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PAR COURRIEL 
 
 
 

 
 
La présente donne suite à votre demande d’accès à l’information reçue le 17 février 
2021, par laquelle vous souhaitez obtenir : 
 

«  Tous les rapports, études, analyses, états de situation, sommaires 
exécutifs, comptes-rendus de réunions et décisions reçus et/ou produits 
par le Ministère de l'Économie et de l'innovation ainsi que toutes 
documentation, recommandations et décisions transmises au Cabinet du 
Ministre de l'Économie et de l'innovation ainsi que tout procès-verbal et 
décisions prises par celui-ci pour les sociétés suivantes : 

 
Nemaska Lithium lnc; Nemaska Lithium P1P lnc; 
Nemaska Lithium Shawinigan Transformation  lnc;  
Nemaska Lithium Innovation lnc; 
Nemaska Lithium Whabouchi  Mine lnc; 
 
Et ce depuis le 1er janvier 2016 à ce jour. » 

 
Conformément à l’article 47 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes 
publics et sur la protection des renseignements personnels (chapitre A-2.1) 
(« la Loi sur l’accès »), nous vous transmettons en pièces jointes les documents 
recensés lors de nos recherches qui peuvent faire l’objet d’une divulgation, incluant ceux 
dont la diffusion a été autorisée par un tiers.  

 
Toutefois, d’autres documents en notre possession ne peuvent vous être transmis. 
D’abord, les documents soumis au Conseil des ministres et ceux produits pour le 
ministre de l’Économie et de l’Innovation ou détenus par son cabinet ne sont pas 
accessibles suivant l’énoncé des articles 33 et 34 de la Loi sur l’accès. Des 
documents sont protégés quant à eux en vertu des articles 14, 21, 22, 27 et 37 de la 
Loi sur l’accès, puisqu’ils contiennent en substance des renseignements ayant des 
incidences sur l’économie ou des décisions administratives. Finalement, nous ne 
divulguerons pas certains documents ayant fait l’objet d’une consultation auprès d’un 
tiers puisqu’ils sont traités de façon confidentielle et nous ont été transmis expressément 
sous cette réserve. Ils comprennent essentiellement des informations stratégiques de 
nature financière ou commerciale protégées en vertu des articles 23 et 24 de la Loi sur 
l’accès.   
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Par ailleurs, les vérifications effectuées dans le cadre du traitement de votre requête 
ont permis également d'identifier des documents qui relèvent de la compétence 
d’autres organismes publics. En conformité avec l’article 48 de la Loi sur l’accès, 
nous vous communiquons les coordonnées de leur responsable de l'accès aux 
documents advenant que vous souhaitiez les consulter :  
 

Me Marc Paquet 
Responsable de l’accès aux documents et  
de la protection des renseignements personnels 
Investissement Québec 
600, rue de la Gauchetière Ouest, bureau 1500 
Montréal (Québec) H3B 4L8 
 
 
M. David St-Martin 
Responsable de l’accès aux documents et  
de la protection des renseignements personnels 
Ministère des Finances 
390, boulevard Charest Est 
Québec (Québec) G1K 3H4 
responsable.acces@finances.gouv.qc.ca 
 
 
Mme Diane Barry 
Responsable de l’accès à l’information 
Ministère de l’Énergie et des Ressources naturelles 
5700, 4e Avenue Ouest, Bureau A 301 
Québec (Québec) G1H 6R1 
bureau.aiprp@mern.gouv.qc.ca 
 

 
Si vous désirez contester cette décision, il vous est possible de le faire auprès de la 
Commission de l’accès à l’information. Vous trouverez ci-joint une note explicative 
concernant l’exercice de ce recours. 
 
Je vous prie de recevoir,  l’expression de mes sentiments distingués. 
 
 
 
 
 
Pierre Bouchard 
Responsable de l’accès aux documents 
 
 





 


AVIS DE RECOURS 
 
Suite à une décision rendue en vertu de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur 
la protection des renseignements personnels. 
 
RÉVISION 
 
a) Pouvoir 
L’article 135 de la loi prévoit qu’une personne, dont la demande écrite a été refusée en tout ou en partie 
par le responsable de l’accès aux documents ou de la protection des renseignements personnels, peut 
demander à la Commission d’accès à l’information de réviser cette décision. 
 
La demande de révision doit être faite par écrit; elle peut exposer brièvement les raisons pour lesquelles 
la décision devrait être révisée (art. 137). 
 
L’adresse de la Commission d’accès à l’information est la suivante : 
 
Québec 
575, rue Saint-Amable, bureau 110 
Québec (Québec) 
G1R 2G4 


Montréal 
500, boulevard René-Lévesque Ouest, bur. 18.200
Montréal (Québec) 
H2Z 1W7 


Téléphone : 418 528-7741 
Télécopieur : 418 529-3102 


Téléphone : 514 873-4016 
Télécopieur : 514 844-6170 


 
b) Motifs 
Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement de la demande, 
sur le mode d’accès à un document ou à un renseignement, sur les frais exigibles ou sur l’application de 
l’article 9 (notes personnelles inscrites sur un document, esquisses, ébauches, brouillons, notes 
préparatoires ou autres documents de même nature qui ne sont pas considérés comme des documents 
d’un organisme public). 
 
c) Délais 
Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d’accès à l’information dans les 30 
jours suivant la date de la décision ou de l’expiration du délai accordé au responsable pour répondre à 
une demande (art. 135). 
 
La loi prévoit spécifiquement que la Commission d’accès à l’information peut, pour motif raisonnable, 
relever le requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours (art. 135). 
 
APPEL DEVANT LA COUR DU QUÉBEC 
 
a) Pouvoir 
L’article 147 de la loi stipule qu’une personne directement intéressée peut porter la décision de la 
Commission d’accès à l’information en appel devant trois juges de la Cour provinciale, sur toute question 
de droit ou de compétence. Cet appel ne peut toutefois être porté qu’avec la permission d’un juge de la 
Cour provinciale. Ce juge accorde la permission s’il est d’avis qu’il s’agit d’une question qui devrait être 
examinée en appel. 
 
b) Délais et frais 
L’article 149 prévoit que la requête pour permission d’appeler doit être déposée au greffe de la Cour 
provinciale, à Montréal ou à Québec, dans les 30 jours de la décision, après avis aux parties et à la 
Commission d’accès à l’information. Les frais de cette demande sont à la discrétion du juge. 
 
c) Procédure 
L’appel est formé, selon l’article 150 de la loi, par dépôt auprès de la Commission d’accès à l’information 
d’un avis à cet effet signifié aux parties dans les 10 jours qui suivent la date de la décision qui l’autorise. 
Le dépôt de cet avis tient lieu de signification à la Commission d’accès à l’information. 
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QUE madame Cynthia Marchildon soit remboursée des 
frais de voyage et de séjour occasionnés par l’exercice 
de ses fonctions conformément aux règles applicables 
aux membres d’organismes gouvernementaux adop-
tées par le gouvernement par le décret numéro 2500-83 
du 30 novembre 1983 et ses modifi cations subséquentes.


Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER


68609


Gouvernement du Québec


Décret 575-2018, 9 mai 2018
CONCERNANT l’octroi par Investissement Québec, par 
l’intermédiaire de sa filiale Ressources Québec inc., 
d’une contribution financière additionnelle maximale 
de 80 000 000 $ à titre d’apport au capital de Nemaska 
Lithium Inc.


ATTENDU QUE Nemaska Lithium Inc. est une personne 
morale légalement constituée en vertu de la Loi cana-
dienne sur les sociétés par actions (L.R.C. [1985], c. C-44), 
ayant son siège social à Québec;


ATTENDU QUE Nemaska Lithium Inc. compte réaliser 
un projet pour développer et pour exploiter dans le 
Nord-du-Québec un gîte minier et un concentrateur de 
spodumène et pour expédier le spodumène à une usine 
de transformation dans le but de produire au Québec de 
l’hydroxyde et du carbonate de lithium;


ATTENDU QUE ce projet présente un intérêt écono-
mique important pour le Québec;


ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 672-2015 du 
14 juillet 2015, une contribution fi nancière de 10 000 000 $ 
dans Nemaska Lithium Inc. effectuée en vertu du décret 
numéro 597-2013 du 12 juin 2013, modifi é par le décret 
numéro 139-2014 du 19 février 2014, a été accordée à 
même les sommes portées au crédit du fonds Capital 
Mines Hydrocarbures pour la réalisation de ce projet;


ATTENDU QU’en vertu de l’article 19 de la Loi sur 
Investissement Québec (chapitre I-16.0.1), lorsque le gou-
vernement lui en confi e le mandat, Investissement Québec 
doit accorder et administrer l’aide fi nancière ponctuelle 
qu’il détermine pour la réalisation de projets qui pré-
sentent un intérêt économique important pour le Québec;


ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser Investissement 
Québec à octroyer, par l’intermédiaire de sa filiale 
Ressources Québec inc., une contribution fi nancière addi-
tionnelle maximale de 80 000 000 $ à titre d’apport au 


capital de Nemaska Lithium Inc. en vue de la réalisation 
de son projet de développement et d’exploitation dans le 
Nord-du-Québec d’un gîte minier et d’un concentrateur 
de spodumène dans le but de produire au Québec de 
l’hydroxyde et du carbonate de lithium;


ATTENDU QUE la contribution fi nancière proposée 
pourra porter la participation totale du fonds Capital 
Mines Hydrocarbures dans le projet à 90 000 000 $;


ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 35.7 de la Loi sur Investissement Québec un investisse-
ment portant à plus de 50 000 000 $ les sommes prises sur 
le fonds Capital Mines Hydrocarbures et investies dans 
une même entreprise ou dans des entreprises affi liées 
nécessite l’autorisation du gouvernement;


ATTENDU QUE la contribution fi nancière projetée est 
conforme à la politique d’investissement des sommes 
portées au crédit du fonds Capital Mines Hydrocarbures, 
élaborée conformément à l’article 35.8 de cette loi et 
approuvée par le décret numéro 674-2015 du 14 juillet 
2015;


ATTENDU QUE la contribution fi nancière projetée a reçu 
l’avis favorable du ministre de l’Énergie et des Ressources 
naturelles et du ministre des Finances, conformément 
à cette politique;


ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 35.10 de cette loi, le gouvernement peut notamment 
assujettir tout projet d’investissement qu’il autorise aux 
conditions qu’il détermine;


ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 35.12 de cette loi, les sommes nécessaires à une telle 
prise de participation sont portées au débit du fonds 
Capital Mines Hydrocarbures;


IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de l’Économie, de la Science et de 
l’Innovation :


QU’Investissement Québec soit autorisée à octroyer, 
par l’intermédiaire de sa fi liale Ressources Québec inc., 
une contribution fi nancière additionnelle maximale de 
80 000 000 $ à titre d’apport au capital de Nemaska 
Lithium Inc. en vue de la réalisation de son projet de déve-
loppement et d’exploitation dans le Nord-du-Québec d’un 
gîte minier et d’un concentrateur de spodumène dans le 
but de produire au Québec de l’hydroxyde et du carbonate 
de lithium;


QUE cette contribution fi nancière soit accordée selon 
des termes et conditions substantiellement conformes 
aux paramètres établis à l’annexe de la recommandation 
ministérielle du présent décret;



Texte surligné 
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QU’Investissement Québec et Ressources Québec inc., 
soient autorisées à fi xer toutes autres conditions et moda-
lités usuelles pour ce type de transaction;


QU’Investissement Québec et Ressources Québec inc. 
soient autorisées à conclure tout contrat ou toute entente, à 
souscrire tout engagement et à poser tout geste nécessaire, 
utile ou souhaitable pour donner effet à ce qui précède;


QU’Investissement Québec soit autorisée à porter au 
débit du fonds Capital Mines Hydrocarbures les sommes 
nécessaires à l’exécution de ce mandat.


Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER


68610


Gouvernement du Québec


Décret 576-2018, 9 mai 2018
CONCERNANT l’octroi d’une contribution financière 
sous forme d’une souscription de parts du fonds 
commun d’un montant maximal de 20 000 000 $ à 
Vénus Société en commandite par Investissement 
Québec et une avance du ministre des Finances au Fonds 
du développement économique


ATTENDU QUE Rio Tinto Alcan inc. est une personne 
morale constituée en vertu de la Loi canadienne sur les 
sociétés par actions (L.R.C. [1985], c. C-44) dont le siège 
est situé à Montréal;


ATTENDU QUE Alcoa Corporation est une personne 
morale constituée en vertu des lois du Delaware dont le 
siège est situé à Pittsburgh, États-Unis et qui, par l’inter-
médiaire de sociétés qui lui sont liées, détient plusieurs 
établissements au Québec;


ATTENDU QUE ces sociétés comptent réaliser au 
Québec un projet visant le développement d’une nouvelle 
technologie d’électrolyse de l’aluminium à base d’anodes 
inertes et qu’elles ont constitué à cette fi n la coentreprise 
Vénus Société en commandite, dont le siège est établi à 
Montréal, détenue par le biais de sociétés qui leur sont 
liées;


ATTENDU QUE Rio Tinto Alcan inc. et Alcoa 
Corporation ont demandé l’aide du gouvernement pour 
la réalisation de leur projet;


ATTENDU QUE ce projet présente un intérêt écono-
mique important pour le Québec;


ATTENDU QUE l’article 19 de la Loi sur Investissement 
Québec (chapitre I-16.0.1) prévoit que, lorsque le gouver-
nement lui en confi e le mandat, Investissement Québec 
doit accorder et administrer l’aide fi nancière ponctuelle 
qu’il détermine pour la réalisation de projets qui pré-
sentent un intérêt économique important pour le Québec;


ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 25 de 
cette loi prévoit notamment que le Fonds du développe-
ment économique est affecté à l’administration et au ver-
sement de toute aide fi nancière prévue par un programme 
élaboré ou désigné par le gouvernement et de toute aide 
financière accordée par Investissement Québec dans 
l’exécution d’un mandat que le gouvernement lui confi e, 
ainsi qu’à l’exécution des autres mandats que le gouver-
nement confi e à Investissement Québec;


ATTENDU QUE le paragraphe 3° de l’article 26 de cette 
loi prévoit notamment que sont portées au crédit du Fonds 
du développement économique les sommes virées par le 
ministre des Finances en application de l’article 54 de 
la Loi sur l’administration fi nancière (chapitre A-6.001);


ATTENDU QUE le quatrième alinéa de l’article 27 de 
la Loi sur Investissement Québec prévoit notamment que 
le gouvernement détermine les autres sommes engagées 
dans l’exécution des mandats qu’il confi e à Investissement 
Québec, qui peuvent être portées au débit du Fonds du 
développement économique par cette dernière;


ATTENDU QUE les premier et troisième alinéas de 
l’article 54 de la Loi sur l’administration fi nancière pré-
voient que le ministre des Finances peut avancer à un 
fonds spécial, sur autorisation du gouvernement et aux 
conditions que celui-ci détermine, des sommes portées 
au crédit du fonds général et que toute avance virée à un 
fonds est remboursable sur ce fonds;


ATTENDU QU’il y a lieu de mandater Investissement 
Québec pour octroyer une contribution fi nancière sous 
forme d’une souscription de parts du fonds commun d’un 
montant maximal de 20 000 000 $ à Vénus Société en 
commandite, pour la réalisation au Québec du projet de 
Rio Tinto Alcan inc. et Alcoa Corporation visant le déve-
loppement d’une nouvelle technologie d’électrolyse de 
l’aluminium à base d’anodes inertes;


ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser le ministre 
des Finances à avancer au Fonds du développement 
économique, sur les sommes portées au crédit du fonds 
général, une somme en capital global d’un maximum de 
20 000 000 $;


IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de l’Économie, de la Science et de 
l’Innovation et du ministre des Finances :
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Décrets administratifs


Gouvernement du Québec


Décret 716-2020, 30 juin 2020
Concernant le mandat à Investissement Québec  
d’effectuer une contribution financière d’un montant 
maximal de 95 000 000 $ sous forme d’équité d’une 
société par actions en vue d’acquérir directement ou 
indirectement, avec un ou des partenaires stratégiques, 
les actifs de Nemaska Lithium Inc. et de procéder ulté-
rieurement à la relance des activités de la mine et de 
transformation de lithium au Québec


Attendu que Nemaska Lithium Inc. a manifesté 
l’intention de développer et d’exploiter dans le Nord-du-
Québec un gîte minier et un concentrateur de spodumène 
et d’expédier le spodumène à une usine de transformation 
dans le but de produire de l’hydroxyde de lithium;


Attendu que Nemaska Lithium Inc. n’avait plus les 
fonds nécessaires pour poursuivre le développement de 
son projet et s’est placée sous la protection de la Loi sur 
les arrangements avec les créanciers des compagnies 
(L.R.C. (1985), chapitre C-36) le 23 décembre 2019;


Attendu que dans ce contexte, un processus de 
solli citation d’offres et d’investissement a été entamé en 
février 2020 par Nemaska Lithium Inc. afin de trouver des 
acheteurs ou des investisseurs;


Attendu qu’Investissement Québec et d’autres parte-
naires financiers souhaitent déposer une offre, par le biais 
d’une société par actions, en vue d’acquérir directement 
ou indirectement, des actifs de Nemaska Lithium Inc., et 
de procéder ultérieurement à la relance des activités de la 
mine et de transformation de lithium au Québec;


Attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’article 21 
de la Loi sur Investissement Québec (chapitre I-16.0.1) 
Investissement Québec doit exécuter tout autre mandat 
que peut lui confier le gouvernement;


Attendu qu’en vertu du deuxième alinéa de l’article 25 
de cette loi le Fonds du développement économique est 
affecté à l’administration et au versement de toute aide 
financière prévue par un programme élaboré ou désigné 
par le gouvernement et de toute aide financière accor-
dée par Investissement Québec dans l’exécution d’un 
mandat que le gouvernement lui confie, ainsi qu’à l’exé-
cution des autres mandats que le gouvernement confie à 
Investissement Québec;


Attendu que le quatrième alinéa de l’article 27 de 
cette loi prévoit notamment que le gouvernement déter-
mine les autres sommes, engagées dans l’exécution des 
mandats qu’il confie à la société, qui peuvent être portées 
au débit du Fonds du développement économique par cette 
dernière;


Attendu qu’il y a lieu de mandater Investissement 
Québec pour effectuer une contribution financière d’un 
montant maximal de 95 000 000 $ à titre d’équité d’une 
société par actions en vue d’acquérir directement ou indi-
rectement, avec un ou des partenaires stratégiques, des 
actifs de Nemaska Lithium Inc. et de procéder ultérieu-
rement à la relance des activités de la mine et de trans-
formation de lithium au Québec selon des conditions et 
des modalités qui seront substantiellement conformes aux 
paramètres établis à l’annexe jointe à la recommandation 
ministérielle du présent décret;


Attendu qu’en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 11.1 de la Loi sur l’exécutif (chapitre E-18), le gouver-
nement peut différer la publication d’un décret à la Gazette 
officielle du Québec pour un motif d’intérêt public qu’y 
s’y trouve exposé;


Attendu qu’il est d’intérêt public de différer la publi-
cation du présent décret afin d’assurer la confidentialité de 
l’offre pour l’acquisition des actifs de Nemaska Lithium 
Inc.;


Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de l’Économie et de l’Innovation;


Qu’Investissement Québec soit mandatée pour effec-
tuer une contribution financière d’un montant maximal de 
95 000 000 $ sous forme d’équité d’une société par actions 
en vue d’acquérir directement ou indirectement, avec un 
ou des partenaires stratégiques, les actifs de Nemaska 
Lithium Inc. et de procéder ultérieurement à la relance 
des activités de la mine et de transformation de lithium au 
Québec, selon des termes et conditions substantiellement 
conformes aux paramètres établis à l’annexe de la recom-
mandation ministérielle en soutien au présent décret;


Qu’Investissement Québec soient autorisée à fixer 
toutes autres conditions et modalités usuelles pour ce 
type de transaction;


Qu’Investissement Québec soient autorisée à conclure 
tout contrat ou entente, à souscrire tout engagement et 
à poser tout geste nécessaire, utile ou souhaitable pour 
donner effet à ce qui précède;



Texte surligné 
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Qu’Investissement Québec soit autorisée à porter au 
débit du Fonds du développement économique les sommes 
nécessaires à l’exécution de ce mandat;


Que les sommes nécessaires pour suppléer à toute perte 
ou manque à gagner, toutes dépenses et frais découlant 
du mandat confié à Investissement Québec par le présent 
décret soient virées au Fonds du développement écono-
mique par le ministre de l’Économie et de l’Innovation 
sur les crédits qui lui sont alloués pour les interventions 
relatives au Fonds du développement économique;


Que la publication du présent décret à la Gazette 
 officielle du Québec soit différée jusqu’à une date non 
ultérieure au 31 décembre 2020 afin d’assurer la confiden-
tialité de l’offre pour l’acquisition des actifs de Nemaska 
Lithium Inc.


Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet


73134


Gouvernement du Québec


Décret 846-2020, 19 août 2020
Concernant la nomination du sous-ministre, de la 
sous-ministre associée chargée du Secrétariat à la 
condition féminine et de sous-ministres adjoints au 
ministère de l’Éducation


Il est ordonné, sur la recommandation du  
premier ministre :


Que monsieur Eric Blackburn, sous-ministre engagé 
à contrat du ministère de l’Éducation et de l’Enseigne-
ment supérieur, soit engagé à contrat pour agir à titre de 
sous-ministre du ministère de l’Éducation à compter des 
présentes, pour la période s’échelonnant du 19 août 2020 
au 25 août 2024;


Que le contrat d’engagement annexé au décret 
numéro 823-2019 du 14 août 2019 continue de s’appli-
quer à monsieur Eric Blackburn en faisant les adaptations 
nécessaires;


Que monsieur Éric Bergeron, sous-ministre adjoint au 
ministère de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur, 
administrateur d’État II, soit nommé sous-ministre adjoint 
au ministère de l’Éducation, aux mêmes classement et 
traitement annuel à compter des présentes;


Que les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur 
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 450-2007 du 20 juin 2007 et les modifications 


qui y ont été ou qui pourront y être apportées continuent 
de s’appliquer à monsieur Éric Bergeron comme sous-
ministre adjoint du niveau 2.


Que madame Dominique Breton, sous-ministre 
adjointe au ministère de l’Éducation et de l’Enseignement 
supérieur, administratrice d’État II, soit nommée sous-
ministre adjointe au ministère de l’Éducation, aux mêmes 
classement et traitement annuel à compter des présentes;


Que les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur 
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 450-2007 du 20 juin 2007 et les modifications qui 
y ont été ou qui pourront y être apportées continuent de 
s’appliquer à madame Dominique Breton comme sous-
ministre adjointe du niveau 1;


Que monsieur Steven Colpitts, sous-ministre adjoint 
engagé à contrat au ministère de l’Éducation et de l’Ensei-
gnement supérieur, soit engagé à contrat pour agir à titre 
de sous-ministre adjoint au ministère de l’Éducation à 
compter des présentes, pour la période s’échelonnant du 
19 août 2020 au 27 mai 2021;


Que le contrat d’engagement annexé au décret 
numéro 566-2018 du 9 mai 2018 continue de s’appliquer 
à monsieur Steven Colpitts en faisant les adaptations 
nécessaires;


Que madame Catherine Ferembach, sous-ministre 
associée chargée du Secrétariat à la condition féminine 
au ministère de l’Éducation et de l’Enseignement supé-
rieur, administratrice d’État II, soit nommée sous-ministre 
associée chargée du Secrétariat à la condition féminine 
au ministère de l’Éducation, aux mêmes classement et 
traitement annuel à compter des présentes;


Que les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur 
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 450-2007 du 20 juin 2007 et les modifications 
qui y ont été ou qui pourront y être apportées continuent 
de s’appliquer à madame Catherine Ferembach comme 
sous-ministre associée du niveau 1;


Que madame Anne-Marie Lepage, sous-ministre 
adjointe engagée à contrat au ministère de l’Éducation 
et de l’Enseignement supérieur, soit engagée à contrat 
pour agir à titre de sous-ministre adjointe au ministère 
de l’Éducation, à compter des présentes, pour la période 
s’échelonnant du 19 août 2020 au 30 juin 2021;


Que le contrat d’engagement annexé au décret 
numéro 419-2020 du 8 avril 2020 continue de s’appliquer 
à madame Anne-Marie Lepage en faisant les adaptations 
nécessaires;





		droits2: 
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SOMMAIRE 


Nemaska Lithium a demandé à Aviseo Conseil de réaliser une évaluation des impacts 
économiques de son projet minier et industriel. D’une part, ce projet prévoit la mise en valeur 
d’un gisement de lithium près de la communauté crie de Nemaska, à 300 kilomètres au nord 
de Chibougamau. D’autre part, le concentré produit au Nord sera transformé à Shawinigan afin 
de produire de l’hydroxyde et du carbonate de lithium. 


Ce mandat a été confié dans le contexte des études et analyses préliminaires relatives à ce 
projet d’investissement. Plus précisément, le rôle imparti à Aviseo Conseil consistait à évaluer 
les impacts économiques qui seraient associés à l’ensemble des travaux de construction et à la 
totalité des activités d’exploitation du projet envisagé. Cela couvre autant la composante 
minière près de la communauté crie de Nemaska que les activités de transformation à 
Shawinigan. Une analyse des répercussions économiques régionales était également un 
élément essentiel aux yeux de Nemaska Lithium. 


Le volet minier comprend l’exploitation d’une mine à ciel ouvert pour les 20 premières années 
et une mine souterraine pour les six années suivantes. La construction du concentrateur devrait 
nécessiter des investissements de près de 240 millions $. La phase d’exploitation de la mine 
devrait s’échelonner sur 26 ans et engendrer des dépenses d’exploitation annuelles moyennes 
de 39 millions $ (37 millions $ pour la mine à ciel ouvert et 47 millions $ pour la mine 
souterraine). Un total de 1,1 million de tonnes de minerai devrait être extrait annuellement. Il 
faut ajouter des déboursés de 9,5 millions $ pour le transport par camion entre Nemaska et 
Chibougamau puis par train vers Shawinigan.  
 
La transformation du concentré en composés de lithium se fera dans l’ancienne usine de 
Papiers Résolu à Shawinigan. Les investissements prévus pour l’usine de phase 1 et l’usine 
commerciale se chiffrent à 335 millions $ alors que les dépenses de fonctionnement des usines, 
à vitesse de croisière, seront en moyenne de 37 millions $. L’usine commerciale devrait 
produire annuellement 27 500 tonnes d’hydroxyde de lithium et 3 245 tonnes de carbonate de 
lithium. En prenant toutes les phases du projet, les activités de construction et de production 
s’étendront donc sur une période de 28 ans en raison des chevauchements. 


DES IMPACTS ÉCONOMIQUES MAJEURS 
L’estimation des impacts économiques s’appuie principalement sur les données financières 
d’avril 2016 fournies par Nemaska Lithium. Aviseo Conseil a par la suite eu recours au modèle 
intersectoriel d’EcoTec, un outil reconnu en la matière et qui permet de régionaliser les 
impacts, ce qui a conduit à l’évaluation des impacts économiques « statiques » du projet. Il 
s’agit en d’autres termes d’une estimation des effets directs et indirects des dépenses prévues.  


Un sommaire des retombées totales est présenté dans le tableau suivant. Sur une période de 
28 ans, les résultats sont ainsi présentés pour chacun des principaux types d’activités du projet.  


 


 


 


Investissements prévus 
en millions $ 


Dépenses de fonctionnement  
en millions $, annuelles sur 26 ans 
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Retombées économiques totales associées au projet de Nemaska Lithium 
Ensemble du Québec, millions $ et années-personnes, 28 ans 
 


En millions $ Investissements Exploitation TOTAL 


Valeur ajoutée 169 1 484 1 653 


Emplois (années-personnes) 1 910 13 203 15 113 


Revenus du gouvernement du Québec* 27 198 226 


* Les revenus du gouvernement incluent la fiscalité et la parafiscalité 
Note : L’arrondissement des chiffres à l’unité explique l’écart entre la somme des éléments et le total présenté. 
Sources : Nemaska Lithium, Analyse Aviseo selon les simulations du modèle EcoTec  


 
Ces retombées ont été calculées à l’échelle du Québec. Toujours à cette échelle, sur 
l’ensemble de la période, et en combinant la construction et l’exploitation, la valeur ajoutée 
annuelle moyenne se chiffrerait à 61 millions $ et le nombre moyen d’emplois à 560 par 
année. Le gouvernement du Québec récolterait un peu plus de 225 millions $ en revenus 
issus de l’impôt sur le revenu des particuliers et en parafiscalité. Si on ajoutait aux entrées 
fiscales et parafiscales les redevances minières, estimées à 825 millions $ sur la période 
d’exploitation de la mine, le gouvernement du Québec récolterait un total de plus d’un 
milliard $.  


UN PROJET PORTEUR POUR LE NORD-DU-QUÉBEC 


Dans un contexte où plusieurs projets miniers voient leur échéancier être repoussé, le projet 
Whabouchi arrive à un moment propice. Bénéficiant d’une conjoncture très favorable, 
Nemaska Lithium pourra en faire bénéficier particulièrement la communauté crie de Nemaska 
et la ville de Chibougamau. Le tableau suivant présente les impacts directs et indirects pour le 
Nord-du-Québec. Sur la période de 28 ans, les activités de construction et d’exploitation 
supporteront plus de 7 488 emplois et contribueront à plus d’un demi milliard de dollars au PIB 
régional. Sur une base annuelle, ce sont en moyenne 267 emplois directs et indirects qui seront 
supportés par le site minier. 


Retombées économiques totales associées au projet minier Whabouchi  
Nord-du-Québec, millions $ et années-personnes, 28 ans 
 


En millions $ Investissements Exploitation TOTAL 


Valeur ajoutée 26 511 537 


Emplois (années-personnes) 374 7 114 7 488 


Note : L’arrondissement des chiffres à l’unité explique l’écart entre la somme des éléments et le total présenté. 
Sources : Nemaska Lithium, Analyse Aviseo selon les simulations du modèle EcoTec  


La présente étude souligne également de nombreux effets structurants pour la région du Nord-
du-Québec, notamment : 


 Les revenus moyens se comparent avantageusement avec les normes régionales ; 


 Un premier client pour le projet de centre de transbordement de Chibougamau ; 


 Une potentielle utilisation accrue de l’aéroport de Chibougamau-Chapais ; 


 Une politique d’embauche et d’approvisionnement local ; 


 L’entente Chinuchi avec la communauté crie de Nemaska. 


UN ÉLAN POUR L’ÉCONOMIE DE SHAWINIGAN 


La région de la Mauricie en général et Shawinigan en particulier ont connu leur part de 
mauvaises nouvelles ces dernières années avec plusieurs fermetures et un marché de l’emploi 
au mieux stagnant. Le projet d’usine commerciale contribuera aux efforts de relance des 
dernières années.  


Revenus moyens 
Nord-du-Québec, $ 
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Concrètement, au total sur 28 ans, les investissements et le fonctionnement des usines 
supporteront plus de 3 800 emplois et contribueront pour 526 millions $ au PIB régional.  


Retombées économiques totales associées aux usines 
Mauricie, millions $ et années-personnes, 28 ans 
 


En millions $ Investissements Exploitation TOTAL 


Valeur ajoutée 55 471 526 


Emplois (années-personnes) 539 3 266 3 805 


Note : L’arrondissement des chiffres à l’unité explique l’écart entre la somme des éléments et le total présenté. 
Sources : Nemaska Lithium, Analyse Aviseo selon les simulations du modèle EcoTec  


Typiquement, il y aura en moyenne 141 emplois directement aux usines de Nemaska Lithium. 
Ces emplois seront mieux rémunérés que ce qu’on trouve en moyenne dans la région.  


Au-delà de ces impacts dits statiques et à l’instar de ce qui a été rapporté pour le Nord-du-
Québec, d’autres impacts structurants peuvent être soulignés pour la région de la Mauricie. 
Le rapport s’est attardé principalement à la création potentielle d’une grappe des énergies 
propres à Shawinigan. 


De fait, l’écosystème d’une telle grappe industrielle paraît être sur le point d’éclore et avec 
l’arrivée d’un joueur tel que Nemaska Lithium, le positionnement économique de la région 
pourrait s’en trouver renforcé. Déjà, la région peut compter sur le Centre national en 
électrochimie et en technologies environnementales ainsi que plusieurs entreprises oeuvrant 
dans les technologies propres, notamment dans les énergies propres. Nemaska Lithium, à titre 
de nouveau membre de la chaîne de valeur du stockage d’énergie, créerait un lien en termes 
de compétence et de technologie avec les sociétés oeuvrant dans l’énergie (p. ex. le solaire), 
dans le transport et dans le recyclage. 


AUTRES EFFETS STRUCTURANTS SUR L’ÉCONOMIE QUÉBÉCOISE 


La réalisation du projet de Nemaska Lithium devrait créer de nombreux effets structurants 
également pour l’ensemble du Québec. Parmi les effets structurants sur l’économie 
québécoise, il faut mentionner : 


 l’introduction du Québec dans un marché à forte croissance alors que la demande 
d’hydroxyde de lithium devrait croître à un rythme annuel de près de 23 % d’ici 2025 ; 


 l’arrivée de Nemaska Lithium dans la chaîne de valeur du lithium déjà présente au 
Québec principalement dans les applications de batteries ; 


 le renversement du solde commercial du Québec quant aux échanges d’hydroxyde et 
de carbonate de lithium ; 


 la création potentielle d’une filière des véhicules électriques, un secteur qui compte 
déjà près d’une quarantaine d’entreprises et qui emploie près de 1 500 personnes;  


 la contribution à la chaîne de revalorisation de sous-produits industriels alors que 
Nemaska Lithium consommera de l’acide sulfurique, un sous-produit de l’affinage du 
zinc, et produira du gypse et du silicate d’aluminium qui pourraient être utilisés par 
des entreprises québécoises, les rendant plus compétitives. 


Tous ces impacts font non seulement du projet de Nemaska Lithium un projet aux retombées 
économiques significatives, mais un projet éminemment stratégique pour l’économie du 
Québec. 


 


Revenus moyens 
Mauricie, $ 


Des retombées 
structurantes au Québec 
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INTRODUCTION 


MISE EN CONTEXTE 


Qu’ont en commun les quelque 360 000 commandes du modèle 3 de Tesla au printemps 20161 
et la vente de 1,4 milliard de téléphones intelligents dans l’année 20152? Plusieurs mesurent 
maintenant l’importance de l’autonomie énergétique dans ces technologies récentes. Et dans 
la foulée, ils sont nombreux à avoir pris conscience de l’importance du lithium. Cette fameuse 
« pile au lithium », véritable pointe de l’iceberg dans l’éventail d’applications de ce métal, a 
certainement contribué à cette conscientisation. Au Québec, les avantages pourraient, 
maintenant, non plus se circonscrire du point de vue du consommateur, mais aussi à titre de 
producteur. 


Ainsi, dans le cadre du processus de développement de son projet minier et industriel, 
Nemaska Lithium (NMX) a demandé à Aviseo Conseil de réaliser une évaluation des impacts 
économiques de son projet. Ce mandat a été confié dans le contexte des études et analyses 
préliminaires relatives à ce projet d’investissement. Plus précisément, le rôle imparti à Aviseo 
Conseil consistait à évaluer les impacts économiques qui seraient associés à l’ensemble des 
travaux de construction et à la totalité des activités d’exploitation du projet envisagé. Cela 
couvre autant la composante minière près de la communauté crie de Nemaska que les activités 
de transformation à Shawinigan. Une analyse des répercussions économiques régionales était 
également un élément essentiel aux yeux de Nemaska Lithium. 


Nemaska Lihitum a transmis à Aviseo Conseil de l’information sur les échéanciers proposés et 
les budgets associés au projet. L’évaluation devait donc être effectuée en fonction des 
renseignements disponibles en avril 2016, principalement l'étude de faisabilité mise à jour3. 
Tous les résultats présentés dans ce rapport en dépendent directement. Les décisions, 
notamment celles qui portent sur la sous-traitance, l’emploi et les sources 
d’approvisionnement, auront bien entendu une influence sur les retombées qu’aura le projet 
sur le PIB, les recettes fiscales et l’emploi. 


APPROCHE GÉNÉRALE 


La présente étude porte sur les estimations des retombées économiques anticipées 
déterminées par l’application du modèle intersectoriel (entrée-sortie) d’EcoTec, la référence 
au Québec lorsqu’il est question d’impacts régionaux. Ce modèle estime le choc d’une dépense 
dans l’économie, ou encore l’effet de cascade que produit l’injection d’un montant d’argent 
sur un territoire donné. Pour les fins du présent rapport, c’est ce qu’on appellera les impacts 
économiques statiques.  


L’étude présente ainsi les impacts économiques statiques, ce qui correspond à l’effet 
multiplicateur de la dépense initiale envisagée par Nemaska Lithium. Moins une économie 
donnée a de fuites (d’importations), ou plus le choc de dépenses initial fera appel à des 
industries présentes sur le territoire, plus les retombées économiques seront importantes. 
Aviseo, sur la base du modèle d’EcoTec, a développé un cadre d’analyse afin de déterminer les 


                                                           
1 Reuters, 10 mai 2016 
2 IDC, 27 janvier 2016 
3 Nemaska Lithium, Communiqué du 4 avril 2016. Étude publiée le 19 mai 2016 sur SEDAR. 
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retombées économiques du projet de Nemaska Lithium sur le PIB, la création d’emplois et les 
recettes fiscales.  


Les retombées économiques statiques sont divisées en deux grandes catégories, soit les effets 
directs et les effets indirects des dépenses envisagées.  


 Les effets directs sont habituellement associés aux effets immédiats engendrés par la 
dépense analysée. L’effet direct est senti dans les secteurs immédiatement sollicités 
par le choc de dépenses. Cela prend la forme de revenus générés chez les premiers 
mandataires du projet minier (soit Nemaska Lithium et ses maîtres d’œuvre). On 
pourrait l’illustrer par exemple par les emplois chez Nemaska Lihium ou chez un 
entrepreneur lors de la phase de construction.  


 Les effets indirects comptabilisent les impacts associés à la fourniture des biens et 
services requis. Ces effets s'expliquent par le fait que les industries sollicitées par la 
dépense initiale doivent elles-mêmes s'approvisionner en biens et services auprès 
d’autres fournisseurs (énergie, matériel roulant, télécommunications, informatique, 
etc.). Il s’agit en quelque sorte des impacts chez les fournisseurs des premiers 
mandataires du projet.  


Un autre type d’impact peut aussi être estimé. Ce sont les effets induits. Ils correspondent aux 
impacts issus de la portion des salaires dépensés en biens et services des travailleurs qui 
bénéficient des retombées directes et indirectes. Il s’agit de la consommation qui est 
attribuable à l’augmentation des revenus des travailleurs du projet en tant que tel. En d’autres 
mots, les revenus de travail générés par le projet chez les employés de Nemaska Lithium, ainsi 
que ceux de ses fournisseurs, vont donner lieu à diverses dépenses personnelles de 
consommation. Ces dépenses de consommation vont stimuler à leur tour l’emploi dans des 
commerces, des firmes de services, des loisirs, etc. 


Ces retombées peuvent toutefois être sujettes à critiques puisqu’elles supposent que les 
individus qui obtiennent un emploi dans le cadre du projet n’auraient pas eu de sources de 
revenus de rechange et n’auraient donc pas encouru ces dépenses de consommation. Compte 
tenu des régimes de soutien du revenu et de rareté de main-d’œuvre dans certains domaines, 
on comprend qu’une portion de ces dépenses aurait lieu avec ou sans projet. Par contre, 
lorsqu’il est question d’impacts régionaux, la capacité de substitution du projet est souvent 
relativement limitée. Pour ces raisons, Aviseo a choisi de ne pas tenir compte des effets induits 
à l’échelle nationale québécoise, mais de présenter les résultats lorsqu’il était question des 
impacts régionaux.  


Les résultats de l’évaluation des impacts économiques peuvent être considérés comme 
conservateurs. Quand une hypothèse devait être posée, Aviseo choisissait continuellement 
l’option la plus prudente. Également, outre les usines de transformation et la mine de lithium, 
aucun investissement réalisé par des organisations ou entreprises autres que Nemaska Lithium 
n’a été considéré. Dans la réalité économique, des fournisseurs pourraient augmenter leur 
capacité de production, de nouvelles infrastructures pourraient voir le jour, ou des commerces 
pourraient prendre de l’expansion. Au même titre, la mise en exploitation d’un concentrateur 
pour le spodumène dans le Nord-du-Québec a le potentiel de faciliter la mise en valeur de 
gisements déjà connus ou nouveaux.  


Le modèle d’EcoTec permet par ailleurs d’estimer les impacts pour les régions du Nord-du-
Québec et de la Mauricie. Sur la base d’une évaluation de la capacité des fournisseurs régionaux 
de répondre aux besoins du promoteur ainsi que sur la structure économique régionale à 
même le modèle entrée-sortie, il a donc été possible d’estimer les retombées économiques qui 
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sont plus spécifiquement générées dans chacune des régions. Aviseo a également ajouté une 
analyse des contextes économiques actuels des régions afin de mieux saisir l’environnement 
dans lequel les projets de mine et d’usine de transformation de lithium s’inscrivent.  


HYPOTHÈSES DE BASE 


Tel que mentionné précédemment, Aviseo a posé une série d’hypothèses afin de réaliser 
l’estimation des retombées économiques du projet de Nemaska Lithium. Ces hypothèses 
respectent l’approche économique en la matière et ont comme constante de favoriser une 
estimation conservatrice des retombées. Suivent ainsi les principales hypothèses auxquelles les 
auteurs ont eu recours : 


 Les simulations ont été effectuées sur la base des dépenses d’investissement et 
d’opération fournies par Nemaska Lithium en avril 2016. Les retombées économiques 
pourraient augmenter ou diminuer si le projet ou les estimations étaient revus 
ultérieurement. 


 Les analyses complémentaires, telles que les contextes régionaux, ont été réalisées à partir 
des données publiques secondaires disponibles également en avril 2016. Les données 
publiques sont parfois sujettes à révision et pourraient ne pas être les mêmes si elles 
devaient changer. 


 L’estimation des dépenses et des retombées économiques est en dollar canadien de 2016. 
Lorsqu’une conversion monétaire devait être effectuée, le taux de change en date du 13 
avril 2016 a été utilisé. 


 Les estimations des impacts sont basées sur les structures industrielles québécoises et 
régionales du modèle intersectoriel (entrée-sortie) d’EcoTec ainsi que sur les parts de 
contenu québécois fournies par NMX et révisées au besoin par Aviseo. Les résultats 
pourraient varier si les parts, les composantes du projet ou les structures industrielles 
venaient à changer. 


 Les retombées régionales ont été estimées à partir du modèle d’EcoTec et sur la base de 
la localisation des fournisseurs confirmés, probables ou potentiels du projet. Les principaux 
fournisseurs viennent du Nord-du-Québec, de la Mauricie, d’Abitibi, de Montréal et de la 
Montérégie. Les retombées régionales pourraient varier si les fournisseurs venaient à 
changer. 


 Les impacts sur les revenus des gouvernements sont basés sur la structure fiscale de 2016. 


 Les estimations des redevances minières et des taxes municipales versées proviennent de 
Nemaska Lithium et ses consultants spécialisés dans le domaine. Les estimations des 
redevances sont notamment basées sur les hypothèses propres à Nemaska Lithium quant 
au prix de vente du produit. 


 Les retombées estimées excluent les dépenses de contingences. Celles-ci peuvent 
normalement être réparties sur l’ensemble des postes de dépenses ou ignorées. Le fait de 
les exclure ajoute au conservatisme des estimations. 


 Les effets induits sur la valeur ajoutée et sur les emplois ne sont pas considérés à l’échelle 
du Québec, car ils sont facilement contestables tel que mentionné précédemment. Les 
effets induits sont toutefois considérés dans le cas des revenus des gouvernements, car la 
taxation occupe une place de plus en plus importante dans le système fiscal québécois. De 
même, Aviseo a présenté les effets induits dans les résultats régionaux. 
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Des entrevues réalisées auprès d’intervenants économiques et sociaux, nationaux comme 
locaux, ont permis de confirmer certaines hypothèses et de réaliser des études de cas donnant 
des compléments intéressants d’information. 


PORTÉE DE L’ÉTUDE ET STRUCTURE DU DOCUMENT 


La présente étude a été réalisée en fonction des renseignements fournis par Nemaska Lithium 
et des données disponibles en avril 2016. Bien que nous ayions fait tous les efforts nécessaires 
pour assurer l'exactitude des informations contenues dans le rapport, rien ne garantit qu'elles 
seront exactes à la date à laquelle le lecteur la recevra ni qu'elle continuera d'être exacte à 
l'avenir. 


Ce document est divisé en quatre grandes sections. La première section consiste en une 
description du projet. Cette section comprend des éléments de contexte relativement au 
produit (le lithium), une description détaillée du projet, une présentation des dépenses 
d’investissements et d’exploitation et le dévoilement des impacts économiques moyens.  


La deuxième section place la mine et le concentrateur dans le contexte régional du Nord-du-
Québec tandis que la section trois positionne l’usine dans le contexte local de Shawinigan. Les 
impacts que pourraient avoir les différents aspects du projet sur les contextes économiques et 
sociaux des différentes régions sont présentés. 


La quatrième et dernière section dresse le portrait des effets structurants, ces autres effets 
potentiels que pourrait avoir le projet Whabouchi sur les économies régionales et québécoise. 
Il est notamment question du marché du lithium et de sa chaîne de valeur ainsi que de la filière 
des énergies vertes. 
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1. LES PROJETS WHABOUCHI ET 
INDUSTRIEL DE NEMASKA LITHIUM 


Cette section présente une description du projet Whabouchi après avoir dressé un court 
portrait du lithium et de ses utilisations. Suivent par la suite les impacts économiques du projet 
à l’échelle du Québec.  


LE LITHIUM, L’OR BLANC DU NORD QUÉBÉCOIS 


Dans un article paru en 2014, la revue L’Actualité4 décrivait le lithium comme le « nouvel or 
blanc ». Plus récemment, Goldman Sachs5 qualifiait le lithium de « new gasoline », la nouvelle 
forme d’essence. 


Pourtant, à la base, le lithium est relativement commun. Le lithium (« Li » dans le tableau 
périodique) est l’élément chimique solide le plus léger. À l’état pur, ce métal mou est de couleur 
blanc argenté, mais il se ternit et s’oxyde très rapidement au contact de l'air et de l'eau. C’est 
pour cette raison qu’il n’existe pas à l’état naturel, mais cela n’en fait pas un métal 
particulièrement rare. Il appartient au groupe des métaux alcalins. 


On retrouve le lithium à l’état naturel principalement sous deux formes, soit à l’intérieur de 
saumures continentales (lacs salés) ou dans des minéraux de type pegmatite (roche 
magmatique). Dans le cas des saumures, on obtient le lithium en évaporant l’eau dans de 
grands bassins afin d’obtenir un substrat plus concentré. La plupart des exploitations actuelles 
reposent sur ce procédé. 


Au Québec, le lithium se trouve dans des pegmatites. Il est associé surtout à du spodumène, 
un silicate d’aluminium (essentiellement du sel combinant la silice à l’aluminium). Il est possible 
d’isoler le spodumène par concassage et broyage puis de le concentrer par flottaison et 
séparation par média dense. Le minerai peut ainsi passer d’une concentration titrant entre 1 % 
et 3 % à environ 6 % à 7,25 % Li2O. L’extraction du minerai de ce type se fait la plupart du temps 
à ciel ouvert, et ce pour des raisons économiques. 


Parmi les diverses caractéristiques qui font du lithium un matériau recherché, on retrouve une :  


 chaleur spécifique élevée (capacité calorifique) ; 


 conductivité thermique élevée ; 


 basse viscosité ; 


 densité très faible. 


En 2015, selon les estimations de Roskill6, près des deux tiers du lithium utilisé dans le monde 
le sont sous la forme de carbonate de lithium (49 %) et d’hydroxyde de lithium (14 %). C’est 
toutefois la demande en hydroxyde de lithium qui connaît la plus forte croissance, soit 39 % en 
moyenne par année depuis 2010.  
  


                                                           
4 L’Actualité, « Le lithium, le nouvel or blanc », 2 décembre 2014 
5 Goldman Sachs, Emerging Theme Radar : Lithium is the New Gasoline, 2 décembre 2015 
6 Roskill, Lithium Martket Overview and Outlook, February 2016 


« Whabouchi » signifie 
« montagne blanche » en 
langue Cri 


Au Québec, on trouve le 
lithium sous la forme de 
roche appelée spodumène 
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Demande de lithium selon les produits 
2015, % 


 
Sources : Roskill, signumBox, USGS  


Même si c’est le carbonate qui est le plus utilisé, la fabrication des divers types de cathodes des 
batteries rechargeables requiert de plus en plus d’hydroxyde. Ces batteries sont notamment 
utilisées dans les téléphones portables et les véhicules électriques. La deuxième plus 
importante utilisation de lithium vient de la fabrication de verres et de céramiques. 


Demande de lithium selon les utilisations 
2015, % 


 
Sources : Roskill, signumBox, USGS 


La section « Le Québec dans un marché en forte croissance » présentera certaines perspectives 
quant à la demande de lithium et comment le Québec peut jouer un rôle important. 


On peut trouver à l’Annexe 1 la chaîne de valeur détaillée du lithium. Plus de 150 produits 
contenant du lithium sont utilisés commercialement. Plus de la moitié de la production 
mondiale de lithium est utilisée dans la fabrication de céramiques, de verres et 
d’accumulateurs électriques (batteries). Ce dernier usage est d’ailleurs le plus important ; dans 
les seuls appareils mobiles, 95 % des batteries utilisées reposent sur le lithium7.  


Le lithium est aussi utilisé dans la fabrication de différents types de verres, de graisses 
lubrifiantes, de caoutchouc, d’émaux et d’aluminium de première fusion. On l’utilise également 
dans l’industrie chimique, dans la fabrication de produits pharmaceutiques et de certains 
alliages. 


 
  


                                                           
7 Signum Box, Lithium Industry: Outlook and Perspectives, 2012 
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DESCRIPTION DU PROJET DE NEMASKA LITHIUM 


Le projet de Nemaska Lithium est un projet intégré d’exploitation du lithium composé d’une 
mine située dans le Nord-du-Québec et d’une usine de transformation dans le sud du Québec. 
Le projet Whabouchi repose sur la mine située à 300 km au nord de Chibougamau et à quelques 
kilomètres de la communauté crie de Nemaska, un village d’environ 700 habitants8. Le volet 
industriel L’usine de transformation sera quant à elle située à Shawinigan dans la région de la 
Mauricie. 


Le projet s’inscrit dans le cadre du Plan Nord dont le but est de mettre en valeur le potentiel 
des ressources naturelles du Nord québécois, mais également dans un effort de diversification 
économique de la région de Shawinigan.  


Le gisement Whabouchi en est un de classe mondiale et devrait constituer le deuxième plus 
important et plus riche gisement minier de lithium au monde à la lumière du tableau ci-bas. 
L’épaisseur du filon de spodumène est de quatre à huit fois supérieure à ce que l’on trouve en 
moyenne et la concentration du minerai y est uniforme. La taille du gisement n’est pas non plus 
à négliger : les ressources sont estimées à 27,3 millions de tonnes d’oxyde de lithium (Li2O). Les 
réserves prouvées et probables de la partie à ciel ouvert sont de 20 millions de tonnes (avec 
une concentration de 1,5 %) tandis que celles de la partie souterraine sont de 7,3 millions de 
tonnes (avec une concentration de 1,3 %).  


Principaux gisements de lithium issus de pegmatites 


 
Sources: Nemaska Lithium, Canada Lithium, Talison Lithium, Altura Mining Limited, Galaxy Ressources, Neometals 
Ltd.  


La mine exploitée par NMX comprendra ainsi une partie à ciel ouvert et une partie souterraine. 
La mine à ciel ouvert s’étendra sur une longueur d’environ 1,3 km et sur une largeur maximale 
de 300 mètres. La profondeur de la mine à ciel ouvert sera de 190 mètres et la mine souterraine 
s’étendra sur 90 mètres de profondeur sous celle-ci.  


La construction de la mine et du concentrateur devrait nécessiter des investissements de 
239 millions $. La phase d’exploitation de la mine devrait s’échelonner sur 26 ans et engendrer 
des dépenses d’exploitation annuelles moyennes de 37 millions $ pour la mine à ciel ouvert et 
de 47 millions $ pour la mine souterraine. 


La mine à ciel ouvert sera exploitée pour les 20 premières années. Un total de 1,1 million de 
tonnes (MT) de minerai devrait être extrait de la mine annuellement (ou 2 740 tonnes par jour). 
Durant les six dernières années, l’extraction dans la mine souterraine se fera au rythme de 


                                                           
8 Office de la sécurité du revenu des chasseurs et piégeurs cris 


Le gisement Whabouchi 
est l’un des plus 
importants au monde 


Les investissements pour 
la mine et le concentrateur  
sont de l’ordre de 239 M$ 
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3 342 tonnes par jour. À partir du minerai extrait annuellement, le concentrateur devrait 
produire 213 000 tonnes de spodumène concentré à 6 %.  


Le projet Whabouchi est unique en son genre non seulement de par le procédé de 
transformation novateur9 utilisé, mais également de par le processus de transformation qui se 
fera à un endroit distinct de l’extraction. En effet, la transformation du concentré de 
spodumène en hydroxyde de lithium se fera en usine, à Shawinigan plus précisément. Le 
transport du concentré de spodumène se fera dans un premier temps par camion sur une 
distance de 300 km entre la mine et le centre de transbordement projeté à Chibougamau. Six 
camions par jour devraient assurer le transport du concentré. Une fois transbordé, le concentré 
sera acheminé par train (CN) directement à l’usine au rythme de 18 à 24 wagons aux 
trois/quatre jours. Le transport sera donc une composante importante du projet. 
 
Itinéraire du transport de concentré de Spodumène 


 


Source : Nemaska Lithium 


Une usine de transformation du concentré de spodumène en hydroxyde et carbonate de 
lithium sera aménagée sur le site de l’ancienne usine Laurentide de Produits forestiers Résolu 
à Shawinigan. L’aménagement d’une usine existante, plutôt que la construction d’une usine 
comme il avait été prévu à l’origine, engendrera un investissement moins important (réduira le 
coût en capital de par la structure et les infrastructures fonctionnelles existantes : charpente, 
gaz, eau, électricité, rail, etc.), mais permettra de revitaliser un actif existant.  


L’aménagement de l’usine se fera en deux phases. L’usine de phase 1 sera aménagée à plus 
petite échelle et servira à produire des échantillons pour des acheteurs potentiels. Elle servira 
aussi à minimiser le risque technologique et financier du projet. Une entente complétant le 
financement de l’usine de phase 1 est survenue le 11 mai 2016 et le début des travaux est 


                                                           
9 Met-Chem et coll. NI 43-101 Technical Report Feasibility Study, page 301 (Nemaska Lithium inc.) 
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- Met Chem 
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prévu d’ici la fin de l’année 2016. L’aménagement de l’usine de démarrage prendra moins de 
12 mois et celle-ci devrait être opérationnelle au début de 2017. L’usine nécessitera des 
investissements de l’ordre de 25 millions $ et aura une capacité de production de 500 tonnes 
d’hydroxyde de lithium (de qualité batterie) par jour. Une fois en opération, l’usine de phase 1 
occasionnera des coûts d’opération de 6,5 millions $ annuellement pour sa période d’activité 
de deux ans et devrait ensuite être intégrée à l’usine commerciale. Elle servira entre autres à 
former la main-d’œuvre clé du projet et à produire des échantillons du produit pour des clients 
potentiels. 


Le procédé de transformation novateur qui sera utilisé par Nemaska Lithium sera basé sur 
l’électrolyse, un procédé requérant une forte quantité d‘électricité. Il est prévu que ce procédé 
devrait normalement assurer à NMX des coûts de production très compétitifs. 


L’aménagement de la phase commerciale de l’usine de transformation devrait nécessiter des 
investissements de 310 millions $ (CAPEX). Une fois en opération, l’usine devrait avoir un 
budget annuel moyen d’environ 36 millions $. À vitesse de croisière, l’usine commerciale 
devrait produire annuellement 27 500 tonnes d’hydroxyde de lithium (LiOH-H2O) et 3 245 
tonnes de carbonate de lithium (Li2CO3). 


 
Calendrier du déroulement du projet 
2016-2044 ; Dépenses d’investissement en millions $ et dépenses d’exploitation annuelles moyennes en 
millions $/an 


 
Source : Nemaska Lithium 


La décision d’aménager l’usine de phase 1 et l’usine commerciale à Shawinigan vise des gains 
de productivité en plus de créer d’autres effets structurants. L’aménagement devrait ainsi 
permettre de réduire les délais de construction et de réduire les coûts de transport du 
concentré. 


DES RETOMBÉES IMPORTANTES POUR LE QUÉBEC 


Nemaska Lithium est une société québécoise cotée en bourse qui entend devenir « un 
fournisseur d’hydroxyde de lithium et de carbonate de lithium pour le marché émergent des 
batteries au lithium ». Le projet de Nemaska Lithium (le « projet Whabouchi ») aura des 
retombées économiques importantes pour le Québec. Non seulement la majorité des 
dépenses d’investissement et d’opération se feront auprès de fournisseurs québécois, mais la 
présence du siège social de la compagnie dans la ville de Québec devrait contribuer à maximiser 
l’impact au Québec.  


L’usine commerciale 
devrait produire 
annuellement 27 500 
tonnes d’hydroxyde de 
lithium et 3 245 tonnes de 
carbonate de lithium. 
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La présente section présente les impacts globaux pour le Québec, indépendamment de la 
répartition régionale des dépenses. Les impacts des investissements totaux et des dépenses 
d’exploitation aux deux sites sont présentés, tout comme les impacts totaux et les revenus 
fiscaux des gouvernements. La question des redevances minières est ensuite traitée. La section 
se termine par la présentation des retombées économiques annuelles moyennes. 


IMPACTS DES INVESTISSEMENTS TOTAUX 


Le projet de Nemaska Lithium est un projet qui nécessitera des investissements totaux de près 
de 575 millions $. Les investissements totaux incluent les investissements nécessaires à 
l’aménagement de l’usine de phase 1 et les investissements prévus dans l’étude de faisabilité 
(43-101), soit respectivement 25 et 549 millions $. La majorité des dépenses d’investissement 
(près de 53 %) se fera auprès de fournisseurs québécois. Comme une très grande partie des 
investissements du projet Whabouchi est en machines et équipements, pour la plupart très 
spécialisés, il est normal que plusieurs fournisseurs soient de grands joueurs internationaux 
non québécois. La presque totalité des services sera cependant assumée par des entreprises 
du Québec. 


 
Niveau (par projet) et répartition (par catégorie de dépenses) des dépenses totales 
d’investissement projetées  
En millions $ 


 
Source : Nemaska Lithium 


Tel qu’expliqué dans la section sur les hypothèses, nous ne considérons pas les provisions pour 
contingence (56 millions $), si bien que le choc de dépenses simulé est d’un peu plus de 515 
millions $. Les investissements respectifs pour la mine et le concentrateur ainsi que pour l’usine 
sont présentés dans les tableaux suivants. Le deuxième tableau montre que près de 40 % des 
dépenses d’investissements de l’usine sont prévues au Québec. 


 
Dépenses d’investissements (CAPEX) de la mine et du concentrateur 
Dépenses totales 


 


Les investissements 
totalisent près de 575 M$ 
dont 42 % pour la mine et 
le concentrateur et 54 % 
pour l’usine commerciale. 
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Note : L’arrondissement des chiffres à l’unité explique l’écart entre la somme des éléments et le total présenté. 
Source : Nemaska Lithium 
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Dépenses d’investissements (CAPEX) des usines de transformation 
Dépenses totales 


 
Note : L’arrondissement des chiffres à l’unité explique l’écart entre la somme des éléments et le total présenté. 
Source : Nemaska Lithium 


Ces dépenses d’investissement, tant pour le site minier que pour l’usine de transformation, 
génèreront une valeur ajoutée (PIB) de l’ordre de 169 millions $. Le tableau suivant présente la 
ventilation entre les effets directs et indirects. Cette dernière est une indication utile, mais qui 
a ses limites, car il est parfois difficile de tirer une ligne entre les dépenses chez un fournisseur 
et celles chez un fournisseur de fournisseurs. C’est pourquoi notre intérêt portera davantage 
sur les impacts économiques totaux.  


Les emplois soutenus par les investissements totalisent quant à eux 1 910 années-personnes 
durant la durée des travaux.  


 
Retombées économiques cumulatives associées à la construction du projet de Nemaska 
Lithium 
Ensemble du Québec, millions $ et années-personnes 


En millions $ Direct Indirect TOTAL 


Valeur ajoutée 131 38 169 


Salaires et traitements avant impôts 65 19 84 


Autres revenus avant impôts 66 19 85 


Revenus du gouvernement 26 18 44 


Québec 16 11 27 


Canada 10 7 18 


Emplois (années-personnes)10 1 448 462 1 910 


Note : L’arrondissement des chiffres à l’unité explique l’écart entre la somme des éléments et le total présenté. 
Sources : Nemaska Lithium, Analyse Aviseo selon les simulations du modèle EcoTec  


IMPACTS DE L’EXPLOITATION SUR LES DEUX SITES 


Les dépenses d’opération annuelles moyennes du projet de Nemaska Lithium sont estimées à 
85 millions $ sur 26 ans (nous ne considérons pas les provisions pour amortissements de 14,7 
millions $). Comme dans le cas des dépenses d’investissements, les dépenses annuelles 
moyennes d’opération incluent les dépenses d’opération annualisées de l’usine de phase 1 (6,5 
millions/an pendant 2 ans) et les dépenses d’opération qui figurent à l’étude de faisabilité. On 
estime que 46 % des dépenses d’exploitation seront effectuées à la mine et au concentrateur, 
43 % le seront aux usines, tandis que le transport entre les deux sites représentera 11 % des 


                                                           
10 Années-personnes ou encore Équivalent temps-complet (ETC) : Unité de mesure qui correspond à la 
charge ou à la capacité de travail d’une personne travaillant pendant un an. Deux personnes travaillant à 
temps plein pendant 6 mois correspondent à une année-personne. Pour plus d’information, consultez le 
lexique en annexe.  


Les investissements totaux 
génèreront une valeur 
ajoutée de 169 M$ et 
supporteront 1 910 
emplois pour la durée des 
travaux 


Les dépenses annuelles de 
fonctionnement pour les 
deux sites sont de 85 M$ 
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dépenses d’exploitation. Selon la stratégie d’approvisionnement envisagée, 92 % des dépenses 
d’opération de 85 millions $11 devraient être engagées au Québec12. 


 
Niveau (par projet) et répartition (par catégorie de dépenses) des dépenses annuelles 
moyennes d’exploitation projetées  
En millions $, sur 26 ans 


 
Source : Nemaska Lithium 


Les salaires et l’énergie sont les deux postes de dépenses les plus importants du projet de 
Nemaska Lithium et 100 % de ces dépenses d’opération se feront au Québec. De fait, une partie 
de l’énergie consommée devrait être fournie par Gaz Métro (pour l’usine), mais la majorité des 
besoins énergétiques est en électricité. La mine et le concentrateur consommeront en 
moyenne 6,5 MW d’électricité par année une fois la mine en exploitation. La mine sera 
alimentée directement par le réseau d’Hydro-Québec via le poste Nemiscau. Avec une 
consommation estimée à 50 MW, l’usine de NMX constituera un débouché pour les surplus de 
production d’Hydro-Québec et les retombées associées à cet intrant seront concentrées 
uniquement au Québec.  


Certains équipements nécessaires au projet ne sont pas achetés et produits au Québec, mais 
la presque totalité des services devrait être rendue par des entreprises basées au Québec. Par 
exemple, les services d’hébergement, le transport, les services administratifs et les services 
professionnels (dont l’ingénierie) seront réalisés essentiellement par des firmes du Québec. 


Le transport du minerai concentré entre la mine et l’usine, une autre composante importante 
du projet, devrait se faire uniquement par des fournisseurs du Québec (une compagnie de 
camionnage du Nord-du-Québec et le CN). 


En excluant les coûts de main-d’œuvre (un peu moins de 14 millions $ annuellement selon 
NMX) et les taxes et impôts payés, les dépenses d’exploitation annuelles moyennes de la mine 
et du concentrateur devraient se chiffrer à environ 35 millions $ (sur 26 ans) tandis que celles 
de l’usine devraient se chiffrer à environ 27 millions $ (sur 27 ans) annuellement.  


                                                           
11 Il s’agit ici des dépenses effectuées auprès de fournisseurs/distributeurs québécois. Le modèle 
intersectoriel prévoit que l’approvisionnement de ces fournisseurs puisse être fait à l’extérieur du 
Québec. 
12 Selon l’Association minière du Québec (AMQ), 83 % des dépenses totales d’un projet minier sont 
effectuées au Québec, mais cela inclut les dépenses d’investissement. La part des dépenses 
d’investissement effectuées au Québec est généralement plus faible. 
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Les OPEX (excluant les dépenses de main-d’oeuvre) respectifs pour la mine et le concentrateur 
ainsi que pour l’usine sont présentés dans les tableaux suivants. 
 
Dépenses d’opération (OPEX) de la mine et du concentrateur 
Dépenses annuelles moyennes sur 26 ans 


 
Note : L’arrondissement des chiffres à l’unité explique l’écart entre la somme des éléments et le total présenté. 
Source : Nemaska Lithium 


 
Dépenses d’opération (OPEX) de l’usine de phase 1 et de l’usine commerciale 
Dépenses annuelles moyennes sur 27 ans 


 
Note : L’arrondissement des chiffres à l’unité explique l’écart entre la somme des éléments et le total présenté. 
Source : Nemaska Lithium 


La valeur totale ajoutée par la phase d’opération totalise 1 484 millions $, dont 580 millions $ 
pour les effets directs. Par l’exploitation de la mine, du concentrateur et de l’usine, NMX devrait 
soutenir plus de 13 000 emplois (en années-personnes), dont 6 744 directement dans 
l’entreprise. L’impôt minier est quant à lui traité séparément. Les retombées économiques 
annuelles sont présentées dans le tableau suivant. 
 
Retombées économiques annuelles associées à l’exploitation du projet Whabouchi  
Ensemble du Québec, millions $ et années-personnes 


 


En millions $ Direct Indirect TOTAL 


Valeur ajoutée 22 35 57 


Salaires et traitements avant impôts 17 12 29 


Autres revenus avant impôts 5 23 28 


Revenus du gouvernement 6 8 14 


Québec 3 5 8 


Canada 3 3 6 


Emplois (années-personnes) 259 248 508 


 
Note : L’arrondissement des chiffres à l’unité explique l’écart entre la somme des éléments et le total présenté. 
Sources : Nemaska Lithium, Analyse Aviseo selon les simulations du modèle EcoTec  


 


Les dépenses totales 
d’exploitation, au site 
minier comme à l’usine, 
contribueront à des 
impacts de 1 484 M$ sur le 
PIB et supporteront une 
somme de 13 203 emplois 
sur les 26 années 
d’opération prévues 
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IMPACTS ÉCONOMIQUES TOTAUX AU QUÉBEC 


Les impacts économiques de la construction et de l’exploitation de la mine, du concentrateur 
et des usines devraient avoisiner 1,65 milliard $. Le projet Whabouchi, sur l’ensemble de sa 
durée de vie, devrait soutenir plus de 15 000 emplois directs et indirects (en années-
personnes). Les emplois directs soutenus devraient fournir un revenu annuel moyen d’environ 
62 300 $ aux travailleurs oeuvrant au projet.  
 
Retombées économiques totales de la construction et de l’exploitation du projet de Nemaska 
Lithium 
Ensemble du Québec, millions $ et années-personnes 


  
Valeur ajoutée 


(M$) 
Emplois 


(ETC) 
Revenu moyen  


(000' $) 


Direct 711 8 192 62,3 


Indirect 942 6 921 46,8 


TOTAL 1 653 15 113 55,2  


Note : L’arrondissement des chiffres à l’unité explique l’écart entre la somme des éléments et le total présenté. 
Sources : Nemaska Lithium, Analyse Aviseo selon les simulations du modèle EcoTec  


DES REVENUS SIGNIFICATIFS POUR LES GOUVERNEMENTS 


Le gouvernement du Québec récolterait quelque 225 millions $ sur l’ensemble de la période, 
dont 92 millions $ en revenus fiscaux. Le gouvernement fédéral pourrait compter sur un apport 
fiscal semblable auquel il faudrait ajouter la parafiscalité pour un total de 174 millions $. 
Rappelons que ces résultats n’incluent pas l’impôt des sociétés. 
 
Revenus totaux des différents gouvernements 
Ensemble du Québec, Revenus totaux en millions $ 


Québec Directs 
(M$) 


Indirects 
(M$) 


Induits 
(M$) 


TOTAL 
(M$) 


Revenus fiscaux 59 22 10 92 


Parafiscalité 33 50 51 134 


TOTAL QC 92 73 61 226 


 


Canada Directs 
(M$) 


Indirects 
(M$) 


Induits 
(M$) 


TOTAL 
(M$) 


Revenus fiscaux 60 22 9 91 


Parafiscalité 28 32 24 83 


TOTAL CAN 88 54 33 174 


Note 1 : L’arrondissement des chiffres à l’unité explique l’écart entre la somme des éléments et le total présenté. 
Note 2 : Les revenus fiscaux associés aux effets induits ont été ajoutés, car la taxation occupe une place de plus en 
plus importante dans le système fiscal. 
Sources : Nemaska Lithium, Analyse Aviseo selon les simulations du modèle EcoTec  


Les revenus des gouvernements ci-haut présentés ne comprennent pas d’éventuels revenus 
en provenance du Gouvernement régional Eeyou Istchee Baie-James et de la Ville de 
Shawinigan, par l’entremise de la taxation foncière. Comme les taxes municipales des 
installations minières et de l’usine sont fonction de la valeur foncière des immeubles, 
immeubles qui ne sont pas encore aménagés, Aviseo a préféré ne pas présenter ces revenus 
des gouvernements locaux. On peut aussi noter que d’autres revenus locaux pourraient 


Sur la durée totale du 
projet, la valeur ajoutée 
créée est estimée à 
1,65 G$ et les emplois 
supportés à plus de 15 000 
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s’ajouter, par exemple le fruit de la vente de l’ancienne usine de Produits forestiers Résolu que 
la Ville de Shawinigan a rachetée pour la somme de 1,7 million $. Par conséquent, les revenus 
totaux pour l’ensemble des différents gouvernements sont susceptibles d’être plus grands que 
ceux estimés ici. 


DES REDEVANCES RAREMENT VUES AU QUÉBEC 


En plus des revenus fiscaux et parafiscaux, le Gouvernement du Québec pourra aussi compter 
sur un apport important en « redevances minières ». Ces dernières sont estimées à 825 millions 
$ sur l’ensemble de la durée de vie du projet ou à un peu plus de 31 millions annuellement. Ce 
niveau élevé de redevances s’explique par la forte profitabilité des activités de Nemaska 
Lithium, les redevances minières étant calculées en fonction du profit selon le régime minier 
de 2013. 


De fait, il est prévu que les activités de l’entreprise connaissent une forte profitabilité. À titre 
indicatif, la tonne d’hydroxyde de lithium pourrait se vendre à un prix estimé à 12 200 $ alors 
que le coût de production est évalué à 2 700 $13. Les prévisions de prix ci-bas permettent 
également de mieux situer cette profitabilité attendue.  


Prévisions des prix nominaux mondiaux de l’hydroxyde de lithium qualité batterie 
2015-2025p, En $US/t CIF 


 
Source : Roskill  


Aviseo n’était pas en mesure de vérifier l’ensemble des hypothèses ayant mené à l’estimation 
des redevances minières du projet Whabouchi réalisée par NMX. Même si on peut traiter avec 
prudence cette estimation, il demeure que les prévisions de profits la rendent plausible. À ce 
niveau, les redevances annuelles de plus de 31 millions $ de Nemaska Lithium représenteraient 
une hausse de 25 % du total récolté par l’ensemble du régime (chiffrées à 120,1 millions $ en 
2014)14. 


 


  


                                                           
13 Étude de faisabilité mise à jour du projet Whabouchi de Nemaska Lithium 
14 MERN, « Quantité, valeur de la production à la tête du puits et droits versés par les sociétés minières », 
décembre 2015 et Statistique Canada pour la conversion en $ CAD 


13 21012 75012 31511 89511 49511 11510 75010 2109 8929 473
8 640


20242023 2025


+4%


2015 2016 2017 20192018 2020 20222021


Sur l’ensemble de la 
période, les redevances 
minières versées au 
gouvernement du Québec 
totaliseront 825 M$ 


La contribution de 
Nemaska Lithium au 
régime d’impôt minier 
pourrait représenter une 
hausse de 25 % des 
sommes totales récoltées 
annuellement en 2014 
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RETOMBÉES ÉCONOMIQUES ANNUELLES MOYENNES 


En considérant l’ensemble des activités de construction et d’exploitation, le projet de Nemaska 
Lithium constitue clairement un projet majeur au Québec. Un portrait annualisé de l’ensemble 
des retombées économiques mesurées dans les sections précédentes permet de représenter 
différemment les impacts estimés.  


Le prochain tableau présente ainsi les impacts annuels moyens des activités du projet de 
Nemaska Lithium en termes d’emplois et sur l’ensemble de la durée de vie du projet. Les 
impacts associés aux investissements, qui sont à la base ponctuels et concentrés en début de 
période, ont été annualisés. Le processus d’annualisation a consisté à répartir les impacts de la 
construction sur la durée de construction et d’exploitation des nouvelles installations, tant au 
site minier que pour l’usine, soit 28 ans. Le même processus a été appliqué aux autres types de 
dépenses. Comme les retombées sont mesurées en dollars de 2016, le processus 
d’annualisation n’a pas intégré de taux d’actualisation pour tenir compte de l’inflation (ou du 
coût du capital). En d’autres mots, les retombées des travaux de construction, d’aménagement, 
et des activités d’exploitation ont été divisées par 28.  


Le nombre annuel moyen d’emplois soutenus sur 28 ans s’élèverait ainsi à 560 et la valeur 
ajoutée annuelle moyenne générée au Québec atteindrait alors 61 millions $.  


Retombées économiques annuelles moyennes associées à la construction et à l’exploitation du 
projet de Nemaska Lithium  
Ensemble du Québec, millions $ et années-personnes, sur 28 ans 


En millions $ Investissements Exploitation TOTAL 


Valeur ajoutée 6 53 59 


Emplois (années-personnes) 68 472 540 


Note : L’arrondissement des chiffres à l’unité explique l’écart entre la somme des éléments et le total présenté. 
Sources : Nemaska Lithium, Analyse Aviseo selon les simulations du modèle EcoTec  


Dans les faits, les retombées économiques annuelles seront dépendantes du rythme des 
dépenses. Les dépenses du projet de Nemaska Lithium ne seront pas linéaires et suivront les 
grandes phases de développement du projet. Les investissements les plus importants se feront 
les deux premières années (2016 et 2017) lors de la construction de la mine et de l’usine. 
D’autres investissements seront nécessaires vers 2036 et 2037 (les années 19 et 20 de 
l’exploitation) afin de construire la portion souterraine de la mine.  
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La phase d’opération devrait débuter vers la fin de 2017 ou le début de 2018. Les dépenses 
d’exploitation sont prévues demeurer stables (entre 80 et 85 millions de $) pendant toute la 
durée de vie de la mine à ciel ouvert. Les dépenses d’exploitation augmenteront vers 2038 (l’an 
21 de l’exploitation) avec le début de l’exploitation de la mine souterraine. Le graphique suivant 
donne un aperçu de l’écoulement des dépenses – et donc des impacts – sur l’ensemble de la 
période. 
 
Écoulement des dépenses d’investissement et d’opération sur la durée de vie du projet  
2016-2043 ; En millions $ 


 
Source : Nemaska Lithium 
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2. UN PROJET PORTEUR POUR LE 
NORD QUÉBÉCOIS 


LA « MONTAGNE BLANCHE » DE NEMASKA 


Le site minier du projet Whabouchi est situé en territoire cri à quelques kilomètres de la 
communauté de Nemaska. Celle-ci est située à 240 km au nord-est de Matagami et à environ 
300 km au nord-ouest de Chibougamau. 
 
Carte du Nord québécois 


 
Source : Google Maps 


Puisque le projet Whabouchi prévoit que la transformation se fera à un endroit distinct de 
l’extraction, les retombées régionales seront évaluées en deux étapes. La présente section 
évalue les impacts économiques de la mine et du transport vers le centre de transbordement 
projeté à Chibougamau et la section suivante estimera les retombées de l’usine de 
transformation.  
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LES IMPACTS ÉCONOMIQUES POUR LE NORD-DU-QUÉBEC 


Les retombées de la mine et du transport sont évaluées sur une base régionale. La région 
considérée englobe la région administrative du Nord-du-Québec afin de couvrir la partie en 
amont de la chaîne logistique. Rappelons que le modèle entrée-sortie utilisé pour calculer les 
impacts du projet Whabouchi est le modèle développé par EcoTec.  


Le modèle entrée-sortie utilisé pour calculer les impacts régionaux a été ajusté pour tenir 
compte du nombre de travailleurs provenant de la région et de la part des dépenses effectuées 
au Québec et dans la région. De fait, Nemaska Lithium estime que 50 % des travailleurs 
proviendront de la région du Nord-du-Québec lors de la phase de construction de la mine et 
du concentrateur. Cette proportion, qui nous semblait au départ optimiste pour un projet dans 
le Nord à la lumière de nos expériences passées, est explicable par la proximité du projet avec 
les communautés de Nemaska et de Chibougamau ainsi que par la forte proportion de 
travailleurs locaux dans des projets récents. La Ville de Chibougamau est d’ailleurs mobilisée à 
maximiser le recours à des travailleurs locaux afin de « favoriser l’expertise minière, une 
connaissance du terrain et un service après-vente rapide.15 » Il s’agit d’ailleurs d’une 
orientation claire du plan de développement économique de la Ville. 


Par exemple, le projet Renard de la minière Stornoway a nécessité la construction d’une route 
et cette expérience a montré que la proportion de travailleurs locaux était grande. Selon la 
société minière, 30-40 % des travailleurs de la route provenaient de Chibougamau/Chapais, un 
autre 30-40 % venaient de la communauté crie de Mistissini et que la plupart des entrepreneurs 
venaient de la région16. Le rapport annuel présenté lors de l’Assemblée générale Annuelle 2016 
de la minière Stornoway montre également que 42 % des employés d’opération de la Mine 
Renard viennent du Nord-du-Québec17. 


Selon les données fournies, 65 % des dépenses engagées pour la construction et un peu plus 
de 90 % des dépenses d’exploitation de la mine et du concentrateur seront effectuées au 
Québec. Ces chiffres se comparent à une enquête récente de l’Association minière du Québec 
auprès de minières en opération 


Provenance des approvisionnements des membres de l’Association minière du Québec 
présents dans le Nord-du-Québec 
2010 


 
Source : Association minière du Québec 


Selon les résultats d’un sondage publié par l’Association minière du Québec, 36 % des dépenses 
totales réalisées en 2010 par les entreprises minières membres de l’Association dans le Nord-


                                                           
15 Développement Chibougamau 
16 Stornoway, Communiqué : Relations avec la communauté 
17 Stornoway, Rapport annuel 2015 : Vers la première mine de diamant du Québec  


Origine des approvisionnements Part des dépenses totales (%)


Achats locaux et régionaux 36


Achats au Québec mais hors région 47


Achats au Québec 83


Achats dans le reste du Canada 15


Achats à l’extérieur du Canada 2


« L’expertise, la 
connaissance du terrain et 
de la température des 
entrepreneurs locaux 
permettent d’éviter les 
dépassements de coûts et 
d’assurer la rentabilité des 
projets. »  


-Développement 
Chibougamau  
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du-Québec l’étaient auprès de fournisseurs locaux et régionaux. Les proportions étaient 
sensiblement les mêmes selon qu’elles avaient été faites en biens ou en services. Nous pensons 
que la proportion d’approvisionnements locaux ne devrait pas avoir changé depuis, sinon très 
peu. 


Les biens et services requis pour l’excavation durant l’aménagement, l’hébergement, le 
transport et une partie de la construction ainsi qu’une partie de la main-d’œuvre devraient 
provenir de la région et constituer la majorité des retombées économiques régionales. Les 
effets induits des travailleurs itinérants (Fly-in fly-out) pour la région ont été ignorés en raison 
de la faible probabilité qu’ils consomment sur le site minier puisqu’il est relativement isolé. 


LES IMPACTS DES INVESTISSEMENTS DANS LE NORD-DU-QUÉBEC 


À l’échelle régionale, la construction de la mine et du concentrateur devrait soutenir 
374 emplois directs et indirects durant les travaux prévus sur deux ans. Les dépenses 
d’investissement permettront de contribuer à hauteur de 26 millions $ au PIB régional. 
 
Retombées économiques totales de la construction de la mine et du concentrateur du projet 
Whabouchi selon les régions 
Nord-du-Québec et ensemble du Québec, millions $ et années-personnes 


CAPEX MINE Emplois (ETC) Valeur ajoutée (M$) 


 Nord-du-
Québec 


Total Québec Nord-du-
Québec 


Total Québec 


 Directs 316 846 22 66 


 Indirects 58 298 4 25 


TOTAL 374 1 144 26 91 


 Induits 47 244 5 25 


TOTAL + INDUITS 421 1 388 31 116 


Note : L’arrondissement des chiffres à l’unité explique l’écart entre la somme des éléments et le total présenté. 
Sources : Nemaska Lithium, Analyse Aviseo selon les simulations du modèle EcoTec  


 


Les retombées économiques des investissements miniers ne sont pas seulement une 
dimension importante du Plan Nord ou des bénéfices ponctuels pour les fournisseurs locaux. 
Le secteur de l’extraction minière est également d’une importance stratégique pour le Nord-
du-Québec et pour l’ensemble du Québec, car les investissements miniers augmentent la 
capacité productive de l’économie sur le long terme. De fait, l’extraction minière du Nord-du-
Québec représentait, en 2013, 23 % de l’extraction minière, pétrolière et gazière du Québec et 
représentait un ajout direct au PIB du Québec de plus d’un milliard $ par année. 


L’évolution du PIB du Nord-du-Québec montre que l’industrie de l’extraction minière a connu 
une forte croissance annuelle entre 2007 et 2013 (Taux de croissance annuel composé – TCAC 
– de 14,1 %), ce qui lui a permis de devenir la principale industrie de cette région. L’extraction 
minière, qui n’a pas que des effets directs, a entrainé avec elle le développement de tout un 
secteur des services. Celui-ci a crû à un taux annuel composé (TCAC) de 8,9 % sur la même 
période.  
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Évolution du PIB nominal du Nord-du-Québec et de ses composantes 
2007-2016p; Part du total par secteur et TCAC en %; PIB en millions $ courants 


 


 
Sources : ISQ, Desjardins  


Poussé par le secteur des services et de l’extraction minière, le PIB du Nord-du-Québec a crû 
et devrait continuer à croître à un rythme plus élevé que celui du Québec. L’industrie minière, 
même dans un cycle mondial au ralenti, a fait du Nord-du-Québec un moteur de croissance de 
l’économie du Québec.  


La baisse des investissements en immobilisation pourrait cependant venir affecter la croissance 
future dans le Nord-du-Québec. Depuis leur sommet en 2007, les investissements en 
construction ont chuté de 34 %, principalement en raison de la fin des chantiers hydro-
électriques. Les investissements en machines et équipements se sont cependant bien portés 
au cours de la même période. Les investissements miniers privés sont entre autres venus se 
suppléer à la baisse des investissements publics et atténuer la baisse des autres dépenses en 
immobilisations, mais ceux-ci devront se maintenir pour soutenir la croissance. 


Les dépenses en construction dans le secteur minier ont été importantes au cours des 
dernières années, mais la fin de la construction de la mine Éléonore en 2014 et celle de la mine 
Renard en 2016 pourraient entraîner une baisse. Les dépenses en machines et équipements 
pourraient croître avec le début des phases d’exploitation de ces deux projets, mais pourraient 
également diminuer en raison de la fin prochaine (en 2017) de l’exploitation de deux mines 
d’or (Bachelor Lake et Bracemac-McLeod). 
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Dépenses en immobilisations (construction et machines et équipements) dans le secteur de 
l’extraction minière, pétrolière et gazière - Nord-du-Québec  
2005-2014; Dépenses en millions de $; Répartition en % 


 
Source : ISQ 


Le projet Whabouchi de Nemaska Lithium tombe à point pour le Nord-du-Québec, car il 
pourrait permettre aux investissements de se maintenir. La construction de la mine prendrait 
ainsi la relève de celles des mines Éléonore et Renard. 


 
Principaux projets miniers (en phase de planification, de construction ou d’exploitation) et 
d’infrastructure – Nord-du-Québec 
2011-2028  


 
Sources : CCQ, revue de presse 
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Le projet Whabouchi est l’un des rares projets miniers qui est prévu se concrétiser à court 
terme. Plusieurs projets miniers sont actuellement à l’étude dans le Nord-du-Québec, mais leur 
avenir immédiat est incertain en raison du faible prix de différents minerais ou en raison de 
considérations environnementales et/ou réglementaires. Les prix de plusieurs minerais 
devraient rester stables en 2016 et dans un proche futur18 comparativement au prix du lithium 
qui lui ne cesse de croître.  


L’emploi dans le Nord-du-Québec est fortement tributaire de grands projets miniers et hydro-
électriques. Le Nord-du-Québec a été touché par la chute des prix des ressources depuis le 
ralentissement économique et par la fin du projet Eastmain d’Hydro-Québec en 2012. En 
conséquence, le niveau d’emploi stagne depuis quelques années ; il se situe à environ 51 000 
depuis dix ans.  


Comme il faut s’attendre à la fin des grands projets hydro-électriques, le secteur minier est en 
tête de lice pour assurer la croissance de l’emploi. En effet, la baisse des investissements en 
construction explique en partie le recul de la part de la construction dans l’économie du Nord-
du-Québec et la stagnation des heures travaillées dans ce secteur. Les heures travaillées en 
construction dans la région de la Baie-James stagnent depuis quelques années puisque la 
plupart des heures travaillées dans ce secteur le sont sur des grands chantiers. La fin des grands 
chantiers d’Hydro-Québec et la plus forte proportion de main-d’œuvre locale dans les projets 
miniers récents risquent d’inverser cette tendance historique. De plus, même si bon an mal an, 
environ 5 % des heures travaillées dans la région le sont par des travailleurs domiciliés sur le 
territoire de la Baie-James, on constate que la région peut s’adapter à un afflux plus important 
de travail comme en 2008 et 2009.  


Heures travaillées dans le secteur de la construction dans la région de la Baie-James 
2005-2014; En milliers 


 
Source : CCQ 


Les projets miniers ont un effet direct sur les travailleurs locaux de la construction. Les heures 
travaillées et le nombre de salariés de la construction résidant dans la région ont connu une 
forte baisse en 2014. L’année 2014 a été marquée par la fin de la phase de construction de la 
mine Éléonore. Bien que les prévisions tablent sur une croissance de l’emploi en 2015 et 2016, 
on peut s’attendre à une baisse en 2016 dans l’éventualité où le projet Whabouchi n’allait pas 
de l’avant puisque la phase de construction de la mine Renard tire à sa fin. 
 
  


                                                           
18 FMI, Commodity price forecasts, février 2016 
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Salariés et heures travaillées par les salariés de la construction résidant dans la région de la 
Baie-James  
2005-2014; Heures en milliers; Salariés en nombre 


 
Source : CCQ  


Les données historiques montrent qu’une part importante des travailleurs de la construction 
vient toujours d’ailleurs au Québec et les ressources locales sont moins utilisées, 
principalement pour des raisons de compétences. Des gains de productivité pour les salariés 
de la construction de la Baie-James sont possibles. En effet, en 2005, les travailleurs de la Baie-
James faisaient en moyenne 6 % moins d’heures annuellement que les travailleurs de la 
construction du reste du Québec. Cet écart est maintenant (2014) de près de 19 %. Le projet 
Whabouchi avec sa stratégie d’approvisionnement local pourrait permettre une meilleure 
utilisation de la main-d’œuvre dans cette région.  


La construction de la mine devrait offrir aux travailleurs de la construction des salaires plus 
avantageux que les salaires observés ces dernières années. La chute des heures en 2014 a eu 
un effet à la baisse sur le salaire annuel moyen dans le secteur de la construction. Les salaires 
qui seront offerts lors de la construction du projet se rapprochent de la moyenne régionale. 


Comparaison des salaires moyens pendant la phase de construction de la mine du projet 
Whabouchi avec le salaire moyen de la région et avec celui d’autres secteurs d’activités 
2016; En $ courants/an 


 
*Les données de 2014 et 2015 ont été indexées à l’inflation 
Sources : ISQ, CCQ, Nemaska Lithium, Analyse Aviseo selon les simulations du modèle EcoTec  
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LES IMPACTS DE L’EXPLOITATION DANS LE NORD-DU-QUÉBEC 


C’est lors de la phase d’exploitation que les impacts économiques seront les plus importants. 
Les dépenses d’exploitation de la mine devraient générer, à la grandeur du Québec, des 
impacts totaux de 738 millions $ en valeur ajoutée et soutenir 8 850 emplois sur 26 ans.  


Pour le Nord-du-Québec, la mine et le concentrateur devraient soutenir 7 114 emplois directs 
et indirects au cours des 26 ans de la phase d’exploitation. L’exploitation devrait également 
ajouter 511 millions $ au PIB régional au cours de la même période. 
 
Retombées économiques totales de l’exploitation de la mine du projet Whabouchi selon les 
régions 
Nord-du-Québec et ensemble du Québec, millions $ et années-personnes, 26 ans 


OPEX MINE Emplois (ETC) Valeur ajoutée (M$) 
 Nord-du-


Québec19 
Total Québec Nord-du-


Québec 
Total Québec 


 Directs 2 821 4 477 228 358 


 Indirects 4 293 4 373 284 380 


TOTAL 7 114 8 850 511 738 


 Induits 735 1 506 87 167 


TOTAL + INDUITS 7 848 10 356 599 905 
Note : L’arrondissement des chiffres à l’unité explique l’écart entre la somme des éléments et le total présenté. 
Sources : Nemaska Lithium, Analyse Aviseo selon les simulations du modèle EcoTec  


 


La totalité des emplois directs soutenus par l’exploitation de la mine le sera dans l’extraction 
minière. L’exploitation de la mine devrait également soutenir de nombreux emplois indirects 
dans la région, notamment dans le secteur du transport (798), l’hébergement (469), dans les 
services professionnels (143), l’entretien (133) et le commerce (89). 


LE PROJET WHABOUCHI ET L’EMPLOI DANS LE NORD-DU-QUÉBEC 


Le projet Whabouchi arrive à un moment où les besoins de main-d’œuvre ne sont pas encore 
trop criants et permettra la formation d’une main-d’œuvre spécialisée. Les dernières prévisions 
montrent que l’emploi direct en extraction minière au Québec devrait croître à un rythme 
annuel moyen de 7 % entre 2009 et 202520. L’emploi minier est jugé comme un métier d’avenir 
dans le Nord-du-Québec. À cet égard, le Comité sectoriel de main-d’œuvre de l’industrie des 
mines estime que 9 192 postes seront à pourvoir dans le secteur minier du Nord-du-Québec 
d’ici 2025. 
 


                                                           
19 À la lumière des caractéristiques du projet (la grande proximité de Chibougamau) et de l’expérience de 
Stornoway (42 % de travailleurs locaux), nous avons révisé à la hausse les retombées régionales issues du 
modèle d’EcoTec – les retombées estimées étant plus près de retombées régionales minimales - pour 
respecter la proportion de 50% de travailleurs locaux. 
20 Comité sectoriel de main-d’œuvre de l’industrie des mines, Estimation des besoins de main-d’œuvre du 
secteur minier au Québec pour 2015-2025 


L’exploitation du site 
minier et le transport 
soutiendront 7 114 
emplois et devraient 
ajouter 511 M$ au PIB du 
Nord-du-Québec sur la 
période de 26 ans  
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Évolution de l’emploi minier (direct) – Selon les régions 
2009-2025p; En nombre 


 
Source : Comité sectoriel de main-d’œuvre de l’industrie des mines  


En outre, la phase d’exploitation du projet Whabouchi surviendrait au moment où les phases 
d’exploitation prévues se terminent pour deux mines d’or (Bachelor Lake et Bracemac-
McLeod21; si de nouvelles phases d’exploration ne sont pas concluantes22). Cette situation 
serait bénéfique pour tous les intervenants : les travailleurs pourraient se retrouver un emploi 
et l’entreprise pourrait bénéficier d’une main-d’œuvre qualifiée. 


Une main-d’œuvre supplémentaire est disponible sur le territoire Eeyou Istchee, mais les 
besoins de formation sont jugés importants par plusieurs intervenants. La main-d’œuvre est 
abondante et jeune (2/3 de la main-d’œuvre a moins de 45 ans), mais elle a besoin de 
formation : 84,7 % des jeunes quittaient le secondaire sans diplôme en 2006-200723. À ce sujet, 
Nemaska Lithium a conclu une entente de partenariat avec les différents organismes 
représentant la Nation crie (l’entente Chinuchi)24. La mise en place d’un comité mixte de mise 
en œuvre, la formation et la participation de la communauté (notamment dans le suivi 
environnemental du projet) font partie des moyens privilégiés pour bâtir une relation de 
coopération. Selon l’entente Chinuchi, l’entreprise devra prendre des actions concrètes 
comme celles d’informer les communautés sur les besoins en main-d’oeuvre et en biens, 
d’afficher les offres d’emplois, d’établir des programmes de formation, etc. 


Malgré un solde migratoire négatif, la population du Nord-du-Québec est en nombre suffisant 
pour recevoir de nouveaux projets. La croissance de la population est parmi les plus fortes au 
Québec. Selon l’ISQ, la population du Nord-du-Québec devrait connaître une forte croissance 
entre 2011 et 2036, poussée par une forte croissance naturelle (une très forte natalité). 


Le solde migratoire négatif de la population en âge de travailler est cependant en diminution : 
de moins en moins de travailleurs potentiels quittent le Nord-du-Québec. Alors que les départs 
surpassaient les arrivées de plus de 200 il y a quelques années, ce chiffre est maintenant tombé 
à moins de 100. Un projet comme celui de Nemaska Lithium, lequel offre des perspectives 
d’emploi pour les 26 prochaines années pourrait permettre de réduire ce solde encore plus. 


                                                           
21 MERN, Rapport sur les activités minières au Québec – 2014 (Chapitre 6) 
22 Ressources Métanor, Communiqué : Métanor recoupe 2,1g/t Au sur 40 m et confirme une nouvelle 
zone à l’ouest des fosses (11 mai 2016) et Les Affaires, Matagami, le brouillard perpétuel (10 octobre 
2015) 
23 Ministère de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur du Québec 
24 Entente Chinuchi entre Nemaska Lithium Inc., la Nation crie de Nemaska, le Grand Conseil des Cris et le 
Gouvernement de la Nation crie, 7 novembre 2014 


Le projet Wabouchi 
pourrait contribuer au 
ralentissement de la fuite 
des travailleurs de la 
région  
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Les emplois miniers tels que ceux offerts par le projet Whabouchi sont une opportunité pour 
les habitants du Nord-du-Québec d’améliorer leurs conditions de vie. En effet, le secteur minier 
offre des emplois bien rémunérés qui pourraient permettre aux travailleurs et à leur famille 
d’accroître leur revenu disponible. Les salaires annuels moyens offerts lors de la phase 
d’exploitation de la mine seront d’un peu plus de 61 000 $. Rappelons que cette rémunération 
ne comprend pas les avantages sociaux. Les travailleurs à la mine de Nemaska Lithium seront 
parmi les salariés les mieux payés de la région. Le niveau de rémunération semble par contre 
inférieur à ce qu’on retrouve dans l’industrie minière25.  
 
Comparaison des salaires moyens pendant la phase d’exploitation de la mine du projet 
Whabouchi avec le salaire moyen de la région et avec celui d’autres secteurs d’activités 
2016; En $ courants/an 


 
*Les données de 2014 et 2015 ont été indexées à l’inflation 
Sources : ISQ, CCQ, Statistique Canada, Nemaska Lithium, Analyse Aviseo selon les simulations du modèle EcoTec  


La région devrait aussi bénéficier d’effets structurants grâce au projet. L’achalandage à 
l’aéroport de Chibougamau-Chapais devrait augmenter avec le départ ou le transit de 
travailleurs et de marchandises en direction de Nemaska. L’arrivée de la minière Stornoway et 
de Nemaska Lithium devrait également avoir des impacts sur le développement urbain. 
L’éventuelle construction d’une voie de contournement pour la route 167 devrait permettre 
aux camions lourds de contourner le centre-ville de Chibougamau.  


En lien avec son plan stratégique de développement et à la suite de discussions avec Nemaska 
Lithium, la Ville de Chibougamau devrait construire un centre intermodal. Ce centre de 
transbordement permanent devrait permettre à Chibougamau de diversifier son offre de 
services et permettre à plusieurs compagnies minières d’en bénéficier. Nemaska Lithium, à 
titre de premier client du centre, devrait pouvoir sauver sur les coûts de construction, stimuler 
le développement régional et diminuer son empreinte carbonique.  


 


                                                           
25 Aviseo est d’avis que ces salaires pourraient se révéler être plus élevés en réalité. S’ils devaient être 
plus élevés, le nombre d’emplois devrait être ajusté à la baisse, toutes choses étant égales par ailleurs. 


« Nemaska Lithium sera  
le premier client de  
notre centre de 
transbordement à 
Chibougamau. »  


-Développement 
Chibougamau  
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3. UN ÉLAN POUR SHAWINIGAN ET SA 
RÉGION 


UNE BONNE NOUVELLE DANS UN CONTEXTE DIFFICILE 


UNE CONJONCTURE PASSÉE DÉFAVORABLE 


Les dernières années ont été difficiles à Shawinigan avec les fermetures de l’usine Belgo 
d’AbitibiBowater en 2008 (560 emplois perdus), de l’usine d’Alcan en 2013 (425 emplois 
perdus) et de l'usine Laurentide de Produits forestiers Résolu en 2014 (275 emplois perdus). Le 
reste de la Mauricie n’a pas été épargné avec la fermeture de Meuble EG (Sainte-Anne-de-la-
Pérade) en 2011 et la fermeture de l’usine de matelas Sommex (Trois-Rivières) en 2015. 


Le PIB de la Mauricie a souffert de ces fermetures comme en témoigne sa faible croissance 
inférieure à celle du reste du Québec. La Mauricie, une région très industrielle, a été touchée 
par une forte décroissance du secteur manufacturier : le PIB de la fabrication a diminué de 4,5 
% annuellement entre 2007 et 2013. La Mauricie a subi, à l’instar du Québec, une baisse de 
l’activité économique liée à la fabrication, mais celle-ci y a été plus prononcée. Les secteurs des 
pâtes et papiers et de la transformation des métaux ont été durement touchés pendant que le 
secteur des meubles était affecté dans une moindre mesure. 


 
Évolution du PIB nominal de la Mauricie et de ses composantes 
2007-2016p; Part du total par secteur et TCAC en %; PIB en millions $ courants 


 
Sources : ISQ, Desjardins  


La baisse de l’activité dans la fabrication a été accompagnée d’une diminution des 
investissements. Une baisse des dépenses en immobilisations en machines et équipements 
s’est produite parallèlement à la décroissance du secteur de la fabrication, mais les dépenses 
d’immobilisation en construction se sont maintenues malgré une baisse des investissements 
publics. 
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Dépenses en immobilisations en Mauricie - Construction (gauche) et machines et équipements 
(droite) 
2005-2014; Dépenses en millions de $; Répartition en % 


 
Source : ISQ 


UN MARCHÉ DE L’EMPLOI AU NEUTRE 


Le marché de l’emploi a souffert des nombreuses fermetures, mais malgré différentes 
tentatives de relance et de nombreux plans de diversification, la région n’a pas réussi à 
reprendre le dessus puisque l’emploi total est au même niveau qu’il y a 10 ans (TCAC de 0,0 %). 
Les perspectives à court terme suivent la même tendance historique. 


Le taux de travailleurs à Shawinigan est le plus faible parmi les MRC de la Mauricie et est 
également plus faible que celui de MRC comparables comme Saguenay et Sherbrooke. À moins 
de l’annonce d’un projet structurant, les perspectives à court terme sur le marché de l’emploi 
ne permettent pas d’espérer un renversement de tendance. 


Les difficiles conditions de l’emploi des dernières années ont fait en sorte que les défis 
concernant la main-d’œuvre sont importants à Shawinigan. La population est vieillissante et en 
décroissance. Les jeunes de 0 à 24 ans montrent la plus forte décroissance. La main-d’œuvre y 
est âgée comparativement à d’autres régions du Québec puisque plus de 55 % de la main-
d’œuvre est âgée de plus de 45 ans. 


Répartition des travailleurs par groupe d’âge- Shawinigan  
2005-2014; En nombre  
 


Source : ISQ 


  


Plusieurs plans de relance 
en Mauricie : 


2008 : Plan de diversification et de 
développement économique de 
Shawinigan (- de 5 M$) 


2012 : Plan de diversification 
économique du Centre-du-Québec 
et de la Mauricie (200 M$) 


2014 : Groupe tactique 
d’intervention économique 
d’Investissement Québec et 
réclamation d’un fonds dédié de 
20 M$ 
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LA DÉMOGRAPHIE EN BAISSE 


Selon l’ISQ, la croissance démographique à l’horizon 2036 devrait rester plus faible que celle 
du Québec, mais devrait revenir positive exclusivement en raison de l’immigration. Selon la 
même source, la décroissance des 20 à 64 ans devrait se poursuivre d’ici 2036 et créer un 
problème de main-d’œuvre encore plus important. 


 
Croissance de la population et répartition par catégorie d’âge - Shawinigan  
2006-2015; En milliers 


 
Source : ISQ 


Le vieillissement de la population en Mauricie est accéléré par un solde migratoire total négatif. 
Bien qu’avec un solde migratoire interrégional positif, les jeunes sont nombreux à quitter la 
Mauricie. Autrefois moins susceptibles de quitter leur région que les 15-24 ans, les 25-44 ans 
sont maintenant très nombreux à quitter. Le départ de ces jeunes familles ne fera qu’accentuer 
le vieillissement. 


Les difficultés économiques de la région font en sorte que le marché de la construction est peu 
dynamique. Dû au peu de projets en Mauricie, les heures totales travaillées dans le secteur de 
la construction ont connu une légère décroissance au cours des 10 dernières années (TCAC de 
-0,3 %). La proportion des heures travaillées dans la région par les salariés domiciliés dans la 
région est également en baisse. Cette situation force les travailleurs de Mauricie à faire plus 
d’heures à l’extérieur de leur région. La croissance des heures travaillées à l’extérieur par des 
salariés domiciliés en Mauricie a été de 4,5 % alors que la croissance des heures travaillées dans 
la région par des salariés de la région a été 0,2 %. 


 
  


L’arrivée du volet de 
transformation de 
Nemaska Lithium pourrait 
redonner un élan à la 
région  
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Salariés et heures travaillées par les salariés de la construction résidant en Mauricie-Bois-Francs 
2005-2014; Heures en milliers; Salariés en nombre 


 
Source : CCQ  


Le projet d’usine de transformation de Nemaska Lithium à Shawinigan pourrait redonner un 
élan à une région qui a eu sa part de mauvaises nouvelles ces dernières années. 


LES IMPACTS ÉCONOMIQUES POUR LA MAURICIE 


LES IMPACTS DES INVESTISSEMENTS 


La conversion de l’ancienne usine Laurentide en usines (phase 1 et commerciale) de 
transformation de lithium arrive donc au bon moment pour la région et ses travailleurs de la 
construction. La conversion de l’usine devrait soutenir 453 emplois directs (principalement 
dans la construction et le commerce) et 86 emplois indirects à l’échelle régionale, et ce lors des 
deux ans de cette phase du projet. La valeur ajoutée serait quant à elle de 55 millions $.  


Selon Nemaska Lithium, ce sont 75 % des travailleurs qui proviendront de la Mauricie lors de la 
phase de construction des usines. Les 25 % restant seront fort probablement issus du secteur 
des services professionnels. 


Retombées économiques totales de la construction des usines du projet de Nemaska Lithium 
selon les régions 
Mauricie et ensemble du Québec, millions $ et années-personnes 


CAPEX USINE Emplois (ETC) Valeur ajoutée (M$) 


 Mauricie Total Québec Mauricie Total Québec 


 Directs 453 602 48 65 


 Indirects 86 164 7 14 


TOTAL 539 766 55 78 


 Induits 97 177 10 18 


TOTAL + INDUITS 637 943 65 97 


Note : L’arrondissement des chiffres à l’unité explique l’écart entre la somme des éléments et le total présenté. 
Sources : Nemaska Lithium, Analyse Aviseo selon les simulations du modèle EcoTec  


  


La conversion de l’usine 
devrait soutenir 539 
emplois et contribuer à 
hauteur de 55 M$ au PIB 
régional  


Les projets industriels 
comme celui de Nemaska 
Lithium ne font pas légion 
dans la région  
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Le projet de Nemaska Lithium est d’autant plus important que peu de projets sont actuellement 
en construction à Shawinigan. Seulement quelques projets résidentiels ou d’infrastructure sont 
en cours en Mauricie, mais ils sont surtout situés à Trois-Rivières.  


 
Principaux projets – Mauricie  
2011-2018 


 
Sources : CCQ et revue de presse 


L’aménagement de l’usine commerciale de Nemaska Lithium devrait permettre aux travailleurs 
de la construction d’améliorer leur sort. Puisque le projet de Nemaska Lithium devrait survenir 
à la fin de la démolition de l’usine de Rio Tinto Alcan, le gros chantier actuel à Shawinigan, 
l’aménagement de l’usine commerciale de NMX va permettre aux travailleurs de continuer à 
travailler dans leur région ou d’y faire plus d’heures.  


Si l’aménagement de l’usine de transformation permet aux travailleurs de faire plus d’heures, 
cela pourrait leur permettre de s’approcher de la moyenne québécoise des heures travaillées 
par salarié. En effet, chaque salarié de la construction résidant en Mauricie travaille en 
moyenne moins d’heures (9 % moins en 2014) que ses collègues du reste du Québec. Un projet 
comme celui de NMX pourrait aider à combler le déficit avec le reste du Québec d’autant plus 
que cet écart s’est creusé au cours des dix dernières années. 


Les salaires estimés des emplois lors de la phase de construction de l’usine, qu’ils soient le fruit 
d’une augmentation des heures ou le résultat d’une création nette d’emploi, présenteraient 
un écart favorable par rapport aux salaires moyens de la région. 
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Comparaison des salaires moyens pendant la phase de construction de l’usine commerciale 
avec le salaire moyen de la région et avec celui d’autres secteurs d’activités 
2016; En $ courants/an 


 
*Les données de 2014 et 2015 ont été indexées à l’inflation 
Sources : ISQ, CCQ, Nemaska Lithium, Analyse Aviseo selon les simulations du modèle EcoTec  


LES IMPACTS DE L’EXPLOITATION 


La valeur ajoutée créée par l’exploitation des usines de transformation est très importante. La 
valeur ajoutée totale créée dépasse les 740 millions $ sur 26 ans. De ces impacts, 471 
millions $ s’ajouteront à la valeur produite en Mauricie.  
 
La Mauricie aura également la part du lion des retombées en termes d’emplois avec 3 266 sur 
un total de 4 353 emplois soutenus lors de la phase d’exploitation. La totalité des travailleurs 
de l’usine devrait venir de ou s’établir en Mauricie. 
 
Retombées économiques totales de l’exploitation des usines du projet de Nemaska Lithium 
selon les régions 
Mauricie et ensemble du Québec, millions $ et années-personnes 


OPEX USINE Emplois (ETC) Valeur ajoutée (M$) 


 Mauricie Total Québec Mauricie Total Québec 


 Directs 2 267 2 267 223 223 


 Indirects 999 2 086 248 523 


TOTAL 3 266 4 353 471 746 


 Induits 562 1 014 65 110 


TOTAL + INDUITS 3 829 5 367 536 856 
Note : L’arrondissement des chiffres à l’unité explique l’écart entre la somme des éléments et le total présenté. 
Sources : Nemaska Lithium, Analyse Aviseo selon les simulations du modèle EcoTec  


 


Sans surprise, la plupart des emplois directs créés le seront dans le secteur de la transformation 
des métaux. L’usine devrait également soutenir plusieurs emplois indirects dans la région. Le 
commerce (167 ETC), la réparation et l’entretien (112 ETC) et les services professionnels (151 
ETC) seront les secteurs les plus sollicités. 


La transformation effectuée à l’usine commerciale va également supporter des emplois mieux 
rémunérés que les salaires observés dans la région et dans d’autres secteurs d’activité. Les 
salaires annuels moyens offerts lors de la phase d’exploitation seront en effet d’un peu plus de 
75 000 $. Ce niveau de rémunération serait supérieur à celui des travailleurs actuels de 
Shawinigan, à ceux du secteur de la fabrication et à ceux du secteur des pâtes et papiers. 
 


Sur 26 ans, les activités des 
usines de transformation 
ajouteront une valeur de 
471 M$ à l’économie de la 
Mauricie et supporteront 
plus de 3 250 emplois 
directs et indirects  


À plus de 75 400 $, les 
revenus moyens à l’usine 
seront le double de la 
moyenne régionale. 
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Comparaison des salaires moyens pendant la phase d’exploitation de l’usine commerciale avec 
le salaire moyen de la région et avec celui d’autres secteurs d’activités 
2016; En $ courants/an 


 
*Les données de 2014 et 2015 ont été indexées à l’inflation 
Sources : ISQ, CCQ, Statistique Canada, Nemaska Lithium, Analyse Aviseo selon les simulations du modèle EcoTec  


POLITIQUE D’APPROVISIONNEMENT LOCAL 


Nemaska Lithium s’est doté d’une politique d’approvisionnement local qui va permettre de 
maximiser les retombées régionales. Celle-ci va bénéficier à la région de Shawinigan et de la 
Mauricie, mais également aux communautés du Nord-du-Québec, dont celle de Nemaska. 


L’arrivée d’une entreprise comme Nemaska Lithium signifie des opportunités d’affaires pour 
les entreprises de Shawinigan et des opportunités d’emploi et de formation pour la population 
locale. La priorisation du contenu local et régional, par une stratégie d'approvisionnement en 
bonne et due forme, favorisera des opportunités pour la communauté d’affaires. Quant à la 
mise en place d’un comité de maximisation des retombées économiques, l’approche établit 
des conditions de succès quant à un dialogue avec les intervenants du milieu.  


Ainsi, l’entreprise procédera à l’identification des opportunités d’emplois, des besoins de 
formation, des biens et services nécessaires à la production et des fournisseurs locaux. La 
stratégie d’approvisionnement local met en place des critères de sélection favorisant le 
contenu local, s’assure la préqualification d’entreprises locales, garantit que les achats se 
feront par appels d’offres ou par négociation directe et exige des sous-traitants de Nemaska 
Lithium qu’ils respectent cette même politique d’approvisionnement local26. 
 
Mais au-delà des emplois soutenus en Mauricie lors de l’aménagement de l’usine et lors de 
l’exploitation de l’usine commerciale, ce sont les effets structurants qui sont les plus 
prometteurs pour la région, tel que présenté dans la section suivante. C’est notamment la 
perspective de voir se développer une grappe industrielle régionale autour des énergies 
propres qui serait la plus susceptible d’inverser les tendances observées sur le marché de 
l’emploi. 


  


                                                           
26 Nemaska Lithium 


Nemaska Lithium s’est 
doté d’une politique 
d’approvisionnement local 
qui va permettre de 
maximiser les retombées 
régionales. 
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UNE GRAPPE DES ÉNERGIES PROPRES  


L’arrivée de l’usine de Nemaska Lithium pourrait ainsi se traduire par la création d’une grappe 
industrielle avec des partenaires comme le Centre national en électrochimie et en technologies 
environnementales. La région de Shawinigan compte déjà plusieurs entreprises oeuvrant dans 
les technologies propres et notamment dans les énergies propres. Malgré cette proximité 
d’entreprises et de partenaires oeuvrant dans les énergies propres, il manque une certaine 
complémentarité entre elles pour constituer une véritable grappe industrielle. La présence 
d’entreprises produisant du biocarburant, distribuant des panneaux solaires, fabricant des 
bornes de recharge électrique ou recyclant les piles électriques n’est pas en elle-même 
suffisante.  


« Les grappes sont des concentrations géographiques d’entreprises et d’institutions 
interreliées dans un domaine particulier. Les grappes couvrent un ensemble d’industries liées 
et d’autres entités importantes pour la compétitivité »27.  


L’arrivée d’un fournisseur comme Nemaska Lithium pourrait non seulement attirer d’autres 
joueurs à Shawinigan, mais permettrait également d’établir un lien entre les différentes 
entreprises de la région. Nemaska Lithium, à titre de nouveau membre de la chaîne de valeur 
du stockage d’énergie, créerait un lien en termes de compétence et de technologie avec les 
sociétés oeuvrant dans l’énergie (comme le solaire), dans le transport et dans le recyclage.  


Le tableau ci-bas fournit une liste des entreprises oeuvrant dans les technologies propres, dont 
des organisations oeuvrant dans le transport électrique (des entreprises comme Elmec et 
Addénergie).  


Les entreprises et organisations oeuvrant dans les technologies propres – Région de 
Shawinigan  


 
Sources : Écotech Québec : La grappe des technologies propres, MTQ, MEIE, compagnies  


 
  


                                                           
27 Porter, M.E. (1998). « Clusters and the New Economics of Competition », Harvard Business Review, 
November-December, 1998 


Entreprises et organisations Produit(s), domaine de recherche ou fonction Localisation


AddÉnergie Technologies inc. Bornes de recharge publiques Shawinigan


Elmec Bornes de recharge privées Grand-Mère


Comaintel inc. Technologies d’économie d’énergie dans les procédés 
industriels (ex: pâtes et papiers, etc.)


Grand-Mère


DynERGEN BioDIESEL Biocarburant Shawinigan


Technologies Bionest Traitement des eaux usées Grand-Mère


Echo Système Énergie Solaire Fournisseur de panneaux solaires Shawinigan


Société Laurentide inc. Recyclage de produits dangereux (piles électriques,
peinture, etc.)


Shawinigan


Centre National en électrochimie et 
en Technologies Environnementales 
(CNETE) 
‒ l’Institut du carbone et de 


l’efficacité énergétique (IC2E)


Technologies de séparation par membrane et électrochimie Shawinigan


Centre d’excellence en efficacité 
énergétique (C3E)


Support à la commercialisation et à l’innovation dans le 
domaine de l’efficacité énergétique des transports.


Shawinigan
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4. DE NOMBREUX IMPACTS 
STRUCTURANTS 


La réalisation du projet de Nemaska Lithium devrait créer de nombreux effets structurants à 
l’échelle locale et pour l’ensemble du Québec. Parmi les effets structurants sur l’économie 
québécoise, il faut mentionner l’introduction du Québec dans un marché à forte croissance, 
l’arrivée de Nemaska Lithium dans la chaîne de valeur du lithium (chaîne de production), les 
effets sur le solde commercial et la création potentielle d’une filière des véhicules électriques. 
L’arrivée de Nemaska Lithium dans la chaîne de revalorisation des sous-produits industriels au 
Québec n’est pas non plus à sous-estimer.  


LE QUÉBEC DANS UN MARCHÉ EN FORTE CROISSANCE 


Il existe deux types d’hydroxyde et de carbonate de lithium, un de moyenne pureté (la qualité 
technique) et un de haute pureté (la qualité batterie – battery grade). Le lithium de qualité 
technique a une pureté supérieure à 99 % alors que le lithium de qualité batterie doit au 
minimum avoir une pureté de 99,5 % (qualité de batterie standard). NMX produira de 
l’hydroxyde et du carbonate de lithium de qualité supérieure, qui pourront être utilisés pour 
les batteries de véhicules électriques (avec une pureté de 99,99 %). 


La demande est plus importante pour le lithium de qualité batterie et la croissance de la 
demande est également plus forte. La demande en carbonate de lithium de qualité batterie a 
crû de 19 % en moyenne annuelle sur la période 2010-2015 alors que celle de la qualité 
technique a été de 7 %. La croissance annuelle moyenne de 2010 à 2015 de la demande en 
hydroxyde de lithium de qualité batterie a été de 39 % alors que celle de la qualité technique a 
été de 4,5 %. La croissance de la demande future devrait être quatre fois plus élevée pour la 
qualité batterie que pour la qualité technique28. Le prix est également plus élevé pour la qualité 
batterie. 


Évolution de la demande mondiale de batteries et de lithium qualité batterie 
2010-2025p, En t LCE (Lithium Carbonate Equivalent) 


 
Source : Roskill  


  


                                                           
28 Roskill, Lithium Martket Overview and Outlook 


Selon une étude de Roskill, 
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La demande pour l’hydroxyde et pour le carbonate de lithium de qualité batterie a crû de façon 
marquée au cours des cinq dernières années et devrait continuer de croître pour les dix 
prochaines. La demande pour ces deux composés suit de près la demande de batteries 
rechargeables. L’hydroxyde de lithium occupe une part de plus en plus importante dans la 
matière première utilisée pour la fabrication des batteries rechargeables. La demande de 
lithium pour les batteries rechargeables est l’utilisation qui devrait connaître la plus forte 
hausse parmi toutes les utilisations du lithium. 


Les vecteurs de croissance de la demande de batteries rechargeables sont l’utilisation 
croissante d’appareils électriques sans fil et d’appareils électroniques portatifs (la croissance 
devrait cependant ralentir), l’électrification des transports et le recours à des technologies de 
stockage d’énergie. 


D’ailleurs, Technologies Esstalion, une coentreprise fondée par Sony et Hydro-Québec, teste 
depuis 2015 un système de stockage d’énergie de grande capacité (1,2 MWh) qui pourrait 
répondre aux besoins en période de pointe ou permettre d’intégrer une plus forte proportion 
d’énergies vertes intermittentes (par exemples : solaire et éolien). Ce système utilise la 
technologie Lithium Fer Phosphate (LFP) d’Hydro-Québec29 et pourrait constituer un débouché 
supplémentaire pour le lithium si les tests se révélaient concluants. 


La croissance de la demande pour l’hydroxyde de lithium, le principal produit du projet de 
Nemaska Lithiumi, devrait être presque deux fois supérieure à la croissance de la demande de 
carbonate de lithium. La demande d’hydroxyde de lithium devrait croître à un rythme annuel 
(TCAC) de près de 23 % sur la période 2010-202530.  


Le marché du lithium est un marché en pleine expansion qui change tellement rapidement que 
Nemaska Lithium a dû réviser son étude de faisabilité entre 2014 et 2016. En l’espace de deux 
ans, les hypothèses de prix de l’hydroxyde et du carbonate de lithium utilisées par NMX ont 
augmenté de respectivement 19 % et 40 %. Les nouveaux chiffres utilisés sont basés sur la plus 
récente étude de marché disponible, celle de Roskill. 
 
Prix de vente de la tonne d’hydroxyde et de carbonate de lithium de qualité batterie 
2014-2016; $US/t FOB 


 
Sources : Nemaska Lithium  


L’offre mondiale actuelle provient, par ordre d’importance, d’Amérique du Sud (Chili et 
Argentine), d’Australie, de Chine et des États-Unis31. La majorité de la production chinoise est 
vendue en Asie. Le Québec représente donc une occasion de diversification des 
approvisionnements. 


                                                           
29 Hydro-Québec, Communiqué de presse de Technologies Esstalion : Essais du premier prototype de 
stockage d’énergie de grande capacité 
30 Roskill, Lithium Martket Overview and Outlook 
31 Roskill, Lithium Martket Overview and Outlook 


« Tous les acteurs de la 
filière vont bénéficier de 
l’arrivée d’un nouveau 
joueur : une offre de 
produits lithiés la plus 
diversifiée possible assure 
des prix compétitifs. »  


-Blue Solutions  


La demande d’hydroxyde 
de lithium devrait croître à 
un rythme annuel de près 
de 23 % d’ici 2025. 
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LA CHAÎNE DE VALEUR DU LITHIUM 


Le projet de Nemaska Lithium s’inscrit dans la création d’une chaîne de valeur québécoise qui 
comprend plusieurs étapes allant de l’extraction à la quatrième transformation. Nemaska 
Lithium se situera au début de la chaîne de création de valeur par l’extraction du spodumène 
et sa concentration. L’entreprise œuvre également dans la première transformation puisque 
l’usine de Shawinigan va transformer le spodumène principalement en hydroxyde de lithium.  


Le Québec offrant de faibles tarifs d’électricité et les entreprises ayant une tendance naturelle 
à substituer des facteurs de production à coûts élevés par d’autres facteurs à faibles coûts, une 
expertise québécoise dans les procédés industriels électromagnétiques s’est développée 
notamment dans la transformation des métaux. Notons, par exemple, l’expertise du Québec 
dans la production d’aluminium. L’électrolyse est également utilisée pour l’affinage du zinc, du 
cuivre et du nickel. Bien que moins connue que l’expertise dans la production d’aluminium, le 
Québec possède également une expertise dans l’affinage de ces métaux : la compagnie Zinc 
électrolytique du Canada limitée (CEZinc) effectue la transformation du zinc à Salaberry-de-
Valleyfield tandis que la société minière Glencore possède une usine d’affinage (l’Affinerie CCR) 
à Montréal qui effectue notamment l’affinage du cuivre. 
 
D’autres joueurs québécois entrent dans la chaîne de création de valeur aux étapes 
subséquentes. Johnson Matthey Matériaux de batteries ltée intervient dans la chaîne à l’étape 
de la deuxième transformation en transformant l’hydroxyde de lithium et d’autres matières 
premières en cathodes lithium fer phosphate (LFP). Parallèlement à la seconde transformation, 
une autre transformation peut être effectuée pour transformer l’hydroxyde de lithium en 
chlorure de lithium puis en lithium métal. Cette troisième étape n’est toutefois pas effectuée 
au Québec, mais pourrait constituer une cible d’attraction d’investissements supplémentaires.  
 
Blue Solutions complète la chaîne de valeur par la production de batteries à partir de 
cathodes lithium fer phosphate (LFP), d’anodes de lithium métal, d’électrolytes et d’autres 
matériaux. Cette dernière étape, elle aussi réalisée en sol québécois, pourrait un jour être un 
maillon d’une chaîne plus longue, celle de l’industrie des véhicules électriques par exemple, 
plutôt que la dernière étape de fabrication du produit final qu’est la batterie. 
 
Chaîne de valeur du lithium de qualité batterie au Québec 


 
Sources : Nemaska Lithium  
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Extraction de spodumène


2e transformation:
Production de cathodes


4e transformation:
Production de batteries


1ère transformation:
Production d’hydroxyde 
de lithium


3e transformation:
Production de lithium 
métal


2e transformation:
Production de chlorure 
de lithium


« Attirer un joueur pour 
produire du lithium métal 
et combler la chaîne n’est 
pas irréaliste. »  


-Blue Solutions  
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Suivent des informations plus détaillées concernant ces joueurs importants qui évoluent dans 
un secteur en pleine croissance. 


JOHNSON MATTHEY  


Johnson Matthey Matériaux de batteries ltée de Candiac œuvre dans la conception, le 
développement et la production de modules pour batteries dans le secteur des véhicules 
automobiles et des batteries haute performance. Dans le but de s’assurer un 
approvisionnement à long terme, la compagnie a conclu deux ententes avec Nemaska Lithium. 
La première entente prévoit le versement d’une avance de 12 millions $ pour financer l’usine 
de phase 1 en échange de services et produits futurs de valeur égale. La seconde entente 
prévoit l’approvisionnement à long terme de Johnson Matthey Matériaux de batteries auprès 
de Nemaska Lithium. Cette première entente commerciale de vente assure un débouché à une 
partie de la production de NMX, mais Johnson Matthey Matériaux de batteries ne constitue 
pas un débouché suffisant pour toute la production (pour plus d’information voir ce lien)32. 


Johnson Matthey Matériaux de batteries a, en 2014, acheté Clariant Canada, un fabricant de 
cathodes lithium fer phosphate (LFP), un élément essentiel à la production de batteries lithium-
ion. Cette technologie est, selon le fabricant, tout adaptée pour les usages nécessitant une 
grande puissance comme, par exemple, pour les véhicules hybrides. Clariant Canada possédait 
une usine à Candiac, un centre de recherche en Allemagne et plusieurs brevets33. 


Johnson Matthey, la société mère de Johnson Matthey Matériaux de batteries, est une 
compagnie anglaise spécialisée dans les produits chimiques oeuvrant aussi dans les procédés 
industriels, les technologies de contrôle des émissions et le recyclage de métaux précieux. 


BLUE SOLUTIONS  


Blue Solutions est une filiale du Groupe Bolloré34 qui gère les activités de stockage d’électricité. 
Blue Solutions, anciennement Bathium Canada inc., produit, entre autres, des batteries 
rechargeables au lithium (la batterie Lithium Métal Polymère - LMP). Cette technologie, à 
l’origine développée et brevetée par une filiale d’Hydro-Québec, a été améliorée par Blue 
Solutions si bien que ce type de batterie peut maintenant déployer dix fois plus d’énergie35. 


La batterie LMP peut être utilisée pour des véhicules électriques ou pour d’autres usages 
comme le stockage d’énergie. Pour l’instant, les batteries produites à Boucherville sont 
exportées en France et aux États-Unis où Blue Solutions a développé des véhicules électriques 
et un système de voitures électriques en libre service. 


La filiale québécoise, laquelle emploie plus de 130 personnes et réalise un chiffre d’affaires de 
plus de 50 millions $, est cliente de l’entreprise Johnson Matthey, mais ne serait pas un client 
direct de Nemaska Lithium. La matière première utilisée par Blue Solutions est le lithium métal. 
Afin d’être utilisé par Blue Solutions, l’hydroxyde de lithium devrait subir plusieurs 
transformations supplémentaires. Il devrait dans un premier temps être transformé en 
chlorure de lithium pour ensuite subir une électrolyse dans des cuves de raffinages qui à l’heure 


                                                           
32Nemaska Lithium, Communiqué de presse :  Nemaska Lithium et Johnson Matthey Matériaux pour 
Batteries signent l'entente définitive pour l'avance de 12 M$ pour l'usine de phase 1 ...  
33 Johnson Matthey, Communiqué de presse : Johnson Matthey agrees to acquire battery materials 
business from Clariant 
34 Groupe Bolloré est une compagnie française productrice de papiers, de films plastiques ultrafins et plus 
récemment de composantes électriques. 
35 Blue Solutions 



http://www.nemaskalithium.com/fr/investisseurs/communiques-de-presse/2016/d20cb8d7-56d8-451c-aa43-bcf958cfa462/
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actuelle n’existent pas au Québec. Rockwood Lithium Inc. (acheté par Albemarle Corporation 
en 2015) produit du lithium métal dans son usine de Kings Mountain en Caroline du Nord36. 


Même si Blue Solutions ne sera pas un client direct de Nemaska Lithium et que l’entreprise 
n’effectuera pas d’investissements supplémentaires à la suite de la réalisation du projet de 
Nemaska Lithium, celui-ci lui permettrait quand même de consolider ses approvisionnements 
à des prix théoriquement plus compétitifs. 


L’IMPACT SUR LE SOLDE COMMERCIAL QUÉBÉCOIS 


Le Québec est un importateur net d’hydroxyde et de carbonate de lithium, d’où le solde 
commercial déficitaire pour ces deux produits. Un solde commercial déficitaire signifie qu’il y a 
des fuites et que l’importation de produits lithiés est une perte pour l’économie du Québec. 


Importations nettes de carbonate et d’hydroxyde de lithium - Québec 
2006-2015, En millions $ courants 


 
Sources : ISQ 


 
À elle seule, la production annuelle de Nemaska Lithium pourrait être plus de 30 fois supérieure 
aux importations québécoises (et ce avec des hypothèses de prix conservatrices)37. Puisque 
Johnson Matthey ne serait pas un débouché suffisant pour l’ensemble de la production de NMX 
et à défaut d’une croissance de la demande au Québec, une partie de la production pourrait 
être exportée et le Québec pourrait devenir un exportateur net de produits lithiés. Comme il 
existe différents types de produits lithiés (qualité technique et qualité batterie), il est possible 
que le Québec doive tout de même importer une partie de sa consommation. 


LA FILIÈRE DES VÉHICULES ÉLECTRIQUES 


Avec l’arrivée de nouveaux fournisseurs compétitifs, la présence d’entreprises spécialisées, du 
savoir-faire du secteur privé et de nombreux centres de recherche ainsi qu’avec le soutien du 
gouvernement, on pourrait assister au développement d’une nouvelle filière des véhicules 
électriques. 


Le 9 octobre dernier, le gouvernement du Québec a lancé un plan d’action révisé en 
électrification des transports. Le plan est accompagné d’une enveloppe de 420 millions $. Le 
nouveau plan vise notamment à favoriser les transports électriques (le plan s’est donné pour 
cible d’atteindre 100 000 véhicules électriques ou hybrides rechargeables immatriculés au 
Québec d’ici 2020), à contribuer au développement économique du Québec en développant 


                                                           
36 Rockwood Lithium Inc. 
37 Nemaska Lithium et Roskill. 
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un nouveau secteur industriel et à créer un environnement favorable pour les automobilistes 
en multipliant le nombre de bornes de recharge publiques38. 


Le Québec est engagé, depuis quelques années, sur la voie de l’électrification des transports. 
Le plan fait suite à un premier plan d'action 2011-2020 sur les véhicules électriques et à un 
premier plan d’électrification dévoilé en 2013. Le plan d’action 2011-2020 géré par le MEIE 
prévoyait déjà 125 millions $ pour le développement d’une la filière industrielle. Un total de 40 
millions $ avaient été budgétés pour la recherche et le développement, 30 millions $ pour le 
soutien aux projets d'investissements, 25 millions pour l'attraction de fabricants internationaux 
et 30 millions pour le développement de l'autobus électrique québécois39. 


Le Québec a déjà développé un savoir-faire en électrification des transports puisqu’il compte 
près d’une quarantaine d’entreprises dans ce secteur, lequel emploie près de 
1 500 personnes40. 


 
Principales entreprises oeuvrant dans le secteur des transports électriques au Québec 


 
Sources : MTQ, MEIE  


Par ailleurs, plusieurs entreprises (comme Nova Bus, Lito Green Motion, BRP, etc.) tentent de 
développer des véhicules électriques ou hybrides tandis que d’autres entreprises fabriquent 
des composantes pour ces véhicules (Johnson Matthey, TM4, Blue Solutions Canada, etc.). De 
nombreux centres de recherches sont également actifs dans le domaine de l’électrification des 
transports ou s’intéressent aux procédés de fabrication des véhicules et de leurs composantes. 


  


                                                           
38 MTQ, Plan d'action en électrification des transports 2015-2020 
39 MEIE, L’industrie manufacturière des véhicules hybrides et électriques au Québec 
40 MEIE, L’industrie manufacturière des véhicules hybrides et électriques au Québec 
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Principaux centres de recherche et organismes de soutien dans le domaine de l’électrification 
des transports au Québec 


 
Sources : MTQ, MEIE 


 
Ce secteur naissant génère d’importants investissements. À elles seules, les usines de Johnson 
Matthey (Phostech Lithium à l’époque) et de Blue Solutions Canada (Bathium Canada à 
l’époque) ont généré des investissements de respectivement 78 et 176 millions $41. 


Ce secteur offre des opportunités d’affaires intéressantes. Le plan d’électrification des 
transports prévoit notamment des investissements de 156 millions $ pour élargir l’offre de 
transport collectif, de 116 millions $ pour l’installation de nouvelles bornes de recharge et pour 
des crédits à l’achat de véhicules verts, de 52 millions $ pour la recherche et le développement 
dans les PME et de 30 millions $ pour le soutien à des projets d’investissements locaux et 
étrangers42. 


Il offre également l’opportunité de développer des réseaux d’entreprises autour de différents 
projets. Le gouvernement a regroupé six entreprises autour d’un projet de développement 
d’un autobus électrique : le fabricant Nova Bus et les fournisseurs Blue Solutions Canada, TM4, 
Giro, René matériaux composites et Précicad travaillent sur le projet alors que Québec assure 
le financement43. Le développement d’un autobus scolaire québécois entièrement électrique 
a également permis la collaboration des entreprises B3CG Interconnect, TM4 et Autobus Lion44. 


  


                                                           
41 MEIE, L’industrie manufacturière des véhicules hybrides et électriques au Québec 
42 MTQ, Plan d'action en électrification des transports 2015-2020 
43 MEIE, L’industrie manufacturière des véhicules hybrides et électriques au Québec 
44 MTQ, Plan d'action en électrification des transports 2015-2020 


Centres de recherche Domaine de recherche Localisation
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(IC2E)


Technologies de séparation par membrane et électrochimie Shawinigan


Institut de recherche d’Hydro-Québec (IREQ) Batteries Varennes


Chaire de recherche industrielle en stockage et en 
conversion de l’énergie – Université de Montréal


Batteries Montréal


Centre national du transport avancé (CNTA) Centre de recherche et d’expertise dans le transport avancé Saint-Jérôme


Institut du transport avancé du Québec (ITAQ) Centre de recherche et d’expertise dans le transport avancé Saint-Jérôme


Centre de technologies avancées BRP – Université de 
Sherbrooke


Centre de recherche et d’expertise dans le transport avancé Sherbrooke


Laboratoire d’électronique, électronique de puissance 
et commande industrielle (LEEPCI) – Université Laval


Systèmes motopropulseurs et électronique de puissance Québec


Concordia Centre for Advanced Vehicle Engineering 
(CONCAVE) – Université Concordia


Systèmes motopropulseurs et électronique de puissance Montréal


Organisme de soutien Fonction Localisation


Centre d’excellence en efficacité énergétique (C3E) Support à la commercialisation et à l’innovation dans le 
domaine de l’efficacité énergétique des transports.


Shawinigan
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LA CHAÎNE DE REVALORISATION DES SOUS-PRODUITS INDUSTRIELS 


Le projet de Nemaska Lithium est finalement un chaînon manquant dans la chaîne de 
revalorisation des sous-produits industriels québécois. La transformation du concentré de 
spodumène en hydroxyde de lithium nécessitera d’importantes quantités d’acide sulfurique. 
L’acide sulfurique utilisé proviendra probablement de la compagnie Zinc électrolytique du 
Canada limitée (CEZinc) de Valleyfield45 et est un sous-produit de l’affinage du zinc. En d’autres 
termes, l’acide sulfurique est un résidu de la production de zinc que l’entreprise réussit à 
mettre en valeur au point d’en être l’un des distributeurs principaux en Amérique du Nord. 


L’acide sulfurique étant difficilement stockable, celui-ci doit être vendu afin de maintenir le 
niveau normal de production de l’usine de Valleyfield. L’usine commerciale de NMX 
constituerait un débouché sûr et prévisible – environ 5 % de la production – pour la production 
de l’usine de CEZinc, usine qui souffre parfois de problèmes de débouchés en raison de la 
nature du produit (la couleur) et des fluctuations de la demande (le taux de change est une 
donnée importante pour les clients américains et le prix des métaux l’est aussi pour les sociétés 
minières)46.  


Le procédé de transformation de NMX permettrait aussi de revaloriser le sulfate de lithium, un 
sous-produit de différents procédés industriels, entre autres celui de Johnson Matthey 
Matériaux pour Batteries ltée de Candiac. Il existe également une demande pour les sous-
produits du procédé de transformation de NMX. L’entreprise est présentement à la recherche 
de contrats fermes de revalorisation pour le gypse et le silicate d’aluminium (qui peut être 
utilisé comme additif au ciment), les deux sous-produits les plus importants en termes de valeur 
et de quantité. Ces deux sous-produits sont susceptibles de trouver preneur auprès de 
fournisseurs de matériel de construction et auprès de cimenteries québécoises. 
 
 
Procédé industriel utilisé par Nemaska Lithium pour la production d’hydroxyde et de carbonate 
de lithium 


 
Sources : Nemaska Lithium  


                                                           
45 Norfalco en fait la commercialisation pour CEZinc 
46 Le Devoir, « Noranda annonce le retour à la normale de sa production à Valleyfield », 29 septembre 
2009 
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CONCLUSION 


Les impacts économiques du projet de Nemaska Lithium sont substantiels pour l’économie du 
Québec. Les impacts économiques de la construction et de l’exploitation de la mine, du 
concentrateur et de l’usine devraient avoisiner les 1,65 milliard $ sur une période de 27 ans. 
De plus, le projet, sur l’ensemble de sa durée de vie, devrait soutenir plus de 15 000 emplois 
(en années-personnes) directs et indirects. À ces impacts s’ajoutent plus d’un milliard $ en 
revenus pour le gouvernement du Québec, dont 825 millions $ en provenance des redevances 
minières.  


Le secteur minier est un secteur porteur pour l’emploi et la croissance pour la région du Nord-
du-Québec. La région se porte relativement bien et continuera de le faire à condition que les 
investissements se maintiennent. Les investissements de Nemaska Lithium, à l’inverse de 
l’actuel cycle minier du fer, ne sont pas à négliger et les dépenses d’exploitation de la mine 
généreront à elles seules, des impacts totaux de 736 millions $ en valeur ajoutée à la grandeur 
du Québec. L’exploitation devrait soutenir 8 850 emplois sur 26 ans, dont 3 000, dans le Nord-
du-Québec. 


La situation démographique et économique ainsi que le marché de l’emploi sont très difficiles 
en Mauricie. La région n’a pas le luxe de passer à côté d’un projet comme le projet de Nemaska 
Lithium. L’aménagement de l’usine permettrait de soutenir plusieurs emplois dans le secteur 
de la construction, un secteur qui stagne depuis plusieurs années en Mauricie. L’exploitation 
de l’usine permettrait de soutenir 3 266 emplois sur 27 ans et génèrerait une valeur ajoutée de 
plus de 600 millions $ pour la région. 


La réalisation du projet  de Nemaska Lithium devrait créer de nombreux effets structurants 
également pour l’ensemble du Québec. Parmi les effets structurants sur l’économie 
québécoise, il faut mentionner : 


 l’introduction du Québec dans un marché à forte croissance alors que la demande 
d’hydroxyde de lithium devrait croître à un rythme annuel de près de 23 % d’ici 2025 ; 


 l’arrivée de Nemaska Lithium dans la chaîne de valeur du lithium déjà présente au 
Québec principalement dans les applications de batteries ; 


 le renversement du solde commercial du Québec quant aux échanges d’hydroxyde et 
de carbonate de lithium ; 


 la création potentielle d’une filière des véhicules électriques, un secteur qui compte 
déjà près d’une quarantaine d’entreprises et qui emploie près de 1 500 personnes;  


 la contribution à la chaîne de revalorisation de sous-produits industriels alors que 
Nemaska Lithium consommera de l’acide sulfurique, un sous-produit de l’affinage du 
zinc, et produira du gypse et du silicate d’aluminium qui pourraient être utilisés par 
des entreprises québécoises, les rendant plus compétitives. De plus, le procédé de 
Nemaska Lithium permet le recyclage éventuel du sulfate de lithium, entre autres un 
rejet du procédé industriel de Johnson Matthey Matériaux pour Batteries ltée, afin 
de produire à nouveau de l’hydroxyde de lithium.  


Tous ces impacts font non seulement du projet de Nemaska Lithium un projet aux retombées 
économiques significatives, mais un projet éminemment stratégique pour l’économie du 
Québec. 
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ANNEXE 1 : CHAÎNE DE VALEUR DU LITHIUM 


Lithium – Shématisation de la chaîne de valeur 


 


Sources : USGS, sites web des compagnies concernées, revue de presse, Fox-Davies Resource Specialist, signumBOX, 
MERN 
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ANNEXE 2 : À-PROPOS DES AUTEURS 
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Statement by Guy Bourassa, President and CEO 


Since project onset, Nemaska Lithium has been dedicated to developing its Whabouchi Mine Project in a 


responsible manner, completing comprehensive assessments of the potential impacts those may 


potentially have on economic, social and environmental issues. For each of those impacts, Nemaska 


Lithium identified measures to avoid, mitigate or compensate/rehabilitate those impacts and it did so in 


collaboration with the communities that will be potentially impacted by its projected activities.  


Such commitment lies in, for example, how the Whabouchi Project was designed. Indeed, a significant 


review of the initial mine site layout was completed in order to account for the concerns expressed by the 


members of the Cree Nation of Nemaska and land users. Such an approach also included, as early as 


the project design stage, the adoption of the mining industry's best practices for water and tailings 


management (ex. dry stacking and co-disposal of tailings and waste rocks).  


Our efforts led to the granting in September 2015 of the General Certificate of Authorization by the Quebec 


Department of Sustainable Development, Environment and the Fight against Climate Change 


(MDDELCC) following a comprehensive environmental and social review completed by a bipartite 


committee on which both the Quebec Government and the Cree Nation Government are represented. On 


the federal side, the mining project was also subject to the Canadian Environmental Assessment Act and 


was granted with a positive decision in July 2015.  


As part of this process, Nemaska Lithium has also had the opportunity to build and maintain a strong 


relationship with the Cree Nation of Nemaska, located about 30 km West of the projected mine site. Since 


2009, the Crees have indeed been actively involved in various aspects of the project through the various 


activities that were undertaken to inform stakeholders about the project and take stock of their concerns 


relative to the project and its potential environmental and social impacts. In November 2014, the Grand 


Council of the Crees (Eeyou Istchee), the Cree Nation Government, the Cree Nation of Nemaska and 


Nemaska Lithium entered into the Chinuchi Agreement regarding the development and operation of 


Nemaska Lithium's Whabouchi Project. The Chinuchi Agreement is a binding agreement that will govern 


the long-term working relationship between Nemaska Lithium and the Cree parties during all phases of 


the Whabouchi Lithium Project.  


I’m personally very proud to have the opportunity to partner with the Crees in the development of the 


Whabouchi Mine Project and to have come to an Agreement that will benefit to all parties and enable 


effective value sharing as project development and mine operations will move forward.  


Nemaska Lithium also announced in September 2015 the signing of an agreement in principle with the 


City of Shawinigan for the acquisition of part of the land and part of existing manufacturing facilities 


(Resolute Forest Products' former Laurentide plant) in Shawinigan, QC. The City has a long history of 


industrial development, mostly associated with the forest, aluminum and chemicals industries. However, 


over the last decade, it has decided to diversify its economy through the implementation of several 


companies working in the green technologies industry and I am proud to say that Nemaska Lithium will 


be one of those. We will in Shawinigan develop our hydromet plant project in the same responsible way 


as we did for our Whabouchi Mine Project, and this is why we have already initiated contacts with several 


local and regional stakeholders.  


Nemaska Lithium and its staff are committed to developing its assets in a responsible manner, accounting 


not only for the economic aspects of those, but also for their environmental and social aspects. With this 


report, Nemaska Lithium aims at demonstrating that it is not only talking, but also acting towards real 


responsible development.  
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Statement by Simon Thibault, Director of Environmental and 
Social Responsibility 


According to the Global Reporting Initiative, “sustainability reporting enables organizations to consider 


their impacts [on a] wide range of sustainability issues, enabling them to be more transparent about the 


risks and opportunities they face.” 


At Nemaska Lithium, we believe that it is important to report on the economic, environmental and social 


impacts of our activities as well as on how those were accounted for by the management team in order 


to avoid, minimize or compensate/rehabilitate those impacts. It is also our will to disseminate as much 


information as possible on our values and governance model to demonstrate the link between our policies 


and the way we do responsible business. The main objective of this report is thus transparency. 


It is also Nemaska Lithium’s will to measure, understand and communicate its economic, environmental, 


social and governance performance, whether positive or negative, and then set objectives and work 


towards their achievement. Such work has to be done in collaboration with our stakeholders and there is 


no better way to get them on board than by providing them with transparent and reliable information on 


our projects. 


Finally, reporting is also for Nemaska Lithium a lot about building and maintaining trust in the relationships 


it has established with the communities, Aboriginal and non-aboriginal, concerned by its projects. Such 


trust is not only based on the economic aspects of our projects (ex. job and contract opportunities), but 


also, and most probably more, on their social and environmental aspects. In all cases, stakeholders 


expect Nemaska Lithium to base its decisions on an assessment of risks and opportunities using 


information on a wide variety of immediate and future issues of interest for them; in our opinion, there is 


no better way to demonstrate that Nemaska Lithium is committed to and is doing its best to account for 


the impacts it may potentially have on those issues than by transparently reporting on its actions. 


On the other hand, it is important to note that the objective of this report is not to grade Nemaska Lithium 


based on progress or success in managing key sustainability indicators; indeed, this report being 


produced by Nemaska Lithium, it would not be appropriate of it to aim at evaluating the company’s 


performance.  


The main objective is therefore, as aforementioned, transparency in reporting information to the public, 


something which has always been of high importance for Nemaska Lithium.  
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Nemaska Lithium 


Nemaska Lithium is a Canadian lithium company listed on the TSX Venture under the stock 


symbol NMX, on the OTCXQ under the symbol NMKEF and on the Frankfurt under the symbol N0T. 


Nemaska Lithium intends to become a lithium hydroxide and carbonate supplier to the emerging lithium 


battery market that is largely driven by needs in large scale lithium battery storage, 3C’s devices and 


electric vehicles. The Company is located in the mining friendly jurisdiction of Quebec, Canada, with its 


main office located in Quebec City, QC. Nemaska Lithium has received a notice of allowance of a main 


patent application on its proprietary process to produce lithium hydroxide and carbonate. The Company 


is pursuing patent protection on this process in multiple global jurisdictions. 


In tandem, the Company is developing one of the richest spodumene hard rock lithium deposits in the 


world, both in volume and grade. Spodumene concentrate produced at Nemaska Lithium's future mine 


(Whabouchi) and from other global sources will be shipped to the Company's lithium hydroxide/carbonate 


processing plant to be located in Shawinigan, Quebec. This plant will transform spodumene concentrate 


into high purity lithium hydroxide and carbonate. The Whabouchi spodumene deposit, located in the 


Eeyou Istchee James Bay Region of Quebec, Canada, near the Cree community of Nemaska, should 


have an initial lithium mine life of 26 years. 


Whabouchi Mine Project 


Nemaska Lithium has released a Feasibility Study in June 2014 on the Whabouchi lithium mining project 


which encompasses a combined open pit and underground mine and concentrator located in the Eeyou 


Istchee James Bay Region of Quebec, near the Cree community of Nemaska.  


The Whabouchi Property is composed of one block totaling 33 claims covering an area of 1,761.9 ha. 


Claims are 100%-owned by Nemaska Lithium Inc. The Whabouchi Property is located about 300 km from 


Chibougamau, QC, and benefits from being located close to existing infrastructures such as the Route du 


Nord, a road maintained year-round; the Nemiscau camp, located 15 km West of the Property that 


provides food, housing, and light and heavy machinery maintenance services; the Nemiscau airport, 


serviced daily by Air Creebec, located 18 km West of the Property; and two Hydro-Québec electricity 


transformation plants located within 20 km of either side of the Property. In addition, the Property is 


serviced by a cellular telephone network. 


The Feasibility Study outlines a combined open pit and underground mine and contemplates a mine life 


of 26 years. During the first 20 years, production will be derived from an open-pit developed to a maximum 


depth of 190 meters and with an average strip ratio of 2.2 to 1. The open pit will be mined using a standard 


fleet of off-road mining trucks and hydraulic excavators at an average rate of 2,740 tonnes of ore per day. 


During the last 6 years, production will be derived from an underground operation at 3,342 tonnes per day 


and accessed via a ramp within the open pit. The underground development will reach an average depth 


of 90 metres below the pit bottom. The selected underground mining method is longhole stoping with the 


crown pillar below the pit recovered at the end of the mine life. 


The Certificates of Authorization from the relevant Québec and Federal Government regulatory authorities 


were obtained respectively in September and July 2015. On site, power requirements at the mine are 


expected to average 5 MW during operations and will be provided by a 25 kV power line connecting 


Whabouchi to one of the two nearby hydro-electric power stations. 
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Shawinigan Plant Project 


As part of the Whabouchi Mine Project, the Chibougamau-Chapais region, QC, and most precisely the 


Town of Chibougamau, will serve as a transportation hub to which the spodumene concentrate produced 


at the mine site will be trucked. From that site, the concentrate will be boarded on a train and transported 


by Canadian National (CN) to a second processing facility located in Shawinigan, QC, Canada.  


Nemaska Lithium’s hydrometallurgical plant will be located in Shawinigan. Nemaska Lithium announced 


in September 2015 the signing of an agreement in principle with the City of Shawinigan for the acquisition 


of part of the land and part of existing manufacturing facilities (Resolute Forest Products' former 


Laurentide plant) in Shawinigan.  


This site was selected for its excellent infrastructures. It is serviced by existing railways, natural gas, an 


important pool of skilled workers and a nearby port (Trois-Rivières, QC). The hydromet plant will be state 


of the art and will use Nemaska Lithium's proprietary process to convert the spodumene concentrate into 


the purest lithium hydroxide on the market. Proximity to the Hydro-Quebec network, as the plant will use 


close to 50 MW once in full operation, and access to the natural gas network were also deciding factors.  


The facility will house Nemaska Lithium's Phase 1 plant and the future commercial hydromet plant that 


will convert into high purity lithium hydroxide and lithium carbonate the spodumene concentrate produced 


at the Whabouchi Mine. 


Key Impacts, Risks and Opportunities 


As part of the Environmental and Social Review process, the potential impacts of the Whabouchi Mine 


Project on the valued environmental and social components (VESCs) were assessed. Nemaska Lithium 


provides on its website with all reports and documents produced as part of the provincial and federal 


environmental assessment processes, including a direct link on the “Responsible Development” webpage 


to the Summary of the Whabouchi Mine Project which includes a full description of the project’s potential 


impacts as well as of associated mitigation and compensation measures.  


The above description of the potential impacts of the projects covers not only impacts on the biophysical 


environment, but also those on the social and economic aspects, thus including not only risks, but also 


opportunities (potential socio-economic benefits to local and regional communities, etc.).  


With regards to the Shawinigan Plant Project, since the Environmental and Social Review process has 


not yet been officially initiated, documents similar to what is available for the mine project are not yet 


available. Those will however be publicly available as soon as completed.  
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Corporate Social Responsibility – A Review of 2015  


Environmental Reporting 


Whabouchi Mine Project 


Mine Closure and Rehabilitation Plan 


From exploration to operations to closure, the mining industry is facing a growing number of challenges. 


The issue of mine rehabilitation and reclamation is one such challenge that has in recent years been the 


subject of increased attention from legislators, authorities as well as the general public. 


Since 1995, the Quebec Mining Act requires mining companies to submit a Mine Rehabilitation and 


Closure Plan (or Restoration Plan) for approval to the Department of Energy and Natural Resources 


(MERN). New legislation has strengthened this requirement to ensure mineral development projects are 


environmentally and socially acceptable. 


In August 2013, the Government of Quebec adopted a modified version of the Regulation Respecting 


Mineral Substances other than Petroleum, Natural Gas and Brine. This regulation increases the financial 


guarantee from 70% to 100% of the cost of restoring the entire mine site (not just the cost of restoring 


accumulation areas) and establishes a revised timetable for submitting payments, which are to be made 


in three annual instalments, including 50% to be paid within 90 days of receipt of plan approval, and 25% 


in each of the subsequent second and third instalments. Moreover, under the Act to Amend the Mining 


Act adopted in December 2013, restoration plans must now be approved before mining leases are granted 


and therefore any mining operations be initiated. 


Nemaska Lithium has submitted to the MERN in June 2015 its Mine Closure and Rehabilitation Plan. It 


was developed by Roche Ltd, Consulting Group, in line with Quebec’s Guidelines for Preparing a Mining 


Site Rehabilitation Plan and General Mining Site Rehabilitation Requirements, which specifies 


requirements for site rehabilitation, the contents of restoration plans, and the approval process. 


The main objectives of the plan are to restore the site to a satisfactory condition by eliminating 


unacceptable health hazards and ensuring public safety; limiting the production and movement of 


substances that could harm the receiving environment (if any) as well as the need for long-term 


maintenance and monitoring; restoring the site to a condition which is visually acceptable to the 


community; and reclaiming infrastructure sites for future use. 


Water Management and Climate Change 


The initial water management plan devised in the PEA and presented in the initial ESIA (April 2013) was 


significantly revised and optimized in the feasibility study issued in June 2014 following comments and 


concerns raised by the provincial and federal authorities, the Cree Nation of Nemaska and land users. 


The new version of the plan was developed with a view to preventing and minimizing potential impacts 


on surface and ground water quality and quantity in the project study area. 


Among the adopted changes, only one final effluent as per Quebec’s Directive 019 will be located at the 


outlet of the mine water basin located southwest of the open pit. The water in this basin will be discharged 


into Mountain Lake via a subaqueous pipeline, the precise location of which is still being studied. Effluent 


quality and dispersion modelling were and are still being completed by WSP Canada Inc. and Roche Ltd. 


to ensure the proposed plan is adequate and enables full compliance with applicable provincial and 
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federal water quality standards as well as with the expectations of the local land users, including the Cree 


tallyman. 


Runoff water from outside the mine site will be diverted to avoid any contact with mine installations. Seven 


sedimentation basins will be set up in the main low points of the projected mine site. Runoff from these 


areas will be collected in ditches built around the periphery of the facilities. This runoff will ultimately be 


directed toward a final retention basin located southwest of the waste rock and tailings pile. 


Design criteria set out in Quebec’s Directive 019 for the drainage network associated with accumulation 


areas that have no dykes will be exceeded, in all cases. This means runoff collection networks (ditches 


and basins) were designed to have the capacity to minimally handle 1,000-year flood events while Quebec 


guidelines require 100-year flood event to be accounted for; actually, in some cases, higher than 1,000-


year flood criteria were used. Such capacity includes, in all cases, a minimum 1-m freeboard to be 


maintained for all basins. 


This conservative approach was retained in order to plan ahead for any potential climate change that 


could affect the quantity of rain- and snowfall in the area over the next decades.  


Transportation of the Spodumene Concentrate on Route du Nord 


The objective of the Whabouchi mine project is to produce a spodumene concentrate that will be 


transported to a hydrometallurgical plant located in Shawinigan, QC, for the production of lithium 


hydroxide and carbonate. 


The mine site is adjacent to the Route du Nord, a provincial route that is already used for transporting 


goods and heavy machinery. The road, which is the only land route between this part of Northern Quebec 


and Chibougamau, joins Route 167 about 15 km north of Chibougamau. The railway line in Northern 


Quebec (CFILNQ) operated by Canadian National (CN) ends in Chibougamau. 


Two options were considered regarding truck transport, specifically using 38-tonne semi-trailers that 


would make 16 trips per day, or 100-tonne trucks that would make 6 trips per day. To avoid increasing 


average daily traffic along with the percentage of heavy trucks on the Route du Nord, the decision was 


made to go with 100-tonne trucks. 


Since this type of truck is not authorized to travel on Route 167, nor in urbanized areas of Chibougamau, 


the concentrate will be transported along Route du Nord and then along forest road R-1008 to the regional 


transhipment unit projected by the City of Chibougamau.  


However, along the Route du Nord, several issues and concerns were raised by local users, Crees and 


Jamesians, with regards to the potential impacts on safety (dust, road degradation, etc.) Nemaska 


Lithium’s projected use may potentially have. Following those comments, Nemaska Lithium initiated 


discussion with owners of the Route du Nord, namely Hydro-Quebec (from the James Bay Road to the 


Albanel power station, i.e. km 407 to 258) and the Quebec Department of Transportation (MTQ; from the 


Albanel power station to km 0, near Chibougamau). In all cases, the issues raised by the Crees and 


Jamesians were discussed and solutions are being developed in order to avoid or mitigate those.  


Among the proposed actions is the rebirth of the former Route du Nord User Committee that was formed 


in line with the past Hydro-Quebec’s EM-1 hydro power project and on which would be represented the 


two owners, the Cree nations of Nemaska and Mistissini, Nemaska Lithium, other mining companies using 


the road and forestry companies (commercial forestry is allowed up to about km 153). Mitigation measures 


such as increased dust suppressants use and the implementation of sidings to allow for car to pass by 


heavy trucks in specific areas were also discussed.  


Environment Committee 
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In November 2014, the Grand Council of the Crees (Eeyou Istchee), the Cree Nation Government, the 


Cree Nation of Nemaska and Nemaska Lithium entered into the Chinuchi Agreement regarding the 


development and operation of the Whabouchi Mine Project. Among the various issues covered by the 


Chinuchi Agreement is the implementation of an Environment Committee on which would be equally 


represented Nemaska Lithium and the Cree parties. Discussions have been initiated in order to enable 


the implementation of this committee early in 2016. 


Among the tasks this committee will be responsible of is the identification of relevant environmental and 


social indicators for the monitoring program to be implemented as part of the Whabouchi Mine Project; 


the elaboration of a communication strategy in order to inform Nemaska community members of the 


monitoring works being completed; to develop the future versions (every 5 years) of the Mine Closure and 


Rehabilitation Plan; to develop and implement the Environmental and Social Management System; and 


to develop an Emergency Response Plan in collaboration with the local and regional stakeholders.  


Waste Management 


In order to comply with a condition included in the General Certificate of Authorization issued in September 


2015 by the MDDELCC, Nemaska Lithium has initiated a collaboration with the Cree Nation of Nemaska 


in order to define a common waste (residual material) management strategy. Indeed, as part of the 


Environmental and Social Impact Assessment Nemaska Lithium produced for its Whabouchi Mine Project, 


it was projected that residual materials generated by the project would be disposed in the community’s 


landfill. However, recent information provided by the Nemaska Band Office confirm that the existing site 


no longer have the capacity to host the projected volumes of material and that therefore a new strategy 


has to be elaborated.  


Nemaska Lithium has therefore proposed to partner with the Cree community in order to develop a 


common strategy that would enable, among other things, recycling to finally be done in Nemaska. Such 


a common approach could therefore benefit both Nemaska Lithium and the community.  


Nemaska Lithium has also initiated discussion with a waste management and recycling company based 


in Chibougamau, QC, in order to gather more information about the potential alternatives that would best 


suit its needs.  


Survey of Special-Status Bird Species 


As part of the provincial and federal environmental and social review of the Whabouchi Mine Project, 


Nemaska Lithium committed in completing a survey dedicated to four special-status bird species that 


could potentially be nesting in the vicinity of the projected mine site. Those species are the short-eared 


owl, the American nighthawk, the olive-sided flycatcher, and the rusty blackbird.  


The observations made as part of that field survey, which was conducted in compliance with both 


provincial and federal guidelines and requirements, are that there is a low probability for the short-eared 


owl to use the adjacent peatland since its main food sources (small mammals) seem to be relatively 


absent from it. As well, no observations of the olive-sided flycatcher and of the rusty blackbird were made 


during the field survey, even if those are relatively easy to identify and that suitable habitats are present 


in the area. On the other hand, the presence of the American nighthawk was confirmed during the field 


survey and thus it will be important to implement the mitigation measures included in the Environmental 


and Social Impact Assessment update produced in 2014 as project development will move forward.  


 


Academic Outreach and Development of Scientific Research Programs 
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Over the course of 2015, Nemaska Lithium has initiated discussion with four academic groups in order to 


develop scientific research programs on issues of social and environmental importance in the Eeyou 


Istchee James Bay region.  


First, under the responsibility of Pr. Sébastien Roy of the Sherbrooke University, Nemaska Lithium is 


collaborating to a project aiming at developing a sustainable and continuous restoration strategy for mixed 


tailings in Northern Quebec. The project Pr. Roy is proposing is actually the first step of a much larger 


collaboration which would result in the development of a revegetation method that is adapted to the boreal 


region and to the production of filter-pressed mine tailings that are dry stacked on site along with waste 


rocks, such as it is the case for the Whabouchi Mine Project. Also, considering recent events in British 


Columbia (2014) and Brazil (2015), such tailings management method is likely to become more 


widespread in Northern Canada and therefore the relevancy of the proposed project is much larger than 


the Whabouchi Mine Project.   


Second and third, in partnership with Stornoway Diamond Corp., Nemaska Lithium is collaborating to two 


projects aiming at improving knowledge on the ecological (both environmental and social) value of 


wetlands in the boreal forest of Northern Quebec. The two projects, under the responsibility of Pr. Nicole 


Fenton of the University of Québec in Abitibi-Témiscamingue (UQAT) and of Pr. Michelle Garneau of the 


University of Québec in Montréal (UQAM), will focus on understanding the footprints of mining projects 


over the full lifecycle and developing strategies to avoid and minimize their impacts in the short term; 


developing tools for ecological planning; and integrating cumulative impacts. The projects will mostly focus 


on biodiversity (Pr. Fenton) and carbon dynamics (Pr. Garneau) in peatlands of the Eeyou Istchee James 


Bay and Abitibi regions. Cree knowledge will also be integrated to the project with, for example, the 


inclusion of social aspects in the development of tools for ecological planning.  


Fourth, in order to comply with some of the conditions included in the General Certificate of Authorization 


issued in September 2015 by the MDDELCC, Nemaska Lithium has partnered with Pr. Benoît Plante and 


Mostafa Benzaazoua of UQAT to develop a research project that will aim at better understanding the 


geochemistry of the tailings and waste rocks to be produced as part of the Whabouchi Mine Project. 


Among the methods to be used for this project is the implementation of on-site test pads emulating real 


future storage conditions and thus providing more accurate information on the geochemical behavior of 


these materials.  


In all cases, Nemaska Lithium will mainly lend its expertise mostly in regards to its knowledge of its mining 


project and of the study area both from a social and biophysical standpoint, and therefore help maximize 


the potential regional and industry-related benefits of the research projects. It will also contribute to the 


projects development and completion, both financially and logistically. 


Shawinigan Plant Project 


Initiating Environmental Baseline Studies on the Aquatic Environment 


In November 2015, Nemaska Lithium hired a Shawinigan-based company named Groupe Synergis in 


order to complete three mandates related to the biophysical description of the aquatic environment 


surrounding the Shawinigan Plant. Such works, aiming at gathering key information on the conditions 


prevailing in the St-Maurice River before the onset of Nemaska Lithium’s project, are of high importance 


considering the history of industrial activities in this area, especially knowing that the site where the 


projected hydromet plant will be located is a former pulp and paper mill operated up to 2014 by Resolute 


Forest Products (RFP).  


First, Groupe Synergis will be conducting bathymetric surveys of the area located downstream of Hydro-


Quebec’s Grand-Mère hydroelectricity dam and upstream of the railway bridge (total area of about 37 ha). 
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Such works will be done in close collaboration with Hydro-Quebec which will be ensuring the safety of 


workers downstream of the operating dam.  


Second, MSi3D, a division of Groupe Synergis, will be conducting 3D sonar survey (using Echoscope 


technology, by Coda Octopus) in order to provide with detailed subaquatic information on the presence 


of infrastructures (pipes, wood logs, etc.) along the shore in the vicinity of the site.  


Third, over the course of the 2015-2016 winter, Groupe Synergis will be completing a comprehensive 


desktop review of all reports, documents, studies, etc., issued over the last decades and providing 


information on the biophysical aspects of the aquatic environment in the vicinity of the Shawinigan Plant 


Project (ex. water and sediment quality, riparian habitats, fisheries and fish habitats, etc.). This information 


will be used to: 1) elaborate an environmental databank on the St-Maurice River in the project area; and 


2) identify gaps in data and enable efficient planning of the 2016 field surveys which will aim at gathering 


the missing information on the adjacent aquatic environment. This data will be used to establish the 


environmental reference state, to assess the potential impacts of the project, and to determine the 


associated avoidance, mitigation and compensation/rehabilitation measures.  


Former Pulp and Paper Mill Dismantling and Site Rehabilitation 


In September 2015, Nemaska Lithium announced the signing of an agreement in principle with the City 


of Shawinigan for the acquisition of part of the land and part of existing manufacturing facilities (RFP’s 


former Laurentide plant) in Shawinigan, QC. On the other hand, another agreement in principle, also 


announced in September 2015, is of key importance to the Shawinigan Plant Project. Indeed, the 


dismantling of the buildings and infrastructures Nemaska Lithium does not wish to acquire will be under 


the full responsibility of the City of Shawinigan following an agreement it concluded with RFP. As well, the 


rehabilitation of the site following the requirements of Quebec’s Environment Quality Act and thus all past 


environmental liabilities identified in the site characterization studies performed by RFP and its consultants 


will be under the responsibility of the City of Shawinigan and RFP following the terms of their agreement.  


As part of the process of environmentally characterizing the site and elaborating the dismantling plan, as 


the future user of the site, Nemaska Lithium has been informed of the key aspects and provided with the 


relevant reports and documentation. In order to ensure an adequate and diligent analysis of these aspects 


of the project, Nemaska Lithium has mandated Mr. Martin Magnan of Roche Ltd., an expert officially 


recognized as such by the MDDELCC and based in Shawinigan, to assist in the review of all documents 


and reports provided to Nemaska Lithium.  
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Social Reporting 


Whabouchi Mine Project 


Hiring of Director of Environmental and Social Responsibility 


In July 2015, Nemaska Lithium announced that it hired Mr. Simon Thibault as Director of Environmental 


and Social Responsibility. As such, he will be in charge of the various tasks associated with permitting 


and environmentally de-risking the development of the Whabouchi Mine and Shawinigan Plant projects. 


In addition, Mr. Thibaut will be in charge of maintaining and expanding the relationships Nemaska Lithium 


has established over the years with the concerned communities, both for the mine and hydrometallurgical 


plant.  


Throughout his career Mr. Thibaut specialized in environmental mining policies and permitting in Canada, 


especially in the provinces of Québec, Ontario and Manitoba. For almost the past ten years he has led or 


collaborated on Environmental Permitting of mining projects, Environmental and Social Impact 


Assessments, Environmental Auditing, Environmental Baseline Studies, Preliminary Economic 


Assessments, Pre-Feasibility Studies and Feasibility Studies. During this time he has forged excellent 


relationships with Provincial and Federal authorities as well as with local communities and First Nations. 


Prior to joining Nemaska Lithium, Mr. Thibault worked for Roche Ltd. from 2006 to 2015. While at Roche 


he was the lead consultant on the Nemaska Lithium file from December 2013 to present, intimately 


involved in both the Federal and Provincial permitting applications. Mr. Thibault has a M.Sc. in Plant 


Biology from Laval University, QC.  


Community Relations 


Over the course of 2015, several public information and consultation activities took place in the Cree 


community of Nemaska as well as in Chibougamau. The following is a brief summary of those.  


First, at the end of March and beginning of April, the Environmental and Social Impact Review Committee 


(COMEX), a bipartite entity on which both the Quebec Government and the Cree Nation Government are 


represented, held public hearings on the Whabouchi Mine Project in Nemaska and Chibougamau. During 


these hearings the COMEX heard the local residents’ views on the project’s environmental and social 


impacts. The COMEX consultations were the final step before making the recommendation to the 


MDDELCC to issue the General Certificate of Authorization (CA) required to build and operate the 


Whabouchi Mine. As described in the Section dedicated to Governance Reporting, this General CA was 


issued on September 8, 2015, following a positive recommendation by the COMEX.  


Second, during the summer of 2015, representatives of Nemaska Lithium took part in several community 


events in both Nemaska and Chibougamau. Among those is the Old Nemaska Gathering, an event which 


takes place every year in early July. The community gathers at Old Nemaska, Weskach Nemaska, a site 


that is of very high importance to the community. People come to socialize, and to play traditional and 


non-traditional games. A fishing derby and canoe races were held along with activities to promote the 


Cree culture and knowledge.  


On August 17 to 20, Nemaska Lithium attended Nemaska’s Annual General Assembly, while on 


September 12, Nemaska Lithium was present at the annual festival Richesses naturelles en découverte 


in Chibougamau.  


Several meetings then took place in Nemaska over September as Mr. Thibault, Director of Environmental 


and Social Responsibility, stayed three weeks in the community, as well as from mid-October to mid-


November when Mr. Thibault was in the community on a weekly basis. Among the multiple people met, 
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representatives of the Youth, Women, Land Users and Elders groups were met, as well as local individuals 


and entities involved in the economic and social development of the community. Follow-up meetings with 


the Youth and Women focus groups established as part of the COMEX review process also took place, 


as well as meetings with the representatives of the Nemaska Clinic and of the Nemaska Justice 


Committee. All directors of the Cree Nation of Nemaska (departments of Public Health & Safety, Human 


Resources, Public Works, Housing, and Lands & Environment) were also met.  


At the end of October, following the issuance in September of a detailed list of job opportunities and 


minimum qualifications required (education/training, diplomas/degrees, driver’s licence, etc.) for public 


information, in both French and English versions, a Career and Training Fair took place in Nemaska. The 


event was organized in close collaboration with the Cree Human Resources Department (CHRD) and the 


Cree School Board‘s Sabtuan Continuing Education Services (CSB). A detailed list of attendees, including 


information on their personal objectives related to education, career and training, was completed following 


this event and will serve both the CHRD and CSB in the elaboration of their 2016-2017 Training Plan and 


associated budget.  


On November 18-19, an open workshop was organized in the community to provide detailed information 


on the conditions included in the authorizations Nemaska Lithium was granted with in July and September 


2015 by the provincial and federal authorities. Also in November, Nemaska Lithium officialised the 


opening of its office in Nemaska (in the Band Office) in order to ensure permanence in the community.  


On November 5, Nemaska Lithium presented its Whabouchi Mine Project in front of more than 100 


members of the Chamber of Commerce of Chibougamau and/or the local section of the Canadian Institute 


of Mining, Metallurgy and Petroleum (CIM). The presentation focused on the potential job and contract 


opportunities as well as on ways to maximize local and regional economic spinoffs. That presentation 


followed several meetings that took place in September and October in Chibougamau with local economic 


entities involved in the fields of waste management, transportation, construction, environmental works, 


etc. 


Among the several events, conferences, etc., attended by representatives of Nemaska Lithium in 2015, 


three must be noted here. Those took place in Montreal (October and December) and Quebec City 


(November) and were organized respectively by the Quebec Mining Exploration Association, the Board 


of Trade of Metropolitan Montreal and the Quebec Department of Energy and Natural Resources (MERN). 


Those events were key opportunities to meet with local, regional and provincial entities and authorities 


and to update them on project development. As well, those presentations enabled Nemaska Lithium to 


discuss the relevancy of its projects with regards to Quebec’s Plan Nord, Quebec’s Transportation 


Electrification Strategy and other regional economic diversification plans (ex. Mauricie).  


Finally, Nemaska Lithium is a partner of the City of Chibougamau and of the local economic development 


department (Développement Chibougamau) for two of its projects, namely the implementation of a 


regional transhipment unit (road-rail) in Chibougamau and AGORA49.  


As outlined in the Section of this report dedicated to Environmental Reporting, the mine site is adjacent 


to the Route du Nord, a provincial road which joins Route 167 about 15 km north of Chibougamau. The 


railway line in Northern Quebec (CFILNQ) operated by Canadian National (CN) ends in Chibougamau. 


Therefore, it is projected that Nemaska Lithium will be transporting by trucks the spodumene concentrate 


produced at the mine site to the future Chibougamau Regional Transhipment Unit and then from there 


have it boarded on a train to be transported to Shawinigan, QC. Nemaska Lithium therefore now 


contemplates to be a client of this projected transhipment unit. On the other hand, if its realization was 


not to be done in accordance with the Whabouchi Mine Project schedule, alternatives associated with the 


use of existing infrastructures located elsewhere in the Eeyou Istchee James Bay region could also be 


considered.   
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AGORA49 is a project now led by the Sherbrooke University, the Société du Plan Nord (Quebec 


Department of Energy and Natural Resources; MERN) and Développement Chibougamau and which 


aims at grouping together the academic, industrial, financial and mining stakeholders to develop new 


technologies and to contribute to the commercial success of technology metals (REEs, niobium, lithium, 


vanadium, etc.) projects. Nemaska Lithium has been a partner of that project since its inception and has 


thus taken part in multiple meetings and discussion over 2015 as the project is being developed.  


Chinuchi Agreement and Whabouchi Implementation Committee (WIC) 


In November 2014, the Grand Council of the Crees (Eeyou Istchee), the Cree Nation Government, the 


Cree Nation of Nemaska and Nemaska Lithium announced that they have entered into the Chinuchi 


Agreement regarding the development and operation of the Whabouchi Mine Project. The mine site is 


located in the traditional territory of the Cree Nation of Nemaska. The Chinuchi Agreement is a binding 


agreement that will govern the long-term working relationship between Nemaska Lithium and the Cree 


parties during all phases of the Whabouchi Mine Project. 


After extensive and cooperative negotiations, the Cree announced that they were satisfied that concerns 


expressed regarding a range of issues, including business opportunities, training and employment, as 


well as other matters, will be addressed by Nemaska Lithium. The Agreement, which will be in effect 


throughout the life of the mine, contains items pertaining to training, employment and business 


opportunities for the Crees during construction, operation and closure of the mine. In addition, the parties 


have established a framework to ensure Cree involvement and participation in environmental matters, 


such as monitoring, mitigation and closure. The Chinuchi Agreement also reflects the commitment of the 


Crees to collaborate with Nemaska Lithium during the development and operations of this new mine in 


the Eeyou Istchee territory. Moreover, the Agreement aligns the parties' respective interests in the 


economic success of the project and ensures that the Crees will receive financial benefits from the project 


in compliance with the best practices in the industry and with the Cree Nation Mining Policy. 


In order to ensure the efficient implementation of the Agreement and the achievement of its objectives, 


the Whabouchi Implementation Committee (WIC) was created; the Crees and Nemaska Lithium are 


equally represented on the WIC in compliance with the terms and conditions set up in the Agreement. 


The first meeting took place on July 14, 2015, at the Cree Embassy in Quebec City. The following 


meetings took place in Nemaska in September and in Montreal in December, while the next meeting is 


scheduled in March 2016. 


Liaison Agent in Nemaska 


Following elections in March 2015, Nemaska Lithium’s former Community Relations Officer (or Liaison 


Agent), Mr. Greg Jolly, was elected as Deputy Chief of the Cree Nation of Nemaska and therefore had to 


leave its position. The entire team of Nemaska Lithium wants to sincerely thank Mr. Greg Jolly for his 


excellent work while he was fulfilling the tasks as Community Relations Officer since October 2012 and 


wishes him all the best as Deputy Chief of the Cree Nation of Nemaska.   


Nemaska Lithium initiated discussions over the summer within the community in order to find potential 


candidates for the position of Liaison Agent; with the objective to have concluded this process by the end 


of 2015. A job posting was issued in late August 2015 and about 10 candidates did submit their 


application. The initial review of the application led to the selection of four candidates which were 


interviewed; the second review led to the selection of two final candidates. A round of consultation with 


key stakeholders (Chief and Deputy Chief, Nemaska Band Office’s staff, tallyman and family, 


representative of the Cree Nation Government) was then completed in order to gather recommendations 


on the final two candidates; however, as of today, the recommendations that were gathered as part of 


that consultation are so divergent that it has not yet been possible for Nemaska Lithium to come up with 
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the final hiring of a Liaison Agent, at least not one that would be consensual in the community. Until it will 


have been able to reach such consensus, Nemaska Lithium will continue consulting with the concerned 


stakeholders in order to determine the best possible candidate to be its Community Relations Officer in 


Nemaska.   


Shawinigan Plant Project 


Community Relations 


First, in order to be able to announce in September 2015 the signing of an agreement in principle with the 


City of Shawinigan for the acquisition of part of the land and part of existing manufacturing facilities at 


Resolute Forest Products' former Laurentide plant site, multiple discussions and meetings took place 


since November 2014 between Nemaska Lithium and the Economic Development Department of 


Shawinigan, as well as with the Société de développement de Shawinigan (SDS). Those meetings also 


included several site visits.  


Following the signature of the agreement in principle, Nemaska Lithium initiated a round of information 


meetings with key stakeholders in Shawinigan and Trois-Rivières. Those include representatives of the 


City of Shawinigan (departments of Planning and Environment, Technical Services, and Water) as well 


as representatives of the Local Employment Center and of the regional office of MDDELCC. As part of 


those meetings, issues such as project schedule, industrial water treatment and supply, employment and 


business opportunities, etc., were discussed. Also, preliminary discussion took place with the MDDELCC 


with regards to the applicable permitting requirements, something which enabled Nemaska Lithium to 


confirm that those are in line with its project schedule.  


Also, Nemaska Lithium met with local businesses (ex. Groupe Synergis, a Shawinigan-based company 


specialized in environmental works; see Section dedicated to Environmental Reporting) and NGOs (ex. 


Bassin versant St-Maurice, a regional NGO dedicated to the integrated management of the St-Maurice 


River watershed, the harmonization of water-related activities, etc.). Those meetings aimed at gathering 


information on what local businesses can provide in terms of goods and services – thus enabling 


Nemaska Lithium to maximize the local economic spinoffs associated to its project – as well as on what 


information is already available on the St-Maurice River watershed (past, present and future use; water 


quality; fish habitats; etc.).  


Finally, in order to have a better understanding of which individuals and groups are likely to be affected 


by the Shawinigan Plant Project, Nemaska Lithium mandated Roche Ltd to complete a Socio-Economic 


Profile and Stakeholder Analysis for the project area. Such information will be used to assess how the 


interests of those stakeholders should be addressed as part of project development. The objective of such 


work is not to have the interests of some stakeholders overriding the interests of others, but to ensure that 


all will be considered as project development is moving forward. 


3D Simulation of the Projected Shawinigan Hydromet Plant 


In line with the public announcement of the aforementioned agreement in principle with the City of 


Shawinigan, Nemaska Lithium mandated WSP Canada Inc. to complete a 3D simulation of the projected 


hydromet plant, both as picture and video animation. The deliverables were made public in September 


through their dissemination in the local and regional media as well as on Nemaska Lithium’s website (see 


Section dedicated to Governance Reporting).  
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Economic Reporting 


Financial Documents 


Nemaska Lithium publishes on its website all financial documents (financial statements, MD&A, others), 


thus ensuring that those are easily available to the general public. It should be noted that the financial 


year ends in June. As well, all information on press releases, stock chart, analyst coverage, corporate 


structure, and management team is available on the website.  


Contracts Awarded in 2015 


Over the year, Nemaska Lithium awarded several contracts to various firms (consulting, lab, etc.) and 


suppliers of goods and services.  


With its main office based in Quebec City, QC, most of the contracts associated with the administration 


(office rental, phone, website, insurances, etc.) were awarded to companies based in that same city. 


However, as shown in the pie chart below, the largest part of the fees and expenses paid by Nemaska 


Lithium in 2015 were so in Montreal, QC: 


 


 
Note: It should be noted that the employees’ expenses (travel, food, lodging, etc.) are not included in 


this figure, nor are taxes, royalties or duties paid by Nemaska Lithium in Quebec and/or Canada.  


 


This can easily be explained by the fact that some of Nemaska Lithium’s key consulting firms are based 


in the Montreal region. This phenomenon is well-known, especially for mining companies at the 


development stage such as Nemaska Lithium; it was for example already mentioned by the Quebec 


Department of Natural Resources (MRN) in a study it published in 2011 on the economic spinoffs of the 


mining industry in Quebec. As well, in 2013, the Board of Trade of Metropolitan Montreal issued a report 


documenting this same situation: big financial, economic and demographic centers tend to naturally attract 


investments because of the high concentration of expertise and workforce observed in these metropoles. 


Similarly, fees and expenses spent in the Rest of Canada were so in the Toronto and Vancouver areas.  
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It can be noted that over 2015, only a small proportion of the total fees and expenses paid by Nemaska 


Lithium were so in the Eeyou Istchee James Bay region (less than 5%); however, this is not surprising 


considering that neither mining exploration works nor environmental or social baseline works took place 


since those were all completed in 2014 and before. Thus, the fees and expenses paid in the region are 


mainly associated with the completion of information and/or consultation sessions in the communities of 


Nemaska and Chibougamau (see Section on Social Reporting). As project development will move 


forward, Nemaska Lithium is expecting a significant increase in the proportion of contracts awarded in 


that region, especially as mine construction will be starting1.  


A significant portion of the contracts was awarded to companies based outside Quebec, either in Canada 


or internationally (USA, Europe). Those companies were able to provide Nemaska Lithium with an 


expertise that could not be found in Quebec or in Canada.  


Finally, it should be noted that the data included in the above pie chart does not include the contracts that 


were awarded in late November and December because those will not have been completed by the end 


of 2015. Among those are contracts awarded to companies based in the Eeyou Istchee James Bay region, 


Quebec City and Shawinigan. If those would have been considered in 2015, it would have represented 


increases of 27%, 5% and 369% respectively (change of +0.9%, -0.1% and +3% respectively in the above 


pie chart).  


Also, as noted below the pie chart, employees’ expenses are not included in the data reported here, while 


those are predominantly spent locally for food and lodging during site visits (Nemaska, Chibougamau, 


Shawinigan).  


Economic Spinoffs Study and Economic Impacts Monitoring 


Finally, it should be noted that Nemaska Lithium intends to mandate an independent accounting firm to 


produce an economic spinoff study based on Quebec's intersectoral model. Such study will aim at 


outlining what are the economic impacts associated with the future development and operation of its 


Whabouchi Mine and Shawinigan Plant projects.  


As well, Nemaska Lithium intends to implement from construction to closure a comprehensive monitoring 


of the economic impacts it will have at the local, regional and provincial levels. Such monitoring will focus, 


among other items, on the contracts awarded locally as well as on local employment. The indicators to 


be used as part of such monitoring will be determined in collaboration with local stakeholders (Cree 


parties, representatives of the economic development entities in the Eeyou Istchee James Bay region, 


Shawinigan, Mauricie, etc.). It should for example be noted that the Chinuchi Agreement signed with the 


Cree parties for the Whabouchi Mine Project already entails specific monitoring with regards to job and 


business opportunities.  


Financial Assistance Received from the Federal Government 


Nemaska Lithium announced in February 2015 that it secured a $12.87 M technology commercialization 


grant for its Phase 1 Lithium hydroxide hydromet plant from the federally-funded Sustainable 


Development Technology Canada (SDTC).   


                                                      


1 For more information on Nemaska Lithium’s Local Employment and Procurement Strategy, see the Section on Governance 
Reporting. 
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Governance Reporting 


Permitting and Commitments 


In July and November 2015, Nemaska Lithium was granted respectively with a positive decision statement 


from the Canadian Minister of Environment and with a provincial General Certificate of Authorization for 


its Whabouchi Mine Project. Those authorizations contain conditions (37 at the provincial level; 42 at the 


federal) with regards to consultation; environmental and social monitoring; reporting and communication; 


fish habitats, land use and wildlife; emergency measures plan, accidents and malfunctions; mine 


rehabilitation and closure; etc. The provincial authorization also refers to 38 documents (reports, letters, 


etc.) produced by Nemaska Lithium since 2012.  


On top of the already comprehensive information included in these authorizations, Nemaska Lithium 


published on its website a Summary of Mitigation Measures as well as a List of Key Mitigation, Monitoring 


and Follow-Up Measures for the Whabouchi Mine Project. The objective of issuing this information 


publically is to make sure all commitments it made since project inception are easily available to the 


stakeholders, thus enabling them to make sure Nemaska Lithium is developing the Whabouchi Mine 


Project in line with the high standards it set as part of the Environmental and Social Review process.  


Finally, Nemaska Lithium published on its website the list of permits it expects to have to obtain as the 


development of the Whabouchi Mine Project will be moving towards operation. Such list was elaborated 


in collaboration with the concerned provincial and federal authorities.  


With regards to the Shawinigan Plant Project, as outlined in the Section dedicated to Social Reporting, a 


meeting took place with the regional office of the MDDELCC in November 2015 in order to elaborate the 


applicable permitting roadmap and to ensure that it was in line with the project schedule. Among other 


things, the MDDELCC confirmed that the hydromet plant project is not subject to a full environmental 


review (i.e. BAPE) but to the issuance of authorizations following the Quebec Environment Quality Act 


and its regulations.  


Nemaska Lithium’s Policies 


In order to fully comply with best practices in the mining industry and to respect some of the key 


commitments it made as part of the Environmental Assessment process, Nemaska Lithium issued in 


November 2015 its Sustainable Development Guidelines. Such document will serve as a tool for 


integrating sustainable development in its governance and everyday projects and provides with a list of 


actions taken or to be completed all associated with one or several of the 16 principles included in the 


Quebec Sustainable Development Act.  


In December 2015, Nemaska Lithium also issued on its website its Local Employment and Procurement 


Strategy. This document expresses Nemaska Lithium’s commitment to contributing to the economic 


development of local communities by maximizing local benefits of its projects, i.e. by sourcing employees, 


goods and services from local businesses, addressing the gaps in local capability, and building suppliers’ 


competitiveness in order to meet global standards and qualify for contracts with the operator and other 


clients. 


These two documents are clear signs of Nemaska Lithium’s will to develop and operate its mine and 


hydromet plant projects in such a way that those will not only comply with applicable regulations, but also 


with the best practices applicable to the mining and chemical industry.  


 


New Website 
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In early November 2015, Nemaska Lithium launched its new website on which all key documents and 


reports are directly available. The main objective of that website is to increase transparency and 


information availability to the concerned stakeholders as well as to the general public.  


With this website, on which there is also a summary webpage on the Whabouchi Mine Project fully in 


Cree language (syllabic), Nemaska Lithium more specifically intends to provide easy-to-access 


information in French and English on all aspects of its mine and hydromet plant projects. There is also 


information on how to contact Nemaska Lithium’s representatives and on how to send application for all 


job opportunities at both sites.   
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Global Reporting Initiative (GRI) 


The Global Reporting Initiative (GRI) is a non-profit organization that encourages organizations to manage 


their social, economic, and environmental impacts, and transparently report their performance in these 


areas. Sustainability, or Corporate Social Responsibility (CSR), reporting guidelines created by the GRI 


are used worldwide by organizations issuing sustainability and CSR reports, including special sector-


specific guidance for mining and metals companies. For example, the International Council of Mining and 


Metals (ICMM) requires its members to use the guidelines for reporting. Also, the GRI has partnered with 


international organizations such as the United Nations Global Compact, the Carbon Disclosure Project, 


the International Finance Corporation (World Bank), the International Organization for Standardization 


(ISO 26000) and the Earth Charter Initiative to establish synergies between the GRI guidelines and these 


organizations’ guidance. 


In 2013, the GRI issued the G4 version of its guidelines following significant stakeholder involvement from 


hundreds of reporters (using former versions of the guidelines which were first issued in 2000), report 


users, and professional intermediaries from around the world, which integrated open public comments 


periods on G4 priorities and draft content. The G4 guidelines therefore represent a global census of those 


concerned about sustainability/CSR reporting.  


The G4 Sustainability Reporting Guidelines2 include 58 general indicators, 9 economic indicators, 34 


environmental indicators and 48 social indicators along with 10 mining and metals sector specific 


indicators. Some of these indicators are more relevant for mines operating in the developing world, where, 


for example, human rights may not be protected by law, while for operations in the developed world, 


standards laws and constitutions protect human rights and entail strict environmental regulations. 


Consequently, companies are allowed to apply a materiality3 screen when reporting to determine which 


indicators are relevant. Credit for reporting on an indicator is given by the Guidelines if an explanation is 


provided for its omission, such as its lack of material relevance.  


Although some of the information covered by these indicators is often included in other documents issued 


by mining companies, such as those required in order to comply with applicable laws and regulations, 


especially in countries such as Canada, a GRI-compliant report offers a convenient place for any given 


stakeholder to find this information without performing personal research which, even in developed 


economies, can be difficult without comprehensive knowledge of the available resources.   


Finally, it is important to note that the objective of this report is not to grade Nemaska Lithium based on 


progress or success in managing key sustainability indicators. The GRI guidelines are fully compliant with 


this approach since grades are based solely on reporting level, which is a measure of the number of 


indicators a company reports on, and not on its performance on the indicators. 


Reporting Indicators 


Using the G4 Sustainable Reporting Guidelines, information is reported for each indicator (Aspect) in the 


GRI index provided in this section. A direct reference to Nemaska Lithium’s website was made when the 


information was deemed to easily be available there (ex. financial documents, corporate presentation, 


organization structure, etc.).  


                                                      


2 https://www.globalreporting.org/standards/g4/Pages/default.aspx  
3 Meaning: "of consequence to the determination of the action." 



https://www.globalreporting.org/standards/g4/Pages/default.aspx






 


  


STRATÉGIE D’EMPLOI ET D’APPROVISIONNEMENT À L’ÉCHELLE LOCALE 


– PRINCIPES DIRECTEURS – 


Objectifs 


Les présents principes directeurs témoignent de l’engagement de Nemaska Lithium à contribuer au 


développement économique des collectivités locales où elle mène ses activités. À cet effet, elle prévoit 


embaucher des ressources et acheter des biens et services des entreprises à l’échelle locale, contribuer à 


l’amélioration des capacités locales et renforcer la compétitivité de ses fournisseurs afin qu’ils puissent se 


conformer aux normes mondiales et obtenir des contrats avec Nemaska Lithium et d’autres clients. Ces 


principes ont notamment pour objectifs de : 


 intégrer les entreprises locales dans la chaîne d’approvisionnement; 


 cerner les éléments manquants de la chaîne de valeur et cibler ceux-ci afin d’attirer de nouvelles 
entreprises dans la région; 


 favoriser les initiatives commerciales à l’échelle locale et anticiper les changements dans les besoins de 


Nemaska Lithium en biens et services; 


 créer un environnement propice au développement d’affaires en favorisant la collaboration entre les 


entreprises locales, le gouvernement et les organismes de développement. 


Ces objectifs seront concrétisés par l’adoption de lignes directrices permettant d’atteindre l’équilibre entre la 


promotion de l’approvisionnement local et la réduction des coûts. La priorité sera toujours accordée au contrôle 


des coûts et à l’efficacité et ainsi les entreprises locales seront privilégiées dans la mesure où elles sont 


qualifiées et compétitives. 


Pour maximiser l’efficacité et la conformité du projet au contexte local, ces principes seront adaptés au site de 


la mine en collaboration avec les intervenants cris et jamésiens concernés par le développement économique de 


Nemaska et de la région Chibougamau-Chapais (ainsi que la région d’Eeyou Istchee Baie-James, de façon plus 


générale). Les intervenants participant au développement économique de la collectivité et de la région de 


Shawinigan, où est prévue la mise en opération de l’usine hydrométallurgique, seront également consultés.  


Par ailleurs, Nemaska Lithium participera aux initiatives multisectorielles et de l’industrie pour renforcer les 


capacités des entreprises locales et établira des critères de soumission en accordant explicitement la priorité à 


celles-ci. Elle prévoit également élaborer, en collaboration avec les entités locales, des programmes pour aider 


les entreprises locales à se préqualifier aux appels d’offres et devenir plus compétitives.  


La présente stratégie sera affichée dans les bureaux et les sites de Nemaska Lithium et communiquée de façon 


proactive aux entreprises et aux organismes de développement économique locaux. Des évaluations internes 


périodiques seront menées conformément à la stratégie et le rendement des entrepreneurs, des sous-traitants 


et des fournisseurs sera évalué selon des critères précis. En effet, Nemaska Lithium informera les entrepreneurs 


que, même s’ils sont techniquement qualifiés et inclus dans la liste des soumissionnaires, elle privilégiera ceux 


qui démontrent un profond engagement envers les entreprises et les gens de la région. 







 


  


La stratégie accompagnée des présents principes directeurs s’appliquera non seulement à Nemaska Lithium, 


mais également à tous ses consultants, entrepreneurs, sous-traitants et fournisseurs ainsi qu’à toutes ses 


filiales.  


Qu’entendons-nous par « local »?  


La désignation « locale » s’applique aux collectivités qui sont adjacentes aux activités de Nemaska Lithium ou 


touchées par celles-ci. Selon cette définition, la zone en question est plus petite que la région ou la province où 


est situé le projet et englobe surtout les collectivités environnantes (villages, municipalités, villes, MRC). La 


définition des collectivités locales et régionales touchées par les projets de Nemaska Lithium s’applique aux 


collectivités suivantes : 


 Mine Whabouchi 


o Collectivités locales : Nation crie de Nemaska et 
autres Nations cries du Québec 


o Collectivité régionale : Eeyou Istchee Baie-James 


o Collectivités régionales étendues : Abitibi-Témiscamingue 


et Saguenay-Lac-Saint-Jean 


o Collectivité provinciale : Québec 


 Usine de Shawinigan 


o Collectivités locales : Shawinigan (Ville et MRC) 


o Collectivité régionale : Mauricie 


o Collectivité provinciale : Québec 


 


Toutes choses étant égales par ailleurs, Nemaska Lithium s’est engagée à accorder la priorité aux entreprises et 


habitants des collectivités locales dans toutes occasions d’emploi et d’approvisionnement.  


Bien qu’il soit relativement facile de distinguer les personnes appartenant à une collectivité locale des autres, ce 


n’est pas le cas pour les entreprises, dont la désignation locale fait souvent l’objet de débat. Du point de vue de 


Nemaska Lithium, l’important est de déterminer si une entreprise contribue au développement de la capacité 


économique locale. Par exemple, une entreprise ayant un bureau local servant simplement de réception de 


biens et services provenant de l’extérieur de la région a beaucoup moins d’impact qu’une firme étrangère 


appartenant à un consortium local ou ayant des parts dans des firmes locales et dont les partenariats 


contribuent considérablement à la capacité économique locale, comme des emplois, des contrats, etc.  


Ainsi, dans le cadre des projets de Nemaska Lithium, le ou la gestionnaire de la chaîne d’approvisionnement, 


laquelle sera embauchée dès le lancement du projet, devra établir les critères de préqualification des 


entreprises selon leur désignation locale, régionale, provinciale ou autre. Pour ce faire, en collaboration avec les 


associations d’entreprises locales et les organismes gouvernementaux, une cartographie complète des 


entreprises locales sera effectuée selon leurs capacités pour déterminer les entreprises qui bénéficieraient le 


plus d’une participation dans les chaînes d’approvisionnement locales.  


De plus, en vertu de l’Entente Chinuchi que Nemaska Lithium a signée en novembre 2014 avec la Nation crie de 


Nemaska, le Grand Conseil des Cris (Eeyou Istchee) et le gouvernement de la Nation crie, des mesures ont été 







 


  


mises en place pour privilégier les habitants et les entreprises cris dans le cadre du projet minier Whabouchi, à 


condition qu’elles soient qualifiées et compétitives. 


Formation, emploi et occasions d’affaires 


Projet minier Whabouchi 


Tel qu’indiqué précédemment, Nemaska Lithium considère l’Entente Chinuchi comme un instrument clé à l’appui 


du développement économique de la communauté crie locale dans le cadre de son projet minier Whabouchi.  


Par exemple, en vertu de l’Entente, Nemaska Lithium a pris plusieurs engagements visant à promouvoir 


l’intégration, l’avancement et le maintien en poste des employés cris au sein de l’équipe de la mine et à octroyer 


des contrats aux entreprises cries, particulièrement celles de Nemaska. 


 Formation et emploi 


o En collaboration avec les divers organismes cris professionnels et pédagogiques et d’autres 


tiers, créer des mesures et des programmes de formation pour augmenter le nombre de 
candidats cris se qualifiant pour nos emplois, dont des occasions d’avancement. 


o Fournir de l’information sur les besoins à court et long terme de Nemaska Lithium en matière 
de main-d’œuvre au Comité de mise en œuvre Whabouchi, conformément à l’Entente Chinuchi. 


o Afficher des postes dans divers médias cris et donner l’information sur les postes offerts aux 


services d’emploi cris. 


o Établir les exigences pour tous les postes, notamment en matière de formation, et publier ces 


exigences à l’intention de la communauté et des services d’emploi cris. 


o Offrir des séances d’information sur les occasions professionnelles, les emplois d’été et les 


stages aux étudiants cris dans les domaines pertinents aux emplois du projet minier. 


o Offrir des incitatifs aux étudiants cris inscrits à des programmes liés au domaine minier. 


o Mettre en place des programmes de préparation au travail pour faciliter l’intégration des Cris 


dans l’effectif de la mine. 


o Établir un fonds de formation Nemaska-Whabouchi pour offrir des programmes de formation 


(pédagogique, professionnelle et de préparation au travail), particulièrement des programmes 
liés au domaine minier en général et au projet minier Whabouchi. 


 Occasions d’affaires 


o En collaboration avec les parties cries, établir et tenir à jour une liste des entreprises cries, y 
compris les entreprises cries de Nemaska, qui sont en mesure de fournir des biens et services 


en lien avec le projet Whabouchi et qui sont intéressées à le faire. 


o Pendant la phase de construction, fournir au Comité de mise en œuvre Whabouchi la liste des 


besoins en matière de biens et services en sous-traitance. 


o Pendant les phases d’exploitation et de fermeture, fournir au Comité de mise en œuvre 


Whabouchi la liste des contrats prévus. 


o Déterminer dans quels secteurs d’activité, autres que ceux énumérés dans les listes 
susmentionnées, les Cris gagneraient à démarrer de nouvelles entreprises. 







 


  


o Établir un critère de valeur ajoutée associée aux soumissions cries pendant le processus d’appel 


d’offres. 


o Si une entreprise crie a participé au processus d’appel d’offres, mais n’a pas obtenu de contrat, 
communiquer avec elle pour lui faire part des faiblesses de sa soumission et l’aider ainsi à 


s’améliorer et augmenter ses chances de réussite lors de prochains appels d’offres. 


o Amorcer des négociations directes en priorité avec les entreprises cries qualifiées avant 


d’entamer le processus d’appel d’offres. 


o Créer un fonds de développement d’affaires Nemaska-Whabouchi pour appuyer le 


développement des entreprises cries de Nemaska.  


Par ailleurs, Nemaska Lithium a l’intention de signer d’ici peu une déclaration des partenaires avec 


l’Administration régionale Baie-James (ARBJ), un important organisme régional axé sur la planification et 


l’utilisation du territoire d’Eeyou Istchee Baie-James par les communautés non-autochtones. Grâce à un tel 


partenariat, Nemaska Lithium espère mettre en œuvre un Comité de maximisation des retombées économiques 


(ou Comité de liaison) dont le mandat sera de cerner les besoins en matière d’emploi ou d’approvisionnement et 


de publier des offres d’emploi ou de contrats à l’intention des membres des communautés.  


Ce Comité viserait d’abord à établir une stratégie consensuelle pour la maximisation des retombées 


économiques à l’échelle locale, y compris l’élaboration et l’adoption d’outils de communication et d’échange de 


renseignements. Il serait formé de représentants de Nemaska Lithium, de ses principaux entrepreneurs et 


d’organismes de développement économique locaux. Il formulerait des recommandations touchant entre autres 


l’adoption de mesures facilitant l’accès des entreprises locales aux offres de contrats. 


Enfin, il organiserait tous les ans des activités de liaison avant les périodes d’octroi des contrats pour rassembler 


l’équipe responsable de la chaîne d’approvisionnement de Nemaska Lithium, ses principaux entrepreneurs, les 


entreprises et les organismes de développement économique locaux.  


Projet d’usine hydrométallurgique à Shawinigan 


En collaboration avec la Division de développement économique de la Ville de Shawinigan et la Chambre de 


commerce et d’industrie de Shawinigan (CCIS), une approche similaire à celle établie avec l’ARBJ sera adoptée 


pour le projet d’usine hydrométallurgique à Shawinigan. Les comités en place dont le mandat s’aligne sur celui 


que Nemaska Lithium souhaite accomplir, par exemple le Comité de diversification et de développement 


économique de Shawinigan, seront invités à participer au processus. De plus, Nemaska Lithium mettra en 


œuvre les mesures suivantes pour maximiser les avantages socioéconomiques du projet à l’échelle locale. 


 Formation et emploi 


o Fournir de l’information sur les besoins à court et long terme de Nemaska Lithium en matière 


de main-d’œuvre au Comité de liaison. 


o Afficher des postes dans divers médias locaux et transmettre l’information sur les postes au 
Comité de liaison. 


o Établir les exigences pour tous nos postes, notamment en matière de formation, et en informer 
le Comité de liaison.  







 


  


o Offrir des séances d’information sur les occasions professionnelles, les emplois d’été et les 


stages aux étudiants locaux dans les domaines pertinents aux emplois du projet d’usine 


hydrométallurgique. 


 Occasions d’affaires 


o En collaboration avec les organismes de développement économique locaux, établir et tenir à 
jour une liste des entreprises locales qui sont en mesure de fournir des biens et services en lien 


avec le projet d’usine hydrométallurgique et qui sont intéressées à le faire. 


o Pendant la phase de construction, fournir au Comité de liaison la liste des besoins en matière 


de biens et services.  


o Pendant la phase d’exploitation, fournir au Comité de liaison la liste des contrats prévus. 


o Déterminer dans quels secteurs d’activité, autres que ceux énumérés dans les listes 


susmentionnées, les habitants des collectivités locales gagneraient à démarrer de nouvelles 
entreprises. 


o Établir un critère de valeur ajoutée associée aux soumissions locales pendant le processus 


d’appel d’offres. 


o Amorcer des négociations directes en priorité avec les entreprises locales qualifiées avant 


d’entamer le processus d’appel d’offres. 


Suivi 


Même si la décision de favoriser l’approvisionnement et l’emploi à l’échelle locale peut contribuer 


considérablement à la croissance et à la diversification économiques, une telle stratégie peut aussi avoir des 


conséquences sociales négatives. Par exemple, des cibles inappropriées peuvent favoriser des comportements 


aux effets pervers. Les habitants d’une collectivité quittent souvent des entreprises et services indispensables de 


la région, et les entreprises locales peuvent devenir dépendantes des cycles des grands projets industriels. 


Enfin, les membres de la collectivité peuvent être mécontents de ne se voir offrir que des emplois subalternes, 


et le fait de privilégier des groupes particuliers peut nuire à la cohésion sociale. Pour toutes ces raisons, nous 


devons surveiller régulièrement l’impact de notre stratégie.  


Pour y parvenir, Nemaska Lithium s’appuiera sur des indicateurs de rendement clés qui 1) sont reconnus à la 


fois par les organismes de développement économique, les entités gouvernementales et les universitaires et 2) 


ont été utilisés par d’autres promoteurs de projets au cours des dernières décennies. En collaboration avec les 


partenaires locaux, des indicateurs seront établis pour suivre les projets de Nemaska Lithium ainsi que 


l’incidence de leurs résultats sur l’économie et les entreprises locales sur le plan du développement, de la 


diversité, de la durabilité, etc.  








 


  


LES PRINCIPES DU DÉVELOPPEMENT DURABLE  
ET LE PROJET WHABOUCHI 


Pour Nemaska Lithium, la notion de développement durable se doit d’intégrer la définition tirée du rapport de la 


Commission Brundtland, soit « un développement qui permette de répondre aux besoins de la génération 


actuelle sans remettre en cause la capacité des générations futures à répondre aux leurs.» Ainsi, et de manière 


à transformer en actions concrètes les engagements qu’elle a pris dans le cadre de la procédure d’évaluation 


environnementale du projet Whabouchi, Nemaska Lithium s’est dotée d’une politique pour intégrer le 


développement durable dans sa gouvernance et ses projets au quotidien.  


Dans le cas du projet Whabouchi, lequel inclut l’exploitation d’une mine de spodumène et la mise en opération 


d’un concentrateur sur le site minier, l’étude d’impact environnemental et social et les divers documents 


préparés par Nemaska Lithium, fournis au ministère du Développement durable, de l’Environnement et de la 


Lutte contre les changements climatiques (MDDELCC) et à l’Agence canadienne d’évaluation environnementale 


(ACEE), ont permis de préciser les divers enjeux environnementaux et sociaux associés au projet. Une analyse 


similaire sera réalisée au site de l’usine de seconde transformation prévue à Shawinigan dans le cadre de la 


procédure d’autorisation environnementale provinciale applicable.  


Au cours des prochains mois, Nemaska Lithium déterminera, en collaboration avec ses partenaires cris (Entente 


Chinuchi) ainsi que les communautés de Chibougamau-Chapais et de Shawinigan, une série d’objectifs et 


d’indicateurs permettant d’éclairer la prise de décision et/ou de bonifier les différentes décisions qui devront être 


prises pour le bon développement de ses projets dans une perspective de développement durable.  


Cette démarche s’inscrit en droite ligne avec celle du gouvernement du Québec qui a pour sa part adopté en 


2006 la Loi sur le développement durable (L.R.Q., chapitre D-8.1.1). Depuis, tout projet de développement 


industriel réalisé dans la province se doit d’appliquer les notions de développement durable.  


La Loi découle d’une volonté de créer un contexte propice à l’innovation et au renouvellement des pratiques au 


sein des organismes de la société québécoise. Le principe peut certes avoir été galvaudé au fil des années, mais 


la Loi permet d’établir légalement un cadre de responsabilisation en matière de développement durable et est 


une façon de canaliser les efforts qui ont déjà été entrepris par divers acteurs – individuels, communautaires, 


politiques, industriels, etc. – pour atteindre des buts communs de viabilité environnementale, sociale et 


économique.  


Les objectifs de Nemaska Lithium en ce qui a trait au développement durable découlent directement de la Loi 


provinciale : 


 Maintenir l’intégrité de l’environnement pour assurer la santé et la sécurité des communautés humaines 


et préserver les écosystèmes qui entretiennent la vie; 


 Assurer l’équité sociale pour permettre le plein épanouissement de toutes les femmes et de tous les 


hommes, l’essor des communautés et le respect de la diversité; 


 Viser l’efficience économique pour créer une économie innovante et prospère, écologiquement et 


socialement responsable. 


 







 


  


Par ailleurs, le cœur de la notion de développement durable au Québec est défini par l’article 6 de la Loi qui 


instaure les seize principes à considérer dans le cadre d’actions se déroulant dans un projet qui intègre la 


démarche de développement durable, soit : 


 Santé et qualité de vie; 


 Équité et solidarité sociales; 
 Protection de l’environnement;  


 Participation et engagement; 


 Efficacité économique; 
 Accès au savoir; 


 Subsidiarité;  
 Partenariat et coopération intergouvernementale; 


 Prévention;  
 Précaution; 


 Protection du patrimoine culturel;  


 Préservation de la biodiversité; 
 Respect de la capacité de support des écosystèmes;  


 Production et consommation responsable; 
 Pollueur payeur;  


 Internalisation des coûts. 


Dans le contexte plus particulier des projets miniers, selon la définition plus spécifique retenue par Ressources 


naturelles Canada, le développement durable comprend les éléments suivants : 


 Trouver et extraire des minéraux et des métaux, en fabriquer des biens, augmenter la valeur de ces 


biens, utiliser, réutiliser et recycler ces biens et, au besoin, les éliminer de la manière la plus efficiente, la 


plus concurrentielle et la plus écologique possible et en utilisant les méthodes appropriées;  


 Respecter les besoins et les valeurs de tous les utilisateurs de la ressource, et intégrer ces besoins et ces 


valeurs au processus décisionnel du gouvernement; 


 Maintenir ou améliorer la qualité de vie et l’environnement au profit des générations actuelles et futures;  


 S’assurer que les intervenants, les individus et les collectivités contribuent et participent à la prise de 


décisions. 


Nemaska Lithium s’est déjà engagé par le passé à faire tous les efforts nécessaires pour que son projet respecte 


les principes de base du développement durable. Les tableaux suivants présentent d’ailleurs une liste d’éléments 


des projets minier (Nemaska) et d’usine (Shawinigan) répondant ou considérant les principes de la Loi sur le 


développement durable.  


Sur le plan économique, Nemaska Lithium s’engage à travailler avec les communautés locales et à favoriser 


l’embauche et l’acquisition de biens et services locaux afin de maximiser les retombées économiques dans les 


communautés concernées. L’environnement, la santé et la sécurité sont déjà et demeureront le fondement de 


ses actions. Ainsi, Nemaska Lithium s’engage à protéger l’environnement et à minimiser les impacts du projet, 


ce qu’elle a déjà démontré en modifiant son projet de mine en cours d’évaluation environnementale afin de 


tenir compte des préoccupations émises par les Cris de Nemaska et en prenant toute une série d’engagements 


formels, lesquels ont été officiellement inscrits dans les diverses autorisations émises à l’été 2015 par les 


autorités provinciale et fédérale responsables.  
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Politique environnementale et Plan de gestion environnementale et sociale déposés dans le cadre de l’étude d’impact environnemental et 


social (ÉIES) du projet minier
x x x x


Engagements et mesures d’atténuation ciblées pour les impacts appréhendés sur les milieux biophysique et humain x x x


Entente sur les répercussions et les avantages (ERA) conclue en novembre 2014 avec la communauté crie de Nemaska, le Gouvernement 


de la Nation Crie et le Grand Conseil des Cris (Entente Chinuchi)
x x x x x


Procédures d’évaluation environnementale (ÉIES) provinciale et fédérale complétées et autorisations obtenues à l’été 2015 x x x x


Engagement à rendre accessible, vulgariser et synthétiser la documentation, entre autres via son site internet, mais aussi via les comités de 


suivi
x


Plan de restauration et de fermeture de la mine déposé au printemps 2015 au MERN pour approbation conformément à la Loi sur les mines x x x x


Mise en place d'un réseau de stations pour la collecte d'information sur le milieu (qualité de l'air, qualité de l'eau, etc.) x x


Mesures de compensation et d’atténuation des impacts sur les milieux physique, biologique et humain adoptées dans le cadre de l’ÉIES et 


inscrites dans les autorisations délivrées par les autorités provinciale et fédérale responsables
x x x x


Procédés de production et de gestion des résidus miniers minimisant les impacts environnementaux (ex. résidus filtrés et aire 


d’accumulation sans retenue d’eau, recirculation/réutilisation de l’eau et des réactifs)
x x


Formation d’un Comité de mise en œuvre et d'un Comité Environnement conformément à l’Entente Chinuchi x x x x


Engagement à signer une Déclaration des partenaires avec les communautés de Chibougamau et Chapais x x x


Politique d’approvisionnement local adoptée avant le démarrage de la phase de construction x


Engagement à participer à la formation de la main-d'œuvre crie et à favoriser son embauche x x


Engagement à participer à la formation de la main-d’œuvre jamésienne et à favoriser son embauche x x


Processus de pré-consultation avec sessions d’information et d’échange axées sur la participation citoyenne x x


Rencontres et échanges avec les instances gouvernementales provinciales et fédérales à toutes les étapes du projet x


Respect du cadre légal et des politiques gouvernementales ainsi que des exigences réglementaires, des autorisations et des critères 


environnementaux de conception dans toutes les phases du projet
x x


Amélioration en continu des processus de gestion du risque et application du principe ALARP (« as low as reasonably practicable ») x


Préconisation des meilleures technologies disponibles et économiquement applicables (BATEA) pour toutes les phases et activités du projet x x


Détermination des zones de potentiel archéologique complétée dans le cadre de l’ÉIES au site de la mine (aucun site d’intérêt identifié à 


proximité)
x


Conception du projet visant à réduire son impact sur les activités liées à l’utilisation du territoire (trappage, chasse, pêche, motoneige, 


quad, etc.)
x x


Engagement à réduire l’impact de son projet sur le paysage x


Programmes de compensation pour les milieux humides et les habitats du poisson touchés élaborés en collaboration avec les autorités 


provinciale et fédérale responsables ainsi que les parties prenantes concernées
x x x x


Apport principal d’énergie de source hydroélectrique x


Recirculation à 99,2 % de l’eau utilisée à des fins industrielles au site de la mine afin de réduire le plus possible l'utilisation d'eau (taux 


d’utilisation d’eau usée minière établi selon la méthode recommandée par le MDDELCC dans la Directive 019)
x


Système de gestion environnementale mis en place avant la construction de la mine x


Amélioration continue du système de gestion environnementale x x


Suivi de la performance des mesures de bonification dans le cadre du Plan de gestion environnementale et sociale x


Programme de surveillance et de suivi environnemental adopté pour toutes les phases du projet (air, bruit, eau, faune, flore) ainsi qu’en 


post-fermeture
x x x x


Diffusion des résultats du suivi environnemental auprès de la population et des organismes et institutions souhaitant bâtir des banques de 


référence
x x


Plan de gestion des risques (technologiques, santé, sécurité et environnement) et plan des mesures d’urgence adoptés avant la 


construction de la mine
x x x


Plan de gestion des déchets basé sur les 3RV et spécifiquement élaboré avant la construction de la mine pour chacune des phases du projet x


Programme encourageant les employés à détecter et rapporter les fuites et les problèmes de fonctionnement adopté avant la construction 


de la mine
x


Politique d’approvisionnement responsable pour les autres matières dangereuses résiduelles adoptée avant la construction de la mine x


Création au site de la mine de quelque 375 emplois en phase de construction et d’environ 185 emplois en opération x


Stimulation ciblée de l’économie locale et régionale par des investissements de l’ordre de 190 M$ (phase de construction) x


Stimulation récurrente de l’économie locale et régionale par des investissements annuels de l’ordre de 36 à 52 M$ (phase d’opération) x


Formation de comités de maximisation des retombées économiques (COMAX) x x x


Mise en place de Tables municipalités-entreprises x x


Paiement des impôts sur le revenu des particuliers (employés), taxes à la consommation, taxes sur les profits des entreprises, impôts de la 


compagnie minière versés aux gouvernements du Québec et du Canada et redevances minières
x x


Programme d'engagement communautaire et social x


2
 La valeur des biens et des services doit refléter l'ensemble des coûts qu'ils occasionnent à la société durant tout leur cycle de vie, de leur conception jusqu'à leur consommation et leur disposition finale. (Loi sur le développement durable ).


1
 Les pouvoirs et les responsabilités doivent être délégués au niveau approprié d'autorité. Une répartition adéquate des lieux de décision doit être recherchée, en ayant le souci de les rapprocher le plus possible des citoyens et des communautés concernés. (Loi sur le développement durable )


Éléments du projet de mine de spodumène


Principes du développement durable (Loi sur le développement durable )


Complétés et/ou en cours


À compléter
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Engagement à participer à la formation de la main-d’œuvre locale et à favoriser son embauche x x


Politique d’approvisionnement local adoptée avant le démarrage de la phase de construction x


Procédure d’autorisation environnementale complétée conformément à la Loi sur la qualité de l’environnement x x x x


Mesures d’atténuation des impacts sur les milieux physique, biologique et humain adoptées dans le cadre de la procédure d'autorisation 


environnementale et inscrites dans les autorisations délivrées par les autorités provinciales responsables
x x x x


Entente conclue avec la Ville de Shawinigan pour l’acquisition des terrains et de bâtiments de l’ancienne usine Laurentide et leur 


revalorisation par la construction et l’opération d’une usine de seconde transformation du concentré de spodumène produit à la mine 


Whabouchi (production de composés de lithium)


x


Procédés de production et de gestion des résidus de transformation minimisant les impacts environnementaux (ex. recirculation/réutilisation 


de l’eau et des réactifs)
x x


Apport principal d’énergie de source hydroélectrique x


Recirculation maximale de l’eau utilisée à des fins industrielles au site de l’usine afin de réduire le plus possible l'utilisation d'eau (taux 


d’utilisation d’eau usée établi selon la méthode recommandée par le MDDELCC)
x


Engagement à rendre accessible, vulgariser et synthétiser la documentation, entre autres via son site internet, mais aussi via les comités de 


suivi
x


Rencontres et échanges avec les instances gouvernementales provinciales à toutes les étapes du projet x


Respect du cadre légal et des politiques gouvernementales ainsi que des exigences réglementaires, des autorisations, et des critères 


environnementaux de conception dans toutes les phases du projet
x x


Préconisation des meilleures technologies disponibles et économiquement applicables (BATEA) pour toutes les phases et activités du projet x x


Identification des bâtiments inscrits au Répertoire du patrimoine culturel du Québec présents à proximité du site de l’usine et collaboration 


avec la Ville de Shawinigan et le MCC en ce qui a trait aux mesures devant être conséquemment adoptées
x


Conception du projet visant à réduire son impact sur les activités liées à l’utilisation du territoire (pêche, navigation de plaisance, 


motoneige, quad, etc.)
x x


Engagement à réduire l’impact de son projet sur le paysage x


Politique environnementale et Plan de gestion environnementale et sociale élaborés pour chacun des enjeux environnementaux et sociaux 


importants du projet dans l’optique de contrôler la performance environnementale du site, et ce avant la mise en construction de l'usine 
x x x x


Engagements et mesures d’atténuation ciblées pour les impacts appréhendés sur les milieux biophysique et humain x x x


Programme de surveillance et de suivi environnemental adopté pour toutes les phases du projet (air, bruit, eau, faune, flore) ainsi qu’en 


post-fermeture
x x x x


Plan de gestion des risques (technologiques, santé, sécurité et environnement) et plan des mesures d’urgence adoptés avant la 


construction de l’usine
x x x


Système de gestion environnementale mis en place avant la construction de l’usine x


Formation d’un Comité de consultation et de suivi composé de représentants du milieu x x x x


Processus de pré-consultation avec sessions d’information et d’échange axées sur la participation citoyenne x x


Mise en place de Tables municipalités-entreprises x x


Formation de comités de maximisation des retombées économiques (COMAX) x x x


Création au site de l’usine d’environ 100 emplois en opération x


Stimulation ciblée de l’économie locale et régionale par des investissements de l’ordre de 300 M$ (phase de construction) x


Stimulation récurrente de l’économie locale et régionale par des investissements annuels de l’ordre de 60 M$ (phase d’opération) x


Suivi de la performance des mesures de bonification dans le cadre du Plan de gestion environnementale et sociale x


Paiement des impôts sur le revenu des particuliers (employés), taxes à la consommation, taxes sur les profits des entreprises, impôts de la 


compagnie minière versés aux gouvernements du Québec et du Canada et redevances minières
x x


Programme d'engagement communautaire et social x


Mise en place d'un réseau de stations pour la collecte d'information sur le milieu (qualité de l'air, qualité de l'eau, etc.) x x


Diffusion des résultats du suivi environnemental auprès de la population et des organismes et institutions souhaitant bâtir des banques de 


référence
x x


Amélioration en continu des processus de gestion du risque et application du principe ALARP (« as low as reasonably practicable ») x


Amélioration continue du système de gestion environnementale x x


Plan de gestion des déchets basé sur les 3RV et spécifiquement élaboré avant la construction de l’usine pour chacune des phases du projet x


Programme encourageant les employés à détecter et rapporter les fuites et les problèmes de fonctionnement adopté avant la construction 


de l’usine
x


Politique d’approvisionnement responsable pour les autres matières dangereuses résiduelles adoptée avant la construction de l’usine x


2
 La valeur des biens et des services doit refléter l'ensemble des coûts qu'ils occasionnent à la société durant tout leur cycle de vie, de leur conception jusqu'à leur consommation et leur disposition finale. (Loi sur le développement durable ).


1
 Les pouvoirs et les responsabilités doivent être délégués au niveau approprié d'autorité. Une répartition adéquate des lieux de décision doit être recherchée, en ayant le souci de les rapprocher le plus possible des citoyens et des communautés concernés. (Loi sur le développement durable )


Éléments du projet d'usine hydrométallurgique


Principes du développement durable (Loi sur le développement durable )


En cours


À compléter








G4
(GRI) Description Notes ICMM


Principle
Section 


ISO:26000
UNGC


Principle
OECD 


Guidelines
IFC Performance 


Standards


G4-1 Statement from the most senior decision maker Page 1 2, 10 6.2, 7.4.2


G4-2 Description of key impacts, risks and opportunities
Page 6. See also Annual Information Form available on our website. More information 
about the potential impacts of our projects is available on our website in the 
"Responsible Development" section. 


2, 4 1


G4-3 Name of the organization Page 5. Nemaska Lithium. 10


G4-4 Primary brands, products and/or services Page 5. Production of lithium hydroxide and carbonate. 10


G4-5 Location of organization’s headquarters Page 5. Quebec City, QC, Canada. 10


G4-6 Number of countries where the organization operates Page 5. Canada only. 10


G4-7 Nature of ownership and legal form Information available in the Annual Information Form and Corporate Presentation 
available on our website. 1, 10


G4-8 Markets served Page 5. However, since neither mining nor processing operations are ongoing and the 
project still at the development stage, no market is now being served by the Company. 10


G4-9 Scale of the reporting organization
Since neither mining nor processing operations are ongoing and the project still at the 
development stage, the only relevant information to be disclaimed here is that the 
Company now has 9 employees based in Quebec City, Montreal and Toronto (Canada). 


10


G4-10 Total workforce
The Company now has 9 permanent employees based in Quebec City (7), Montreal (1) 
and Toronto (1), Canada, with one female employee (Toronto). Only one employee was 
hired in 2015, in Quebec City (male; see Page 14). 


3, 9, 10 6


G4-11 Percentage of employees covered by collective agreements No employee is covered by a collective bargaining agreement. 3, 9, 10 3 V


G4-12 Supply chain Pages 18-19 (Contracts Awarded in 2015)
Page 20 (Local Procurement Strategy) 9, 10


G4-13 Change(s) to size, structure, ownership or supply chain. Information available in the Annual Information Form available on our website. 10


G4-14 Precautionary approaches or principle


Example provided on Page 1. As part of the Environmental and Social Review process, 
Nemaska Lithium adapted project design to potential impacts and included avoidance 
and mitigation measures. An Environmental Management System will also be developed 
before any mining or processing activities are initiated in order to account for all potential 
impacts. More information about the Company's approach is available on our website in 
the "Responsible Development" section (see Page 6).


2, 10 7.2, 7.8 1, 3, 4


G4-15 Externally developed charters, principles or initiatives endorsed


Page 20 (Sustainable Development Guidelines in line with Quebec Sustainable 
Development Act). Since neither mining nor processing operations are ongoing and the 
project still at the development stage, no other initiative has yet been endorsed by the 
Company. However, once it will be in operation, initiatives such as the Mining 
Association of Canada's Toward Sustainable Mining and norms such as ISO 26001 and 
14001 will be adopted. 


2, 9, 10 4.7, 7.2
7.8 1, 6


G4-16 Memberships in associations Quebec Mining Exploration Association; Chamber of Commerce of Quebec City; Board 
of Trade of Metropolitan Montreal; and Minalliance. 10 7.8


G4-17 Operational structure of the organization Information available in the Annual Information Form and Corporate Presentation 
available on our website. 1, 10 6.2, 7.2


7.3.3 1


G4-18 Process for defining report content Page 7 10 5.2, 7.3.2 1


G4-19 Definition of material aspects Page 7. Covered in this index. 10 5.2, 7.3.2 1


G4-20 Boundary of the report within the organization and associated 
limitations Covered in this index. 10 5.2, 7.3.2 1, 2


G4-21 Boundary of the report outside the organization and associated 
limitations Idem 10 5.2, 7.3.2 1, 2


G4-22 Explanation of the effect of any restatements No restatement occurred in 2015. See also Annual Information Form available on our 
website. 10


G4-23 Significant changes from previous reporting periods regarding the 
scope, boundary, or measurement methods applied in the report No previous reporting periods. 10


Organization Profile: Commitments to External Initiatives


Organizational Profile


Strategy and Analysis


Identified Material Aspects and Boundaries


Stakeholder Engagement







G4-24 List of stakeholder groups engaged by the company Pages 14-17. See also "Responsible Development" section on our website. 2, 10 5.3 1, 5, 7


G4-25 Basis for identification and selection of stakeholders with whom to 
engage


Stakeholders were identified in collaboration with local, regional, provincial and federal 
authorities as part of the Environmental and Social Review process for the Whabouchi 
Mine Project. The same approach has been retained for the Shawinigan Plant Project 
(Page 17).


2, 9, 10 4.5, 5.3 1, 5, 7


G4-26 Approaches to stakeholder engagement Pages 14-17 2, 9, 10 5.3 1, 5, 7


G4-27 Key topics and concerns that have been raised through stakeholder 
engagement Pages 14-17. See also "Responsible Development" section on our website. 2, 10 5.3 1


G4-28 Reporting period for information provided Calendar year 2015. 10 7.5.3


G4-29 Date of most recent previous report No previous report. 10 7.5.3


G4-30 Reporting cycle Annual. 10 7.5.3


G4-31 Contact point for questions
Simon Thibault, Director of Environmental and Social Responsibility
simon.thibault@nemaskalithium.com
1-877-704-6038, ext.228


10


G4-32 GRI option, GRI Index and external assurance. GRI option: In Accordance Comprehensive. No external assurance. 7.6.2, 7.7.3


G4-33 External assurance No external assurance. 10 7.6.2, 7.7.3


G4-34 Governance structure Information is available in a dedicated section on our website as well as in the Annual 
Information Form and Corporate presentation also available on our website. 1 6.2, 7.2


7.3.3


G4-35 Process for delegating authority


As Nemaska Lithium is now only composed of 9 employees, no such process is required. 
Economic aspects are under the responsibility of the CEO and CFO while environmental 
and social aspects are under the responsibility of the Director of Environmental and 
Social Responsibility.


1, 2 6.2


G4-36 Executive-level position dedicated to economic, environmental and 
social topics


Page 14. Economic aspects are under the responsibility of the CEO and CFO while 
environmental and social aspects are under the responsibility of the Director of 
Environmental and Social Responsibility.


1, 2 6.2, 7.2
7.4.2-7.4.3


G4-37 Process for consultation between stakeholders and highest 
governance body on economic, environmental and social aspects


Pages 14-17. All consultations with local, regional, provincial and federal stakeholders 
and authorities are under the responsibility of the Director of Environmental and Social 
Responsibility. His contacts are publicly available in the concerned communities and on 
our website. 


1, 2 6.2, 7.2
7.7.5


G4-38 Composition of highest governance body Information is available in a dedicated section on our website as well as in the Annual 
Information Form and Corporate presentation also available on our website. 1 6.2


G4-39 Indicate whether the Chair of the highest governance body is also an 
executive officer. 


President of the Board of Nemaska Lithium is not an executive officer. Information is 
available in a dedicated section on our website as well as in the Annual Information 
Form and Corporate presentation also available on our website. 


1 6.2


G4-40 Nomination and selection processes of the highest governance body Information available in the Annual Information Form available on our website. 1 6.2


G4-41 Processes in place for the highest governance body to ensure 
conflicts of interests are avoided and managed Idem 1 6.2


G4-42 Highest governance body's and senior executives' roles in relation 
with economic, environmental and social impacts Idem 1, 2 6.2, 7.2


7.4.2-7.4.3


G4-43
Measures taken to develop and enhance the highest governance 
body's collective knowledge of economic, environmental and social 
topics


The Board of Nemaska Lithium is provided with regular updates on project development 
with specific attention being paid to those topics by the CEO and Director of 
Environmental and Social Responsibility. 


1, 2 6.2, 7.7.5


G4-44 Processes for evaluating the highest governance body’s performance Information available in the Annual Information Form available on our website. 1 6.2, 7.7.5


G4
(GRI) Description Notes ICMM


Principle
Section 


ISO:26000
UNGC


Principle
OECD 


Guidelines
IFC Performance 


Standards


G4-45


Procedures of the highest governance body for overseeing the 
organization’s identification and management of economic, 
environmental and social performance, including relevant risks and 
opportunities


The Board of Nemaska Lithium is provided with regular updates on project development 
with specific attention being paid to those topics by the CEO and Director of 
Environmental and Social Responsibility. As part of those meetings, potential risks and 
opportunities are discussed and managed diligently. 


1 7.2
7.4.2-7.4.3


Report Profile: GRI Content Index


Report Profile: Assurance


Governance







G4-46 Highest governance body's role in reviewing the risk management 
process for economic, environmental and social topics Idem 1, 2 7.2


7.4.2-7.4.3


G4-47 Frequency of review of economic, environmental and social impacts, 
risks and opportunities by the highest governance body Information available in the Annual Information Form available on our website. 1, 2 7.2


7.4.2-7.4.3


G4-48 Highest committee or position approving the CSR report The report is produced by the Director of Environmental and Social Responsibility and 
then reviewed by the CFO and CEO before being presented to the Board. 1 7.2


7.4.2-7.4.3


G4-49 Process for reporting critical concerns to the highest governance body
Both the CFO and CEO have direct access to the Board. Other employees can express 
their concerns directly to the CEO who will determine the best way to have those be 
forwarded to the Board.


1 7.7.5


G4-50
Nature and total numbers of critical concerns that were communicated 
to the highest governance body and how those were addressed and 
resolved


Over the course of 2015, no concern expressed by the employees and executive officers 
was deemed significant enough to be considered as critical. 1


G4-51 Remuneration policies and associated performance criteria Information available in the Annual Information Form available on our website. 1


G4-52 Process for determining remuneration Idem 1


G4-53 How stakeholders' views and sought are taken into account regarding 
remuneration Idem 1


G4-54 Ratio of highest-paid individual to the median of all employees No mining or processing operations occurred in 2015. The project is still at development 
stage and therefore this Aspect is not considered as material. 1


G4-55 Ratio of percentage increase in 2015 of highest-paid individual to the 
median of all employees Idem 1


G4-56 Internally developed principles, standards and norms of behavior Information available in the Annual Information Form available on our website. 1 4.4


G4-57 Internal and external mechanisms for seeking advice on ethical and 
lawful behavior Idem 1 4.4


G4-58 Internal and external mechanisms for reporting concerns about 
unethical or unlawful behavior Idem 1 4.4


G4-DMA Disclosure on the management approach, including the Company's 
response to material Aspects Pages 3 and 7 10 6, 7.7.3 1


EC1 Direct economic value generated and distributed


Pages 18-19 (Contracts Awarded in 2015 per region in %). Since neither mining nor 
processing operations are ongoing and the project still at the development stage, the 
Company has no revenue. Detailed information on the Company's finances is provided 
in the financial statements available on our website. 


9 6.8 V, XI


EC2 Financial implications and other risks and opportunities due to climate 
change


As outlined on Pages 9-10, potential impacts of climate change on the project have 
already been integrated in project design. Since neither the mine nor the hydromet plant 
is in production, no additional risks have been identified over the course of 2015, 
including those associated with new regulations related to GHG emissions (i.e. power 
will essentially be provided by hydro-electricity). 


6.5.5
6.8.1-6.8.2 V, XI


EC3 Coverage of defined benefit plan obligations The Company does not have any benefit plan obligations. 9 6.8.1-6.8.2
6.8.7 V, XI


EC4 Financial assistance received from government Page 19 6.8.1-6.8.2 V, XI


EC5 Range of ratios of standard entry level wage by gender compared to 
local minimum wage


No mining or processing operations occurred in 2015. The project is still at development 
stage and therefore this Aspect is not considered as material. 9


6.3.7, 6.3.10
6.4.3, 6.4.4
6.8.1-6.8.2


EC6 Proportion of senior management hired from the local community


No mining or processing operations occurred in 2015. The project is still at development 
stage and therefore this Aspect is not considered as material. However, as outlined on 
Page 16, the Company will be hiring early in 2016 a Community Relations Officer in 
Nemaska.


2, 9
6.4.3, 6.8.5
6.8.1-6.8.2


6.8.7


EC7 Development and impact of infrastructure investments Page 56 9 6.3.9, 6.8 1


EC8 Significant indirect economic impacts No mining or processing operations occurred in 2015. The project is still at development 
stage and therefore this Aspect is not considered as material. 9


6.3.9, 6.6.6
6.6.7, 6.7.8


6.8
1


EC9 Spending on local suppliers Pages 18-19 2, 9 6.4.3, 6.6.6
6.8


EN1 Materials used by weight or volume No mining or processing operations occurred in 2015. The project is still at development 
stage and therefore this Aspect is not considered as material. 6, 8 6.5 7, 8, 9 VI 3


Economic                                                                                                                                                                                                                    


Environmental


Disclosure on Management Approach


Ethics and Integrity







EN2 Percentage of materials used that are recycled input materials Idem 6, 8 6.5 7, 8, 9 VI 3


EN3 Energy consumption within the organization Idem 6, 8 6.5 7, 8, 9 VI 3


EN4 Energy consumption outside of the organization Idem 6, 8 6.5 7, 8, 9 VI 3


EN5 Energy intensity Idem 6, 8 6.5 7, 8, 9 VI 3


EN6 Reduction of energy consumption Idem 6, 8 6.5 7, 8, 9 VI 3


EN7 Reductions in energy requirements of products and services Idem 6, 8 6.5 7, 8, 9 VI 3


EN8 Total water withdrawal by source Idem 6, 8 6.5 7, 8, 9 VI 3


EN9 Water sources significantly affected by withdrawal of water Idem 6 6.5 7, 8, 9 VI 3


EN10 Percentage and total volume of water recycled and reused Idem 6, 8 6.5 7, 8, 9 VI 3


EN11 Sites in or adjacent to protected areas and areas of high biodiversity 
value outside protected areas


No sites is located in or nearby such sites as determined during the Environmental and 
Social Review process conducted by the provincial and federal authorities for the 
Whabouchi Mine Project. In Shawinigan, the project uses a brownfield site located in an 
industrial area. 


6, 7 6.5 7, 8, 9 VI 3, 6


EN12 Impacts on biodiversity in protected areas and areas of high 
biodiversity value outside protected areas Idem 6, 7 6.5 7, 8, 9 VI 3, 6


EN13 Habitats protected or restored No mining or processing operations occurred in 2015. The project is still at development 
stage and therefore this Aspect is not considered as material. 6, 7 6.5 7, 8, 9 VI 3, 6


EN14 Number of IUCN Red List species and national conservation list 
species with habitats in areas affected by operations Idem 6, 7 6.5 7, 8, 9 VI 3, 6


EN15 Direct GHG emissions Idem 6, 8 6.5 7, 8, 9 VI 3


EN16 Energy indirect GHG emissions Idem 6, 8 6.5 7, 8, 9 VI 3


EN17 Other indirect GHG emissions Idem 6, 8 6.5 7, 8, 9 VI 3


EN18 GHG emissions intensity Idem 6, 8 6.5 7, 8, 9 VI 3


EN19 Reduction of GHG emissions Idem 6, 8 6.5 7, 8, 9 VI 3


EN20 Emissions of ozone-depleting substances Idem 6, 8 6.5 7, 8, 9 VI 3


EN21 NOx, SOx, and other significant air emissions Idem 6, 8 6.5 7, 8, 9 VI 3


EN22 Total water discharge by quality and destination Idem 6 6.5 7, 8, 9 VI 3


EN23 Total weight of waste by type and disposal method Idem 6, 8 6.5 7, 8, 9 VI 3


EN24 Total number and volume of significant spills Idem 6 6.5 7, 8, 9 VI 3


EN25
Weight of transported, imported, exported, or treated waste deemed 
hazardous under the terms of the Basel Convention and % shipped 
internationally


Idem 6 6.5 7, 8, 9 VI 3


EN26 Identity, size, protected status, and biodiversity value of water bodies 
and related habitats affected by discharges of water and runoff


No mining or processing operations occurred in 2015. The project is still at development 
stage and therefore this Aspect is not considered as material. More information about 
the potential impacts of our projects and associated mitigation measures is available on 
our website in the "Responsible Development" section (see Page 6).


6, 7 6.5 7, 8, 9 VI 3, 6


EN27 Extent of impact mitigation Idem 6, 7 6.5, 6.7.5 7, 8, 9 VI 3


EN28 Products sold and their packaging materials that are reclaimed by 
category


No mining or processing operations occurred in 2015. The project is still at development 
stage and therefore this Aspect is not considered as material. 6, 8 6.5, 6.7.5 7, 8, 9 VI 3


G4
(GRI) Description Notes ICMM


Principle
Section 


ISO:26000
UNGC


Principle
OECD 


Guidelines
IFC Performance 


Standards


EN29 Monetary value of significant fines, and non-monetary sanctions for 
non-compliance with environmental laws and regulations


The Company did not receive any fines or sanctions for non-compliance to all applicable 
municipal, provincial or federal laws and regulations. 6 4.6, 6.5 7, 8, 9 VI 3


EN30 Environmental impacts of transporting products and other goods


No mining or processing operations occurred in 2015. The project is still at development 
stage and therefore this Aspect is not considered as material. More information about 
the potential impacts of our projects and associated mitigation measures is available on 
our website in the "Responsible Development" section (see Page 6).


6, 8 6.5 7, 8, 9 VI 1, 3


EN31 Total environmental protection expenditures and investments by type No mining or processing operations occurred in 2015. The project is still at development 
stage and therefore this Aspect is not considered as material. 6 6.5 7, 8, 9 VI 1, 3


EN32 Percentage of new suppliers that were screened using environmental 
criteria Idem 2, 4, 6 6.3.5, 6.5


7.3.1 7, 8, 9 VI 3







EN33 Significant actual and potential negative environmental impacts in the 
supply chain and actions taken


No mining or processing operations occurred in 2015. The project is still at development 
stage and therefore this Aspect is not considered as material. More information about 
the potential impacts of our projects and associated mitigation measures is available on 
our website in the "Responsible Development" section (see Page 6).


2, 6 6.3.5, 6.5
7.3.1 7, 8, 9 VI 1, 3


EN34 Grievances about environmental impacts No mining or processing operations occurred in 2015. The project is still at development 
stage and therefore this Aspect is not considered as material. 6, 10 6.3.6, 6.5 7, 8, 9 VI 3


LA1 Total number and rate of employee hires and turnover One new employee in 2015 (Page 14). 9 6.4 6 V 2


LA2 Benefits provided to full-time employees that are not provided to 
temporary or part-time employees


Corporate insurance is the only benefit full-time employees have over part-time. It should 
however be noted that the Company does not have any part-time employees. 6.4, 6.8.7 6 V 2


LA3 Return to work and retention rates after parental leave No employee did require a parental leave in 2015. 6.4 6 V 2


LA4 Minimum notice period(s) regarding operational changes


The Company does provide in a timely manner complete disclosure of material 
information to employees, shareholders and investors as well as to the concerned 
communities with regard to its project. However, it has not determined a minimum period 
for giving notice regarding operational changes, but is committed in doing so as 
expediently as possible. 


3, 10 6.4 3, 6 V 2


LA5 Percentage of total workforce represented in formal joint 
management–worker health and safety committees


No mining or processing operations occurred in 2015. The project is still at development 
stage and therefore this Aspect is not considered as material. 3, 5 6.4 6 V, VI 2


LA6 Type and rates of injury, occupational diseases, lost days, and 
absenteeism, and number of work-related fatalities Idem 5 6.4, 6.8.8 6 V, VI 2


LA7 Workers with high incidence or high-risk of diseases related to their 
occupation Idem 5 6.4, 6.8.8 6 V, VI 2


LA8 Health and safety topics covered in formal agreements with trade 
unions Idem 5 6.4 6 V, VI 2


LA9 Average hours of training per year per employee by employee 
category 5, 9 6.4 6 V, VI 2


LA10 Programs for skills management and lifelong learning No mining or processing operations occurred in 2015. The project is still at development 
stage and therefore this Aspect is not considered as material. 3, 9 6.4, 6.8.5 6 V, VI 2


LA11 Percentage of employees receiving regular performance and career 
development reviews 6.4 6 V, VI 2


LA12 Composition of governance bodies and employees according to 
indicators of diversity


Out of 9 employees, 8 are Caucasian males, while 1 is a Caucasian female. All 
employees are between 30 and 60 years old. The Board of Directors is composed of 8 
members of which 4 are Caucasian males, 1 Asian male, 1 Caucasian female and 1 
Asian female. All are between 40 and 70 years old. None declared being a member of a 
minority group. The list of employees and Board members is provided on our website.


3 6.3.7, 6.3.10
6.4 6 V 2


LA13 Ratio of basic salary of men to women by employment category 3 6.3.7, 6.3.10
6.4 6 V 2


LA14 Percentage of new suppliers that were screened using labor practices 
criteria


No mining or processing operations occurred in 2015. The project is still at development 
stage and therefore this Aspect is not considered as material. 2, 4 6.3.5, 6.4


6.6.6, 7.3.1 6 V 2


LA15 Significant actual and potential negative impacts for labor practices in 
the supply chain and actions taken Idem 2 6.3.5, 6.4


6.6.6, 7.3.1 6 V 1, 2


LA16 Grievances about labor practices Idem 10 6.3.6, 6.4 6 V, VII 2


HR1 Significant investment agreements that include human rights clauses 
or that have undergone human rights screening


None of the investment agreements the Company has concluded so far include human 
rights clauses as defined following UN and International Labour Organization 
conventions.


3 4.8, 6.3
6.6.6 1, 2 IV 2


HR2 Employee training on policies and procedures concerning human 
rights


The Company's projects being located in Canada, no specific training dedicated to 
human rights was deemed relevant. However, training on the laws and regulations 
applicable to labor practices, environmental protection, social responsibility, etc., was 
provided to the employees dealing with such issues. 


3 4.8, 6.3 1, 2 IV 2


HR3 Incidents of discrimination and actions taken No incident of discrimination was reported in 2015. 3 4.8, 6.3
6.4.3 1, 2, 6 IV, V 2


HR4 Operations and suppliers where the right to exercise freedom of 
association and collective bargaining may be at significant risk


No mining or processing operations occurred in 2015. The project is still at development 
stage and therefore this Aspect is not considered as material. 3 4.8, 6.3


6.4.5, 6.6.6 1, 2, 3 IV, V 2


HR5 Operations and suppliers having significant risk for incidents of child 
labour


Idem. Also, it should be noted that all projects are located in Quebec, Canada, where 
strict regulations against child labour exist. 3 4.8, 6.3


6.6.6, 6.8.4 1, 2, 5 IV, V 2


Human rights


Labour practices and decent work







HR6 Operations and suppliers having significant risk for incidents of forced 
or compulsory labour


Idem. Also, it should be noted that all projects are located in Quebec, Canada, where 
strict regulations against forced or compulsory labour exist. 3 4.8, 6.3


6.6.6 1, 2, 4 IV, V 2


HR7 Security personnel trained in the organization’s policies or procedures 
concerning human rights


The Company's projects being located in Canada, no specific training dedicated to 
human rights was deemed relevant. However, training on the laws and regulations 
applicable to labor practices, environmental protection, social responsibility, etc., was 
provided to the employees dealing with such issues. 


3 4.8, 6.3
6.6.6 1, 2 IV 4


HR8 Incidents of violations involving rights of Indigenous Peoples
No violations of Aboriginal rights were reported in 2015. The Company has signed in 
November 2014 the Chinuchi Agreement with concerned Cree parties (see Page 16), 
thus recognizing the implication of the Crees in project development. 


3 4.8, 6.3
6.6.7, 6.8.3 1, 2 IV 7


HR9 Operations that have been subject to human rights reviews and/or 
impact assessments


The Company's projects being located in Canada where strict regulations pertaining to 
human rights apply, no such review or impact assessment was conducted. 3 4.8, 6.3 1, 2 IV


HR10 Percentage of new suppliers that were screened using human rights 
criteria


No mining or processing operations occurred in 2015. The project is still at development 
stage and therefore this Aspect is not considered as material. 3, 4 4.8, 6.3


6.6.6 1, 2 IV 2


HR11 Significant actual and potential negative human rights impacts in the 
supply chain and actions taken Idem 3 4.8, 6.3


6.6.6 1, 2 IV 1


HR12 Grievances about human rights impacts Idem 3, 10 4.8, 6.3 1, 2 IV


SO1 Local community engagement, impact assessments and development 
programs


No mining or processing operations occurred in 2015 and therefore no activities related 
to monitoring or grievance management took place. However, the Whabouchi Mine 
Project went through comprehensive Environmental and Social Impact Assessment, both 
provincially and federally (Page 20), including stakeholder engagement and mapping. All 
results gathered as part of that process, including all reports and documents, are 
publicly disclosed on our website and on the authorities' websites. Consultation took 
place from project onset and was continued in 2015 (Pages 14-17). With regards to the 
Shawinigan Plant Project, stakeholder mapping was initiated in 2015 as well as 
consultation with key stakeholders (Page 17). Environmental and social impact 
assessment will be initiated in 2016 following the applicable process (Page 20). More 
information on that Aspect is provided on our website in the "Responsible Development" 
section. 


2, 3, 4, 10 6.3.9, 6.8
6.5.1-6.5.3 1, 10 IV, V, VI 1, 4, 5, 7


SO2 Operations with significant actual and potential negative impacts on 
local communities


No mining or processing operations occurred in 2015 and therefore no negative impacts 
on local communities were observed during that year. However, as part of the 
Environmental and Social Impact Assessment completed for the Whabouchi Mine 
Project, potential social impacts were identified and avoidance and mitigation measures 
were determined (Page 6). A similar assessment will be completed for the Shawinigan 
Plant Project in compliance with the applicable standards.


2, 3, 4 6.3.9, 6.5.3
6.8 1, 10 IV, V, VI 1


G4
(GRI) Description Notes ICMM


Principle
Section 


ISO:26000
UNGC


Principle
OECD 


Guidelines
IFC Performance 


Standards


SO3 Operations assessed for risks related to corruption


None of the operations projected by the Company is associated to corruption risks 
considering that those are all located in Canada where strict regulations against 
corruption is already in force. More information on the Company's Code of Ethics is 
available in the Annual Information Form. 


1 6.6.1-6.6.3 10 VII


SO4 Communication and training on anti-corruption policies and 
procedures


None of the operations projected by the Company is associated to corruption risks 
considering that those are all located in Canada where strict regulations against 
corruption is already in force. All employees are encouraged to pursue training on anti-
corruption regulations, but no project-specific training was offered by the Company in 
2015. 


1 6.6.3, 6.6.6 10 VII


SO5 Confirmed incidents of corruption and actions taken No incident of corruption was reported in 2015 or for the previous years. 1 6.6.3 10 VII


SO6 Total value of political contributions No political contributions were made by the Company. 1 6.6.4 10 VII


SO7 Legal actions for anti-competitive behaviour, anti-trust, and monopoly 
practices


No legal action for anti-competitive behavior, anti-trust or monopoly practices were 
initiated, pursued or completed in 2015. 1 6.6.5, 6.6.7 X, XI


SO8 Monetary value of significant fines and total number of non-monetary 
sanctions for non-compliance with laws and regulations


No fines or non-monetary sanctions for non-compliance with regulations and voluntary 
codes were reported in 2015. 4.6 X, XI


SO9 Percentage of new suppliers that were screened using criteria for 
impacts on society


No mining or processing operations occurred in 2015. The project is still at development 
stage and therefore this Aspect is not considered as material. 2, 3, 4


6.3.5, 6.6.6
6.8.1-6.8.2


7.3.1
IV, VI, VII, X


Society







SO10 Significant actual and potential negative impacts on society in the 
supply chain and actions taken Idem 2, 3


6.3.5, 6.6.6
6.8.1-6.8.2


7.3.1
IV, VI, VII, X 1


SO11 Grievances about impacts on society Idem 10 6.3.6
6.8.1-6.8.2 IV, VI, VII, X


PR1 Assessment of health and safety impacts of products and services


As part of the Environmental and Social Review process, Nemaska Lithium provided the 
provincial authorities with a comprehensive description of the health and safety issues 
potentially associated with spodumene concentrate to be produced at the mine site as 
well as with all reagents used in the process. Information was also provided on lithium 
and its compounds (hydroxide and carbonate). Such information is publicly available on 
the provincial authorities website which can be easily accessed using our website 
(section "Responsible Development"). 


2, 4, 5, 8 6.7, 6.8.8 VI, VIII 1, 4


PR2
Total number of incidents of non-compliance with regulations and 
voluntary codes concerning health and safety impacts of products and 
services


No mining or processing operations occurred in 2015. The project is still at development 
stage and therefore this Aspect is not considered as material. 5, 8 4.6, 6.7


6.8.8 VI, VIII


PR3 Product and service information required by procedures for product 
and service information and labeling


No mining or processing operations occurred in 2015. As it will be in operation, for all 
products the Company will have to obtain for processing to take place at the mine site or 
the hydromet plant, information about sourcing, content, health and safety, disposal and 
potential environmental impacts will be gathered and made available to all employees 
using those. 


8 6.7 VIII


PR4
Total number of incidents of non-compliance with regulations and 
voluntary codes concerning product and service information and 
labelling


No mining or processing operations occurred in 2015. The project is still at development 
stage and therefore this Aspect is not considered as material. 8 4.6, 6.7 VIII


PR5 Results of surveys measuring customer satisfaction Idem 8 6.7 VIII


PR6 Sale of banned or disputed products Idem 8 6.7 VIII


PR7 Total number of incidents of non-compliance with regulations and 
voluntary codes concerning marketing communications No non-compliance with regulations and voluntary codes was reported in 2015. 8 4.6, 6.7 VIII


PR8 Total number of substantiated complaints regarding breaches of 
customer privacy and losses of customer data


No mining or processing operations occurred in 2015. The project is still at development 
stage and therefore this Aspect is not considered as material. 8 6.7 VIII


PR9 Significant fines for non-compliance concerning the provision and use 
of products and services Idem 8 4.6, 6.7 VIII


MM1 Amount of land disturbed or rehabilitated


No mining or processing operations occurred in 2015. The project is still at development 
stage and therefore this Aspect is not considered as material. Based on the information 
gathered as part of the Environmental and Social review, the Whabouchi Mine Project is 
expected to impact about 155 ha, of which about 7,4 ha are wetlands. The Shawinigan 
Plant Project is located on a brownfield site and no new land is expected to be disturbed. 
All disturbed lands will be rehabilitated following the Mine Closure and Rehabilitation 
Plan.  More information is available in the Project Summary referred to on Page 6.


6, 7 6.5 7, 8, 9 VI 1


MM2 Sites identified as requiring biodiversity management plans, and sites 
with plans in place


As part of the Environmental and Social Review process, information about biodiversity 
was provided and requirements applicable to biodiversity monitoring were set by both 
the provincial and federal authorities. An Environmental and Social Management System 
will be developed and implemented in 2016 prior to mine construction, with several 
aspects of it accounting for biodiversity-related items. A similar process will take place 
for the Shawinigan Plant Project, leading to the implementation of biodiversity monitoring 
and management measures. Also, Nemaska Lithium is developing a scientific research 
program in collaboration to assess biodiversity in the Boreal Forest and the impacts the 
mining industry may potentially have on it (Page 12). 


4, 6, 7 6.5 7, 8, 9 VI 1, 3, 6


Mining and metals sector supplement


Product responsibility







MM3 Total amounts of overburden, rock, tailings and sludge and their 
associated risks


No mining or processing operations occurred in 2015. As part of the Environmental and 
Social Review process for the Whabouchi Mine Project, projected volumes and tonnages 
of overburden, waste rocks, tailings and ore were publicly disclosed, as well as 
information on their respective geochemistry. A scientific research program is now being 
developed in order to refine our knowledge of the geochemistry of wastes rocks and 
tailings once combined (Page 12). All information is available in the Project Summary 
referred to on Page 6. For the Shawinigan Plant Project, only temporary storage of 
materials will occur at the site, as project design now contemplates the production of no 
waste and the full valorization of process residues as by-products. 


6, 7 6.5 7, 8, 9 VI


MM4 Number of strikes and lockouts exceeding one week's duration No mining or processing operations occurred in 2015. The project is still at development 
stage and therefore this Aspect is not considered as material. 6.4 6 V


MM5 Operations in or adjacent to Indigenous Peoples’ territories, and 
formal agreements in place with Indigenous Peoples


The Whabouchi Mine Project is located in the Eeyou Istchee James Bay region and thus 
in the Cree territory governed by the James Bay and Northern Quebec Agreement, a 
modern treaty signed by the Cree Nation and the Government of Quebec. Nemaska 
Lithium signed in November 2014 the Chinuchi Agreement with the Cree Nation of 
Nemaska, the Cree Nation Government and the Grand Council of the Crees (Eeyou 
Istchee).
(Pages 1 and 16). 


3, 7, 9 4.8, 6.3 1, 2 IV 7, 8


MM6 Significant disputes relating to land use, customary rights of local 
communities and Indigenous Peoples


No significant dispute related to land use, customary rights of local communities  or 
Aboriginal rights occurred in 2015. As part of the Chinuchi Agreement signed with the 
Cree parties, dispute resolution procedures were set in order to address and settle any 
dispute, in an amicable, efficient and cooperative manner. 


3, 7, 9 4.8, 6.3 1, 2 IV 7, 8


MM7 Grievance mechanisms used to resolve disputes related to land use, 
customary rights of local communities and Indigenous Peoples Idem 3, 7, 9, 10 4.8, 6.3 1, 2 IV 5, 7, 8


MM8 Artisanal and small-scale mining taking place on or adjacent to site No artisanal or small-scale mining was reported on any of our sites. 9


MM9 Sites where resettlements took place


The projects contemplated by the Company do not require any resettlement to take 
place. As part of the Whabouchi Mine Project, considering the presence of Cree camps 
from 1 to 3 km West of the mine site, the Company has committed to resettle all land 
users' camps if those experience noise-related disturbances as the mine will be in 
construction or operating. Resettlement would then be realized under the supervision of 
the Whabouchi Implementation Committee as per the Chinuchi Agreement. 


7 5


MM10 Closure plans Page 9 2, 6, 7 6.5 VI 3


n/a Local Procurement and Employment Strategy Page 20  2, 9 6.8


n/a Sustainable Development Guidelines Page 20 2, 9 4.7 6


Internal Policies
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1. Executive summary 


 


1.1 Consumption 
 


Consumption of lithium has shown strong growth since 2000, increasing from just over 67,600t LCE 


to 181,600t LCE in 2015, a cumulative annual growth rate (CAGR) of 6.8%.  In the mid-2000s, 


consumption grew even more strongly, by more than 10%py between 2002 and 2007. 


 


Growth in consumption has been led by the rechargeable battery market, which accounted for 


37% of total lithium consumption in 2015, just over 66,000t LCE, a more than ten-fold increase from 


the 2,500t consumed in 2000.  Demand for rechargeable lithium batteries has increased significantly 


because of rapid expansion in the portable consumer electronics (3C) sector.  Lithium rechargeable 


batteries have also been gaining market share in other markets since the mid-2000s, including for use 


in power tools and electric bicycles, as new battery chemistries allow lithium-ion batteries to be used 


in these higher power applications in place of NiCd and lead-acid variants.  In more recent years, 


further technological advancement has seen the use of lithium rechargeable batteries extended to use 


in electric vehicles (EVs) and grid / off-grid energy storage systems (ESSs). 


 


The majority of lithium is still, however, consumed in the manufacture of lower value industrial and 


construction products such as glass, ceramics, glass-ceramics, greases, metallurgical powders, 


polymers and aluminium.  When combined, glass, ceramics and glass-ceramics are the second 


largest market for lithium, accounting for 31% of total consumption in 2015, down from 35% in 2012 


when it was the largest consuming sector.  These end-uses consume both lithium compounds and 


technical-grade lithium minerals, with an almost 50:50 share of demand between the two forms.  


Growth in consumption of lithium in ceramics and glass-ceramics has averaged 4.2 and 5.3%py, to 


reach around 24,000t LCE and 19,500t LCE, respectively since 2000, driven by a boom in construction 


in emerging and developed economies, especially pre-2008/09.  The glass market for lithium grew by 


5.4%py between 2000 and 2015, to just over 12,700t LCE.  It also consumes both lithium carbonate 


and technical-grade lithium minerals. 


 


Rapid growth in construction and manufacturing output in emerging economies, particularly China, 


has also led to increased lithium consumption in metallurgical powders used in the continuous 


casting of steel, and in the production of lithium-based greases.  Lithium consumption in greases 


increased by 4.1%py between 2000 and 2015, to 14,800t LCE, while the metallurgical powders 


market expanded by 5.0%py over the same period to almost 9,200t LCE.  These two markets use 


lithium hydroxide, and lithium carbonate and lithium minerals, respectively.  The use of organolithium 


products for catalysing certain synthetic rubbers and thermoplastics has also provided strong growth, 


of around 3.6%py, in consumption of lithium in polymers since 2000 as demand for tyres, tubes and 


rubber-based consumer goods increased in emerging economies. 


 


Lithium is added during aluminium smelting using Söderberg pot lines to reduce fluorine 


emissions, as well as occasional use to decrease the melting point of alumina and raise electrical 


conductivity of the bath in newer smelters using pre-baked anode pot lines.  In 2000, aluminium 


smelting used 5,000t LCE of carbonate, but it has fallen to 700t in 2015 as Söderberg smelters have 


been phased out or rendered uneconomic.   


 


The air treatment market for lithium includes absorption chillers, where lithium bromide is used as 


the absorption medium to produce chilled air from waste heat in large commercial and industrial 
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complexes, desiccant dehumidifiers and air purification systems.  Consumption of lithium carbonate in 


aluminium has declined by 6.9%py to 1,700t LCE since 2000, as outdated Söderberg smelters are 


decommissioned or replaced, while the air treatment market (which uses lithium bromide, chloride 


and hydroxide) has grown by 2.9%py to 7,900t LCE, again largely due to emerging economy 


industrialisation. 


 


The primary battery industry has witnessed growth, albeit on a much smaller scale than for 


rechargeable batteries (6.4%py compared to 22.7%py) since 2000 to total 2,900t LCE.  Primary 


batteries are used for memory back-up in 3C electronics and remote monitoring systems through to 


industrial equipment.  Lithium metal is the main form used in these batteries.  Other uses for lithium 


account for the remainder of consumption, at almost 16,700t LCE in 2015 and have grown by 4.4%py 


since 2000. 


 


On a regional basis, China is the world’s largest consumer of lithium, accounting for 36% of 


consumption in 2015, with domestic demand having grown over three-fold since 2002, to 74,900t 


LCE.  Europe represented a further 20% of consumption followed by Japan and South Korea at 


around 10%.  South Korea and China are the dominant rechargeable battery and battery material 


producers, and consumption there has increased rapidly since 2000 on increased rechargeable 


battery output.  Japan is also a major battery material producer, but has faced growing competition 


from its Asian neighbours, partly due to lower costs.  China, Europe and North America consume 


lithium mainly in the manufacture of industrial and construction –related products, such as ceramics, 


glass-ceramics, greases, polymers and aluminium, as there is not a large rechargeable battery 


industry outside Asia as of 2015. 


 


The surge in consumption of lithium in rechargeable batteries in the 2000s has led to a sharp rise in 


battery-grade lithium carbonate, and battery-grade lithium hydroxide, consumption, the latter 


growing particularly strongly since 2008.  These two compounds now account for 38% of 


consumption, which is greater than the volume of technical-grade consumed at 24%.  Technical-


grade lithium mineral use is also significant, at over 32,000t LCE in 2015, or 19% of consumption.  


Other lithium products such as butylithium, lithium bromide and lithium metal together account for 


the remaining 19% of lithium consumption by product. 


 


 


1.2 Production and producers 
 


Since 2000, global mine production of lithium has increased on average by 6.3%py, from 68,245t 


LCE to 170,050t LCE in 2015.  Lithium is extracted from two different sources: lithium minerals and 


lithium brines.  Lithium brine operations are confined to Chile, Argentina, the USA and China, with 


South American countries hosting the larger producers.  Lithium mineral deposits are more 


widespread geographically, with mines operating in Australia, Zimbabwe, China, Spain, Portugal and 


Brazil.  Australia was the largest mineral producing country in 2015, accounting for 40% of global 


mine output.  Chile accounted for 34% followed by Argentina, China and others at around 7% each.  


Brine output slightly exceeded that of minerals in 2015 by 52% to 48%. 


 


Lithium mine production is dominated by four companies, often referred to as the “Big 4”: SQM 


(Chile), Albemarle (Chile/USA), FMC Lithium (Argentina/USA) and Talison Lithium (Australia, owned 


51% by Tianqi of China and 49% by Albemarle).  Production volumes at the Big 4 companies fell in 


2013, with only Albemarle reporting an increase on 2012 levels.  The fall in production is attributed to 


supply stabilising, after consumers completed restocking programs which had driven a sharp increase 
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in “demand” between 2010 and 2012.  In 2015, the combined production of the Big 4 producers 


accounted for 88% of global lithium mine production.  The largest producer in 2015 was Talison 


Lithium, producing an estimated 70,000t LCE of spodumene concentrate from its Greenbushes Mine 


in Western Australia.  SQM was the largest lithium brine producer in 2015, producing an estimated 


37,000t LCE from its facilities in Chile, followed by Albemarle producing an estimated 28,500t LCE in 


Chile and the USA. 


 


Lithium mineral concentrates are either used directly (in glass, ceramic or metallurgical applications), 


or processed into lithium compounds (carbonate, hydroxide and chloride) at mineral conversion 


plants.  China is host to all but one operating mineral conversion plant, and sources lithium minerals 


predominantly from Talison Lithium in Australia, supplemented by domestic production.  Production of 


lithium compounds from mineral conversion facilities has increased by 19%py, from 3,700t LCE in 


2000 to 50,100t LCE in 2015.  The strong growth in mineral conversion production has been driven 


by a lack of new/expanded brine production, the availability of raw materials from Talison Lithium, 


increasing lithium carbonate and hydroxide prices, and strong demand growth, particularly in the 


Chinese domestic market. 


 


Refined production, accounting for losses during the mineral conversion process, was 164,318t 


LCE in 2015.  The largest suppliers of refined lithium products are SQM with 22% share, Albemarle 


with 17% share, Tianqi with 13% share and FMC with 9% share.  Two other large mineral converters 


– Ganfeng Lithum and Sichuan Ni&Co Guorun – each accounted for 6% of supply.  Orocobre entered 


the market in 2015, with output predicted to reach 1,700t LCE by year-end, 1% of total supply.  A 


small amount of recycling, estimated at 100t LCE, also contributed to refined output. 


 


 


1.3 Costs 
 


Production costs for lithium vary principally due to differences between the two main production 


methods to get to the two main products (lithium carbonate and lithium hydroxide) consumed by the 


market: brine extraction and mineral conversion. 


 


Brine operations, on the whole, enjoy lower costs than mineral conversion plants because the process 


is less energy and reagent intensive, but there are variations across the producers. The high lithium, 


and low magnesium and sulphate content of brines in the Atacama Desert, mean Albemarle and SQM 


occupy the lower half of the lithium carbonate cost curve, with all-in (cash plus operating) costs 


below US$4,000/t LCE.  FMC in Argentina and Chinese brine operations are more expensive, at 


upwards of US$4,500/t to around US$6,000/t lithium carbonate as the evaporation conditions, brine 


quality and their more remote locations impact costs more severely.  Chinese mineral conversion 


plants, producing competitive lithium salt products, principally carbonate and hydroxide, have 


similarly high costs, mainly because raw material and reagent costs are higher.  In 2014, they were 


also averaging around US$5,500/t LCE.  Chemical-grade spodumene from Talison Lithium accounts 


for around 50% of conversion plant cash costs. 


 


Their low cost production of lithium carbonate also benefits SQM and Albemarle’s lithium hydroxide 


businesses, however the gap between these producers (at US$4,700-5,350/t LiOH.H2O) and Chinese 


mineral conversion plants (US$5,750-6,150/t LiOH.H2O) is smaller as the latter have the ability to 


produce hydroxide directly from spodumene concentrate, reducing their raw material input costs.  


FMC has the highest hydroxide cost of the main producers because of its high internal lithium 


carbonate cost compared to SQM and Albemarle, and higher proportion of battery-grade output. 
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1.4 Market balance 
 


The lithium market has historically run a small surplus, to counter losses in the value chain.  The 


options for third-party stockpiling or speculative activity are limited, and producers’ output is matched 


to consumer’s requirements.  In 2009, the global economic downturn saw producers and consumers 


run-down stocks and output fell below consumption.  In 2010-2012 the market rebounded, as 


producers and consumers re-stocked, and with the expectation that demand would increase at similar 


rates to the mid-2000s.  Overproduction between 2010 and 2012 was corrected in 2013 as producers 


cut-back output and the market further corrected itself through 2014 and on entering 2015 appeared 


to back in approximate balance.  However, limited output growth in 2015, perhaps on the expectation 


of existing producers that new producers such as RB Energy (now on care and maintenance) and 


Orocobre would produce more lithium, has meant the market appears to have swung into deficit, and 


this has started to impact pricing, especially for spot (non-contracted) material. 


 


 


1.5 Prices 
 


Lithium pricing has generally followed underlying cost and market balance trends, but can generally 


be considered to be elastic to demand.  Technical-grade lithium carbonate prices reached a peak of 


US$6,500/t CIF in 2007, after a period of strong consumption growth and increasing production at 


mineral conversion plants in China, which have higher costs.  Prices fell back to below US$6,000/t CIF 


in 2008 and below US$4,600/t CIF in 2010 as a result of the global economic crisis and associated 


decrease in demand for lithium compounds.  SQM, the major carbonate producer, also cut prices to 


stimulate demand.  Lithium prices increased slightly in 2011 to around US$4,650/t CIF as consumers 


cautiously returned to the market to replenish stockpiles.  A decrease in lithium production in 2013 


caused lithium carbonate prices to further recover, averaging US$5,650/t CIF.  As the market has re-


balanced prices stabilised and were US$5,965/t CIF in 2015. 


 


Battery-grade lithium carbonate and technical-grade lithium hydroxide typically carry a premium to 


technical-grade lithium carbonate, but this can vary due to dynamics in the market between each of 


the three products.  In 2015, battery-grade carbonate averaged US$5,575/t CIF Asia, US$390/t lower 


than technical-grade, and technical-grade lithium hydroxide US$527/t higher at US$6,492/t CIF.  


Battery-grade lithium hydroxide, due to the limited number of suppliers, has trended more 


independently to lithium carbonate and technical-grade lithium hydroxide prices, but has fallen to a 


smaller premium, as additional output and greater competition has appeared in the market from 


China.  Prices for battery-grade lithium hydroxide in 2015 averaged US$8,640/t CIF, more than 


US$2,000/t above technical-grade. 


 


Technical-grade spodumene concentrate prices ranged from US$425/t to US$740/t CIF Europe in 


2015 for 5.0% Li2O and 7.5% Li2O grades respectively, while chemical-grade concentrate CIF China 


was around US$430/t. Chemical-grade spodumene prices have risen faster than lithium carbonate 


prices, with the raw material accounting for 59% of battery-grade lithium carbonate prices in 2015.  


Above 50%, converter’s margins start to be stretched and this has prompted some to switch to 


hydroxide where the margin is higher and/or to seek alternative supplies. 
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1.6 Outlook 
 


The outlook for lithium consumption remains optimistic.  Overall growth is estimated at 6.4%py in 


the base-case scenario, resulting in a rise in world consumption to over 336,000t LCE in 2025.  


Consumption of lithium in volume terms will continue to be driven by the rechargeable battery sector, 


which is forecast to register 10.7%py growth through to 2025, reaching 183,250t LCE in the base-


case scenario –three times the size of the 2015 market. 


 


Other markets for lithium are also forecast to provide areas of growth for lithium consumption, but 


only at around 3.0%py in the base-case scenario.  The volume of lithium consumption in 


rechargeable batteries, representing 37% of total consumption in 2015, is now starting to have much 


more impact on overall lithium consumption and this sector’s influence will continue to increase to 


2025 when rechargeable batteries could account for 50% of the total market. 


 


There are, however, both upside and downside risks to the outlook for growth in consumption of 


lithium to 2025.  The low-case (pessimistic) scenario foresees slower global economic growth 


affecting demand for basic products like ceramics, glass, aluminium, steel and rubber, as well as 


lower demand for portable consumer electronics and delays in the introduction of lithium battery 


powered EVs.  In this scenario, growth in consumption of lithium is forecast at 3.3%py to reach just 


over 242,000t LCE by 2025.  Meanwhile, in the high-case (optimistic) scenario, growth in 


consumption of lithium is forecast to increase by 10.2%py to reach just over 493,600t LCE.  The 


optimistic scenario is based on stronger global economic growth, but moreover surging demand for 


lithium secondary batteries in EVs and grid/off-grid ESSs.  Given the uncertainty surrounding the 


acceleration of EV and grid demand, it is not unrealistic to foresee greater downside risks to 


consumption than upside.  This has been the trend since EVs began to be talked-up in the mid-2000s.  


 


With lithium consumption forecast to increase consistently in the years to 2025, the outlook for 


lithium production and producers is positive from a volume perspective.  Mine production capacity in 


2015 totalled 262,500tpy LCE and refined capacity just over 251,000tpy LCE, meaning output is 


capable of meeting consumption only until 2018 based on a maximum utilisation rate of 80%.  


Additional capacity will therefore be required, and is expected to come from both expansion of 


existing operations and start-up at new lithium projects. 


 


Talison Lithium completed a major expansion of production capacity at its Greenbushes project in 


Australia in 2012, and the on-going ramp-up of output at this operation is expected to be the largest 


contributor to increasing lithium output by a single company in the years to 2020.  Albemarle in Chile 


is also scheduled to increase production now it has received environmental approval following 


completion of its latest plant 20,000tpy LCE expansion in 2015.  SQM may also follow suit, but later in 


the decade.  Similarly, FMC Lithium expanded production capacity at Salar del Hombre Muerto in 


Argentina in 2012/13, with production forecast to increase in future years.  Orocobre began 


production in late 2014/early 2015 at a new brine operation at Olaroz in Argentina, and are expected 


to ramp-up production toward their plant capacity of 17,500tpy LCE over 2016/17. 


 


Overall, lithium mine production is forecast to increase to almost 354,200t LCE in 2025, and refined 


output 339,600t LCE, but could increase above this level should the market require it.  Existing 


producers are expected to account for 75% of the total output in 2025 and new producers 25%.  


Production of brine-based lithium compounds is expected to reach 190,600t LCE, 34,500t LCE of this 


from two new projects most likely to be built in Argentina.  Lithium compounds from mineral 


conversion plants is forecast to increase reaching 125,400t LCE in 2025, 42,400t LCE from two new 
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integrated mine-conversion projects in North America. Chinese mineral conversion plants will provide 


much of the additional refined product requirement through 2025, with increased mineral feedstock 


demand likely to be supplied by Talison Lithium, and potential new producers in Australia and Brazil 


that could come on-stream in 2016/17. 


 


There is insufficient low-cost capacity (i.e. brine production) entering the market to 2025 to displace 


all of the high-cost mineral conversion capacity in China.  The lithium market will therefore continue 


to be reliant on supplies of lithium compounds from higher-cost mineral conversion plants in China 


through to 2025, and this effectively puts a floor under pricing preventing a collapse as seen in the 


late-1990s when SQM aggressively marketed low-cost brine-based production from its new operation 


in Chile to take market share.  Retaining some higher-cost production in the supply chain is also 


advantageous for lower-cost brine producers, because despite potentially losing some market share, 


low-cost producers can achieve very healthy margins on commodity lithium products (carbonate and 


hydroxide in particular). 


 


Lithium carbonate prices appeared to have reached a floor of US$4,600/t CIF for technical-grade and 


US$4,830/t CIF for battery-grade in 2011.  Cost inflation for both brine-based and mineral-based 


producers is forecast at 3%py and will be the main underlying driver for increased prices of lithium 


carbonate in the long-term.  Assuming a 3%py rise in operating costs, the floor price in 2025 for 


technical-grade lithium carbonate would be just under US$8,225/t CIF (US$6,647t in real terms).  


This forms the basis for the low-case scenario for pricing. 


 


With current and forecast additional capacity sufficient to meet demand, it is unlikely prices will 


significantly exceed historical levels, (US$6,856/t in real terms, in 2009) until towards the end of the 


decade with price inflation at 5%py.  However, conditions that may cause the price to rise above the 


base-case, include accelerating consumption, tightness in market balance, and the need to incentivise 


new supply.  Prices could increase to US$2,000/t above the base-case under these conditions by 


2025.  Less predictable conditions include force majeure at producing assets, a scenario potentially 


causing prices to go significantly higher short-term.  There are also down-side scenarios, such as 


slower demand growth, over-production (through new supply and/or aggressive marketing by new 


entrants), which could see the price move closer to the low-case forecast.  In the short-term, prices 


are more likely to increase towards the high-side in 2016 and 2017 because of the deficit in supply 


and potential El Nino impacts on brine-based production in South America, but with a return to the 


base-case in 2018 on increased output from existing suppliers and the emergence of additional new 


producers. 


 


Prices for battery-grade lithium carbonate are forecast to return to a premium to technical-grade of 


around US$500/t by 2018. Technical-grade hydroxide will achieve a US$1,000/t premium to 


carbonate in 2016 (US$7,265/t CIF), with battery-grade lithium hydroxide higher still given the 


smaller number of producers. 


 


As alternative supplies to Talison enter into the market (e.g. Galaxy, Neometals or AMG), competition 


and captive supply deals will increase and prices for chemical-grade spodumene concentrate are 


expected to decline to US$445/t in 2017 from US$470/t in 2016.  As lithium carbonate prices continue 


to increase, the contribution of spodumene concentrate to carbonate prices will gradually fall, to 


40%, by 2025.  Technical-grade spodumene prices will continue to track lithium carbonate given the 


potential to switch between the two products.  
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2. Supply chain 


 


 


2.1 Reserves and resources 
 


Resources are defined as concentrations in the earth’s crust that are currently or potentially 


recoverable.  Resources can be measured, indicated or inferred from geological evidence, and by 


extrapolating values found in drill samples.  The reserve base consists of measured and indicated 


resources that meet criteria of grade, thickness, quality and depth required by current mining and 


recovery practice.  This category includes resources that are currently economic, marginally economic 


and sub-economic.  Reserves are the part of the reserve base that is currently economically 


extractable and recoverable. 


 


Lithium reserves predominantly occur within lithium brine deposits located in the Andean Altiplano 


regions of Chile, Argentina and Bolivia, along with the Qaidam Basin of Qinghai province China and 


lithium brines in Tibet.  Although the brines contain only low concentrations of lithium, their large size 


allows for substantial reserves of lithium, with brines estimated to account for 90% of global lithium 


reserves.  Lithium contained within sea water, although significant, is not considered to be a reserve 


at current prices, as concentrations are too low to make extraction economic.  Lithium mineral 


reserves, typically associated with pegmatite and alkaline intrusives, have been identified on every 


populated continent and form approximately 10% of global lithium reserves.  


 


In 2015, the USGS reported global lithium reserves of 71.9Mt LCE, with Chile and China accounting 


for 82% (Table 1).  The USGS also identified resources of 211.9Mt LCE including Bolivia at 48Mt LCE, 


Argentina 35Mt LCE, the USA at 31Mt LCE and Canada, DRC, Russia and Serbia all at 5.3Mt LCE.  


Roskill estimated global lithium reserves to be 110.7Mt LCE in 2013, 50% higher than the USGS, as 


the continued exploration and development of lithium projects has significantly increased global 


reserves since Garrett’s estimate of 95Mt LCE in 2004.   In 1985, the National Research Council (NRC) 


of the USA reported estimated combined lithium reserves and resources to total 151.7Mt LCE, which 


Roskill estimates to have increased to >160Mt Li in 2015.  Evans, in “An Abundance of Lithium, Part 


Two”, released in July 2008, reported global lithium reserves and resources at 159Mt LCE, with 


lithium brine deposits accounting for 103Mt LCE and lithium mineral deposits accounting for the 


remaining 56Mt LCE.  


 


In conclusion, lithium reserves remain sufficient for over 400 years of 2015 consumption, with the 


potential for sea water extraction, new brine/mineral discoveries, and recycling of end-of-life lithium-


containing products, to significantly extend this, even if consumption increases significantly in future. 
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Table 1: World lithium reserves and resources (kt LCE) 


Country 
USGS  


Reserves 
(2015) 


USGS 
Resources 


(2015) 


Roskill  
Reserves 


(2013) 


Garrett 
Reserves 


(2004) 


NRC  
Reserves & 
Resources 


(1985) 


Afghanistan … … 798 … … 


Argentina  4,525 34,600 14,372 4,258 14,425 


Australia  7,985 9,049 2,688 798 1,400 


Austria  … … … 53 532 


Bolivia  … 47,907 29,277 26,615 29,277 


Brazil  256 958 266 16 452 


Canada  … 5,323 1,086 1,278 1,363 


Chile  39,923 39,923 38,858 15,969 36,729 


China  18,631 28,744 20,760 13,308 17,832 


DRC … 5,323 1,650 1,645 12,243 


Finland  … … 32 … 75 


Israel  … … … 10,646 … 


Mali  … … … 138 … 


Namibia  … … … 53 … 


Portugal  319 … 53 53 … 


Russia  … 5,323 … 692 5,323 


Serbia  … 5,323 … 4,525 … 


Spain  … … … … … 


USA  202 29,277 900 14,388 31,597 


Zimbabwe  122 … 133 122 303 


Total 71,861 211,749 110,718 94,749 151,706 


Source: USGS; Roskill; Garrett (Handbook of Lithium & Natural Calcium Chloride); NRC 


 


 


2.2 Mine capacity by country 
 


At end-2015, global “mine” (mineral mining and brine extraction) capacity for lithium totalled 


262,500t LCE (Table 2 and Figure 1), an increase of around 7.5% compared to 2014 but slightly 


below 2013.  Capacity for lithium production lithium increased rapidly between 2010 and 2012: 


Galaxy Resources and RB Energy commissioned new mines in Australia and Canada; Talison 


significantly expanded capacity in Australia; SQM and FMC increased capacity in Chile and Argentina 


respectively; and, Albemarle restarted the Silver Peak operation in the USA.  The drop in 2014 was 


caused by Galaxy’s and RB Energy’s operations being placed on care & maintenance.  Production 


capacity at smaller mineral operations in Brazil, Portugal, Spain and Zimbabwe has remained 


consistent throughout the period. 
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Table 2: World: Mine capacity for lithium by country (t LCE) 


 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015p 


Argentina  19,000   19,000   19,000   22,000   26,000   26,000   43,500  


Australia  40,000   47,500   62,000   115,600   95,000   95,000   95,000  


Brazil  1,900   1,900   1,900   1,900   1,900   1,200   1,200  


Canada  3,800   3,800   -     -     21,000   -     -    


Chile  65,000   65,000   73,000   73,000   73,000   73,000   73,000  


China  29,200   30,700   36,450   36,450   33,700   34,700   35,700  


Portugal  2,500   2,500   2,500   2,500   2,500   2,500   2,500  


Spain  400   400   400   400   400   400   400  


USA  -     -     5,000   5,000   5,000   5,000   5,000  


Zimbabwe  6,200   6,200   6,200   6,200   6,200   6,200   6,200  


Total  168,000   177,000   206,450   263,050   264,700   244,000   262,500  


Source: Roskill estimates 


 


Figure 1: World: Mine capacity for lithium by country (t LCE) 


 


Source: Roskill estimates 


 


 


2.3 Mine capacity by type 
 


Lithium production can be divided between two forms: 


 


 Lithium minerals such as spodumene, petalite and lepidolite, produced from the mining of 


hard rock deposits (in Australia, Brazil, China, Portugal, Spain, Zimbabwe)  


 Lithium brine extracted to produce lithium carbonates and chlorides (in Argentina, Chile, 


China, USA) 
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Lithium is contained within clays (hectorite) extracted in the USA. However, these products are not 


currently processed to produce lithium compounds, and are instead used in applications which exploit 


the rheological properties of the mineral.  Lithium-bearing clays are also extracted in France and used 


in the glass industry where the lithium content provides a fluxing benefit. 


 


In the mid-1960s, Foote Mineral (now Albemarle) began lithium production from brines at Silver Peak 


in the USA, and added to this brine-based lithium source with the start of an operation at Chile’s 


Atacama Desert in the mid-1980s.  Until the mid-1990s, however, when SQM in Chile and FMC in 


Argentina added to Albemarle’s existing brine-based production, mineral-based lithium production 


dominated the industry. The entry of SQM and resultant lower pricing forced a number of lithium 


mineral miners in the USA, Australia, China and Russia to shut-down as their conversion plants were 


no longer economic. 


 


Since 2000, the dominance of lithium capacity from brine operations has gradually fallen, as 


expanded and new capacity at lithium mineral operations increased more quickly.  In 2000, capacity 


at lithium brine operations accounted for 60% of the global total; in 2015 it will be 47% (Figure 2). 


 


Figure 2: World: Mine capacity for lithium by type (tpy LCE) 


 


Source: Roskill estimates 


 


 


2.4 Mine capacity by company 
 
Lithium mine capacity is dominated by the “big four” lithium producing companies: Talison Lithium in 


Australia; SQM in Chile; Albemarle in Chile & USA; and, FMC Lithium in Argentina.  Together these 


four companies held 207,000tpy LCE (77% of global capacity) in 2015 (Table 3).  The remainder of 


capacity is held at a larger number of smaller Chinese mineral and brine, and other ROW mineral, 


operations (Table 4). 
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Table 3: World: Mine capacity for lithium by company (tpy LCE) 


Company Location 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015p 


Talison Greenbushes, 


WA, Australia  40,000   47,000   47,000   95,000   95,000   95,000   95,000  


SQM Atacama, Chile  40,000   40,000   48,000   48,000   48,000   48,000   48,000  


Albemarle Atacama, Chile 


& Silver Peak, 


NV, USA  25,000   25,000   30,000   30,000   30,000   30,000   30,000  


FMC Hombre 


Muerto, 


Argentina  19,000   19,000   19,000   22,000   26,000   26,000   26,000  


China Mineral See table below  19,000   20,500   24,500   24,500   19,500   19,500   19,500  


China Brine See table below  10,200   10,200   11,950   11,950   14,200   15,200   16,200  


Other Mineral See table below  14,800   14,800   11,000   11,000   11,000   10,300   10,300  


Orocobre Olaroz, 


Argentina  -     -     -     -     -     -     17,500  


Galaxy 


Resources 


Mt. Cattlin, WA, 


Australia  -     500   15,000   20,600   -1     -     -    


RB Energy Val d’Or, QC, 


Canada  -     -     -     -     21,000   -1     -    


Total  168,000  177,000  206,450  263,050  264,700  244,000  262,500 


Source: Roskill estimates 
Notes: 1 – Operations placed on care & maintenance 
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Table 4: China and other: Mine capacity for lithium by company (tpy LCE) 


Company Location 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015p 


China Brine         


Tibet Zabuye  Zabuye, Tibet  2,000   2,000   3,750   3,750   4,000   5,000   6,000  


CITIC Guoan  West Taijinaier, 


Qinghai   5,000   5,000   5,000   5,000   5,000   5,000   5,000  


Qinghai 


Lithium  


East Taijinaier, 


Qinghai  3,000   3,000   3,000   3,000   5,000   5,000   5,000  


Qinghai Salt 


Lake  


Qarhan, 


Qinghai   200   200   200   200   200   200   200  


Sub-total    10,200   10,200   11,950   11,950   14,200   15,200   16,200  


China 


Mineral 


 


       


Rongda 


Lithium 
Jiajika, Sichuan 


 -     1,000   5,000   5,000   5,000   5,000   5,000  


Sichuan 


Yahua 


Maerkang, 


Sichuan  3,750   3,750   3,750   3,750   3,750   3,750   3,750  


Zhonghe Maerkang, 


Sichuan  3,500   3,500   3,500   3,500   3,500   3,500   3,500  


Sichuan 


Ni&Co  


Maerkang, 


Sichuan  2,500   3,000   3,000   3,000   3,000   3,000   3,000  


Pingjang 


Non-metal  


Jiangjin, 


Hunan  2,000   2,000   2,000   2,000   2,000   2,000   2,000  


Yichun Huili  Yichun, Jiangxi  1,250   1,250   1,250   1,250   1,250   1,250   1,250  


Ganfeng 


Lithium 


Heyuan, Jiangxi 


 1,000   1,000   1,000   1,000   1,000   1,000   1,000  


Xinjiang 


Haoxing  


Kokotay, 


Xinjiang  5,000   5,000   5,000   5,000   -1     -     -    


Sub-total    19,000   20,500   24,500   24,500   19,500   19,500   19,500  


Other 


Mineral 


 


       


Bikita Zimbabwe  6,200   6,200   6,200   6,200   6,200   6,200   6,200  


Pegmatites Portugal  2,500   2,500   2,500   2,500   2,500   2,500   2,500  


CBL Brazil  1,200   1,200   1,200   1,200   1,200   1,200   1,200  


Minera del 


Duero Spain 


 400   400   400   400   400   400   400  


Arquena de 


Minérios Brazil 


 700   700   700   700   700   -1     -    


TANCO Canada  3,800   3,800   -2     -     -     -     -    


Sub-total   14,800   14,800   11,000   11,000   11,000   10,300   10,300  


Total  44,000 45,500 47,450 47,450 44,700 45,000 46,000 


Source: Roskill estimates 
Notes: 1 – Operation ceased production; 2 – Spodumene recovery stopped 
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2.5 Mineral conversion capacity 
 


Mineral conversion plants held a total capacity of 85,500tpy LCE at end-2015 to refine mineral 


concentrates to lithium products (Table 5).  Sichuan Tianqi holds the largest capacity, at 35,500tpy 


LCE from its Sichuan and Jiangsu plants.  Ganfeng Lithium holds 17,000tpy LCE, Sichuan Ni&Co 


15,000tpy LCE, and the remaining four Chinese companies around 2,000-6,000tpy LCE each.  CBL in 


Brazil remains the only producing non-Chinese mineral conversion plant. RB Energy, in Val d’Or, 


Quebec, Canada, opened a mineral conversion facility in 2013 but placed it on care and maintenance 


in 2014 after experiencing technical and financial difficulties. 


 


Table 5: World: Mineral conversion capacity by company (tpy LCE) 


Company Location 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015p 


Sichuan 


Tianqi 


Shehong, 


Sichuan, China  9,500   9,500   12,000   12,000   12,000   14,000   18,000  


Sichuan 


Tianqi 


Zhangjiagang, 


Jiangsu, China  -     -     15,000   17,500   17,500   17,500   17,500  


Ganfeng 


Lithium 


Xinyu, Jiangxi, 


China  5,000   5,000   6,500   6,500   10,000   10,000   17,000  


Sichuan 


Ni&Co 


Fenyi, Jiangxi, 


China  5,000   5,000   5,000   5,000   8,000   8,000   8,000  


Sichuan 


Ni&Co 


Pengshan, 


Sichuan, China  7,000   7,000   7,000   7,000   7,000   7,000   7,000  


General 


Lithium 


Haimen, 


Jiangsu, China  6,000   6,000   6,000   6,000   6,000   6,000   6,000  


Zhonghe 


(Minfeng) 


Xuankou, 


Sichuan, China  3,000   3,000   3,000   3,000   4,000   5,000   6,000  


Sichuan 


Yahua 


(Blossom) 


Danling, 


Sichuan, China 


 3,000   3,000   3,000   3,000   3,000   3,000   3,000  


Sichuan 


Yahua 


(State) 


Xuankou, 


Sichuan, China 


 2,000   2,000   2,000   2,000   2,000   2,000   2,000  


China Non-


ferrous 


Urumqi, 


Xinjiang, China  6,000   6,000   6,000   6,000   6,000   -1     -    


CBL Brazil  1,000   1,000   1,000   1,000   1,000   1,000   1,000  


RB Energy Val d’Or, QC 


Canada - - - - 19,300 -1 - 


Total   47,500   47,500   66,500   69,000   92,800   73,500   85,500  


Source: Roskill estimates 
Notes: 1 – Operations placed on care & maintenance 


 


 


2.6 Refined lithium capacity 
 


Brine-based refining capacity reached 137,700t LCE in 2015, up 18,500t on 2014 following Orocobre’s 


plant commissioning in Argentina and a small rise in capacity at Zabuye Lithium in Tibet.  Mineral 
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conversion capacity added a further 85,500t LCE to the total capacity for refined lithium production 


(Figure 3). 


 


Figure 3: World: Refined capacity for lithium by type (tpy LCE) 


 


Source: Roskill estimates 


 


SQM has the largest capacity for refined lithium products, followed by Tianqi, Albemarle and FMC 


(Table 6).  Orocobre joins with the fifth largest capacity in 2015, just ahead of Ganfeng at 17,000tpy.  


Chinese mineral converter Sichuan Ni&Co also has a large capacity, above that of other mineral 


converters and the Chinese brine producing competitors. 


  


0


50,000


100,000


150,000


200,000


250,000


Compounds from brine Compounds from minerals







Nemaska Lithium: Lithium Market Overview and Outlook Page | 15 


 
 


Roskill 


 


Roskill Consulting Group Ltd. Unauthorised sharing prohibited. www.roskill.com 


 


 


Table 6: World: Capacity for refined lithium compounds by company (t LCE) 


Company Location 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015p 


SQM Atacama, Chile  40,000   40,000   48,000   48,000   48,000   48,000   48,000  


Sichuan 


Tianqi 


Sichuan & 


Jiangsu, China  9,500   9,500   27,000   29,500   29,500   31,500   35,500  


Albemarle Atacama, Chile 


& Silver Peak, 


NV, USA  25,000   25,000   30,000   30,000   30,000   30,000   30,000  


FMC Hombre 


Muerto, 


Argentina  19,000   19,000   19,000   22,000   26,000   26,000   26,000  


Orocobre Olaroz, 


Argentina  -     -     -     -     -     -     17,500  


Ganfeng 


Lithium 


Xinyu, Jiangxi, 


China  5,000   5,000   6,500   6,500   10,000   10,000   17,000  


Other China 


Conversion See table above  20,000   20,000   20,000   20,000   21,000   16,000   17,000  


China brine See table above  10,200   10,200   11,950   11,950   14,200   15,200   16,200  


Sichuan 


Ni&Co 


Sichuan & 


Jiangxi, China  12,000   12,000   12,000   12,000   15,000   15,000   15,000  


CBL Brazil 1,000 1,000 1,000 1,000 1,000 1,000 1,000 


RB Energy Val d’Or, QC, 


Canada  -     -     -     -    19,300  -1     -    


Recycled  - - - - 50 100 200 


Total  141,700  141,700  175,450  180,950  214,050  192,800  218,400  


Source: Roskill estimates 
Notes: 1 – Operations placed on care & maintenance 


 


 


2.7 Mine production by country 
 


In 2015, global “mine” (mineral mining and brine extraction) production of lithium is expected to total 


171,050t LCE, an increase of around 2% compared to 2014 and 10% compared to 2013, but is still 


below the peak in 2012 (172,074t LCE) (Table 7 and Figure 4).  Production of lithium increased 


rapidly between 2010 and 2012 as Galaxy Resources commissioned a new mine in Australia and 


ramped up output, and because Talison expanded capacity and increased supply.  This period also 


coincided with producers and consumers restocking inventories after the 2009 downturn.  Since 2000, 


output has averaged 6.4%py, driven largely by increasing production at operations in Australia, Chile, 


China and Argentina.  The overall increasing trend masks a sharp drop in production during 2009, 


however, linked to the global economic downturn, when production fell by around 20% as producers 


and consumers ran down stocks. 


 


A second fall in global production occurred during 2013, as adverse weather and debottlenecking 


work at major brine producers in South America coincided with a dip in mineral production at 


Australian operations.  Producers and consumers had also finished their restocking.  Production was 


ramped up at Rockwood Lithium’s Silver Peak operation in the USA, although this was unable to 
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counter the fall in production at other operations.  Lithium production at smaller mineral operations in 


Brazil, Portugal, Spain and Zimbabwe has remained consistent throughout this period. 


  


Table 7: World: Mine production of lithium by country (t LCE) 


 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015p 


Argentina     12,634      17,537      13,398      13,200      13,015      18,020      16,700  


Australia     33,300      47,344      61,271      70,914      54,500      65,600      70,000  


Brazil         290          312          320          260          170          150          150  


Canada       1,768             -               -               -          5,000             -               -    


Chile     34,605      53,629      61,400      66,200      59,900      61,915      61,915  


China       9,400        8,610      11,275      10,030      11,230      10,080      10,080  


Portugal       2,310        2,479        2,320        2,500        2,500        2,500        2,500  


Spain           53            97            96            70          100          100          100  


USA            -               -          2,250        3,500        4,600        4,500        4,500  


Zimbabwe       5,100        5,300        5,400        5,400        5,450        5,450        5,450  


Total  99,461   135,308   157,730   172,074   156,465   168,315   171,050  


Source: Roskill estimates 


 


Figure 4: World: Mine production of lithium by country (t LCE) 


 


Source: Roskill estimates 


 


 


2.8 Mine production by type 
 


Since 2000, the dominance of lithium production from brine operations has gradually fallen, as 


production at lithium mineral operations expanded more quickly.  In 2000, production from lithium 


brine operations accounted for 70% of global lithium supply; in 2015 it will be 51% (Figure 5). 
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Figure 5: World: Mine production of lithium by type (t LCE and % brine) 


 


Source: Roskill estimates 


 


2.9 Mine production by company 
 
Lithium mine production is dominated by the “big four” lithium producing companies: Talison Lithium 


in Australia; SQM in Chile; Albemarle in Chile & USA; and, FMC Lithium in Argentina.  Together these 


four companies produced just over 150,000t LCE (87% of global output) in 2015, and have formed 


between 80-90% of global production since 2009 (Table 8).  The remainder of output is from a larger 


number of smaller Chinese mineral and brine, and other rest-of-world mineral, operations (Table 9). 


 


Table 8: World: Mine production of lithium by company (t LCE) 


Company Location 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015p 


Talison Greenbushes, 


WA, Australia  33,300   47,100   51,800   62,000   54,500   65,600   70,000  


SQM Atacama, Chile  21,300   32,400   40,700   45,700   36,100   39,500   37,000  


Albemarle Atacama, Chile 


& Silver Peak, 


NV, USA  13,305   21,229   22,950   24,000   28,400   26,915   28,500  


FMC Hombre 


Muerto, 


Argentina  12,634   17,537   13,398   13,200   13,015   18,020   15,000  


China Mineral See table below  3,900   4,100   6,250   6,200   6,700   6,050   6,550  


China Brine See table below  5,500   4,510   5,025   3,830   5,530   6,030   6,100  


Other Mineral See table below  9,521   8,188   8,136   8,230   8,220   8,200   8,200  


Orocobre Olaroz, 


Argentina  -     -     -     -     -     -     1,700  


Galaxy 


Resources 


Mt. Cattlin, WA, 


Australia  -     244   9,471   8,914   -1  -     -    


RB Energy Val d’Or, QC, 


Canada  -     -     -     -     5,000   -1     -    


Total   99,461  135,308 157,730  172,074  156,465  168,315  171,050  


Source: Roskill estimates 
Notes: 1 – Operations places on care & maintenance 
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Historically, the majority of Chinese lithium production has originated from lithium mineral operations, 


but production from brine operations, having only started up in 2004, exceeded lithium mineral 


production in 2009 and 2010.  CITIC Guoan is the largest primary producer of lithium in China, 


producing 3,500t LCE in 2015.  Rongda Lithium opened a new mine at Jiajika (Xiajika), Sichuan, in 


2010, which was the largest mineral mine in 2011-2013 but suspended output in 2014 due to conflict 


with local landowners over land rights. 


 


Table 9: China and other: Mine production of lithium by company (t LCE) 


Company Location 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015p 


China Brine         


Tibet Zabuye  Zabuye, Tibet  1,000   500   2,215   1,500   1,500   1,500   1,500  


CITIC Guoan  West Taijinaier, 


Qinghai   4,000   3,000   2,000   1,300   2,500   3,000   3,500  


Qinghai Lithium  East Taijinaier, 


Qinghai  400   1,000   800   1,000   1,500   1,500   1,000  


Qinghai Salt Lake  Qarhan, Qinghai   100   10   10   30   30   30   100  


Sub-total    5,500   4,510   5,025   3,830   5,530   6,030   6,100  


China Mineral         


Ganfeng Lithium Heyuan, Jiangxi  100   100   100   100   200   200   200  


Sichuan Ni&Co  Maerkang, 


Sichuan  1,100   900   1,000   1,100   1,100   1,000   1,000  


Sichuan Yahua Maerkang, 


Sichuan  820   900   1,200   1,100   1,000   1,000   1,000  


Zhonghe Maerkang, 


Sichuan  800   1,000   1,000   1,000   1,000   1,500   2,000  


Xinjiang Haoxing  Kokotay, Xinjiang  540   500   500   500   -1     -     -    


Yichun Huili  Yichun, Jiangxi  270   300   250   200   200   150   150  


Pingjang Non-


metal  


Jiangjin, 


Hunan  270   300   200   200   200   200   200  


Rongda Lithium Jiajika,  


Sichuan  -     100   2,000   2,000   2,000   -1     -    


Sub-total    3,900   4,100   6,250   6,200   5,700   4,050   4,550  


Other Mineral         


Bikita Zimbabwe  5,100   5,300   5,400   5,400   5,450   5,450   5,450  


Pegmatites Portugal  2,310   2,479   2,320   2,500   2,500   2,500   2,500  


CBL Brazil 191 158  320   260   170   150   150  


Minera del Duero Spain  53   97  96  70   100   100   100  


Arquena de 


Minérios Brazil  99   155   -1     -     -     -     -    


TANCO Canada  1,768   -2     -     -     -     -     -    


Sub-total   9,521   8,188   8,136   8,230   8,220   8,200   8,200  


Total  18,921 16,798 19,411 18,260 20,450 20,280 20,850 


Source: Roskill estimates 
Notes: 1 – Operation ceased production; 2 – Spodumene recovery stopped 
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2.10 Mineral conversion production 
 


Mineral conversion plants produced a total of 50,100t LCE refined lithium products by converting 


mineral concentrates in 2015, an increase of 17.5% from 2014 (Table 10).  Sichuan Tianqi is the 


largest producer, with output of 21,000t LCE in 2015 from its Sichuan and Jiangsu plants.  The 


industry has consolidated in recent years, as Sichuan Tianqi took over Galaxy’s Jiangsu plant and 


Sichuan Yahua bought Blossom Lithium and a controlling share of Sichuan State in 2014.  Six 


companies now control nine plants.  CBL in Brazil remains the only producing non-Chinese mineral 


conversion plant, after RB Energy placed its plant on care and maintenance in 2014. 


 


Table 10: World: Mineral conversion production by company (t LCE) 


Company Location 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015p 


Sichuan 


Tianqi 


Shehong, 


Sichuan, China  8,500   9,000   11,000   12,000   11,000   14,000   15,000  


Sichuan 


Tianqi 


Zhangjiagang, 


Jiangsu, China  -     -     -     1,454   5,850   6,000   6,000  


Ganfeng 


Lithium 


Xinyu, Jiangxi, 


China  1,000   1,000   1,000  2,000 5,000 8,000 9,000 


Sichuan 


Ni&Co 


Fenyi, Jiangxi, 


China  2,700   3,000   3,000   3,000   3,000   3,000   4,000  


Sichuan 


Ni&Co 


Pengshan, 


Sichuan, China  1,200   2,000   4,000   5,000   5,000   5,000   5,000  


General 


Lithium 


Haimen, 


Jiangsu, China  1,500   2,000   4,000   4,000   1,500   2,000   5,000  


Zhonghe 


(Minfeng) 


Xuankou, 


Sichuan, China  700   1,000   1,500   2,000   2,000   500   2,000  


Sichuan 


Yahua 


(Blossom) 


Danling, 


Sichuan, China  -     2,000   2,000   2,000   2,000   2,500   2,500  


Sichuan 


Yahua 


(State) 


Xuankou, 


Sichuan, China  500   500   500   1,000   1,000   1,000   1,000  


China Non-


ferrous 


Urumqi, 


Xinjiang, China  500   2,000   4,000   6,000   4,000   -1     -    


CBL Brazil 508 558 578 600 600 600 600 


RB Energy Val d’Or, QC, 


Canada  -     -     -     -    100   …1     -    


Total   17,108   23,058   31,578   39,054   41,050   42,600   50,100  


Source: Roskill estimates 
Notes: 1 – Operations placed on care & maintenance 


 


 


2.11 Recycled production 
 


Lithium production from the recycling of lithium-bearing products remains relatively small-scale 


outside of the business of recycling waste lithium chloride from catalyst applications which is more of 


a closed-loop system.  Facilities exist for the recycling of lithium primary and rechargeable batteries, 


but output is small. For lithium-ion battery recycling, plants mainly concentrate on the recovery of 
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transition metals (cobalt, nickel) and do not recover lithium because of the high cost to do so and the 


virgin material’s low price.  Facilities recycling primary and secondary lithium-ion batteries to produce 


lithium compounds are owned by companies including Toxco in the USA and Canada, Umicore in 


Belgium/Sweden, and METAL-TECH in Israel.  Several companies in Japan and China also process 


scrap batteries.  Output is estimated at 100t LCE in 2015, but could be higher. 


 


 


2.12 Refined lithium supply 
 


The supply of refined lithium compounds is formed of output from brine-based production, mineral 


conversion and a small amount of recycling, with the remainder of mine output sold as technical-


grade minerals.  Brine-based production at 88,300t LCE in 2015 accounted for 53% of total supply 


(Figure 6), followed by mineral conversion at 31% (50,100t LCE) and technical-grade minerals 16% 


(25,818t LCE). 


 


Figure 6: World: Refined production of lithium by type (t LCE) 


 


Source: Roskill estimates 


 


SQM is the largest producer of refined lithium products, but its 2015 output remains below its 2012 


peak (Table 11).  Albemarle’s output recovered to 2013 levels after a drop in 2014, while FMC’s 


output has dropped after peaking in 2014 following an expansion.  Chinese mineral conversion plants 


have accelerated output, with Tianqi now the third largest supplier after acquiring Galaxy’s Jiangsu 


plant, followed by Ganfeng and Sichuan Ni&Co. 
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Table 11: World: Supply of refined lithium compounds by company (t LCE) 


Company Location 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015p 


SQM Atacama, Chile  21,300   32,400   40,700   45,700   36,100   39,500   37,000  


Albemarle Atacama, Chile 


& Silver Peak, 


NV, USA  13,305   21,229   22,950   24,000   28,400   26,915   28,500  


Sichuan 


Tianqi 


Sichuan & 


Jiangsu, China  8,500   9,000   11,000   13,454   16,850   20,000   21,000  


FMC Hombre 


Muerto, 


Argentina  12,634   17,537   13,398   13,200   13,015   18,020   15,000  


Ganfeng 


Lithium 


Xinyu, Jiangxi, 


China  1,000   1,000   1,000   2,000   5,000   8,000   9,000  


Sichuan 


Ni&Co 


Sichuan & 


Jiangxi, China  3,900   5,000   7,000   8,000   8,000   8,000   9,000  


Other China 


Conversion See table above  3,200   7,500   12,000   15,000   10,500   6,000   10,500  


China Brine See table above  5,500   4,510   5,025   3,830   5,530   6,030   6,100  


Orocobre Olaroz, 


Argentina  -     -     -     -     -     -    1,700  


CBL Brazil 508 558 578 600 600 600 600 


RB Energy Val d’Or, QC, 


Canada  -     -     -     -     100   -1     -    


Recycled  - - - - 25 50 100 


Total   69,848   98,734  113,651  125,784  124,020  133,215  138,500  


Source: Roskill estimates 
Notes: 1 – Operations placed on care & maintenance 


 


Talison is the largest producer of technical-grade lithium minerals, followed by Bikita in Zimbabwe 


and Pegmatites in Portugal (Table 12). 


 


Table 12: World: Supply of technical-grade lithium minerals (t LCE) 


Company Location 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015p 


Talison Greenbushes, 


WA, Australia 17,759 25,243 26,638 27,734 23,666 21,127 17,618 


Bikita Zimbabwe  5,100   5,300   5,400   5,400   5,450   5,450   5,450  


Pegmatites Portugal  2,310   2,479   2,320   2,500   2,500   2,500   2,500  


CBL Brazil 191 158  320   260   170   150   150  


Minera del 


Duero Spain  53   97  96  70   100   100   100  


Arquena de 


Minérios Brazil  99   155   -1     -     -     -     -    


Tanco Canada  1,768   -2     -     -     -     -     -    


Total   27,280   33,430   34,773   35,964   31,886   29,327   25,818  


Source: Roskill estimates 
Notes: 1 – Operations placed on care & maintenance 
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2.13 Lithium carbonate supply 
 


Various types of lithium carbonate are produced, e.g. industrial-, technical-, battery- and high purity 


grades.  Few producers report carbonate output separately to other lithium compounds, and several 


have captive uses, such as in hydroxide, chloride and other lithium salt production.   


 


Roskill has estimated sales of technical- and battery- grade lithium carbonate for the 2009 to 2015 


period.  This is material sold on the international market (merchant sales) and not material produced 


as an intermediate product for further refining or conversion to other lithium products.  The total 


merchant market is estimated at 90,616t LCE, with battery-grade accounting for 59% and technical-


grade 41% of sales (Table 13).  Battery-grade overtook technical-grade as the main merchant lithium 


carbonate product sold in 2010, and has continued to outpace it.   


 


SQM is the largest supplier of lithium carbonate, at 30,000t in 2015. Albemarle produces 40% less 


than SQM, Tianqi roughly half, and FMC, Ganfeng and Sichuan Ni&Co around one quarter. 


 


Table 13: World: Merchant sales of lithium carbonate (t LCE) 


 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015p 


Technical-grade        


SQM 10,131 16,317 16,625 17,928 16,500 14,273 15,000 


Albemarle 5,000 6,000 6,750 7,400 7,500 7,380 7,500 


FMC 1,700 1,900 2,100 2,000 1,700 2,200 2,000 


Tianqi 1,524 1,682 2,658 4,351 8,010 7,350 8,000 


Ganfeng 1,000 1,200 1,060 880 390 381 500 


Sichuan Ni&Co 2,500 - 1,000 - - 2,500 2,500 


Other 1,128 48 317 821 109 1,000 1,500 


Sub-total 22,983 27,147 30,510 33,380 34,209 35,084 37,000 


Battery-grade        


SQM 7,000 10,000 12,000 14,000 14,500 15,197 15,000 


Albemarle 4,000 5,500 7,500 9,000 10,000 11,500 10,000 


FMC 2,300 2,700 2,800 2,900 3,550 5,200 4,500 


Tianqi 4,200 5,300 5,500 6,048 5,874 6,930 7,500 


Ganfeng 989 1,732 2,350 2,740 3,250 5,000 6,000 


Sichuan Ni&Co 1,000 3,000 3,000 4,000 5,000 4,000 4,000 


Other 3,541 2,128 4,220 3,602 3,106 2,994 6,616 


Sub-total 23,030 30,360 37,370 42,290 45,280 50,821 53,616 


Total 46,013 57,507 67,880 75,670 79,489 85,905 90,616 


Source: Roskill 
Note: Only includes sales to end-uses, does not include product converted to other lithium compounds 


 


 


2.14 Lithium hydroxide supply 
 


Few companies report hydroxide output separately to other lithium compounds, and several have 


captive uses, such as in other lithium salt production.  Various types of lithium hydroxide are 


produced, including industrial-, technical-, battery- and high purity grades. 
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Roskill has estimated sales of technical- and battery- grade lithium hydroxide for the 2009 to 2015 


period.  Technical-grade includes material sold on the international market (merchant sales) and 


captively in the manufacture of other lithium products.  The total market is almost 33,000t LiOH.H2O 


(29,040t LCE) with battery-grade accounting for 24% and technical-grade 76% of sales.  Battery-


grade has increased by 40%py since 2009. 


 


FMC is the largest supplier of lithium hydroxide, at 6,500t in 2015. SQM, Albemarle and Sichuan 


Ni&Co sold 4,500t and Tianqi 3,000t.  Much of the rest of production occurs in Russia where CHMP 


convert around 3,000t of carbonate (from SQM), with the remainder at conversion plants in China 


and Brazil. 


 


Table 14: World: Sales of lithium hydroxide (t LiOH.H20) 


 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015p 


Technical-grade        


SQM 3,500 4,500 5,000 5,450 3,400 3,490 3,500 


Albemarle 2,500 3,000 3,250 3,000 3,000 2,820 3,000 


FMC 1,250 2,500 3,200 3,450 4,000 4,080 4,000 


Tianqi 1,492 3,267 3,106 1,412 752 1,500 2,000 


Ganfeng - - 500 1,000 1,500 2,000 2,500 


Sichuan Ni&Co 1,000 1,000 1,500 2,000 2,500 3,000 3,500 


Other 2,258 2,233 2,944 5,188 7,248 8,080 6,500 


Sub-total 12,000 16,500 19,500 21,500 22,400 24,970 25,000 


Battery-grade        


SQM 10 50 100 250 500 810 1,000 


Albemarle - - - 250 500 1,340 1,395 


FMC 750 1,000 1,200 1,350 1,500 2,420 2,500 


Tianqi - - - - 350 500 1,000 


Ganfeng - - - - - 10 500 


Sichuan Ni&Co 240 350 700 1,000 1,500 700 1,000 


Other - 100 500 650 1,150 400 500 


Sub-total 1,000 1,500 2,500 3,500 5,000 6,180 7,895 


Total 13,000 18,000 22,000 25,000 27,400 31,150 32,895 


Source: Roskill 
Note: Only includes sales to end-uses, does not include product converted to other lithium compounds 


 


 


2.15 Outlook for mine capacity 
 


In 2015, mine production capacity totalled 261,500tpy LCE, split almost equally between brines and 


minerals.  In the period to 2025, lithium production capacity is forecast to increase on average by 


7.1%py, reaching 446,600tpy LCE.  Of this total, 104,000tpy LCE will be new capacity, and the 


remaining 80,900tpy LCE will come through expansions.  Additional mine capacity will be required 


from 2022 if consumption increases at the optimistic scenario rate (Figure 7). 
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Talison have expansion potential at Greenbushes that could be commissioned towards 2020, 


assuming a decision is made soon, but as growth in consumption is largely of refined products 


utilising this relies on additional conversion capacity being commissioned by Tianqi or Albemarle.   


 


Albemarle has signalled their intention to build a “world-class” (assumed 20-40,000tpy LCE) 


conversion plant using Talison feedstock by 2020, but only if the market demands it.  In the 


meantime, Albemarle has signed an MOU with the Chilean government to look at expanding 


production to 75,000tpy LCE.  That would be an additional 30,000tpy LCE on top of its existing 


capacity and the recently permitted 20,000tpy LCE battery-grade lithium carbonate plant starting 


production later in 2016. 


 


Tianqi could add to their 45,500tpy LCE capacity, but given output was only 21,000t LCE in 2015, 


they have spare capacity to utilise first.  Other Chinese mineral conversion plants also have spare 


capacity, but are constrained by the feedstock now being controlled by their major competitor/s 


(Tianqi and Albemarle).  Ganfeng has taken strides to diversify to other Australian feedstock 


sources, including a recent investment/off-take deal with Neometals, while other converters are 


understood to be following suit.  The imminent re-start of Galaxy’s Mt Cattlin operation suggests 


there is interest in further alternative sources of spodumene concentrate. 


 


SQM appears constrained by political headwinds in Chile, restricting its future potential domestically, 


although a recent change in management, the pending sale of a major shareholders stake, and 


Chile’s proposed lithium commission might reverse its fortunes in the near-term.  FMC are still 


struggling to exploit the recently expanded capacity in Argentina, but the change in presidency in 


Argentina is likely to improve the fiscal and economic environment and this could help FMC lift output 


and promote future investment.  Chinese brine expansion doesn’t appear to be progressing, 


constrained by brine quality and poor technology resulting in high costs.  Additional Chinese 


mineral capacity could be started, and has expansion potential, but Australia seems a more viable 


alternative.  A potential re-start of RB Energy later this decade by a new owner might be possible if 


technical hurdles are overcome. 


 


Orocobre seem well positioned going into 2016 with new supply available for sale to the market, but 


as the plant is still ramping-up it remains to be seen if they can run it consistently, especially as FMC 


tried and failed to make a similar Silver Peak–style operation work at Hombre Muerto, and other 


projects in the Argentinean Puna have switched to direct extraction methods (see below); technical 


and working capital requirements have been big factors in recent lithium project start-up failure (RB 


Energy and Galaxy Jiangsu). 


 


The leading South American brine developers, POSCO, Enirgi, and Eramet have also abandoned 


the “Silver Peak method”, and are now exploring direct lithium extraction methods – though these 


technologies carry a large degree of risk as are unproven at full/commercial scale.  Galaxy’s Sal de 


Vida project has not progressed in recent years, as the company has concentrated on restructuring its 


Zhangjiagang and Mt. Cattlin assets; meanwhile, Rodinia recently sold the Diablillos project, where 


development had stopped due to lack of financing, to Aberdeen International.  Two of these 


projects are likely to make it into production by 2025 under the base-case demand forecast assuming 


no major competing mineral/mineral conversion projects progress.  Other brine projects under 


evaluation have even more hurdles to overcome and are not medium-term supply contenders. 
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Table 15: World: Forecast capacity for lithium mine production by company (tpy LCE) 


Company Location 2010 2015 2020 2025 Notes 


Talison Greenbushes, 


WA, Australia  47,000   95,000  95,000 95,000 No further expansion committed 


SQM Atacama, Chile  40,000   48,000  60,000 60,000 Only if permission granted 


Albemarle Atacama, Chile & 


Silver Peak, NV, 


USA  25,000   30,000  50,000 50,000 


Additional capacity from Atacama  


in 2016 


FMC Hombre Muerto, 


Argentina  19,000   26,000  26,000 26,000 No further expansion committed 


China 


Mineral Various  20,500   19,500  24,500 24,500 Small expansion 


China Brine Various  10,200   16,200  17,700 17,700 Small expansion 


Other 


Mineral Various  14,800   10,300  10,300 10,300 No expansion 


Orocobre 


Olaroz, Argentina  -     17,500  17,500 17,500 


Ramping-up; no additional 


expansion committed 


Galaxy 


Resources 


Mt. Cattlin, WA, 


Australia  500   -    20,600 20,600 


Re-start of mining and ramp-up in 


2016 


RB Energy Val d’Or, QC, 


Canada  -     -    - 21,000 Assumed re-start in 2021 


Neometals 


Australia - - 10,000 10,000 


Under construction, ramp-up in 


2016 


Two new 


brine 


operations South America - - 30,000 40,000 


E.g. POSCO, Enirgi, Eramet or 


Galaxy (Sal d’Vida) 


Two new 


mineral 


operations Canada and USA - - 24,000 54,000 


E.g. Western Lithium  


and Nemaska Lithium 


Total  177,000  262,500 385,600 444,600  


Source: Roskill estimates 


 


Of the mineral-based projects, those planning integrated conversion rather than selling feedstock to 


the Chinese are largely in North America, and include Nemaska and Western Lithium, the latter 


with a pilot plant in Germany and the former with a pilot plant in Canada planned for 2016.  Projects 


underway by Glen Eagle, Critical Elements, Bacanora, Keliber and Rio Tinto are less advanced 


and unlikely to be commissioned before 2020.  AMG could supply spodumene concentrate from their 


existing Mibra tantalum-niobium-feldspar mine from 2017, but have dropped conversion plans. 


 


  







Page | 26 Nemaska Lithium: Lithium Market Overview and Outlook 


 
 


Roskill 


 


Roskill Consulting Group Ltd. Unauthorised sharing prohibited. www.roskill.com 


 


 


Figure 7: World: Forecast mine capacity for lithium (tpy LCE) 


 


Source: Roskill estimates 
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Table 16: Potential new lithium capacity by project 


Company 


Phase 
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Neometals Mt. Marion             2016 30,000 


POSCO Cauchari/ 


Pozuelos             


2016-


2017 


2,500-


20,000 


Nemaska 


Lithium Whabouchi             


2018-


2020 28,000 


AMG Mibra       2017 10,000 


Enirgi 


Group Rincon             2018 


25,000-


50,000 


Eramet Ratones & 


Cenenario       2018 20,000 


Western 


Lithium Kings Valley             


2017-


2019 


13,000-


26,000 


Simbol 


Materials Salton Sea            On-hold 16,000 


Aberdeen 


Int. Diablillos             2020+ 15,000 


Glen Eagle  Authier             2020+ 15,000 


Critical 


Elements Rose             2020+ 26,600 


Bacanora Sonora             2020+ 35,000 


Keliber  Keliber             2020+ 6,000 


Rio Tinto Jadar       2020+ 20,000 


Source: Company data; Roskill estimates 
Note: Only those projects with PEA/PFS studies completed shown 


 


 


2.16 Outlook for refined capacity 
 


The expansion of brine-based “mine” capacity, largely in South America, will be accompanied by 


processing plants to extract lithium compounds.  Additional mineral conversion capacity will also be 


added in the period to 2025, which will be capable of producing additional refined product from 


existing and new mineral supply. 


 


Sichuan Tianqi plans to increase production capacity at Shehong to 28,000tpy LCE by 2017, as raw 


materials become available from captive sources owned by the company (Talison), however as 


additional capacity is available this project may be delayed.  A few other Chinese mineral conversion 


plants have expansion plans, with Ganfeng and General Lithium (PaLith) adding 4,000tpy each by 


2020.  RB Energy may re-enter production early next decade, with additional plants expected on-line 


in North America or Asia.  Nemaska Lithium, Western Lithium, or Albemarle, might add to 


existing conversion capacity with new plants built by 2020. 
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Table 17: World: Forecast capacity for mineral conversion by company (tpy LCE) 


Company Location 2010 2015 2020 2025 Notes 


Sichuan 


Tianqi 


Shehong, 


Sichuan, China  9,500   18,000  28,000 28,000 


Additional capacity to process 


more Talison feedstock 


Sichuan 


Tianqi 


Zhangjiagang, 


Jiangsu, China  -     17,500  17,500 17,500 No expansion 


Ganfeng 


Lithium 


Xinyu, Jiangxi, 


China  5,000   17,000  23,000 23,000 Small expansion to existing plant 


Sichuan 


Ni&Co 


Fenyi, Jiangxi, 


China  5,000   8,000  8,000 8,000 No expansion 


Sichuan 


Ni&Co 


Pengshan, 


Sichuan, China  7,000   7,000  7,000 7,000 No expansion 


General 


Lithium 


Haimen, 


Jiangsu, China  6,000   6,000  10,000 10,000 Small expansion to toll process 


Zhonghe 


(Minfeng) 


Xuankou, 


Sichuan, China  3,000   6,000  6,000 6,000 No expansion 


Sichuan 


Yahua 


(Blossom) 


Danling, 


Sichuan, China 
 3,000   3,000  3,000 3,000 No expansion 


Sichuan 


Yahua 


(State) 


Xuankou, 


Sichuan, China 
 2,000   2,000  2,000 2,000 No expansion 


China Non-


ferrous 


Urumqi, 


Xinjiang, China  6,000   -    - - 


Closed, unlikely to re-build  


/ re-start 


CBL Brazil  1,000   1,000  1,000 - 


Could close in 2020 due to age of 


equipment 


RB Energy Val d’Or, QC 


Canada - - - 19,300 Potential re-start from 2021 


Two new 


plants 


North America 


or Asia - - 24,000 54,000 


Using captive feedstock from own 


mines 


Total  47,500 85,500 129,500 177,800  


Source: Roskill estimates 


  


Overall, refined capacity is forecast to reach 427,355tpy LCE by 2025 (compared to mine capacity at 


446,600tpy LCE), split evenly between brine and mineral conversion, with a small amount of recycling 


(5,000tpy LCE) in addition to these primary sources.  With consumption expected to reach around 


336,000t LCE by 2025, refined capacity would be running at just under 80% utilisation, although 


some demand (42,000t LCE) will be for technical minerals, reducing refined utilisation rates to 75%.  


Additional refining capacity will be required from 2023 if consumption increases at the optimistic 


scenario rate (Figure 8).  
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Figure 8: World: Forecast refined capacity for lithium (tpy LCE) 


 


Source: Roskill estimates 
Note: Technical mineral capacity is calculated as mineral mining less conversion capacity and not all minerals are refined.  Actual mineral capacity 
could therefore be higher than shown. 
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3. Demand for lithium 


 


Demand for lithium is estimated to have increased by 6.8%py since 2000, reaching just under 


182,000t LCE in 2015 (Figure 9).  A small downturn in consumption at the beginning of the 2000s 


was caused by recession in the USA, then a major consuming country.  Prior to the global economic 


downturn in 2008/09, growth in consumption averaged 7.6%py from 2000 to 2007.  Consumption 


plateaued in 2008 and then fell by 12% in 2009.  Consumption rebounded by almost 20% in 2010 


with rises in 2011, 2012 and 2013 of around 9%py.  In 2014, consumption growth has slowed to 


around 5%py, as global economic growth stalled following the 2011/12 rebound.  The market picked-


up again in 2015 as demand from the battery market accelerated. 


 


Figure 9: World: Demand for lithium (t LCE & %) 


 


Source: Roskill estimates 


 


 


3.1 Demand by first use 
 


Growth in consumption of lithium since 2000 has been led by increased demand from the 


rechargeable battery industry, growing at 24.4%py between 2000 and 2015, and which has 


accounted for 55% of the total rise in consumption since 2000 (Table 18 and Figure 10).  With the 


exception of aluminium smelting, where lithium use has fallen since 2002, other end-uses for lithium 


have also shown high rates of growth, albeit at lower rates than the rechargeable battery sector. 


Between 2009 and 2015, growth in demand from certain applications, such as ceramics, glass-


ceramics and metallurgical powders, also increased strongly, but part of this was a rebound in 


demand following the 2008/09 economic downturn.  Growth rates for non-battery sectors have 


slowed significantly since 2012. 
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Table 18: World: Demand for lithium by first use (t LCE) 


 2000 2010 2011 2012 2013 2014 2015 
CAGR 


’10-‘15 


Rechargeable battery  2,511   28,907   36,555   41,729   51,269   56,601   66,260  18.1% 


Ceramics  13,500   18,500   20,467   22,084   22,636   23,202   23,782  5.2% 


Glass-ceramics  8,940   16,002   17,336   18,145   18,591   19,049   19,518  4.1% 


Greases  8,103   12,848   13,288   13,552   13,999   14,344   14,817  2.9% 


Glass  5,760   10,149   10,723   11,797   12,092   12,395   12,705  4.6% 


Metallurgical powders  4,423   6,800   7,600   8,200   8,507   8,826   9,156  6.1% 


Polymer  4,240   6,770   7,125   7,488   7,788   6,912   7,188  1.2% 


Air treatment  5,191   6,718   7,063   7,366   7,545   7,729   7,918  3.3% 


Primary battery  1,154   2,317   2,399   2,489   2,627   2,772   2,926  4.8% 


Aluminium  4,981   2,547   2,510   2,180   2,012   1,857   1,714  -7.6% 


Other  8,800   14,000   14,750   15,500   15,888   16,285   16,692  3.6% 


Total  67,619  125,511  139,806  150,350  162,342  169,115  181,662  7.7% 


Source: Roskill estimates 


 


Figure 10: World: Demand for lithium by first use (t LCE) 


 


Source: Roskill estimates 
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Figure 11: World: Demand for lithium by first use (t LCE) 


 


Source: Roskill estimates 


 


 


3.2 Demand by product type 
 


Lithium carbonate is the most widely consumed product, finding application in rechargeable batteries, 


ceramics, glass-ceramics, glass, metallurgical powders, aluminium and other uses.  Demand for 


battery- and technical- grades exceeded 90,000t LCE in 2015, with battery-grade now accounting for 


30% of total product demand and technical-grade 20% (Table 19 and Figure 12). Battery-grade 


carbonate demand has increased by 19.0% since 2010 and 22.9% since 2000.  Technical-grade 


mineral concentrates accounted for a further 18% and are used in similar ceramic, glass and 


metallurgical applications to lithium carbonate.  Technical- and battery- grade lithium hydroxide 


together represent 12% of demand, with battery-grade hydroxide showing the highest growth rate of 


all lithium products at 38.9%py since 2010. 
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Table 19: World: Demand for lithium by product (t LCE) 


 2000 2010 2011 2012 2013 2014 2015 
CAGR 


’10-‘15 


Battery-grade 


carbonate 2,511  26,777   32,343   36,015   43,566   47,705   55,299  19.0% 


Technical-grade 


carbonate  21,181   26,147   29,510   32,380   33,028   33,712   34,430  7.0% 


Mineral concentrate  16,422   27,852   29,126   30,026   30,811   31,617   32,445  6.2% 


Technical-grade 


hydroxide  8,173   12,927   13,372   13,640   14,089   14,436   14,912  4.5% 


Battery-grade 


hydroxide -  2,069   4,132   5,614   7,579   8,740   10,765  38.9% 


Butylithium  4,240   6,770   7,125   7,488   7,788   6,912   7,188  2.8% 


Bromide  4,675   6,427   6,776   7,083   7,260   7,441   7,627  5.3% 


Battery-grade metal  1,068   2,206   2,301   2,389   2,540   2,704   2,883  6.4% 


Other 9,331  14,383   15,131   15,895   16,295   16,705   17,126  4.2% 


Total  67,619  125,511  139,806  150,350  162,342  169,115  181,662  9.6% 


Source: Roskill estimates 


 


Figure 12: World: Demand for lithium by product (t LCE) 


 


Source: Roskill estimates 
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Figure 13: World: Demand for lithium by product, 2015 (%) 


 


Source: Roskill estimates 


 


 


3.3 Demand by country/region 
 


China and Europe are the largest consumers of lithium, accounting for around 41% and 21% of total 


consumption respectively in 2015 (Table 20).  Chinese consumption has increased by 10.9%py since 


2002, largely through rapid expansion of its domestic industrial, construction and battery sectors.  


European consumption has risen by 5.6%py, led by a construction boom in the mid-2000s.  However, 


while Chinese consumption has maintained its strong growth trend post the 2008/09 global economic 


downturn, Europe has struggled and has witnessed growth of only 2.2%py since 2007. 


 


Japan and South Korea both represent around 10% of the global market for lithium.  South Korean 


consumption has grown at >25%py since 2002 because of a rapid expansion in its domestic 


rechargeable battery industry.  Japan, meanwhile, saw consumption grow by 7%py between 2002 


and 2007, again due to the demands of the rechargeable battery industry, but as of 2015 


consumption stands slightly below the pre- global economic downturn peak as the battery sector has 


failed to outpace declines in industrial and construction end-uses.  In addition, Japanese industry has 


come under pressure from Chinese and South Korean competition, where lower costs and more 


favourable exchange rates for exports have benefited producers of manufactured goods using lithium, 


especially rechargeable batteries. 


 


Consumption in North America in 2015 remains only slightly above that of 2007.  North America is a 


mature market for lithium, and while some end-uses for lithium have grown, such as construction, 


others, such as ceramics, glass and aluminium, have fallen.  This trend largely reflects the transfer of 


basic manufacturing from North America to Asia.  Neither North America nor Europe has any 


significant lithium-ion battery manufacturing presence, at least compared to Asia, meaning they have 


been more reliant on traditional lithium end-uses for growth. 


 


India and Russia & the CIS remain relatively small markets, together representing 3% of total 


consumption in 2015.  The Indian market has increased by almost 9%py since 2002, but from a small 
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base and was only around 3,000t LCE in 2015.  Other countries have also displayed strong growth, 


especially Southeast Asia where ceramic and primary battery production is growing (e.g. in Indonesia, 


Thailand and Malaysia) as well as rechargeable battery raw material production (e.g. Taiwan). 


 


Table 20: World: Demand for lithium by country/region (t LCE) 


 2002 2007 2012 2015 2015 % 
CAGR  


’02-‘15 


China 19,300 34,200 54,850 74,900 41 10.9 


Europe 18,600 32,000 37,300 38,000 21 5.6 


Japan 14,300 20,000 17,300 19,500 10 2.4 


South Korea 1,000 5,900 15,000 19,000 10 25.4 


North America 12,800 14,200 13,000 15,000 8 1.2 


India 1,000 2,100 2,500 3,000 2 8.8 


Russia & CIS 1,000 1,300 1,500 1,700 1 4.2 


Others 4,100 7,200 8,900 10,600 6 7.6 


Total 69,300 116,900 150,350 181,700 100 7.7 


Source: Roskill estimates 
Note: Rounded to nearest 100t LCE 


 


 


3.4 Demand outlook by first use 
 


The short, medium and long -term outlook for lithium consumption appears strong, with overall 


growth forecast at 6.4%py to 2025 in the base-case scenario (Table 21 and Figure 14), with the 


market reaching almost 336,200t LCE. 


 


Table 21: World: Forecast demand for lithium by first use (t LCE) 


 2015 2020 2025 CAGR ’15-‘25 


Rechargeable battery  66,260   117,799      216,888  14.6% 


Ceramics  23,782   26,908        30,443  2.5% 


Glass-ceramics  19,518   22,045        24,903  2.5% 


Greases  14,817   17,429        20,501  3.3% 


Glass  12,705   14,374        16,263  2.5% 


Metallurgical powders  9,156   11,005        13,229  3.7% 


Polymer  7,188   8,746        10,641  4.0% 


Air treatment  7,918   8,934        10,084  2.4% 


Primary battery  2,926   3,831          5,018  5.5% 


Aluminium  1,714   1,148            769  -7.7% 


Other  16,692   18,885        21,367  2.5% 


Total 181,662  238,390 336,193 6.4% 


High 181,662 284,772 493,641 10.2% 


Low 181,662 208,173 242,410 3.3% 


Source: Roskill estimates 
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Figure 14: World: Forecast demand for lithium by first use (t LCE) 


 


Source: Roskill estimates 


 


There are, however, both upside and downside risks to the outlook for growth in consumption of 


lithium to 2025.  The low-case (pessimistic) scenario foresees slower global economic growth 


affecting demand for basic products like ceramics, glass, aluminium, steel and rubber, as well as 


lower demand for portable consumer electronics and delays in the introduction and consumer take-up 


of lithium battery powered EVs.  In this scenario, growth in consumption of lithium is forecast at 


3.3%py to reach 242,400t LCE by 2025.  Meanwhile, in the high-case (optimistic) scenario, growth in 


consumption of lithium is forecast to increase by 10.2%py to reach just over 493,600t LCE by 2025.  


The optimistic scenario is based on stronger global economic growth, and surging demand for 


rechargeable lithium batteries in EVs. 


 


Consumption of lithium in volume terms will continue to be driven by the rechargeable battery 


sector, which is forecast to register 11.3%py growth through to 2025, reaching 183,250t LCE in the 


base-case scenario. 


 


Demand growth for portable consumer electronics is forecast to slow, as smartphones and tablet PCs 


penetration reaches saturation, these devices replace other battery-powered 3C devices and .  The 


penetration of lithium-ion batteries in some applications, such as power tools and household/garden 


goods, is still low, but is expected to grow and displace NiCd and NiMH, and many cabled devices 


(e.g. vacuum cleaners).  In power devices and motive power applications (such as forklifts and 


electric bicycles), the use of lithium-ion batteries is expected to continue displacing NiCd and lead-


acid batteries. 


 


Grid and off-grid energy storage systems (ESS) use of lithium-ion batteries is expected to witness 


significant growth in installed capacity, but from a low base.  In this application, lithium-ion faces 


much more competition from other battery and storage types as space constraints are typically less 


limited than for portable consumer goods, heavy duty/power and transport applications.  Significant 
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potential exists from the EV market for increased consumption of lithium in rechargeable batteries to 


2025.  PHEV and BEV sales have only in 2015 started to have a dramatic impact on the rechargeable 


battery industry, driven largely by Chinese legislation, e-bus demand, and Tesla’s success, largely 


because until recently, cost and range were prohibitive and hence the appeal of these vehicles to the 


mass market is limited.  It is expected that in 2017 a number of manufacturers, including Tesla, GM 


and Nissan, will launch lower priced (under US$30,000 with government incentives) EVs with 200-250 


mile range.  The appeal of these vehicles will be significantly greater than the current market 


offerings, and should boost demand.  Meanwhile, other vehicle manufacturers are rapidly hybridizing 


(using plug-in and full hybrid platforms) their line-up to reduce emissions, and this trend will 


eventually spread to lower cost models, where the impact will be significantly greater.  Some form of 


electrification is needed to meet government mandated emission reduction targets going into the 


2020s. 


 


If production of EVs is higher than forecast, demand for lithium-ion batteries from consumer 


electronic producers increases or lithium-ion increases market share in grid and off-grid storage 


systems, then consumption of lithium in this application could increase by 21.8%py rather than the 


14.1%py to reach 206,800t LCE.  However,  concerns over the success of EVs in the market, and the 


suitability of lithium-ion to meet long-term vehicle electrification goals warrants a conservative 


alternative to the baseline forecast, with a pessimistic scenario forecasting growth of 4.7%py, to 


around 87,500t LCE by 2025. 


 


The volume of lithium consumption in rechargeable batteries, representing 32% of total consumption 


in 2015, is now starting to have much more impact on overall lithium consumption and this sector’s 


influence will continue to increase to 2025 when rechargeable batteries could account for almost 60% 


of the total market. Other markets for lithium are also forecast to provide areas of growth for lithium 


consumption, but only at around 2.8%py in the base-case scenario – similar to overall levels of 


forecast global economic growth. 


 


Consumption of lithium in ceramics and glass-ceramics is forecast to increase by 3.5%py and 


2.5%py to reach 30,400t LCE and 24,900t LCE respectively by 2025. Urbanisation in developing 


economies such as India and Nigeria will continue to provide rising demand for products using lithium 


but growth will be constrained by lower, or even negative, rates of construction output in developed 


economies, especially Europe, and an apparent slow-down in China.  A rise in US and European 


housing starts could create additional upside resulting in 3.8-5.0%py growth.  However, the outlook 


for both these developed regions appears uncertain and further recessionary and debt pressures 


could weigh on demand and further constrain growth, in which case demand might only grow by 1.1-


2.0%py. 


 


Growth in consumption of lithium in greases is forecast to increase by 3.3%py to reach 20,500t LCE 


in 2025, thanks to higher demand in industrialising countries, increased car ownership in China, and 


increased production of complex lithium greases which contain 10-15% more lithium hydroxide than 


simple lithium greases.  If manufacturing output returns to the high levels seen in the mid-2000s, 


demand for lithium from the grease industry could show potential upside at 4.7%py, but if economic 


growth continues to remain subdued, or producers start using alternative soaps (e.g. urea), 


consumption might rise by as little as 2.0%py. 


 


The use of lithium in glass manufacturing is not widespread and is restricted mainly to specialist 


uses.  Lithium can provide environmental benefits by substituting for heavy metals, such as lead; 


performance benefits by improving output; and, save energy and therefore reduce costs and CO2 
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emissions.  The glass industry is expected to grow at a lower rate than ceramics and glass-ceramics 


at 2.5%py, to reach 16,260t LCE by 2025.  More widespread use of lithium in glass manufacturing, 


for example to lower batch temperatures (and thus CO2 emissions) could boost growth to 4.0%py, 


but equally lower global economic growth might restrict growth in current uses to 1.1%py. 


 


Steel and foundry production, the major markets for metallurgical powders, has shown strong 


growth in the mid-2000s, and a sharp recovery in 2011/12, but is forecast to slow through the late-


2010s on much slower steel output growth.  Nevertheless, consumption of lithium carbonate and 


lithium minerals in metallurgical powders provides benefits which improve yield and reduce costs, 


therefore their use will likely continue to grow faster than steel and foundry output, at 3.7%py, with 


the market reaching around 13,200t LCE by 2025. 


 


Growth in consumption of lithium in polymers will be dependent upon demand for synthetic rubber 


and thermoplastic products such as tyres, tubes, footwear and household goods.  A weak recovery in 


automotive sales in developed markets since the global economic downturn of 2008/09 has impacted 


previously strong demand for tyres and rubber tubes, and this has been compounded by a switch to 


neodymium catalysts for lower rolling resistance tyres by some manufacturers, but nevertheless in 


developing countries, particularly China and India, there remains considerable potential and this is 


forecast to spur synthetic rubber production through 2025.  Lithium consumption is forecast to 


increase by 4.0%py to reach almost 10,650t LCE. 


 


The use of absorption chillers and heaters for the air treatment of large commercial and industrial 


buildings has grown in popularity since the mid-2000s, particularly where waste heat is available as 


steam or hot water, or where gas prices are low, as this often makes them more efficient that electric 


chillers.  On the other hand, the use of lithium chloride as a desiccant in dehumidifiers has declined in 


favour of other materials.  These trends are forecast to continue to 2025, with growth in demand for 


lithium in air treatment applications increasing by 2.4%py to reach almost 10,100t LCE. 


 


Consumption of lithium in the primary battery industry is forecast to grow at 5.5%py to reach 


5,018t LCE by 2025.  The industry is benefiting from increased output of portable electronic devices 


which require primary battery back-up, remote utility monitoring systems, and replacement of alkaline 


batteries for longevity improvements in non-rechargeable devices. 


 


The use of lithium carbonate in aluminium smelting is not widespread, with less than 5% of 


aluminium smelters now utilising lithium carbonate bath additions in 2015.  Some of the major users 


of lithium in aluminium smelting are upgrading or closing their older smelters and this trend is 


expected to continue, resulting in further declines in lithium consumption, to 769t LCE by 2025.  If 


further closures occur the market could decline quicker, unless newer smelters start adopting lithium 


for energy saving purposes, which currently looks unlikely. 


 


The outlook for other end-uses for lithium is mixed, but this sector overall is expected to witness 


growth of 2.5%py.  The use of aluminium-lithium alloy in aerospace applications is increasing as new 


aircraft reach the production line and will provide considerable potential in the mid- to late- 2010s, 


albeit from a low base in volume terms.  The use of lithium for construction and organic synthesis is 


also expected to rise, but other end-uses, such as sanitization, where there is greater competition, 


could limit growth. 
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3.5 Demand outlook by product 
 


Commensurate with the growth in rechargeable battery consumption, battery-grade lithium carbonate 


and hydroxide will benefit, increasing by 9.4%py and 15.5%py respectively through 2025 (Table 22 


and Figure 15).  Battery-grade metal will also rise above the industry average, as more is used in 


advanced lithium rechargeable batteries.  Other products will grow at around 2.5%py. 


 


Table 22: World: Forecast demand for lithium by product (t LCE) 


 2015 2020 2025 CAGR ’15-‘25 


Battery-grade carbonate 55,299   78,007  136,020  9.4% 


Technical-grade carbonate  34,430   38,539   43,515  2.4% 


Mineral concentrate  32,445   36,941   42,092  2.6% 


Battery-grade hydroxide  10,765  27,043   45,415 15.5% 


Technical-grade hydroxide  14,912   17,536   20,622  3.3% 


Butylithium  7,188   8,746   10,641  4.0% 


Bromide  7,627   8,629   9,763  2.5% 


Battery-grade metal  2,883   4,109   6,410  8.3% 


Other1  17,126   19,402   21,993  2.5% 


Total 181,662 238,390 336,193 6.4% 


High 181,662 284,772 493,641 10.2% 


Low 181,662 208,173 242,410 3.3% 


Source: Roskill estimates 
Note: Also includes products above used in lower volume first uses 


 


Figure 15: World: Demand for lithium by product (t LCE) 


 


Source: Roskill estimates 
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The division of consumption between battery-grade lithium carbonate or hydroxide going forward 
depends on a number of factors, including: 


 
 Cathode material type produced 


 Cathode manufacturer 


 Cost and availability 


 


The first two are dependent on the performance of certain technologies, applications and companies.  


All high-nickel cathode materials use lithium hydroxide, as the reaction between nickel and carbonate 
is detrimental to cathode quality.  In addition, some lithium-iron-phosphate (LFP) is produced by the 


sol-gel process which requires lithium hydroxide due to its superior dissolution in solvent. 
 


Roskill estimates that 100% of nickel-cobalt-aluminium (NCA) and 50% LFP produced in 2015 used 


lithium hydroxide, and lithium manganite 1%.  No hydroxide was used in lithium-cobaltate (LCO). 
 


The proportion of lithium hydroxide used in NMC and LMO is expected to grow over time, as high-
nickel variants of NMC are used, and together with the greater volume of NCA produced (largely for 


Tesla EV batteries) causes hydroxide demand growth to outpace carbonate to 2025. 
 


Table 23: World: Forecast share of lithium product use by cathode type (t LCE) 
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LFP 


 Li2CO3 Li2CO3 Li2CO3 Li2CO3 LiOH LiOH LiOH Li2CO3 LiOH Li2CO3 LiOH 


2015 100% 100% 100% 50% 50% 100% 100% 99% 1% 50% 50% 


2016 100% 100% 100% 50% 50% 100% 100% 99% 1% 50% 50% 


2017 100% 100% 100% 50% 50% 100% 100% 99% 1% 50% 50% 


2018 100% 100% 100% 50% 50% 100% 100% 99% 1% 50% 50% 


2019 100% 100% 100% 50% 50% 100% 100% 99% 1% 50% 50% 


2020 100% 100% 100% 50% 50% 100% 100% 99% 1% 50% 50% 


2021 100% 100% 100% 50% 50% 100% 100% 98% 2% 50% 50% 


2022 100% 100% 100% 50% 50% 100% 100% 98% 2% 50% 50% 


2023 100% 100% 100% 50% 50% 100% 100% 97% 3% 50% 50% 


2024 100% 100% 100% 50% 50% 100% 100% 96% 4% 50% 50% 


2025 100% 100% 100% 50% 50% 100% 100% 95% 5% 50% 50% 


Source: Roskill 
Note: HE LCO = High-energy LCO; Low-Ni NMC = 33:33:33; Mid-Ni NMC = 50:30:20; High-Ni NMC = 80:10:10 
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4. Cost base 


 


Production costs for refined lithium vary principally due to differences between the two main 


production methods to get to the main products (lithium carbonate and lithium hydroxide) consumed 


by the market: brine extraction and mineral conversion. 


 


In routes to achieve lithium carbonate product (brine extraction and mineral conversion), reagents 


are the main input cost (Figure 16).  For the standard acid-roast mineral conversion route, reagents 


account for 43% of cash costs, compared to 54% for brine.  Mining and concentrating the raw 


material is 21% for mineral conversion compared to salt harvesting at 16% for brine.  Energy is 8% 


of brine based production cash cost, compared to 7% for mineral conversion.  Labour is also a lower 


contributor for brine based producers, but maintenance higher. 


 


Figure 16: Cash cost breakdown for refined lithium production 


Mining + mineral conversion1 Brine extraction + processing 


  


Source: Hatch 
Note: 1 – Standard acid roast conversion process using sulphuric acid and sodium carbonate in a continuous plant 


 


In comparison to production of lithium carbonate from lithium brines, the cost of converting lithium 


minerals to lithium carbonate is much greater.  After brine projects in Chile began production of 


lithium carbonate during the mid-1990s, lithium mineral conversion became uncompetitive and 


continued only in Brazil and at a few plants in China.  The main cost in lithium mineral conversion is 


the procurement of raw materials, with approximately 7.5t of spodumene concentrate required to 


produce one tonne of lithium carbonate.  For each US$10/t increment in chemical-grade concentrate 


prices, Chinese mineral conversion cash costs increase by US$75/t lithium carbonate. 


 


 


4.1 Lithium carbonate costs 
 


Existing South American brine-based producers of lithium carbonate, with the exception of FMC, 


enjoy a low cash cost position.  The favourable chemistry of lithium brines (high lithium and low 


magnesium and sulphate content) makes these deposits amenable to low cost processing by solar 
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evaporation and precipitation without the need for additional processes to remove impurities.  FMC’s 


absorption system requires heated brine and higher raw material costs, which increase its cash cost, 


while Chinese brine-based producers use a combination of pyro, electro and resin absorption methods 


to extract lithium from low lithium, high magnesium content brines.   


 


When including overheads, however, South American brine-based producers have a smaller 


advantage over their Chinese competitors.  This is due to a number of reasons, but primarily: 


 


 Chinese producers mostly sell to the domestic market, reducing sales & marketing expenses 


 Chinese producers may not be fully depreciating or adequately maintaining their facilities, 


reducing sustaining capital requirements 


 Chinese producers are generally small, independent, or lithium-focussed, reducing corporate 


overheads 


 


Figure 17: Lithium carbonate1 cost curve, 2014 (US$/t LCE DDP) 


 


Source:  Roskill; Ehren Gonzalez Ltda; Hatch  
Notes: 1 – Combined technical- & battery- grades  
SQM & ROC costs assume potash cost share methodology; Tianqi, Other China and Ganfeng mineral conversion 
assumes US$430/t spodumene concentrate from Talison Lithium 


 


 


4.2 Lithium hydroxide costs 
 


ALB and SQM enjoy the lowest hydroxide production costs because of their access to internally 


produced lithium carbonate, which represents the largest cost component of hydroxide manufacture.  


Chinese producers now mostly use direct hydroxide production from lithium sulphate solution after 


acid roasting, meaning while still more expensive than ALB and SQM, they can produce it at a smaller 


cost differential to lithium carbonate.  FMC has the highest cost production, due to larger overhead 


costs compared to the Chinese plants, with a cash cost similar to the Chinese because of its higher 


internally and externally procured lithium carbonate costs. 
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Figure 18: Lithium hydroxide1 cost curve, 2014 (US$/t LiOH.H2O DDP) 


 


Source:  Roskill; Ehren Gonzalez Ltda; Hatch  
Notes: 1 – Combined technical- and battery- grades 
SQM, ALB and FMC costs assume lithium carbonate at cost; Tianqi, Other China and Ganfeng mineral conversion 
assumes US$430/t CIF spodumene concentrate from Talison Lithium 
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5. Supply/demand balance 


 


There is insufficient sales and stocks data transparency to produce a traditional supply-demand 


balance for the lithium market as might be possible for base metals; however, production and 


consumption can be used as a guide to explain historical, and predict future, trends in pricing. 


 


From 2000 to 2008, refined production and consumption moved in tandem, and while production 


exceeded consumption, this likely reflects losses in downstream processing, plus stock movement.  In 


2009, production fell by 19% while consumption fell by 12%, as producers and consumers ran down 


stocks, marking the start of a period of stronger disconnect between production and consumption 


that has lasted through to 2015. 


 


Production growth significantly exceeded consumption growth between 2010 and 2012 as producers 


and consumers replenished stocks (production therefore being equal to demand, but not actual 


consumption) following drawdowns in 2009 and the anticipation that consumption would grow at 


mid-2000 levels again post-2009 – a prediction which failed to materialise.  Over-production in 2010-


2012 was compounded by the start-up of Galaxy Resources’ Mt. Cattlin mine in 2010 which produced 


almost 10,000tpy LCE in 2011 and 2012; material that was only converted in 2012 and 2013 as 


Galaxy’s Jiangsu conversion plant in China ramped-up.  Excluding Galaxy’s output, the lithium market 


was in over-production by approximately 5,000-15,000tpy LCE from 2010-2012, versus a small deficit 


in 2009. 


 


In 2013, another small deficit emerged as SQM’s output fell by almost 11,000t LCE, Talison reduced 


output by almost 7,500t LCE and Galaxy stopped production in Australia; meanwhile, consumption 


increased by 10%.  In 2014, a smaller deficit was recorded, suggesting the market was still relying on 


stocks built in 2010-12.  Despite production rising in 2015, it has not been enough to satisfy 


consumption with a deficit of almost 17,500t LCE emerging (Figure 20). 
 


Capacity utilisation has fluctuated between 55 and 80% since 2000, but on an individual producer 


level this has varied.  The rapid expansion of Chinese mineral and brine capacity, but limited 


production from it due to technical hurdles and less competitive products, is one contributing 


element, as is several expansions by large producers, such as FMC, SQM and Talison, where output 


has taken a few years to ramp-up towards previous higher levels, and often restricted supply.  The 


commissioning of Orocobre’s Olaroz operation in Argentina has increased capacity in 2015, but delays 


in ramping up output have meant capacity utilisation falling in 2015, despite what seems an obvious 


need for additional production given the emerging deficit. 
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Figure 19: World: Lithium mine capacity, refined production, consumption and utilisation rate 
(t LCE) 


 


Source: Roskill estimates 


 


Figure 20: World: Lithium supply/demand balance (t LCE) 


 


Source: Roskill estimates 
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5.1.1 Outlook 
 


Roskill’s base-case forecast projects lithium consumption increasing by 6.4%py through 2025 to reach 


336,000t LCE, doubling the size of the market in 2015.  However, up-side potential and down-side 


risks occur in this forecast, and could be significant in their impact on lithium consumption because 


growth in rechargeable battery use in transportation and energy storage markets still remains 


unpredictable.  The optimistic scenario sees consumption rising to 493,600t LCE, for example. 


 


Assuming all lithium operations are capable of achieving 100% of their production capacity, installed 


capacity for lithium mine production at end-2015 (262,500tpy LCE) is sufficient to meet forecast base-


case demand only through to 2020.  However, given that refined capacity is lower than mined, 


utilisation rates averaged 65% between 2000 and 2015, and only reached a maximum of 78% in 


2007, when prices peaked, this capacity could quickly be used up by 2018.  Additional new or 


expanded capacity is therefore required to balance future consumption growth both short and long 


term, and needs to reach at least 420,250tpy LCE by 2025 based on an 80% utilisation rate.  This 


capacity requirement, almost 150,000ktpy LCE higher than exists in 2015, will be achieved through 


new or expanded brine and mine capacity over the next ten years. 


 


Existing brine-based mine capacity is anticipated to rise to 171,200tpy LCE by 2018, from 137,700tpy 


LCE in 2015, and will then remain consistent until 2025.  Existing mineral–based mine capacity is 


projected to increase to 171,400tpy LCE by 2021 and then plateau.  Total existing mineral and brine 


sources would therefore total 342,600tpy LCE capacity by 2021.  New brine-based capacity from two 


new projects in Argentina might add 40,000tpy LCE by 2021, while new mineral sources in North 


America and Australia/South America could contribute an additional 64,000tpy LCE by 2022.  Total 


capacity in 2022 would be 446,600tpy LCE, sufficient to meet demand until 2025 but at a steadily 


increasing, to perhaps unsustainable, utilisation rate. 


 


The market is expected to remain undersupplied in 2016, resulting in further stock drawdown to a 


critical level, but move back into approximate balance in 2017, and will then remain in sufficient 


oversupply to meet demand until 2025. 
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Figure 21: World: Outlook for lithium supply/demand balance (t LCE) 


 


Source: Roskill estimates 


 


Below are outlooks for supply and demand for lithium under high/low demand scenarios. 


 


Scenario 1: Weaker demand growth and lower prices lead to closures or 


expansion/project delays - If demand growth is slower than expected, i.e. follows the low-case, 


the requirement for additional capacity and supply will be lessened and greater competition may 


ensue.  Prices would continue to rise, albeit more slowly, and production capacity would steadily 


decline owing to suspensions (of both mine and refined production), scale-backs and closures – 


particularly among high-cost producers. 


 


Scenario 2:  Stronger demand growth and higher prices leads to a tight market – If prices 


continue to show strong gains in 2016 and 2017, it would incentivise an increase of mine and refined 


capacity, firstly by greater mineral production and exports of concentrate to China to allow greater 


refined output, and then integrated mineral and conversion, and brine-based operations.  This 


scenario is similar to that seen during the mid-2000s when demand accelerated and prices increased. 
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6. Prices of lithium 


 


Lithium product prices respond to variations in supply, demand and the perceived supply/demand 


balance in a similar way to most raw materials.  The most commonly referenced currency for lithium 


transactions is the US dollar, although most domestic transactions between Chinese domestic 


producers and consumers are conducted in the Chinese currency - Renminbi (RMB).  The units of 


measure used in transactions vary from region to region and between product types.   


 


The three most commonly sold finished products are lithium carbonate, lithium hydroxide, and 


mineral concentrate; each is available in a range of grades designed to meet the diverse range of 


end-uses.  Transactions are negotiated between the producer (or agent / trader) and the consumer 


to suit individual circumstances.  Lithium is not traded on any exchange.  Producers of lithium 


negotiate prices with individual consumers and price information is rarely reported, particularly for 


downstream lithium chemicals.  Commercial payment terms are also negotiated between buyer and 


seller and can vary widely. 


 


Spot prices for lithium have become more widely quoted, although they are not thought to influence 


contract pricing, rather they reflect material available off-contract in small volumes and are likely 


higher (when the market is good) or lower (when the market is poor) than contract prices.  The price 


profiles quoted by different journals or websites are usually similar over an extended term although 


they might show a small, consistent offset.  These sources publish prices on a weekly, twice-weekly 


or month-end basis.  They quote the low price and the high price that represents what has been the 


general consensus of industry correspondents who have reported spot transactions for the period.  


Spot transactions by definition use the spot price to settle.  The spot price itself is open to negotiation 


between buyer and seller according to the perceived supply/demand conditions. 


 


 


6.1 Historical price trends 
 


The main trends over the past two and a half decades have been: 


 


 stable supply and pricing environment until the early 1990s (Figure 22)  


 a large fall in lithium carbonate prices following the entry of SQM into the market in the late-


1990s and its aggressive marketing strategy 


 a sharp recovery in prices in the mid-2000s due to increased market reliance on China and 


the higher cost of converting lithium minerals to lithium compounds domestically 


 a softening of prices during the 2008/09 global economic downturn and a partial recovery in 


2012 and 2013 


 a minor decline in prices in 2014 and a strong recovery in 2015 


 


In real terms (using constant 2013 US dollars), prices for technical-grade lithium carbonate have 


fallen from US$6,540/t CIF in 1990 to US$5,965/t CIF in 2015, or -0.4%py.  The driver for falling 


prices in real terms has been the introduction and growth in lower cost production methods (i.e. brine 


extraction) in the 1990s. 
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Figure 22: Historical lithium supply and price trend (t LCE and US$/t CIF) 


 


Source: Supply/demand 1990-1999 = USGS; 2000-2015 = Roskill data; Prices 1990-1999 = USGS, US domestic price; 2000-2015 = Average 
values of imports of technical-grade lithium carbonate plus delivery charge  
Note: Real prices adjusted to constant US dollars using World GDP deflator data from the International Monetary Fund's World Economic Outlook 
Database 


 


 


6.2 Technical-grade lithium carbonate 
 


The average value of imports (CIF) of lithium carbonate into key industrial (i.e. non battery-grade) 


markets from Chile can be used as a guide to changes in yearly average contract prices for technical-


grade lithium carbonate from SQM and Albemarle.  Key industrial markets include Spain, France, 


Italy, Turkey and Thailand, where lithium carbonate is used in glass, ceramics, glass-ceramic and 


metallurgical end-uses. 


 


In addition, Industrial Minerals lists average monthly prices for lithium carbonate (technical-grade, 


large contracts) delivered duty paid (DDP) USA.  Industrial Minerals’ prices are understood to be 


sourced from SQM.  Asian Metal, a China-based trade publication, also lists average weekly prices for 


technical-grade lithium carbonate DDP China, although these are considered to represent spot 


transactions. 


 


The price of domestically-produced technical-grade lithium carbonate DDP China, as reported by 


Asian Metal, followed a similar trend to average values of imports and DDP USA prices, bottoming at 


US$4,620/t (US$3,950 excl. VAT) in May 2011, after which it has started to climb rapidly, plateauing 


at US$6,500/t (US$5,555/t excl. VAT) in July 2012. 


 


Average CIF prices for technical-grade lithium carbonate reached US$5,809/t CIF in 2013, their 


highest annual average since 2008, however in 2014 they dipped to US$5,570/t.  Average Chinese 


domestic prices fell by roughly 6% to US$4,997/t CIF and USA imports fell by 2% to US$6,351/t CIF. 
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In 2015, average CIF prices rose to US$5,673/t, while domestic Chinese prices increased to 


US$5,940, however delivered USA prices fell to US$5,952.  The sharp uptick in Chinese domestic 


prices was helped by a surge in pricing from October 2015.  Average prices in 2015 now are back at 


2009 levels. 


  


Figure 23: Prices for technical-grade lithium carbonate (US$/t) 


 


Source: CIF = GTIS; USA = Industrial Minerals; China = Asian Metal 
Note: USA VAT is 5%; China VAT is 17% 


 


 


6.3 Battery-grade lithium carbonate 
 


The average value of imports (CIF) of lithium carbonate into key battery-grade markets from Chile 


and Argentina can be used as a guide to yearly average contract prices for battery-grade lithium 


carbonate from SQM, Rockwood Lithium and FMC Lithium.  Specifically, the average values of imports 


into Japan, South Korea and Taiwan are key indicators, as these are the locations for major producers 


of lithium-ion cathode materials using battery-grade lithium carbonate. 


 


Asian Metal also lists average weekly prices for battery-grade lithium carbonate DDP domestic 


Chinese market.  Imports of lithium carbonate by China comprise both technical and battery -grade 


and it is not possible to distinguish the difference from the trade data. 


 


Consistent with technical-grade lithium carbonate, average values of battery-grade lithium carbonate 


imports increased throughout the mid-2000s, peaking at around US$6,400/t CIF in 2008 in Japan and 


Taiwan.  Average values of imports fell sharply to around US$5,100/t in 2010 and were US$4,850/t in 


2011.  In 2012, the average value of imports reached US$5,025/t CIF Korea, US$5,150/t CIF Japan 


and US$5,500/t CIF Taiwan.  In 2013, prices moved up by around 10%. 


 


Asian Metal started reporting prices for battery-grade lithium carbonate in June 2009, with prices 


falling to around US$4,530/t DDP (US$3,870/t excl. VAT) in early 2011 but averaging US$5,651/t DDP 
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(US$4,830/t excl. VAT) for 2011 as a whole.  Prices recovered in 2012, with an annual average price 


of US$6,532/t DDP (US$5,583/t excl. VAT) and continued to increase in 2013 averaging US$6,828/t 


DDP (US$5,836/t excl. VAT), a rise of 5%. 


 


In 2014, domestic China prices averaged US$6,605/t DDP (US$5,645/t excl. VAT), approximately 3% 


lower than 2013.  Import prices were also down, by 4%, to US$5,124/t CIF.  However, domestic 


China prices have rallied in the second half of 2015, in particular in the last quarter, and are currently 


averaging US$6,997/t (ex-VAT) for the year, up 24%.  This compares to an average price of 


US$5,575/t CIF for Japan, Korea and Taiwan, a rise of only 9%.  It is not yet clear if the sudden spurt 


of activity in the Chinese spot market is reflective of short-term tightness or is a longer lasting 


change.  However, as spodumene concentrate prices from Talison are rumoured to have risen to 


US$470/t CIF China from US$430/t in early 2015, it might signal that Chinese converters are starting 


to transfer increased raw material costs onto their finished product prices in advance of a further rise 


in concentrate prices in 2016. 


 


Figure 24: Prices for battery-grade lithium carbonate (US$/t) 


 


Source: CIF = GTIS; USA; China = Asian Metal 
Note: USA VAT is 5%; China VAT is 17% 


 


Prices for battery-grade lithium carbonate (>99.5% Li2CO3) DDP China, as reported by Asian Metal, 


appear to command a premium to technical-grade (>99.0% Li2CO3).  In 2015 this premium stood at 


US$1,236/t, a return to the large margin of US$1,343/t recorded in 2009 (Table 24) but which in the 


intervening period subsided to as low as US$294/t. 


 


Comparing average values of imports of battery-grade lithium carbonate to average values of imports 


of technical-grade, the latter appear to have risen faster and peaked sooner (2007) versus the former 


(peaking in 2008).  In addition, average values of imports of technical-grade lithium carbonate have 


risen faster in the early 2010s when compared to battery-grade.  This likely reflects differences in the 


structure of contracts between producers and consumers for different grades; it may also suggest 
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increased competition, particularly in Asia as suppliers look to increase market share in this key 


market. 


 


Nevertheless, taking the average for the 2009-2015 period as an accurate reflection of the market, 


the premium for battery-grade lithium carbonate is considered to “normally” be around US$500/t. 


 


Table 24: Comparison of battery-grade and technical-grade lithium carbonate prices (US$/t) 


 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 


DDP Spot China:           


Technical-grade  -   -   -   5,350   5,259   5,086   6,238   6,245   5,846   6,950  


Battery-grade  -   -   -   6,693   6,061   5,651   6,532   6,828   6,605   8,186  


Difference  -   -   -   1,343   802   565   320   583   759   1,236  


           


CIF China:           


Technical-grade  -   -   5,966   4,573   4,495   4,347   5,332   5,338   4,997   5,940  


Battery-grade  -   -   -     5,721   5,180   4,830   5,583   5,836   5,645   6,997  


Difference  -   -   -   1,148   685   483   251   498   649   1,056  


           


CIF (excl. China):           


Technical-grade  4,236   6,513   5,916   5,663   4,595   4,640   5,191   5,809   5,570  5,763    


Battery-grade  4,054   5,717   6,261   6,167   5,118   4,837   5,120   5,334   5,124   5,575  


Difference -181  -796   344   505   523   198  -165  -474  -446   -98  


Source: Asian Metal; Global Trade Atlas 


  


 


6.4 Technical-grade lithium hydroxide 
 


Average values of exports of lithium hydroxide from the leading producing countries: China, Chile, 


Russia and the USA, give a useful indication of lithium hydroxide contract prices.  Prices free-on-


board (FOB) the USA declined by almost 50% between 2000 and 2004, whilst those from China and 


Russia remained steady at around US$3,500/t FOB and US$2,850/t FOB respectively over the same 


period.  In 2004, prices FOB China, Chile and the USA were all around US$3,500/t. 


 


FMC Lithium raised prices for lithium hydroxide by 7% in September 2004 and by a further 15-20% in 


August 2005.  This increase reflected both higher production costs and rising demand for lithium 


hydroxide in lubricating greases.  SQM reported that lithium hydroxide prices had risen to US$4,000/t 


FOB in spring 2005 and the company’s first exports from a new plant in Chile in December 2005 had 


an average value of US$4,416/t FOB. 


 


By 2007, prices FOB China, Chile, Russia and the USA had all converged around US$6,700/t.  In 


2008, prices FOB the USA and Chile were similar to 2007, while those from China decreased by 13% 


and exports from Russia increased by 13% (Table 25). 


 


Prices FOB China fell by almost US$800/t between 2007 and 2008 while those from Chile fell by 


almost US$850/t as demand subsided during the global economic downturn.  However, exports from 


Russia and the USA rose over the same period.  In 2010, prices ranged from US$4,948/t FOB Chile to 
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US$6,366/t FOB Russia, and had fallen sharply with the exception of China where prices were already 


low in comparison. 


 


Increasing volumes of battery-grade lithium hydroxide have been shipped from the USA since 2010 


and China since 2012, distorting the overall pricing picture for technical-grade lithium hydroxide 


based on average export values.  Chile and Russia are now left as the benchmark for FOB pricing of 


technical-grade hydroxide.  Prices FOB Chile have climbed since 2010, to reach US$7,158/t in 2015.  


Russian exports have increased in value also, but not as quickly, and Russian output is mostly tolled 


for SQM and Helm and may not include their mark-up.   


 


Average values of imports by major importing countries may now be a better guide to CIF pricing of 


technical-grade lithium hydroxide.  CIF prices have followed a similar trend; however, there are 


differences because of the sources (countries and companies) of material.  CIF prices have generally 


traded with a premium to FOB, reflecting shipping costs, but this is not always the case, e.g. in 2009 


and 2014.  The average CIF price is also more closely aligned to the technical-grade lithium 


carbonate price (Figure 25), which suggests it may be more accurate as a benchmark.  CIF India and 


Spain prices in 2015 averaged around US$6,925/t. 


 


Table 25: Comparison of exports and imports of technical-grade lithium hydroxide (US$/t) 


 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 


Producers (FOB)           


China 6,114 6,610 5,800 5,749 5,964 6,079 -1 - - - 


Chile 4,929 6,554 6,784 5,940 4,948 5,279 5,368 5,570 6,560 7,158 


Russia 4,381 6,896 7,805 8,061 6,366 5,209 5,622 5,850 6,140 5,825 


USA 5,021 6,919 6,963 7,167 6,257 -1 - - - - 


Average 5,111 6,745 6,838 6,729 5,884 5,522 5,495 5,710 6,350 6,492 


Major importers 


(CIF): 
          


India 5,793 7,287 6,407 6,273 5,456 5,674 6,233 7,069 6,770 6,979 


Spain 5,372 7,370 7,469 6,901 5,540 6,257 5,987 7,314 6,964 6,870 


South Africa 5,693 6,385 7,313 6,602 5,034 5,200 5,463 4,831 4,488 9,0742 


Average 5,619 7,014 7,063 6,592 5,343 5,711 5,894 6,405 6,074 6,9252 


Source: Asian Metal; Global Trade Atlas 
Note: 1 -  The influence of battery-grade shipments has distorted the export values from China and the USA, and they have therefore been 
removed from the analysis of technical-grade since 2012 and 2011 respectively 
        2 – anomalous value for South Africa, removed from importers average  


  


In the USA, Chile and Russia, lithium hydroxide is produced from lithium carbonate; therefore, 


average values of exports of lithium hydroxide from Chile, Russia and the USA have closely followed 


the trend in price increases for lithium carbonate.  In China, lithium hydroxide is produced either from 


conversion of lithium carbonate or directly from lithium minerals.  The ability of Chinese mineral 


conversion plants to produce lithium hydroxide directly means they can be competitive in the 


hydroxide export market when lithium carbonate prices are high.  Lithium hydroxide prices had 


maintained a premium of around US$1,000/t CIF to lithium carbonate since 2000, although this 


premium fell to under US$500/t in 2007. 
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Figure 25: Prices for technical-grade lithium hydroxide and comparison to lithium carbonate 
(US$/t) 


 


Source: Table 25; Global Trade Atlas 


 


 


6.5 Battery-grade lithium hydroxide prices  
 


The unit value of imports into Japan from the USA can be used to give a good indication of battery-


grade lithium hydroxide prices, reflecting shipments from the major producers, FMC Lithium and 


Albemarle, to the Japanese battery cathode industry.  Exports from the USA to South Korea are 


believed to contain a much greater proportion of technical grade; meanwhile, China, the other major 


battery cathode manufacturer, does not import very large quantities of lithium hydroxide as demand 


is met from domestic production, but its exports do contain an increasing volume of battery-grade 


material. 


 


Estimated prices CIF Japan for battery-grade lithium hydroxide have fluctuated, but generally stayed 


within a US$7,800-9,000/t range since 2008 (Figure 26).  The Chinese domestic price for battery 


grade lithium hydroxide in 2011 was reported to be RMB47,000-RMB48,000/t (US$7,390-US$7,540/t) 


by Sichuan Tianqi, the major producer, which is below that indicated for Japan (US$8,480-8,935/t).  


In 2015, Asian Metal started to quote battery-grade lithium hydroxide prices for the domestic Chinese 


market.  At end-October they were US$8,640/t, similar to the average value of Japanese imports, but 


have since climbed to US$10,240/t as of November. 


 


The unit value of Japanese imports peaked in 2012, but then showed a downward trend of 1.3% per 


quarter through to end-2014, because of greater competition from Albemarle and Chinese producers.  


In 2014, FMC announced an increase of 10% on all lithium hydroxide products, which appears to 


have been realised during 2015, although greater demand and limited qualified suppliers may have 


created some tightness in the market as a contributing factor. 
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Figure 26: Prices for battery-grade lithium hydroxide and comparison to technical-grade 
(US$/t) 


 


Source: Global Trade Atlas 
Note: Japanese imports reflect battery-grade and Indian imports technical-grade 


 


 


6.6 Spodumene concentrate prices 
 


The unit value of exports from Australia to China and certain European countries can be used to 


determine the price of spodumene concentrate.   


 


The unit value of spodumene concentrate imports by Chinese consumers represents predominantly 


chemical-grade spodumene concentrate processed at mineral conversion plants into lithium 


chemicals.  Since 2000, the China CIF import price for spodumene concentrate from Australia has 


increased by 9.3%py from US$113/t (US$864/t LCE) in 2000 to US$430/t (US$3,297/t LCE) in 2015.  


The price increase has been driven by strong demand growth for lithium, particularly for lithium 


chemicals, in the Asian market (Figure 27). 


 


Until 2010, the price of chemical-grade spodumene concentrate tracked lithium carbonate prices, but 


between 2011 and 2015 the former increased significantly.  As the majority of Chinese lithium 


carbonate (and lithium hydroxide) supply is derived from chemical-grade spodumene concentrate, 


and as it accounts for over 50% of conversion costs, its price has a direct impact on converters’ 


margins.  In 2013 and 2014, the international and China domestic price for lithium carbonate was 


generally stable, meaning as spodumene prices rose, conversion plants were experiencing higher 


costs but lower sales values. 


 


The lithium carbonate equivalent cost of spodumene concentrate reached almost US$3,300/t in 2015, 


60% of the price of battery-grade lithium carbonate CIF Asia, up from 35% in 2010 and 47% in 2000.  


This has prompted Chinese conversion plants to switch to lithium hydroxide production, where 
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margins are improved given the premium in price but similar cost position to carbonate, and to seek 


alternative supply to the main provider, Talison Lithium. 


  


Figure 27: Prices for chemical-grade spodumene concentrate and comparison to technical-
grade lithium carbonate (US$/t) 


 


Source: SinoImex, GTA, Asian Metal, Roskill 


 


Technical-grade spodumene prices are reported monthly by Industrial Minerals for 5.0% Li2O and 


7.5% Li2O technical-grade concentrates.  The higher grade spodumene concentrate (7.5% Li2O) is 


consumed in specialist applications which require lower impurities.  Both concentrates maintained 


steady prices between 2010 and 2014, but fell in 2015 to US$738/t for 7.5% Li2O and US$4255/t for 


5.0% Li2O (Figure 28). 


 


Figure 28: Technical-grade spodumene prices for 5% Li2O and 7.5% Li2O concentrates 


(US$/t) 


 


Source: Industrial Minerals, Roskill 
Note: FOB Australia comprises mixed grades 
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6.7 Price outlook 
 


Lithium carbonate is the main product produced and consumed in the lithium market.  With this 


considered, the price of lithium carbonate is the best indicator of changes in market balance, as well 


as being the benchmark by which most other lithium products are priced, including lithium hydroxide.  


In future, more independent production of lithium hydroxide directly from minerals or brine may 


change its relationship to carbonate, creating separate fundamentals driving price, however it is too 


early to predict if or when this divergence might happen. 


 


 


6.7.1 Technical-grade lithium carbonate 
 


Lithium carbonate prices hit a floor of US$4,640/t CIF for technical-grade and US$4,830/t CIF for 


battery-grade in 2011, and were US$5,673/t and US$5,575/t respectively in 2015.  Cost inflation for 


both brine-based and mineral-based producers is forecast at 3%py and will be the main underlying 


driver for increased prices in the long-term.  Assuming a 3%py rise in marginal operating costs 


(US$5,750/t) from 2015, the floor price in 2025 would be US$7,725/t CIF (Table 31).  This cost 


position forms the basis for the low-case scenario for technical grade lithium carbonate pricing.  In 


the base-case scenario, prices are forecast to increase faster, by 5.0%py from 2015 to reach 


US$9,710/t, reflecting the requirement for producers to invest in new capacity to satisfy future 


consumption and incentivising new projects.  In real-terms (inflation adjusted), prices in the base-


case scenario would increase to around US$7,874/t CIF in 2025. 


 


In reality, prices are likely to move within the low-high range over the forecast period, rather than 


follow the base-case, as year-on-year growth in consumption and production is rarely consistent, and 


a forecast cannot account for unforeseen events.  Given an apparent shortage in supply in 2015, and 


recovering and new, but limited, supply available in 2016 prices could trend towards the high-case 


pricing point.  This may be compounded by El Nino events affecting brine production in South 


America in Q1 2016. However, heavy rains in northern Chile and Argentina in early 2015 only had a 


slight impact on lithium production, suggesting an El Nino event may not be as serious as predicted. 


 


Table 26: Price forecast trend for technical-grade lithium carbonate (US$/t CIF) 


 
Nominal Real (inflation adjusted) 


 2015 5,965 5,965 


 2016 6,500 6,367 


 2017 7,000 6,713 


 2018 6,910 6,489 


 2019 7,250 6,667 


 2020 7,615 6,857 


 2021 7,995 7,050 


 2022 8,395 7,249 


 2023 8,815 7,454 


 2024 9,250 7,659 


 2025 9,710 7,874 


Source: Roskill 
Note: Real prices adjusted to constant US dollars using World GDP deflator data from the International Monetary Fund's World Economic Outlook 
Database 
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Figure 29: Price forecast for technical-grade lithium carbonate (US$/t CIF) 


 


Source: Global Trade Atlas 
Note: Real prices adjusted to constant US dollars using World GDP deflator data from the International Monetary Fund's World Economic Outlook 
Database 


 


 


6.7.2 Battery-grade lithium carbonate 
 


The commonly held view in the market is that battery-grade lithium carbonate commands a slightly 


higher price to technical-grade, typically around US$500-1,000/t CIF, reflecting the re-purification and 


micronizing steps involved for some producers.  This is apparent in quoted prices for lithium 


carbonate published by Asian Metal, for example, but in the analysis of historical contract pricing 


based on trade flows it is not as clear cut, with battery-grade seemingly cheaper than technical-grade 


between 2005 and 2007, the trend reversing to a premium between 2008 and 2011 before switching 


back to a discount in 2012 to 2015. 


 


It is possible that the premium is not observed in trade data as it is applied by agents and distributors 


within South Korea and Japan acting for the producer or consumer.  It is equally possible, however, 


that the structure of contracts benefits battery-grade consumers, possibly as battery-grade end-users 


now account for a significant proportion of lithium carbonate sales by the major producers, meaning 


more favourable pricing for large or long-term deals.  A third possibility is that given new projects 


plan to produce battery-grade material, the incumbent producers may have elected to keep prices 


depressed to prevent competition and retain market share. 
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Roskill has assumed that technical and battery –grade prices will start to equalise in 2016 and a 


premium will re-emerge from 2017 as the market tightens further with higher battery-driven demand, 


and remain at around US$500/t from 2019 in the base-case.  However, if demand accelerates, which 


is important to consider as batteries are the main driver of growth in lithium consumption, and/or 


availability of battery-grade was to reduce, then the price premium would likely rise on tightening 


market dynamics, perhaps even above US$1,000/t. 


 


Overall, battery-grade lithium carbonate prices are anticipated to follow the same forecast trend as 


technical-grade, with a movement towards the high-case in 2016/17 before settling back into the 


base-case projection in 2018 (Figure 30 and Table 27). 


 


Figure 30: Price forecast for battery-grade lithium carbonate (US$/t CIF) 


 


Source: Global Trade Atlas 
Note: Real prices adjusted to constant US dollars using World GDP deflator data from the International Monetary Fund's World Economic Outlook 
Database 
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Table 27: Price forecast trend for battery-grade lithium carbonate (US$/t CIF) 


 
Nominal Real (inflation adjusted) 


 2015 5,575 5,575 


 2016 6,292 6,164 


 2017 6,854 6,573 


 2018 7,410 6,959 


 2019 7,750 7,127 


 2020 8,115 7,308 


 2021 8,495 7,491 


 2022 8,895 7,681 


 2023 9,315 7,877 


 2024 9,750 8,074 


 2025 10,210 8,279 


Source: Roskill 
Note: Real prices adjusted to constant US dollars using World GDP deflator data from the International Monetary Fund's World Economic Outlook 
Database 


 


6.7.3 Technical-grade lithium hydroxide 
 


Technical-grade lithium hydroxide prices are forecast to return to a premium of around US$1,000/t 


CIF to technical-grade lithium carbonate in 2016.  The premium reflects costs of the lithium 


carbonate, energy and reagents required during the conversion process.  Prices for technical-grade 


lithium hydroxide would therefore reach US$10,710/t CIF by 2025 in the base-case scenario 


(US$8,684/t CIF in real terms). 


 


Figure 31: Price forecast for technical-grade lithium hydroxide (US$/t CIF) 


 


Source: Global Trade Atlas 
Note: Real prices adjusted to constant US dollars using World GDP deflator data from the International Monetary Fund's World Economic Outlook 
Database 
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Table 28: Price forecast trend for technical-grade lithium hydroxide (US$/t CIF) 


 
Nominal Real (inflation adjusted) 


 2015 6,492 6,492 


 2016 7,265 7,117 


 2017 7,580 7,269 


 2018 7,910 7,428 


 2019 8,250 7,587 


 2020 8,615 7,758 


 2021 8,995 7,932 


 2022 9,395 8,113 


 2023 9,815 8,300 


 2024 10,250 8,488 


 2025 10,710 8,684 


Source: Roskill 
Note: Real prices adjusted to constant US dollars using World GDP deflator data from the International Monetary Fund's World Economic Outlook 
Database 


 


 


6.7.4 Battery-grade lithium hydroxide 
 


Battery-grade lithium hydroxide consumption has grown quickly over the last five years, with supply 


limited to FMC Lithium initially but with a couple of Chinese producers entering the market in 2011/12 


and Albemarle installing new capacity in 2013.  Battery-grade hydroxide has carried an even larger 


premium to lithium carbonate than technical-grade, at around US$2,000/t CIF Japan and this is 


expected to remain the case in the period to 2025 based on the additional costs to produce it versus 


technical-grade, the limited number of suppliers, and continued rapid demand growth.  Prices for 


battery-grade lithium hydroxide would therefore reach approximately US$11,210/t CIF (US$9,090/t in 


real-terms).  Prices may trend towards the high-case scenario in 2016 and 2017 on limited supply 


options and strong demand growth. 


 


Table 29: Price forecast trend for battery-grade lithium hydroxide (US$/t CIF) 


 
Nominal Real (inflation adjusted) 


 2015 8,640 8,640 


 2016 9,473 9,280 


 2017 9,892 9,486 


 2018 10,210 9,588 


 2019 10,750 9,886 


 2020 11,115 10,009 


 2021 11,495 10,137 


 2022 11,895 10,272 


 2023 12,315 10,414 


 2024 12,750 10,558 


 2025 13,210 10,712 


Source: Roskill 
Note: Real prices adjusted to constant US dollars using World GDP deflator data from the International Monetary Fund's World Economic Outlook 
Database 
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Figure 32: Price forecast for battery-grade lithium hydroxide (US$/t CIF) 


 


Source: Global Trade Atlas 
Note: Real prices adjusted to constant US dollars using World GDP deflator data from the International Monetary Fund's World Economic Outlook 
Database 


 


 


6.7.5 Spodumene concentrate 
 


Prices for technical-grade spodumene concentrate used directly in the glass, glass-ceramic, 


ceramics and metallurgical powder industries are expected to follow movements in the technical-


grade lithium carbonate price.  The technical-grade spodumene price is capped by the equivalent 


lithium carbonate price which can be used as a substitute in most of the major end-use applications 


for spodumene concentrate. 


 


In 2015, the price of chemical-grade spodumene concentrate averaged US$430/t CIF China.  A 


price increase by Talison Lithium for spodumene concentrates in 2016 is expected to increase prices 


to an annual average of US$470/t (Error! Reference source not found.).  At US$3,600/t LCE, this 


s 57.5% of the forecast battery-grade lithium carbonate price of US$6,292/t.  This level is 


unsustainable given the pressures on converters’ margins when above 50%.  As alternative supplies 


to Talison enter into the market (e.g. Galaxy, Neometals or AMG), competition and captive supply 


deals will increase and prices for concentrate are expected to decline (Table 30 and Figure 33) while 


lithium carbonate prices continue to increase, thus returning the contribution of spodumene 
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concentrate to 50% of lithium carbonate prices in 2017 and further reducing it to 40% by 2025 


(Table 31). 


 


If lithium carbonate prices increase at a greater rate going forward, the chemical-grade spodumene 


price could increase towards the high case scenario, however as a rising lithium carbonate price will 


also prompt additional supply, any rises are likely to be short-lived. 


 


Table 30: Price forecast trend for chemical grade spodumene (US$/t CIF) 


 
Nominal 


Real (inflation 
adjusted) 


  High Base Low Trend Trend 


 2015 - 430 - 430 430 


 2016 510 470 430 470 460 


 2017 525 485 445 445 427 


 2018 550 500 450 450 423 


 2019 570 515 460 460 423 


 2020 590 530 470 480 432 


 2021 610 545 480 500 441 


 2022 630 560 490 510 440 


 2023 650 575 500 520 440 


 2024 690 600 510 530 439 


 2025 710 615 520 540 438 


Source: Roskill 
Note: Real prices adjusted to constant US dollars using World GDP deflator data from the International Monetary Fund's World Economic 
Outlook Database 


 


Table 31: World: Comparison of forecast nominal prices for battery-grade lithium carbonate 
and chemical-grade spodumene, 2013-2025 (US$/t CIF Asia) 


 
Lithium carbonate Spodumene (LCE eqv.)1 


  High Base Low Trend High Base Low Trend % diff. 


 2013 - 5,376 - 5,376 - 2,638 - 2,638 49% 


 2014 - 5,645 - 5,645 - 2,960 - 2,960 52% 


 2015 - 5,575 - 5,575 - 3,297 -  3,297  59% 


 2016 6,470 6,133 5,796 6,292 3,911 3,604 3,297  3,604  57% 


 2017 7,282 6,654 6,026 6,854 4,026 3,719 3,412  3,412  50% 


 2018 8,155 7,210 6,265 7,210 4,217 3,834 3,451  3,451  48% 


 2019 8,987 7,750 6,513 7,750 4,371 3,949 3,527  3,527  46% 


 2020 9,458 8,115 6,772 8,115 4,524 4,064 3,604  3,681  45% 


 2021 9,950 8,495 7,040 8,495 4,678 4,179 3,681  3,834  45% 


 2022 10,471 8,895 7,319 8,895 4,831 4,294 3,757  3,911  44% 


 2023 11,020 9,315 7,610 9,315 4,984 4,409 3,834  3,987  43% 


 2024 11,589 9,750 7,911 9,750 5,291 4,601 3,911  4,064  42% 


 2025 12,195 10,210 8,225 10,210 5,444 4,716 3,987  4,141  41% 


Source: Roskill 
Note: 1 – Assumes 6% Li2O content and 8 tonnes of concentrate per tonne lithium carbonate produced 
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Figure 33: Price forecast for chemical-grade spodumene concentrate (US$/t CIF) 


 


Source: Roskill 
Note: Real prices adjusted to constant US dollars using World GDP deflator data from the International Monetary Fund's World Economic Outlook 
Database 


 


 


6.8 Price risk factors 
 


A number of key factors are likely to affect global commodity markets and, therefore, may impact 


lithium prices over the coming years.  Further, some risk factors unique to the lithium market may 


also impact the price in the future.  Those key factors that underpin the forecasts presented in 


Sections 6.6.1 to 6.6.5 are presented below: 


 


Global economic growth – The world economy remains fragile. Chinese growth is slowing and 


impacting world markets.  While some recovery has been seen in Europe, this remains threatened by 


uncertainty in certain economies, reforms, and the impact of the increasing calls to halt austerity 


programs.  In North America, cheap shale gas and increased oil output was contributing to growth, 


but the low oil price has damped the latter, and consumer confidence or the ability to sell into 


markets (including China) now appear weaker than previously thought. 


 


Changes to the cost of production (energy and raw materials) – The cost of energy has a 


major effect on the price of raw materials, such as soda ash (sodium carbonate), as well as lithium 


production costs (excluding natural brine evaporation) and increasing energy prices impact costs 


across the supply chain.  In addition, the cost of non-energy or less energy intensive raw materials, 
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such as spodumene concentrate and sulphuric acid to Chinese conversion plants, has the ability to 


impact pricing. 


 


Changes to the cost of production (labour) – Costs of labour are affected by a number of 


factors including the availability of a skilled workforce, government regulation, training programs, and 


investment in automatisation. Such measures will impact the cost of production of individual 


producers, and the competitiveness of individual countries.  Of particular importance for the lithium 


market is the fact that China, which has historically enjoyed growth underpinned by comparatively 


low wages, is forecast to see a continued increase in wages over the coming decade. 


 


Changes to freight costs – High shipping rates can impact consumers’ choice of source for raw 


materials.  For example, the cost of importing lithium concentrates or raw materials could be affected 


by high shipping rates and potentially lead to consumers seeking alternative sources at higher cost.  


Any increases in oil prices will have an impact on shipping rates.  Price risks associated with shipping 


are mostly upside risks, as shipping rates appear to have reached their fundamental bottom limit, 


beyond which any shipping would mostly be unprofitable.  The dry bulk sector is in the midst of a 


heavy trough with rates sinking to historic lows at end 2015. The fall was driven by the wide 


availability of dry bulk tonnage, with many vessels laid-up, and waning demand in the Asia-Pacific 


region pushing down freight rates.  It is widely predicted that there will not be a meaningful recovery 


for earnings in the dry bulk sector until 2017 when the oversupply of available tonnage declines and 


demand in Asia improves. 


 


Changes to exchange rates – Any companies that face costs denominated in their local currency 


but sell their products in US denominated contracts will be negatively affected by a weakening of the 


dollar and/or strengthening of their own currency, though most mining companies routinely hedge 


against exchange rate risk.  The impact of the RMB devaluation was clearly seen by Australian, 


Canadian and South African currencies falling against the US Dollar.  The weakened RMB should 


favour domestic producers. 


 


Capital availability – Since the global financial crisis, financial losses on the equity markets have 


dampened enthusiasm for equity deals, many of which have fallen through. The lack of availability 


financing and investor interest has disproportionately affected the mining industry, which is highly 


capital-intensive, and has pushed up the average cost of capital paid by companies.  As a result, 


potential new lithium projects, exploration programs and expansion plans could sustain delays or 


cancellations if sentiment worsens.   


 


Stockpiling – Stockpiling of commodities can lead to increases in prices through shortening the 


available supply to the market.  Conversely, if large stockpiles are made available to the world 


market, prices are likely to fall owing to excess availability. 


 


Technological developments – Despite some new direct brine extraction technologies being 


developed, these have yet to be commercialised, and therefore the potential of them making a 


significant impact on lithium prices remain unknown.  In the period to 2025 it is unlikely that enough 


lower cost capacity could come on stream to fundamentally change the cost position and therefore 


impact prices.  On the demand side, new technological developments and products could impact 


lithium prices should they require large quantities of lithium.  This is potentially the case if the 


automotive market or grid/off-grid storage market expands rapidly and supply cannot keep pace. 
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Questions fréquentes –Nemaska Lithium inc. Processus LCSA 


1. En quoi consiste l’offre d’investissement? 


L’offre d’investissement du Groupe Pallinghurst (« Pallinghurst ») prévoit un placement privé 
de $200M, au prix de $0,25 par action, par le biais d’une convention de souscription et un 
engagement de souscription par Pallinghurst visant à garantir la réalisation intégrale d’un 
placement de droits d’un montant maximal de $400M au même prix d’émission que le 
placement privé. 


2. Comment est-ce que cette offre d’investissement a été sélectionnée par Nemaska? 


Le conseil d'administration de Nemaska Lithium inc. (« Nemaska ») a accepté l’offre 
d’investissement sur la recommandation unanime d'un comité spécial composé 
d'administrateurs indépendants chargé d'examiner toutes les alternatives avec l'aide de 
conseillers financiers et juridiques. Après avoir sollicité et engagé des discussions avec 
plusieurs parties et avoir examiné les alternatives disponibles, le conseil d’administration a 
déterminé qu’il était désormais dans l’intérêt de Nemaska et de ses parties prenantes de 
finaliser les négociations sur une base exclusive avec Pallinghurst en vue de compléter la 
transaction. 


Dans sa recommandation, le comité spécial a tenu compte de nombreux facteurs, notamment 
les intérêts de Nemaska et de ses parties prenantes, le contexte économique et du marché 
dans lequel Nemaska exerce ses activités, la taille de l’engagement en capital et la structure 
combinant un placement privé et un placement de droits. Le comité spécial a conclu que les 
conditions générales de l’offre d’investissement de Pallinghurst sont raisonnables et 
acceptables notamment la durée de la période d'exclusivité, les engagements de Pallinghurst 
et les termes envisagés des accords définitifs. 


3. Quand est-ce que l’offre d’investissement sera-t-elle complétée? 


Pallinghurst et Nemaska ont convenu d’une période d’exclusivité de trois mois afin de 
permettre la finalisation des accords définitifs. Pallinghurst doit compléter sa vérification 
diligente, les parties vont négocier les termes des accords définitifs, incluant les modifications 
avec le stream provider et les détenteurs d’obligations, et une rencontre des détenteurs 
d’obligations et des actionnaires doit être tenue pour obtenir leur approbation. 


4. Est-ce que cela retarde la mise à jour du plus récent 43-101? 


Non, le 43-101 devrait être disponible dans les prochaines semaines. 


5. Quand est-ce que le vote des détenteurs d’obligations et des actionnaires va-t-il avoir 
lieu? 


Nemaska souhaite que les rencontres se tiennent durant le mois de septembre 2019. 


6. Est-ce que la construction de l’usine de transformation de Shawinigan et de la mine 
Whabouchi va reprendre? 


L’objectif de l’offre d’investissement est de fournir à Nemaska les ressources financières 
nécessaires pour compléter avec succès la mise en service de la mine Whabouchi et l’usine 
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de Shawinigan. Nous anticipons que la construction devrait reprendre à la suite de la clôture 
du placement privé envisagé. 


7. Est-ce qu’il y a eu un changement à l’estimation des coûts qui a été rendue publique le 
13 février 2019? 


Aucun changement matériel n’a été identifié durant le travail effectué jusqu’à présent pour la 
mise à jour de l’étude de faisabilité. 


8. Qu’est-ce que la LCSA? 


Compte tenu de la complexité de la mise en œuvre de l’offre d’investissement en temps 
opportun, Nemaska a obtenu le 19 juillet 2019 l’émission d’une ordonnance préliminaire 
intérimaire en vertu de la Loi canadienne sur les sociétés par actions, une loi fédérale 
canadienne aux termes de laquelle une société solvable peut facilement mettre en œuvre une 
telle transaction complexe. Le processus par lequel la société procède est un 
« arrangement », terme qui est interprété de manière large et libérale puisqu’il vise à englober 
les transactions nouvelles, complexes et uniques.  


Dans le cadre du processus LCSA de Nemaska, la Cour a suspendu les droits de certains 
créanciers de prendre des procédures et l’exercice de certains droits contractuels restreints, 
le tout dans l’objectif de permettre à Nemaska de poursuivre la gestion quotidienne de ses 
activités pendant qu’elle s’affaire à mettre en place l’offre d’investissement de façon ordonnée 
et efficace.  


9. Est-ce que Nemaska a demandé la protection de ses créanciers en vertu de la LACC 
ou du Chapitre 11? 


Non. Les procédures en vertu de la LACC et du Chapitre 11 du United States Bankruptcy 
Code sont utilisées par des sociétés insolvables afin de restructurer les opérations et de 
compromettre la dette. Le processus sous la LCSA ne peut être utilisé que par des sociétés 
solvables et n’a pas d’impact sur les opérations ou sur la dette. 


Nemaska n’est pas insolvable, elle utilise la LCSA pour faciliter la mise en œuvre de l’offre 
d’investissement. Le processus sous la LCSA prévoit la suspension des droits de certains 
créanciers et de l’exercice de certains droits contractuels restreints, mais seulement avec 
l’objectif de simplifier la mise en œuvre de l’offre d’investissement, de permettre à Pallinghurst 
de compléter sa vérification diligente sans contraintes et de préserver le statu quo pour 
permettre à Nemaska et à Pallinghurst de mettre en œuvre avec succès l’offre 
d’investissement. 


10. La société qui entreprend un processus en vertu de la LCSA est-elle considérée en 
faillite? 


Non. Pour entreprendre un processus en vertu de la LCSA, une société doit être solvable. Au 
Canada, une « faillite » désigne la procédure entamée par une société insolvable en vertu de 
la Loi sur la faillite et l’insolvabilité, qui est différente de la LCSA. 
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11. Pourquoi Nemaska a-t-elle initié un processus de restructuration sous la LCSA? 


Après une analyse méticuleuse de toutes les propositions d’investissement, le Conseil 
d’administration de Nemaska a conclu que la manière la plus simple, rapide et moins 
contraignante de mettre en œuvre l’offre d’investissement était d’avoir recours au processus 
flexible prévu à la LCSA dont peuvent se prévaloir les sociétés solvables. Le processus sous 
la LCSA va permettre à Nemaska et à Pallinghurst de bénéficier du temps et de la stabilité 
nécessaires pour poursuivre la mise en œuvre de l’offre d’investissement. 


12. Quelle est la durée du processus sous la LCSA et quel est l’échéancier proposé? 


Nemaska a l’intention de mettre en oeuvre l’offre d’investissement en temps opportun, 
cependant, il n’y a pas d’échéancier standard pour la durée d’un processus sous la LCSA. 
Nous espérons soumettre à nos détenteurs d’obligations et à nos actionnaires les 
modifications nécessaires à la mise en œuvre de l’offre d’investissement au cours du mois de 
septembre 2019. 


13. Une fois que Nemaska a initié un processus sous la LCSA, qui est en charge? 


Comme c’est le cas dans un processus typique sous la LCSA, l’ordonnance préliminaire 
intérimaire prévoit que l’équipe de gestion de Nemaska restera en place afin d’assurer la 
gestion des activités quotidiennes de Nemaska et qu’il n’y aura pas de changement au niveau 
du Conseil d’administration. 


14. Quelles sont les implications du dépôt de procédures en vertu de la LCSA sur les 
activités de Nemaska? 


Nemaska cherchera à préserver le capital disponible et ne reprendra pas pour l’instant les 
travaux de construction de la mine Whabouchi. Nemaska assurera l’entretien et l’exploitation 
minière à la fois de la mine et de la centrale de Shawinigan jusqu’à la mise en œuvre de l’offre 
d’investissement. En ce qui concerne l’Usine phase 1, ses opérations ne seront pas affectées. 
Il est anticipé que la construction reprendra après la clôture du placement privé.


15. Est-ce que Nemaska dispose de fonds suffisants pour poursuivre ses activités durant 
le processus sous la LCSA? 


Nemaska est solvable et peut poursuivre ses activités durant le processus sous la LCSA. 


16. Est-ce que Nemaska pourrait être vendue pendant ce processus? Est-ce que certains 
actifs pourraient être vendus? 


L’offre d’investissement prévoit un investissement de Pallinghurst qui procurerait à Nemaska 
les ressources financières nécessaires pour mettre en service avec succès la mine 
Whabouchi et l’usine de traitement électrochimique de Shawinigan. Conséquemment, 
Nemaska n’anticipe pas qu’il y aura une vente de la société ou de certains de ses actifs dans 
le cadre du processus sous la LCSA. Nemaska a également convenu d’une période 
d’exclusivité avec Pallinghurst et par conséquent n’aura pas de discussion avec d’autres 
acquéreurs potentiels durant cette période. 
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17. Est-ce que Nemaska va continuer à honorer ses engagements financiers? 


Oui. Au cours du processus sous la LCSA, Nemaska va continuer à honorer ses engagements 
financiers et effectuer les paiements d’intérêts sur la dette portant intérêt. Nemaska s’est 
engagée à déposer sous écrou l’intérêt payable aux termes des bond terms pour la période 
entre le 30 mai 2019 et le 30 août 2019. 


18. Est-ce que les contrats conclus avec les fournisseurs seront honorés? 


Nemaska poursuivra ses opérations durant le processus sous la LCSA et va honorer les 
contrats conclus avec ses fournisseurs. Nemaska paiera les biens et services reçus dans le 
cours normal des affaires. Aucune dette ne sera compromise par le processus sous la LCSA. 


19. Je suis un fournisseur de Nemaska, devrais-je continuer à livrer des produits ou à 
fournir des services? Est-ce que je serai payé pour ces biens et services à l’avenir? 


Nemaska poursuivra ses opérations durant le processus sous la LCSA et continuera de payer 
les biens ou services fournis par ses fournisseurs dans le cours normal des affaires. 


20. Je suis un actionnaire ou un détenteur d’obligation de Nemaska, est-ce que je peux 
négocier mes actions ou mes obligations de la société? 


La négociation des actions ordinaires de Nemaska à la Bourse de Toronto et des obligations 
à la Bourse d’Oslo a été temporairement interrompue pour permettre l’émission de 
l’ordonnance et a repris peu de temps après. 


21. Je suis un employé de Nemaska, comment mon salaire sera-t-il versé désormais? 


Tous les salaires continueront d’être versés normalement. 


22. Je suis un employé de Nemaska et la société me doit des salaires pour des travaux 
effectués avant le 19 juillet 2019. Serai-je payé? 


Oui, les salaires continueront d’être versés normalement. Les rapports de dépenses soumis 
conformément aux politiques de Nemaska seront honorés. 


23. Je suis un employé de Nemaska, les droits à mes congés seront-ils touchés? 


Vos droits à vos congés ne seront pas touchés par les procédures. Vous devez respecter les 
politiques et procédures habituelles pour faire approuver vos demandes de congé. 


24. Je suis un employé de Nemaska, mes avantages sociaux seront-ils modifiés? 


Non, vos avantages sociaux ne seront pas modifiés. 


25. Y aura-t-il des licenciements? 


Non. Nemaska n’anticipe pas actuellement de licenciements. 
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26. Quel sera l’impact du processus sous la LCSA sur la production? 


Nemaska cherchera à préserver le capital disponible et ne reprendra pas pour l’instant la 
construction. Nemaska assurera l’entretien et l’exploitation minière à la fois de la mine et de 
la centrale de Shawinigan pendant le processus sous la LCSA. La date du début de la 
production commerciale n’a pas encore été déterminée et nous vous tiendrons informés au 
fur et à mesure que la clôture de l’investissement de Pallinghurst progresse. 


27. Comment vais-je être tenu au courant des développements durant le processus sous 
la LCSA? 


Nous vous tiendrons informés du progrès et de tout développement important par le biais de 
communiqués de presse qui seront diffusés sur une base continue tout au long du processus. 
Également, Nemaska a mis en place un site Web avec de plus amples informations 
concernant les procédures auquel vous pouvez accéder au nemaskaLCSA.com. 



http://nemaskalcsa.com/
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NEMASKA LITHIUM INC. 
 


RAPPORT DE LA DIRECTION 
 


Responsabilité de la direction sur la divulgation de l’information financière 


Les états financiers consolidés audités ci-joints ont été préparés par la direction et sont en conformité avec les 


Normes internationales d’information financière (« IFRS ») publiées par l'International Accounting Standards 


Board. La direction est responsable de la préparation, de l'intégrité et de l'objectivité des états financiers 


consolidés audités et autres informations financières présentées dans ce rapport annuel. Les autres 


informations figurant dans ces états financiers consolidés audités sont fondées sur des estimations et des 


jugements. La direction a établi ces montants de manière raisonnable afin de s'assurer que les états financiers 


consolidés audités soient présentés fidèlement, à tous égards importants. 


Le conseil d'administration est chargé de s'assurer que la direction assume ses responsabilités à l'égard de 


l'information financière et il est l'ultime responsable de l'examen et de l'approbation des états financiers 


consolidés. Le conseil d’administration s'acquitte de cette responsabilité principalement par l'entremise de son 


comité d’audit. Le comité d’audit est nommé par le conseil d'administration et est principalement composé 


d'administrateurs indépendants. Le comité d’audit se réunit périodiquement avec la direction et les auditeurs 


indépendants afin de passer en revue les différents aspects de la comptabilité, de l'audit et du contrôle interne. 


Ces états financiers consolidés audités ont été examinés et approuvés par le conseil d'administration sur la 


recommandation du comité d’audit. 


Contrôle interne et divulgation de l’information financière 


La direction est responsable de l'établissement et du maintien d'un contrôle interne relatif à la divulgation de 


l’information financière. Le contrôle interne de la Société à l'égard de l'information financière est un processus 


conçu pour fournir une assurance raisonnable quant à la fiabilité de l'information financière ainsi que de la 


préparation des états financiers consolidés à des fins externes conformément aux normes IFRS. 


Le contrôle interne de la Société à l'égard de l'information financière s'entend des politiques et procédures qui 


i) concernent la tenue de dossiers suffisamment détaillés pour donner une image fidèle des opérations et des 


cessions d'actifs; ii) sont conçues de manière à fournir une assurance raisonnable que les opérations sont 


comptabilisées et enregistrées afin de permettre la préparation d'états financiers conformément aux IFRS, et 


que les encaissements et les décaissements de l’émetteur ne sont faits qu’avec l’autorisation de la direction et 


des administrateurs de l’émetteur; et iii) sont conçues de manière à fournir une assurance raisonnable 


concernant la prévention ou la détection rapide d'acquisition non autorisée et de l'utilisation ou la cession 


d'actifs de la Société qui pourraient avoir une incidence importante sur les états financiers consolidés. La 


direction de la Société renvoie le lecteur à l’annexe 52-109A1 – PAPE/PCI d’attestation des documents annuels, 


déposée auprès de SEDAR avec les présents états financiers consolidés audités. 


 
/s/ Guy Bourassa  /s/ Steve Nadeau  
Guy Bourassa, Président et chef de la direction Steve Nadeau, Chef de la direction financière 
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KPMG s.r.l./S.E.N.C.R.L. Téléphone  (514) 840-2100 


Tour KPMG, Bureau 1500 Télécopieur  (514) 840-2187 


600, boul. de Maisonneuve Ouest Internet www.kpmg.ca 


Montréal (Québec)  H3A 0A3 


Canada 


 


RAPPORT DES AUDITEURS INDÉPENDANTS 


Aux actionnaires de Nemaska Lithium inc. 


Nous avons effectué l’audit des états financiers consolidés ci-joints de Nemaska Lithium inc., qui 


comprennent les états consolidés de la situation financière au 30 juin 2018 et au 30 juin 2017, les états 


consolidés de la perte nette et du résultat global, les états consolidés des variations des capitaux 


propres et les états consolidés des flux de trésorerie pour les exercices clos à ces dates, ainsi que les 


notes, qui comprennent un résumé des principales méthodes comptables et d’autres informations 


explicatives. 


Responsabilité de la direction pour les états financiers consolidés 


La direction est responsable de la préparation et de la présentation fidèle de ces états financiers 


consolidés conformément aux Normes internationales d’information financière, ainsi que du contrôle 


interne qu’elle considère comme nécessaire pour permettre la préparation d’états financiers 


consolidés exempts d’anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs. 


Responsabilité des auditeurs 


Notre responsabilité consiste à exprimer une opinion sur les états financiers consolidés sur la base de 


nos audits. Nous avons effectué nos audits selon les normes d'audit généralement reconnues du 


Canada. Ces normes requièrent que nous nous conformions aux règles de déontologie et que nous 


planifiions et réalisions l'audit de façon à obtenir l'assurance raisonnable que les états financiers 


consolidés ne comportent pas d'anomalies significatives. 


Un audit implique la mise en œuvre de procédures en vue de recueillir des éléments probants 


concernant les montants et les informations fournis dans les états financiers consolidés. Le choix des 


procédures relève de notre jugement, et notamment de notre évaluation des risques que les états 


financiers consolidés comportent des anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou 


d'erreurs. Dans l'évaluation de ces risques, nous prenons en considération le contrôle interne de l'entité 


portant sur la préparation et la présentation fidèle des états financiers consolidés afin de concevoir des 


procédures d'audit appropriées aux circonstances, et non dans le but d'exprimer une opinion sur 


l'efficacité du contrôle interne de l'entité. Un audit comporte également l'appréciation du caractère 


approprié des méthodes comptables retenues et du caractère raisonnable des estimations comptables 


faites par la direction, de même que l'appréciation de la présentation d'ensemble des états financiers 


consolidés. 


Nous estimons que les éléments probants que nous avons obtenus dans le cadre de nos audits sont 


suffisants et appropriés pour fonder notre opinion d'audit. 


 
KPMG s.r.l./S.E.N.C.R.L. est une société canadienne à responsabilité limitée et un cabinet  
membre du réseau KPMG de cabinets indépendants affiliés à KPMG International Cooperative 
(« KPMG International »), entité suisse. 
KPMG Canada fournit des services à KPMG s.r.l./S.E.N.C.R.L. 
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Page 2 


 


Opinion 


À notre avis, les états financiers consolidés donnent, dans tous leurs aspects significatifs, une image 


fidèle de la situation financière consolidée de Nemaska Lithium inc. au 30 juin 2018 et 30 juin 2017, 


ainsi que de sa performance financière consolidée et de ses flux de trésorerie consolidés pour les 


exercices clos à ces dates, conformément aux Normes internationales d’information financière. 


 


 


Le 27 septembre 2018 


Montréal, Canada 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


*CPA auditeur, CA, permis de comptabilité publique no A115894  
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ÉTATS CONSOLIDÉS DE LA SITUATION FINANCIÈRE  


(AUDITÉS) 
30 JUIN 2018 ET 30 JUIN 2017 


 


   30 juin 30 juin 


  Note 2018 2017 


ACTIFS  $ $ 


ACTIFS COURANTS    
 Trésorerie et équivalents de trésorerie 21 iii) 371 193 499 66 567 210 
 Stocks   866 957 1 139 675 
 Taxes de vente à recevoir  2 983 800 5 054 044 
 Subventions et autres débiteurs 18 8 053 608 7 663 838 


 
Droits miniers et crédits d’impôt relatifs aux ressources à 


recevoir  379 694 379 694 
 Frais payés d’avance  341 329 314 098 


   383 818 887 81 118 559 


ACTIFS NON COURANTS    
 Liquidités soumises à des restrictions 10 A) 40 000 000 – 


 
Frais de financement différés, intérêts payés d’avance et 


dépôts à des fournisseurs 10 26 957 808 1 357 594 
 Placements 4 10 358 600 5 468 062 
 Dépôts en fiducie 14 4 603 238 - 
 Immobilisations corporelles 5 171 762 859 103 221 778 
 Immobilisations incorporelles 6 10 853 470 8 989 043 
 Propriétés minières 7 – 439 981 
 Actifs de prospection et d’évaluation 8 – 1 447 689 


   264 535 975 120 924 147 


TOTAL DES ACTIFS  648 354 862 202 042 706 


     


PASSIFS ET CAPITAUX PROPRES    


PASSIFS COURANTS    
 Créditeurs et charges à payer  18 027 884 19 287 354 
 Solde du prix d’achat à payer 19 1 700 000 1 700 000 


   19 727 884 20 987 354 


PASSIFS NON COURANTS    
 Impôt sur le résultat et impôt minier différés 13 2 248 599 2 248 599 
 Obligations liées à la mise hors service d’immobilisations  14 1 052 767 - 
 Produits différés 20 25 357 987 24 357 987 


   28 659 353 26 606 586 


TOTAL DES PASSIFS  48 387 237 47 593 940 


CAPITAUX PROPRES    
 Capital social et bons de souscription 9 662 299 801 192 209 897 
 Surplus d’apport  16 377 267 10 604 985 
 Déficit  (78 709 443) (48 366 116) 


TOTAL DES CAPITAUX PROPRES  599 967 625 154 448 766 


TOTAL DES PASSIFS ET DES CAPITAUX PROPRES  648 354 862 202 042 706 


Entité présentant l’information financière et nature des opérations (note 1), Éventualités (note 11),  


Engagements (note 12); Événements postérieurs à la date de clôture (note 23). 


Les notes aux pages 8 à 48 font partie intégrante des présents états financiers consolidés. 


Au nom du conseil, 


‘Guy Bourassa’, Administrateur ‘Michel Baril’, Administrateur 
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ÉTATS CONSOLIDÉS DE LA PERTE NETTE ET DU RÉSULTAT GLOBAL  
(AUDITÉS) 


EXERCICES CLOS LES 30 JUIN 2018 ET 2017 
 


  NOTE 2018 2017 


   $ $ 
CHARGES    
 Salaires et charges sociales 17 5 404 152 4 235 135 
 Paiements fondés sur des actions  6 231 943 2 243 516 
 Loyer, frais de bureau et autres charges  443 845 335 290 


 
Amortissements des immobilisations corporelles et 


incorporelles   299 677 92 525 


 
Inscription, droits d’inscription et informations 


aux actionnaires  432 593 447 423 
 Promotion et publicité  73 198 170 099 
 Représentation, missions et expositions  1 060 628 928 457 
 Honoraires de consultants  1 028 016 456 906 
 Honoraires professionnels  1 276 665 634 904 


 Perte d’exploitation   16 250 717 9 544 255 
     
(PRODUITS FINANCIERS NETS) CHARGES FINANCIÈRES NETTES    
 Produits financiers  (979 875) (359 830) 
 Charges financières  30 633 18 035 
 Perte de change  21 179 307 981 


   (928 063) (33 814) 
     


Perte après les produits financiers nets  15 322 654 9 510 441 
     
 AUTRES ÉLÉMENTS (PRODUITS) :    
 Profit sur la sortie d’actifs miniers 7,8 (7 810 215) – 
 Dépréciation des placements comptabilisés à la juste valeur 4 4 559 761 – 


   (3 250 454) – 
     
Perte avant impôt  12 072 200 9 510 441 
     
Impôt exigible et recouvrement d’impôt minier 13 – (91 750) 
Impôt différé et recouvrement d’impôt minier 13 – 625 109 


     
     
Perte nette et résultat global de l’exercice  12 072 200 10 043 800 


     
Perte par action de base et diluée  0,028 0,032 


     
Nombre moyen pondéré de base et dilué d’actions en circulation  428 150 592 315 831 084 


 


Les notes aux pages 8 à 48 font partie intégrante des présents états financiers consolidés. 
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ÉTATS CONSOLIDÉS DES VARIATIONS DES CAPITAUX PROPRES 
(AUDITÉS) 


 


EXERCICES CLOS LES 30 JUIN 2018 ET 2017 
 


 


Capital social 
et bons de 


souscription 
Surplus 


d’apport Déficit Total 


 $ $ $ $ 
SOLDE AU 30 JUIN 2017 192 209 897 10 604 985 (48 366 116) 154 448 766 
FINANCEMENT PAR ACTIONS     


Émission d’actions 453 776 492 – – 453 776 492 
Exercice d’options 1 277 886 (459 661) – 818 225 
Exercice de bons de souscription et d’unités 


octroyées aux courtiers 15 035 526 – – 15 035 526 
Frais d’émission d’actions – – (18 271 127) (18 271 127) 


     
OPTIONS ET BONS DE SOUSCRIPTION     


Octroyés aux employés, dirigeants, 
administrateurs, consultants ou représentants 
R.I. – 6 231 943 – 6 231 943 


 662 299 801 16 377 267 (66 637 243) 612 039 825 


     
PERTE ET RÉSULTAT GLOBAL DE L’EXERCICE – – (12 072 200) (12 072 200) 
     


Solde au 30 juin 2018 662 299 801 16 377 267 (78 709 443) 599 967 625 
 
 


 


Capital social 
et bons de 


souscription 
Surplus 


d’apport Déficit Total 


 $ $ $ $ 
SOLDE AU 30 JUIN 2016 68 944 971 6 794 690 (28 032 967) 47 706 694 
FINANCEMENT PAR ACTIONS     


Émission d’actions 119 001 115 – – 119 001 115 
Exercice d’options 760 106 (257 106) – 503 000 
Exercice de bons de souscription 3 503 705 – – 3 503 705 
Frais d’émission d’actions, déduction faite de 


l’impôt de 533 359 $ – – (8 465 464) (8 465 464) 
     
OPTIONS ET BONS DE SOUSCRIPTION     


Octroyés aux employés, dirigeants, 
administrateurs, consultants ou représentants 
R.I. – 2 243 516 – 2 243 516 


Octroyés aux courtiers, frais d’émission d’actions – 1 823 885 (1 823 885) - 


 192 209 897 10 604 985 (38 322 316) 164 492 566 


     
PERTE ET RÉSULTAT GLOBAL DE L’EXERCICE  – – (10 043 800) (10 043 800) 
     


SOLDE AU 30 JUIN 2017 192 209 897 10 604 985 (48 366 116) 154 448 766 


 


Les notes aux pages 8 à 48 font partie intégrante des présents états financiers consolidés. 







 


 


                  ÉTATS FINANCIERS CONSOLIDÉS 
 


7 


ÉTATS CONSOLIDÉS DES FLUX DE TRÉSORERIE 
(AUDITÉS) 


 


EXERCICES CLOS LES 30 JUIN 2018 ET 2017 
 


  2018 2017 


  $ $ 
    


FLUX DE TRÉSORERIE LIÉS AUX ACTIVITÉS D’EXPLOITATION   
 Perte nette de l’exercice (12 072 200) (10 043 800) 
 Ajustements pour :   
 Paiements fondés sur des actions 6 231 943 2 243 516 
 Amortissements des immobilisations corporelles et incorporelles  299 677 92 525 
 Profit sur la sortie d’actifs miniers (7 810 215) – 
 Dépréciation des placements comptabilisés à la juste valeur 4 559 761  
 Recouvrement d’impôt exigible – (91 750) 
 Impôt différé et impôt minier  – 625 109 
 (Profit) ou perte de change (20 169) 307 981 
    
Variation des éléments hors trésorerie du fonds de roulement 2 445 454 (1 596 181) 


  (6 365 749) (8 462 600) 
    


FLUX DE TRÉSORERIE LIÉS AUX ACTIVITÉS DE FINANCEMENT   
 Produit de l’émission d’actions 469 630 243 123 007 820 
 Produit des subventions  5 514 863 – 
 Frais d’émission d’actions (18 321 983) (8 604 950) 
 Frais de financement différés (17 569 254)  
 Produit tiré des produits différés 1 000 000 18 357 987 
 Paiement du solde du prix d’achat à payer – (300 000) 


  440 253 869 132 460 857 
    


FLUX DE TRÉSORERIE LIÉS AUX ACTIVITÉS D’INVESTISSEMENT   
 Produit sur la vente d’une propriété minière  250 000 – 
 Dépôt aux fournisseurs  (84 040) (1 215 005) 
 Entrées de liquidités soumises à des restrictions (40 000 000) – 
 Entrées d’immobilisations corporelles (74 463 896) (74 233 325) 
 Entrées d’immobilisations incorporelles (1 944 812) (1 546 162) 


 
Entrées d’intérêts payés d’avance à incorporer aux immobilisations 


corporelles  (8 413 730)  


 
Entrées dans un dépôt au titre des obligations liées à la mise hors 


service d’immobilisations  (4 603 238) – 
 Entrées de propriétés minières  (2 115) – 


  (129 261 831) (76 994 492) 
    


Augmentation nette de la trésorerie et des équivalents de trésorerie 304 626 289 47 003 765 
    
Trésorerie et équivalents de trésorerie au début de l’exercice 66 567 210 19 563 445 
    


Trésorerie et équivalents de trésorerie à la fin de l’exercice 371 193 499 66 567 210 


 


Renseignements supplémentaires sur les flux de trésorerie (voir la note 16) 
 
Les notes aux pages 8 à 48 font partie intégrante des présents états financiers consolidés. 







NOTES AFFÉRENTES AUX ÉTATS FINANCIERS CONSOLIDÉS (SUITE) 
(AUDITÉS) 


EXERCICES CLOS LES 30 JUIN 2018 ET 2017 
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1. ENTITÉ PRÉSENTANT L’INFORMATION FINANCIÈRE ET NATURE DES OPÉRATIONS  


Nemaska Lithium inc. (la « Société ») est une société domiciliée au Canada et constituée en vertu de la Loi canadienne 


sur les sociétés par actions. Son titre a été négocié à la Bourse de croissance TSX jusqu’au 7 juillet 2016 et est 


maintenant négocié à la Bourse de Toronto sous le symbole NMX depuis le 8 juillet 2016 et à la Bourse américaine des 


titres négociés de gré à gré QX (« OTCQX ») sous le symbole NMKEF. La Société a constitué en société trois filiales en 


propriété exclusive, soit Nemaska Lithium Shawinigan Transformation inc., Nemaska Lithium Whabouchi Mine inc. et 


Nemaska Lithium P1P inc. Toutes les filiales sont domiciliées au Canada et constituées en vertu de la Loi canadienne 


sur les sociétés par actions. 


L’adresse du siège social de la Société est le 450, rue de la Gare-du-Palais, 1er étage, Québec (Québec), Canada G1K 


3X2 et son site web est www.nemaskalithium.com. 


La propriété minière Whabouchi contient des réserves de minerai économiquement recouvrables, conformément à 


un rapport technique d’étude de faisabilité NI-43-101 au titre de la mine de lithium de Whabouchi et de l’usine 


électrochimique de Shawinigan daté du 7 novembre 2017, déposé sur SEDAR le 21 février 2018 (« l’étude de faisabilité 


de 2018 ») et préparé par Met-Chem (division de DRA Americas inc.). La Société en est actuellement aux étapes de la 


mise en valeur et de la construction de sa propriété minière de Whabouchi et de son usine électrochimique de 


Shawinigan (le « projet commercial »). À la date du présent rapport, la direction est d’avis qu’elle a rassemblé le 


financement requis pour achever la construction du projet commercial. Toutefois, une certaine partie du financement, 


notamment le placement d’obligations de 350 millions de dollars américains et l’entente sur la facilité relative à la 


production de 150 millions de dollars américains, ne sera disponible qu’au moment où certaines conditions seront 


remplies (voir la note 10). Si la Société ne peut effectuer de prélèvement sur ces facilités, ou dans le cas où ces facilités 


s’avèrent insuffisantes pour achever la construction et la mise en œuvre de la mine, la Société devra lever de nouveaux 


fonds. Rien ne garantit que la Société puisse lever du financement supplémentaire.  


Les états financiers consolidés audités ont été préparés selon l’hypothèse de la continuité de l’exploitation, laquelle 


suppose que la Société sera en mesure de réaliser ses actifs et de s’acquitter de ses obligations dans le cours normal 


de ses activités, lorsqu’elles deviendront exigibles dans un avenir prévisible. 


2. PRINCIPES DE PRÉSENTATION 


A) DÉCLARATION DE CONFORMITÉ 


Les présents états financiers consolidés ont été établis conformément aux IFRS.  


Les méthodes comptables appliquées dans les présents états financiers consolidés sont fondées sur les IFRS 


publiées et en vigueur à la clôture de l’exercice. Le 27 septembre 2018, le conseil d’administration a approuvé le 


dépôt sur SEDAR de ces états financiers consolidés.  


B) BASE D’ÉVALUATION 


Les états financiers consolidés ont été établis au coût historique, à l’exception des placements qui ont été 


comptabilisés à la juste valeur. 


Les états financiers consolidés ont été préparés selon l’hypothèse de la continuité d’exploitation, ce qui signifie 


que la Société serait en mesure de réaliser ses actifs et de s’acquitter de ses dettes dans le cours normal de ses 


activités. 



http://www.nemaskalithium.com/
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2. PRINCIPES DE PRÉSENTATION (SUITE) 


C) MONNAIE FONCTIONNELLE ET MONNAIE DE PRÉSENTATION 


Ces états financiers consolidés sont présentés en dollars canadiens, soit la monnaie fonctionnelle de la Société.  


D) UTILISATION D’ESTIMATIONS ET RECOURS AU JUGEMENT  


La présentation d’états financiers consolidés conformes aux IFRS exige que la direction ait recours à son 


jugement, fasse des estimations et pose des hypothèses qui influent sur l’application des méthodes comptables 


ainsi que sur la valeur comptable des actifs, des passifs, des produits et des charges. Les résultats réels pourraient 


différer de ces estimations. 


Les estimations et les hypothèses sous-jacentes sont passées en revue régulièrement. Toute révision des 


estimations comptables est constatée dans l’exercice au cours duquel les estimations sont révisées ainsi que 


dans les exercices futurs touchés par ces révisions. 


L’information concernant les jugements critiques posés lors de l’application des méthodes comptables qui ont 


l’effet le plus important sur les montants comptabilisés dans les états financiers consolidés figure à la note 1 pour 


ce qui est de la détermination du fait que la Société en est au stade de la mise en valeur et à la note 5 pour ce 


qui est des coûts inscrits à l’actif et de la recouvrabilité des immobilisations corporelles et des immobilisations 


incorporelles. Ceci inclut aussi le jugement critique suivant : 


Production commerciale  


Avant l’atteinte des niveaux de capacité d’exploitation préétablis par la direction, les coûts engagés sont 


incorporés dans le coût de l’usine de phase 1 et de l’usine commerciale, des bâtiments et de la préparation de 


sites en cours au sein des immobilisations corporelles, et le produit des ventes est porté en réduction des coûts 


ainsi inscrits à l’actif.  


L’amortissement des coûts incorporés dans le coût des propriétés minières commence lorsque les niveaux de 


capacité d’exploitation préétablis par la direction ont été atteints. La direction prend en compte plusieurs 


facteurs pour déterminer à quel moment une propriété minière a atteint les niveaux de capacité d’exploitation 


préétablis par la direction, notamment :  


- le moment où la mine est quasi achevée et prête pour son utilisation prévue; 


- la capacité de soutenir une production continue à un niveau stable ou croissant; 


- l’atteinte par la mine d’un pourcentage préétabli de capacité nominale; 


- la récupération de minéraux au niveau de production attendu ou environ à ce niveau; 


- la mise à l’essai des immobilisations corporelles de la mine pendant une période raisonnable. 
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2. PRINCIPES DE PRÉSENTATION (SUITE) 


D) UTILISATION D’ESTIMATIONS ET RECOURS AU JUGEMENT (SUITE) 


La production commerciale sera considérée comme débutant le premier jour du mois civil après lequel les 


critères ci-dessus sont remplis. Une fois la production commerciale lancée, l’inscription à l’actif de certains coûts 


de mise en valeur et de construction de la mine cesse. Les coûts ultérieurs sont soit considérés comme faisant 


partie du coût des stocks, soit passés en charges. Toutefois, les coûts liés à des ajouts ou des améliorations des 


propriétés minières ou à la mise en valeur de réserves exploitables sont évalués pour déterminer s’il est 


approprié de les inscrire à l’actif.  


Puisque le projet Whabouchi n’est pas encore parvenu au stade de la production commerciale, la valeur 


comptable nette de l’usine de phase 1 en cours et du projet commercial, établie à 146 817 416 $ au 30 juin 2018, 


sera classée dans des catégories d’actifs spécifiques lorsque la construction des actifs commerciaux sera achevée.  


Des informations sur les hypothèses et les incertitudes relatives aux estimations qui présentent un risque 


important d’entraîner un ajustement significatif au cours de l’exercice suivant sont fournies à la note 14 – 


Obligations liées à la mise hors service d’immobilisations. 


3. PRINCIPALES MÉTHODES COMPTABLES 


Les méthodes comptables énoncées ci-dessous ont été appliquées d’une manière uniforme pour tous les exercices 


présentés dans ces états financiers consolidés, sauf indication contraire.  


A) MÉTHODE DE CONSOLIDATION  


Filiales 


Les filiales sont des entreprises contrôlées par la Société. Le contrôle existe lorsque la Société a des droits effectifs 


qui lui confèrent la capacité actuelle de diriger les activités qui ont une incidence importante sur les rendements 


de l'entité. La Société réévalue le contrôle périodiquement. Les états financiers des filiales sont intégrés dans les 


états financiers consolidés depuis la date de la prise du contrôle jusqu’à la date de la perte du contrôle. Les 


méthodes comptables des filiales ont été modifiées, au besoin, afin qu’elles cadrent avec celles adoptées par la 


Société. 


Les présents états financiers consolidés comprennent les comptes de la Société et ceux de ses filiales, à savoir 


Nemaska Lithium Whabouchi Mine inc., Nemaska Lithium Shawinigan Transformation inc. et Nemaska Lithium 


P1P inc.  


Transactions éliminées entre la Société et les filiales 


Les soldes et transactions intragroupes, ainsi que les produits et charges latents qui découlent de transactions 


intragroupes, sont éliminés aux fins de l’établissement des états financiers consolidés. 
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3. PRINCIPALES MÉTHODES COMPTABLES (SUITE)  


B) MONNAIE ÉTRANGÈRE  


Transactions en monnaie étrangère 


Les transactions en monnaie étrangère sont converties dans la monnaie fonctionnelle de la Société au cours de 


change en vigueur à la date des transactions. Les actifs et passifs monétaires libellés en monnaie étrangère à la 


date de clôture sont reconvertis dans la monnaie fonctionnelle au cours de change en vigueur à cette date.  


Les actifs et passifs non monétaires libellés en monnaie étrangère qui sont évalués à la juste valeur sont 


reconvertis dans la monnaie fonctionnelle au cours de change en vigueur à la date à laquelle la juste valeur a été 


déterminée. Les écarts de conversion sont comptabilisés dans le bénéfice (la perte). Les éléments non monétaires 


en monnaie étrangère qui sont évalués au coût historique sont convertis au cours de change à la date de la 


transaction. 


C) INSTRUMENTS FINANCIERS  


i) Actifs financiers non dérivés  


Prêts et créances 


Les prêts et créances sont des actifs financiers à paiements déterminés ou déterminables qui ne sont pas 


cotés sur un marché actif. Ces actifs sont initialement comptabilisés à leur juste valeur, majorée des coûts 


de transaction directement attribuables. Après la comptabilisation initiale, les prêts et créances sont 


comptabilisés au coût amorti selon la méthode du taux d’intérêt effectif, diminué des pertes de valeur. 


Les prêts et créances se composent de la trésorerie et des équivalents de trésorerie ainsi que des autres 


débiteurs. 


La trésorerie et les équivalents de trésorerie comprennent les soldes de trésorerie et les placements à court 


terme dont l’échéance initiale est inférieure ou égale à trois mois à compter de la date d’acquisition ou qui 


peuvent être convertis en liquidités en tout temps. 


Placements en titres de capitaux propres disponibles à la vente 


Les placements sont classés dans les actifs financiers disponibles à la vente. Il est initialement comptabilisé 


à sa juste valeur, majorée des coûts de transaction directement attribuables. Après la comptabilisation 


initiale, les placements sont évalués à la juste valeur, et les variations de la juste valeur, autres que les pertes 


de valeur, sont comptabilisées dans les autres éléments du résultat global et présentées dans les capitaux 


propres dans le cumul des autres éléments du résultat global. Lorsqu’un placement est décomptabilisé, le 


profit ou la perte cumulé comptabilisé dans les autres éléments du résultat global est transféré dans le 


bénéfice (la perte).  
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3. PRINCIPALES MÉTHODES COMPTABLES (SUITE)  


C) INSTRUMENTS FINANCIERS (SUITE) 


i) Actifs financiers non dérivés (suite) 


Si la juste valeur d’un placement diminue en deçà de la valeur comptable, la Société effectue un test afin 


de déterminer si la dépréciation est importante ou prolongée. Si tel est le cas, elle comptabilise la perte de 


valeur dans l’état de la perte nette. De plus, lorsqu’une diminution de la juste valeur d’un placement 


disponible à la vente a été comptabilisée dans les autres éléments du résultat global et qu’il existe une 


indication objective de la dépréciation de ce placement, la perte cumulée comptabilisée dans les autres 


éléments du résultat global est reclassée en tant que perte de valeur dans l’état de la perte nette. 


ii) Passifs financiers non dérivés  


La Société classe ses créditeurs et charges à payer et le solde du prix d’achat à payer dans les passifs 


financiers, lesquels sont initialement comptabilisés à leur juste valeur, diminuée des coûts de transaction 


directement attribuables. Après la comptabilisation initiale, ces passifs financiers sont comptabilisés au coût 


amorti selon la méthode du taux d’intérêt effectif.  


iii) Juste valeur des instruments financiers  


Dans l’établissement de la juste valeur, la Société utilise la hiérarchie de la juste valeur selon les trois niveaux 


tels que définis ci-dessous : 


● Niveau 1 : données observables, telles que les prix cotés (non ajustés) sur des marchés actifs. 


● Niveau 2 : données autres que les prix cotés visés au Niveau 1, et qui sont directement ou indirectement 


observables. 


● Niveau 3 : données non observables basées sur peu ou pas de données existantes sur le marché, 


exigeant que la Société développe ses propres hypothèses. 


D) PROPRIÉTÉS MINIÈRES ET ACTIFS DE PROSPECTION ET D’ÉVALUATION  


Les propriétés minières correspondent à une participation acquise dans des permis ou des claims de prospection 


minière comportant des droits de prospection des minerais.  


Tous les coûts préalables à la prospection, c’est-à-dire les coûts engagés avant d’obtenir les droits légaux de se 


livrer à des activités de prospection et d’évaluation dans une zone d’intérêt, sont passés en charges à mesure 


qu’ils sont engagés. 


Après l’obtention du droit légal de prospection, les dépenses de prospection et d’évaluation sont inscrites à l’actif 


pour chaque bloc de claims ou zone d’intérêt identifiable jusqu’à ce que la propriété minière soit mise en 


production ou qu’elle soit vendue ou abandonnée. 


Les coûts engagés comprennent les frais généraux administratifs et techniques appropriés ainsi que les frais de 


financement reliés aux activités d’exploration. Les actifs de prospection et d’évaluation sont comptabilisés au 


coût historique diminué de toute perte de valeur comptabilisée. 
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3. PRINCIPALES MÉTHODES COMPTABLES (SUITE)  


D) PROPRIÉTÉS MINIÈRES ET ACTIFS DE PROSPECTION ET D’ÉVALUATION (SUITE)  


Lorsque la faisabilité technique et la viabilité commerciale de l’extraction d’une ressource minérale sont 


démontrées pour une zone d’intérêt, la Société cesse d’inscrire à l’actif les coûts de prospection et d’évaluation 


pour cette zone, effectue un test de dépréciation des actifs de prospection et d’évaluation comptabilisés et 


reclasse tous les actifs de prospection et d’évaluation qui n’ont pas subi de perte de valeur dans les 


immobilisations corporelles ou incorporelles en développement minier, selon la nature des actifs. 


E) IMMOBILISATIONS CORPORELLES  


Les immobilisations corporelles sont évaluées au coût diminué du cumul de l’amortissement et du cumul des 


pertes de valeur.  


Le coût comprend les dépenses directement attribuables à l’acquisition de l’actif. Les logiciels achetés qui sont 


essentiels à la fonctionnalité du matériel connexe sont inscrits à l’actif au titre de ce matériel. Les coûts 


d’entretien courant d’une immobilisation corporelle sont comptabilisés dans le bénéfice (la perte) lorsqu’ils sont 


engagés. 


L’amortissement est calculé sur le montant amortissable, soit le coût d’un actif, ou tout autre montant substitué 


au coût, diminué de sa valeur résiduelle. 


Les durées d’utilité estimées ainsi que les modes et les taux d’amortissement pour l’exercice écoulé et les 


exercices comparatifs sont les suivants : 


 


Actifs Mode Taux par 
période 


 


    


Véhicules Dégressif 25 % 
Matériel de bureau et informatique Dégressif 30 % 
Usine de phase 1 Durée de vie estimée du projet 36 mois  
Propriété minière Mode des unités d’œuvre    
    


Les modes d’amortissement, les durées d’utilité et les valeurs résiduelles sont réexaminés chaque fin d’exercice 


et ajustés au besoin. 


Propriétés minières 


Comme la direction a déterminé, en date du 8 juillet 2016, que la Société a maintenant atteint la phase de mise 


en valeur de son projet Whabouchi, la Société a reclassé les coûts inscrits à l’actif se rapportant à la propriété de 


Whabouchi pour les faire passer des actifs de prospection et d’évaluation aux propriétés minières faisant partie 


des immobilisations corporelles (voir la note 5). Les coûts inscrits à l’actif au titre des propriétés minières seront 


comptabilisés au coût jusqu’à ce que le projet Whabouchi soit mis en production commerciale, vendu, 


abandonné ou, si la direction le détermine, déprécié. L’amortissement des propriétés minières se fera selon le 


mode des unités d'œuvre pour ce qui est des réserves prouvées et probables des gisements de minerai, pris 


individuellement ou dans l’ensemble.  
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3. PRINCIPALES MÉTHODES COMPTABLES (SUITE)  


E) IMMOBILISATIONS CORPORELLES (SUITE)  


Équipement, projet commercial et bâtiments en cours 


L’équipement, le projet commercial et les bâtiments en cours pour la mine n’étaient pas encore utilisés en date 


du 30 juin 2018. La période d’amortissement débutera après l’achèvement de la mise en service de l’usine et le 


début de la production commerciale.  


F) IMMOBILISATIONS INCORPORELLES  


Les immobilisations incorporelles se composent des logiciels et de la propriété intellectuelle. Les immobilisations 


incorporelles dont la durée de vie est déterminée sont amorties selon le mode linéaire sur cinq ans. 


Propriété intellectuelle 


Comme la direction a déterminé, en date du 8 juillet 2016, que la Société a maintenant atteint la phase de mise en 


valeur de son projet Whabouchi, la Société a reclassé les coûts inscrits à l’actif se rapportant au complexe chimique 


de lithium pour les faire passer des actifs de prospection et d’évaluation à une immobilisation incorporelle sous la 


rubrique de propriété intellectuelle (voir la note 6). Les coûts inscrits à l’actif au titre de la propriété intellectuelle 


seront comptabilisés au coût et l’amortissement commencera lorsque le projet Whabouchi sera mis en production 


commerciale, vendu, abandonné ou, si la direction le détermine, déprécié. 


G) DÉPRÉCIATION  


i) Actifs financiers  


Les actifs financiers non comptabilisés à la juste valeur par le biais du résultat net sont passés en revue 


chaque date de clôture afin de déterminer s’il existe une indication objective de dépréciation. Un actif 


financier est déprécié s’il existe une indication objective qu’un événement générateur de pertes s’est 


produit après la comptabilisation initiale de l’actif et a eu une incidence négative sur les flux de trésorerie 


futurs estimés de l’actif financier, qui peut être estimé de façon fiable. 


Le montant d’une perte de valeur sur un actif financier évalué au coût amorti correspond à la différence 


entre la valeur comptable de cet actif et la valeur actualisée des flux de trésorerie futurs estimés et 


actualisés au taux d’intérêt effectif initial de l’actif. Les pertes sont comptabilisées dans le bénéfice (la perte) 


et portées en diminution des créances dans un compte de correction de valeur. Les intérêts liés à l’actif 


déprécié continuent d’être comptabilisés par le biais de la désactualisation. Si le montant de la perte de 


valeur diminue à la suite d’un événement ultérieur, la diminution de la perte de valeur est reprise et le 


montant de la reprise est comptabilisé dans le bénéfice (la perte). 


ii) Actifs non financiers  


La valeur comptable de l’équipement est passée en revue chaque date de clôture afin de déterminer s’il 


existe une indication de dépréciation. 


La valeur comptable de la participation dans une entreprise comptabilisée selon la méthode de la mise en 


équivalence est passée en revue chaque date de clôture afin de déterminer s’il existe une indication 


objective de dépréciation. Puisque le goodwill qui fait partie de la valeur comptable de la participation n’est 


pas comptabilisé individuellement, il n’est pas soumis à un test de dépréciation séparément. C'est  
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3. PRINCIPALES MÉTHODES COMPTABLES (SUITE)  


ii) Actifs non financiers (suite)  


plutôt la valeur comptable totale de la participation que l'on soumet à des tests de dépréciation, en tant 


qu'actif unique, en comparant sa valeur recouvrable, à savoir la valeur la plus élevée entre la valeur d'utilité 


et la juste valeur diminuée des coûts de la vente, avec sa valeur comptable. Une perte de valeur 


comptabilisée dans ces circonstances n'est affectée à aucun actif, y compris le goodwill, faisant partie de la 


valeur comptable de la participation dans l'entreprise comptabilisée selon la méthode de la mise en 


équivalence.  


La valeur comptable des propriétés minières et des actifs de prospection et d’évaluation fait l’objet d’un 


test de dépréciation uniquement lorsqu’il existe des indicateurs de dépréciation, typiquement lorsqu’une 


des circonstances suivantes s’applique : 


• Les droits de prospection ont expiré, ou expireront dans un avenir proche; 


• Aucune dépense de prospection future importante n’est prévue; 


• Aucune quantité commercialement exploitable n’a été découverte, et les activités de prospection et 


d’évaluation sur cette propriété cesseront; 


• Le recouvrement de la valeur des actifs de prospection et d’évaluation via leur développement ou leur 


vente est peu probable. 


Si une telle circonstance existe, la valeur recouvrable de l’actif est estimée. 


Les propriétés minières et les actifs de prospection et d’évaluation sont également soumis à un test de 


dépréciation lorsque les actifs de prospection et d’évaluation sont transférés dans les actifs de mise en 


valeur, que les faits et circonstances suggèrent ou non que la valeur comptable d’un actif de prospection et 


d’évaluation excède sa valeur recouvrable. 


La valeur recouvrable d’un actif ou d’une unité génératrice de trésorerie est la valeur la plus élevée entre 


sa valeur d’utilité et sa juste valeur diminuée des coûts de vente. Aux fins de l’évaluation de la valeur 


d’utilité, les flux de trésorerie futurs estimés sont comptabilisés à leur valeur actualisée par application d’un 


taux d’actualisation avant impôt qui reflète les appréciations actuelles du marché, de la valeur temps de 


l’argent et des risques spécifiques à l’actif. Pour les besoins des tests de dépréciation, les actifs qui ne 


peuvent être soumis à un test de dépréciation individuel sont regroupés pour former le plus petit groupe 


d’actifs qui génère, par leur utilisation continue, des entrées de trésorerie largement indépendantes des 


entrées de trésorerie générées par d’autres actifs ou groupes d’actifs (« unité génératrice de trésorerie » 


ou « UGT »).  Le niveau identifié par la Société pour soumettre les propriétés minières et les actifs de 


prospection et d'évaluation à un test de dépréciation correspond à chacune des propriétés minières.  


Une perte de valeur est comptabilisée si la valeur comptable d’un actif ou d’une UGT excède sa valeur 


recouvrable estimée. Les pertes de valeur sont comptabilisées dans le bénéfice (la perte). Les pertes de 


valeur comptabilisées au titre d’UGT sont affectées aux actifs de l’UGT au prorata.  
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3. PRINCIPALES MÉTHODES COMPTABLES (SUITE)  


ii) Actifs non financiers (suite)  


Les pertes de valeur comptabilisées au cours d’exercices antérieurs sont évaluées chaque date de clôture, 


afin de déterminer s’il existe des indications qui confirment que la perte a diminué ou bien qu’elle n’existe 


plus. Une perte de valeur est reprise s’il y a eu un changement dans les estimations ayant servi à déterminer 


la valeur recouvrable. Une perte de valeur n’est reprise que dans la mesure où la valeur comptable de l’actif 


n’excède pas la valeur comptable qui aurait été déterminée, après amortissement, si aucune perte de valeur 


n’avait été comptabilisée. 


H) PROVISION  


Une obligation d’engager des coûts de remise en état et de réhabilitation et des coûts environnementaux prend 


naissance lorsqu’une perturbation de l’environnement est causée par les activités de prospection, de mise en 


valeur ou de production d’une propriété minière. Ces coûts attendus associés à la mise hors service d’une usine 


et aux autres travaux de préparation du site, actualisés pour les ramener à leur valeur actualisée nette, font 


l’objet d’une provision au titre des obligations liées à la mise hors service d’immobilisations et sont incorporés à 


la valeur comptable des actifs dès qu’une obligation juridique ou implicite d’engager ces coûts prend naissance. 


Un taux d’actualisation avant impôt qui reflète l’appréciation actuelle que fait le marché de la valeur temps de 


l’argent et des risques spécifiques au passif est utilisé pour calculer la valeur actualisée nette. Le passif connexe 


est ajusté chaque période pour rendre compte de la désactualisation découlant de la valeur temps de l’argent, 


des variations du taux d’actualisation avant impôt et des variations du montant ou du calendrier des flux de 


trésorerie sous-jacents requis pour régler l’obligation. 


Les variations aux montants des provisions qui ont été incorporées lors de la comptabilisation initiale au coût des 


actifs connexes sont ajoutées ou déduites de la valeur comptable de l’actif. La désactualisation du passif est 


comptabilisée comme faisant partie des charges financières dans les états consolidés de la perte nette. 


I) PRODUITS FINANCIERS ET CHARGES FINANCIÈRES  


Les produits financiers comprennent les produits d’intérêts tirés de sommes investies. Les produits d’intérêts 


gagnés sont comptabilisés dans le bénéfice (la perte), selon la méthode du taux d’intérêt effectif. 


Les profits ou les pertes de change sont présentés selon leur montant net. 


Les intérêts reçus sont classés dans les activités d’exploitation dans les états consolidés des flux de trésorerie.  


J) CAPITAL SOCIAL ET BONS DE SOUSCRIPTION  


Actions ordinaires 


Les actions ordinaires sont classées dans les capitaux propres. Les coûts marginaux directement attribuables à 


l’émission d’actions ordinaires, d’options sur actions et de bons de souscription sont comptabilisés à titre 


d’augmentation du déficit, après prise en compte de toute incidence fiscale. 
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3. PRINCIPALES MÉTHODES COMPTABLES (SUITE)  


J) CAPITAL SOCIAL ET BONS DE SOUSCRIPTION (SUITE) 


Bons de souscription 


Les bons de souscription sont classés dans les capitaux propres dans la mesure où ils correspondent à des dérivés 


sur les instruments de capitaux propres de l’entité elle-même, qui seront réglés par la Société uniquement en 


échangeant un nombre déterminé de ses propres instruments de capitaux propres contre un montant déterminé 


de trésorerie. Dans le cas contraire, ils sont classés dans les passifs. 


K) PAIEMENTS FONDÉS SUR DES ACTIONS  


La juste valeur à la date d’attribution des droits à des paiements fondés sur des actions attribués à des membres 


du personnel, à des administrateurs et à des consultants est comptabilisée comme une charge, avec 


comptabilisation de l’augmentation du surplus d’apport qui en est la contrepartie, au cours des exercices durant 


lesquels les participants acquièrent des droits inconditionnels à des paiements fondés sur des actions. Le 


montant comptabilisé en charges est ajusté pour refléter le nombre de droits dont on s’attend à ce que les 


conditions de service soient remplies, de sorte que le montant finalement comptabilisé en charges dépend du 


nombre de droits qui remplissent les conditions de service à la date d’acquisition des droits.  


Pour les droits à des paiements fondés sur des actions assortis de conditions accessoires à l’acquisition des droits, 


la juste valeur à la date d’attribution du paiement fondé sur des actions est évaluée afin de refléter ces conditions, 


et les écarts entre les résultats attendus et les résultats réels ne donnent lieu à aucun ajustement.  


Les accords de paiement fondé sur des actions aux termes desquels la Société reçoit des biens ou des services 


en contrepartie de ses propres instruments de capitaux propres sont comptabilisés comme des transactions dont 


le paiement est fondé sur des actions réglées en instruments de capitaux propres, indépendamment de la 


manière dont la Société a obtenu ces instruments de capitaux propres. La Société évalue les biens ou les services 


reçus et l’augmentation de capitaux propres qui en est la contrepartie, directement, à la juste valeur des biens 


ou services reçus, sauf si cette juste valeur ne peut être estimée de façon fiable, auquel cas la juste valeur sera 


établie indirectement, par référence à la juste valeur des instruments de capitaux propres attribués. 


L) CONTRATS DE LOCATION  


Les contrats de location sont classés comme des contrats de location simple ou des contrats de location-


financement, en fonction de la substance de la transaction à la date de passation du contrat. Le classement est 


réévalué si les modalités du contrat de location sont modifiées. Les contrats de location selon lesquels la Société 


ne conserve pas une part significative des risques et des avantages inhérents à la propriété sont classés comme 


des contrats de location simple. Tous les contrats de location étant classés comme des contrats de location 


simple, les actifs loués ne sont pas comptabilisés dans les états de la situation financière de la Société. 
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3. PRINCIPALES MÉTHODES COMPTABLES (SUITE)  


L) CONTRATS DE LOCATION (SUITE) 


Les paiements versés aux termes d’un contrat de location simple sont comptabilisés dans le bénéfice (la perte) 


selon le mode linéaire sur la durée du contrat de location. 


M) IMPÔT SUR LE RÉSULTAT  


La charge d’impôt sur le résultat comprend l’impôt exigible et l’impôt différé. L’impôt exigible et l’impôt différé 


sont comptabilisés dans le bénéfice (la perte), sauf dans la mesure où ils se rapportent à un regroupement 


d’entreprises ou à des éléments comptabilisés directement dans les capitaux propres ou dans les autres éléments 


du résultat global. 


L’impôt exigible est l’impôt qui devra vraisemblablement être payé ou récupéré au titre du bénéfice imposable 


ou de la perte fiscale d’une année, d’après les taux d’impôt adoptés ou quasi adoptés à la date de clôture, et il 


comprend également tout ajustement de l’impôt à payer relativement à des années antérieures.  


L’impôt différé est comptabilisé au titre des différences temporaires entre les valeurs comptables des actifs et 


des passifs aux fins de l’information financière et les montants utilisés à des fins fiscales. Aucun impôt différé 


n’est comptabilisé relativement aux différences temporaires suivantes : la comptabilisation initiale d’actifs ou de 


passifs dans le cadre d’une transaction qui n’est pas un regroupement d’entreprises et qui ne touche ni le 


bénéfice (la perte) comptable, ni le bénéfice imposable (la perte fiscale), ainsi que les différences qui se 


rapportent à des participations dans des filiales ou des entreprises associées, dans la mesure où il est probable 


que ces différences ne s’inverseront pas dans un avenir prévisible. 


L’impôt différé est comptabilisé en tant que produit ou charge en résultat net sauf lorsqu’il découle de 


regroupements d’entreprises ou de transactions constatés dans les capitaux propres.  


L’impôt différé est évalué selon les taux d’impôt censés être appliqués aux différences temporelles lorsque celles-


ci s’inverseront, en fonction des lois adoptées ou quasi adoptées à la date de clôture. Les actifs et passifs d’impôt 


différé peuvent être compensés si l’entité a un droit juridiquement exécutoire de compenser des actifs et passifs 


d’impôt exigible, et si les actifs et passifs d’impôt différé concernent de l’impôt sur le résultat prélevé par la 


même administration fiscale, soit sur la même entité imposable, soit sur des entités imposables différentes qui 


ont l’intention de régler les passifs d’impôt exigible et de réaliser les actifs d’impôt sur la base de leur montant 


net, ou de réaliser les actifs et de régler les passifs simultanément. 


Un actif d’impôt différé est comptabilisé au titre des pertes fiscales et des crédits d’impôt inutilisés ainsi qu’au 


titre des différences temporelles déductibles, dans la mesure où il est probable que l’on disposera de bénéfices 


imposables futurs auxquels ces éléments pourront être imputés. Les actifs d’impôt différé sont examinés à la 


date de clôture et sont réduits lorsque la réalisation de l’avantage fiscal connexe n’est plus probable. 







NOTES AFFÉRENTES AUX ÉTATS FINANCIERS CONSOLIDÉS (SUITE) 
(AUDITÉS) 


EXERCICES CLOS LES 30 JUIN 2018 ET 2017 
 


 


 


                  ÉTATS FINANCIERS CONSOLIDÉS 
 


19 


3. PRINCIPALES MÉTHODES COMPTABLES (SUITE)  


N) CRÉDIT D’IMPÔT REMBOURSABLE RELATIF AUX DROITS MINIERS ET CRÉDIT D’IMPÔT REMBOURSABLE RELATIF AUX 


RESSOURCES  


La Société est admissible à un crédit d’impôt remboursable sur les droits miniers en vertu de la Loi concernant 


les droits sur les mines du Québec. Ce crédit d’impôt remboursable sur les droits miniers est égal à 16 % applicable 


sur 50 % des dépenses éligibles. Le traitement comptable du crédit d’impôt remboursable sur les droits miniers 


dépend de l’intention de la direction d’entrer en production dans le futur ou de vendre ses propriétés minières 


à un autre producteur minier une fois la faisabilité technique et la viabilité économique des propriétés 


démontrées. Cette évaluation est faite pour chaque propriété minière.  


Dans le premier cas, le crédit de droits miniers est enregistré comme un recouvrement d’impôt en vertu de la 


norme IAS 12, Impôts sur le résultat, ce qui génère un passif d’impôt différé et des charges d’impôt différé, car 


les actifs de prospection et d’évaluation n’ont plus de base fiscale suite à la réclamation du crédit d’impôt 


remboursable par la Société.  


Dans le deuxième cas, il est prévu qu’aucun droit minier ne sera versé dans le futur et, en conséquence, le crédit 


de droits miniers est comptabilisé en réduction des actifs de prospection et d’évaluation.  


Puisque la Société deviendra un producteur dans l’avenir, le crédit au titre des droits miniers est comptabilisé en 


tant que recouvrement d’impôt. 


La Société est également admissible à un crédit d’impôt remboursable relatif aux ressources pour les entreprises 


minières par rapport aux dépenses admissibles engagées. Le crédit d’impôt remboursable relatif aux ressources 


peut représenter jusqu’à 31 % des dépenses admissibles engagées, et est comptabilisé comme une aide 


gouvernementale contre les actifs de prospection et d’évaluation.  


Les crédits liés aux ressources et les crédits liés aux droits miniers sont comptabilisés contre les dépenses de 


prospection et d’évaluation à la juste valeur lorsqu’il existe une assurance raisonnable qu’ils seront reçus et que 


la Société se conformera aux conditions associées au crédit. Ils seront comptabilisés aux résultats sur une base 


systématique sur la durée de vie utile des actifs correspondants.  


O) RÉSULTAT PAR ACTION  


La Société présente le résultat de base et le résultat dilué par action pour ses actions ordinaires émises, y compris 


les actions accréditives. Le résultat de base par action se calcule en divisant le bénéfice ou la perte attribuable 


aux actionnaires ordinaires de la Société par le nombre moyen pondéré d’actions ordinaires en circulation au 


cours de l’exercice. Aux fins du calcul du résultat dilué par action, le bénéfice ou la perte attribuable aux 


actionnaires ordinaires et le nombre moyen pondéré d’actions ordinaires en circulation doivent être ajustés pour 


tenir compte des effets de toutes les actions ordinaires potentielles dilutives, lesquelles englobent les bons de 


souscription et les options sur actions attribuées.  


P) SUBVENTION PUBLIQUE  


Les paiements en trésorerie reçus aux termes d’arrangements contractuels sont comptabilisés en tant que 


subvention différée jusqu’à ce que toutes les conditions de comptabilisation de la subvention énoncées aient été 


respectées. 
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3. PRINCIPALES MÉTHODES COMPTABLES (SUITE)  


P) SUBVENTION PUBLIQUE (SUITE) 


La subvention est évaluée à la juste valeur de la contrepartie reçue ou à recevoir. Elle est comptabilisée lorsque 


le montant peut en être évalué de façon fiable, lorsqu’il est probable que des avantages économiques futurs 


iront à la Société et lorsque certains critères précis ont été remplis. Une subvention gouvernementale est 


comptabilisée en tant que subvention portée en réduction des charges sous-jacentes en fonction de 


l’avancement des travaux. 


Q) PRODUITS DIFFÉRÉS  


La Société a reçu un paiement anticipé d’un client au titre de l’achat de sels de lithium et en contrepartie de 


services. Les produits différés seront portés en réduction du prix d’achat des sels de lithium et des services 


échangés au moment de la livraison et les produits seront comptabilisés en conséquence. 


R) NOUVELLES NORMES, INTERPRÉTATIONS ET MODIFICATIONS, PUBLIÉES, MAIS NON ENCORE ENTRÉES EN VIGUEUR  


Les nouvelles normes et interprétations qui suivent ne sont pas encore entrées en vigueur et n’ont pas été 


appliquées dans le cadre de la préparation de ces états financiers :  


Classement et évaluation des transactions dont le paiement est fondé sur des actions (modifications de l'IFRS 2)  


Le 20 juin 2016, l’IASB a publié des modifications de l’IFRS 2, Paiement fondé sur des actions, en vue de clarifier 


comment doivent être comptabilisés certains types de transactions dont le paiement est fondé sur des actions.  


Les modifications s’appliquent aux exercices ouverts à compter du 1er janvier 2018. À des fins de simplification, 


les modifications peuvent être appliquées de manière prospective. L’application rétrospective ou anticipée est 


permise si l’information est disponible sans avoir recours à des connaissances a posteriori. 


Les modifications fournissent des exigences relativement à la comptabilisation : 


• des effets des conditions d’acquisition des droits et des conditions accessoires à l’acquisition des droits 
sur l’évaluation des paiements fondés sur des actions qui sont réglés en trésorerie; 


• des transactions dont le paiement est fondé sur des actions et qui comportent des modalités de 
règlement net concernant l’obligation légale relative aux retenues d’impôt à la source; 


• d’une modification des termes et conditions qui a pour effet qu’une transaction dont le paiement est 
fondé sur des actions et qui est réglée en trésorerie est reclassée comme étant réglée en instruments de 
capitaux propres. 


La Société adoptera les modifications de l’IFRS 2 dans ses états financiers de l’exercice ouvert le 1er juillet 2018 


et elle ne prévoit pas que ces modifications auront une incidence significative sur les états financiers. 
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3. PRINCIPALES MÉTHODES COMPTABLES (SUITE)  


R) NORMES, INTERPRÉTATIONS ET MODIFICATIONS NOUVELLES, PUBLIÉES, MAIS NON ENCORE ENTRÉES EN VIGUEUR 


(SUITE)  


IFRS 9, Instruments financiers 


Le 24 juillet 2014, l’IASB a publié la version complète de l’IFRS 9.  


La date d’entrée en vigueur obligatoire de l’IFRS 9 vise les exercices ouverts à compter du 1er janvier 2018 et 


l’IFRS 9 doit être appliquée rétrospectivement, sous réserve de certaines exemptions. L’adoption anticipée est 


permise. Le retraitement des périodes antérieures n’est pas exigé, et il est permis uniquement si l’information 


est disponible sans avoir recours à des connaissances a posteriori. 


L’IFRS 9 met en place de nouvelles exigences relatives au classement et à l’évaluation des actifs financiers. En 


vertu de l’IFRS 9, les actifs financiers sont classés et évalués en fonction du modèle économique selon lequel ils 


sont détenus et des caractéristiques de leurs flux de trésorerie contractuels. 


La norme instaure des changements additionnels relativement aux passifs financiers. 


Elle modifie également le modèle de dépréciation en introduisant un nouveau modèle fondé sur les « pertes sur 


créances attendues » pour le calcul de la dépréciation. 


L’IFRS 9 comprend aussi de nouvelles règles générales de comptabilité de couverture, ce qui aura pour effet 


d’aligner davantage la comptabilité de couverture sur la gestion des risques. Ces nouvelles règles ne modifient 


pas en profondeur les types de relations de couverture ni l’obligation d’évaluer et de comptabiliser l’inefficacité 


de la couverture; toutefois, elles offriront un plus grand nombre de stratégies de couverture utilisées aux fins de 


la gestion des risques satisfaisant aux conditions d’application de la comptabilité de couverture, et feront 


davantage appel au jugement dans le cadre de l’évaluation de l’efficacité d’une relation de couverture. 


Des dispositions transitoires particulières ont été établies aux fins de l’application des nouvelles règles générales 


de comptabilité de couverture. 


La Société adoptera l’IFRS 9 dans ses états financiers de l’exercice ouvert le 1er juillet 2018. L’adoption de l’IFRS 


9 nécessitera la comptabilisation de la variation de la juste valeur des placements dans l’état consolidé de la 


perte nette. Selon la méthode comptable actuelle, la Société comptabilise la variation de la juste valeur de ses 


placements dans les états consolidés du résultat global, sauf si un placement diminue en deçà de sa valeur 


comptable, auquel cas la Société effectue un test afin de déterminer si la dépréciation est importante ou 


prolongée. Si tel est le cas, elle comptabilise la perte de valeur dans l’état de la perte nette. La Société ne prévoit 


aucune autre incidence significative sur ses états financiers consolidés.  
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3. PRINCIPALES MÉTHODES COMPTABLES (SUITE)  


R) NORMES, INTERPRÉTATIONS ET MODIFICATIONS NOUVELLES, PUBLIÉES, MAIS NON ENCORE ENTRÉES EN VIGUEUR 


(SUITE)  


IFRS 15, Produits des activités ordinaires tirés de contrats conclus avec des clients 


Le 28 mai 2014, l’IASB a publié l’IFRS 15, Produits des activités ordinaires tirés de contrats conclus avec des clients. 


La nouvelle norme s’applique aux exercices ouverts à compter du 1er janvier 2018. L’application anticipée est 


permise. L’IFRS 15 remplacera l’IAS 11, Contrats de construction, l’IAS 18, Produits des activités ordinaires, 


l’IFRIC 13, Programmes de fidélisation de la clientèle, l’IFRIC 15, Contrats de construction de biens immobiliers, 


l’IFRIC 18, Transferts d’actifs provenant de clients, et la SIC-31, Produits des activités ordinaires – opérations de 


troc impliquant des services de publicité. 


La norme prévoit un modèle unique qui s’applique aux contrats conclus avec des clients ainsi que deux approches 


de la comptabilisation des produits : à un moment donné ou au fil du temps. Le modèle proposé consiste en une 


analyse en cinq étapes des transactions, axée sur les contrats et visant à déterminer si les produits des activités 


ordinaires sont comptabilisés, quel montant est comptabilisé et à quel moment il l’est. De nouveaux seuils ont 


été mis en place relativement aux estimations et aux jugements, ce qui pourrait avoir une incidence sur le 


montant des produits comptabilisés et/ou sur le moment de leur comptabilisation. 


La Société adoptera l’IFRS 15 dans ses états financiers de l’exercice ouvert le 1er juillet 2018. La Société prévoit 


que l’adoption de l’IFRS 15 n’aura une incidence importante que sur le montant comptabilisé comme produits 


différés avec l’écriture correspondante inscrite dans les immobilisations corporelles puisqu’aux termes des 


accords en vigueur sur les produits différés, la Société reçoit des paiements en avance en contrepartie 


d’engagements futurs visant la livraison de lithium selon un prix contractuel. Selon la méthode comptable 


actuelle, la Société présente ces avances à titre de produits différés dans les états consolidés de la situation 


financière et aucun intérêt n’est couru sur les avances à long terme reçues. La Société a conclu que le prix 


contractuel est actualisé pour tenir compte d’une importante composante de financement qui devrait être 


comptabilisée séparément aux termes de l’IFRS 15, ce qui devrait donner lieu à une augmentation des produits 


différés et des charges financières comptabilisées dans les immobilisations corporelles. De plus, l’appellation 


« produits différés » sera changée pour « passifs au titre des contrats ».  


À l’adoption de l’IFRS 15 le 1er juillet 2018, la Société prévoit augmenter les passifs au titre des contrats et les 


immobilisations corporelles d’environ 1,8 million de dollars pour rendre compte de la désactualisation nette des 


charges financières sur les avances reçues. La hausse des immobilisations corporelles est fondée sur le fait que 


ces accords ont été conclus par la Société afin de financer l’usine de phase 1.  


IFRS 16, Contrats de location 


Le 13 janvier 2016, l’IASB a publié l’IFRS 16, Contrats de location. 


Cette nouvelle norme s’applique aux exercices ouverts à compter du 1er janvier 2019. L’adoption anticipée est 


permise pour les entités qui adoptent également l’IFRS 15, Produits des activités ordinaires tirés de contrats 


conclus avec des clients, à la date de l’adoption initiale de l’IFRS 16 ou qui l’ont adopté avant cette date. L’IFRS 


16 remplacera l’IAS 17, Contrats de location. 
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3. PRINCIPALES MÉTHODES COMPTABLES (SUITE)  


R) NORMES, INTERPRÉTATIONS ET MODIFICATIONS NOUVELLES, PUBLIÉES, MAIS NON ENCORE ENTRÉES EN VIGUEUR 


(SUITE)  


Cette norme instaure un modèle unique de comptabilisation par le preneur et oblige ce dernier à comptabiliser 


les actifs et les passifs liés à tous les contrats de location d’une durée de plus de 12 mois, à moins que la valeur 


de l’actif sous-jacent soit faible. Le preneur est tenu de comptabiliser un actif au titre du droit d’utilisation 


représentant son droit d’utilisation de l’actif sous-jacent et une obligation locative qui représente son obligation 


d’effectuer des paiements locatifs. 


D’autres aspects du modèle de comptabilisation des contrats de location ont été touchés, y compris la définition 


d’un contrat de location. Des dispositions transitoires ont également été prévues. 


La Société envisage d’adopter l’IFRS 16 dans ses états financiers de l’exercice ouvert le 1er juillet 2019. L’ampleur 


de l’incidence de l’adoption de la norme n’a pas encore été déterminée. 


IFRIC 23, Incertitude relative aux traitements fiscaux 


Le 7 juin 2017, l’IASB a publié l’interprétation IFRCI 23, Incertitude relative aux traitements fiscaux. 


L’interprétation donne des indications concernant la comptabilisation des passifs et des actifs d’impôt exigible 


et différé dans les cas où il existe une incertitude relative aux traitements fiscaux. 


L’interprétation s’applique aux exercices ouverts à compter du 1er juillet 2019. L’application anticipée est 


permise. 


Selon l’interprétation, l’entité doit : 


• se demander si elle devrait considérer les traitements fiscaux incertains isolément ou plutôt les 
regrouper, en fonction de l’approche qui fournit la meilleure prévision du dénouement de l'incertitude; 


• refléter une incertitude quant au montant d’impôt à payer (recouvrer) s’il est probable qu’elle devra 
payer (ou recouvrer) un montant lié à l’incertitude;  


• évaluer une incertitude fiscale d’après la méthode du montant le plus probable ou la méthode de la 
valeur attendue, selon celle qui fournit la meilleure prévision du montant à payer (recouvrer).  


La Société envisage d’adopter l’interprétation dans ses états financiers de l’exercice ouvert le 1er juillet 2019. 


L’ampleur de l’incidence de l’adoption de l’interprétation n’a pas encore été déterminée. 


4. PLACEMENTS 


Corporation Aurifère Monarques (« MQR ») 


Au 30 juin 2018, la Société détenait 15 849 455 actions de Corporation Aurifère Monarques (« MQR »). Le cours de 


clôture des actions de MQR à la Bourse de croissance TSX au 30 juin 2018 était de 0,275 $ (0,345 $ au 30 juin 2017), 


représentant une juste valeur totalisant 4 358 600 $ (5 468 062 $ au 30 juin 2017). Puisque la juste valeur du 


placement a diminué en deçà de la valeur comptable, la Société a effectué un test afin de déterminer si la dépréciation 


était importante ou prolongée et elle a conclu que la variation de la juste valeur était importante. Par conséquent, elle 


a comptabilisé une perte de valeur de 1 109 761 $ dans les états consolidés de la perte nette.  
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4. PLACEMENTS (SUITE) 


Vision Lithium inc. (« VLI ») (anciennement Ressources ABE inc.) 


Au 30 juin 2018, la Société détenait 15 000 000 actions de VLI, ce qui représente 18,50 % du capital social de VLI après 


la réalisation de la vente de la totalité de sa participation indivise dans la propriété de Sirmac à VLI (voir la note 7 i)). 


Le cours de clôture des actions de VLI à la Bourse de croissance TSX au 30 juin 2018 était de 0,400 $, représentant une 


juste valeur totale de 6 000 000 $. Puisque la juste valeur du placement a diminué en deçà de la valeur comptable, la 


Société a effectué un test afin de déterminer si la dépréciation était importante ou prolongée et elle a conclu que la 


variation de la juste valeur était importante. Par conséquent, elle a comptabilisé une perte de valeur de 3 450 000 $ 


dans les états consolidés de la perte nette. 


[Sault de page volontaire] 
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5. IMMOBILISATIONS CORPORELLES 
 


 Terrain Véhicule 


Matériel de 
bureau et 


informatique 
Usine de 
phase 1  


Projet 
commercial 


Propriété 
minière Total 


 $ $ $ $ $ $ $ 


COÛT        
Solde au 30 juin 2016 100 000 38 810 87 765 2 091 108 4 530 398 – 6 848 081 
Entrées au cours de l’exercice – 54 601 588 095 30 401 818 51 835 251 4 167 444 87 047 209 
Subventions portées en diminution des travaux en cours – – – (11 071 878) – – (11 071 878) 
Amortissement inscrit à l’actif (voir la note b ci-dessous) – – – – 7 068 945 – 7 068 945 
Transfert depuis les propriétés minières et les actifs de prospection et 


d’évaluation (voir la note a ci-dessous) – – – – – 20 589 541 20 589 541 


Solde au 30 juin 2017 100 000 93 411 675 860 21 421 048 63 434 594 24 756 985 110 481 898 
        
Entrées au cours de l’exercice – – 343 345 15 811 147 52 636 124 2 114 68 792 730 
Obligations liées à la mise hors service d’immobilisations (voir la note 14) – – – – 1 052 767 – 1 052 767 
Subventions portées en diminution des travaux en cours – – – (1 610 954) (3 750 000) – (5 360 954) 
Amortissement inscrit à l’actif (voir la note b ci-dessous) – – – – 14 007 624 – 14 007 624 
Intérêts inscrits à l’actif – – – – 4 275 830  4 275 830 
Transfert – – – – 615 805 (615 805) – 


Entrées nettes au cours de l’exercice   343 345 14 200 193 68 838 150 (613 691) 82 767 997 
Solde au 30 juin 2018 100 000 93 411 1 019 205 35 621 241 132 272 744 24 143 294 193 249 895 
        


AMORTISSEMENT        
Solde au 30 juin 2016 – 27 553 71 097 – – – 98 650 
Amortissement pour l’exercice  – 5 469 87 056 7 068 945 – – 7 161 470 


Solde au 30 juin 2017 – 33 022 158 153 7 068 945  – 7 260 120 


Amortissement pour l’exercice   19 693 199 599 14 007 624 – – 14 226 916 


Solde au 30 juin 2018 – 52 715 357 752 21 076 569 – – 21 487 036 
        


VALEUR COMPTABLE        
Au 30 juin 2017 100 000 60 389 517 707 14 352 103 63 434 594 24 756 985 103 221 778 
Au 30 juin 2018 100 000 40 696 661 453 14 544 672 132 272 744 24 143 294 171 762 859 
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5. IMMOBILISATIONS CORPORELLES (SUITE) 


Note a : Propriété minière 


Au moment du transfert, la valeur comptable des unités génératrices de trésorerie identifiées sous la désignation 


« Whabouchi » dans les propriétés minières (voir la note 7) et sous « Whabouchi » et « complexe chimique de 


lithium » dans les actifs de prospection et d’évaluation (voir la note 8) s’établissait à 28,0 millions de dollars. De 


plus, au 30 septembre 2016, la capitalisation boursière de la Société excédait largement la valeur de 112,7 millions 


de dollars des capitaux propres de l’entité. En vertu de l’IFRS 6, la direction doit évaluer la dépréciation avant que 


les actifs de prospection et d’évaluation soient reclassés soit aux immobilisations corporelles ou incorporelles. 


Dans le cadre de cette évaluation de la dépréciation éventuelle des actifs de prospection et d’évaluation de la 


Société, la direction a utilisé le modèle de la juste valeur diminuée des coûts de la vente pour estimer la juste 


valeur fondée sur une méthode de l’actualisation des flux de trésorerie générée à partir d’un modèle financier 


détaillé fondé sur la durée de vie de la mine selon l’étude de faisabilité NI 43-101 mise à jour et datée du 


4 avril 2016, déposée sur SEDAR le 19 mai 2016 puis modifiée le 8 juin 2016 (l’« étude de faisabilité mise à jour 


de 2016 »), préparée par Met-Chem Canada inc. (membre du groupe DRA). Dans le cadre du test de dépréciation 


effectué au 30 septembre 2016, la direction a tenu compte d’un calcul de référence de la valeur actualisée nette 


(la « VAN ») établi en fonction des différents paramètres des données ainsi que des résultats de l’étude de 


faisabilité mise à jour de 2016. En outre, lors de l’analyse de la dépréciation, la direction a utilisé comme scénario 


de référence le taux d’actualisation de 8 % figurant dans l’étude de faisabilité mise à jour de 2016 relative au 


projet. Au terme de cette analyse, la direction a conclu que les actifs de prospection et d’évaluation du projet 


Whabouchi n’avaient pas subi de dépréciation au 30 septembre 2016 et, par conséquent, a reclassé 20,6 millions 


de dollars aux immobilisations corporelles et 7,4 millions de dollars aux immobilisations incorporelles (voir la 


note 6). 


Lorsque la production commerciale aura débuté, la mine de lithium de Whabouchi sera assujettie à des paiements 


de redevances (voir la note 12 A)).  


Note b : Amortissement de l’usine de phase 1 


Les immobilisations corporelles de l’usine de phase 1 seront amorties sur une période d’exploitation estimée de 


36 mois. L’amortissement des immobilisations corporelles de l’usine de phase 1 a été incorporé au coût du projet 


commercial et il continuera de l’être jusqu’au début de la production commerciale.  
  







NOTES AFFÉRENTES AUX ÉTATS FINANCIERS CONSOLIDÉS (SUITE) 
(AUDITÉS) 


EXERCICES CLOS LES 30 JUIN 2018 ET 2017 
 


 


 


                  ÉTATS FINANCIERS CONSOLIDÉS 
 


27 


6. IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 
 


 
Propriété 


intellectuelle Logiciels Total 


 $ $ $ 


COÛT    
Solde au 30 juin 2016 – – – 
Entrées au cours de l’exercice 918 113 628 049 1 546 162 
Reclassement à partir des actifs de prospection 


et d’évaluation (voir la note 5 a))  7 442 881 – 7 442 881 


Solde au 30 juin 2017 8 360 994 628 049 8 989 043 
    
Entrées au cours de l’exercice 438 639 1 506 173 1 944 812 


    
Solde au 30 juin 2018 8 799 633 2 134 222 10 933 855 
    


AMORTISSEMENT    
Solde au 30 juin 2016 – – – 
Amortissement pour l’exercice – – – 


Solde au 30 juin 2017 – – – 
Amortissement pour l’exercice – 80 385 80 385 


Solde au 30 juin 2018 – 80 385 80 385 
    


VALEUR COMPTABLE    
Au 30 juin 2017 8 360 994 628 049 8 989 043 
Au 30 juin 2018 8 799 633 2 053 837 10 853 470 


 


7. PROPRIÉTÉS MINIÈRES  


Les propriétés minières se présentent comme suit : 
 


Québec Localisation Redevances 


Solde au  
30 juin  


2017 Entrée Sortie 


Solde au 
30 juin  


2018 


   $  $ $ 
       


Sirmaci) SNRC 32J11 1 % 439 981 2 115 (442 096) – 
(100 %)       
       


   439 981 2 115 (442 096) – 


i) Le 31 janvier 2018, la Société a vendu la totalité de sa participation indivise dans la propriété de lithium Sirmac 
à VLI. En vertu de la contrepartie payable par VLI, la Société a reçu une contrepartie totale de 9 700 000 $, ce 
qui représente 250 000 $ en trésorerie et 15 000 000 d’actions de VLI, au prix de 0,63 $ par action (voir la 
note 4). Puisque la valeur comptable de la propriété Sirmac s’est établie à 1 889 785 $ (un montant de 
442 096 $ est comptabilisé au poste « Propriétés minières » et un montant de 1 447 689 $ est comptabilisé 
au poste « Actifs de prospection et d’évaluation ») à la date de transaction, la Société a comptabilisé un profit 
sur la sortie d’actifs miniers de 7 810 215 $. 
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7. PROPRIÉTÉS MINIÈRES (SUITE) 
 


Québec Localisation Redevances 


Solde au  
30 juin  


2015 


Reclassement 
dans les 


immobilisations 
corporelles 


Solde au  
30 juin 


2016 


   $ $ $ 
      


Whabouchi SNRC 32O12 2 % à 3 % 2 393 845 (2 393 845) – 
(100 %)      
      


Sirmac SNRC 32J11 1 % 439 981 – 439 981 
(100 %)      
      


   2 833 826 (2 393 845) 439 981 


 


8. ACTIFS DE PROSPECTION ET D’ÉVALUATION 


Les actifs de prospection et d’évaluation, par propriétés, se présentent comme suit : 


 


 


Solde au  
30 juin  


2017 Entrée Sortie 


Solde au  
30 juin  


2018 


 $ $ $ $ 
     


Sirmaci) 1 447 689 – (1 447 689) – 
     


 1 447 689 – (1 447 689) – 


i) Le 31 janvier 2018, la Société a vendu la totalité de sa participation indivise dans la propriété de lithium Sirmac 
à VLI (voir la note 7). 


 


 


Solde au  
30 juin  


2016 


Reclassement 
dans les 


immobilisations 
corporelles 


Reclassement 
dans les 


immobilisations 
incorporelles 


Solde au  
30 juin  


2017 


 $ $ $ $ 
     


Whabouchi 18 195 696 (18 195 696) – – 
     


Sirmac 1 447 689 – – 1 447 689 
     


Complexe chimique de lithium 7 442 881 – (7 442 881) – 
     


 27 086 266 (18 195 696) (7 442 881) 1 447 689 
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9. CAPITAL SOCIAL, BONS DE SOUSCRIPTION ET PAIEMENTS FONDÉS SUR DES ACTIONS 


A) ACTIONS ORDINAIRES ET BONS DE SOUSCRIPTION 


Autorisé 


Nombre illimité d’actions ordinaires sans valeur nominale 


Les mouvements dans le capital social et les bons de souscription se détaillent comme suit : 
 


 
Nombre de bons 


de souscription 
Nombre  


d’actions Montant 


   $ 
Solde au 30 juin 2016 34 575 298 252 433 755 68 944 971 
Émission de bons de souscription et d’actions 30 000 050 107 620 100 119 001 115 
Exercice d’options – 1 475 000 760 106 
Exercice de bons de souscription (15 457 650) 15 457 650 3 503 705 


Solde au 30 juin 2017 49 117 698 376 986 505 192 209 897 


    
Émission d’actions – 443 729 011 453 776 492 
Exercice d’options – 1 651 750 1 277 886 
Exercice d’unités octroyées aux courtiers  – 3 849 197 4 771 214 
Exercice de bons de souscription (19 842 875) 19 842 875 10 264 312 


Solde au 30 juin 2018 29 274 823 846 059 338 662 299 801 


Exercice clos le 30 juin 2018 


Entre le 1er juillet 2017 et le 30 juin 2018, 1 651 750 options ont été exercées par des dirigeants, des 


employés, des consultants et des anciens membres du conseil d’administration à des prix par action variant 


entre 0,10 $ et 1,20 $, alors que des actionnaires ont exercé 19 842 875 bons de souscription à un prix moyen 


par action de 0,48 $ et des courtiers ont exercé 2 864 518 unités octroyées aux courtiers, ce qui a mené à 


l’émission par la Société de 3 849 197 actions ordinaires à un prix moyen par action de 1,42 $ pour une 


émission globale de 25 343 822 actions ordinaires d’une valeur totale de 16 313 412 $. À la suite de l’exercice 


de ces options, un montant de 459 661 $ a été reclassé du surplus d’apport au poste « Capital social et bons 


de souscription ». 


Le 30 mai 2018, la Société a réalisé, avec un syndicat de preneurs fermes, un appel public à l’épargne par 


voie de prise ferme aux termes d’un supplément de prospectus daté du 23 mai 2018 dans le cadre du 


prospectus préalable de base simplifié de la Société daté du 29 mars 2018. Par conséquent, la Société a émis 


280 000 000 actions ordinaires au prix de 1,00 $ par action pour un produit brut total de 280 000 000 $.  


De plus, de manière concomitante à l’appel public à l’épargne le 30 mai 2018, la Société a réalisé un 


placement privé avec Ressources Québec inc. dans le cadre duquel la Société a émis 80 000 000 actions 


ordinaires au prix de 1,00 $ par action pour un produit brut total de 80 000 000 $. 


Enfin, le 30 mai 2018, après la clôture de l’appel public à l’épargne, du placement privé avec Ressources 


Québec inc. et du placement d’obligations (voir la note 10), ces événements ont donné lieu à la conversion 


de 83 729 011 reçus de souscription qui avaient été émis à Softbank le 5 avril 2018 en 83 729 011 actions 


ordinaires au prix de 1,12 $ par action pour un produit brut total de 93 776 492 $.  
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9. CAPITAL SOCIAL, BONS DE SOUSCRIPTION ET PAIEMENTS FONDÉS SUR DES ACTIONS (SUITE) 


Exercice clos le 30 juin 2018 (suite) 


Dans le cadre de ces financements par capitaux propres qui ont eu lieu au cours de l’exercice, la Société a 


payé des frais de financement de 18 271 127 $, lesquels sont comptabilisés dans le déficit aux états 


consolidés des variations des capitaux propres. 


Exercice clos le 30 juin 2017 


Le 29 juin 2017, la Société a réalisé un placement par l’entremise de courtiers et par voie d’un prospectus 


simplifié, pour un produit brut de 50 001 000 $, aux termes duquel elle a émis 47 620 000 actions au prix de 


1,05 $ par action dans le cadre du prospectus simplifié de la Société daté du 22 juin 2017. 


Le 8 juillet 2016, la Société a réalisé un placement, avec courtier, par voie d’un prospectus simplifié pour un 


produit brut de 69 000 115 $, aux termes duquel elle a émis 60 000 100 unités, ce qui inclut l’exercice 


intégral d’une option de surallocation, au prix de 1,15 $ l’unité, dans le cadre du prospectus simplifié de la 


Société daté du 4 juillet 2016. Chaque unité est composée d’une action ordinaire de la Société et d’un demi-


bon de souscription d’actions ordinaires. Chaque bon de souscription d’actions ordinaires entier confère le 


droit à son porteur d’acheter une action ordinaire de la Société, au prix de 1,50 $ par action, jusqu’au 


8 juillet 2019. La Société peut devancer la date d'expiration des bons de souscription si, avant la date 


d'expiration des bons de souscription et à tout moment après la date de clôture de ce financement, le cours 


de clôture des actions ordinaires inscrites à la cote de la Bourse de Toronto, le cas échéant, s'établit à ou au-


dessus de 2,25 $ pendant une période de 20 jour consécutive de bourse. 


Entre le 1er juillet 2016 et 30 juin 2017, 1 475 000 options ont été exercées par des dirigeants, des 


administrateurs et des consultants, à des prix variants entre 0,10 $ et 0,92 $ et des actionnaires ont exercé 


15 457 650 bons de souscription à des prix variant entre 0,20 $ et 0,28 $, pour un montant global de 


4 006 705 $, ce qui a mené à l’émission par la Société de 16 932 650 actions ordinaires. À la suite de 


l’exercice de ces options, un montant de 257 106 $ a été reclassé au poste « Capital social et bons de 


souscription » depuis le poste « Surplus d’apport ». 


B) OPTIONS D’ACHAT D’ACTIONS 


Les actionnaires de la Société ont approuvé un régime d’options d’achat d’actions (le « régime ») selon 


lequel les membres du conseil d’administration peuvent octroyer des options d’achat d’actions permettant 


à leurs employés, dirigeants, administrateurs et fournisseurs d’acquérir des actions ordinaires de la Société. 


Les conditions et le prix d’exercice de chaque option d’achat d’actions sont déterminés par les membres du 


conseil d’administration et ne peuvent pas être plus bas que la valeur marchande des actions ordinaires à la 


date de l’octroi. Les conditions d’acquisition des options d’achat d’actions sont sans restriction sauf pour 


celles octroyées à des fournisseurs, c’est-à-dire des représentants responsables des relations avec les 


investisseurs, car ces actions seront acquises graduellement à raison de 25 % par trimestre. 
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9. CAPITAL SOCIAL, BONS DE SOUSCRIPTION ET PAIEMENTS FONDÉS SUR DES ACTIONS (SUITE) 


B) OPTIONS D’ACHAT D’ACTIONS (SUITE) 


Le régime prévoit que le nombre maximal d'actions ordinaires de la Société qui pourrait être réservé pour 


attribution en vertu du régime ne doit pas être supérieur à 10 % des actions émises et en circulation de la 


Société. Le nombre total d’options sur actions octroyées à un seul individu ne peut pas excéder 5 % des 


actions ordinaires en circulation au moment où les droits deviennent acquis et ne peut pas excéder 2 % des 


actions ordinaires en circulation dans le cas des fournisseurs, c’est-à-dire les consultants et les représentants 


responsables des relations avec les investisseurs. Ces options sont non assignables et non transférables, sauf 


par legs ou héritage et expireront au plus tard cinq ans après leur attribution. Dans le cas où un détenteur 


d’options quitte la Société, ses options expireront normalement au plus tard un an après son départ, sous 


réserve des conditions établies en vertu du régime d'options d’achat d'actions ordinaires.  


La période d'acquisition des options d'achat d'actions peut varier jusqu’à 36 mois, et la vie de ces options 


varie de deux à cinq ans. 


Paiements fondés sur des actions aux employés, dirigeants, administrateurs, consultants et représentants 


responsables des relations avec les investisseurs (« représentants R.I. ») 


La situation du régime d’options d’achat d’actions de la Société pour les employés, dirigeants, 


administrateurs, consultants et représentants R.I. en date du 30 juin 2018 et du 30 juin 2017, ainsi que les 


changements survenus respectivement au cours des exercices clos à ces dates, se détaillent comme suit : 
 


 
Exercice clos le  


30 juin 2018  
Exercice clos le  


30 juin 2017 


 
Nombre 


d’options 
Prix d’exercice 


moyen pondéré  
Nombre 


d’options 
Prix d’exercice 


moyen pondéré 


  $   $ 
      
En cours au début de l’exercice 16 956 150 0,70  14 506 150 0,53 
Octroyées 20 125 000 1,08  4 225 000 1,23 
Exercées (1 651 750)i) 0,50  (1 475 000)ii) 0,34 
Expirées ou annulées (916 666) 1,26  (300 000) 1,15 
      


En cours à la fin de l’exercice 34 512 734 0,92  16 956 150 0,70 


Options exerçables à la fin de l’exercice 20 630 242 0,79  13 035 321 0,55 


Le nombre total d’options en circulation représente 4,08 % des actions émises et en circulation de la Société 
au 30 juin 2018 (4,50 % au 30 juin 2017).  


i) Les cours de clôture des actions lorsque les options ont été exercées les 31 juillet 2017, 


15 septembre 2017, 21 septembre 2017, 24 octobre 2017, 15 novembre 2017, 6 décembre 2017, 


10 janvier 2018, 25 avril 2018, 8 juin 2018 et 11 juin 2018 étaient de 1,25 $, 1,45 $, 1,41 $, 1,77 $, 


1,65 $, 2,10 $, 2,19 $, 1,25 $, 0,98 $ et 1,00 $ par action, respectivement.  
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9. CAPITAL SOCIAL, BONS DE SOUSCRIPTION ET PAIEMENTS FONDÉS SUR DES ACTIONS (SUITE) 


B) OPTIONS D’ACHAT D’ACTIONS (SUITE) 


Paiements fondés sur des actions aux employés, dirigeants, administrateurs, consultants et représentants 


responsables des relations avec les investisseurs (« représentants R.I. ») (suite) 


ii) Les cours de clôture des actions lorsque les options ont été exercées les 21 juillet 2016, 5 août 2016, 


10 novembre 2016, 12 janvier 2017, 31 janvier 2017, 15 février 2017, 2 mars 2017, 22 mars 2017 et 


15 mai 2017 étaient de 0,96 $, 1,17 $, 1,32 $, 1,46 $, 1,42 $, 1,44 $, 1,35 $, 1,35 $ et 1,10 $ par 


action, respectivement.  
 


 
Exercice clos  


le 30 juin 2018  
Exercice clos le  


30 juin 2017 


 $  $ 
Moyenne pondérée de la juste valeur des options octroyées durant  


l’exercice 0,56  0,71 
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9. CAPITAL SOCIAL, BONS DE SOUSCRIPTION ET PAIEMENTS FONDÉS SUR DES ACTIONS (SUITE) 


B) OPTIONS D’ACHAT D’ACTIONS (SUITE) 


Paiements fondés sur des actions aux employés, dirigeants, administrateurs, consultants et représentants 


responsables des relations avec les investisseurs (« représentants R.I. ») (suite) 


Le tableau suivant résume l’information sur les options sur actions octroyées et en cours au 30 juin 2018 :  
 


Nombre d’options 
en circulation 


Nombre  
d’options acquises 


Prix d’exercice 
moyen pondéré ($) 


Date 
d’expiration 


233 334 233 334 1,200 Août 2018 
200 000 200 000 0,120 Octobre 2018 
375 000 375 000 0,125 Octobre 2018 
500 000 500 000 0,125 Novembre 2018 
150 000 150 000 0,200 Mars 2019 
354 500 354 500 0,920 Avril 2019 
200 000 200 000 0,100 Mai 2019 


50 000 50 000 1,110 Mai 2019 
50 000 50 000 1,410 Mai 2019 


250 000 250 000 0,400 Décembre 2019 
2 538 250 2 538 250 0,200 Mars 2020 


100 000 100 000 0,200 Juillet 2020 
1 925 000 1 925 000 0,400 Décembre 2020 
4 786 650 4 786 650 0,920 Avril 2021 


100 000 100 000 1,110 Avril 2021 
400 000 200 002 1,100 Juillet 2021 
200 000 100 001 1,100 Septembre 2021 
300 000 150 000 1,160 Septembre 2021 
700 000 350 002 1,380 Septembre 2021 


75 000 37 500 1,410 Septembre 2021 
500 000 250 001 1,260 Octobre 2021 


75 000 37 500 1,320 Octobre 2021 
75 000 37 500 1,340 Octobre 2021 
75 000 25 000 1,370 Janvier 2022 


100 000 33 334 1,440 Janvier 2022 
75 000 25 000 1,320 Mars 2022 


300 000 233 334 1,110 Mai 2022 
100 000 16 667 1,190 Août 2022 
100 000 16 667 1,430 Octobre 2022 


75 000 – 2,340 Janvier 2023 
350 000 – 2,390 Janvier 2023 


75 000 – 1,340 Mars 2023 
19 050 000 7 305 000 1,040 Mai 2023 


75 000 – 1,030 Juin 2023 


34 512 734 20 630 242 0,918  
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9. CAPITAL SOCIAL, BONS DE SOUSCRIPTION ET PAIEMENTS FONDÉS SUR DES ACTIONS (SUITE) 


B) OPTIONS D’ACHAT D’ACTIONS (SUITE) 


Paiements fondés sur des actions aux employés, dirigeants, administrateurs, consultants et représentants 


responsables des relations avec les investisseurs (« représentants R.I. ») (suite) 


La juste valeur des options octroyées en vertu du régime aux employés, dirigeants, administrateurs, 


consultants et représentants R.I. a été établie à partir du modèle Black-Scholes en considérant les 


hypothèses moyennes pondérées suivantes : 
 


 
Exercice clos le  


30 juin 2018  
Exercice clos le  


30 juin 2017 


    
Durée de vie prévue des options 5 ans  5 ans 
Volatilité prévue 67 %  67 % 
Taux d’intérêt sans risque 2,09 %  0,67 % 
Taux de dividende annuel attendu –  – 
    


Options de rémunération octroyées aux courtiers 


La situation du régime d’options d’achat d’actions octroyées aux courtiers et aux intervenants en date du 


30 juin 2018 et du 30 juin 2017, ainsi que les changements survenus respectivement au cours des exercices 


clos à ces dates, se détaillent comme suit : 
 


 
Exercice clos le  


30 juin 2018  
Exercice clos le  


30 juin 2017 


 
Nombre 


d’options 
Prix d’exercice 


moyen pondéré  
Nombre 


d’options 
Prix d’exercice 


moyen pondéré 


  $   $ 
En cours au début de l’exercice 3 600 006 1,15  – – 
Octroyées – –  3 600 006 1,15 
Exercées (2 864 518)i) 1,15  – – 
      


Options en cours et exerçables à la fin de 
l’exercice 735 488ii) 1,15  3 600 006 1,15 


 


Entre le 1er juillet 2016 et le 30 juin 2017, un total de 3 600 006 unités octroyées aux courtiers ont été émises, 
donnant collectivement droit aux détenteurs d’acquérir un nombre total d’au plus 3 600 006 unités de la 
Société́, au prix de 1,15 $ par unité́, chacune étant composée d’une action ordinaire de la Société et d’un 
demi-bon de souscription d’actions ordinaires à un prix d’exercice de 1,50 $ par action ordinaire. Sous 
réserve des dispositions relatives à l’accélération prévues dans la Convention de bons de souscription de 
juillet, chaque bon de souscription d’actions ordinaires entier peut être exercé jusqu’au 8 juillet 2019 afin 
d’acquérir une action ordinaire de la Société à un prix de 1,50 $ par action ordinaire. Les frais d’émission liés 
aux options attribuées aux courtiers ont totalisé 1 823 885 $ et ont été comptabilisés dans le surplus 
d’apport. 
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9. CAPITAL SOCIAL, BONS DE SOUSCRIPTION ET PAIEMENTS FONDÉS SUR DES ACTIONS (SUITE) 


B) OPTIONS D’ACHAT D’ACTIONS (SUITE) 


Paiements fondés sur des actions aux courtiers et intervenants (suite) 


i) Entre le 24 octobre 2017 et le 10 janvier 2018, un total de 2 864 518 unités ont été exercées à un prix 
d’exercice de 1,15 $ l’unité, ce qui a donné lieu à l’émission de 3 849 197 actions ordinaires, alors que les 
cours de clôture des actions pour la même période ont varié de 1,76 $ à 2,19 $. L’exercice de ces options 
a donné lieu à l’émission par la Société de 2 864 518 actions ordinaires à un prix de 1,15 $ la part ainsi 
que 984 679 actions ordinaires à un prix de 1,50 $ l’action. 


ii) Au 30 juin 2018, en plus des unités octroyées aux courtiers émises et en circulation, un total de 
447 580 bons de souscription aux courtiers qui permettent à leur détenteur d’acheter 447 580 actions 
ordinaires étaient en circulation au prix de 1,50 $ l’action et viennent à échéance le 8 juillet 2019.  


La juste valeur des options de rémunération octroyées à des courtiers a été estimée à l’aide de la formule 
d’évaluation des options de Black-Scholes, en fonction des hypothèses moyennes pondérées suivantes :  
 


 
Exercice clos le  


30 juin 2018  
Exercice clos le  


30 juin 2017 


    
Durée de vie prévue des options –  3 ans 
Volatilité prévue –  57 % 
Taux d’intérêt sans risque –  0,54 % 
Taux de dividende annuel prévu –  – 
    


C) BONS DE SOUSCRIPTION 


La situation des bons de souscription en date du 30 juin 2018 et du 30 juin 2017, ainsi que les changements 


survenus respectivement au cours des exercices clos à ces dates, se détaillent comme suit. Chaque bon de 


souscription peut être converti en une action ordinaire de la Société.  
 


 
Exercice clos le  


30 juin 2018  
Exercice clos le  


30 juin 2018 


 
Nombre de bons 


de souscription 
Prix d’exercice 


moyen pondéré  
Nombre de bons 


de souscription 
Prix d’exercice 


moyen pondéré 


  $   $ 
      
En cours au début de l’exercice 49 117 698 1,10  34 575 298 0,36 
Octroyés –   30 000 050 1,50 
Exercés (19 842 875)ii) 0,52  (15 457 650)i) 0,23 
      


En cours à la fin de l’exercice 29 274 823 1,50  49 117 698 1,10 


i) Entre le 1er juillet 2016 et le 30 juin 2017, un total de 15 457 650 bons de souscription ont été exercés 


à un prix d’exercice variant entre 0,20 $ et 0,28 $ par action ordinaire, alors que le prix de clôture du 


marché des actions, au cours de la même période, a varié entre 0,98 $ et 1,58 $. 


ii) Entre le 6 décembre 2017 et le 15 janvier 2018, un total de 19 842 875 bons de souscription ont été 


exercés à des prix d’exercice moyens de 0,52 $ par action ordinaire, alors que le prix de clôture du 


marché des actions, au cours de la même période, a varié entre 2,10 $ et 2,06 $. 
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9. CAPITAL SOCIAL, BONS DE SOUSCRIPTION ET PAIEMENTS FONDÉS SUR DES ACTIONS (SUITE) 


C) BONS DE SOUSCRIPTION (SUITE) 


Le tableau suivant résume l’information relative aux bons de souscription en circulation au 30 juin 2018 : 
 


Nombre de bons de 
souscription en cours 


Prix d’exercice 
moyen pondéré 


Date 
d’expiration 


 $  
29 274 823 1,50 Juillet 2019 


29 274 823 1,50  


10. ENTENTES DE FINANCEMENT 


Au cours de l’exercice clos le 30 juin 2018, la Société a achevé l’ensemble de sa structure de financement de 


1,1 milliard de dollars (849 millions de dollars américains). Le 12 avril 2018, la Société a conclu une entente sur la 


production de 150 millions de dollars américains (l’« entente sur la facilité relative à la production ») avec Orion 


Mine Finance II LP (« Orion »), laquelle contient certaines conditions décrites ci-après et, le 30 mai 2018, la Société 


a achevé l’ensemble de sa structure de financement grâce à la clôture i) du financement par capitaux propres 


d’un montant total de 454 millions de dollars (voir la note 9 A) et ii) du placement d’obligations garanties et 


remboursables de premier rang visant un produit totalisant 350 millions de dollars américains (le « placement 


d’obligations »), lequel contient certaines conditions décrites ci-après.  


A) PLACEMENTS D’OBLIGATIONS 


Les obligations émises pour un montant en capital global de 350 millions de dollars américains (environ 


455 millions de dollars selon un cours de change de 1,00 $ : 0,77 $ US) sont libellées en dollars américains et 


viennent à échéance le 30 mai 2023, sauf si elles sont rachetées par la Société avant leur échéance, et elles 


portent intérêt au taux annuel de 11,25 %. L’intérêt est payable trimestriellement à terme échu aux dates 


applicables de paiement de l’intérêt en février, mai, août et novembre de chaque année, à compter du 


30 août 2018.  


Un montant équivalent au produit brut du placement d’obligations de même que l’obligation de paiement 


d’intérêt de 12 689 560 $ (9 843 750 $ US) pour les trois premiers mois ont été mis en mains tierces dans un 


compte de dollars américains jusqu’à la réalisation de certaines conditions préalables par la Société au plus 


tard le 30 août 2018 (la « date butoir »). Le compte de dollars américains en mains tierces a été donné en 


garantie en faveur des porteurs d’obligations. Les obligations seront remboursées, avec les intérêts courus, 


à partir du compte en mains tierces si la Société n’a pas rempli certaines conditions préalables requises avant 


la date butoir.  


Après la date butoir, des conditions préalables supplémentaires doivent être remplies par la Société afin 


d’obtenir la permission de faire des prélèvements sur les fonds d’obligations à partir du compte en fiducie. 


La Société doit remplir diverses conditions usuelles préalables avant chaque demande de prélèvement de 


fonds à partir des fonds d’obligations. La Société devra effectuer au moins trois prélèvements avant juin 2021.  


Les obligations seront garanties par l’universalité des immobilisations corporelles et incorporelles actuelles 


et futures de la Société et des filiales (Nemaska Lithium Shawinigan Transformation inc., Nemaska Lithium 


Whabouchi Mine inc. et Nemaska Lithium P1P inc.).  
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10. ENTENTES DE FINANCEMENT (SUITE) 


A) PLACEMENTS D’OBLIGATIONS (SUITE) 


Au 30 juin 2018, la Société n’avait pas rempli toutes les conditions requises. Par conséquent, la Société n’a 


pu recevoir le montant des fonds d’obligations et n’a comptabilisé aucun passif financier au titre de ces 


obligations.  


De plus, le placement d’obligations comprend une condition stipulant que la Société doit déposer 


40 000 000 $ tirés de l’appel public à l’épargne dans un compte bancaire soumis à des restrictions à titre de 


compte de dépassement de coûts pour lequel la Société doit remplir certaines conditions afin d’obtenir les 


approbations requises pour utiliser ces fonds. La tranche inutilisée de ce 40 000 000 $ à la fin de la 


construction du projet commercial sera mise à la disposition de la Société lorsque les ingénieurs indépendants 


auront remis leur rapport final. Entre-temps, le dépôt est comptabilisé à titre de liquidités soumises à des 


restrictions dans les états consolidés de la situation financière.   


Au 30 juin 2018, en ce qui concerne le placement d’obligations, la Société a engagé des frais de financement 


de 16 665 072 $ et elle les a comptabilisés en tant que frais de financement différés dans les états consolidés 


de la situation financière. Ces frais de financement seront comptabilisés comme obligations lorsque la Société 


aura rempli toutes les conditions préalables puisque ces frais sont directement attribuables aux obligations.  


Enfin, dans le cadre du placement d’obligations, la Société a payé en avance la charge d’intérêts du premier 


trimestre le 30 mai 2018. Ce paiement vise la charge d’intérêts de 12 689 560 $ pour les mois de juin, de 


juillet et d’août 2018. Par conséquent, la Société a incorporé 4 275 830 $ au titre du mois de juin 2018 dans 


les immobilisations corporelles et elle a comptabilisé les intérêts payés d’avance d’un montant de 8 413 730 $ 


à l’égard de la tranche restante. Les intérêts sont incorporés puisqu’ils font partie du financement obtenu 


afin de financer directement la construction du projet commercial. 


B) ENTENTE SUR LA FACILITÉ RELATIVE À LA PRODUCTION  


En avril 2018, la Société a conclu une entente sur la facilité relative à la production avec Orion selon laquelle 


la Société vendra à Orion 14,5 % de sa production d’hydroxyde de lithium et de carbonate de lithium 


provenant de son usine de Shawinigan (collectivement, les « produits visés par l’entente sur la production ») 


à un prix escompté convenu, contre 150 millions de dollars américains. Conformément à l’entente sur la 


facilité relative à la production, le prix d’achat d’Orion correspondra à 40 % du revenu des ventes de ces 


produits. La Société agira à titre d’agent pour Orion pour les ventes de ces produits aux tiers acheteurs.  


Au moyen de cet arrangement, Orion recevra 60 % du revenu des ventes de ces produits, ce qui lui procurera, 


sur une base nette, approximativement 8,7 % des ventes de ces produits. La quantité maximale de produits 


livrables par année ne pourra excéder l’équivalent de 5 000 tonnes de produits visés par l’entente sur la 


production. Afin de recevoir le premier paiement de 75 millions de dollars américains, la Société doit remplir 


les conditions suivantes, lesquelles ont été remplies seulement après le 30 juin 2018 (voir la note 23 D).  


La deuxième tranche de 75 millions de dollars américains sera payable lorsque certaines conditions 


techniques et autres conditions usuelles seront remplies, lesquelles peuvent être remplies au plus tard le 


31 décembre 2019.  
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10. ENTENTES DE FINANCEMENT (SUITE) 


B) ENTENTE SUR LA FACILITÉ RELATIVE À LA PRODUCTION (SUITE) 


Au 30 juin 2018, puisque la Société n’a pas rempli toutes les conditions préalables et qu’elle n’a pas reçu les 


montants au titre de l’entente sur la facilité relative à la production, aucun passif financier à l’égard de cette 


entente n’a été comptabilisé.  


En ce qui concerne l’entente sur la facilité relative à la production, la Société a engagé, au 30 juin 2018, des 


frais de financement de 1 794 965 $ qu’elle a comptabilisés dans les états consolidés de la situation 


financière. Ces frais de financement seront comptabilisés comme passifs lorsque la Société aura rempli toutes 


les conditions préalables puisque ces frais sont directement attribuables à l’entente sur la facilité relative à 


la production. 


11. ÉVENTUALITÉS 


A) Les activités d’exploitation de la Société sont régies par des lois et règlements gouvernementaux concernant 


la protection de l’environnement. Les conséquences environnementales sont difficilement identifiables et 


leurs impacts et leurs durées sont difficiles à établir. Présentement, au meilleur de la connaissance de ses 


dirigeants, la Société respecte les lois et les règlements en vigueur. Les coûts de remise en état ont été 


comptabilisés dans les états financiers consolidés seulement au moment où il est possible d’établir qu'une 


obligation actuelle existe, entraînant des conséquences environnementales qui proviennent des activités 


d'exploration effectuées sur les terres, et qu’elle peut être estimée de manière fiable. Ces obligations ont 


été incorporées au coût des actifs connexes à ce moment (voir la note 14). 


12. ENGAGEMENTS 


A) En septembre 2009, la Société a acquis une participation de 100 % dans 16 claims miniers inclus dans la 


propriété Whabouchi. Le vendeur conserve une redevance de 3 % du revenu net de fonderie (« NSR ») sur 


16 claims et sur 4 des 7 claims acquis par désignation sur carte par la Société. Pour un montant de 


1 000 000 $, 1 % de cette redevance peut être acheté lorsque la Société aura annoncé officiellement qu’elle 


débute la production commerciale. La mine de Whabouchi est située sur ces claims.  


B) En cas de production commerciale sur l’un des 10 claims miniers reliés à la propriété Whabouchi acquise de 


Golden Goose Resources inc. en janvier 2010, la Société devra payer une redevance de 2 % du NSR sur tous 


les métaux. La Société a l’option de racheter 1 % de la redevance du NSR pour un montant de 1 000 000 $. 


C) La Société loue des espaces de bureau, et le bail a été renouvelé en décembre 2016 pour une période de 


quatre ans, soit du 1er février 2017 au 31 janvier 2021. Le bail est assorti d’une option de résiliation après la 


première année de son renouvellement. Le loyer mensuel exigé s’élève à 6 062 $ jusqu’en janvier 2020, 


après quoi il sera de 6 142 $ pour la durée résiduelle. Au 30 juin 2018, les paiements contractuels restants, 


dans l’hypothèse où le bail ne serait pas résilié avant son échéance, totalisaient 188 882 $. 


D) Au 30 juin 2018, la Société avait émis pour 18 601 585 $ de bons de commande (un montant de 14 252 347 $ 


lié à la construction et un montant de 4 409 238 $ lié à l’exploitation). 
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13. IMPÔT SUR LE RÉSULTAT ET IMPÔT MINIER    


La charge (le recouvrement) d’impôt sur le résultat diffère des montants calculés par application du taux d’impôt 


combiné fédéral et provincial de 26,75 % (26,90 % en 2017) à la perte avant impôt en raison des éléments 


suivants : 
 


 2018 2017 


 $ $ 
   
Perte avant impôt (12 072 200) (9 510 441) 
Recouvrement d’impôt prévu (3 229 313) (2 553 554) 
Augmentation (diminution) de l’impôt résultant des éléments 


ci-dessous :   
Paiements fondés sur des actions non déductibles 1 667 044 602 384 
Variation des actifs d’impôt différé non comptabilisés 2 129 291 2 397 462 
Charges non déductibles (produits non imposables) et autres 


éléments 149 049 6 344 
Tranche non déductible de la dépréciation de placements 609 868 – 
Tranche non déductible d’un profit sur la sortie d’actifs miniers (1 263 938) – 
Écart entre le taux d’impôt actuel et le taux d’impôt futur (62 001) 80 723 


Charge d’impôt sur le résultat – 533 359 


 


La diminution du taux d’impôt prévu par la loi découle de la réduction du taux d’impôt du Québec, qui a été 


ramené de 11,9 % à 11,85 % pour la période. 


Les variations des différences temporaires au cours de l’exercice clos le 30 juin 2018 se détaillent comme suit : 
 


 
Solde au 


30 juin 2017 
Comptabilisés 


en résultat 


Comptabilisés 
dans les 
capitaux 
propres 


Solde au 
30 juin 2018 


 $ $ $ $ 
     
Actifs d’impôt différé     


Pertes autres qu’en capital 1 707 583 (1 489 478) – 218 105 
Frais d’émission d’actions 533 359 – – 533 359 
Actifs de prospection et d’évaluation  3 693 153 (3 693 153) – – 
Propriétés minières 3 273 364 (3 273 364) – – 
Immobilisations corporelles (6 105 327) 9 508 389 – 3 403 062 


     
Passifs d’impôt différé     


Droits miniers différés (2 248 599) – – (2 248 599) 
Immobilisations incorporelles  (2 382 096) (415 105) – (2 797 201) 
Profits latents sur des placements (720 036) (637 289) – (1 357 325) 


 (2 248 599) – – (2 248 599) 
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13. IMPÔT SUR LE RÉSULTAT ET IMPÔT MINIER (SUITE) 


Les variations des différences temporaires au cours de l’exercice clos le 30 juin 2017 se détaillent comme suit : 
 


 
Solde au 


30 juin 2016 
Comptabilisés 


en résultat 


Comptabilisés 
dans les 
capitaux 
propres 


Solde au  
30 juin 2017 


 $ $  $ 
     
Actifs d’impôt différé     


Pertes autres qu’en capital 2 156 021 (448 438) – 1 707 583 
Frais d’émission d’actions – – 533 359 533 359 
Actifs de prospection et d’évaluation (2 464 467) 6 157 620 – 3 693 153 
Propriétés minières 1 012 977 2 260 387 – 3 273 364 


     
Passifs d’impôt différé     


Droits miniers différés (2 156 849) (91 750) – (2 248 599) 
Immobilisations corporelles 15 505 (6 120 832) – (6 105 327) 
Immobilisations incorporelles – (2 382 096) – (2 382 096) 
Profits latents sur des placements (720 036) – – (720 036) 


 (2 156 849) (625 109) 533 359 (2 248 599) 


 


Des actifs d’impôt différé n’ont pas été comptabilisés à l’égard des éléments suivants : 
 


 
Exercice clos le  


30 juin 2018  
Exercice clos le 


30 juin 2017 


 $  $ 
Reports en avant de pertes autres qu’en capital  9 089 756  5 717 595 
Frais d’émission d’actions 4 922 242  1 612 954 
Obligations liées à la mise hors service d’immobilisations  278 983  – 


 14 290 981  7 330 549 


 


Des actifs d'impôt différé n'ont pas été comptabilisés au titre de ces éléments, car il n'est pas certain que la Société 


disposera d’un bénéfice imposable futur duquel elle pourra déduire ces avantages.  
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13. IMPÔT SUR LE RÉSULTAT ET IMPÔT MINIER (SUITE) 


Au 30 juin 2018, la Société avait accumulé les pertes fiscales autres qu’en capital suivantes, qui pourront servir à 


réduire le bénéfice imposable d’exercices futurs : 
 


Année d’origine Fédéral Provincial 
Année 


d’échéance 


 $ $  
2009 179 411 – 2029 
2010 923 620 894 556 2030 
2011 1 759 862 1 756 479 2031 
2012 2 280 742 2 274 511 2032 
2013 4 058 264 4 042 274 2033 
2014 2 599 917 2 584 890 2034 
2015 3 010 341 2 996 939 2035 
2016 3 850 610 3 831 157 2036 
2017 12 859 962 12 857 763 2037 
2018 3 724 763 3 724 763 2038 


 35 247 492 34 963 332  


 


14. OBLIGATIONS LIÉES À LA MISE HORS SERVICE D’IMMOBILISATIONS  


Les obligations liées à la mise hors service d’immobilisations représentent les obligations légales et contractuelles 


associées à l’éventuelle mise hors service des actifs de la Société. La Société exerce ses activités en veillant à 


protéger la santé du public et l’environnement. 


La Société a comptabilisé des obligations liées à la mise hors service d’immobilisations au titre des coûts associés 


à la remise en état de la mine et aux activités de fermeture du projet Whabouchi, lesquelles reflètent la valeur 


actuelle du montant estimé des flux de trésorerie nécessaires pour remplir les obligations liées à la mise hors 


service d’immobilisations. La mise hors service des installations et la remise en végétation du site sont les aspects 


principaux de ces obligations. 


Au 30 juin 2018, l’estimation des flux de trésorerie actualisés ajustés en fonction de l’inflation nécessaires aux fins 


des obligations liées à la mise hors service d’immobilisations se chiffrait à 1 052 767 $. Un taux d’actualisation de 


1 % a été utilisé, et les décaissements devraient avoir lieu en 2052. La valeur non actualisée de ce passif a été 


estimée au moyen de l’approche de la valeur attendue qui est fondée sur le plan de remise en état, lequel 


comprend une marge pour imprévus et est ajusté pour tenir compte de l’inflation normale jusqu’en 2051, les 


coûts ajustés en fonction de l’inflation s’élevant jusqu’à 1 463 282 $. Ce montant rend compte de l’estimation des 


coûts de mise hors service des actifs réels au site minier Whabouchi, laquelle repose sur le plan de remise en état 


approuvé pour lequel les coûts prévus s’élèvent à 9 206 477 $. 
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14. OBLIGATIONS LIÉES À LA MISE HORS SERVICE D’IMMOBILISATIONS (SUITE) 


L’évolution des obligations liées à la mise hors service d’immobilisations se présente comme suit : 


 $ 
  
Solde au début de la période – 
Augmentation du passif 1 045 195 
Charge de désactualisation 7 572 


Solde au 30 juin 2018 1 052 767 


 


DÉPÔTS EN FIDUCIE 


À la suite de l’approbation du plan de remise en état par le Ministère de l’Énergie et des Ressources naturelles, la 


Société a reçu, le 9 novembre 2017, le bail minier no 1022 (exécuté intégralement le 26 octobre 2017) portant sur 


138 hectares pour la mine Whabouchi. En conséquence, la Société a versé un premier paiement de 4 603 238 $ 


en décembre 2017 puis un deuxième paiement de 2 301 619 $ au cours du mois de septembre 2018, lesquels 


couvrent 75 % des coûts de remise en état estimés. Le paiement restant de 2 301 619 $, qui couvre le solde de 


25 % des coûts de remise en état estimés, sera exigible en septembre 2019. 


15. RÉSULTAT PAR ACTION 


Les bons de souscription et les options d’achat d’actions ont été exclus du calcul du nombre moyen pondéré dilué 


d’actions ordinaires puisque la Société subit des pertes et que leur effet aurait été anti dilutif. 
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16. RENSEIGNEMENTS SUPPLÉMENTAIRES SUR LES FLUX DE TRÉSORERIE  
 


 2018 2017 


 $ $ 
Éléments hors trésorerie   
   


Variation des créditeurs et charges à payer relative aux frais d’émission 
d’actions (50 856) 393 873 


Variation des créditeurs et charges à payer relative aux frais de 
financement 890 783 – 


Variation des créditeurs et charges à payer relative aux 
immobilisations corporelles  (2 752 930) 12 813 884 


Intérêts versés et comptabilisés dans les immobilisations corporelles et 
les coûts de financement différés 12 689 560 – 


   
Variation nette des éléments hors trésorerie du fonds de roulement 


d’exploitation   
Diminution (augmentation) des stocks 272 718 (1 139 675) 
Diminution (augmentation) des taxes de vente à recevoir  2 070 244 (4 217 572) 
(Augmentation) diminution des autres débiteurs  (543 679) (15 129) 
(Augmentation) diminution des charges payées d’avance (27 231) 120 647 
Diminution (augmentation) des créditeurs et charges à payer  673 402 3 655 548 


 2 445 454 (1 596 181) 
   


 


17. SALAIRES ET CHARGES SOCIALES 
 


 2018 2017 


Charges liées aux salaires et autres avantages  $ $ 
   


Salaires et autres avantages payés aux principaux dirigeants 3 121 225 2 734 054 
   


Salaires et autres avantages payés aux autres employés 2 128 034 1 318 186 
   


Honoraires versés aux membres du conseil d’administration 154 893 182 895 
   


 5 404 152 4 235 135 


   


Salaires et autres avantages incorporés dans le coût des 
immobilisations corporelles 4 559 820 4 199 042 


Au cours de l’exercice clos le 30 juin 2018, la Société a engagé des charges de 6 231 943 $ (2 243 516 $ en 2017) 


au titre des paiements fondés sur des actions, dont 1 562 485 $ (819 409 $ en 2017) ont été attribués aux 


principaux dirigeants et 3 185 744 $ (160 769 $ en 2017) ont été attribués à des membres du conseil 


d’administration en lien avec les options d’achat d’actions octroyées. 
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18. SUBVENTIONS ET AUTRES DÉBITEURS 


Le 16 février 2015, la Société a conclu une entente avec la fondation Technologies du développement durable du 


Canada, financée par le gouvernement fédéral, prévoyant l’attribution d’une subvention non remboursable de 


12 870 000 $ pour la construction et l’exploitation de l’usine de phase 1. La Société a reçu, en trois tranches, un 


montant total de 8 850 802 $, la première tranche ayant été reçue en janvier 2016, la deuxième, en juin 2016 et 


la troisième en décembre 2017. La Société a également reçu un montant de 2 732 198 $ le 12 septembre 2018, 


alors que la retenue de 10 % sur les montants déboursés, soit 1 287 000 $, devrait être obtenue au cours de 


l’année civile de 2019. Ce dernier montant de 1 287 000 $ n’est pas encore inclus au poste « Subventions et autres 


débiteurs » à l’état consolidé de la situation financière au 30 juin 2018 parce que la Société n’a pas encore respecté 


toutes les obligations se rattachant à ce montant. 


Le 11 mars 2015, la Société a conclu une convention avec le ministère de l’Énergie et des Ressources naturelles, 


donnant le droit à la Société de recevoir une subvention non remboursable de 3 000 000 $ dans le cadre du 


programme Technoclimat. La Société a reçu une première tranche de 300 000 $ en mai 2015, une deuxième 


tranche de 450 000 $ en mars 2016 et la troisième tranche de 900 000 $ le 30 novembre 2017. La tranche restante 


de 900 000 $ devrait être obtenue avant la fin de l’année civile 2018, alors que la retenue de 15 % sur les montants 


déboursés, soit 450 000 $, devrait être obtenue au cours de l’année civile 2019. Ce dernier montant de 450 000 $ 


n’est pas encore inclus au poste « Subventions et autres débiteurs » à l’état consolidé de la situation financière 


au 30 juin 2018 parce que la Société n’a pas encore respecté toutes les obligations se rattachant à ce montant. 


Au 30 juin 2018, un montant de 3 632 198 $ a été comptabilisé dans les subventions à recevoir (7 538 650 $ au 


30 juin 2017 avait été comptabilisé dans les subventions à recevoir). 


Au cours de l’exercice clos le 30 juin 2018, la Société a reçu une subvention de 5 000 000 $ de Transition 


énergétique Québec relativement à la construction d’une ligne électrique pour son site minier de Whabouchi. Au 


30 juin 2018, la Société a comptabilisé un montant de 3 750 000 $ à titre de subvention à recevoir (néant au 


30 juin 2017), duquel un montant de 2 500 000 $ a été reçu le 24 juillet 2018 (voir la note 23 B). Le reliquat de 


1 250 000 $ sera comptabilisé et réclamé à l’atteinte de la dernière étape. 


Au 30 juin 2018, des intérêts courus de 671 410 $ sur les équivalents de trésorerie ont été inclus dans les autres 


débiteurs.  


19. SOLDE DU PRIX D’ACHAT À PAYER 


La Société a un solde du prix d’achat à payer de 2 000 000 $ auprès de la Société de développement de 


Shawinigan inc. en lien avec l’acquisition d’un terrain et de certains bâtiments situés à Shawinigan (Québec), au 


Canada. Un premier paiement de 300 000 $ ayant été effectué en mars 2017 et, par conséquent, le solde à payer 


au 30 juin 2018 s’élevait à 1 700 000 $ (1 700 000 $ au 30 juin 2017). Le 23 août 2018, le montant de 1 700 000 $ 


a été payé intégralement (se reporter à la note 23 E). 
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20. PRODUITS DIFFÉRÉS  


A) La Société a conclu une entente avec Johnson Matthey Matériaux de batteries ltée (« JMBM ») pour un montant 


de 12 000 000 $ en échange de services et de produits d’une valeur égale provenant de l’usine de phase 1 de la 


Société. Au 30 juin 2018, le montant total avait été reçu (11 000 000 $ au 30 juin 2017). Advenant un cas de défaut 


aux termes de l’entente entre la Société et JMBM, la Société devrait rembourser le montant de 12 000 000 $, sauf 


si la Société et JMBM s’entendent sur d’autres modalités qui éviteraient à la Société de devoir effectuer le 


remboursement.  


B) Le 3 avril 2017, la Société (par l’intermédiaire de sa filiale entièrement détenue Nemaska Lithium Shawinigan 


Transformation inc.) a reçu de FMC Corporation (« FMC ») un montant de 13 357 987 $ (10 000 000 $ US) 


conformément au contrat d’approvisionnement conclu le 31 octobre 2016 et elle a accepté de modifier le contrat 


d’approvisionnement de manière à prolonger l’échéancier des livraisons du produit prévu au contrat. Advenant 


un cas de défaut aux termes de l’entente entre la Société et FMC, la Société devrait rembourser le montant de 


10 000 000 $ US, sauf si la Société et FMC s’entendent sur d’autres modalités qui éviteraient à la Société de devoir 


effectuer le remboursement. 


21. INSTRUMENTS FINANCIERS ET GESTION DES RISQUES FINANCIERS 


JUSTE VALEUR DES INSTRUMENTS FINANCIERS  


La valeur comptable des actifs et passifs financiers à court terme, qui comprennent la trésorerie et les équivalents 


de trésorerie, les subventions et autres débiteurs, les créditeurs et charges à payer et le solde du prix d’achat à 


payer, s’approche de leur juste valeur en raison de leur échéance immédiate ou à court terme.  


EXPOSITION ET GESTION DES RISQUES  


La Société est exposée à un certain nombre de risques à divers degrés. Le type de risque et la façon dont 


l’exposition est gérée sont décrits ci-dessous :  


i) RISQUE DE MARCHÉ 


Le risque de marché correspond au risque que des variations de prix de marché, comme les cours des 


monnaies étrangères, les taux d’intérêt et les prix des instruments de capitaux propres, influent sur les 


produits de la Société ou sur la valeur des instruments financiers qu’elle détient. L’objectif de la gestion du 


risque de marché consiste à gérer et à maintenir les expositions au risque de marché à l’intérieur des 


paramètres acceptables tout en optimisant les rendements.  


Risque de taux d’intérêt 


Le risque de taux d’intérêt désigne le risque que la juste valeur ou les flux de trésorerie futurs d’un 


instrument financier fluctuent en raison des variations de taux d’intérêt du marché. Les équivalents de 


trésorerie portent intérêt à un taux variable pouvant se situer, au cours de l’exercice, de 0,70 % à 1,90 % par 


année, selon les fluctuations du taux de financement à un jour de la Banque du Canada. En relation avec ces 


éléments, il existe une exposition limitée à la variation de la juste valeur en raison du fait qu’ils sont 


rachetables en tout temps. Les autres actifs et passifs financiers de la Société à la date des états financiers 


consolidés ne présentent pas de risque de taux d’intérêt étant donné qu’ils ne portent pas intérêt et qu’ils 


constituent des passifs courants. La Société n’utilise pas de dérivés financiers pour réduire son exposition au 


risque de taux d’intérêt.  
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21. INSTRUMENTS FINANCIERS ET GESTION DES RISQUES FINANCIERS (SUITE) 


EXPOSITION ET GESTION DES RISQUES (SUITE) 


i) RISQUE DE MARCHÉ (SUITE) 


Risque de change 


La Société effectue certaines transactions en monnaies étrangères, principalement en dollars américains, en 


euros et en livres sterling. Les soldes des créditeurs et charges à payer libellés dans ces monnaies étrangères 


s’élevaient à 498 821 $ (254 774 $ US, 44 730 € et 60 168 £) au 30 juin 2018 et à 291 537 $ (164 111 $ US, 


35 932 € et 8 950 £) au 30 juin 2017. Conséquemment, l’exposition de la Société au risque de fluctuation du 


taux de change est faible. 


ii) RISQUE DE CRÉDIT 


Le risque de crédit correspond au risque que la Société subisse une perte financière si une autre partie à un 


instrument financier n’est pas en mesure de respecter ses obligations contractuelles. Ce risque découle 


principalement de la trésorerie et des équivalents de trésorerie et des subventions et autres débiteurs. La 


valeur comptable des actifs financiers représente le risque maximum auquel la Société est exposée au risque 


de crédit à la date des états financiers consolidés. Le risque de crédit sur la trésorerie et les équivalents de 


trésorerie est limité puisque les contreparties sont des institutions financières ayant des cotes de crédit 


élevées attribuées par des agences de notation internationales. Le risque de crédit relatif aux subventions 


est également limité étant donné que les contreparties sont financées par les gouvernements fédéral et 


provinciaux.  


iii) RISQUE DE LIQUIDITÉ ET RESTRICTIONS VISANT LA TRÉSORERIE 


Le risque de liquidité représente le risque que la Société éprouve des difficultés à honorer ses engagements 


lorsqu’ils viennent à échéance.  


Tel qu’il est indiqué à la note 22, la Société gère ce risque par la gestion de la structure de son capital. En 


outre, elle gère le risque de liquidité en surveillant constamment ses flux de trésorerie réels et projetés. 


Dans le cadre du placement d’obligations (voir la note 10 A), la Société devait déposer 40 000 000 $ dans un 


compte bancaire soumis à des restrictions à titre de compte de dépassement de coûts pour lequel la Société 


doit remplir certaines conditions afin d’obtenir les approbations requises pour utiliser ces fonds. La Société 


ne prévoit pas utiliser ces fonds au cours des douze prochains mois.  


Au 30 juin 2018, tous les passifs financiers de la Société avaient des échéances contractuelles de moins de 


un an, et la Société avait suffisamment de fonds disponibles pour régler ses passifs financiers courants. À la 


même date, la Société avait un solde de trésorerie et d’équivalents de trésorerie non soumis à des 


restrictions de 371 193 499 $ (66 567 210 $ au 30 juin 2017), un solde de 2 983 800 $ au titre des taxes de 


vente à recevoir (5 054 044 $ au 30 juin 2017), un solde de 8 053 608 $ au titre des subventions et autres 


débiteurs (7 663 838 $ au 30 juin 2017) et des droits miniers et crédits d’impôt à recevoir de 379 694 $ 


(379 694 $ au 30 juin 2017) pour régler ses passifs financiers et les passifs financiers futurs découlant de ses 


engagements. 
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22. GESTION DU CAPITAL 


Au cours de l’exercice, la Société a été capable de modifier la structure de son capital pour tenir compte du 


financement décrit à la note 10 des présents états financiers consolidés. La Société a émis un total de 


469 072 833 nouvelles actions, un nombre significativement plus élevé qu’au cours des exercices précédents, en 


raison surtout du financement du projet commercial achevé le 30 mai 2018. La Société est également engagée à 


l’égard d’un financement par obligation de 350 millions de dollars américains et d’une entente sur la production 


de 150 millions de dollars américains qui seront disponibles lorsque certaines conditions auront été remplies.  


Au 30 juin 2018, le capital de la Société se composait de capitaux propres totalisant  599 267 625 $ (154 448 766 $ 


au 30 juin 2017).  


L’objectif de la Société en matière de gestion du capital est de s’assurer qu’elle dispose d’un capital suffisant pour 


poursuivre ses activités et ainsi assurer la croissance de ses actifs. Elle a également pour objectif de s’assurer 


qu’elle dispose de suffisamment de liquidités pour financer ses activités d’investissement et ses besoins en fonds 


de roulement. 


Afin de maintenir ou d’ajuster la structure de son capital, la Société peut émettre de nouveaux instruments de 


capitaux propres, obtenir du financement par emprunt et acquérir ou céder des propriétés minières ou autres 


actifs afin d’améliorer sa flexibilité et sa performance financière.  


L’accès au financement dépend de la conjoncture économique et de l’état des marchés des actions et du crédit. 


La Société n’a pas de politique de dividende.  


23. ÉVÉNEMENTS POSTÉRIEURS À LA DATE DE CLÔTURE 


A) Le 3 juillet 2018, la Société a annoncé la signature d’une entente portant sur l’approvisionnement de 


7 000 tonnes métriques par année d’hydroxyde de lithium à LG Chem pour une durée initiale de cinq ans.  


B) Le 24 juillet 2018, la Société a reçu un montant de 2 500 000 $, ce qui représente 50 % d’une subvention de 


5 000 000 $ de Transition énergétique Québec relativement à la construction d’une ligne électrique pour son 


site minier de Whabouchi.  


C) Le 20 août 2018, la Société a annoncé la signature d’une entente portant sur l’approvisionnement d’au plus 


5 000 tonnes métriques, mais pas moins de 3 500 tonnes métriques par année d’hydroxyde de lithium à 


Northvolt AB (« Northvolt ») pour une période de cinq années commençant lors du début de la production 


commerciale, tant à l’usine de Shawinigan qu’à l’usine projetée par Northvolt à Skellefteå en Suède 


(l’« usine N »). Aux termes de cette entente, Northvolt a convenu de remettre à la Société un billet de 


10 millions d’euros, lequel peut, au choix de la Société, être converti en actions comportant droit de vote de 


Northvolt dans le cadre du financement du projet de l’usine N, ou racheté au coût majoré de l’intérêt à un 


taux convenu. 
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23. ÉVÉNEMENTS POSTÉRIEURS À LA DATE DE CLÔTURE (SUITE) 


D) Le 23 août 2018, la Société a confirmé que Nemaska Lithium Shawinigan Transformation inc., sa filiale 


entièrement détenue, a reçu un premier paiement de 75 millions de dollars américains de la part de sociétés 


liées à Orion conformément à l’entente sur la production conclue le 12 avril 2018 (voir également la 


note 10 B). Ce paiement représente la première tranche du paiement en avance total de 150 millions de 


dollars américains que doit effectuer Orion aux termes de l’entente. Ainsi, après le paiement de la première 


tranche, Orion a droit à 7,5 % des produits visés par l’entente sur la production (voir la note 10 B). L’entente 


avec Orion est garantie par les immobilisations incorporelles actuelles et futures de la Société, et elle est 


également garantie par l’universalité des immobilisations corporelles et incorporelles actuelles et futures 


des filiales (Nemaska Lithium Shawinigan Transformation inc. et Nemaska Lithium Whabouchi Mine inc.). 


E) Le 23 août 2018, la Société a payé, à titre de paiement final pour l’achat du site de Shawinigan, le solde du 


prix d’achat de 1 700 000 $ auprès de la Société de développement de Shawinigan inc. (voir la note 19). 


F) Le 29 août 2018, la Société a confirmé qu’elle avait rempli les conditions requises avant la date butoir dans 


le cadre du placement d’obligations de 350 millions de dollars américains réalisé le 30 mai 2018, mais qu’elle 


n’avait pas rempli les conditions pour effectuer des prélèvements au titre des fonds d’obligations à partir du 


compte de fiducie (voir la note 10 A).  


G) Le 12 septembre 2018, la Société a reçu de la fondation Technologies du développement durable du Canada 


un montant de 2 732 198 $ au titre de la subvention non remboursable pour la construction et l’exploitation 


de l’usine de phase 1. 


H) Le 19 septembre 2018, la Société a versé un montant de 2 301 619 $, ce qui représente la deuxième 


obligation de paiement au titre des coûts de remise en état estimés (voir la note 14 Dépôts en fiducie).  


I) Puisque la réalisation du financement du projet a retardé considérablement la construction de son usine 


électrochimique, la Société n’est pas en mesure de commencer les livraisons de carbonate de lithium selon 


le calendrier du contrat d’approvisionnement conclu avec FMC (voir la note 20 B). Toutefois, les parties 


négocient activement un calendrier révisé ainsi que de nouvelles dispositions (selon les spécifications) pour 


tout de même approvisionner FMC en carbonate de lithium à partir de sources de remplacement sous la 


responsabilité de la Société, dans le souci d’approvisionner FMC en produits tout en limitant l’exposition de 


la Société jusqu’à la mise en service de son usine électrochimique.  


Au cours de ces négociations, la Société a avisé FMC que dans l’hypothèse où les parties ne puissent pas 


s’entendre, elle pourrait ne pas avoir d’autre option que de résilier le contrat d’approvisionnement selon les 


modalités de celui-ci et de rembourser le paiement de 10 millions de dollars américains que FMC avait versé 


à la Société en avril 2017, en plus de payer une pénalité d’un montant équivalent. FMC conteste le droit de 


la Société de résilier le contrat d’approvisionnement de cette façon et, par conséquent, elle a déposé une 


demande d’arbitrage auprès de la CCI (selon les modalités du contrat) dans le but principalement que soit 


déclaré inapplicable ce droit de résiliation, avec comme objectif de s’assurer un approvisionnement auprès 


de la Société.  


Le 25 septembre 2018, les parties se sont entendues sur le libellé définitif d’une ébauche du contrat modifié 


et mis à jour et, par conséquent, elles ont également convenu de suspendre le processus d’arbitrage dans 


l’espoir qu’elles s’entendront sur de nouvelles dispositions en matière de sources d’approvisionnement de 


remplacement très prochainement.  
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NEMASKA LITHIUM INC.


RAPPORT DE LA DIRECTION


Responsabilité de la direction sur la présentation de l’information financière


Les états financiers consolidés audités ci-joints ont été préparés par la direction et sont en conformité avec les Normes
internationales d’information financière (« IFRS ») publiées par l’International Accounting Standards Board. La direction est
responsable de la préparation, de l’intégrité et de l’objectivité des états financiers consolidés audités et autres informations
financières présentées dans ce rapport. Les autres informations figurant dans ces états financiers consolidés audités sont fondées
sur des estimations et des jugements. La direction a établi ces montants de manière raisonnable afin de s’assurer que les états
financiers consolidés audités sont présentés fidèlement, à tous égards importants.


Le conseil d’administration est chargé de s’assurer que la direction assume ses responsabilités à l’égard de l’information financière
et il est l’ultime responsable de l’examen et de l’approbation des états financiers. Le conseil d’administration s’acquitte de cette
responsabilité principalement par l’entremise de son comité d’audit. Le comité d’audit est nommé par le conseil d’administration
et est principalement composé d’administrateurs indépendants. Le comité d’audit se réunit périodiquement avec la direction et
les auditeurs indépendants afin de passer en revue les différents aspects de la comptabilité, de l’audit et du contrôle interne. Ces
états financiers consolidés audités ont été examinés et approuvés par le conseil d’administration sur la recommandation du
comité d’audit.


Contrôle interne et présentation de l’information financière


La direction est responsable de l’établissement et du maintien d’un contrôle interne relatif à la présentation de l’information
financière. Le contrôle interne de la Société à l’égard de l’information financière est un processus conçu pour fournir une assurance
raisonnable quant à la fiabilité de l’information financière ainsi que de la préparation des états financiers à des fins externes
conformément aux normes IFRS.


Le contrôle interne de la Société à l’égard de l’information financière s’entend des politiques et procédures qui i) concernent la
tenue de dossiers suffisamment détaillés pour donner une image fidèle des opérations et des cessions d’actifs; ii) sont conçues
de manière à fournir une assurance raisonnable que les opérations sont comptabilisées et enregistrées afin de permettre la
préparation d’états financiers conformément aux IFRS, et que les encaissements et les décaissements de l’émetteur ne sont faits
qu’avec l’autorisation de la direction et des administrateurs de l’émetteur; et iii) sont conçues de manière à fournir une assurance
raisonnable concernant la prévention ou la détection rapide d’acquisition non autorisée et de l’utilisation ou la cession d’actifs
de la Société qui pourraient avoir une incidence importante sur les états financiers. La direction de la Société renvoie le lecteur
à l’annexe 52-109A1 d’attestation des documents annuels, déposée auprès de SEDAR avec les présents états financiers consolidés
audités.


/s/ Guy Bourassa /s/ Steve Nadeau


Guy Bourassa, Président et chef de la direction Steve Nadeau, Chef de la direction financière
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RAPPORT DES AUDITEURS INDÉPENDANTS 
Aux actionnaires de Nemaska Lithium inc. 


Opinion 
Nous avons effectué l’audit des états financiers consolidés de Nemaska Lithium inc. (l’« entité »), qui 
comprennent : 


• les états consolidés de la situation financière au 30 juin 2019 et au 30 juin 2018; 


• les états consolidés de la perte nette et du résultat global pour les exercices clos à ces dates; 


• les états consolidés des variations des capitaux propres pour les exercices clos à ces dates; 


• les états consolidés des flux de trésorerie pour les exercices clos à ces dates; 


• ainsi que les notes annexes, y compris le résumé des principales méthodes comptables; 


(ci-après, les « états financiers »). 


À notre avis, les états financiers ci-joints donnent, dans tous leurs aspects significatifs, une image fidèle de 
la situation financière consolidée de l’entité au 30 juin 2019 et au 30 juin 2018, ainsi que de sa performance 
financière consolidée et de ses flux de trésorerie consolidés pour les exercices clos à ces dates, 
conformément aux Normes internationales d’information financière (IFRS). 


Fondement de l’opinion 
Nous avons effectué notre audit conformément aux normes d’audit généralement reconnues du Canada. 
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont plus amplement décrites dans la 
section « Responsabilités des auditeurs à l’égard de l’audit des états financiers » de notre rapport des 
auditeurs. 


Nous sommes indépendants de l’entité conformément aux règles de déontologie qui s’appliquent à notre 
audit des états financiers au Canada et nous nous sommes acquittés des autres responsabilités 
déontologiques qui nous incombent selon ces règles. 


Nous estimons que les éléments probants que nous avons obtenus sont suffisants et appropriés pour 
fonder notre opinion d’audit. 


Incertitude significative liée à la continuité de l’exploitation 
Nous attirons l’attention sur la note 1 des états financiers, qui indique qu’il n’y a aucune garantie que l’entité 
pourra lever le financement additionnel net et se conformer aux clauses restrictives de la facilité relative à 
la production. Par conséquent, l’entité pourrait devoir payer d’importantes pénalités et rembourser le 
premier versement de la facilité relative à la production et possiblement interrompre le projet. 


Comme il est indiqué à la note 1 des états financiers, ces événements ou situations, conjugués aux autres 
questions exposées dans la note 1 des états financiers, indiquent l’existence d’une incertitude significative 
susceptible de jeter un doute important sur la capacité de l’entité à poursuivre son exploitation. 


Notre opinion n’est pas modifiée à l’égard de ce point. 
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Autres informations 
La responsabilité des autres informations incombe à la direction. Les autres informations se composent : 


• des informations contenues dans le rapport de gestion déposé auprès des commissions des valeurs 
mobilières canadiennes compétentes. 


Notre opinion sur les états financiers ne s’étend pas aux autres informations et nous n’exprimons et 
n’exprimerons aucune forme d’assurance que ce soit sur ces informations. 


En ce qui concerne notre audit des états financiers, notre responsabilité consiste à lire les autres 
informations identifiées ci-dessus et, ce faisant, à apprécier s’il existe une incohérence significative entre 
celles-ci et les états financiers ou la connaissance que nous avons acquise au cours de l’audit, et à 
demeurer attentifs aux éléments indiquant que les autres informations semblent comporter une anomalie 
significative. 


Nous avons obtenu les informations contenues dans le rapport de gestion déposé auprès des commissions 
des valeurs mobilières canadiennes compétentes à la date du présent rapport des auditeurs. Si, à la 
lumière des travaux que nous avons effectués sur ces autres informations, nous concluons à la présence 
d’une anomalie significative dans ces autres informations, nous sommes tenus de signaler ce fait dans le 
rapport des auditeurs. 


Nous n’avons rien à signaler à cet égard. 


Responsabilités de la direction et des responsables de la gouvernance à l’égard des états 
financiers 
La direction est responsable de la préparation et de la présentation fidèle des états financiers 
conformément aux Normes internationales d’information financière (IFRS), ainsi que du contrôle interne 
qu’elle considère comme nécessaire pour permettre la préparation d’états financiers exempts d’anomalies 
significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs. 


Lors de la préparation des états financiers, c’est à la direction qu’il incombe d’évaluer la capacité de l’entité 
à poursuivre son exploitation, de communiquer, le cas échéant, les questions relatives à la continuité de 
l’exploitation et d’appliquer le principe comptable de continuité d’exploitation, sauf si la direction a l’intention 
de liquider l’entité ou de cesser son activité ou si aucune autre solution réaliste ne s’offre à elle. 


Il incombe aux responsables de la gouvernance de surveiller le processus d’information financière de 
l’entité. 


Responsabilités des auditeurs à l’égard de l’audit des états financiers 
Nos objectifs sont d’obtenir l’assurance raisonnable que les états financiers pris dans leur ensemble sont 
exempts d’anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, et de délivrer un rapport 
des auditeurs contenant notre opinion. 


L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, qui ne garantit toutefois pas qu’un 
audit réalisé conformément aux normes d’audit généralement reconnues du Canada permettra toujours de 
détecter toute anomalie significative qui pourrait exister. 


Les anomalies peuvent résulter de fraudes ou d’erreurs et elles sont considérées comme significatives 
lorsqu’il est raisonnable de s’attendre à ce que, individuellement ou collectivement, elles puissent influer 
sur les décisions économiques que les utilisateurs des états financiers prennent en se fondant sur ceux-ci. 


Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’audit généralement reconnues du Canada, 
nous exerçons notre jugement professionnel et faisons preuve d’esprit critique tout au long de cet audit. 
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En outre : 


• nous identifions et évaluons les risques que les états financiers comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, concevons et mettons en œuvre des 
procédures d’audit en réponse à ces risques, et réunissons des éléments probants suffisants et 
appropriés pour fonder notre opinion. 


Le risque de non-détection d’une anomalie significative résultant d’une fraude est plus élevé que celui 
d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la 
falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle 
interne; 


• nous acquérons une compréhension des éléments du contrôle interne pertinents pour l’audit afin de 
concevoir des procédures d’audit appropriées aux circonstances, et non dans le but d’exprimer une 
opinion sur l’efficacité du contrôle interne de l’entité; 


• nous apprécions le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, de même que des informations 
y afférentes fournies par cette dernière; 


• nous tirons une conclusion quant au caractère approprié de l’utilisation par la direction du principe 
comptable de continuité de l’exploitation et, selon les éléments probants obtenus, quant à l’existence 
ou non d’une incertitude significative liée à des événements ou situations susceptibles de jeter un 
doute important sur la capacité de l’entité à poursuivre son exploitation. Si nous concluons à l’existence 
d’une incertitude significative, nous sommes tenus d’attirer l’attention des lecteurs de notre rapport 
des auditeurs sur les informations fournies dans les états financiers au sujet de cette incertitude ou, si 
ces informations ne sont pas adéquates, d’exprimer une opinion modifiée. Nos conclusions s’appuient 
sur les éléments probants obtenus jusqu’à la date de notre rapport des auditeurs. Des événements ou 
situations futurs pourraient par ailleurs amener l’entité à cesser son exploitation; 


• nous évaluons la présentation d’ensemble, la structure et le contenu des états financiers, y compris 
les informations fournies dans les notes, et apprécions si les états financiers représentent les 
opérations et événements sous-jacents d’une manière propre à donner une image fidèle; 


• nous communiquons aux responsables de la gouvernance notamment l’étendue et le calendrier 
prévus des travaux d’audit et nos constatations importantes, y compris toute déficience importante du 
contrôle interne que nous aurions relevée au cours de notre audit; 


• nous fournissons aux responsables de la gouvernance une déclaration précisant que nous nous 
sommes conformés aux règles de déontologie pertinentes concernant l’indépendance, et leur 
communiquons toutes les relations et les autres facteurs qui peuvent raisonnablement être considérés 
comme susceptibles d’avoir des incidences sur notre indépendance ainsi que les sauvegardes 
connexes, s’il y a lieu. 


 
 


 
L’associé responsable de la mission d’audit au terme de laquelle le présent rapport des auditeurs est délivré 
est Marie David. 
 
Montréal, Canada 


Le 30 septembre 2019 







ÉTATS CONSOLIDÉS DE LA SITUATION FINANCIÈRE 


(en milliers - audités)


Au 30 juin Au 30 juin


Note 2019 2018
(Chiffres retraités – note 3)


ACTIFS $ $


Actifs courants
Trésorerie et équivalents de trésorerie 128 133 371 193


Trésorerie soumise à des restrictions et dépôts en fiducie 5 516 722 —


Stocks 1 299 868


Taxes de vente à recevoir 8 410 2 984


Subventions et autres débiteurs 4 2 423 8 054


Frais payés d’avance et frais différés 2 818 341


659 805 383 440


Actifs non courants
Trésorerie soumise à des restrictions et dépôts en fiducie 5 9 206 44 603


Frais de financement différés, intérêts payés d’avance et dépôts à des fournisseurs 540 26 958


Placements 6 4 937 10 359


Droits miniers et crédits d’impôt relatifs aux ressources à recevoir 1 648 380


Immobilisations corporelles 7 536 447 176 060


Immobilisations incorporelles 8 11 202 10 853


563 980 269 213


TOTAL DES ACTIFS 1 223 785 652 653


PASSIFS ET CAPITAUX PROPRES
Passifs courants


Créditeurs et charges à payer 46 042 18 028


Solde du prix d’achat à payer 9 — 1 700


Partie courante de la dette à long terme 10 556 135 —


602 177 19 728


Passifs non courants
Dette à long terme 10 21 398 —


Instrument financier dérivé 10 b) 397 —
Impôt sur le résultat et impôt minier différés 3 516 2 249


Obligations liées à la mise hors service d’immobilisations 11 2 965 1 053


Passifs au titre des contrats 12 16 010 29 655


44 286 32 957


Total des passifs 646 463 52 685


Capitaux propres
Capital social et bons de souscription 13 662 708 662 300


Surplus d’apport 21 104 16 377


Déficit (106 490 ) (78 709 )


Total des capitaux propres 577 322 599 968


TOTAL DES PASSIFS ET DES CAPITAUX PROPRES 1 223 785 652 653


Entité présentant l’information financière, nature des activités et mode de présentation (note 1)
Les notes afférentes font partie intégrante des présents états financiers consolidés audités. 


Au nom du conseil,


‘Guy Bourassa’, administrateur ‘Michel Baril’, administrateur
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ÉTATS CONSOLIDÉS DE LA PERTE NETTE ET DU RÉSULTAT GLOBAL 


(en milliers, sauf la perte par action - audités)


Exercices clos les 30 juin


Note 2019 2018


CHARGES


Salaires et charges sociales 14 4 214 5 404


Charges au titre des paiements fondés sur des actions 14 4 862 6 232


Loyer, frais de bureau et autres charges 1 083 444


Amortissements des immobilisations corporelles et incorporelles 678 300


Inscription, droits d’inscription et informations aux actionnaires 471 432


Promotion et publicité 100 73


Représentation, missions et expositions 818 1 061


Honoraires de consultants 3 987 1 028


Honoraires professionnels 3 926 1 277


Perte d’exploitation 20 139 16 251


AUTRES ÉLÉMENTS


Produits financiers (7 915 ) (980)


Charges financières 32 30


Coûts de résiliation liés à une obligation contractuelle 12 10 414 —


(Profit) perte de change (741) 21


Profit sur la vente d’une propriété minière — (7 810)


Variation de la juste valeur des placements 6 5 421 4 560


Variation de la juste valeur de l'instrument financier dérivé 10 b) 397 —


7 608 (4 179)


Perte nette avant impôt 27 747 12 072


Recouvrement d'impôt sur le résultat et d'impôt minier exigibles (1 268) —


Charge d'impôt sur le résultat et d'impôt minier différés 1 268 —


15 — —


Perte nette et résultat global de l'exercice 27 747 12 072


Perte par action de base et diluée 0,033 0,028


Nombre moyen pondéré de base et après dilution d’actions en circulation 847 019 428 151


Les notes afférentes font partie intégrante des présents états financiers consolidés audités.
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ÉTATS CONSOLIDÉS DES VARIATIONS DES CAPITAUX PROPRES


(en milliers - audités)


Capital social
et bons de


souscription
Surplus


d’apport Déficit Total


$ $ $ $


Solde au 30 juin 2018 662 300 16 377 (78 709 ) 599 968


FINANCEMENT PAR ACTIONS


Exercice d’options 408 (135) — 273


Frais d’émission d’actions — — (34) (34 )


OPTIONS ET BONS DE SOUSCRIPTION


Octroyés aux salariés, dirigeants, administrateurs, consultants
ou représentants R.I. (note 14) — 4 862 — 4 862


662 708 21 104 (78 743 ) 605 069


PERTE NETTE ET RÉSULTAT GLOBAL DE L'EXERCICE — — (27 747 ) (27 747 )


Solde au 30 juin 2019 662 708 21 104 (106 490 ) 577 322


Capital social
et bons de


souscription
Surplus


d’apport Déficit Total


$ $ $ $


Solde au 30 juin 2017 192 210 10 605 (48 366 ) 154 449


FINANCEMENT PAR ACTIONS


Émission d’actions 453 776 — — 453 776


Exercice d’options 1 278 (460) — 818


Exercice de bons de souscription et d'unités octroyées
aux courtiers 15 036 — — 15 036


Frais d’émission d’actions — — (18 271) (18 271 )


OPTIONS ET BONS DE SOUSCRIPTION


Octroyés aux salariés, dirigeants, administrateurs, consultants
ou représentants R.I. (note 14) — 6 232 — 6 232


662 300 16 377 (66 637 ) 612 040


PERTE NETTE ET RÉSULTAT GLOBAL DE L'EXERCICE — — (12 072 ) (12 072 )


Solde au 30 juin 2018 662 300 16 377 (78 709 ) 599 968


Les notes afférentes font partie intégrante des présents états financiers consolidés audités.
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ÉTATS CONSOLIDÉS DES FLUX DE TRÉSORERIE


(en milliers - audités)


Exercices clos les 30 juin


2019 2018
$ $


FLUX DE TRÉSORERIE LIÉS AUX ACTIVITÉS D'EXPLOITATION
Perte nette et résultat global de la période (27 747 ) (12 072 )
Ajustements pour :


Charges au titre des paiements fondés sur des actions 4 862 6 232
Amortissements des immobilisations corporelles et incorporelles 678 300
Profit sur la disposition d'un placement — (7 810)
Variation de la juste valeur du placement 5 421 4 560
Profit de change (796) (20)
Variation de la juste valeur de l'instrument financier dérivé 397 —


Variation nette des éléments hors trésorerie du fonds de roulement d’exploitation (note 17) (22 573 ) 2 444
(39 758 ) (6 366)


FLUX DE TRÉSORERIE LIÉS AUX ACTIVITÉS DE FINANCEMENT
Produit de l’émission d’actions 273 469 630
Produit de l'entente sur la facilité relative à la production 97 620 —
Frais de financement liés aux facilités de crédit (4 193) (17 569)
Produit de la facilité de crédit relative aux obligations garanties 454 300 —
Remboursement d'un contrat de location-financement (147) —
Frais d’émission d’actions (34) (18 322)
Paiement d'une obligation non garantie (1 999 ) —
Produit d'une subvention 7 382 5 515
Paiement du solde du prix d’achat à payer (1 700 ) —
Produit des passifs au titre des contrats — 1 000


551 502 440 254


FLUX DE TRÉSORERIE LIÉS AUX ACTIVITÉS D'INVESTISSEMENT
Produit de la vente d’une propriété minière — 250


Variation du dépôt aux fournisseurs pour des immobilisations corporelles — (84)


Entrées de trésorerie soumise à des restrictions et de dépôts en fiducie (467 696 ) (44 603)
Entrées d’immobilisations corporelles (243 220) (74 464)
Intérêts payés et incorporés au coût des immobilisations corporelles (43 838) (8 414)


Entrées d’immobilisations incorporelles (783) (1 945)
Entrées de propriétés minières — (2)


(755 537 ) (129 262 )


(Diminution) augmentation nette de la trésorerie et des équivalents de trésorerie (243 793 ) 304 626
Profit de change latent sur la trésorerie détenue en monnaies étrangères 733 —
Trésorerie et équivalents de trésorerie au début de l'exercice 371 193 66 567


Trésorerie et équivalents de trésorerie à la fin de l'exercice 128 133 371 193


Renseignements supplémentaires sur les flux de trésorerie (note 17).
Les notes afférentes font partie intégrante des présents états financiers consolidés audités.
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NOTES AFFÉRENTES AUX ÉTATS FINANCIERS CONSOLIDÉS
Exercices clos les 30 juin 2019 et 2018


(en milliers de dollars, sauf indication contraire - audité)
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1. ENTITÉ PRÉSENTANT L’INFORMATION FINANCIÈRE, NATURE DES OPÉRATIONS ET BASE D'ÉTABLISSEMENT


Nemaska Lithium inc. (la « Société ») est une entité constituée domiciliée au Canada et constituée en vertu de la Loi canadienne
sur les sociétés par actions. Son titre est négocié à la Bourse de Toronto (la « TSX ») sous le symbole NMX et à la Bourse américaine
des titres négociés de gré à gré QX (« OTCQX ») sous le symbole NMKEF. La Société a quatre filiales en propriété exclusive, soit
Nemaska Lithium Shawinigan Transformation inc., Nemaska Lithium Whabouchi Mine inc., Nemaska Lithium P1P inc. et Nemaska
Lithium Innovation Inc. Toutes les filiales sont domiciliées au Canada et constituées en vertu de la Loi canadienne sur les sociétés
par actions. Les principales activités de la Société consisteront en la production de concentré de spodumène à Whabouchi et en
sa conversion en sels de lithium à son usine de transformation de Shawinigan. L’adresse du siège social de la Société est le 450, rue
de la Gare-du-Palais, 1er étage, Québec (Québec), Canada G1K 3X2 et son site web est www.nemaskalithium.com.


La propriété minière Whabouchi contient des réserves de minerai économiquement recouvrables, selon un rapport technique
de l'étude de faisabilité établi conformément au Règlement 43-101 et préparé par Met-Chem (une division de DRA Americas
inc.) en date du 31 mai 2019 qui a été déposé sur SEDAR le 9 août 2019 (le « rapport technique de 2019 ») relativement à la mine
et au concentrateur de lithium de Whabouchi et à l'usine électrochimique de Shawinigan (collectivement, le « projet
commercial »). La Société en est actuellement aux étapes de la mise en valeur et de la construction de son projet commercial.
Les travaux de construction, l'installation et l'achat d'équipement pour le projet commercial progressent selon les fonds
disponibles à la Société. 


En avril et en mai 2018, la Société a obtenu une structure globale de financement d'un projet commercial qui se composait
d'obligations garanties de premier rang pour un produit détenu en mains tierces de 350 millions de dollars américains et d'une
entente sur la facilité relative à la production de 150 millions de dollars américains, dont un versement de 75 millions de dollars
américains n'a pas été reçu à ce jour (voir la note 5, Trésorerie soumise à des restrictions et dépôts en fiducie, et la note 10, Dette
à long terme). Au 30 juin 2019, la Société devait respecter certaines conditions pour pouvoir utiliser les fonds restants, à savoir
le montant entiercé de 350 millions de dollars américains au titre des obligations garanties et le second versement de 75 millions
de dollars lié à l'entente sur la facilité relative à la production. 


Au 30 juin 2019, des dépenses d'investissement de 237,7 millions de dollars et de 123,2 millions de dollars avaient été engagées
respectivement pour la mine et le concentrateur de Whabouchi et pour l'usine électrochimique de Shawinigan. Au cours de
l'exercice clos le 30 juin 2019, la Société a réévalué les coûts d’achèvement pour tenir compte des progrès alors faits sur le plan
des travaux d’ingénierie détaillée et des modalités des ententes finales, de même que de l’obtention de nombreux devis fermes
pour l’équipement, la construction et l’installation. D'après les renseignements dont disposait la Société à ce moment, celle-ci a
indiqué, le 13 février 2019, qu'elle aurait besoin d'un financement additionnel net d'environ 375 millions de dollars, et cette
estimation a également été confirmée lors d'un audit indépendant réalisé par BBA en avril 2019. 


Selon le rapport technique de 2019 et d'autres hypothèses posées, la direction de la Société s'attend à ce que les fonds qui
seraient mobilisés au moyen d'un placement privé proposé par le Groupe Pallinghurst (« Pallinghurst ») pour un montant de
200 millions de dollars et d'une offre de droits proposée d'un montant d'au plus 400 millions de dollars (voir la note 21 a)) ainsi
que grâce au remplacement éventuel des obligations garanties de premier rang par des instruments d'emprunt et de capitaux
propres soient suffisants pour achever la construction et la mise en service du projet commercial. La Société, avec la participation
des principales parties prenantes qui prendraient part au financement, déterminera ultimement la taille appropriée du
financement privé ainsi que de l'offre de droits (collectivement, le « financement additionnel net ») à la suite de l'achèvement
du contrôle diligent en cours par Pallinghurst et avant la signature des ententes définitives.



http://www.nemaskalithium.com





1. ENTITÉ PRÉSENTANT L’INFORMATION FINANCIÈRE, NATURE DES OPÉRATIONS ET BASE D'ÉTABLISSEMENT (SUITE)


Le 31 juillet 2019, le fiduciaire Nordic Trustee AS (le « fiduciaire ») et les ingénieurs indépendants qui rendent des comptes au
fiduciaire ont été informés de la survenue d’un événement modifiant la date d’achèvement du projet, déclenchée en raison du
report de la date d’achèvement du projet global au-delà de juin 2021. Au sens des modalités des obligations, l'article 13.9 précise
que lors de la survenue d’un événement modifiant la date d’achèvement du projet, tous les fonds non utilisés provenant de
l'émission des obligations garanties de premier rang détenus dans un compte en mains tierces doivent être compensés et utilisés
pour rembourser les obligations garanties dans les 45 jours suivant l’avis relatif à l’événement modifiant la date d'achèvement
du projet, et le fiduciaire est autorisé et tenu de prendre toutes les mesures nécessaires pour effectuer ce remboursement (voir
la note 21, Événements postérieurs à la date de clôture). Par conséquent, le solde impayé de 444 056 $ des obligations garanties
au 30 juin 2019 a été présenté dans les passifs courants. 


La Société est assujettie à plusieurs risques et incertitudes et rien ne garantit qu’elle pourra lever ce financement additionnel net
ni qu'elle se conformera aux clauses restrictives de l'entente sur la facilité relative à la production. Comme la Société pourrait
devoir payer d’importantes pénalités et rembourser le premier versement de l'entente sur la facilité relative à la production et
possiblement interrompre le projet, il existe une incertitude significative qui pourrait jeter un doute important sur la capacité de
la Société à poursuivre son exploitation. La Société évalue plusieurs options et possibilités, y compris, sans s'y limiter, l'émission
d'actions ordinaires, d'actions privilégiées et d'instruments d'emprunt permis aux termes de l'entente sur la facilité relative à la
production, d'autres sources de financement et des possibilités de fusions et acquisitions qui permettraient à des actionnaires
actuels et/ou à de nouveaux actionnaires et/ou à des partenaires du projet de participer au financement additionnel net. À cet
égard, la Société est, à l'heure actuelle, bien engagée dans le processus de contrôle diligent avec Pallinghurst. Rien ne garantit
que la Société pourra mener à bien cette opération selon les modalités exposées dans la lettre d'intention non contraignante ou
d'autres modalités sur lesquelles les parties pourraient s'être entendues (voir la note 21, Événements postérieurs à la date de
clôture). 


Si l'hypothèse de la continuité de l'exploitation n'était pas appropriée pour les présents états financiers consolidés, des
ajustements qui pourraient être significatifs devraient être apportés à la valeur comptable des actifs et des passifs, en particulier
une dépréciation des immobilisations corporelles, ainsi que des ajustements aux charges comptabilisées. En tenant compte du
financement additionnel nécessaire pour l'achèvement du projet commercial, la direction a refait l'évaluation de la recouvrabilité
des actifs afin de déterminer si un ajustement était nécessaire. À la date des présents états financiers consolidés audités, aucun
de ces ajustements n'a été jugé nécessaire par la direction. Cette évaluation pourrait devoir être reconduite dans l'avenir selon
les faits et circonstances. 


La préparation d’états financiers consolidés conformes aux IFRS exige que la direction ait recours à son jugement, fasse des
estimations et pose des hypothèses qui influent sur l’application des méthodes comptables ainsi que sur la valeur comptable des
actifs, des passifs, des produits et des charges. Les résultats réels pourraient différer de ces estimations. Les estimations et les
hypothèses sous-jacentes sont passées en revue régulièrement. Toute révision des estimations comptables est constatée dans
la période au cours de laquelle les estimations sont révisées ainsi que dans les périodes futures touchées par ces révisions.  


NOTES AFFÉRENTES AUX ÉTATS FINANCIERS CONSOLIDÉS (SUITE)
Exercices clos les 30 juin 2019 et 2018


(en milliers de dollars, sauf indication contraire, audité)
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2. MODE DE PRÉSENTATION


A) DÉCLARATION DE CONFORMITÉ


Les états financiers consolidés audités ont été préparés conformément aux Normes internationales d’information financière
(les « IFRS »). Les méthodes comptables appliquées dans les présents états financiers consolidés sont fondées sur les IFRS
publiées et en vigueur à la clôture de l’exercice. 


Le 30 septembre 2019, le conseil d’administration a approuvé la publication de ces états financiers consolidés audités. 


B) BASE D’ÉVALUATION


Les états financiers consolidés audités ont été établis au coût historique, à l’exception du placement, de l'instrument financier
dérivé et du paiement fondé sur des actions, qui ont été comptabilisés à la juste valeur. 


Les états financiers consolidés audités ont été préparés selon l’hypothèse de la continuité d’exploitation, ce qui signifie que
la Société serait en mesure de réaliser ses actifs et de s’acquitter de ses dettes dans le cours normal de ses activités. 


C) MONNAIE FONCTIONNELLE ET MONNAIE DE PRÉSENTATION


Ces états financiers consolidés audités sont présentés en dollars canadiens, soit la monnaie fonctionnelle de la Société, sauf
indication contraire.  


D) UTILISATION D’ESTIMATIONS ET RECOURS AU JUGEMENT 


La présentation d’états financiers consolidés audités conformes aux IFRS exige que la direction ait recours à son jugement,
fasse des estimations et pose des hypothèses qui influent sur l’application des méthodes comptables ainsi que sur la valeur
comptable des actifs, des passifs, des produits et des charges. Les résultats réels pourraient différer de ces estimations. 


Les estimations et les hypothèses sous-jacentes sont passées en revue régulièrement. Toute révision des estimations
comptables est constatée dans la période au cours de laquelle les estimations sont révisées ainsi que dans les exercices futurs
touchés par ces révisions.


L’information concernant les jugements critiques posés lors de l’application des méthodes comptables qui ont l’effet le plus
important sur les montants comptabilisés dans les états financiers consolidés figure à la note 1 pour ce qui est de la
détermination du fait que la Société en est au stade de la mise en valeur et de la construction et de l'utilisation de l'hypothèse
de la continuité de l'exploitation, à la note 7 pour ce qui est des coûts inscrits à l’actif et de la recouvrabilité des immobilisations
corporelles et à la note 8 pour ce qui est des coûts inscrits à l'actif des immobilisations incorporelles. L’information comprend
également le jugement critique suivant : 


Des informations sur les hypothèses et les incertitudes relatives aux estimations qui présentent un risque important
d’entraîner un ajustement significatif au cours de l’exercice suivant sont fournies à la note 7 – Immobilisations corporelles,
à la note 10 – Dette à long terme et à la note 11 – Obligations liées à la mise hors service d’immobilisations .


Production commerciale


Avant l’atteinte des niveaux de capacité d’exploitation préétablis par la direction, les coûts engagés sont incorporés dans le
coût de l’usine de phase 1, de la mine et du concentrateur de Whabouchi et du site de Shawinigan au sein des immobilisations
corporelles, et le produit des ventes est porté en réduction des coûts ainsi inscrits à l’actif.


NOTES AFFÉRENTES AUX ÉTATS FINANCIERS CONSOLIDÉS (SUITE)
Exercices clos les 30 juin 2019 et 2018
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2. MODE DE PRÉSENTATION (SUITE)


D) UTILISATION D’ESTIMATIONS ET RECOURS AU JUGEMENT (SUITE)


L’amortissement des coûts incorporés dans le coût des propriétés minières commence lorsque les niveaux de capacité
d’exploitation préétablis par la direction ont été atteints. La direction prend en compte plusieurs facteurs pour déterminer
à quel moment une propriété minière a atteint les niveaux de capacité d’exploitation préétablis par la direction, notamment :


– le moment où la mine est quasi achevée et prête pour son utilisation prévue;


– la capacité de soutenir une production continue à un niveau stable ou croissant;


– l’atteinte par la mine d’un pourcentage préétabli de capacité nominale;


– la récupération de minéraux au niveau de production attendu ou environ à ce niveau;


– la mise à l’essai des immobilisations corporelles de la mine pendant une période raisonnable.


La production commerciale sera considérée comme débutant le premier jour du mois civil après lequel les critères ci-dessus
sont remplis. Une fois la production commerciale lancée, l’inscription à l’actif de certains coûts de mise en valeur et de
construction de la mine cesse. Les coûts ultérieurs sont soit considérés comme faisant partie du coût des stocks, soit passés
en charges. Toutefois, les coûts liés à des ajouts ou des améliorations des propriétés minières ou à la mise en valeur de
réserves exploitables sont évalués pour déterminer s’il est approprié de les inscrire à l’actif.


Juste valeur des instruments financiers 


La juste valeur des instruments financiers qui ne sont pas négociés sur un marché actif est déterminée au moyen de techniques
d'évaluation. La Société utilise son jugement pour choisir différentes méthodes et pour poser des hypothèses qui reposent
surtout sur les conditions de marché en vigueur au moment de la comptabilisation initiale et chaque date de clôture. Il y a
lieu de se reporter à la note 20 pour de plus amples renseignements sur les méthodes et hypothèses utilisées.  


Évaluation de la dépréciation ou d’une reprise de dépréciation d’actifs non financiers 


Principales sources d’incertitudes relatives aux estimations


Les hypothèses et estimations de la direction à l’égard des flux de trésorerie futurs utilisées dans l’évaluation de la dépréciation
des actifs non financiers de la Société font l’objet de risques et incertitudes, particulièrement lorsque la situation des marchés
est caractérisée par une importante volatilité, qui pourraient échapper en partie ou entièrement au contrôle de la Société.  


Lorsqu’il existe une indication de dépréciation ou une indication qu’une reprise de dépréciation antérieure est nécessaire,
une estimation de la valeur recouvrable de l’UGT est effectuée. La valeur recouvrable correspond à la valeur la plus élevée
entre la juste valeur diminuée des coûts de vente et la valeur d’utilité calculées selon une méthode fondée sur les flux de
trésorerie actualisés, compte tenu des hypothèses qui seraient formulées par des intervenants du marché, à moins qu’un
prix sur le marché soit disponible relativement à l’achat récent ou à la vente récente d’une mine comprenant un complexe
industriel. Les flux de trésorerie couvrent des périodes allant jusqu’à la date prévue de fin des activités d’extraction minière,
laquelle dépend de plusieurs facteurs, dont les réserves et ressources minérales recouvrables, les projets d’expansion et les
prix de vente prévus de cette production.  


NOTES AFFÉRENTES AUX ÉTATS FINANCIERS CONSOLIDÉS (SUITE)
Exercices clos les 30 juin 2019 et 2018
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2. MODE DE PRÉSENTATION (SUITE)


D) UTILISATION D’ESTIMATIONS ET RECOURS AU JUGEMENT (SUITE)


Jugements posés en lien avec les méthodes comptables


Des informations provenant de sources internes et externes doivent être prises en compte pour déterminer s’il existe une
indication de dépréciation ou une indication qu’une dépréciation antérieure doit faire l’objet d’une reprise. L’exercice du
jugement est nécessaire en ce qui a trait aux changements défavorables pouvant survenir dans la conjoncture commerciale
et pouvant être des indicateurs de dépréciation, soit une chute importante de la valeur de marché de l’actif, une baisse des
ressources ou des réserves par suite d’une réévaluation géologique ou d’un changement dans le calendrier d’extraction des
ressources ou des réserves entraînant une variation des flux de trésorerie actualisés attendus du site ou une baisse des prix
des métaux et des produits ou encore une hausse des prix des intrants supérieure aux prévisions depuis la plus récente
évaluation du site. L’exercice du jugement est aussi nécessaire au moment de déterminer si des changements favorables
importants à l’égard de ces éléments indiquent qu’une dépréciation antérieure doit faire l’objet d’une reprise.  


L’exercice du jugement est nécessaire pour déterminer s’il existe des indications qu’il est improbable que la valeur comptable
du projet commercial sera recouvrée en entier au moyen de la mise en œuvre fructueuse du projet ou au moyen de sa vente.
Il faut également avoir recours au jugement au moment de déterminer si des changements favorables importants indiquent
qu’une dépréciation antérieure doit faire l’objet d’une reprise. 


Continuité de l’exploitation


L’évaluation de la capacité de la Société à financer ses besoins futurs en matière de fonds de roulement nécessite le recours
au jugement. Les estimations et hypothèses sont constamment évaluées et elles se fondent sur l’expérience ainsi que sur
d’autres facteurs, y compris l'interprétation et l'évaluation de la Société des principales clauses subjectives des conventions
de prêt importantes et des attentes relatives aux événements futurs qui sont considérées comme raisonnables dans les
circonstances actuelles. Cette évaluation pourrait toutefois être touchée par des facteurs économiques, financiers et
concurrentiels, ainsi que par d’autres événements futurs qui sont indépendants de la volonté de la Société. 


NOTES AFFÉRENTES AUX ÉTATS FINANCIERS CONSOLIDÉS (SUITE)
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3. PRINCIPALES MÉTHODES COMPTABLES


Les méthodes comptables énoncées ci-dessous ont été appliquées d’une manière uniforme pour tous les exercices présentés
dans ces états financiers consolidés audités, sauf indication contraire.


A) Méthode de consolidation


Filiales


Les filiales sont des entreprises contrôlées par la Société. Le contrôle existe lorsque la Société a des droits effectifs qui lui
confèrent la capacité actuelle de diriger les activités qui ont une incidence importante sur les rendements de l'entité. La
Société réévalue le contrôle périodiquement. Les états financiers des filiales sont intégrés dans les états financiers consolidés
depuis la date de la prise du contrôle jusqu’à la date de la perte du contrôle. Les méthodes comptables des filiales ont été
modifiées, au besoin, afin qu’elles cadrent avec celles adoptées par la Société.


Les présents états financiers consolidés comprennent les comptes de la Société et ceux de ses filiales, à savoir Nemaska
Lithium Whabouchi Mine inc., Nemaska Lithium Shawinigan Transformation inc., Nemaska Lithium P1P inc. et Nemaska Lithium
Innovation Inc.


Transactions éliminées entre la Société et les filiales


Les soldes et transactions intragroupes, ainsi que les produits et charges latents qui découlent de transactions intragroupes,
sont éliminés aux fins de l’établissement des états financiers consolidés.







3. PRINCIPALES MÉTHODES COMPTABLES (SUITE)


B) Monnaie étrangère


Transactions en monnaie étrangère


Les transactions en monnaie étrangère sont converties dans la monnaie fonctionnelle de la Société au cours de change en
vigueur à la date des transactions. Les actifs et passifs monétaires libellés en monnaie étrangère à la date de clôture sont
reconvertis dans la monnaie fonctionnelle au cours de change en vigueur à cette date.


Les actifs et passifs non monétaires libellés en monnaie étrangère qui sont évalués à la juste valeur sont reconvertis dans la
monnaie fonctionnelle au cours de change en vigueur à la date à laquelle la juste valeur a été déterminée. Les écarts de
conversion sont comptabilisés dans le bénéfice (la perte). Les éléments non monétaires en monnaie étrangère qui sont évalués
au coût historique sont convertis au cours de change à la date de la transaction.


C) Immobilisations corporelles


Les immobilisations corporelles sont évaluées au coût diminué du cumul de l’amortissement et du cumul des pertes de valeur.


Le coût comprend les dépenses directement attribuables à l’acquisition de l’actif. Les logiciels achetés qui sont essentiels à la
fonctionnalité du matériel connexe sont inscrits à l’actif au titre de ce matériel. Les coûts d’entretien courant d’une
immobilisation corporelle sont comptabilisés dans le bénéfice (la perte) lorsqu’ils sont engagés.


L’amortissement est calculé sur le montant amortissable, soit le coût d’un actif, ou tout autre montant substitué au coût,
diminué de sa valeur résiduelle.


Les durées d’utilité estimées ainsi que les modes et les taux d’amortissement pour l’exercice écoulé et les exercices comparatifs
sont les suivants :


Actifs Mode Taux par période


Véhicules et équipement minier Linéaire 60 mois


Matériel de bureau et informatique Linéaire 36 mois


Usine de phase 1 Durée de vie estimée du projet 36 mois


Propriété minière Mode des unités d’œuvre À déterminer lors de la production


Les modes d’amortissement, les durées d’utilité et les valeurs résiduelles sont réexaminés chaque fin d’exercice et ajustés au
besoin.


D) Immobilisations incorporelles


Les immobilisations incorporelles se composent des logiciels et de la propriété intellectuelle. Les immobilisations incorporelles
dont la durée de vie est déterminée sont amorties selon le mode linéaire sur cinq ans.


Propriété intellectuelle


Comme la direction a déterminé, en date du 8 juillet 2016, que la Société a maintenant atteint la phase de mise en valeur de
son projet Whabouchi, la Société a reclassé les coûts inscrits à l’actif se rapportant au complexe chimique de lithium pour les
faire passer des actifs de prospection et d’évaluation à une immobilisation incorporelle sous la rubrique de propriété
intellectuelle (voir la note 6). 
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3. PRINCIPALES MÉTHODES COMPTABLES (SUITE)


D) Immobilisations incorporelles (suite)
La Société engage des coûts à l’égard des brevets. Ces coûts sont inscrits à l'actif lorsque les facteurs suivants peuvent être
démontrés :
– la faisabilité technique de l'achèvement de l'immobilisation incorporelle afin qu'elle puisse être mise en service ou


vendue;
– l’intention d'achever l'immobilisation incorporelle et de l'utiliser ou de la vendre
– la capacité d'utiliser ou de vendre l’immobilisation incorporelle ;
– le mode de génération d'avantages économiques futurs probables par l’immobilisation incorporelle;
– la disponibilité de ressources adéquates pour achever la mise en valeur et pour utiliser ou vendre l’immobilisation


incorporelle; 
– la capacité d’évaluer de manière fiable les dépenses attribuables à l’immobilisation incorporelle au cours de la mise


en valeur.


L'inscription à l'actif initiale des coûts est fondée sur le jugement de la direction selon lequel la faisabilité technologique et
économique est confirmée. La détermination des montants devant être capitalisés exige que la direction pose des
hypothèses quant à la génération future prévue de trésorerie par le projet.


Après la comptabilisation initiale de la propriété intellectuelle en tant qu’actif, le modèle du coût est appliqué, selon lequel
l'actif doit être comptabilisé au coût diminué de tout amortissement cumulé et de toute perte de valeur cumulée.


L’amortissement de la propriété intellectuelle commencera lorsque le projet Whabouchi sera mis en production commerciale,
vendu, abandonné ou, si la direction le détermine, déprécié.


E) Dépréciation


Actifs non financiers


La valeur comptable de l’équipement est passée en revue chaque date de clôture afin de déterminer s’il existe une indication
de dépréciation.


La valeur comptable de la participation dans une entreprise comptabilisée selon la méthode de la mise en équivalence est
passée en revue chaque date de clôture afin de déterminer s’il existe une indication objective de dépréciation. Puisque le
goodwill qui fait partie de la valeur comptable de la participation n’est pas comptabilisé individuellement, il n’est pas soumis
à un test de dépréciation séparément. C'est plutôt la valeur comptable totale de la participation que l'on soumet à des tests
de dépréciation, en tant qu'actif unique, en comparant sa valeur recouvrable, à savoir la valeur la plus élevée entre la valeur
d'utilité et la juste valeur diminuée des coûts de la vente, avec sa valeur comptable. Une perte de valeur comptabilisée dans
ces circonstances n'est affectée à aucun actif, y compris le goodwill, faisant partie de la valeur comptable de la participation
dans l'entreprise comptabilisée selon la méthode de la mise en équivalence.


La valeur comptable des propriétés minières et des actifs de prospection et d’évaluation fait l’objet d’un test de dépréciation
uniquement lorsqu’il existe des indicateurs de dépréciation, typiquement lorsqu’une des circonstances suivantes s’applique :


• Les droits de prospection ont expiré, ou expireront dans un avenir proche;


• Aucune dépense de prospection future importante n’est prévue;


• Aucune quantité commercialement exploitable n’a été découverte, et les activités de prospection et d’évaluation
sur cette propriété cesseront;


• Le recouvrement de la valeur des actifs de prospection et d’évaluation via leur développement ou leur vente est
peu probable.
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3. PRINCIPALES MÉTHODES COMPTABLES (SUITE)


E) Dépréciation (suite)


Si une telle circonstance existe, la valeur recouvrable de l’actif est estimée.


Les propriétés minières et les actifs de prospection et d’évaluation sont également soumis à un test de dépréciation lorsque
les actifs de prospection et d’évaluation sont transférés dans les actifs de mise en valeur, que les faits et circonstances suggèrent
ou non que la valeur comptable d’un actif de prospection et d’évaluation excède sa valeur recouvrable.


La valeur recouvrable d’un actif ou d’une unité génératrice de trésorerie est la valeur la plus élevée entre sa valeur d’utilité
et sa juste valeur diminuée des coûts de vente. Aux fins de l’évaluation de la valeur d’utilité, les flux de trésorerie futurs estimés
sont comptabilisés à leur valeur actualisée par application d’un taux d’actualisation avant impôt qui reflète les appréciations
actuelles du marché, de la valeur temps de l’argent et des risques spécifiques à l’actif. Pour les besoins des tests de dépréciation,
les actifs qui ne peuvent être soumis à un test de dépréciation individuel sont regroupés pour former le plus petit groupe
d’actifs qui génère, par leur utilisation continue, des entrées de trésorerie largement indépendantes des entrées de trésorerie
générées par d’autres actifs ou groupes d’actifs (« unité génératrice de trésorerie » ou « UGT »).  Le niveau identifié par la
Société pour soumettre les propriétés minières et les actifs de prospection et d'évaluation à un test de dépréciation correspond
à chacune des propriétés minières.


Une perte de valeur est comptabilisée si la valeur comptable d’un actif ou d’une UGT excède sa valeur recouvrable estimée.
Les pertes de valeur sont comptabilisées dans le bénéfice (la perte). Les pertes de valeur comptabilisées au titre d’UGT sont
affectées aux actifs de l’UGT au prorata.


Les pertes de valeur comptabilisées au cours d’exercices antérieurs sont évaluées chaque date de clôture, afin de déterminer
s’il existe des indications qui confirment que la perte a diminué ou bien qu’elle n’existe plus. Une perte de valeur est reprise
s’il y a eu un changement dans les estimations ayant servi à déterminer la valeur recouvrable. Une perte de valeur n’est reprise
que dans la mesure où la valeur comptable de l’actif n’excède pas la valeur comptable qui aurait été déterminée, après
amortissement, si aucune perte de valeur n’avait été comptabilisée.


F) Provision


Une obligation d’engager des coûts de remise en état et de réhabilitation et des coûts environnementaux prend naissance
lorsqu’une perturbation de l’environnement est causée par les activités de prospection, de mise en valeur ou de production
d’une propriété minière. Ces coûts attendus associés à la mise hors service d’une usine et aux autres travaux de préparation
du site, actualisés pour les ramener à leur valeur actualisée nette, font l’objet d’une provision au titre des obligations liées à
la mise hors service d’immobilisations et sont incorporés à la valeur comptable des actifs dès qu’une obligation juridique ou
implicite d’engager ces coûts prend naissance. Un taux d’actualisation avant impôt qui reflète l’appréciation actuelle que fait
le marché de la valeur temps de l’argent et des risques spécifiques au passif est utilisé pour calculer la valeur actualisée nette.
Le passif connexe est ajusté chaque période pour rendre compte de la désactualisation découlant de la valeur temps de
l’argent, des variations du taux d’actualisation avant impôt et des variations du montant ou du calendrier des flux de trésorerie
sous-jacents requis pour régler l’obligation.


Les variations aux montants des provisions qui ont été incorporées lors de la comptabilisation initiale au coût des actifs
connexes sont ajoutées ou déduites de la valeur comptable de l’actif. La désactualisation du passif est comptabilisée comme
faisant partie des charges financières dans les états consolidés de la perte nette.
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3. PRINCIPALES MÉTHODES COMPTABLES (SUITE)


G) Produits financiers et charges financières


Les produits financiers comprennent les produits d’intérêts tirés de sommes investies. Les produits d’intérêts gagnés sur la
trésorerie et les équivalents de trésorerie sont comptabilisés dans le bénéfice (la perte), selon la méthode du taux d’intérêt
effectif.


Les produits d’intérêts gagnés sur les dépôts en fiducie sont comptabilisés en diminution des intérêts et des frais de
financement incorporés aux coûts des immobilisations corporelles étant donné que le compte en fiducie doit être utilisé pour
la construction de l’usine commerciale; par conséquent, les produits d’intérêts sont directement attribuables à l’acquisition
d’immobilisations corporelles.


Les profits ou les pertes de change sont présentés selon leur montant net.


Les intérêts reçus sont classés dans les activités d’exploitation dans les états consolidés des flux de trésorerie.


Les charges financières, qui se rapportent essentiellement aux intérêts payés aux détenteurs d'obligations, sont présentées
dans les états consolidés des flux de trésorerie, sous « Flux de trésorerie liés aux activités d'investissement », au poste « Intérêts
payés et incorporés au coût des immobilisations corporelles », ainsi qu'à la note 7, au poste « Intérêts et coûts de financement
inscrits à l'actif, déduction faite des produits d'intérêts sur le dépôt en fiducie ».


H) Capital social et bons de souscription


Actions ordinaires


Les actions ordinaires sont classées dans les capitaux propres. Les coûts marginaux directement attribuables à l’émission
d’actions ordinaires, d’options sur actions et de bons de souscription sont comptabilisés à titre d’augmentation du déficit,
après prise en compte de toute incidence fiscale.


Bons de souscription


Les bons de souscription sont classés dans les capitaux propres dans la mesure où ils correspondent à des dérivés sur les
instruments de capitaux propres de l’entité elle-même, qui seront réglés par la Société uniquement en échangeant un nombre
déterminé de ses propres instruments de capitaux propres contre un montant déterminé de trésorerie. Dans le cas contraire,
ils sont classés dans les passifs.


I) Paiements fondés sur des actions


La juste valeur à la date d’attribution des droits à des paiements fondés sur des actions attribués à des membres du personnel,
à des administrateurs et à des consultants est comptabilisée comme une charge, avec comptabilisation de l’augmentation du
surplus d’apport qui en est la contrepartie, au cours des exercices durant lesquels les participants acquièrent des droits
inconditionnels à des paiements fondés sur des actions. Le montant comptabilisé en charges est ajusté pour refléter le nombre
de droits dont on s’attend à ce que les conditions de service soient remplies, de sorte que le montant finalement comptabilisé
en charges dépend du nombre de droits qui remplissent les conditions de service à la date d’acquisition des droits.


Pour les droits à des paiements fondés sur des actions assortis de conditions accessoires à l’acquisition des droits, la juste
valeur à la date d’attribution du paiement fondé sur des actions est évaluée afin de refléter ces conditions, et les écarts entre
les résultats attendus et les résultats réels ne donnent lieu à aucun ajustement.
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3. PRINCIPALES MÉTHODES COMPTABLES (SUITE)


I) Paiements fondés sur des actions (suite)


Les accords de paiement fondé sur des actions aux termes desquels la Société reçoit des biens ou des services en contrepartie
de ses propres instruments de capitaux propres sont comptabilisés comme des transactions dont le paiement est fondé sur
des actions réglées en instruments de capitaux propres, indépendamment de la manière dont la Société a obtenu ces
instruments de capitaux propres. La Société évalue les biens ou les services reçus et l’augmentation de capitaux propres qui
en est la contrepartie, directement, à la juste valeur des biens ou services reçus, sauf si cette juste valeur ne peut être estimée
de façon fiable, auquel cas la juste valeur sera établie indirectement, par référence à la juste valeur des instruments de capitaux
propres attribués.


J) Contrats de location


La propriété économique d’un bien loué est transférée au preneur si la quasi-totalité des risques et des avantages inhérents
à la propriété du bien loué incombe au preneur. L’actif correspondant est alors comptabilisé à la date de passation du contrat
de location à la juste valeur de l’actif loué ou, si celle-ci est inférieure, à la valeur actualisée des loyers majorée des paiements
accessoires, le cas échéant. Un montant correspondant est comptabilisé en tant qu'obligation au titre du contrat de location-
financement. L’obligation correspondante au titre du contrat de location-financement est diminuée des loyers moins les frais
de financement, lesquels sont passés en charges dans les charges financières.


Tous les autres contrats de location sont traités comme des contrats de location simple. Les paiements aux termes des contrats
de location simple sont passés en charges selon le mode linéaire sur la durée du contrat de location. Les coûts afférents, tels
que les coûts d’entretien et les coûts d'assurance, sont passés en charges à mesure qu’ils sont engagés.


K) Impôt sur le résultat


La charge d’impôt sur le résultat comprend l’impôt exigible et l’impôt différé. L’impôt exigible et l’impôt différé sont
comptabilisés dans le bénéfice (la perte), sauf dans la mesure où ils se rapportent à un regroupement d’entreprises ou à des
éléments comptabilisés directement dans les capitaux propres ou dans les autres éléments du résultat global.


L’impôt exigible est l’impôt qui devra vraisemblablement être payé ou récupéré au titre du bénéfice imposable ou de la perte
fiscale d’une année, d’après les taux d’impôt adoptés ou quasi adoptés à la date de clôture, et il comprend également tout
ajustement de l’impôt à payer relativement à des années antérieures. 


L’impôt différé est comptabilisé au titre des différences temporaires entre les valeurs comptables des actifs et des passifs aux
fins de l’information financière et les montants utilisés à des fins fiscales. Aucun impôt différé n’est comptabilisé relativement
aux différences temporaires suivantes : la comptabilisation initiale d’actifs ou de passifs dans le cadre d’une transaction qui
n’est pas un regroupement d’entreprises et qui ne touche ni le bénéfice (la perte) comptable, ni le bénéfice imposable (la perte
fiscale), ainsi que les différences qui se rapportent à des participations dans des filiales ou des entreprises associées, dans la
mesure où il est probable que ces différences ne s’inverseront pas dans un avenir prévisible.


L’impôt différé est comptabilisé en tant que produit ou charge en résultat net sauf lorsqu’il découle de regroupements
d’entreprises ou de transactions constatés dans les capitaux propres.


L’impôt différé est évalué selon les taux d’impôt censés être appliqués aux différences temporelles lorsque celles-ci
s’inverseront, en fonction des lois adoptées ou quasi adoptées à la date de clôture. Les actifs et passifs d’impôt différé peuvent
être compensés si l’entité a un droit juridiquement exécutoire de compenser des actifs et passifs d’impôt exigible, et si les
actifs et passifs d’impôt différé concernent de l’impôt sur le résultat prélevé par la même administration fiscale, soit sur la
même entité imposable, soit sur des entités imposables différentes qui ont l’intention de régler les passifs d’impôt exigible
et de réaliser les actifs d’impôt sur la base de leur montant net, ou de réaliser les actifs et de régler les passifs simultanément.
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3. PRINCIPALES MÉTHODES COMPTABLES (SUITE)


K) Impôt sur le résultat (suite)


Un actif d’impôt différé est comptabilisé au titre des pertes fiscales et des crédits d’impôt inutilisés ainsi qu’au titre des
différences temporelles déductibles, dans la mesure où il est probable que l’on disposera de bénéfices imposables futurs
auxquels ces éléments pourront être imputés. Les actifs d’impôt différé sont examinés à la date de clôture et sont réduits
lorsque la réalisation de l’avantage fiscal connexe n’est plus probable.


L) Crédit d’impôt remboursable relatif aux droits miniers et crédit d’impôt remboursable relatif aux ressources


La Société est admissible à un crédit d’impôt remboursable sur les droits miniers en vertu de la Loi concernant les droits sur
les mines du Québec. Ce crédit d’impôt remboursable sur les droits miniers est égal à 16 % applicable sur 50 % des dépenses
éligibles. Le traitement comptable du crédit d’impôt remboursable sur les droits miniers dépend de l’intention de la direction
d’entrer en production dans le futur ou de vendre ses propriétés minières à un autre producteur minier une fois la faisabilité
technique et la viabilité économique des propriétés démontrées. Cette évaluation est faite pour chaque propriété minière.


Dans le premier cas, le crédit de droits miniers est enregistré comme un recouvrement d’impôt en vertu de la norme IAS 12,
Impôts sur le résultat, ce qui génère un passif d’impôt différé et des charges d’impôt différé, car les actifs de prospection et
d’évaluation n’ont plus de base fiscale suite à la réclamation du crédit d’impôt remboursable par la Société.


Dans le deuxième cas, il est prévu qu’aucun droit minier ne sera versé dans le futur et, en conséquence, le crédit de droits
miniers est comptabilisé en réduction des actifs de prospection et d’évaluation.


Puisque la Société deviendra un producteur dans l’avenir, le crédit au titre des droits miniers est comptabilisé en tant que
recouvrement d’impôt.


La Société est également admissible à un crédit d’impôt remboursable relatif aux ressources pour les entreprises minières
par rapport aux dépenses admissibles engagées. Le crédit d’impôt remboursable relatif aux ressources peut représenter
jusqu’à 31 % des dépenses admissibles engagées, et est comptabilisé comme une aide gouvernementale contre les actifs de
prospection et d’évaluation.


Les crédits liés aux ressources et les crédits liés aux droits miniers sont comptabilisés contre les dépenses de prospection et
d’évaluation à la juste valeur lorsqu’il existe une assurance raisonnable qu’ils seront reçus et que la Société se conformera
aux conditions associées au crédit. Ils seront comptabilisés aux résultats sur une base systématique sur la durée de vie utile
des actifs correspondants.


M) Résultat par action


La Société présente le résultat de base et le résultat dilué par action pour ses actions ordinaires émises, y compris les actions
accréditives. Le résultat de base par action se calcule en divisant le bénéfice ou la perte attribuable aux actionnaires ordinaires
de la Société par le nombre moyen pondéré d’actions ordinaires en circulation au cours de l’exercice. Aux fins du calcul du
résultat dilué par action, le bénéfice ou la perte attribuable aux actionnaires ordinaires et le nombre moyen pondéré d’actions
ordinaires en circulation doivent être ajustés pour tenir compte des effets de toutes les actions ordinaires potentielles dilutives,
lesquelles englobent les bons de souscription et les options sur actions attribuées.
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3. PRINCIPALES MÉTHODES COMPTABLES (SUITE)


N) Subvention publique


Les paiements en trésorerie reçus aux termes d’arrangements contractuels sont comptabilisés en tant que subvention différée
jusqu’à ce que toutes les conditions de comptabilisation de la subvention énoncées aient été respectées.


La subvention est évaluée à la juste valeur de la contrepartie reçue ou à recevoir. Elle est comptabilisée lorsque le montant
peut en être évalué de façon fiable, lorsqu’il est probable que des avantages économiques futurs iront à la Société et lorsque
certains critères précis ont été remplis. Une subvention gouvernementale est comptabilisée en tant que subvention portée
en réduction des charges sous-jacentes en fonction de l’avancement des travaux.


O) Nouvelles norme et interprétation récemment adoptées


i) Classement et évaluation des transactions à l'égard des charges au titre des paiements fondés sur des actions
(modifications de l’IFRS 2)


Le 20 juin 2016, l’IASB a publié des modifications de l’IFRS 2, Paiement fondé sur des actions, en vue de clarifier comment
doivent être comptabilisés certains types de transactions à l'égard des charges au titre des paiements fondés sur des actions.


Les modifications s’appliquent aux exercices ouverts à compter du 1er janvier 2018. À des fins de simplification, les
modifications peuvent être appliquées de manière prospective. L’application rétrospective ou anticipée est permise si
l’information est disponible sans avoir recours à des connaissances a posteriori.


Les modifications fournissent des exigences relativement à la comptabilisation des effets des conditions d’acquisition des
droits et des conditions accessoires à l’acquisition des droits sur l’évaluation des charges au titre des paiements fondés sur
des actions qui sont réglés en trésorerie; des transactions à l'égard des charges au titre des paiements fondés sur des actions
qui comportent des modalités de règlement net concernant l’obligation légale relative aux retenues d’impôt à la source;
d’une modification des termes et conditions qui a pour effet qu’une transaction à l'égard des charges au titre des paiements
fondés sur des actions qui est réglée en trésorerie est reclassée comme étant réglée en instruments de capitaux propres.


La Société a adopté les modifications de l’IFRS 2 dans ses états financiers de l’exercice ouvert le 1er juillet 2018. L’adoption
de ces modifications n’a pas eu d’incidence sur les états financiers consolidés.


ii) IFRS 9, Instruments financiers


Le 24 juillet 2014, l’IASB a publié la version complète de l’IFRS 9 (l’« IFRS 9 (2014) »). L’IFRS 9 (2014) met en place de nouvelles
exigences relatives au classement et à l’évaluation des actifs financiers, ainsi qu’à la dépréciation. L’IFRS 9 (2014) comprend
aussi de nouvelles règles générales de comptabilité de couverture, ce qui aura pour effet d’aligner davantage la comptabilité
de couverture sur la gestion des risques.


Classement et évaluation


L’IFRS 9 présente une nouvelle méthode de classement et d’évaluation des actifs financiers qui reflète le modèle économique
selon lequel ils sont gérés et les caractéristiques de leurs flux de trésorerie. Les actifs financiers sont classés et évalués selon les
trois catégories suivantes : au coût amorti, à la juste valeur par le biais des autres éléments du résultat global ou à la juste valeur
par le biais du résultat net. Les passifs financiers sont classés et évalués selon deux catégories : au coût amorti ou à la juste valeur
par le biais du résultat net. Selon l’IFRS 9, on ne sépare pas un instrument financier dérivé dans un contrat si le contrat hôte est
un actif financier entrant dans le champ d’application de la norme; c’est l’instrument financier dans son intégralité qui est évalué
pour classement.
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3. PRINCIPALES MÉTHODES COMPTABLES (SUITE)


O) Nouvelles norme et interprétation récemment adoptées (suite)


Le tableau qui suit présente un sommaire de l’incidence de l’adoption de l’IFRS 9 sur le classement. L’adoption des nouvelles
exigences de classement de l’IFRS 9 n’a pas donné lieu à des changements importants de l’évaluation ou de la valeur comptable
des actifs et des passifs financiers.


Actif/passif Classement selon l’IAS 39 Classement selon l’IFRS 9
Trésorerie et équivalents de trésorerie Prêts et créances Coût amorti


Trésorerie soumise à des restrictions et dépôts
en fiducie


Prêts et créances Coût amorti


Placements Juste valeur par le biais des autres éléments du
résultat global


Juste valeur par le biais du résultat net


Créditeurs et charges à payer Autres passifs financiers Coût amorti


Solde du prix d’achat à payer Autres passifs financiers Coût amorti


Dette à long terme Autres passifs financiers Coût amorti


Instrument financier dérivé Juste valeur par le biais du résultat net Juste valeur par le biais du résultat net


Les actifs financiers ne sont pas reclassés après leur comptabilisation initiale, sauf si la Société relève des changements dans son
modèle économique de gestion des actifs financiers et doit réévaluer le classement des actifs financiers.


Dépréciation


L’IFRS 9 remplace le modèle fondé sur les pertes subies de l’IAS 39 par un modèle prospectif fondé sur les pertes de crédit
attendues. Ce dernier exige le recours à un jugement considérable, notamment la prise en considération de la manière dont les
changements dans les facteurs économiques influent sur les pertes de crédit attendues, qui seront établies selon des pondérations
probabilistes. Le nouveau modèle de dépréciation est appliqué, à chaque date de clôture, aux actifs financiers évalués au coût
amorti ou à ceux évalués à la juste valeur par le biais des autres éléments du résultat global, sauf les placements dans des
instruments de capitaux propres.


L’application du modèle fondé sur les pertes de crédit attendues aux actifs financiers exige le recours au jugement, ainsi que la
formulation d’hypothèses et d’estimations sur les variations des risques de crédit, les prévisions de la conjoncture économique
encore à venir et les informations historiques sur la qualité de crédit des actifs financiers. L’application de ce modèle n’a pas eu
d’incidence significative sur les débiteurs de la Société.


Toute perte de valeur subie, le cas échéant, devra être comptabilisée dans les frais d’administration de la Société à l’état consolidé
audité de la perte nette et du résultat global, la valeur comptable de l’actif financier ou du groupe d’actifs financiers étant réduite
au moyen des comptes de correction de valeur. Au cours des périodes ultérieures à la dépréciation, lorsque la perte de valeur a
diminué et que cette diminution peut objectivement être reliée à des conditions et à des changements dans des facteurs survenant
après la comptabilisation initiale de la dépréciation, la perte de valeur précédemment comptabilisée sera reprise dans l’état
consolidé audité de la perte nette et du résultat global. La reprise ne pourra être supérieure au moindre de la diminution de la
perte de valeur et du montant de la valeur comptable de l’actif financier à la date de la reprise de la perte de valeur pour autant
que ce montant n’excède pas la valeur qu’aurait eue le coût amorti si la dépréciation n’avait pas été comptabilisée, après la reprise.
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3. PRINCIPALES MÉTHODES COMPTABLES (SUITE)


O) Nouvelles norme et interprétation récemment adoptées (suite)


La Société a adopté l’IFRS 9 dans ses états financiers de l’exercice ouvert le 1er juillet 2018. L’adoption de l’IFRS 9 nécessite la
comptabilisation de la variation de la juste valeur des placements dans l’état consolidé de la perte nette. Selon la méthode
comptable précédente, la Société comptabilisait la variation de la juste valeur de ses placements dans les états consolidés du
résultat global, sauf si un placement diminuait en deçà de sa valeur comptable, auquel cas la Société effectuait un test afin de
déterminer si la dépréciation était importante ou prolongée. Si tel était le cas, elle comptabilisait la perte de valeur dans l’état
consolidé de la perte nette. L’adoption de l’IFRS 9 n’a eu aucune incidence sur les états financiers consolidés, car la variation de
la juste valeur des placements était déjà comptabilisée dans l’état consolidé de la perte nette puisque la Société avait déterminé
que la variation de la juste valeur était importante.


iii) IFRS 15, Produits des activités ordinaires tirés de contrats conclus avec des clients


Le 28 mai 2014, l’IASB a publié l’IFRS 15, Produits des activités ordinaires tirés de contrats conclus avec des clients. La nouvelle
norme s’applique aux exercices ouverts à compter du 1er janvier 2018. L’application anticipée est permise. L’IFRS 15 remplace
l’IAS 11, Contrats de construction, l’IAS 18, Produits des activités ordinaires, l’IFRIC 13, Programmes de fidélisation de la clientèle,
l’IFRIC 15, Contrats de construction de biens immobiliers, l’IFRIC 18, Transferts d’actifs provenant de clients, et la SIC-31, Produits
des activités ordinaires – opérations de troc impliquant des services de publicité.


La norme prévoit un modèle unique qui s’applique aux contrats conclus avec des clients ainsi que deux approches de la
comptabilisation des produits : à un moment donné ou au fil du temps. Le modèle proposé consiste en une analyse en cinq étapes
des transactions, axée sur les contrats et visant à déterminer si les produits des activités ordinaires sont comptabilisés, quel
montant est comptabilisé et à quel moment il l’est. De nouveaux seuils ont été mis en place relativement aux estimations et aux
jugements, ce qui pourrait avoir une incidence sur le montant des produits comptabilisés et/ou sur le moment de leur
comptabilisation.


La Société a adopté l’IFRS 15 dans ses états financiers de l’exercice ouvert le 1er juillet 2018. L’IFRS 15 a une incidence sur le
montant comptabilisé comme produits différés avec l’écriture correspondante inscrite dans les immobilisations corporelles
puisqu’aux termes des accords sur les produits différés, la Société reçoit des paiements en avance en contrepartie d’engagements
futurs visant la livraison de lithium selon un prix contractuel. Selon la méthode comptable précédente, la Société présentait ces
avances à titre de produits différés dans les états consolidés de la situation financière et aucun intérêt n’était comptabilisé sur
les avances à long terme reçues. La Société a conclu que le prix contractuel est actualisé pour tenir compte d’une importante
composante de financement qui devrait être comptabilisée séparément aux termes de l’IFRS 15, ce qui devrait donner lieu à une
augmentation des produits différés et des charges financières comptabilisées dans les immobilisations corporelles. De plus,
l’appellation « produits différés » a été changée pour « passifs au titre des contrats ». 


Par suite de l’adoption de l’IFRS 15, la Société a rétrospectivement augmenté les passifs au titre des contrats et les immobilisations
corporelles de 1 301 $ au 30 juin 2017 et de 4 297 $ au 30 juin 2018 ainsi que les charges financières inscrites à l’actif et
comptabilisées relativement aux passifs au titre des contrats de 2 996 $ pour l’exercice clos le 30 juin 2018 pour rendre compte
des charges financières sur les avances reçues. La hausse des immobilisations corporelles est fondée sur le fait que ces accords
ont été conclus par la Société afin de financer l’usine de phase 1 et le projet d’usine commerciale.
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3. PRINCIPALES MÉTHODES COMPTABLES (SUITE)


P) NOUVELLES NORMES, INTERPRÉTATIONS ET MODIFICATIONS PUBLIÉES, MAIS NON ENCORE ENTRÉES EN
VIGUEUR


Les nouvelles normes et interprétations qui suivent ne sont pas encore entrées en vigueur et n’ont pas été appliquées dans le
cadre de la préparation de ces états financiers consolidés audités :


IFRS 16, Contrats de location


Le 13 janvier 2016, l’IASB a publié l’IFRS 16, Contrats de location.


Cette nouvelle norme s’applique aux exercices ouverts à compter du 1er janvier 2019. L’adoption anticipée est permise pour les
entités qui adoptent également l’IFRS 15, Produits des activités ordinaires tirés de contrats conclus avec des clients, à la date de
l’adoption initiale de l’IFRS 16 ou qui l’ont adopté avant cette date. L’IFRS 16 remplacera l’IAS 17, Contrats de location.


Cette norme instaure un modèle unique de comptabilisation par le preneur et oblige ce dernier à comptabiliser les actifs et les
passifs liés à tous les contrats de location d’une durée de plus de 12 mois, à moins que la valeur de l’actif sous-jacent soit faible.
Le preneur est tenu de comptabiliser un actif au titre du droit d’utilisation représentant son droit d’utilisation de l’actif sous-
jacent et une obligation locative qui représente son obligation d’effectuer des paiements locatifs.


D’autres aspects du modèle de comptabilisation des contrats de location ont été touchés, y compris la définition d’un contrat de
location. Des dispositions transitoires ont également été prévues.


La Société envisage d’adopter l’IFRS 16 dans ses états financiers de l’exercice ouvert le 1er juillet 2019. L’ampleur de l’incidence
de l’adoption de la norme n’a pas encore été déterminée.


IFRIC 23, Incertitude relative aux traitements fiscaux


Le 7 juin 2017, l’IASB a publié l’interprétation IFRIC 23, Incertitude relative aux traitements fiscaux.


L’interprétation donne des indications concernant la comptabilisation des passifs et des actifs d’impôt exigible et différé dans les
cas où il existe une incertitude relative aux traitements fiscaux.


L’interprétation s’applique à l’exercice ouvert à compter du 1er juillet 2019. L’application anticipée est permise.


Selon l’interprétation, l’entité doit :


• se demander si elle devrait considérer les traitements fiscaux incertains isolément ou plutôt les regrouper, en fonction de
l’approche qui fournit la meilleure prévision du dénouement de l’incertitude;


• refléter une incertitude quant au montant d’impôt à payer (recouvrer) s’il est probable qu’elle devra payer (ou recouvrer)
un montant lié à l’incertitude; 


• évaluer une incertitude fiscale d’après la méthode du montant le plus probable ou la méthode de la valeur attendue, selon
celle qui fournit la meilleure prévision du montant à payer (recouvrer). 


La Société envisage d’adopter l’interprétation dans ses états financiers de l’exercice ouvert le 1er juillet 2019. L’ampleur de
l’incidence de l’adoption de l’interprétation n’a pas encore été déterminée.
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4. SUBVENTIONS ET AUTRES DÉBITEURS


Exercice clos le 30 juin
2019


Exercice clos le 30 juin
2018


$ $
Subventions à recevoir (voir le tableau ci-après) 1 737 7 382


Autres débiteurs 339 96


Intérêts courus 347 576


2 423 8 054


Concédants
Montant
accordé


Montant
reçu


Solde à
recevoir


Exercice clos le
30 juin 2019


Exercice clos le 30 juin
2018


$ $ $ $ $


Technologies du développement
durable Canada (TDDC) 12 870 11 583 1 287 1 287 2 732


Programme Technoclimat 3 000 2 550 450 450 900


Transition Énergétique Québec
(TEQ) 5 000 3 750 1 250 — 3 750


20 870 17 883 2 987 1 737 7 382


L'écart de 1 250 $ entre le solde total des subventions disponibles et le solde des subventions à recevoir au 30 juin 2019 n'est
pas pris en compte dans les subventions à recevoir et les autres débiteurs car la Société n'a pas encore rempli toutes ses obligations
se rattachant à ces ententes de subventions et elle comptabilisera ces soldes à recevoir lorsqu'elles auront été remplies.


NOTES AFFÉRENTES AUX ÉTATS FINANCIERS CONSOLIDÉS (SUITE)
Exercices clos les 30 juin 2019 et 2018


(en milliers de dollars, sauf indication contraire, audité)
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5. TRÉSORERIE SOUMISE À DES RESTRICTIONS ET DÉPÔTS EN FIDUCIE


Exercice clos le 
30 juin 2019


Exercice clos le 
30 juin 2018


$ $
Compte de dépassement de coûts de projets (note 10 A)) 40 000 40 000


Autres dépôts en fiducie et trésorerie soumise à des restrictions 8 793 —


Dépôt en fiducie lié aux coûts de remise en état (note 11) 9 206 4 603


Dépôt en fiducie lié aux obligations garanties (350 millions de dollars américains)
(note 10) 454 300


—


Incidence du change 3 745 —


Intérêts, soustraits des intérêts et des coûts de financement incorporés au coût
des immobilisations corporelles du fait que le compte de fiducie doit servir à la
construction de l’usine commerciale (note 7) 9 884 —


525 928 44 603


Partie courante de la trésorerie soumise à des restrictions et dépôts en fiducie 516 722 —


Partie non courante de la trésorerie soumise à des restrictions et dépôts en fiducie 9 206 44 603


Les autres dépôts en fiducie et trésorerie soumise à des restrictions représentent des engagements principalement liés aux
programmes de maintien en poste des membres clés du personnel.


NOTES AFFÉRENTES AUX ÉTATS FINANCIERS CONSOLIDÉS (SUITE)
Exercices clos les 30 juin 2019 et 2018


(en milliers de dollars, sauf indication contraire, audité)
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6. PLACEMENTS


Émetteur Symbole Nombre
d'actions


Prix à la clôture Juste valeur
Variation de la juste


valeur


30 juin
2019


30 juin
2018


30 juin
2019


30 juin
2018


30 juin
2019


30 juin
2018


$ $ $ $ $ $


Monarch Gold
Corporation MQR 15 849 455 0,250 0,275 3 962 4 359 (396) 1 110


Vision Lithium Inc. VLI 15 000 000 0,065 0,400 975 6 000 (5 025) 3 450


Total 4 937 10 359 (5 421) 4 560


Billet de Northvolt


Le 20 août 2018, la Société a signé une entente portant sur l’approvisionnement d’au plus 5 000 tonnes métriques, mais pas
moins de 3 500 tonnes métriques par année d’hydroxyde de lithium à Northvolt AB (transférée par la suite à sa filiale entièrement
détenue Northvolt Ett AB) (« Northvolt ») pour une période de cinq années commençant lors du début de la production
commerciale, tant à l’usine de Shawinigan qu’à l’usine de batteries projetée par Northvolt à Skellefteå en Suède (l’« usine N »).
Aux termes de cette entente, Northvolt a émis à la Société un billet de 10 millions d’euros. Le billet peut, au choix de la Société,
être converti en actions comportant droit de vote de Northvolt, sous réserve de la réalisation d’un appel public à l’épargne par
Northvolt, ou racheté au coût majoré de l’intérêt à un taux convenu une fois que toutes les conditions de l’entente auront été
remplies. 


Au  30 juin 2019 et au 30 juin 2018, la Société a évalué à néant la juste valeur du billet parce que plusieurs conditions n'étaient
pas encore remplies, tant par elle que par Northvolt, et qu’une incertitude entoure leur réalisation.







7. IMMOBILISATIONS CORPORELLES


EN COURS DE CONSTRUCTION


Terrain Véhicules et
équipement


minier


Matériel de
bureau et


informatique


Usine de
phase 1


Mine et
concentrateur


Whabouchi


Site de
Shawinigan


Propriété
minière
(note a)


Total


$ $ $ $ $ $ $ $


Coût


Solde au 30 juin 2017 (chiffres retraités - note 3) 100 93 676 22 360 48 853 14 944 24 757 111 783


Entrées au cours de l’exercice — — 343 15 811 38 085 14 552 2 68 793


Obligations liées à la mise hors service d’immobilisations (note 11) — — — — 1 053 — — 1 053


Subventions portées en diminution des travaux en cours — — — (1 611 ) (3 750 ) — — (5 361 )


Amortissement inscrit à l'actif (note b ci-dessous) — — — — — 14 008 — 14 008


Intérêts inscrits à l'actif — — — — 1 436 2 839 — 4 275


Charges financières inscrites à l'actif et comptabilisées relativement aux passifs au
titre des contrats — — — — — 2 996 — 2 996


Transfert — — — — — 616 (616) —


Solde au 30 juin 2018 (chiffres retraités - note 3) 100 93 1 019 36 560 85 677 49 955 24 143 197 547


Entrées au cours de la période — 8 009 66 10 003 155 463 103 487 — 277 028


Obligations liées à la mise hors service d’immobilisations (note 11) — — — — 1 912 — — 1 912


Obligation non garantie — — — — — — 20 499 20 499


Subventions portées en diminution des travaux en cours — — — (1 737) — — — (1 737)
Amortissement inscrit à l'actif (note b ci-dessous) — — — — — 14 949 — 14 949


Intérêts et coûts de financement inscrits à l'actif, déduction faite des produits
d'intérêts sur le dépôt en fiducie — — — — 21 002 38 487 772 60 261


Charges financières inscrites à l'actif et comptabilisées relativement aux passifs au
titre des contrats (note 12) — — — — — 2 668 — 2 668


Solde au 30 juin 2019 100 8 102 1 085 44 826 264 054 209 546 45 414 573 127


Amortissement


Solde au 30 juin 2017 — 33 158 7 069 — — — 7 260


Amortissement pour l’exercice (note b ci-dessous) — 20 199 14 008 — — — 14 227


Solde au 30 juin 2018 — 53 357 21 077 — — — 21 487


Amortissement pour l'exercice — 35 209 14 949 — — — 15 193


Solde au 30 juin 2019 — 88 566 36 026 — — — 36 680


Valeur comptable


Au 30 juin 2018 100 40 662 15 483 85 677 49 955 24 143 176 060


Au 30 juin 2019 100 8 014 519 8 800 264 054 209 546 45 414 536 447


NOTES AFFÉRENTES AUX ÉTATS FINANCIERS CONSOLIDÉS (SUITE)
Exercices clos les 30 juin 2019 et 2018


(en milliers de dollars canadiens, à moins d'indication contraire, audité)
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7. IMMOBILISATIONS CORPORELLES (SUITE)


La colonne Véhicules et équipement minier comprend de l'équipement détenu aux termes d'un contrat de location-financement
de 7 897 $.


Note a : Propriété minière


Lorsque la production commerciale aura débuté, la mine de lithium de Whabouchi sera assujettie à des paiements de redevances
(voir la note 19 A)). 


Note b : Amortissement de l’usine de phase 1


Les immobilisations corporelles de l’usine de phase 1 sont amorties sur une période d’exploitation estimée de 36 mois.
L’amortissement des immobilisations corporelles de l’usine de phase 1 a été incorporé au coût du projet d’usine commerciale au
site de Shawinigan et il continuera de l’être jusqu’au début de la production commerciale. 


Dépréciation d'actifs non financiers


Puisque la Société a annoncé le 13 février 2019 qu'elle avait besoin d'un financement additionnel net d'environ 375 millions de
dollars pour achever la construction et la mise en service du projet commercial et que la valeur comptable des actifs de la Société
excède sa capitalisation boursière au 30 juin 2019, la Société a conclu que les actifs du projet commercial devaient être soumis
à un test de dépréciation. La Société a conclu que la propriété intellectuelle,  la mine de Whabouchi et l'usine électrochimique
de Shawinigan sont prises en compte dans la même unité génératrice de trésorerie (« UGT »), dont la valeur comptable totale
s'établissait à environ 378 millions de dollars au 30 juin 2019. Il a été déterminé qu'il n'existe pas de marché actif pour le concentré
de spodumène qui sera produit à la mine de Whabouchi, pour les raisons suivantes: i) l'approvisionnement en concentré de
spodumène à 6 % de Li2O homogène provenant de roche dure de bonne qualité, sûr et fiable est rare et les principaux producteurs
sont situés en Australie; ii) la grande majorité des acheteurs de concentré de spodumène et des usines de transformation sont
situés en Chine continentale; et iii) les prix pour le concentré de spodumène sont rarement du domaine public et le produit
n'apparaît pas sur les marchés des métaux, contrairement à l'or ou au cuivre par exemple. 


La base d'évaluation utilisée pour déterminer le montant recouvrable correspond à la juste valeur diminuée des coûts de la vente.


La Société a conclu que le montant recouvrable de l'UGT était plus élevé que sa valeur comptable au 30 juin 2019. Par conséquent,
aucune perte de valeur n'a été comptabilisée. 


Le montant recouvrable de l'UGT a été déterminé au moyen de projections des flux de trésorerie futurs estimés selon un prix de
vente moyen par tonne d’hydroxyde de lithium de 14 000 $ US, un taux d'inflation de 2 % sur la totalité des produits jusqu'à la
huitième année suivant l'atteinte de la production commerciale, un taux d'inflation de 2 % sur la totalité des dépenses
d'investissement et des coûts et un taux d'actualisation après impôt de 18,75 %, ce qui reflète les appréciations actuelles par le
marché de la valeur temps de l’argent et des risques propres à ces actifs. 


Les hypothèses utilisées précédemment à l'égard des flux de trésorerie futurs estimés reposent sur les meilleures estimations
de la direction au 30 juin 2019 et pourraient varier de façon importante à l'avenir, selon les particularités actuelles du projet
commercial et les modifications possibles au sein du marché du lithium, comme le prix de l'hydroxyde de lithium, le cours de
change entre le dollar canadien et le dollar américain, les taux d'intérêt, le taux d'inflation, la possibilité que la Société doive
payer des pénalités importantes et rembourser le premier versement de l'entente sur la facilité relative à la production en cas
de non-conformité aux clauses restrictives liées aux facilités et d'autres événements hors du contrôle de la direction qui pourraient
avoir une incidence sur l'économie mondiale. Les montants recouvrables estimés pourraient différer considérablement des
montants recouvrables futurs réels.


Au 30 juin 2019, la Société a également déterminé qu'il n'y avait eu aucun événement ou changement de circonstances importants
laissant présumer que la valeur comptable de ses autres actifs non courants pourrait ne pas être recouvrable. Par conséquent,
aucune autre perte de valeur n'a été comptabilisée au cours de la période de  douze mois close le 30 juin 2019 (néant en 2018).


NOTES AFFÉRENTES AUX ÉTATS FINANCIERS CONSOLIDÉS (SUITE)
Exercices clos les 30 juin 2019 et 2018


(en milliers de dollars, sauf indication contraire, audité)
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8. IMMOBILISATIONS INCORPORELLES


Propriété
intellectuelle Logiciels Total


$ $ $


Coût


Solde au 30 juin 2017 8 361 628 8 989


Entrées au cours de l’exercice 439 1 505 1 944


Solde au 30 juin 2018 8 800 2 133 10 933


Entrées au cours de l'exercice 562 221 783


Solde au 30 juin 2019 9 362 2 354 11 716


Amortissement


Solde au 30 juin 2017 — — —


Amortissement pour l’exercice — 80 80


Solde au 30 juin 2018 — 80 80


Amortissement pour l'exercice — 434 434


Solde au 30 juin 2019 — 514 514


Valeur comptable


Au 30 juin 2018 8 800 2 053 10 853


Solde au 30 juin 2019 9 362 1 840 11 202


NOTES AFFÉRENTES AUX ÉTATS FINANCIERS CONSOLIDÉS (SUITE)
Exercices clos les 30 juin 2019 et 2018


(en milliers de dollars, sauf indication contraire, audité)
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9. SOLDE DU PRIX D’ACHAT À PAYER


La Société avait un solde du prix d’achat à payer de 2 000 $ auprès de la Société de développement de Shawinigan inc. en lien
avec l’acquisition d’un terrain et de certains bâtiments situés à Shawinigan (Québec), au Canada. Un premier paiement de 300 $
a été effectué en mars 2017 et le solde a été payé le 23 août 2018. Au 30 juin 2019, le prix d’achat s’élevait à néant (1 700 $ au
30 juin 2018).







10. DETTE À LONG TERME


Exercice clos le 
30 juin 2019


Exercice clos le 
30 juin 2018


$ $


Obligations garanties (note 10 A)) 444 056 —


Entente sur la facilité relative à la production (note 10 B)) 107 226 —


Obligation non garantie (note 10 C)) 18 500 —


Contrat de location-financement (note 10 D)) 7 751 —


577 533 —


Partie courante de la dette à long terme 556 135 —


Partie non courante de la dette à long terme 21 398 —


Au cours de l’exercice clos le 30 juin 2018, la Société a conclu une structure de financement de 1,1 milliard de dollars. Le
12 avril 2018, la Société a conclu une entente sur la facilité relative à la production de 150 millions de dollars américains
avec Orion Mine Finance II LP (« Orion »), qui contient certaines conditions décrites ci-après; le 30 mai 2018, la Société a
procédé à i) un financement par capitaux propres d’un montant total de 454 millions de dollars (note 13 A)) et ii) un
placement d’obligations garanties et remboursables de premier rang de 350 millions de dollars américains (les « obligations
garanties »), qui contient certaines conditions décrites ci-après.


A) OBLIGATIONS GARANTIES


Exercice clos le 
30 juin 2019


Exercice clos le 
30 juin 2018


$ $


Solde au début (350 millions de dollars américains) 454 300 —


Incidence du change 3 745 —


Solde à la clôture de la période 458 045 —


Coûts de financement (16 794 ) —


Coûts de financement amortis incorporés au coût des immobilisations
corporelles 2 805 —


444 056 —


Partie courante des obligations garanties 444 056 —


Partie non courante des obligations garanties — —


Les obligations garanties émises pour un montant en capital global de 350 millions de dollars américains (environ
454,3 millions de dollars) sont libellées en dollars américains et viennent à échéance le 30 mai 2023, sauf si elles sont
rachetées par la Société avant leur échéance, et elles portent intérêt au taux annuel de 11,25 %. L’intérêt est payable
trimestriellement à terme échu aux dates applicables de paiement de l’intérêt en février, mai, août et novembre de chaque
année, à compter du 30 août 2018. 


NOTES AFFÉRENTES AUX ÉTATS FINANCIERS CONSOLIDÉS (SUITE)
Exercices clos les 30 juin 2019 et 2018


(en milliers de dollars, sauf indication contraire, audité)
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10. DETTE À LONG TERME (SUITE)


A) OBLIGATIONS GARANTIES (SUITE)


Au 30 juin 2018, un montant équivalent au produit brut des obligations garanties de même que l’obligation de paiement
d’intérêt de 12 690 $ (9 844 $ US) pour les trois premiers mois avaient été mis en mains tierces dans un compte de dollars
américains jusqu’à la réalisation de certaines conditions préalables par la Société au plus tard le 30 août 2018 (la « date
butoir »). Le compte de dollars américains en mains tierces avait été donné en garantie en faveur des porteurs d’obligations.
Les obligations garanties auraient été remboursées, avec les intérêts courus, à partir du compte en mains tierces si la
Société n’avait pas rempli certaines conditions préalables requises avant la date butoir. 


Le 29 août 2018, la Société a confirmé qu’elle avait rempli avant la date butoir les conditions prescrites par les modalités
de ses obligations garanties, et elle a comptabilisé une dette à long terme de 454 300 $ (350 000 $ US) dans son état de
la situation financière ainsi qu’un dépôt en fiducie du même montant, puisqu’elle n’a plus l’obligation juridique de
rembourser les obligations et de les compenser par les liquidités du compte en fiducie. 


Aux termes des obligations garanties, la Société devait maintenir un ratio du total des capitaux propres sur le total des
actifs d'au moins 30 %, un ratio du total des actifs courants sur le total des passifs courants de 1:1 et au moins 30 millions
de dollars américains en liquidités. Cette dernière exigence en matière de liquidités minimales est satisfaite au moyen de
la prise en compte de la trésorerie et des équivalents de trésorerie ainsi que d’un montant de 350 000 $ US de trésorerie
soumise à des restrictions liée aux obligations garanties. Les clauses restrictives visant les obligations garanties étaient
respectées en date du 30 juin 2019. 


Au 30 juin 2019, la Société n’avait pas encore rempli les conditions pour effectuer des prélèvements. Selon le calendrier
de remboursement du projet commercial, en tenant compte de l'avancement du projet commercial et de l'information la
plus récente dont dispose la Société, la direction a déterminé qu'au 30 juin 2019, la Société n'était pas en mesure de
satisfaire aux critères de l'examen des coûts d'achèvement tel qu'il est défini dans les modalités des obligations (note 1).


Le 31 juillet 2019, le fiduciaire et les ingénieurs indépendants qui rendent des comptes au fiduciaire ont été informés de
la survenue d’un événement modifiant la date d’achèvement du projet, déclenchée en raison du report de la date
d’achèvement du projet global au-delà de juin 2021. Au sens des modalités des obligations, l'article 13.9 précise que lors
de la survenue d’un événement modifiant la date d’achèvement du projet, tous les fonds non utilisés provenant de
l'émission des obligations garanties de premier rang détenus dans un compte en mains tierces doivent être compensés et
utilisés pour rembourser les obligations garanties dans les 45 jours suivant l’avis relatif à l’événement modifiant la date
d'achèvement du projet, et le fiduciaire est autorisé et tenu de prendre toutes les mesures nécessaires pour effectuer ce
remboursement (voir la note 21, Événements postérieurs à la date de clôture). Par conséquent, le solde impayé de 444 056 $
des obligations garanties au 30 juin 2019 a été présenté dans les passifs courants.


Les obligations sont garanties par l’universalité des immobilisations corporelles et incorporelles actuelles et futures de la
Société et de ses filiales. 


En ce qui concerne les obligations garanties, la Société a engagé  des frais de financement de 16 794 $ qu’elle a comptabilisés
au poste des obligations garanties dans les états consolidés de la situation financière. 


La charge d’intérêts relative aux obligations garanties est incorporée au coût des immobilisations corporelles puisqu’elle
fait partie des fonds obtenus pour le financement direct de la construction du projet commercial; elle s'est chiffrée à 
52 081 $ pour la période de douze mois close le 30 juin 2019 (néant en 2018). Au 30 juin 2019, des intérêts à payer de
4 294 $ étaient comptabilisés dans les créditeurs et charges à payer aux états consolidés de la situation financière.


NOTES AFFÉRENTES AUX ÉTATS FINANCIERS CONSOLIDÉS (SUITE)
Exercices clos les 30 juin 2019 et 2018


(en milliers de dollars, sauf indication contraire, audité)
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10. DETTE À LONG TERME (SUITE)


B) ENTENTE SUR LA FACILITÉ RELATIVE À LA PRODUCTION


Exercice clos le 
30 juin 2019


Exercice clos le 
30 juin 2018


$ $


Entente sur la facilité relative à la production (75 millions de dollars
américains) 97 620 —


Charge d’intérêts 14 792 —


Incidence du change 533 —


Total partiel 112 945 —


Coûts de financement (5 859 ) —


Coûts de financement amortis incorporés au coût des immobilisations
corporelles 140 —


107 226 —


Partie courante de l'entente sur la facilité relative à la production 107 226 —


Partie non courante de l'entente sur la facilité relative à la production — —


En avril 2018, la Société a conclu une entente sur la facilité relative à la production avec Orion selon laquelle la Société
vendra à Orion 14,5 % de sa production d’hydroxyde de lithium et de carbonate de lithium provenant de son usine de
Shawinigan et du concentré en excédent des 300 000 premières tonnes vendues, exprimées en équivalent de carbonate
de lithium (« ECL ») (collectivement, les « produits visés par l’entente sur la production ») à un prix escompté convenu,
contre 150 millions de dollars américains (en deux versements de 75 millions de dollars américains). 


Conformément à l’entente sur la facilité relative à la production, le prix d’achat d’Orion correspondra à 40 % du revenu
des ventes de ces produits. La Société agira à titre d’agent pour Orion pour les ventes de ces produits aux tiers acheteurs.


Au moyen de cet arrangement, Orion recevra 60 % du revenu des ventes de ces produits, ce qui lui procurera, sur une
base nette, approximativement 8,7 % des ventes de ces produits. La quantité maximale de produits livrables par année,
si le paiement intégral de 150 millions de dollars américains est versé à la Société, ne pourra excéder l’équivalent de
5 000 tonnes de produits visés par l’entente sur la production, ou 2 586 tonnes de produits visés par l'entente sur la
production si seul le premier versement a été effectué à la Société. 


Le 23 août 2018, la Société a reçu le premier versement de 75 millions de dollars américains de la part d’Orion. 


Le deuxième versement de 75 millions de dollars américains sera payable par Orion lorsque certaines conditions techniques
et autres conditions seront remplies, lesquelles doivent être remplies avant le 31 décembre 2019. Par suite de la publication
en août 2019 du rapport technique de 2019, la Société devra s'assurer que des modifications soient apportées à certaines
clauses restrictives et exigences, dans le cadre d'une renégociation de celles-ci, contenues dans l'entente sur la facilité
relative à la production afin d'éviter de devoir rembourser le premier versement majoré des pénalités. Par ailleurs, sous
réserve de l’obtention du financement additionnel net requis en temps opportun, il est peu probable que la Société soit
en mesure de demander ce deuxième versement avant le 31 décembre 2019. Par conséquent, le deuxième versement
pourrait alors ne pas être obtenu et il se pourrait également que le premier versement doive être remboursé à Orion par
la Société. Un tel remboursement éventuel engendrerait une incertitude significative qui pourrait jeter un doute important
sur la capacité de la Société à poursuivre son exploitation (voir la note 1).


NOTES AFFÉRENTES AUX ÉTATS FINANCIERS CONSOLIDÉS (SUITE)
Exercices clos les 30 juin 2019 et 2018
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10. DETTE À LONG TERME (SUITE)


B) ENTENTE SUR LA FACILITÉ RELATIVE À LA PRODUCTION (SUITE)


Au 30 juin 2019, le premier versement de 75 millions de dollars américains reçu a été comptabilisé dans les passifs courants
parce que la Société ne dispose pas d'un droit inconditionnel de différer le règlement de ce passif pendant au moins douze
mois à compter de cette date.


La Société a déterminé que l’entente sur la facilité relative à la production constitue en substance un passif financier auquel
est rattaché un instrument financier dérivé se rapportant aux fluctuations du cours du lithium sur la durée du projet et à
l'option de remboursement anticipé. À la date de comptabilisation initiale, les deux instruments financiers doivent être
présentés séparément en fonction de leur juste valeur relative. Par la suite, le dérivé financier est évalué à la juste valeur
à chaque période de présentation de l’information, la variation de la juste valeur étant comptabilisée dans l’état consolidé
du résultat global. La Société a choisi de présenter la dette hôte au coût amorti selon la méthode du taux d’intérêt effectif,
au taux effectif de 17 %, ce qui a fait en sorte que la juste valeur de l'instrument financier dérivé à la date de comptabilisation
initiale a été réputée être de néant. Par conséquent, la totalité du montant de 75 millions de dollars américains a été
comptabilisée comme une dette. 


La juste valeur de l'instrument financier dérivé au 30 juin 2019 s'élevait à 397 $ (note 20) (néant au 30 juin 2018) et la
variation de la juste valeur a été comptabilisée au poste « Variation de la juste valeur de l'instrument financier dérivé »
de l’état consolidé du résultat global. 


Pour la période de douze mois close le 30 juin 2019, la Société a inscrit à l'actif des intérêts de 14 792 $ (néant au 30 juin
2018) relativement à la mine et au concentrateur Whabouchi et au site de Shawinigan, à titre de frais de financement
engagés au cours de l’aménagement du projet commercial. 


Dans le cadre de l’entente sur la facilité relative à la production, la Société a engagé des frais de financement de 5 859 $
et les a comptabilisés dans la dette à long terme aux états consolidés de la situation financière. 


L'entente sur la facilité relative à la production est garantie par l’universalité des immobilisations corporelles et incorporelles
actuelles et futures de la Société et de ses filiales. 


C) OBLIGATION NON GARANTIE


En novembre 2014, la Société a conclu une entente sur les répercussions et les avantages (la « Convention Chinuchi »)
visant le projet Whabouchi avec la Nation crie de Nemaska, le Grand conseil des Cris (Eeyou Istchee) et l’Administration
régionale crie (collectivement, les « parties cries »). La Convention Chinuchi, qui lie les parties, régit la relation de
collaboration à long terme entre la Société et les parties cries pendant toutes les phases du projet Whabouchi. Elle prévoit
des occasions de formation, d’emploi et d’affaires pour les Cris pendant la construction, l’exploitation et la fermeture du
projet Whabouchi, et énonce les principes de respect social, culturel et environnemental en vertu desquels le projet est
géré. Elle prévoit également un mécanisme selon lequel les parties cries profiteront financièrement du succès du projet
à long terme, en conformité avec la politique d’exploitation minière crie et les pratiques exemplaires du secteur minier. 


Il a été établi que la date officielle du début de la construction était le 30 août 2018 (le « début officiel de la construction »),
ce qui a donné lieu à un passif de 20 499 $ millions de dollars selon les termes de la Convention Chinuchi. Selon ces termes,
la Société versera, trimestriellement et à terme échu, des intérêts au taux annuel de 4,75 % sur le solde de ce passif. 


NOTES AFFÉRENTES AUX ÉTATS FINANCIERS CONSOLIDÉS (SUITE)
Exercices clos les 30 juin 2019 et 2018
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10. DETTE À LONG TERME (SUITE)


C) OBLIGATION NON GARANTIE (SUITE)


Les remboursements de capital, et des intérêts connexes, seront effectués en 25 versements trimestriels environ, à terme
échu, à compter du premier jour du trimestre suivant le début officiel de la construction. Pour la période de douze mois
close le 30 juin 2019, des intérêts de 772 $ ont été incorporés au coût de la propriété minière (note 7). Au 30 juin 2019,
des intérêts à payer de 266 $ étaient comptabilisés dans les créditeurs et charges à payer dans les états consolidés de la
situation financière. Pour la période de douze mois close le 30 juin 2019, la Société a effectué un versement de 1 999 $
au titre de cette obligation, majoré des intérêts de 669 $. La Société a également effectué un versement de 1 120 $, incluant
les intérêts, au titre de cette obligation au cours de la première semaine de juillet 2019.


Le tableau ci-dessous présente l’obligation de montant fixe décrite dans la Convention Chinuchi :


Exercice clos le 
30 juin 2019


Exercice clos le 
30 juin 2018


$ $


Obligation non garantie 20 499 —


Paiement au titre de l'obligation non garantie 1 999 —


Solde à la fin de la période 18 500 —


Partie courante de l’obligation de montant fixe 3 416 —


Partie non courante de l’obligation de montant fixe 15 084 —


D) CONTRAT DE LOCATION-FINANCEMENT VISANT DE L'ÉQUIPEMENT MINIER


Exercice clos le 
30 juin 2019


Exercice clos le 
30 juin 2018


$ $


Partie courante 1 438 —


Partie non courante 6 313 —


7 751 —


Les contrats de location-financement sont exigibles comme suit :


Exercice clos le 30 juin 2019


Paiement Intérêt Capital


$ $ $


Moins de un an 1 765 327 1 438


De un an à cinq ans 6 913 600 6 313


Plus de cinq ans — — —


8 678 927 7 751


Les contrats de location de la Société ont été conclus avec Komatsu international (Canada) Inc. (« Komatsu »). En juin 2019,
8 contrats de location-financement ont été signés avec Komatsu, pour lesquels le total des paiements mensuels s'élève à
147 $ (capital et intérêts). Ces contrats de location sont amortis sur la durée des contrats, soit 60 mois, laquelle se termine
en juin 2024, et les taux d'intérêt s'établissent entre 2,49 % et 6,10 %. 


NOTES AFFÉRENTES AUX ÉTATS FINANCIERS CONSOLIDÉS (SUITE)
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11. OBLIGATIONS LIÉES À LA MISE HORS SERVICE D’IMMOBILISATIONS


Les obligations liées à la mise hors service d’immobilisations représentent les obligations légales et contractuelles associées à
l’éventuelle mise hors service des actifs de la Société. La Société exerce ses activités en veillant à protéger la santé du public et
l’environnement.


La Société a comptabilisé des obligations liées à la mise hors service d’immobilisations au titre des coûts associés à la remise en
état de la mine et aux activités de fermeture du projet Whabouchi, en se fondant sur les meilleures estimations des coûts futurs
selon les informations dont elle disposait à la date du présent rapport. La meilleure estimation des coûts futurs correspond au
montant que la Société devrait raisonnablement payer pour régler son obligation à la date de fermeture du site. Les coûts futurs
sont actualisés à des taux avant impôt reflétant les appréciations actuelles par le marché de la valeur temps de l’argent et des
risques spécifiques au passif. Ces estimations pourraient changer par suite de la modification des lois et des règlements ou s’il
survient un nouvel événement.


Au 30 juin 2019, l’estimation des flux de trésorerie actualisés ajustés en fonction de l’inflation nécessaires aux fins des obligations
liées à la mise hors service d’immobilisations se chiffrait à 2 965 $ (1 053 $ au 30 juin 2018). Un taux d’inflation de 2,0 % (1,0 %
au 30 juin 2018) et un taux d’actualisation de 2,0 %  (1,0 % au 30 juin 2018) ont été utilisés, de même que l’hypothèse que les
décaissements auront lieu en 2052. La valeur non actualisée de ce passif a été estimée au moyen de l’approche de la valeur
attendue qui est fondée sur le plan de remise en état, lequel comprend une marge pour imprévus, et les coûts ajustés en fonction
de l’inflation s’élèvent à 2 695 $ (1 463 $ au 30 juin 2018). Ce montant rend compte de l’estimation des coûts de mise hors service
des actifs réels au site minier Whabouchi, laquelle repose sur le plan de remise en état approuvé pour lequel les coûts prévus
s’élèvent à 9 206 $.


À la suite de l’approbation du plan de remise en état par le Ministère de l’Énergie et des Ressources naturelles, la Société a reçu,
le 9 novembre 2017, le bail minier no 1022 (exécuté intégralement le 26 octobre 2017) portant sur 138 hectares pour la mine
Whabouchi. En conséquence, au 30 juin 2019, la Société avait versé des paiements de 9 206 $, lesquels couvrent 100 % des coûts
de remise en état estimés.


L’évolution des obligations liées à la mise hors service d’immobilisations se présente comme suit :


Exercice clos le 
30 juin 2019


Exercice clos le 
30 juin 2018


$ $


Solde au début de la période 1 053 —


Augmentation du passif 1 825 1 045


Charge de désactualisation 87 8


2 965 1 053
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12. PASSIFS AU TITRE DES CONTRATS


Exercice clos le Exercice clos le


30 juin 2019 30 juin 2018


(Montants retraités – note 3)


A) Entente conclue avec Johnson Matthey $ $


Solde d’ouverture 14 391 11 939


Entrées — 1 000


Charges financières 1 619 1 452


Solde de clôture 16 010 14 391


B) Contrat conclu avec Livent Corporation (appelée auparavant FMC
Corporation)


Solde d’ouverture 15 264 13 720


Charges financières 1 049 1 544


Coûts de résiliation 10 414 —
Annulation de contrat (26 727) —
Solde de clôture — 15 264


Solde de clôture cumulé 16 010 29 655


A) En mai 2016, la Société a conclu une entente avec Johnson Matthey Plc. (« JMBM ») pour un montant de 12 000 $ en échange
de services et de produits d’une valeur égale provenant de l’usine de phase 1 de la Société. En date du 30 juin 2019, le
montant intégral avait été reçu (12 000 $ au 30 juin 2018). En cas de défaut aux termes de l’entente entre la Société et JMBM,
la Société est tenue de rembourser la somme de 12 000 $, à moins que la Société et JMBM ne s’entendent sur d’autres
conditions. Conformément à l’IFRS 15, la Société a calculé, au 30 juin 2019,   que les charges financières s’établissaient à
4 010 $, selon un taux d’intérêt effectif de 11,25 %, ce qui correspond à la composante financement du montant
précédemment reçu de JMBM. La composante financement donne lieu à une augmentation des passifs au titre des contrats
dans les états consolidés de la situation financière. Par conséquent, la Société a incorporé ce montant dans le coût des
immobilisations corporelles (note 7). La composante financement est incorporé parce qu’elle fait partie du projet commercial.


Le 27 mars 2019, la Société a conclu un contrat d'approvisionnement à long terme existant modifié et élargi visant de
l’hydroxyde de lithium pouvant être utilisé dans les batteries avec Johnson Matthey Plc. D’après cette entente modifiée, la
Société a convenu de fournir à Johnson Matthey, sur une base d’achat ferme, jusqu’à 61 000 tonnes d’hydroxyde de lithium
produit à l’usine commerciale de la Société à Shawinigan, pour une période d’approvisionnement initiale de 10 années
commençant en 2021. La Société est autorisée, le cas échéant, à redéfinir la date d’entrée en vigueur de la période
d’approvisionnement selon certains paramètres compris dans l’entente et qui reposent sur les dates de mise en service et
de lancement de la production prévues à l’usine de Shawinigan.


Le passif au titre de l’entente conclue avec JMBM est garanti par l’universalité des immobilisations corporelles actuelles et
futures d’une filiale de la Société, Nemaska Lithium P1P Inc. 
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12. PASSIFS AU TITRE DES CONTRATS (SUITE)


B) Le 3 avril 2017, la Société (par l’intermédiaire de sa filiale entièrement détenue Nemaska Lithium Shawinigan Transformation
inc.) a reçu de Livent Corporation (« Livent ») un montant de 13 358 $ (10 000 $ US) conformément au contrat
d’approvisionnement conclu le 31 octobre 2016 et elle a accepté de modifier le contrat d’approvisionnement de manière à
prolonger l’échéancier des livraisons du produit prévu au contrat. En cas de défaut aux termes de l’entente entre la Société
et Livent, la Société est tenue de rembourser la somme de 10 000 $ US, à moins que la Société et Livent ne s’entendent sur
d’autres conditions. Dans le cadre de ce contrat, la Société a calculé, au 17 février 2019, que les charges financières
s’établissaient à 2 955 $, ce qui correspond à la composante financement précédemment reçue de Livent. La composante
financement donne lieu à une augmentation des passifs au titre des contrats dans les états consolidés de la situation
financière. Par conséquent, la Société a incorporé ce montant dans le coût des immobilisations corporelles (note 7). La
composante financement est incorporée puisque ce contrat d'approvisionnement est directement lié au projet d’usine
commerciale. 


Au cours de ces négociations, la Société a avisé Livent que dans l’hypothèse où les parties ne parviendraient pas à s’entendre,
elle pourrait ne pas avoir d’autre option que de résilier le contrat d’approvisionnement selon les modalités de celui-ci et de
rembourser le paiement de 10 millions de dollars américains, en plus de payer une pénalité d’un montant équivalent. 


Le 18 février 2019, malgré des négociations conduites de bonne foi, la Société n’a pu en arriver à un résultat mutuellement
satisfaisant avec Livent. En conséquence, la Société n’a pas eu d’autre choix que d’exercer son droit contractuel de résilier le
contrat d'approvisionnement. 


Un montant de 26 727 $ a été comptabilisé dans les créditeurs et charges à payer parmi les passifs courants. À la date de
publication des présents états financiers consolidés audités, ce montant avait été placé dans un compte en main tierce, en
faveur de Livent, pendant la durée des procédures d’arbitrage ou jusqu’à ce que Livent retire l’hypothèque sur une partie
des stocks de la Société, une fois la production lancée. 
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13. CAPITAL SOCIAL, BONS DE SOUSCRIPTION ET CHARGES AU TITRE DES PAIEMENTS FONDÉS SUR DES ACTIONS


A) ACTIONS ORDINAIRES ET BONS DE SOUSCRIPTION


Autorisé


Nombre illimité d’actions ordinaires sans valeur nominale


Les mouvements dans le capital social et les bons de souscription se détaillent comme suit :


Nombre de bons
de souscription


Nombre  
d’actions Montant


$


Solde au 30 juin 2017 49 117 698 376 986 505 192 210


Émission d’actions — 443 729 011 453 776


Exercice d’options — 1 651 750 1 279


Exercice d’unités octroyées aux courtiers — 3 849 197 4 771


Exercice de bons de souscription (19 842 875) 19 842 875 10 264


Solde au 30 juin 2018 29 274 823 846 059 338 662 300


Exercice d’options 1 575 000 408


Solde au 30 juin 2019 29 274 823 847 634 338 662 708


Exercice clos le 30 juin 2019 


Entre le 1er juillet 2018  et le 30 juin 2019, 1 575 000 options ont été exercées par des salariés, des consultants et d'anciens
membres du conseil d’administration à des prix par action variant entre 0,100 $ et 0,400 $, pour un montant total de 273 $,
ce qui a donné lieu à l’émission de 1 575 000 actions ordinaires. À la suite de l'exercice des options, un montant de 135 $
a été reclassé du surplus d'apport vers le capital social. 


Exercice clos le 30 juin 2018 


Entre le 1er juillet 2017 et le 30 juin 2018, 1 651 750 options ont été exercées par des dirigeants, des salariés, des consultants
et un ancien membre du conseil d’administration à des prix par action variant entre 0,10 $ et 1,20 $, alors que des
actionnaires ont exercé 19 842 875 bons de souscription à un prix moyen par action de 0,48 $ et des courtiers ont exercé
2 864 518 unités octroyées aux courtiers, ce qui a mené à l’émission par la Société de 3 849 197 actions ordinaires à un
prix moyen par action de 1,42 $ pour une émission globale de 25 343 822 actions ordinaires d’une valeur totale de 16 313 $.
À la suite de l’exercice de ces options, un montant de 4 560 $ a été reclassé du surplus d’apport au poste « Capital social
et bons de souscription ».


Le 30 mai 2018, la Société a réalisé, avec un syndicat de preneurs fermes, un appel public à l’épargne par voie de prise
ferme aux termes d’un supplément de prospectus daté du 23 mai 2018 dans le cadre du prospectus préalable de base
simplifié de la Société daté du 29 mars 2018. Cela a donné lieu à l’émission de 280 000 000 d’actions ordinaires au prix de
1,00 $ par action pour un produit brut total de 280 000 $. 


De plus, de manière concomitante à l’appel public à l’épargne le 30 mai 2018, la Société a réalisé un placement privé avec
Ressources Québec inc. dans le cadre duquel la Société a émis 80 000 000 actions ordinaires au prix de 1,00 $ par action
pour un produit brut total de 80 000 $.
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13. CAPITAL SOCIAL, BONS DE SOUSCRIPTION ET CHARGES AU TITRE DES PAIEMENTS FONDÉS SUR DES ACTIONS (SUITE)


A) ACTIONS ORDINAIRES ET BONS DE SOUSCRIPTION (SUITE)


Exercice clos le 30 juin 2018 (suite)


Enfin, le 30 mai 2018, la clôture de l’appel public à l’épargne visant le placement privé avec Ressources Québec inc. et du
financement par obligations garanties (voir la note 10) a donné lieu à la conversion de 83 729 011 reçus de souscription
qui avaient été émis à Softbank le 5 avril 2018 en 83 729 011 actions ordinaires au prix de 1,12 $ par action pour un produit
brut total de 93 776 $. 


Dans le cadre de ces financements par capitaux propres qui ont eu lieu au cours de l’exercice clos le 30 juin 2018, la Société
a payé des frais de financement de 18 271 $, lesquels sont comptabilisés dans le déficit aux états consolidés des variations
des capitaux propres.


B) OPTIONS D’ACHAT D’ACTIONS


Les actionnaires de la Société ont approuvé un régime d’options d’achat d’actions (le « régime ») selon lequel les membres
du conseil d’administration peuvent octroyer des options d’achat d’actions permettant à leurs salariés, dirigeants,
administrateurs et fournisseurs d’acquérir des actions ordinaires de la Société. Les conditions et le prix d’exercice de chaque
option d’achat d’actions sont déterminés par les membres du conseil d’administration et ne peuvent pas être plus bas que
la valeur marchande des actions ordinaires à la date de l’octroi. Les conditions d’acquisition des options d’achat d’actions
sont sans restriction sauf pour celles octroyées à des fournisseurs, c’est-à-dire des représentants responsables des relations
avec les investisseurs, car ces actions seront acquises graduellement à raison de 25 % par trimestre.


Le régime prévoit que le nombre maximal d’actions ordinaires de la Société qui pourrait être réservé pour attribution en
vertu du régime ne doit pas être supérieur à 10 % des actions émises et en circulation de la Société. Le nombre total
d’options sur actions octroyées à un seul individu ne peut pas excéder 5 % des actions ordinaires en circulation au moment
où les droits deviennent acquis et ne peut pas excéder 2 % des actions ordinaires en circulation dans le cas des fournisseurs,
c’est-à-dire les consultants et les représentants responsables des relations avec les investisseurs. Ces options sont non
assignables et non transférables, sauf par legs ou héritage et expireront au plus tard cinq ans après leur attribution. Dans
le cas où un détenteur d’options quitte la Société, ses options expireront normalement au plus tard un an après son départ,
sous réserve des conditions établies en vertu du régime d’options d’achat d’actions ordinaires. 


La période d’acquisition des options d’achat d’actions peut varier de maintenant à 36 mois, et la durée de ces options est
d'au plus cinq ans.
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13. CAPITAL SOCIAL, BONS DE SOUSCRIPTION ET CHARGES AU TITRE DES PAIEMENTS FONDÉS SUR DES ACTIONS (SUITE)


B) OPTIONS D’ACHAT D’ACTIONS (SUITE)


Charges au titre des paiements fondés sur des actions aux salariés, dirigeants, administrateurs, consultants et
représentants responsables des relations avec les investisseurs (« représentants R.I. »)


La situation du régime d’options d’achat d’actions de la Société pour les salariés, dirigeants, administrateurs, consultants
et représentants R.I. en date du 30 juin 2019 et du 30 juin 2018, ainsi que les changements survenus respectivement au
cours des périodes closes à ces dates, se détaillent comme suit :


Exercice clos le 
30 juin 2019


Exercice clos le 
30 juin 2018


Nombre
d’options


Prix d’exercice
moyen


pondéré
Nombre


d’options


Prix d’exercice
moyen


pondéré
$ $


En cours au début de la période 34 512 734 0,920 16 956 150 0,700
Octroyées 6 100 000 1,051 20 125 000 1,080
Exercées (1 575 000) (i) 0,174 (1 651 750) (ii) 0,500
Expirées ou annulées (1 922 832 ) 1,411 (916 666 ) 1,260


En cours à la fin de l'exercice 37 114 902 0,948 34 512 734 0,920


Options exerçables à la fin de l'exercice 24 669 074 0,894 20 630 242 0,790


Le nombre total d’options en circulation représentait 4,38 % des actions émises et en circulation de la Société au 30 juin
2019 (4,08 % au 30 juin 2018). 


i) Le cours de clôture des actions lorsque les options ont été exercées le 14 septembre, le 11 octobre, le 15 octobre,
le 19 octobre et le 20 novembre 2018 ainsi que le 14 janvier et le 27 mai 2019 était de 0,68 $, 0,73 $, 0,78 $, 0,73 $,
0,80 $, 0,70 $ et 0,31 $ par action.


ii) Les cours de clôture des actions lorsque les options ont été exercées les 31 juillet 2017, 15 septembre 2017,
21 septembre 2017, 24 octobre 2017, 15 novembre 2017, 6 décembre 2017, 10 janvier 2018, 25 avril 2018, 8 juin
2018 et 11 juin 2018 étaient de 1,25 $, 1,45 $, 1,41 $, 1,77 $, 1,65 $, 2,10 $, 2,19 $, 1,25 $, 0,98 $ et 1,00 $ par
action, respectivement. 


Exercice clos le 
30 juin 2019


Exercice clos le 
30 juin 2018


$ $


Moyenne pondérée de la juste valeur des options octroyées durant  
l'exercice 0,30 0,56
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13. CAPITAL SOCIAL, BONS DE SOUSCRIPTION ET CHARGES AU TITRE DES PAIEMENTS FONDÉS SUR DES ACTIONS (SUITE)


B) OPTIONS D’ACHAT D’ACTIONS (SUITE)


Charges au titre des paiements fondés sur des actions aux salariés, dirigeants, administrateurs, consultants et
représentants responsables des relations avec les investisseurs (« représentants R.I. »)


Le tableau suivant résume l’information sur les options sur actions octroyées et en cours au 30 juin 2019 : 


Nombre d’options
en circulation


Nombre  
d’options acquises


Prix d’exercice 
moyen pondéré ($)


Date 
d’expiration


2 004 500 2 004 500 0,789 Décembre 2019
2 591 584 2 591 584 0,319 Mars 2020


336 668 336 668 1,080 Avril 2020
100 000 100 000 0,200 Juillet 2020


1 675 000 1 675 000 0,400 Décembre 2020
4 532 150 4 532 150 0,924 Avril 2021


400 000 333 334 1,100 Juillet 2021
875 000 729 167 1,307 Septembre 2021
650 000 541 667 1,276 Octobre 2021
175 000 116 668 1,410 Janvier 2022


75 000 50 000 1,320 Mars 2022
150 000 150 000 1,110 Mai 2022
100 000 50 001 1,430 Octobre 2022


75 000 25 000 1,340 Mars 2023
17 200 000 10 975 000 1,040 Mai 2023


75 000 25 000 1,030 Juin 2023
75 000 12 500 0,850 Juillet 2023


1 700 000 283 334 1,040 Août 2023
75 000 12 500 1,040 Septembre 2023


375 000 62 501 1,040 Octobre 2023
300 000 50 000 1,310 Novembre 2023


75 000 12 500 1,040 Décembre 2023
1 600 000 — 1,040 Janvier 2024


475 000 — 1,040 Février 2024
175 000 — 1,040 Mars 2024


1 125 000 — 1,040 Avril 2024
125 000 — 1,040 Juin 2024


37 114 902 24 669 074 0,948
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13. CAPITAL SOCIAL, BONS DE SOUSCRIPTION ET CHARGES AU TITRE DES PAIEMENTS FONDÉS SUR DES ACTIONS (SUITE)


B) OPTIONS D’ACHAT D’ACTIONS (SUITE)


Charges au titre des paiements fondés sur des actions aux salariés, dirigeants, administrateurs, consultants et
représentants responsables des relations avec les investisseurs (« représentants R.I. ») (suite)


La juste valeur des options octroyées en vertu du régime aux salariés, dirigeants, administrateurs, consultants et
représentants R.I. a été établie à partir du modèle Black-Scholes en considérant les hypothèses moyennes pondérées
suivantes :


Exercice clos le 
30 juin 2019


Exercice clos le 
30 juin 2018


Durée de vie prévue des options 5 ans 5 ans
Volatilité prévue 67 % 67 %
Taux d’intérêt sans risque 1,90 % 2,09 %
Taux de dividende annuel attendu — —


Options de rémunération octroyées aux courtiers


La situation du régime d’options d’achat d’actions octroyées aux courtiers et aux intervenants en date du 30 juin 2019 et
du 30 juin 2018, ainsi que les changements survenus respectivement au cours des exercices clos à ces dates, se détaillent
comme suit :


Exercice clos le 
30 juin 2019


Exercice clos le
30 juin 2018


Nombre
d’options


Prix
d’exercice


moyen
Nombre


d’options


Prix
d’exercice


moyen
$ $


En cours au début de l'exercice 735 488 1,15 3 600 006 1,15
Exercées — — (2 864 518) i) 1,15
Options en cours et exerçables à la fin de l'exercice 735 488 ii) 1,15 735 488 ii) 1,15


Entre le 1er juillet 2016 et le 30 juin 2017, un total de 3 600 006 unités octroyées aux courtiers ont été émises, donnant
collectivement droit aux détenteurs d’acquérir un nombre total d’au plus 3 600 006 unités de la Société, au prix de 1,15 $
par unité, chacune étant composée d’une action ordinaire de la Société et d’un demi-bon de souscription d’actions
ordinaires à un prix d’exercice de 1,50 $ par action ordinaire. Sous réserve des dispositions relatives à l’accélération prévues
dans la Convention de bons de souscription de juillet, chaque bon de souscription d’actions ordinaires entier peut être
exercé jusqu’au 8 juillet 2019 afin d’acquérir une action ordinaire de la Société à un prix de 1,50 $ par action ordinaire.
Pour l'exercice clos le 30 juin 2019, aucune option n’avait été attribuée ni exercée.


i) Entre le 24 octobre 2017 et le 10 janvier 2018, un total de 2 864 518 unités ont été exercées à un prix d’exercice de
1,15 $ l’unité, ce qui a donné lieu à l’émission de 3 849 197 actions ordinaires, alors que les cours de clôture des actions
pour la même période ont varié de 1,76 $ à 2,19 $. L’exercice de ces options a donné lieu à l’émission par la Société de
2 864 518 actions ordinaires à un prix de 1,15 $ la part ainsi que 984 679 actions ordinaires à un prix de 1,50 $ l’action.


NOTES AFFÉRENTES AUX ÉTATS FINANCIERS CONSOLIDÉS (SUITE)
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13. CAPITAL SOCIAL, BONS DE SOUSCRIPTION ET CHARGES AU TITRE DES PAIEMENTS FONDÉS SUR DES ACTIONS (SUITE)


B) OPTIONS D’ACHAT D’ACTIONS (SUITE)


ii) Au 30 juin 2019, en plus des unités octroyées aux courtiers émises et en circulation, un total de 447 580 bons de
souscription aux courtiers qui permettent à leur détenteur d’acheter 447 580 actions ordinaires étaient en circulation
au prix de 1,50 $ l’action et viennent à échéance le 8 juillet 2019. 


C) BONS DE SOUSCRIPTION


La situation des bons de souscription en date du 30 juin 2019 et du 30 juin 2018, ainsi que les changements survenus
respectivement au cours des périodes closes à ces dates, se détaillent comme suit. Chaque bon de souscription en cours
peut être converti en une action ordinaire de la Société jusqu'à leur expiration le 8 juillet 2019. 


Exercice clos le 
30 juin 2019


Exercice clos le 
30 juin 2018


Nombre de
bons de


Prix d’exercice
moyen


Nombre de
bons de


Prix d’exercice
moyen


$ $


En cours au début de l'exercice 29 274 823 1,50 49 117 698 1,10
Exercés — — 19 842 875 i) 0,52
En cours à la fin de l'exercice 29 274 823 1,50 29 274 823 1,50


i) Entre le 6 décembre 2017 et le 15 janvier 2018, un total de 19 842 875 bons de souscription ont été exercés à un prix
d’exercice moyen de 0,52 $ par action ordinaire, alors que le prix de clôture du marché des actions, au cours de la même
période, a varié entre 2,10 $ et 2,06 $.
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14. RÉMUNÉRATION


Exercices clos les 30 juin


Charges liées aux salaires et autres avantages 2019 2018


$ $


Principaux dirigeants 2 699 3 121


Autres salariés 1 038 2 128


Membres du conseil d’administration 477 155


4 214 5 404


Autres informations


Salaires et autres avantages incorporés au coût des immobilisations corporelles 10 752 4 560


Charges au titre des paiements fondés sur des actions


Charges au titre des paiements fondés sur des actions aux principaux dirigeants 3 022 1 562


Charges au titre des paiements fondés sur des actions aux autres salariés 1 840 1 484


Aux membres du conseil d'administration — 3 186


4 862 6 232







15. IMPÔT SUR LE RÉSULTAT ET IMPÔT MINIER


La charge (le recouvrement) d’impôt sur le résultat diffère des montants calculés par application du taux d’impôt combiné fédéral


et provincial de 26,65 % (26,75 % en 2018) à la perte avant impôt en raison des éléments suivants :


Aux 30 juin


2019 2018


$ $


Perte avant impôt (27 747) (12 072)


Recouvrement d’impôt prévu (7 395) (3 229)


Augmentation (diminution) de l’impôt résultant des éléments ci-dessous :


Paiements fondés sur des actions non déductibles 1 296 1 667


Variation des actifs d’impôt différé non comptabilisés 5 449 2 129


Charges non déductibles (produits non imposables) et autres éléments (80) 149


Tranche non déductible de la dépréciation de placements 722 610


Tranche non déductible d’un profit sur la sortie d’actifs miniers — (1 264)


Écart entre le taux d’impôt actuel et le taux d’impôt futur 8 (62)


Charge d'impôt sur le résultat — —


La diminution du taux d’impôt prévu par la loi découle de la réduction du taux d’impôt du Québec, qui a été ramené de 11,75 %
à 11,65 % pour la période.


Les variations des différences temporaires au cours de l’exercice clos le 30 juin 2019 se détaillent comme suit :


Au 30 juin
2018


Comptabilisés
en résultat


Comptabilisés
dans les
capitaux
propres


Au 30 juin
2019


$ $ $ $


Actifs d’impôt différé


Pertes autres qu’en capital 218 9 951 — 10 169


Frais d'émission d'actions 533 — — 533


Frais d'émission de titres d'emprunt — 3 824 — 3 824


Obligations liées à la mise hors service
d'immobilisations — 786 — 786


Dette à long terme — 7 553 — 7 553


Passifs au titre des contrats 1 139 707 — 1 846


Immobilisations corporelles 2 264 (2 264) — —


Passifs d’impôt différé


Droits miniers différés 1) (2 249) (1 268) — (3 517)
Immobilisations corporelles — (17 451) — (17 451)


Immobilisations incorporelles (2 797) (117) — (2 914)


Dette — (3 707) — (3 707)


Profits latents sur des placements (1 357) 718 — (639)


(2 249) (1 268) — (3 517)


1) L'impôt minier différé sera recouvré après plus de douze mois.
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15. IMPÔT SUR LE RÉSULTAT ET IMPÔT MINIER (SUITE)


Les variations des différences temporaires au cours de l’exercice clos le 30 juin 2018 se détaillent comme suit :


Au 30 juin
2017


Comptabilisés
en résultat


Comptabilisés
dans les
capitaux
propres


Au 30 juin
2018


$ $ $ $


Actifs d'impôt différé


Pertes autres qu'en capital 1 708 (1 490) — 218


Frais d'émission d'actions 533 — — 533


Actifs de prospection et d'évaluation 3 693 (3 693) — —


Propriétés minières 3 273 (3 273) — —


Immobilisations corporelles (6 105) 9 508 — 3 403


Passifs d'impôt différé


Droits miniers différés 1) (2 249) — — (2 249)


Immobilisations incorporelles (2 382) (415) — (2 797)


Profits latents sur des placements (720) (637) — (1 357)


(2 249) — — (2 249)


1) L'impôt minier différé sera recouvré après plus de douze mois.


Des actifs d’impôt différé n’ont pas été comptabilisés à l’égard des éléments suivants :


Aux 30 juin


2019 2018


$ $


Reports en avant de pertes autres qu'en capital 16 357 9 090


Frais d'émission d'actions 3 392 4 922


Obligations liées à la mise hors service d'immobilisations — 279


19 749 14 291


Des actifs d'impôt différé n'ont pas été comptabilisés au titre de ces éléments, car il n'est pas certain que la Société disposera


d’un bénéfice imposable futur duquel elle pourra déduire ces avantages. 
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15. IMPÔT SUR LE RÉSULTAT ET IMPÔT MINIER (SUITE)


Au 30 juin 2019, la Société avait accumulé les pertes fiscales autres qu’en capital suivantes, qui pourront servir à réduire le bénéfice


imposable d’exercices futurs :


Année d'origine Fédéral Provincial
Année


d'échéance
$ $


2015 2 081 575 2035


2016 3 607 3 831 2036


2017 11 964 11 962 2037


2018 12 574 12 571 2038


2019 70 430 70 430 2039


100 656 99 369


NOTES AFFÉRENTES AUX ÉTATS FINANCIERS CONSOLIDÉS (SUITE)
Exercices clos les 30 juin 2019 et 2018


(en milliers de dollars, sauf indication contraire, audité)


47


16. RÉSULTAT PAR ACTION


Les bons de souscription et les options d’achat d’actions ont été exclus du calcul du nombre moyen pondéré dilué d’actions
ordinaires puisque la Société a subi une perte nette et que leur effet aurait été anti-dilutif.


17. RENSEIGNEMENTS SUPPLÉMENTAIRES SUR LES FLUX DE TRÉSORERIE


Exercices clos les
30 juin


2019 2018


Éléments hors trésorerie $ $


Variation des créditeurs et charges à payer relative aux immobilisations corporelles 25 910 (2 753)


Variation des créditeurs et charges à payer relative aux intérêts sur les obligations
garanties 4 294 12 690


Variation des créditeurs et charges à payer relative aux intérêts sur l’obligation non
garantie 220 891


Variation des créditeurs et charges à payer relative aux frais de financement — (51)


30 424 10 777


Variation nette des éléments hors trésorerie du fonds de roulement
d’exploitation
Variation des stocks (432) 273


Variation des taxes de vente à recevoir (5 426) 2 070


Variation des autres débiteurs (1 751 ) (544)


Variation des charges payées d’avance (2 476 ) (27)


Variation des créditeurs et charges à payer (12 488 ) 672


(22 573 ) 2 444







18. ÉVENTUALITÉS


Les activités d’exploitation de la Société sont régies par des lois et règlements gouvernementaux concernant la protection de
l’environnement. Les conséquences environnementales sont difficilement identifiables et leurs impacts et leurs durées sont
difficiles à établir. Présentement, au meilleur de la connaissance de ses dirigeants, la Société respecte les lois et les règlements
en vigueur. Les coûts de remise en état ont été comptabilisés dans les états financiers consolidés seulement au moment où il est
possible d’établir qu’une obligation actuelle existe, entraînant des conséquences environnementales qui proviennent des activités
d’exploration effectuées sur les terres, et qu’elle peut être estimée de manière fiable. Ces obligations ont été incorporées au coût
des actifs connexes à ce moment (note 11).
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19. ENGAGEMENTS


A) En septembre 2009, la Société a acquis une participation de 100 % dans 18 claims miniers inclus dans la propriété Whabouchi.
Le vendeur conserve une redevance de 3 % du revenu net de fonderie (« NSR ») sur 18 claims. La Société est aussi tenue de
payer une autre redevance de 3 % du NSR sur 4 des 7 claims acquis par désignation sur carte. Pour un montant de 1 000 $,
une redevance de 1 % du NSR peut être achetée lorsque la Société aura annoncé officiellement qu’elle débute la production
commerciale. La mine de Whabouchi est située sur ces claims. 


B) La Société s'est aussi engagée à payer une redevance de 2 % du NSR sur 10 claims, y compris la propriété Whabouchi. La
mine de lithium Whabouchi n'est pas située sur le territoire de ces claims.   


C) La Société loue des bureaux pour une période de quatre ans, soit du 1er février 2017 au 31 janvier 2021. Le loyer mensuel
exigé s’élève à 6 $ pour la durée résiduelle. Au 30 juin 2019, les paiements contractuels restants totalisaient 116 $.


D) La Société loue également un autre espace de bureau pour une période de deux ans, soit du 1er octobre 2018 au 30 septembre
2020. Le bail est assorti d’une option de résiliation après 15 mois. Le loyer mensuel exigé s’élève à environ 2 $ pour la durée
résiduelle. Au 30 juin 2019, les paiements contractuels restants, dans l’hypothèse où le bail ne serait pas résilié avant son
échéance, totalisaient 28 $.







20. INSTRUMENTS FINANCIERS ET GESTION DES RISQUES FINANCIERS


JUSTE VALEUR DES INSTRUMENTS FINANCIERS 


La valeur comptable des actifs et passifs financiers courants, qui comprennent la trésorerie et les équivalents de trésorerie, les
subventions et autres débiteurs et les créditeurs et charges à payer, s’approche de leur juste valeur en raison de leur nature à
court terme. 


La valeur comptable de la trésorerie soumise à des restrictions et des dépôts en fiducie s’approche de leur juste valeur en raison
de leur nature. Le tableau qui suit présente la valeur comptable et la juste valeur des actifs et des passifs financiers, ainsi que
leur niveau dans la hiérarchie des justes valeurs : 


Valeur Juste Niveau Niveau Niveau


comptable valeur 1 2 3


$ $ $ $ $


Obligations garanties 444 056 458 045 — 458 045 —


Entente sur la facilité relative à la production 107 226 112 945 — — 112 945


Instrument financier dérivé 397 397 — — 397


Obligation non garantie 18 500 18 500 — — 18 500


Contrat de location-financement 7 750 7 750 — — 7 750


Techniques d'évaluation


Instrument financier dérivé


Après la publication du rapport technique de 2019, diverses hypothèses, comme la combinaison des produits, le prix de l'hydroxyde
de lithium et les calendriers de construction et de révision, ont été incorporées dans le modèle d’évaluation de l'instrument
financier dérivé de la Société lié à l'entente sur la facilité relative à la production, et l'évaluation de la juste valeur de l'instrument
financier dérivé a été établie à 397 $ au 30 juin 2019. L’évaluation est fondée sur les flux de trésorerie actualisés selon le taux
d’intérêt du marché pour déterminer la valeur actualisée de l’option. Les principales données d’entrée utilisées pour l’évaluation
comprennent les prix futurs attendus de l'hydroxyde de lithium et du carbonate de lithium, le calendrier de livraison prévu, la
combinaison de produits attendue et l’écart de crédit. Par conséquent, l’évaluation de l'instrument financier dérivé est classée
au niveau 3 de la hiérarchie de la juste valeur. 


Aux termes des normes comptables en vigueur, la Société doit réaliser une analyse de la sensibilité sur l'incidence des retards
sur le calendrier des livraisons. Un retard de un mois et de trois mois au calendrier de livraison prévu à la date de clôture
augmenterait considérablement les sorties de trésorerie vers la fin du projet, ce qui, en supposant que toutes les autres variables
soient demeurées constantes, se traduirait par un crédit à la valeur de l'instrument financier dérivé et un débit aux capitaux
propres d'un montant négligeable sur une base actualisée  au 30 juin 2019 (néant au 30 juin 2018), mais représenterait des sorties
de trésorerie non actualisées de 7 008$ et de 28 371$, respectivement, à verser aux termes de l'entente sur la facilité relative à
la production sur la durée de l'entente sur la facilité relative à la production.


Passifs financiers évalués au coût amorti (obligations garanties, entente sur la facilité relative à la production et obligation
non garantie)


La juste valeur, qui est déterminée aux fins des informations à fournir, est fondée sur la valeur actualisée des flux de trésorerie
futurs du principal et des intérêts, actualisés au taux d’intérêt du marché à la date de clôture. 
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20. INSTRUMENTS FINANCIERS ET GESTION DES RISQUES FINANCIERS (SUITE)


EXPOSITION ET GESTION DES RISQUES 


La Société est exposée à un certain nombre de risques à divers degrés. Le type de risque et la façon dont l’exposition est gérée
sont décrits ci-dessous :  


i) RISQUE DE MARCHÉ


Le risque de marché correspond au risque que des variations de prix de marché, comme les cours des monnaies étrangères,
les taux d’intérêt et les prix des instruments de capitaux propres, influent sur les produits de la Société ou sur la valeur des
instruments financiers qu’elle détient. L’objectif de la gestion du risque de marché consiste à gérer et à maintenir les
expositions au risque de marché à l’intérieur des paramètres acceptables tout en optimisant les rendements.  


Risque de taux d’intérêt


Le risque de taux d’intérêt de la Société se rapporte aux équivalents de trésorerie, à la trésorerie soumise à des restrictions
et aux dépôts en fiducie, ainsi qu’à la dette à long terme et à l'entente sur la facilité relative à la production. La trésorerie,
la trésorerie soumise à des restrictions et les dépôts en fiducie, assortis de taux variables, exposent la Société au risque de
fluctuation des flux de trésorerie découlant des variations de taux d’intérêt, tandis que la dette à long terme et l'entente sur
la facilité relative à la production, assorties de taux fixes, exposent la Société au risque de fluctuation de la juste valeur en
raison des variations de taux d’intérêt. Les équivalents de trésorerie et la trésorerie soumise à des restrictions portent intérêt
à un taux variable pouvant se situer, au cours de la période, entre 1,73% et 2,31% par année, selon les fluctuations du taux
de financement à un jour de la Banque du Canada. 


Ainsi, une augmentation ou une diminution de 1 % du taux d’intérêt à la date de clôture aurait eu pour effet, en supposant
que toutes les autres variables soient demeurées constantes, de diminuer ou d’augmenter de 775 $ au 30 juin 2019 (néant
au 30 juin 2018) la juste valeur des instruments financiers émis à des taux fixes et des capitaux propres.  


En relation avec les instruments financiers émis à des taux variables, il existe une exposition limitée à la variabilité des flux
de trésorerie puisqu’ils sont rachetables en tout temps.  


Risque de change


La Société effectue certaines transactions en monnaies étrangères, principalement en dollars américains.  Conséquemment,
la Société est exposée, dans une certaine mesure, au risque de fluctuation du change. Par exemple, une  augmentation ou
une diminution de 5 % du dollar américain à la date de clôture aurait eu pour effet, en supposant que toutes les autres
variables soient demeurées constantes, en particulier les taux d’intérêt, de faire monter ou baisser de 3 784 $ la valeur des
instruments financiers libellés en dollars américains et des capitaux propres au 30 juin 2019 (425 $ au 30 juin 2018).


30 juin 2019 30 juin 2018


En dollars US En dollars CA En dollars US En dollars CA


Trésorerie et équivalents de trésorerie 9 698 12 692 6 196 8 159


Dépôt en fiducie, y compris les intérêts 357 553 467 929 — —


Créditeurs et charges à payer 74 97 255 336


Obligations garanties 350 000 458 045 — —


Entente sur la facilité relative à la production 75 000 98 153 — —
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20. INSTRUMENTS FINANCIERS ET GESTION DES RISQUES FINANCIERS (SUITE)


EXPOSITION ET GESTION DES RISQUES (SUITE)


ii) RISQUE DE CRÉDIT


Le risque de crédit correspond au risque que la Société subisse une perte financière si une autre partie à un instrument
financier n’est pas en mesure de respecter ses obligations contractuelles. Ce risque découle principalement de la trésorerie
et des équivalents de trésorerie, des subventions et autres débiteurs, ainsi que de la trésorerie soumise à des restrictions et
des dépôts en fiducie. La valeur comptable des actifs financiers représente le risque maximum auquel la Société est exposée
au risque de crédit à la date des états financiers consolidés. Le risque de crédit sur la trésorerie et les équivalents de trésorerie
et sur la trésorerie soumise à des restrictions et les dépôts en fiducie est limité puisque les contreparties sont des institutions
financières ayant des cotes de crédit élevées attribuées par des agences de notation internationales. Le risque de crédit
relatif aux subventions est également limité étant donné que les contreparties sont financées par les gouvernements fédéral
et provinciaux.  


iii) RISQUE DE LIQUIDITÉ ET RESTRICTIONS VISANT LA TRÉSORERIE


Le risque de liquidité représente le risque que la Société éprouve des difficultés à honorer ses engagements lorsqu’ils viennent
à échéance. 


La Société gère ce risque par la gestion de la structure de son capital. En outre, elle gère le risque de liquidité en surveillant
constamment ses flux de trésorerie réels et projetés. 


Au 30 juin 2019, tous les passifs financiers de la Société avaient des échéances contractuelles de moins de un an, et la Société
avait suffisamment de fonds disponibles pour régler ses passifs financiers courants. À la même date, la Société avait un solde
de trésorerie et d’équivalents de trésorerie non soumis à des restrictions de 128 133 $ (371 193 $ au 30 juin 2018), un solde
de 8 410 $ au titre des taxes de vente à recevoir (2 984 $ au 30 juin 2018) et un solde de 2 423 $ au titre des subventions et
autres débiteurs (8 054 $ au 30 juin 2018) pour régler ses passifs financiers et les passifs financiers futurs découlant de ses
engagements. 


Le tableau qui suit présente les échéances contractuelles des passifs financiers de la Société, y compris les intérêts à payer,
au 30 juin 2019, en supposant que le premier versement aux termes de l'entente sur la facilité relative à la production ne
serait pas remboursé dans les douze mois :


Valeur
comptable


Flux de
trésorerie


contractuels
De 0 à


12 mois
De 12 à
24 mois


De 24 à
36 mois


Plus de
36 mois


$ $ $ $ $ $


Fournisseurs et autres créditeurs 46 042 46 042 46 042 — — —


Obligations garanties 458 045 458 045 458 045 — — —


Entente sur la facilité relative à la production 107 226 752 868 — — 6 574 746 294


Obligation non garantie 18 500 21 514 5 477 4 161 3 965 7 911


Contrat de location-financement 7 750 8 678 1 765 1 765 1 765 3 383


637 563 1 287 147 511 329 5 926 12 304 757 588
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20. INSTRUMENTS FINANCIERS ET GESTION DES RISQUES FINANCIERS (SUITE)


EXPOSITION ET GESTION DES RISQUES (SUITE)


iv) RISQUE MARCHANDISES


La Société est assujettie au risque marchandises découlant des fluctuations du prix de marché des sels de lithium et de
concentré de spodumène. Le risque marchandises dépend de nombreux facteurs hors du contrôle de la Société, y compris
le rythme de consommation à l’échelle régionale ou internationale, l’offre et la demande de métaux, les activités de
spéculation, la disponibilité et le coût des composés de lithium de remplacement, l’inflation ainsi que la conjoncture politique
et économique. La Société n’a couvert le prix d’aucune marchandise à ce jour. 


La juste valeur de l'instrument financier dérivé lié à l'entente sur la facilité relative à la production, qui est comptabilisée à
la juste valeur par le biais du résultat net, subit l’influence des fluctuations du prix des marchandises. 


Une augmentation de 10 % du prix de l'hydroxyde de lithium à la date de clôture aurait eu pour effet, en supposant que
toutes les autres variables soient demeurées constantes, en particulier les taux d’intérêt, d'accroître de 18 237 $ le total des
flux de trésorerie versés au titre de l'entente sur la facilité relative à la production alors que l'effet sur la valeur de l'instrument
financier dérivé aurait été un crédit de 604 $ et l'effet sur les capitaux propres aurait été un débit d'un montant équivalent
au 30 juin 2019 (néant au 30 juin 2018), en supposant que le premier versement aux termes de l'entente sur la facilité relative
à la production ne serait pas remboursé dans les douze mois. 


Une diminution de 10 % des prix de l'hydroxyde de lithium à la date de clôture aurait eu pour effet, en supposant que toutes
les autres variables soient demeurées constantes, en particulier les taux d’intérêt, d'accroître de 87 453 $ le total des flux
de trésorerie versés au titre de l'entente sur la facilité relative à la production alors que l'effet sur la valeur de l'instrument
financier dérivé aurait été un débit de 555 $ et l'effet sur les capitaux propres aurait été un crédit d'un montant équivalent
au 30 juin 2019 (néant au 30 juin 2018), en supposant que le premier versement aux termes de l'entente sur la facilité relative
à la production ne serait pas remboursé dans les douze mois. 
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21. ÉVÉNEMENTS POSTÉRIEURS À LA DATE DE CLÔTURE 


a)    Le 19 juillet 2019, la Société a annoncé qu’elle avait reçu et accepté une lettre d’intention (la « lettre d'intention ») de la part
de Pallinghurst, un investisseur à l’échelle mondiale dans le secteur minier et des métaux, à l’égard du financement du projet
commercial. La lettre d’intention de Pallinghurst prévoit un placement privé d’un montant de 200 millions de dollars, au prix
de 0,25 $ l’action, ainsi qu’un engagement de souscription visant à garantir intégralement la réalisation d’une offre de droits
d’un montant maximal de 400 millions de dollars au même prix d’émission. Pallinghurst et la Société ont convenu d’une
période d’exclusivité de trois mois permettant, entre autres, l’achèvement des ententes définitives et la réalisation du contrôle
diligent. La taille définitive de l'offre de droits sera déterminée par les parties après l'achèvement du contrôle diligent de
Pallinghurst et avant la signature des ententes définitives. Le conseil d'administration de la Société a accepté la lettre
d'intention sur la recommandation unanime d'un comité spécial composé d'administrateurs indépendants chargé d'examiner
toutes les avenues possibles avec l'aide de conseillers financiers et juridiques, comme la Société l'a annoncé le 27 février
2019. 







21. ÉVÉNEMENTS POSTÉRIEURS À LA DATE DE CLÔTURE (SUITE)


La lettre d'intention prévoit qu'en cas de non-résiliation de la transaction, Pallinghurst pourra, à sa discrétion, recevoir un
paiement de 12 millions de dollars au titre des frais de résiliation, ou se voir octroyer des bons permettant de souscrire un
nombre d'actions représentant 19,99 % des actions ordinaires en circulation de la Société à ce moment-là, à la date de
signature de la lettre d'intention, au prix de 0,25 $ par action, pendant une période de 12 mois suivant l'émission des bons
de souscription. L'émission des bons de souscription est assujettie à l'approbation de la TSX. 


Si ce prix n'est pas autorisé en vertu des règles applicables de la TSX parce que le « cours » (tel qu’il est défini dans le Guide
à l'intention des sociétés de la TSX) des actions ordinaires est à ce moment-là supérieur au prix d’exercice initial de 0,26 $ CA
des bons de souscription d'unités, la Société et Pallinghurst conviennent que la protection élargie du prix prévoira un prix
d'exercice des bons de souscription d'unités égal au «  prix du marché »  alors en vigueur et que le prix d'émission de chaque
unité sera réduit sous le prix d'émission initial de 0,25 $ CA dans la mesure maximale autorisée compte tenu du «  cours »
des actions ordinaires et de l'escompte maximal permis par la Bourse de Toronto afin de vendre Pallinghurst dans la même
situation économique qu'elle l'aurait été si le placement privé d'unités s’était conclu pendant la période du placement privé.


Le 20 septembre 2019, la Société a déposé auprès des Autorités un «  formulaire de protection du prix », conformément à
l'extension de la protection du prix énoncée dans la lettre d'intention, qui stipule ce qui suit : le prix d’exercice sera de 0,2278 $
l'unité, chaque unité étant composée de une action ordinaire et de un bon de souscription d'action ordinaire qui permettra
au porteur de souscrire une action ordinaire à 0,3037 $ à compter de la date d'émission jusqu'à 17 h (heure du Québec)
inclusivement, à la date qui correspond à la première des deux dates suivantes : i) la date qui tombe 12 mois après cette
émission et ii) la date de clôture du placement privé. 


Les ententes définitives contiendront également de nombreuses conditions et des dispositions relatives à la protection,
y compris des clauses restrictives de non-sollicitation habituelles pour ce type de transaction, l'obtention des approbations
réglementaires applicables, notamment l'approbation de la TSX, et l'approbation des actionnaires de la Société. 


b)  Le 19 juillet 2019, la Société a annoncé que, compte tenu de la complexité de la mise en œuvre de la proposition
d'investissement et du nombre de parties prenantes concernées, elle avait demandé une ordonnance provisoire en vertu
de l'article 192 de la Loi canadienne sur les sociétés par actions, une loi fédérale canadienne permettant à une société solvable
de réaliser efficacement une transaction d'une telle complexité. 


c)  Le 31 juillet 2019, la Société a publié les résultats du rapport technique de l’étude de faisabilité de 2019 portant sur le projet
commercial, qui a été déposé sur SEDAR le 9 août 2019. Par suite de la publication d’un communiqué de presse visant le
rapport technique sur l’étude de faisabilité de 2019, le fiduciaire et les ingénieurs indépendants qui rendent des comptes au
fiduciaire ont été officiellement informés de la survenue d’un événement modifiant la date d’achèvement du projet,
déclenchée en raison du report de la date d’achèvement du projet global au-delà de juin 2021 sans qu’aucune modification
des modalités des obligations ne soit conclue. Au sens des modalités des obligations, l'article 13.9 précise que lors de la
survenue d’un événement modifiant la date d’achèvement du projet, tous les fonds non utilisés provenant de l'émission des
obligations garanties de premier rang détenus dans un compte en mains tierces doivent être compensés et utilisés pour
rembourser les obligations garanties dans les 45 jours suivant l’avis relatif à l’événement modifiant la date d'achèvement du
projet, et le fiduciaire est autorisé et tenu de prendre toutes les mesures nécessaires pour effectuer ce remboursement. 
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21. ÉVÉNEMENTS POSTÉRIEURS À LA DATE DE CLÔTURE (SUITE)


d) Le 17 septembre 2019, la Société a informé le fiduciaire qu'elle reconnaissait que le montant nominal de 350 millions de
dollars américains détenu en mains tierces des obligations garanties de premier rang, ainsi que des intérêts courus jusqu'au
16 septembre 2019, s'est complètement éteint par l'effet de la compensation en vertu des modalités à cette date. Étant
donné que le produit de 350 millions de dollars américains détenu en mains tierces est conservé dans un compte en fiducie
détenu par le fiduciaire et que la Société ne pouvait y avoir accès à ce stade, la compensation et le remboursement prescrits
connexes des obligations garanties de premier rang ont une incidence favorable pour la Société à court terme en lui permettant
d'éviter de payer des intérêts importants sur ces obligations. 


e) Le 17 septembre 2019, la Société et toutes les filiales (collectivement, les « requérants »), ont déposé une requête auprès
de la Cour supérieure, en vertu de la Loi canadienne sur les sociétés par actions en vue d'obtenir la radiation des sûretés
accordées en vertu des modalités des obligations, par suite de l'avis officiel donné au fiduciaire le 17 septembre 2019 (voir
le paragraphe e) de la note 21, Événements postérieurs à la date de clôture). Les requérants visent à obtenir la radiation des
sûretés accordées au fiduciaire des obligations et aux porteurs d'obligations en vertu des modalités des obligations. 


f) Le 25 septembre 2019, la Société a appris la publication d’un avis par le fiduciaire, qui détient en fiducie le produit de
350 millions de dollars américains des obligations garanties de premier rang. L’avis concerne une résolution écrite des porteurs
d’obligations visant à obtenir l’approbation de ceux-ci de donner l’instruction au fiduciaire de s’abstenir d’effectuer, entre
autres choses, le remboursement des obligations garanties de premier rang. La résolution a été approuvée avec la majorité
requise. La Société est d’avis que cette résolution, publiée sans son consentement, est invalide et sans effet sur la Société et
sur les modalités des obligations, car elle vise à les modifier sans son consentement. 
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NEMASKA LITHIUM INC.


RAPPORT DE LA DIRECTION


Responsabilité de la direction sur la présentation de l’information financière


Les états financiers consolidés intermédiaires résumés non audités ci-joints ont été préparés par la direction et sont en conformité
avec les Normes internationales d’information financière (« IFRS ») publiées par l’International Accounting Standards Board. La
direction est responsable de la préparation, de l’intégrité et de l’objectivité des états financiers consolidés intermédiaires résumés
non audités et autres informations financières présentées dans ce rapport. Les autres informations figurant dans ces états
financiers consolidés intermédiaires résumés non audités sont fondées sur des estimations et des jugements. La direction a établi
ces montants de manière raisonnable afin de s’assurer que les états financiers consolidés intermédiaires résumés non audités
soient présentés fidèlement, à tous égards importants. 


Le conseil d’administration est chargé de s’assurer que la direction assume ses responsabilités à l’égard de l’information financière
et il est l’ultime responsable de l’examen et de l’approbation des états financiers. Le conseil d’administration s’acquitte de cette
responsabilité principalement par l’entremise de son comité d’audit. Le comité d’audit est nommé par le conseil d’administration
et est principalement composé d’administrateurs indépendants. Le comité d’audit se réunit périodiquement avec la direction et
les auditeurs indépendants afin de passer en revue les différents aspects de la comptabilité, de l’audit et du contrôle interne. Ces
états financiers consolidés intermédiaires résumés non audités ont été examinés et approuvés par le conseil d’administration
sur la recommandation du comité d’audit. 


Contrôle interne et présentation de l’information financière 


La direction est responsable de l’établissement et du maintien d’un contrôle interne relatif à la présentation de l’information
financière. Le contrôle interne de la Société à l’égard de l’information financière est un processus conçu pour fournir une assurance
raisonnable quant à la fiabilité de l’information financière ainsi que de la préparation des états financiers à des fins externes
conformément aux normes IFRS. 


Le contrôle interne de la Société à l’égard de l’information financière s’entend des politiques et procédures qui i) concernent la
tenue de dossiers suffisamment détaillés pour donner une image fidèle des opérations et des cessions d’actifs; ii) sont conçues
de manière à fournir une assurance raisonnable que les opérations sont comptabilisées et enregistrées afin de permettre la
préparation d’états financiers conformément aux IFRS, et que les encaissements et les décaissements de l’émetteur ne sont faits
qu’avec l’autorisation de la direction et des administrateurs de l’émetteur; et iii) sont conçues de manière à fournir une assurance
raisonnable concernant la prévention ou la détection rapide d’acquisition non autorisée et de l’utilisation ou la cession d’actifs
de la Société qui pourraient avoir une incidence importante sur les états financiers. La direction de la Société renvoie le lecteur
à l’annexe 52-109A2 d’attestation des documents intermédiaires, déposée auprès de SEDAR avec les présents états financiers
consolidés intermédiaires résumés non audités.


/s/ Guy Bourassa /s/ Steve Nadeau


Guy Bourassa, Président et chef de la direction Steve Nadeau, Chef de la direction financière
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ÉTATS CONSOLIDÉS INTERMÉDIAIRES RÉSUMÉS DE LA SITUATION FINANCIÈRE 


(en milliers - non audités)


Au 30 septembre Au 30 juin


Note 2019 2019


ACTIFS $ $


Actifs courants
Trésorerie et équivalents de trésorerie 76 636 128 133


Trésorerie soumise à des restrictions et dépôts en fiducie 5 58 519 516 722


Stocks 990 1 299


Taxes de vente à recevoir 2 454 8 410


Subventions et autres débiteurs 4 2 064 2 423


Frais payés d’avance et frais différés 2 110 2 818


142 773 659 805


Actifs non courants
Trésorerie soumise à des restrictions et dépôts en fiducie 5 9 206 9 206


Frais de financement différés, intérêts payés d’avance et dépôts à des fournisseurs 617 540


Placements 6 4 479 4 937


Droits miniers et crédits d’impôt relatifs aux ressources à recevoir 1 648 1 648


Immobilisations corporelles 7 554 890 536 447


Immobilisations incorporelles 8 11 258 11 202


582 098 563 980


TOTAL DES ACTIFS 724 871 1 223 785


PASSIFS ET CAPITAUX PROPRES
Passifs courants


Créditeurs et charges à payer 45 076 46 042


Partie courante de la dette à long terme 9 116 249 556 135


Partie courante des obligations locatives 10 1 990 —


163 315 602 177


Passifs non courants
Dette à long terme 9 14 230 21 398


Obligations locatives 10 8 014 —


Instrument financier dérivé 9 b) 45 397


Impôt sur le résultat et impôt minier différés 3 516 3 516


Obligations liées à la mise hors service d’immobilisations 11 3 038 2 965


Passifs au titre des contrats 12 16 226 16 010


45 069 44 286


Total des passifs 208 384 646 463


Capitaux propres
Capital social et bons de souscription 13 662 708 662 708


Surplus d’apport 21 716 21 104


Déficit (167 937 ) (106 490 )


Total des capitaux propres 516 487 577 322


TOTAL DES PASSIFS ET DES CAPITAUX PROPRES 724 871 1 223 785


Entité présentant l’information financière, nature des activités et mode de présentation (note 1)


Les notes afférentes font partie intégrante des présents états financiers consolidés intermédiaires résumés non audités. 


Au nom du conseil,


‘Guy Bourassa’, administrateur ‘Michel Baril’, administrateur
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ÉTATS CONSOLIDÉS INTERMÉDIAIRES RÉSUMÉS DE LA PERTE NETTE ET DU RÉSULTAT GLOBAL


(en milliers, sauf la perte par action - non audités)


Périodes de trois mois closes les
30 septembre


Note 2019 2018


$ $


CHARGES


Salaires et charges sociales 14 2 815 754


Charges au titre des paiements fondés sur des actions 14 612 1 344


Loyer, frais de bureau et autres charges 310 110


Amortissements des immobilisations corporelles et incorporelles 646 224


Inscription, droits d’inscription et informations aux actionnaires 70 135


Promotion et publicité 30 14


Représentation, missions et expositions 135 178


Honoraires de consultants 1 200 410


Honoraires professionnels 1 203 199


Perte d’exploitation 7 021 3 368


AUTRES ÉLÉMENTS


Produits financiers (751 ) (1 898)


Charges financières 155 18


Perte de change 1 031 3


Variation de la juste valeur des placements 6 463 4 602


Variation de la juste valeur de l'instrument financier dérivé (352) —


Perte de valeur liée aux immobilisations corporelles 7 53 880 —


54 426 2 725


Perte nette et résultat global de la période 61 447 6 093


Perte par action de base et diluée 0,072 0,007


Nombre moyen pondéré de base et après dilution d’actions en circulation 847 603 846 125


Les notes afférentes font partie intégrante des présents états financiers consolidés intermédiaires résumés non audités.
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ÉTATS CONSOLIDÉS INTERMÉDIAIRES RÉSUMÉS DES VARIATIONS DES CAPITAUX PROPRES


(en milliers - non audités)


Capital social
et bons de


souscription
Surplus


d’apport Déficit Total


$ $ $ $


Solde au 30 juin 2019 662 708 21 104 (106 490 ) 577 322


OPTIONS ET BONS DE SOUSCRIPTION


Octroyés aux salariés, dirigeants, administrateurs, consultants
ou représentants R.I. (note 14) — 612 — 612


662 708 21 716 (106 490 ) 577 934


PERTE NETTE ET RÉSULTAT GLOBAL DE LA PÉRIODE — — (61 447 ) (61 447 )


Solde au 30 septembre 2019 662 708 21 716 (167 937 ) 516 487


Capital social
et bons de


souscription
Surplus


d’apport Déficit Total


$ $ $ $


Solde au 30 juin 2018 662 300 16 377 (78 709 ) 599 968


FINANCEMENT PAR ACTIONS


Exercice d’options 76 (29) — 47


Frais d’émission d’actions — — (51) (51 )


OPTIONS ET BONS DE SOUSCRIPTION


Octroyés aux salariés, dirigeants, administrateurs, consultants
ou représentants R.I. (note 14) — 1 344 — 1 344


662 376 17 692 (78 760 ) 601 308


PERTE NETTE ET RÉSULTAT GLOBAL DE LA PÉRIODE — — (6 093 ) (6 093 )


Solde au 30 septembre 2018 662 376 17 692 (84 853 ) 595 215


Les notes afférentes font partie intégrante des présents états financiers consolidés intermédiaires résumés non audités.
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ÉTATS CONSOLIDÉS INTERMÉDIAIRES RÉSUMÉS DES FLUX DE TRÉSORERIE


(en milliers - non audités)


Périodes de trois mois closes
les 30 septembre


2019 2018


$ $


FLUX DE TRÉSORERIE LIÉS AUX ACTIVITÉS D'EXPLOITATION
Perte nette et résultat global de la période (61 447 ) (6 093 )


Ajustements pour :
Charges au titre des paiements fondés sur des actions 612 1 344


Amortissements des immobilisations corporelles et incorporelles 646 224


Perte de valeur 53 880 —


Variation de la juste valeur du placement 463 4 602


Perte (profit) de change 1 107 (538)


Variation de la juste valeur de l'instrument financier dérivé (352) —


Variation nette des éléments hors trésorerie du fonds de roulement d’exploitation
(note 16) 6 348 (3 842 )


1 257 (4 303)


FLUX DE TRÉSORERIE LIÉS AUX ACTIVITÉS DE FINANCEMENT
Produit de l’émission d’actions — 47


Produit de l'entente sur la facilité relative à la production — 97 620


Frais de financement liés aux facilités de crédit — (3 400)


Produit de la facilité de crédit relative aux obligations garanties — 454 300


Remboursement d'un contrat de location-financement (147) —


Frais d’émission d’actions — (51)


Paiement d'une obligation non garantie (1 074 ) —


Paiement du solde du prix d’achat à payer — (1 700)


Coûts de financement liés aux obligations garanties — (129 )


(1 221 ) 546 687


FLUX DE TRÉSORERIE LIÉS AUX ACTIVITÉS D'INVESTISSEMENT
Entrées de trésorerie soumise à des restrictions et de dépôts en fiducie — (456 754)


Entrées d’immobilisations corporelles (40 562) (35 632)


Intérêts payés et incorporés au coût des immobilisations corporelles (10 827) —


Entrées d’immobilisations incorporelles (152) (125)


(51 541 ) (492 511 )


(Diminution) augmentation nette de la trésorerie et des équivalents de trésorerie (51 505 ) 49 873


Profit de change latent sur la trésorerie détenue en monnaies étrangères 8 —


Trésorerie et équivalents de trésorerie au début de la période 128 133 371 193


Trésorerie et équivalents de trésorerie à la fin de la période 76 636 421 066


Renseignements supplémentaires sur les flux de trésorerie (note 16).
Les notes afférentes font partie intégrante des présents états financiers consolidés intermédiaires résumés non audités.
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NOTES AFFÉRENTES AUX ÉTATS FINANCIERS CONSOLIDÉS INTERMÉDIAIRES RÉSUMÉS
Périodes de trois mois closes les 30 septembre 2019 et 2018


(en milliers de dollars, sauf indication contraire - non audité)
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1. ENTITÉ PRÉSENTANT L’INFORMATION FINANCIÈRE, NATURE DES OPÉRATIONS ET BASE D'ÉTABLISSEMENT


Nemaska Lithium inc. (la « Société ») est une entité constituée domiciliée au Canada et constituée en vertu de la Loi canadienne
sur les sociétés par actions. Son titre est négocié à la Bourse de Toronto (la « TSX ») sous le symbole NMX et à la Bourse américaine
des titres négociés de gré à gré QX (« OTCQX ») sous le symbole NMKEF. La Société a quatre filiales en propriété exclusive, soit
Nemaska Lithium Shawinigan Transformation inc., Nemaska Lithium Whabouchi Mine inc., Nemaska Lithium P1P inc. et Nemaska
Lithium Innovation Inc. Toutes les filiales sont domiciliées au Canada et constituées en vertu de la Loi canadienne sur les sociétés
par actions. De plus, Nemaska Lithium Innovation Inc. détient une participation de 50 % dans une coentreprise, soit Aurora
Lithium AB, qui est incorporée en Suède. Les principales activités de la Société consisteront en la production de concentré de
spodumène à Whabouchi et en sa conversion en sels de lithium à son usine de transformation de Shawinigan. L’adresse du siège
social de la Société est le 450, rue de la Gare-du-Palais, 1er étage, Québec (Québec), Canada G1K 3X2 et son site web est
www.nemaskalithium.com.


La propriété minière Whabouchi contient des réserves de minerai économiquement recouvrables, selon un rapport technique
de l'étude de faisabilité établi conformément au Règlement 43-101 et préparé par Met-Chem (une division de DRA Americas
inc.) en date du 31 mai 2019 qui a été déposé sur SEDAR le 9 août 2019 (le « rapport technique de 2019 ») relativement à la mine
et au concentrateur de lithium de Whabouchi et à l'usine électrochimique de Shawinigan (collectivement, le « projet
commercial »). La Société en est actuellement aux étapes de la mise en valeur et de la construction de son projet commercial.
Les travaux de construction, l'installation et l'achat d'équipement pour le projet commercial progressent selon les fonds
disponibles à la Société. 


Au 30 septembre 2019, du budget d'investissement totalisant 1 269 millions de dollars selon le rapport technique de 2019, des
dépenses d'investissement de 260,5 millions de dollars et de 131,4 millions de dollars avaient été engagées respectivement pour
la mine et le concentrateur de Whabouchi et pour l'usine électrochimique de Shawinigan. Selon le rapport technique de 2019,
les dépenses en immobilisations restantes requises pour terminer la construction (excluant les coûts de mise en service et de
démarrage, les réinvestissements de maintien et les autres coûts du propriétaire) du projet commercial au 30 septembre 2019
sont évaluées à 877 millions de dollars. 


Au 30 septembre 2019, la Société devait respecter certaines conditions pour pouvoir utiliser le second versement de 75 millions
de dollars lié à l'entente sur la facilité relative à la production de 150 millions de dollars américains avec OMF Fund II (K) Ltd. et
OMF Fund II (N) Ltd. (collectivement « Orion »). Rien ne garantit que la Société sera en mesure de respecter les conditions exigées
avant le 31 décembre 2019 ou qu'elle sera en mesure d'accepter les modalités révisées qu'Orion pourrait demander dans l'Entente
sur facilité relative à la production. 


La direction de la Société s'attend actuellement à ce que les fonds qui seraient mobilisés au moyen du placement privé proposé
par le Groupe Pallinghurst (« Pallinghurst » ou « GP ») et d'une offre de droits proposée, ainsi que d'autres instruments éventuels
d'emprunt et de capitaux propres qui seraient levés, soient suffisants pour achever la construction et la mise en service du projet
commercial. La Société, avec la participation éventuelle des principales parties prenantes qui prendraient part au financement,
sera en mesure d'établir ultimement une estimation appropriée de la taille du financement privé ainsi que de l'offre de droits et
les nouveaux niveaux d'endettement potentiels (collectivement, le « financement additionnel net ») et la manière dont ce
financement sera structuré dans le cadre d'un plan d'arrangement en vertu de la Loi canadienne sur les sociétés par actions, une
loi fédérale canadienne permettant à une société solvable de réaliser efficacement une transaction d'une telle complexité
(la « LCSA »), à la suite de l'achèvement du contrôle diligent en cours par Pallinghurst et avant la signature des ententes définitives.



http://www.nemaskalithium.com





1. ENTITÉ PRÉSENTANT L’INFORMATION FINANCIÈRE, NATURE DES OPÉRATIONS ET BASE D'ÉTABLISSEMENT (SUITE)


Le 31 juillet 2019, le fiduciaire Nordic Trustee AS (le « fiduciaire ») et les ingénieurs indépendants qui rendent des comptes au
fiduciaire ont été informés par la Société de la survenue d’un événement modifiant la date d’achèvement du projet, déclenché
en raison du report de la date d’achèvement du projet global au-delà de juin 2021. Au sens des modalités des obligations,
l'article 13.9 précise que lors de la survenue d’un événement modifiant la date d’achèvement du projet, tous les fonds non utilisés
provenant de l'émission des obligations garanties détenus dans un compte en mains tierces doivent être compensés et utilisés
pour rembourser par anticipation les obligations garanties dans les 45 jours suivant l’avis relatif à l’événement modifiant la date
d'achèvement du projet, et le fiduciaire est autorisé et tenu de prendre toutes les mesures nécessaires pour effectuer ce
remboursement par anticipation. 


Par conséquent, la Société est d'avis que les obligations garanties ont été libérées au cours de la période de trois mois close le
30 septembre 2019. Le fiduciaire a toutefois informé la Société que les obligations garanties n'étaient pas considérées comme
ayant été libérées au cours de la période de trois mois close le 30 septembre 2019 et que la Société encourait des pénalités envers
les porteurs des obligations garanties. Ces points de vue divergents font l'objet d'un litige devant les tribunaux, et rien ne garantit
que ce litige se réglera en faveur de la Société ou que les tribunaux détermineront que les obligations garanties ont été libérées
au cours de la période de trois mois close le 30 septembre 2019. En se fondant sur son opinion, la Société a sorti le solde impayé
de 444 056 $ des obligations garanties de son état de la situation financière en débitant la valeur comptable de la dette à long
terme connexe et en créditant la trésorerie soumise à des restrictions et les dépôts en fiducie connexes. 


La convention de relation (appelée « lettre d’intention » dans le communiqué de presse du 19 juillet 2019) conclue entre
Pallinghurst et la Société, telle que modifiée par une convention de consentement le 29 août 2019, prévoit qu’en cas de résiliation
de la transaction Pallinghurst pourra soit recevoir un paiement de 12 millions de dollars au titre des frais de résiliation payable
en trésorerie ou en actions ordinaires au gré de Pallinghurst, soit, à sa seule discrétion, réaliser un placement privé de
93 150 000 000 unités au prix d’émission de 0,26 $ l’unité (le « placement privé d’unités »), chacune de ces unités étant composée
d’une action ordinaire et d’un bon de souscription d’actions ordinaires (un « bon de souscription d’unités »). Chaque bon de
souscription d'unités permettra au porteur de souscrire une action ordinaire (sous réserve de rajustements aux termes du
placement) à un prix d'exercice de 0,26 $ l'action à compter de la date d'émission jusqu'à 17 h (heure du Québec) inclusivement,
à la date qui correspond à la première des deux dates suivantes i) la date qui tombe 12 mois après cette date d'émission et ii) la
date de clôture du placement privé de parts. Le 6 octobre 2019, Pallinghurst et la Société ont convenu de prolonger la période
d'exclusivité jusqu'au 31 décembre 2019. La Société a déposé auprès de la TSX un formulaire de protection du prix du placement
privé d’unités qui expirera à la fermeture des bureaux le 20 novembre 2019, lequel pourrait être renouvelé pour une autre période
de 30 jours si le cours de clôture des actions ordinaires de la Société le 20 novembre 2019 est conforme aux conditions du manuel
de politiques de la TSX ou si le nombre et le prix du placement privé d’unités sont ajustés. 


Compte tenu de la complexité de la mise en œuvre de la proposition d'investissement prévue dans la convention de relation dont
il est question dans le paragraphe précédent et du nombre de parties prenantes concernées, la Société a demandé une ordonnance
provisoire en vertu des dispositions de la LCSA relatives aux « arrangements ». Toutefois, rien ne garantit que des accords définitifs
seront conclus après la période d’exclusivité prévue dans la convention de relation et les discussions en cours ou que ces accords
seront obtenus selon des modalités acceptables pour la Société, le cas échéant. De plus, rien ne garantit l'approbation par la
Cour de l'arrangement en vertu de la LCSA soumis par la Société, que les actionnaires approuveront l’investissement proposé de
Pallinghurst ou, en général, que l’investissement proposé de Pallinghurst sera complété. 
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1. ENTITÉ PRÉSENTANT L’INFORMATION FINANCIÈRE, NATURE DES OPÉRATIONS ET BASE D'ÉTABLISSEMENT (SUITE)


De plus, comme le Rapport Technique 2019 contenant le plan révisé détaillé du projet de construction de la Société, lequel
prévoyait que le Projet commercial ne serait pas achevé avant le 30 juin 2021, le mécanisme de compensation (set-off) a été
déclenché conformément aux Modalités des Obligations. La survenance d’un tel évènement oblige la Société à obtenir du
financement additionnel afin de compléter le Projet commercial. Même si la Société s’emploie à s’assurer de l’obtention du
financement requis, rien ne garantit qu’un tel financement sera obtenu selon des modalités acceptables pour la Société, ou pas
du tout obtenu; et, s’il est obtenu au moyen d’un placement de capitaux propres, le financement additionnel pourrait entraîner
une dilution significative pour les actionnaires actuels. Tout manque de financement éventuel pourrait retarder ou reporter
indéfiniment la poursuite de la construction, de l’exploration et du développement du Projet commercial, ce qui pourrait avoir
une incidence importante et défavorable sur les résultats financiers et les résultats d’exploitation de la Société, ainsi que sur le
cours des titres de celle-ci. Ultimement, ce manque de financement pourrait même causer la perte de la propriété de la Société.


En outre, l’échéancier du développement et de la construction du Projet commercial est fondé sur les attentes de la direction et
pourrait entraîner des retards en raison d’un certain nombre de facteurs qui sont, pour certains, indépendants de la volonté de
la Société. Il y a un risque que le développement du Projet commercial vers la production commerciale ne se réalise pas dans les
délais ou conformément au budget prévus, ou pas du tout. L’échéancier de développement du projet est encore assujetti à
l’obtention de différents permis dans le cours normal des activités, même si les permis importants du Projet commercial ont été
obtenus, et ce, même avec du financement et même si la construction de diverses installations est complétée dans les délais
impartis. Il n’est pas rare que les nouvelles activités minières soient confrontées à des coûts imprévus, à des problèmes et à des
retards en cours de construction, de développement et de démarrage. La plupart, voire la totalité, des projets de cette nature
subissent des délais de démarrage et de mise en production en raison de retards dans la livraison de composantes, de la non-
disponibilité de main-d’œuvre qualifiée ou d’équipement adéquat, de conditions météorologiques défavorables ou de la
défaillance de l’équipement, du rythme auquel les dépenses sont engagées, des retards dans les échéanciers de construction ou
de délais dans l’obtention des permis et des consentements requis, ou de l’obtention du financement requis. De plus, il survient
souvent des retards au cours des premières étapes de production minière. Pendant ce temps, la faisabilité économique de la
production peut varier. 


La Société est assujettie à plusieurs risques et incertitudes et rien ne garantit qu’elle pourra lever ce financement additionnel net
ni qu'elle se conformera aux clauses restrictives de l'entente sur la facilité relative à la production. Comme la Société pourrait
devoir payer d’importantes pénalités et rembourser le premier versement de l'entente sur la facilité relative à la production et
possiblement interrompre le projet, il existe une incertitude significative qui pourrait jeter un doute important sur la capacité de
la Société à poursuivre son exploitation. La Société évalue plusieurs options et possibilités, y compris, sans s'y limiter, l'émission
d'actions ordinaires, d'actions privilégiées et d'instruments d'emprunt permis aux termes de l'entente sur la facilité relative à la
production, d'autres sources de financement et des possibilités de fusions et acquisitions qui permettraient à des actionnaires
actuels et/ou à de nouveaux actionnaires et/ou à des partenaires du projet de participer au financement additionnel net. À cet
égard, la Société est, à l'heure actuelle, bien engagée dans le processus de contrôle diligent avec Pallinghurst. Rien ne garantit
que la Société pourra mener à bien cette opération selon les modalités exposées dans la convention de relation non contraignante
reçue en juillet 2019 ou d'autres modalités sur lesquelles les parties pourraient s'être entendues.  


Il existe également des incertitudes en ce qui a trait à la possibilité que la Société puisse devoir payer des pénalités et des intérêts
en lien avec les Obligations après le 17 septembre 2019 et/ou ne pas avoir accès en temps opportun aux liquidités restreintes
de 40 millions de dollars reliées aux dépassements de coûts. 


La Société ne possède pas actuellement de sources garanties de financement ou de flux de trésorerie pour rembourser les dettes,
les pénalités ou les intérêts qui pourraient être encourus ou dans l’éventualité où elle contracte tout capital d’exploitation permis
ou des facilités de couverture permises. L’incapacité de générer avec succès des revenus de son exploitation susciterait également
un doute significatif sur la capacité de la Société à poursuivre son exploitation.  


NOTES AFFÉRENTES AUX ÉTATS FINANCIERS CONSOLIDÉS INTERMÉDIAIRES RÉSUMÉS (SUITE)
Périodes de trois mois closes les 30 septembre 2019 et 2018


(en milliers de dollars, sauf indication contraire, non audité)


10







1. ENTITÉ PRÉSENTANT L’INFORMATION FINANCIÈRE, NATURE DES OPÉRATIONS ET BASE D'ÉTABLISSEMENT (SUITE)


De l'avis de la Société, les obligations garanties (note 9 (A)) ont été libérées au cours de la période de trois mois close le 30
septembre 2019, lors de la survenue d’un événement modifiant la date d’achèvement du projet, comme le prévoient les Modalités
des Obligations,  ce qui fait l'objet d'un litige en cours devant les tribunaux. Le fiduciaire n’a pas encore débloqué la sûreté qu’il
détient sur les actifs de la Société après s’être vu signifier un dépôt d’une requête à la Cour à cet effet et prétend que la Société
devrait payer une pénalité de remboursement anticipé de 70 millions de dollars américains. La Société a de sérieux motifs de
croire que ce litige sera résolu en sa faveur et que les tribunaux décideront que les obligations garanties ont été libérées au cours
de la période de trois mois close le 30 septembre 2019 et que la Société ne doit aucune indemnité aux porteurs des obligations
garanties. En se fondant sur cette évaluation, la Société n’a comptabilisé aucune provision à l’égard de cette réclamation pour la
période de trois mois close le 30 septembre 2019. L’audience du tribunal est prévue en janvier 2020. 


Si l'hypothèse de la continuité de l'exploitation n'était pas appropriée pour les présents états financiers consolidés intermédiaires
résumés non audités, des ajustements qui pourraient être significatifs devraient être apportés à la valeur comptable des actifs
et des passifs, en particulier une dépréciation des immobilisations corporelles, ainsi que des ajustements aux charges
comptabilisées. En tenant compte du financement additionnel net nécessaire pour l'achèvement du projet commercial et la part
de marché de la Société au 30 septembre 2019, la direction a refait l'évaluation de la recouvrabilité des actifs afin de déterminer
si un ajustement était nécessaire. À la date des présents états financiers consolidés intermédiaires résumés non audités, la
direction a jugé qu'une dépréciation d'environ 53,9 millions de dollars était nécessaire, celle-ci ayant été comptabilisée à titre
de perte de valeur à l'état de la perte nette et du résultat global. La perte de valeur, qui a été affectée à plusieurs actifs, est
principalement attribuable à des retards supplémentaires dans le redémarrage de la construction et aux répercussions de ces
retards sur la rentabilité sous-jacente à l’entente sur la facilité relative à la production. À des fins d’information, le montant de
la perte de valeur comptabilisée et affectée à différents actifs représente environ 60 % du cumul des intérêts et des charges
financières incorporé au coût du projet commercial depuis le début de sa construction en lien avec les obligations garanties,
dette qui a été éteinte au cours de la période de trois mois close le 30 septembre 2019, lors de la survenue d’un événement
modifiant la date d’achèvement du projet. Cet ajustement pourrait devoir être reconduit dans l'avenir selon les faits et
circonstances. 


La préparation d’états financiers consolidés intermédiaires résumés non audités conformes aux IFRS exige que la direction ait
recours à son jugement, fasse des estimations et pose des hypothèses qui influent sur l’application des méthodes comptables
ainsi que sur la valeur comptable des actifs, des passifs, des produits et des charges. Les résultats réels pourraient différer de ces
estimations. Les estimations et les hypothèses sous-jacentes sont passées en revue régulièrement. Toute révision des estimations
comptables est constatée dans la période au cours de laquelle les estimations sont révisées ainsi que dans les périodes futures
touchées par ces révisions. 
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2. MODE DE PRÉSENTATION


A) DÉCLARATION DE CONFORMITÉ


Les états financiers consolidés intermédiaires résumés non audités ont été préparés conformément aux Normes
internationales d’information financière (les « IFRS »), telles que publiées par l’International Accounting Standards
Board (l’« IASB ») et en conformité avec les méthodes comptables utilisées par la Société dans les plus récents états
financiers consolidés annuels audités, sauf lorsque noté ci-après. Les états financiers consolidés intermédiaires résumés
non audités ont été établis conformément aux IFRS, y compris l’IAS 34, Information financière intermédiaire.
Certaines informations normalement incluses dans les états financiers consolidés annuels audités préparés conformément
aux IFRS, en particulier les notes afférentes, ont été omises ou condensées. En conséquence, ces états financiers
consolidés intermédiaires résumés non audités n’incluent pas toutes les informations requises pour des états financiers
consolidés annuels complets et doivent être lus conjointement avec les états financiers consolidés annuels audités, incluant
les notes, de l’exercice clos le 30 juin 2019 de la Société. 


Le 14 novembre 2019, le conseil d’administration a approuvé la publication de ces états financiers consolidés intermédiaires
résumés non audités. 


B) BASE D’ÉVALUATION


Les états financiers consolidés intermédiaires résumés non audités ont été établis au coût historique, à l’exception du
placement, de l'instrument financier dérivé et du paiement fondé sur des actions, qui ont été comptabilisés à la juste valeur.


Les états financiers consolidés intermédiaires résumés non audités ont été préparés selon l’hypothèse de la continuité
d’exploitation, ce qui signifie que la Société serait en mesure de réaliser ses actifs et de s’acquitter de ses dettes dans le cours
normal de ses activités. 


C) MONNAIE FONCTIONNELLE ET MONNAIE DE PRÉSENTATION


Les états financiers consolidés intermédiaires résumés non audités sont présentés en dollars canadiens, soit la monnaie
fonctionnelle de la Société, sauf indication contraire.  


D) UTILISATION D’ESTIMATIONS ET RECOURS AU JUGEMENT 


La présentation d’états financiers consolidés intermédiaires résumés non audités conformes aux IFRS exige que la direction
ait recours à son jugement, fasse des estimations et pose des hypothèses qui influent sur l’application des méthodes
comptables ainsi que sur la valeur comptable des actifs, des passifs, des produits et des charges. Les résultats réels pourraient
différer de ces estimations. 


Les estimations et les hypothèses sous-jacentes sont passées en revue régulièrement. Toute révision des estimations
comptables est constatée dans la période au cours de laquelle les estimations sont révisées ainsi que dans les exercices futurs
touchés par ces révisions.


L’information concernant les jugements critiques posés lors de l’application des méthodes comptables qui ont l’effet le plus
important sur les montants comptabilisés dans les états financiers consolidés figure à la note 1 pour ce qui est de la
détermination du fait que la Société en est au stade de la mise en valeur et de la construction et de l'utilisation de l'hypothèse
de la continuité de l'exploitation, à la note 7 pour ce qui est des coûts inscrits à l’actif et de la recouvrabilité des immobilisations
corporelles, à la note 8 pour ce qui est des coûts inscrits à l'actif des immobilisations incorporelles et à la note 17 pour ce
qui est des éventualités. L’information comprend également le jugement critique suivant : 


Des informations sur les hypothèses et les incertitudes relatives aux estimations qui présentent un risque important
d’entraîner un ajustement significatif au cours de l’exercice suivant sont fournies à la note 7 – Immobilisations corporelles,
à la note 9 – Dette à long terme et à la note 11 – Obligations liées à la mise hors service d’immobilisations .
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2. MODE DE PRÉSENTATION (SUITE)


D) UTILISATION D’ESTIMATIONS ET RECOURS AU JUGEMENT (SUITE)


Production commerciale 


Avant l’atteinte des niveaux de capacité d’exploitation préétablis par la direction, les coûts engagés sont incorporés dans le
coût de l’usine de phase 1, de la mine et du concentrateur de Whabouchi et du site de Shawinigan au sein des immobilisations
corporelles, et le produit des ventes est porté en réduction des coûts ainsi inscrits à l’actif. 


L’amortissement des coûts incorporés dans le coût des propriétés minières commence lorsque les niveaux de capacité
d’exploitation préétablis par la direction ont été atteints. La direction prend en compte plusieurs facteurs pour déterminer
à quel moment une propriété minière a atteint les niveaux de capacité d’exploitation préétablis par la direction, notamment :


– le moment où la mine est quasi achevée et prête pour son utilisation prévue; 


– la capacité de soutenir une production continue à un niveau stable ou croissant; 


– l’atteinte par la mine d’un pourcentage préétabli de capacité nominale; 


– la récupération de minéraux au niveau de production attendu ou environ à ce niveau; 


– la mise à l’essai des immobilisations corporelles de la mine pendant une période raisonnable. 


La production commerciale sera considérée comme débutant le premier jour du mois civil après lequel les critères ci-dessus
sont remplis. Une fois la production commerciale lancée, l’inscription à l’actif de certains coûts de mise en valeur et de
construction de la mine cesse.  


Les coûts ultérieurs sont soit considérés comme faisant partie du coût des stocks, soit passés en charges. Toutefois, les coûts
liés à des ajouts ou des améliorations des propriétés minières ou à la mise en valeur de réserves exploitables sont évalués
pour déterminer s’il est approprié de les inscrire à l’actif. 


Juste valeur des instruments financiers 


La juste valeur des instruments financiers qui ne sont pas négociés sur un marché actif est déterminée au moyen de techniques
d'évaluation. La Société utilise son jugement pour choisir différentes méthodes et pour poser des hypothèses qui reposent
surtout sur les conditions de marché en vigueur au moment de la comptabilisation initiale et chaque date de clôture. Il y a
lieu de se reporter à la note 19 pour de plus amples renseignements sur les méthodes et hypothèses utilisées.  


Évaluation de la dépréciation ou d’une reprise de dépréciation d’actifs non financiers 


Principales sources d’incertitudes relatives aux estimations


Les hypothèses et estimations de la direction à l’égard des flux de trésorerie futurs utilisées dans l’évaluation de la dépréciation
des actifs non financiers de la Société font l’objet de risques et incertitudes, particulièrement lorsque la situation des marchés
est caractérisée par une importante volatilité, qui pourraient échapper en partie ou entièrement au contrôle de la Société.  


Lorsqu’il existe une indication de dépréciation ou une indication qu’une reprise de dépréciation antérieure est nécessaire,
une estimation de la valeur recouvrable de l’UGT est effectuée. La valeur recouvrable correspond à la valeur la plus élevée
entre la juste valeur diminuée des coûts de vente et la valeur d’utilité calculées selon une méthode fondée sur les flux de
trésorerie actualisés, compte tenu des hypothèses qui seraient formulées par des intervenants du marché, à moins qu’un
prix sur le marché soit disponible relativement à l’achat récent ou à la vente récente d’une mine comprenant un complexe
industriel. Les flux de trésorerie couvrent des périodes allant jusqu’à la date prévue de fin des activités d’extraction minière,
laquelle dépend de plusieurs facteurs, dont les réserves et ressources minérales recouvrables, les projets d’expansion et les
prix de vente prévus de cette production.  
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2. MODE DE PRÉSENTATION (SUITE)


D) UTILISATION D’ESTIMATIONS ET RECOURS AU JUGEMENT (SUITE)


Jugements posés en lien avec les méthodes comptables


Des informations provenant de sources internes et externes doivent être prises en compte pour déterminer s’il existe une
indication de dépréciation ou une indication qu’une dépréciation antérieure doit faire l’objet d’une reprise. L’exercice du
jugement est nécessaire en ce qui a trait aux changements défavorables pouvant survenir dans la conjoncture commerciale
et pouvant être des indicateurs de dépréciation, soit une chute importante de la valeur de marché de l’actif, une baisse des
ressources ou des réserves par suite d’une réévaluation géologique ou d’un changement dans le calendrier d’extraction des
ressources ou des réserves entraînant une variation des flux de trésorerie actualisés attendus du site ou une baisse des prix
des métaux et des produits ou encore une hausse des prix des intrants supérieure aux prévisions depuis la plus récente
évaluation du site. L’exercice du jugement est aussi nécessaire au moment de déterminer si des changements favorables
importants à l’égard de ces éléments indiquent qu’une dépréciation antérieure doit faire l’objet d’une reprise.  


L’exercice du jugement est nécessaire pour déterminer s’il existe des indications qu’il est improbable que la valeur comptable
du projet commercial sera recouvrée en entier au moyen de la mise en œuvre fructueuse du projet ou au moyen de sa vente.
Il faut également avoir recours au jugement au moment de déterminer si des changements favorables importants indiquent
qu’une dépréciation antérieure doit faire l’objet d’une reprise. 


Continuité de l’exploitation


L’évaluation de la capacité de la Société à financer ses besoins futurs en matière de fonds de roulement nécessite le recours
au jugement. Les estimations et hypothèses sont constamment évaluées et elles se fondent sur l’expérience ainsi que sur
d’autres facteurs, y compris l'interprétation et l'évaluation de la Société des principales clauses subjectives des conventions
de prêt importantes et des attentes relatives aux événements futurs qui sont considérées comme raisonnables dans les
circonstances actuelles. Cette évaluation pourrait toutefois être touchée par des facteurs économiques, financiers et
concurrentiels, ainsi que par d’autres événements futurs qui sont indépendants de la volonté de la Société, et ces événements
ainsi que d'autres questions abordées à la note 1 indiquent l’existence d’une incertitude significative susceptible de jeter un
doute important sur la capacité de l’entité à poursuivre son exploitation.  


NOTES AFFÉRENTES AUX ÉTATS FINANCIERS CONSOLIDÉS INTERMÉDIAIRES RÉSUMÉS (SUITE)
Périodes de trois mois closes les 30 septembre 2019 et 2018
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3. PRINCIPALES MÉTHODES COMPTABLES


Les présents états financiers consolidés intermédiaires résumés non audités ont été préparés selon les mêmes
méthodes comptables que celles qui ont été utilisées pour établir les états financiers consolidés audités de l’exercice clos le
30 juin 2019, sauf indication contraire ci-dessous.


IFRS 16, Contrats de location


La Société a adopté initialement l’IFRS 16, Contrats de location, en date du 1er juillet 2019. L’IFRS 16 prévoit l’utilisation, par les
preneurs, d’un modèle unique de comptabilisation des contrats de location au bilan. Le mode de comptabilisation par les bailleurs
demeure essentiellement le même qu’aux termes des normes comptables précédentes. La Société a appliqué l’IFRS 16 selon
l’approche rétrospective modifiée au moment de la transition. En conséquence, l’information comparative présentée pour 2019
n’a pas été retraitée et est présentée, comme c’était le cas auparavant, conformément aux dispositions de l’IAS 17 et des
interprétations connexes.







3. PRINCIPALES MÉTHODES COMPTABLES (SUITE)


IFRS 16, Contrats de location (suite)


La Société loue des immeubles, du matériel de bureau et du matériel informatique, qui étaient auparavant classés comme des
contrats de location simple ou comme des contrats de location-financement, selon l’appréciation de la Société quant à savoir si
le contrat de location avait pour effet de transférer la quasi-totalité des risques et avantages inhérents à la propriété de l’actif.
Conformément aux dispositions de l’IFRS 16, la Société a comptabilisé des actifs au titre de droits d’utilisation, qui représentent
le droit d’utiliser les biens sous-jacents, ainsi que des obligations locatives, qui représentent l’obligation d’effectuer les paiements
de loyers. 


Lors de la transition, pour les contrats de location classés comme des contrats de location simple aux termes de l’IAS 17, les
obligations locatives ont été évaluées à la valeur actualisée des paiements de loyers restants, actualisés au taux d’emprunt
marginal de la Société, pour des actifs garantis semblables, au 1er juillet 2019, à savoir 5,00 %. Les actifs au titre de droits
d’utilisation sont évalués au montant de l’obligation locative, ajusté du montant des loyers payés d'avance ou à payer.


La Société s’est prévalue des mesures de simplification suivantes lorsqu’elle a appliqué l’IFRS 16 aux contrats de location qui
étaient précédemment classés comme des contrats de location simple aux termes de l’IAS 17 :


– Elle a appliqué l’exemption lui permettant de ne pas comptabiliser les actifs au titre de droits d’utilisations ni les
obligations locatives pour les contrats de location dont la durée est de 12 mois ou moins.


– Elle a exclu les coûts directs initiaux de l’évaluation de l’actif au titre du droit d’utilisation à la date d’application
initiale.


– Elle a utilisé les connaissances a posteriori pour déterminer la durée du contrat de location lorsque le contrat de
location comportait une option de prolongation ou de résiliation.


Pour les contrats de location visant du matériel de bureau et du matériel informatique qui étaient classés comme des contrats
de location-financement aux termes de l’IAS 17, la Société a déterminé que la valeur comptable de l’actif au titre du droit
d’utilisation et de l’obligation locative au 1er juillet 2019 correspondait à la valeur comptable de l’actif au titre du droit d’utilisation
et de l’obligation locative telle qu’elle était aux termes de l’IAS 17 immédiatement avant cette date.


Au 1er juillet 2019, l’incidence de l’adoption de l’IFRS 16 sur l’état de la situation financière de la Société était la suivante :


1er juillet 2019


$
Actifs au titre de droits d'utilisation présentés dans les immobilisations corporelles 151


Dette à long terme 7 751


Obligations locatives (7 902)


NOTES AFFÉRENTES AUX ÉTATS FINANCIERS CONSOLIDÉS INTERMÉDIAIRES RÉSUMÉS (SUITE)
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3. PRINCIPALES MÉTHODES COMPTABLES (SUITE)


IFRS 16, Contrats de location (suite)


Lors de la transition à l’IFRS 16, la Société a comptabilisé des actifs au titre de droits d’utilisation et des obligations locatives.
L’incidence de cette transition est résumée ci-après :


$
Engagement aux termes de contrats de location simple au 30 juin 2019 présenté dans les notes afférentes


aux états financiers consolidés de la Société 144


Actualisés au taux d’emprunt marginal au 1er juillet 2019 (3)
Contrats de location d'une durée inférieure à 12 mois exclus de l'application de l'IFRS 16 (28)
Option de renouvellement dont le preneur a la certitude raisonnable d'exercer 38
Sous-total - Obligations locatives comptabilisées au 1er juillet 2019 151
Ajouter : contrats de location-financement comptabilisés en vertu de l'IAS 17 au 30 juin 2019 7 751
Total des obligations locatives au 1er juillet 2019 7 902


La Société a comptabilisé un actif au titre du droit d’utilisation et une obligation locative à la date de début du contrat de location.
L’actif au titre du droit d’utilisation est initialement évalué au coût et ultérieurement évalué au coût, diminué du cumul des
amortissements et du cumul des pertes de valeur et ajusté pour tenir compte de certaines réévaluations de l’obligation locative.


L’obligation locative est initialement évaluée à la valeur actualisée des paiements de loyers qui n’ont pas été effectués à la date
de début du contrat de location, établie au moyen du taux d’intérêt implicite du contrat de location ou, si ce taux ne peut être
déterminé aisément, au moyen du taux d’emprunt marginal de la Société.


L’obligation locative est par la suite augmentée du montant des charges d’intérêts liées à l’obligation locative et diminuée du
montant des paiements de loyers effectués. Elle est réévaluée s’il y a un changement dans les paiements de loyers futurs découlant
de la variation d’un indice ou d’un taux, s’il y a un changement dans l’estimation de la Société des sommes à payer au titre d’une
garantie de valeur résiduelle ou s’il y a un changement dans l’évaluation de la certitude raisonnable qu’une option d’achat ou de
prolongation sera exercée ou non ou qu’une option de résiliation ne sera pas exercée.


IFRIC 23, Incertitude relative aux traitements fiscaux


Le 7 juin 2017, l’IASB a publié l’interprétation IFRIC 23, Incertitude relative aux traitements fiscaux.


L’interprétation donne des indications concernant la comptabilisation des passifs et des actifs d’impôt exigible et différé dans les
cas où il existe une incertitude relative aux traitements fiscaux.


L’interprétation s’appliquait à l’exercice ouvert à compter du 1er juillet 2019. L’application anticipée était permise.


Selon l’interprétation, l’entité doit :


• se demander si elle devrait considérer les traitements fiscaux incertains isolément ou plutôt les regrouper, en fonction
de l’approche qui fournit la meilleure prévision du dénouement de l’incertitude;


• refléter une incertitude quant au montant d’impôt à payer (recouvrer) s’il est probable qu’elle devra payer (ou recouvrer)
un montant lié à l’incertitude; 


• évaluer une incertitude fiscale d’après la méthode du montant le plus probable ou la méthode de la valeur attendue,
selon celle qui fournit la meilleure prévision du montant à payer (recouvrer). 


La Société a adopté l’interprétation dans ses états financiers de l’exercice ouvert le 1er juillet 2019 et a conclu que l’adoption n'a
eu aucune incidence sur ses états financiers.
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4. SUBVENTIONS ET AUTRES DÉBITEURS


Au 30 septembre
2019 Au 30 juin 2019


$ $
Subventions à recevoir (voir le tableau ci-après) 1 737 1 737


Autres débiteurs 106 339


Intérêts courus 221 347


2 064 2 423


Concédants
Montant
accordé


Montant
reçu


Solde à
recevoir


Au
30 septembre


2019 Au 30 juin 2019


$ $ $ $ $


Technologies du développement
durable Canada (TDDC) 12 870 11 583 1 287 1 287 1 287


Programme Technoclimat 3 000 2 550 450 450 450


Transition Énergétique Québec (TEQ) 5 000 3 750 1 250 — —


20 870 17 883 2 987 1 737 1 737


L'écart de 1 250 $ entre le solde total des subventions disponibles et le solde des subventions à recevoir au 30 septembre 2019
n'est pas pris en compte dans les subventions à recevoir et les autres débiteurs car la Société n'a pas encore rempli toutes ses
obligations se rattachant à ces ententes de subventions et elle comptabilisera ces soldes à recevoir lorsqu'elles auront été remplies.
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5. TRÉSORERIE SOUMISE À DES RESTRICTIONS ET DÉPÔTS EN FIDUCIE


Au 30 septembre
2019 Au 30 juin 2019


$ $
Compte de dépassement de coûts de projets 40 000 40 000


Autres dépôts en fiducie et trésorerie soumise à des restrictions 8 793 8 793


Dépôt en fiducie lié aux coûts de remise en état (note 11) 9 206 9 206


Dépôt en fiducie lié aux obligations garanties (350 millions de dollars américains)
(note 9) — 454 300


Incidence du change — 3 745


Intérêts à recevoir liés au dépôt en fiducie relatif aux obligations garanties
soustraits des intérêts et des coûts de financement incorporés au coût des
immobilisations corporelles (note 7) 9 727 9 884


67 726 525 928


Partie courante de la trésorerie soumise à des restrictions et dépôts en fiducie 58 519 516 722


Partie non courante de la trésorerie soumise à des restrictions et dépôts en fiducie 9 206 9 206


Les autres dépôts en fiducie et trésorerie soumise à des restrictions représentent des engagements principalement liés aux
programmes de maintien en poste des membres clés du personnel.







5. TRÉSORERIE SOUMISE À DES RESTRICTIONS ET DÉPÔTS EN FIDUCIE (SUITE)


Le 31 juillet 2019, le fiduciaire et les ingénieurs indépendants qui rendent des comptes au fiduciaire ont été informés par la
Société de la survenance d’un événement modifiant la date d’achèvement du projet, déclenchée en raison du report de la date
d’achèvement du projet global au-delà de juin 2021. Au sens des modalités des obligations, l'article 13.9 précise que, lors de la
survenance d’un événement modifiant la date d’achèvement du projet, tous les fonds non utilisés provenant de l'émission des
obligations garanties dans un compte en mains tierces doivent être compensés et utilisés pour rembourser par anticipation les
obligations garanties dans les 45 jours suivant l’avis relatif à l’événement modifiant la date d'achèvement du projet, et le fiduciaire
est autorisé et tenu de prendre toutes les mesures nécessaires pour effectuer ce remboursement par anticipation. Par conséquent,
la Société est d'avis que les obligations garanties ont été libérées au cours de la période de trois mois close le 30 septembre 2019.
Le fiduciaire a toutefois informé la Société que les obligations garanties n'étaient pas considérées comme ayant été libérées au
cours de la période de trois mois close le 30 septembre 2019 et que la Société encourait des pénalités envers les porteurs des
obligations garanties. Ces points de vue divergents font l'objet d'un litige devant les tribunaux, et rien ne garantit que ce litige se
réglera en faveur de la Société ou que les tribunaux détermineront que les obligations garanties ont été libérées au cours de la
période de trois mois close le 30 septembre 2019. En se fondant sur son opinion, la Société a sorti le solde impayé de 444 056 $
des obligations garanties de son état de la situation financière en débitant la valeur comptable de la dette à long terme connexe
et en créditant la trésorerie soumise à des restrictions et les dépôts en fiducie connexes.
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6. PLACEMENTS


Émetteur Symbole Nombre
d'actions


Prix à la clôture Juste valeur Variation de la juste valeur


30 septembre
2019


30 juin 
2019


30 septembre
2019


30 juin 
2019


30 septembre
2019


30 juin 
2019


$ $ $ $ $ $


Monarch Gold
Corporation MQR 15 849 455 0,235 0,250 3 725 3 962 (238) (396)


Vision Lithium Inc. VLI 15 000 000 0,050 0,065 750 975 (225) (5 025)


Aurora Lithium 25 000 4 — — —


Total 4 479 4 937 (463) (5 421)


Billet de Northvolt


Le 20 août 2018, la Société a signé une entente portant sur l’approvisionnement d’au plus 5 000 tonnes métriques, mais pas
moins de 3 500 tonnes métriques par année d’hydroxyde de lithium à Northvolt AB (transférée par la suite à sa filiale entièrement
détenue Northvolt Ett AB) (« Northvolt ») pour une période de cinq années commençant lors du début de la production
commerciale, tant à l’usine de Shawinigan qu’à l’usine de batteries projetée par Northvolt à Skellefteå en Suède (l’« usine N »).
Aux termes de cette entente, Northvolt a émis à la Société un billet de 10 millions d’euros. Le billet peut, au choix de la Société,
être converti en actions comportant droit de vote de Northvolt, sous réserve de la réalisation d’un appel public à l’épargne par
Northvolt, ou racheté au coût majoré de l’intérêt à un taux convenu une fois que toutes les conditions de l’entente auront été
remplies. 


Aurora Lithium AB (« Aurora Lithium ») est une coentreprise constituée en Suède qui est détenue à hauteur de 50 % par la filiale
de la Société Nemaska Lithium Innovation Inc. et à hauteur de 50 % par Northvolt. Aurora Lithium a pour objectif principal de
mener des activités de recherche et de développement relatives à la construction éventuelle d'une usine électrochimique de
lithium flexible et robuste en Europe pour convertir directement diverses sources de spodumène provenant de l'Europe en
hydroxyde de lithium monohydraté (LiOH.H2O) de haute pureté.


Au 30 septembre 2019 et au 30 juin 2019, la Société a évalué à néant la juste valeur du billet parce que plusieurs conditions
n'étaient pas encore remplies, tant par elle que par Northvolt, et qu’une incertitude entoure leur réalisation.







7. IMMOBILISATIONS CORPORELLES


EN COURS DE CONSTRUCTION


Terrain Véhicules et
équipement


minier


Matériel de
bureau et


informatique


Usine de
phase 1


Mine et
concentrateur


Whabouchi


Site de
Shawinigan


Propriété
minière (note a)


Total


$ $ $ $ $ $ $ $


Coût


Solde au 30 juin 2018 100 93 1 019 36 560 85 677 49 955 24 143 197 547


Entrées au cours de l'exercice — 8 009 66 10 003 155 463 103 487 — 277 028


Obligations liées à la mise hors service d’immobilisations (note 11) — — — — 1 912 — — 1 912


Obligation non garantie — — — — — — 20 499 20 499


Subvention portées en diminution des travaux en cours — — — (1 737) — — — (1 737)


Amortissement inscrit à l'actif (note b ci-dessous) — — — — — 14 949 — 14 949


Intérêts et coûts de financement inscrits à l'actif, déduction faite des produits
d'intérêts sur le dépôt en fiducie — — — — 21 002 38 487 772 60 261


Charges financières inscrites à l'actif et comptabilisées relativement aux passifs
au titre des contrats (note 12) — — — — — 2 668 — 2 668


Solde au 30 juin 2019 100 8 102 1 085 44 826 264 054 209 546 45 414 573 127


Entrées au cours de la période — 298 3 2 894 30 747 8 429 — 42 371


Entrée d'actifs au titre de droits d'utilisation (note 3) — 2 558 151 — — — — 2 709


Obligations liées à la mise hors service d’immobilisations (note 11) — — — — 73 — — 73


Amortissement inscrit à l'actif (note b ci-dessous) — — — — — 5 203 — 5 203


Intérêts et coûts de financement inscrits à l'actif, déduction faite des produits
d'intérêts sur le dépôt en fiducie — — — — 10 068 17 226 210 27 504


Charges financières inscrites à l'actif et comptabilisées relativement aux passifs
au titres des contrats (note 12) — — — 216 — — — 216


Solde au 30 juin 2019 100 10 958 1 239 47 936 304 942 240 404 45 624 651 203


Amortissement et perte de valeur


Solde au 30 juin 2018 — 53 357 21 077 — — — 21 487


Amortissement pour l'exercice (note b ci-dessous) — 35 209 14 949 — — — 15 193


Solde au 30 juin 2019 — 88 566 36 026 — — — 36 680


Amortissement de la période — 9 53 5 203 — — — 5 265


Amortissement d'actifs au titre de droits d'utilisation — 467 21 — — — — 488


Perte de valeur — — — — 31 250 22 630 — 53 880


Solde au 30 septembre 2019 — 564 640 41 229 31 250 22 630 — 96 313


Valeur comptable


Au 30 juin 2019 100 8 014 519 8 800 264 054 209 546 45 414 536 447


Au 30 septembre 2019 100 10 394 599 6 707 273 692 217 774 45 624 554 890


NOTES AFFÉRENTES AUX ÉTATS FINANCIERS CONSOLIDÉS (SUITE)
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7. IMMOBILISATIONS CORPORELLES (SUITE)


Véhicules et
équipement minier


Matériel de
bureau et


informatique Total


Sommaire des actifs au titre de droits d'utilisation $ $ $


Au début de la période 7 897 — 7 897


Entrées au cours de la période 2 558 151 2 709


Moins : amortissement des actifs au titre de droits d'utilisation 467 21 488


Valeur nette à la fin de la période 9 988 130 10 118


Note a : Propriété minière


Lorsque la production commerciale aura débuté, la mine de lithium de Whabouchi sera assujettie à des paiements de redevances
(voir la note 19 A)). 


Note b : Amortissement de l’usine de phase 1


Les immobilisations corporelles de l’usine de phase 1 sont amorties sur une période d’exploitation estimée de 36 mois qui
s'achèvera le 31 décembre 2019. L’amortissement des immobilisations corporelles de l’usine de phase 1 a été incorporé au coût
du projet d’usine commerciale au site de Shawinigan. 


Dépréciation d'actifs non financiers


Au cours de l'exercice clos le 30 juin 2019, le financement additionnel net requis pour achever la construction et la mise en service
du projet commercial et la valeur comptable des actifs de la Société excédaient sa capitalisation boursière, ce qui a obligé la
Société à soumettre à un test de dépréciation son projet commercial, qui est traité comme une unité génératrice de trésorerie
(« UGT »), et à évaluer sa valeur recouvrable. À ce moment, la valeur recouvrable a été estimée en fonction de la juste valeur
diminuée des coûts de la vente et supposait que les principales hypothèses liées au projet commercial, comme celles relatives
au financement requis et au démarrage de la production de concentré de spodumène et d’hydroxyde de lithium, se seraient
concrétisées au moment envisagé. Les hypothèses suivantes ont également été prises en compte : un prix de vente moyen par
tonne d’hydroxyde de lithium de 14 000 $ US; un taux d'inflation de 2 % sur la totalité des produits jusqu'à la huitième année
suivant l'atteinte de la production commerciale; un taux d'inflation de 2 % sur la totalité des dépenses d'investissement et des
coûts et un taux d'actualisation après impôt de 18,75 %.  


À la lumière de l’évaluation réalisée en date du 30 juin 2019, il a été déterminé que la juste valeur diminuée des coûts de vente
du projet commercial était plus élevée que sa valeur comptable, et aucune perte de valeur n’a été comptabilisée. 


Au 30 septembre 2019, la Société a réévalué la juste valeur diminuée des coûts de vente de son projet commercial afin de tenir
de nouveaux faits et circonstances, ce qui a amené la Société à modifier certaines des hypothèses antérieures qui avaient été
prises en compte dans son analyse de dépréciation et qui tiennent maintenant compte des hypothèses révisées suivantes, à
savoir le délai dans le financement du projet commercial, ce qui a une incidence sur le début de la production de concentré de
spodumène et d'hydroxyde de lithium, et un taux d'actualisation après impôt de 18,75 %, car même si le taux sans risque a
diminué de 0,15 %, il a été compensé par une augmentation de la prime de risque de la Société du même ordre. Toutes les autres
hypothèses clés sont demeurées les mêmes qu’au 30 juin 2019. Selon cette évaluation, il a été déterminé que la valeur recouvrable
du projet commercial était inférieure à sa valeur comptable (avant dépréciation) de 441 918 $ ,et une perte de valeur de 53 880 $
a été comptabilisée à l'état consolidé intermédiaire résumé de la perte nette et du résultat global et une réduction équivalente
a été comptabilisée dans les immobilisations corporelles. 


Par suite de la comptabilisation de la perte de valeur à l’égard de l’UGT, la valeur recouvrable était égale à la valeur comptable.
Par conséquent, toute variation défavorable d’une hypothèse clé pourrait entraîner une autre perte de valeur. 


NOTES AFFÉRENTES AUX ÉTATS FINANCIERS CONSOLIDÉS INTERMÉDIAIRES RÉSUMÉS (SUITE)
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7. IMMOBILISATIONS CORPORELLES (SUITE)


À titre indicatif, le montant de la perte de valeur comptabilisée et affectée à plusieurs actifs correspond approximativement à
60 % du cumul des intérêts et des charges financières incorporé au coût du projet commercial depuis le début de sa construction
en lien avec les obligations garanties, dette qui avait été remboursée au cours de la période de trois mois close le 30 septembre
2019, à la suite de l’événement modifiant la date d'achèvement du projet. 


Au 30 septembre 2019, la Société a également déterminé qu'il n'y avait eu aucun événement ou changement de circonstances
importants laissant présumer que la valeur comptable de ses autres actifs non courants pourrait ne pas être recouvrable. Par
conséquent, aucune autre perte de valeur n'a été comptabilisée au cours de la période de  trois mois close le 30 septembre 2019
(néant au 30 juin 2019). 


NOTES AFFÉRENTES AUX ÉTATS FINANCIERS CONSOLIDÉS INTERMÉDIAIRES RÉSUMÉS (SUITE)
Périodes de trois mois closes les 30 septembre 2019 et 2018


(en milliers de dollars, sauf indication contraire, non audité)
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8. IMMOBILISATIONS INCORPORELLES


Propriété
intellectuelle Logiciels Total


$ $ $


Coût


Solde au 30 juin 2018 8 800 2 133 10 933


Entrées au cours de l’exercice 562 221 783


Solde au 30 juin 2019 9 362 2 354 11 716


Entrées au cours de la période 51 101 152


Solde au 30 septembre 2019 9 413 2 455 11 868


Amortissement


Solde au 30 juin 2018 — 80 80


Amortissement pour l’exercice — 434 434


Solde au 30 juin 2019 — 514 514


Amortissement pour la période — 96 96


Solde au 30 septembre 2019 — 610 610


Valeur comptable


Au 30 juin 2019 9 362 1 840 11 202


Solde au 30 septembre 2019 9 413 1 845 11 258


9. DETTE À LONG TERME


Période close le
30 septembre 2019


Exercice clos le 
30 juin 2019


$ $


Obligations garanties (note 9 A)) — 444 056


Entente sur la facilité relative à la production (note 9 B)) 112 833 107 226


Obligation non garantie (note 9 C)) 17 646 18 500


Contrat de location-financement (note 9 D)) — 7 751


130 479 577 533


Partie courante de la dette à long terme 116 249 556 135


Partie non courante de la dette à long terme 14 230 21 398







9. DETTE À LONG TERME (SUITE)


Au cours de l’exercice clos le 30 juin 2018, la Société avait conclu une structure de financement de 1,1 milliard de dollars. Le
12 avril 2018, la Société a conclu une entente sur la facilité relative à la production de 150 millions de dollars américains, qui
contient certaines conditions décrites ci-après; le 30 mai 2018, la Société a procédé à i) un financement par capitaux propres
d’un montant total de 454 millions de dollars (note 13 A)) et ii) un placement d’obligations garanties de 350 millions de dollars
américains, qui contient certaines conditions décrites ci-après.


Le 19 juillet 2019, la Société a annoncé que, compte tenu de la complexité de la mise en œuvre de la proposition
d'investissement reçue de Pallinghurst (désignée sous le nom de convention de relation à la note 1) et du nombre de parties
prenantes concernées, elle avait demandé une ordonnance provisoire en vertu de l'article 192 de la LCSA.


Le 11 septembre 2019, la Société a informé le fiduciaire qu'elle reconnaissait que le montant nominal de 350 millions de
dollars américains détenu en mains tierces des obligations garanties, ainsi que des intérêts courus jusqu'au 16 septembre
2019, s'est complètement éteint par l'effet de la compensation en vertu des modalités à cette date. Étant donné que le produit
de 350 millions de dollars américains détenu en mains tierces est conservé dans un compte en fiducie détenu par le fiduciaire
et que la Société ne pouvait y avoir accès à ce stade, la compensation et le remboursement prescrits connexes des obligations
garanties ont une incidence favorable pour la Société à court terme en lui permettant d'éviter de payer des intérêts importants.


Le 17 septembre 2019, la Société a déposé une requête auprès de la Cour supérieure du Québec en vertu de la LCSA en vue
d'obtenir la radiation des sûretés accordées en vertu des modalités des obligations, par suite de la reconnaissance officielle
donnée au fiduciaire le 17 septembre 2019 (voir le paragraphe e) de la note 21, Événements postérieurs à la date de clôture).
La Société visait à obtenir la radiation des sûretés accordées au fiduciaire des obligations et aux porteurs d'obligations en
vertu des modalités des obligations.


Le 25 septembre 2019, la Société a appris la publication d’un avis par le fiduciaire, qui détient en fiducie le produit de
350 millions de dollars américains des obligations garanties. L’avis concerne une résolution écrite des porteurs d’obligations
visant à obtenir l’approbation de ceux-ci de donner l’instruction au fiduciaire de s’abstenir d’effectuer, entre autres choses,
le remboursement des obligations garanties. La résolution a été approuvée avec la majorité requise. La Société est d’avis que
cette résolution, publiée sans son consentement, est invalide et sans effet sur la Société et sur les modalités des obligations,
car elle vise à les modifier sans son consentement.


NOTES AFFÉRENTES AUX ÉTATS FINANCIERS CONSOLIDÉS INTERMÉDIAIRES RÉSUMÉS (SUITE)
Périodes de trois mois closes les 30 septembre 2019 et 2018


(en milliers de dollars, sauf indication contraire, non audité)
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9. DETTE À LONG TERME (SUITE)


A) OBLIGATIONS GARANTIES


Au 30 septembre 
2019


Au 30 juin 2019


$ $


Solde au début (350 millions de dollars américains) 454 300 454 300


Incidence du change 9 695 3 745


463 995 458 045


Coûts de financement (16 794) (16 794)


Coûts de financement amortis incorporés au coût des
immobilisations corporelles 16 794 2 805


Extinction des obligations garanties (463 995) —


Solde à la clôture de la période — 444 056


Partie courante des obligations garanties — 444 056


Partie non courante des obligations garanties — —


Période close le
30 septembre 2019


Exercice clos le 
30 juin 2019


$ $


Solde au début de la période 444 056 —
Obligations garanties au début — 454 300


Incidence du change 5 950 3 745


Coûts de financement — (16 794)


Coûts de financement amortis incorporés au coût des
immobilisations corporelles 13 989 2 805


Extinction des obligations garanties (463 995)


Solde à la fin de la période — 444 056


Les obligations garanties émises en mai 2018 pour un montant en capital global de 350 millions de dollars américains (environ
454,3 millions de dollars) étaient libellées en dollars américains et venaient à échéance le 30 mai 2023, sauf si elles étaient
rachetées par la Société avant leur échéance, et elles portaient intérêt au taux annuel de 11,25 %. L’intérêt était payable
trimestriellement à terme échu aux dates applicables de paiement de l’intérêt en février, mai, août et novembre de chaque
année, à compter du 30 août 2018. 


NOTES AFFÉRENTES AUX ÉTATS FINANCIERS CONSOLIDÉS INTERMÉDIAIRES RÉSUMÉS (SUITE)
Périodes de trois mois closes les 30 septembre 2019 et 2018


(en milliers de dollars, sauf indication contraire, non audité)
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9. DETTE À LONG TERME (SUITE)


A) OBLIGATIONS GARANTIES (SUITE)


Au 30 juin 2018, un montant équivalent au produit brut des obligations garanties de même que l’obligation de paiement
d’intérêt de 12 690 $ (9 844 $ US) pour les trois premiers mois avaient été mis en mains tierces dans un compte de dollars
américains jusqu’à la réalisation de certaines conditions préalables par la Société au plus tard le 30 août 2018 (la « date
butoir »). Le compte de dollars américains en mains tierces avait été donné en garantie en faveur des porteurs d’obligations.
Les obligations garanties auraient été remboursées, avec les intérêts courus, à partir du compte en mains tierces si la Société
n’avait pas rempli certaines conditions préalables requises avant la date butoir. 


Le 29 août 2018, la Société a confirmé qu’elle avait rempli avant la date butoir les conditions prescrites par les modalités de
ses obligations garanties, et elle a comptabilisé une dette à long terme de 454 300 $ (350 000 $ US) dans son état de la
situation financière ainsi qu’un dépôt en fiducie du même montant, puisqu’elle n’avait plus l’obligation juridique de
rembourser les obligations et de les compenser par les liquidités du compte en fiducie. 


Aux termes des Modalités des Obligations, la Société devait maintenir un ratio du total des capitaux propres sur le total des
actifs d'au moins 30 %, un ratio du total des actifs courants sur le total des passifs courants de 1:1 et au moins 30 millions
de dollars américains en liquidités. Cette dernière exigence en matière de liquidités minimales était satisfaite au moyen de
la prise en compte de la trésorerie et des équivalents de trésorerie ainsi que d’un montant de 350 000 $ US de trésorerie
soumise à des restrictions liée aux obligations garanties. En raison de la survenue d'un événement modifiant la date
d'achèvement du projet qui a fait en sorte que la Société est d'avis que les obligations garanties ont été libérées au cours de
la période de trois mois close le 30 septembre 2019, les clauses restrictives précédentes n'ont plus à être respectées. Les
obligations étaient garanties par l’universalité des immobilisations corporelles et incorporelles actuelles et futures de la
Société et de ses filiales, sous réserve de certaines exceptions. 


En ce qui concerne les obligations garanties, la Société a engagé des frais de financement de 16 794 $ qu’elle a comptabilisés
au poste des obligations garanties dans les états consolidés de la situation financière. La charge d’intérêts relative aux
obligations garanties a été incorporée au coût des immobilisations corporelles puisqu’elle faisait partie des fonds qui avaient
été obtenus pour le financement de la construction du projet commercial; elle s'est chiffrée à 11 036 $ pour la période de
trois mois close le 30 septembre 2019 (12 661 $ au 30 septembre 2018).


Le 31 juillet 2019, le fiduciaire et les ingénieurs indépendants qui rendent des comptes au fiduciaire ont été informés par la
Société de la survenue d’un événement modifiant la date d’achèvement du projet, déclenchée en raison du report de la date
d’achèvement du projet global au-delà de juin 2021. Au sens des modalités des obligations, l'article 13.9 précise que lors de
la survenue d’un événement modifiant la date d’achèvement du projet, tous les fonds non utilisés provenant de l'émission
des obligations garanties détenus dans un compte en mains tierces doivent être compensés et utilisés pour rembourser par
anticipation les obligations garanties dans les 45 jours suivant l’avis relatif à l’événement modifiant la date d'achèvement du
projet, et le fiduciaire est autorisé et tenu de prendre toutes les mesures nécessaires pour effectuer ce remboursement par
anticipation.  Par conséquent, la Société est d'avis que les obligations garanties ont été libérées au cours de la période de
trois mois close le 30 septembre 2019. Le fiduciaire a toutefois informé la Société que les obligations garanties n'étaient pas
considérées comme ayant été libérées au cours de la période de trois mois close le 30 septembre 2019 et que la Société
encourait des pénalités envers les porteurs des obligations garanties. Ces points de vue divergents font l'objet d'un litige
devant les tribunaux, et rien ne garantit que ce litige se réglera en faveur de la Société ou que les tribunaux détermineront
que les obligations garanties ont été libérées au cours de la période de trois mois close le 30 septembre 2019. En se fondant
sur son opinion, la Société a sorti le solde impayé de 444 056 $ des obligations garanties de son état de la situation financière
en débitant la valeur comptable de la dette à long terme connexe et en créditant la trésorerie soumise à des restrictions et
les dépôts en fiducie connexes.


NOTES AFFÉRENTES AUX ÉTATS FINANCIERS CONSOLIDÉS INTERMÉDIAIRES RÉSUMÉS (SUITE)
Périodes de trois mois closes les 30 septembre 2019 et 2018


(en milliers de dollars, sauf indication contraire, non audité)
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9. DETTE À LONG TERME (SUITE)


A) OBLIGATIONS GARANTIES (SUITE)


Au 30 septembre 2019, les intérêts courus entre le 31 août 2019 et le 16 septembre 2019 représentaient un montant à payer
de 2 465 $ et avaient été comptabilisés en diminution des intérêts à recevoir relativement au dépôt en fiducie pour les
obligations garanties qui avaient été comptabilisés en diminution des intérêts et des coûts de financement incorporés au
coût des immobilisations corporelles. 


Le 11 septembre 2019, la Société reconnaissait le mécanisme de compensation (set-off) et le remboursement obligatoire
prévus aux Modalités des Obligations. Le 17 septembre 2019, la Société annonçait le dépôt, le 16 septembre 2019, d’une
requête à la Cour supérieure du Québec en lien avec sa procédure d’arrangement en vertu de la LCSA, en vue d’obtenir la
radiation des sûretés de premier rang, sous réserve de certaines exceptions, relatives aux Obligations et grevant tous les
actifs importants de la Société. 


La Société fut informée, le 17 septembre 2019, de la publication par le fiduciaire et de l’envoi aux porteurs d’Obligations,
sans le consentement de la Société, d’un avis lié à une résolution demandant aux porteurs d’Obligations de se conformer
aux conditions de l'ordonnance provisoire aux termes de laquelle le fiduciaire doit s’abstenir d’entamer de démarches,
d’exercer des recours ou de poser des gestes vis-à-vis la Société, Nemaska Lithium Shawinigan Transformation Inc., Nemaska
Lithium P1P Inc., Nemaska Lithium Whabouchi Mine Inc. ou Nemaska Lithium Innovation Inc. en ce qui concerne tout droit
de résilier, d'exiger, d'accélérer, de compenser (y compris, mais sans s'y limiter, le mécanisme de compensation (set-off)),
d’effectuer le remboursement, de modifier, de déclarer le défaut, d’émettre un avis d'activation en vertu de tout contrat de
compte bloqué auquel la Société, Nemaska Lithium Shawinigan Transformation Inc., Nemaska Lithium P1P Inc., Nemaska
Lithium Whabouchi Mine Inc. ou Nemaska Lithium Innovation Inc. est partie ou prend toute autre mesure en vertu des
documents financiers identifiés par les Modalités des Obligations, aussi longtemps que i) l'ordonnance provisoire reste en
vigueur et ii) les porteurs d'Obligations, par voie de résolution écrite ou par voie d’assemblée des porteurs d’Obligations, ne
décident pas autrement (la « Résolution proposée par les porteurs d’Obligations »). La Société a avisé le fiduciaire qu’elle
ne consentait pas à la Résolution proposée par les porteurs d’Obligations et qu’elle estimait que i) le mécanisme de
compensation (set-off) ne pouvait pas être modifié par la Résolution proposée des porteurs d’Obligations sans le
consentement de la Société; et ii) il n'est pas obligé de payer des intérêts sur les Obligations à partir du 17 septembre 2019.


Le 25 septembre 2019, la Société a annoncé avoir reçu un avis publié par le Nordic Trustee indiquant que la Résolution
proposée par les porteurs d’Obligations avait été approuvée par les porteurs d’Obligations. La Société a réitéré sa position
selon laquelle i) une telle résolution, publiée sans le consentement de la Société, n’a aucun effet juridique sur la Société ou
sur les Modalités des Obligations, car cela vise à modifier les Modalités des Obligations sans le consentement de la Société,
et ii) le Nordic Trustee a manqué à ses obligations en vertu des Modalités des Obligations. La Société s'est engagée à prendre
toutes les mesures à sa disposition pour protéger ses intérêts. 


Les résultats connexes du mécanisme de compensation (set-off) et la validité de la Résolution proposée des porteurs
d’Obligations restent incertains. Plus précisément, rien ne garantit i) la capacité de la Société d’obtenir une décision favorable
de la Cour selon laquelle toutes les obligations liées aux Obligations ont été remplies et qu'il convient d'ordonner la radiation
des sûretés relatives aux Obligations, et ii) que le remboursement prévu des Obligations n’engendrera pas d’effets
défavorables sur la situation financière de la Société et ses résultats d’exploitation. 


De plus, rien ne garantit que l’incertitude entourant le mécanisme de compensation (set-off), le remboursement obligatoire
des Obligations et la Résolution proposée des porteurs d’Obligations n’entraînera pas un litige potentiel impliquant certains
porteurs d’Obligations, le Nordic Trustee, et/ou la Société qui pourrait contraindre la Société d’engager des sommes
substantielles en frais juridiques ou de potentiellement payer des dommages, ou les deux. 


NOTES AFFÉRENTES AUX ÉTATS FINANCIERS CONSOLIDÉS INTERMÉDIAIRES RÉSUMÉS (SUITE)
Périodes de trois mois closes les 30 septembre 2019 et 2018
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9. DETTE À LONG TERME (SUITE)


B) ENTENTE SUR LA FACILITÉ RELATIVE À LA PRODUCTION


Au 30 septembre
2019


Au 30 juin 2019


$ $


Entente sur la facilité relative à la production (75 millions de dollars
américains) 97 620 97 620


Charge d’intérêts 19 217 14 792


Incidence du change 1 703 533


Total partiel 118 540 112 945


Coûts de financement (5 859 ) (5 859)


Coûts de financement amortis incorporés au coût des immobilisations
corporelles 152 140


112 833 107 226


Partie courante de l'entente sur la facilité relative à la production 112 833 107 226


Partie non courante de l'entente sur la facilité relative à la production — —


Période close le
30 septembre 2019


Exercice clos le 
30 juin 2019


$ $


Solde au début de la période 107 226 97 620


Charge d'intérêts 4 425 14 792


Incidence du change 1 170 533


Coûts de financement — (5 859)


Coûts de financement amortis incorporés au coût des immobilisations
corporelles 12 140


Solde à la fin de la période 112 833 107 226


En avril 2018, la Société a conclu une entente sur la facilité relative à la production avec Orion selon laquelle la Société vendra
à Orion 14,5 % de sa production d’hydroxyde de lithium et de carbonate de lithium provenant de son usine de Shawinigan
et du concentré en excédent des 300 000 premières tonnes vendues, exprimées en équivalent de carbonate de lithium
(« ECL ») (collectivement, les « produits visés par l’entente sur la production ») à un prix escompté convenu, contre
150 millions de dollars américains (en deux versements de 75 millions de dollars américains). 


Conformément à l’entente sur la facilité relative à la production, le prix d’achat d’Orion correspondra à 40 % du revenu des
ventes de ces produits. La Société agira à titre d’agent pour Orion pour les ventes de ces produits aux tiers acheteurs. 


Au moyen de cet arrangement, Orion recevra 60 % du revenu des ventes de ces produits, ce qui lui procurera, sur une base
nette, approximativement 8,7 % des ventes de ces produits. La quantité maximale de produits livrables par année, si le
paiement intégral de 150 millions de dollars américains est versé à la Société, ne pourra excéder l’équivalent de 5 000 tonnes
de produits visés par l’entente sur la production, ou 2 586 tonnes de produits visés par l'entente sur la production si seul le
premier versement a été effectué à la Société. 


Le 23 août 2018, la Société a reçu le premier versement de 75 millions de dollars américains de la part d’Orion. 


NOTES AFFÉRENTES AUX ÉTATS FINANCIERS CONSOLIDÉS INTERMÉDIAIRES RÉSUMÉS (SUITE)
Périodes de trois mois closes les 30 septembre 2019 et 2018
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9. DETTE À LONG TERME (SUITE)


B) ENTENTE SUR LA FACILITÉ RELATIVE À LA PRODUCTION (SUITE)


Le deuxième versement de 75 millions de dollars américains sera payable par Orion lorsque certaines conditions techniques
et autres conditions seront remplies, lesquelles doivent être remplies avant le 31 décembre 2019. Par suite de la publication
en août 2019 du rapport technique de 2019, la Société devra s'assurer que des modifications soient apportées à certaines
clauses restrictives et exigences, dans le cadre d'une renégociation de celles-ci, contenues dans l'entente sur la facilité relative
à la production afin d'éviter de devoir rembourser le premier versement majoré des pénalités. Par ailleurs, sous réserve de
l’obtention du financement additionnel net requis en temps opportun, il est peu probable que la Société soit en mesure de
demander ce deuxième versement avant le 31 décembre 2019. Par conséquent, le deuxième versement pourrait alors ne
pas être obtenu et il se pourrait également que le premier versement doive être remboursé à Orion par la Société. Un tel
remboursement éventuel engendrerait une incertitude significative qui pourrait jeter un doute important sur la capacité de
la Société à poursuivre son exploitation (voir la note 1).


Au 30 septembre 2019, le premier versement de 75 millions de dollars américains reçu a été comptabilisé dans les passifs
courants parce que la Société ne dispose pas d'un droit inconditionnel de différer le règlement de ce passif pendant au moins
douze mois à compter de cette date.


La Société a déterminé que l’entente sur la facilité relative à la production constitue en substance un passif financier auquel
est rattaché un instrument financier dérivé se rapportant aux fluctuations du cours du lithium sur la durée du projet et à
l'option de remboursement anticipé. À la date de comptabilisation initiale, les deux instruments financiers doivent être
présentés séparément en fonction de leur juste valeur relative. Par la suite, le dérivé financier est évalué à la juste valeur à
chaque période de présentation de l’information, la variation de la juste valeur étant comptabilisée dans l’état consolidé du
résultat global. La Société a choisi de présenter la dette hôte au coût amorti selon la méthode du taux d’intérêt effectif, au
taux effectif de 17 %, ce qui a fait en sorte que la juste valeur de l'instrument financier dérivé à la date de comptabilisation
initiale a été réputée être de néant. Par conséquent, la totalité du montant de 75 millions de dollars américains a été
comptabilisée comme une dette. 


La juste valeur de l'instrument financier dérivé au 30 septembre 2019 s'élevait à 45 $ (note 19) (397 $ au 30 juin 2019) et la
variation de la juste valeur a été comptabilisée au poste « Variation de la juste valeur de l'instrument financier dérivé » de
l’état consolidé du résultat global. 


Pour la période de trois mois close le 30 septembre 2019, la Société a inscrit à l'actif des intérêts de 5 897 $ (1 447 $ au
30 septembre 2018) relativement à la mine et au concentrateur Whabouchi et au site de Shawinigan, à titre de frais de
financement engagés au cours de l’aménagement du projet commercial. 


Dans le cadre de l’entente sur la facilité relative à la production, la Société a engagé des frais de financement de 5 859 $ et
les a comptabilisés dans la dette à long terme aux états consolidés de la situation financière. 


L'entente sur la facilité relative à la production est garantie par l’universalité des immobilisations corporelles et incorporelles
actuelles et futures de la Société et de ses filiales. 


NOTES AFFÉRENTES AUX ÉTATS FINANCIERS CONSOLIDÉS INTERMÉDIAIRES RÉSUMÉS (SUITE)
Périodes de trois mois closes les 30 septembre 2019 et 2018
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9. DETTE À LONG TERME (SUITE)


C) OBLIGATION NON GARANTIE 


En novembre 2014, la Société a conclu une entente sur les répercussions et les avantages (la « Convention Chinuchi ») visant
le projet commercial avec la Nation crie de Nemaska, le Grand conseil des Cris (Eeyou Istchee) et l’Administration régionale
crie (collectivement, les « parties cries »). La Convention Chinuchi, qui lie les parties, régit la relation de collaboration à long
terme entre la Société et les parties cries pendant toutes les phases du projet commercial. Elle prévoit des occasions de
formation, d’emploi et d’affaires pour les Cris pendant la construction, l’exploitation et la fermeture du projet commercial,
et énonce les principes de respect social, culturel et environnemental en vertu desquels le projet est géré. Elle prévoit
également un mécanisme selon lequel les parties cries profiteront financièrement du succès du projet à long terme, en
conformité avec la politique d’exploitation minière crie et les pratiques exemplaires du secteur minier. 


Il a été établi que la date officielle du début de la construction était le 30 août 2018 (le « début officiel de la construction »),
ce qui a donné lieu à un passif de 20 499 $ selon les termes de la Convention Chinuchi. Au 30 septembre 2019, le solde du
passif s'élevait à 18 720 $. Selon ces termes, la Société verse, trimestriellement et à terme échu, des intérêts au taux annuel
de 4,75 % sur le solde de ce passif. 


Les remboursements de capital et des intérêts connexes sont effectués depuis le 1er octobre 2018 et devraient se poursuivre
pour encore 20 versements trimestriels selon les estimations, à terme échu, et ont commencé le premier jour du trimestre
suivant le début officiel de la construction, soit le 30 août 2018. Pour la période de trois mois close le 30 septembre 2019,
des intérêts de 210 $ ont été incorporés au coût de la propriété minière (note 7) (84 $ au 30 septembre 2018). Au
30 septembre 2019, des intérêts à payer de 254 $ étaient comptabilisés dans les créditeurs et charges à payer dans les états
consolidés de la situation financière. Pour la période de trois mois close le 30 septembre 2019, la Société a effectué un
versement de 854 $ au titre de cette obligation, majoré des intérêts de 266 $. La Société a également effectué un versement
de 1 108 $, incluant les intérêts, au titre de cette obligation au cours de la première semaine d'octobre 2019.


Le tableau ci-dessous présente l’obligation de montant fixe décrite dans la Convention Chinuchi :


Au 30 septembre
2019


Au 30 juin 2019


$ $
Obligation non garantie 17 646 18 500
Partie courante de l'obligation de montant fixe 3 416 3 416
Partie non courante de l'obligation de montant fixe 14 230 15 084


Période close le
30 septembre 2019


Exercice clos le 
30 juin 2019


$ $
Solde au début de la période 18 500 —
Obligation non garantie — 20 499
Paiement d'une obligation non garantie (854) (1 999)
Solde à la fin de la période 17 646 18 500


NOTES AFFÉRENTES AUX ÉTATS FINANCIERS CONSOLIDÉS INTERMÉDIAIRES RÉSUMÉS (SUITE)
Périodes de trois mois closes les 30 septembre 2019 et 2018


(en milliers de dollars, sauf indication contraire, non audité)
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9. DETTE À LONG TERME (SUITE)


D) CONTRAT DE LOCATION-FINANCEMENT VISANT DE L'ÉQUIPEMENT MINIER


Au
30 septembre 


2019
Au 30 juin


 2019


$ $


Contrat de location-financement visant de l'équipement minier — 7 751


Partie courante — 1 438


Partie non courante — 6 313


— 7 751


Période close le
30 septembre


2019
Exercice clos le 


30 juin 2019


$ $


Solde au début de la période 7 751 —


Contrat de location-financement comptabilisé antérieurement en vertu de
l'IAS 17 au 30 juin 2019 et reclassé dans les obligations locatives au 1er juillet
2019 à l'adoption de l'IFRS 16 (se reporter aux notes 3 et 10) (7 751) —


Entrées au cours de la période — 7 751


Solde à la fin de la période — 7 751


NOTES AFFÉRENTES AUX ÉTATS FINANCIERS CONSOLIDÉS INTERMÉDIAIRES RÉSUMÉS (SUITE)
Périodes de trois mois closes les 30 septembre 2019 et 2018


(en milliers de dollars, sauf indication contraire, non audité)
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10. OBLIGATIONS LOCATIVES


Le tableau qui suit présente les obligations locatives :


Au
30 septembre


2019
Exercice clos le


30 juin 2019


$ $


Solde au début de la période — —


Contrats de location-financement comptabilisés antérieurement
dans la dette à long terme en vertu de l'IAS 17 (note 3) 7 751 —


Entrées au 1er juillet 2019 découlant de la transition à l'IFRS 16
(note 3) 151 —


Solde d'ouverture ajusté - obligations locatives selon l'IFRS 16 7 902 —


Nouveaux contrats de location 2 558 —


Paiements effectués au cours de la période (456) —


Solde à la fin de la période 10 004 —


Partie courante des obligations locatives 1 990 —


Partie non courante des obligations locatives 8 014 —







10. OBLIGATIONS LOCATIVES (SUITE)


Les contrats de location sont exigibles comme suit :


Au 30 septembre 2019


Paiement Intérêt Capital


$ $ $


Moins de un an 2 436 446 1 990


De un à cinq ans 8 504 490 8 014


Plus de cinq ans — — —


10 940 936 10 004


L'obligation locative est évaluée à la valeur actualisée des paiements de loyers restants qui ne sont pas payés à la date de début
du contrat de location, établie au moyen d'un taux moyen pondéré de 4,73 %. 


Les contrats de location ne renferment aucune clause restrictive.


NOTES AFFÉRENTES AUX ÉTATS FINANCIERS CONSOLIDÉS INTERMÉDIAIRES RÉSUMÉS (SUITE)
Périodes de trois mois closes les 30 septembre 2019 et 2018


(en milliers de dollars, sauf indication contraire, non audité)
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11. OBLIGATIONS LIÉES À LA MISE HORS SERVICE D’IMMOBILISATIONS


Les obligations liées à la mise hors service d’immobilisations représentent les obligations légales et contractuelles associées à
l’éventuelle mise hors service des actifs de la Société. La Société exerce ses activités en veillant à protéger la santé du public et
l’environnement.


La Société a comptabilisé des obligations liées à la mise hors service d’immobilisations au titre des coûts associés à la remise en
état de la mine et aux activités de fermeture de la mine et du concentrateur Whabouchi, en se fondant sur les meilleures
estimations des coûts futurs selon les informations dont elle disposait à la date du présent rapport. La meilleure estimation des
coûts futurs correspond au montant que la Société devrait raisonnablement payer pour régler son obligation à la date de fermeture
du site. Les coûts futurs sont actualisés à des taux avant impôt reflétant les appréciations actuelles par le marché de la valeur
temps de l’argent et des risques spécifiques au passif. Ces estimations pourraient changer par suite de la modification des lois et
des règlements ou s’il survient un nouvel événement.


Au 30 septembre 2019, l’estimation des flux de trésorerie actualisés ajustés en fonction de l’inflation nécessaires aux fins des
obligations liées à la mise hors service d’immobilisations se chiffrait à 3 038 $ (2 965 $ au 30 juin 2019). Un taux d’inflation de
2,0 % (2,0 %  au 30 juin 2019) et un taux d’actualisation de 2,0 %  (2,0 % au 30 juin 2019) ont été utilisés, de même que l’hypothèse
que les décaissements auront lieu en 2053. La valeur non actualisée de ce passif a été estimée au moyen de l’approche de la
valeur attendue qui est fondée sur le plan de remise en état, lequel comprend une marge pour imprévus, et les coûts ajustés en
fonction de l’inflation s’élèvent à 3 038 $ (2 965 $ au 30 juin 2019). Ce montant rend compte de l’estimation des coûts de mise
hors service des actifs réels au site minier Whabouchi, laquelle repose sur le plan de remise en état approuvé pour lequel les
coûts prévus s’élèvent à 9 206 $.


À la suite de l’approbation du plan de remise en état par le Ministère de l’Énergie et des Ressources naturelles, la Société a reçu,
le 9 novembre 2017, le bail minier no 1022 (exécuté intégralement le 26 octobre 2017) portant sur 138 hectares pour la mine
Whabouchi. En conséquence, au 30 septembre 2019, la Société avait versé des paiements de 9 206 $, lesquels couvrent 100 %
des coûts de remise en état estimés.







11. OBLIGATIONS LIÉES À LA MISE HORS SERVICE D’IMMOBILISATIONS (SUITE)


L’évolution des obligations liées à la mise hors service d’immobilisations se présente comme suit :


Période close le
30 septembre 2019


Exercice clos le 
30 juin 2019


$ $


Solde au début de la période 2 965 1 053


Augmentation du passif 63 1 825


Charge de désactualisation 10 87


3 038 2 965


NOTES AFFÉRENTES AUX ÉTATS FINANCIERS CONSOLIDÉS INTERMÉDIAIRES RÉSUMÉS (SUITE)
Périodes de trois mois closes les 30 septembre 2019 et 2018


(en milliers de dollars, sauf indication contraire, non audité)
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12. PASSIFS AU TITRE DES CONTRATS


Période close le Exercice clos le


30 septembre 2019 30 juin 2019


A) Entente conclue avec Johnson Matthey $ $


Solde d’ouverture 16 010 14 391
Charges financières 216 1 619
Solde de clôture 16 226 16 010


B) Contrat conclu avec Livent Corporation (appelée auparavant FMC
Corporation)


Solde d’ouverture — 15 264
Charges financières — 1 049
Coûts de résiliation — 10 414
Annulation de contrat — (26 727)
Solde de clôture — —
Solde de clôture cumulé 16 226 16 010


A) En mai 2016, la Société a conclu une entente avec Johnson Matthey Plc. (« JMBM ») pour un montant de 12 000 $ en échange
de services et de produits d’une valeur égale provenant de l’usine de phase 1 de la Société. En date du 30 septembre 2019,
le montant intégral avait été reçu (12 000 $ au 30 juin 2019). En cas de défaut aux termes de l’entente entre la Société et
JMBM, la Société est tenue de rembourser la somme de 12 000 $, à moins que la Société et JMBM ne s’entendent sur d’autres
conditions. Conformément à l’IFRS 15, la Société a calculé, au 30 septembre 2019, que les charges financières cumulatives
s’établissaient à 4 226 $ (4 010 $ au 30 juin 2019) , selon un taux d’intérêt effectif de 11,25 %, ce qui correspond à la
composante financement du montant précédemment reçu de JMBM. La composante financement donne lieu à une
augmentation des passifs au titre des contrats dans les états consolidés de la situation financière. Par conséquent, la Société
a incorporé ce montant dans le coût des immobilisations corporelles (note 7). La composante financement est incorporé
parce qu’elle fait partie du projet commercial. 


Le 27 mars 2019, la Société a conclu un contrat d'approvisionnement à long terme existant modifié et élargi visant de
l’hydroxyde de lithium pouvant être utilisé dans les batteries avec Johnson Matthey Plc. D’après cette entente modifiée, la
Société a convenu de fournir à Johnson Matthey, sur une base d’achat ferme, jusqu’à 61 000 tonnes d’hydroxyde de lithium
produit à l’usine commerciale de la Société à Shawinigan, pour une période d’approvisionnement initiale de 10 années
commençant en 2021. La Société est autorisée, le cas échéant, à redéfinir la date d’entrée en vigueur de la période
d’approvisionnement selon certains paramètres compris dans l’entente et qui reposent sur les dates de mise en service et
de lancement de la production prévues à l’usine de Shawinigan.







12. PASSIFS AU TITRE DES CONTRATS (SUITE)


Le passif au titre de l’entente conclue avec JMBM est garanti par l’universalité des immobilisations corporelles actuelles et
futures d’une filiale de la Société, Nemaska Lithium P1P Inc. 


B) Le 3 avril 2017, la Société a reçu de Livent Corporation (« Livent ») un montant de 13 358 $ (10 000 $ US) conformément au
contrat d’approvisionnement conclu le 31 octobre 2016 et elle a accepté de modifier le contrat d’approvisionnement de
manière à prolonger l’échéancier des livraisons du produit prévu au contrat. 


Au cours de négociations précédentes, la Société a avisé Livent que dans l’hypothèse où les parties ne parviendraient pas à
s’entendre, elle pourrait ne pas avoir d’autre option que de résilier le contrat d’approvisionnement selon les modalités de
celui-ci et de rembourser le paiement de 10 millions de dollars américains, en plus de payer une pénalité d’un montant
équivalent. Le 18 février 2019, malgré des négociations conduites de bonne foi, la Société n’a pu en arriver à un résultat
mutuellement satisfaisant avec Livent.  En conséquence, la Société n’a pas eu d’autre choix que d’exercer son droit contractuel
de résilier le contrat d'approvisionnement. 


À la date de publication des présents états financiers consolidés intermédiaires résumés non audités, un montant de 26 727 $
avait été placé dans un compte en main tierce, en faveur de Livent, pendant la durée des procédures d’arbitrage ou jusqu’à
ce que Livent retire l’hypothèque sur une partie des stocks de la Société, une fois la production lancée. Une audience
d'arbitrage pour le processus d’arbitrage, qui est encore en cours et dont l'issue demeure incertaine, doit avoir lieu en
octobre 2020 devant la Cour internationale d’arbitrage de la Chambre de commerce internationale, à New York. Plus
précisément, rien ne garantit que la Société sera en mesure d’obtenir une sentence arbitrale i) confirmant son droit de résilier
l’Entente Livent, ii) ordonnant la radiation des sûretés inscrites dans le cadre de l’Entente Livent et iii) qui n’accorde pas le
paiement par la Société de sommes importantes à Livent à titre de frais et dépens du processus d’arbitrage et de dommages-
intérêts. De plus, rien ne garantit que l’Arbitrage Livent n’aura pas d’incidence négative sur la situation financière et les
résultats d’exploitation de la Société. 


NOTES AFFÉRENTES AUX ÉTATS FINANCIERS CONSOLIDÉS INTERMÉDIAIRES RÉSUMÉS (SUITE)
Périodes de trois mois closes les 30 septembre 2019 et 2018
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13. CAPITAL SOCIAL, BONS DE SOUSCRIPTION ET CHARGES AU TITRE DES PAIEMENTS FONDÉS SUR DES ACTIONS


A) ACTIONS ORDINAIRES ET BONS DE SOUSCRIPTION


Autorisé


Nombre illimité d’actions ordinaires sans valeur nominale


Les mouvements dans le capital social et les bons de souscription se détaillent comme suit :


Nombre de bons
de souscription


Nombre  
d’actions Montant


$


Solde au 30 juin 2018 29 274 823 846 059 338 662 300


Exercice d’options — 1 575 000 408


Solde au 30 juin 2019 29 274 823 847 634 338 662 708


Échéance de bons de souscription (29 274 823) — —


Solde au 30 septembre 2019 — 847 634 338 662 708


Période close le 30 septembre 2019 


Entre le 1er juillet 2019 et le 30 septembre 2019, aucune option n'a été exercée par des salariés, des consultants ou d'anciens
membres du conseil d'administration.


Exercice clos le 30 juin 2019 


Entre le 1er juillet 2018  et le 30 septembre 2019, 1 575 000 options ont été exercées par des salariés, des consultants et
d'anciens membres du conseil d’administration à des prix par action variant entre 0,100 $ et 0,400 $, pour un montant
total de 273 $, ce qui a donné lieu à l’émission de 1 575 000 actions ordinaires. À la suite de l'exercice des options, un
montant de 135 $ a été reclassé du surplus d'apport vers le capital social. 


B) OPTIONS D’ACHAT D’ACTIONS


Les actionnaires de la Société ont approuvé un régime d’options d’achat d’actions (le « régime ») selon lequel les membres
du conseil d’administration peuvent octroyer des options d’achat d’actions permettant à leurs salariés, dirigeants,
administrateurs et fournisseurs d’acquérir des actions ordinaires de la Société. Les conditions et le prix d’exercice de chaque
option d’achat d’actions sont déterminés par les membres du conseil d’administration et ne peuvent pas être plus bas que
la valeur marchande des actions ordinaires à la date de l’octroi. Les conditions d’acquisition des options d’achat d’actions
sont sans restriction sauf pour celles octroyées à des fournisseurs, c’est-à-dire des représentants responsables des relations
avec les investisseurs, car ces actions seront acquises graduellement à raison de 25 % par trimestre.


Le régime prévoit que le nombre maximal d’actions ordinaires de la Société qui pourrait être réservé pour attribution en
vertu du régime ne doit pas être supérieur à 10 % des actions émises et en circulation de la Société. Le nombre total
d’options sur actions octroyées à un seul individu ne peut pas excéder 5 % des actions ordinaires en circulation au moment
où les droits deviennent acquis et ne peut pas excéder 2 % des actions ordinaires en circulation dans le cas des fournisseurs,
c’est-à-dire les consultants et les représentants responsables des relations avec les investisseurs. Ces options sont non
assignables et non transférables, sauf par legs ou héritage et expireront au plus tard cinq ans après leur attribution. Dans
le cas où un détenteur d’options quitte la Société, ses options expireront normalement au plus tard un an après son départ,
sous réserve des conditions établies en vertu du régime d’options d’achat d’actions ordinaires. 


La période d’acquisition des options d’achat d’actions peut varier de maintenant à 36 mois, et la durée de ces options est
d'au plus cinq ans.


NOTES AFFÉRENTES AUX ÉTATS FINANCIERS CONSOLIDÉS INTERMÉDIAIRES RÉSUMÉS (SUITE)
Périodes de trois mois closes les 30 septembre 2019 et 2018
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13. CAPITAL SOCIAL, BONS DE SOUSCRIPTION ET CHARGES AU TITRE DES PAIEMENTS FONDÉS SUR DES ACTIONS (SUITE)


B) OPTIONS D’ACHAT D’ACTIONS (SUITE)


Charges au titre des paiements fondés sur des actions aux salariés, dirigeants, administrateurs, consultants et
représentants responsables des relations avec les investisseurs (« représentants R.I. »)


La situation du régime d’options d’achat d’actions de la Société pour les salariés, dirigeants, administrateurs, consultants
et représentants R.I. en date du 30 septembre 2019 et du 30 juin 2019, ainsi que les changements survenus respectivement
au cours des périodes closes à ces dates, se détaillent comme suit :


Période close le
30 septembre 2019


Exercice clos le 
30 juin 2019


Nombre
d’options


Prix d’exercice
moyen


pondéré
Nombre


d’options


Prix d’exercice
moyen


pondéré
$ $


En cours au début de la période 37 114 902 0,948 34 512 734 0,920


Octroyées 150 000 1,040 6 100 000 1,051
Exercées — (i) — (1 575 000) (ii) 0,174
Expirées ou annulées (275 000 ) 1,088 (1 922 832 ) 1,411


En cours à la fin de la période 36 989 902 0,948 37 114 902 0,948


Options exerçables à la fin de la période 27 151 575 0,911 24 669 074 0,894


Le nombre total d’options en circulation représentait 4,36 % des actions émises et en circulation de la Société au
30 septembre 2019 (4,38 % au 30 juin 2019). 


i) Le cours de clôture des actions lorsque les options ont été exercées le 14 septembre, le 11 octobre, le 15 octobre,
le 19 octobre et le 20 novembre 2018 ainsi que le 14 janvier et le 27 mai 2019 était de 0,68 $, 0,73 $, 0,78 $, 0,73 $,
0,80 $, 0,70 $ et 0,31 $ par action.


Période close le
30 septembre 2019


Exercice clos le 
30 juin 2019


$ $


Moyenne pondérée de la juste valeur des options octroyées durant  
l'exercice 0,08 0,30


NOTES AFFÉRENTES AUX ÉTATS FINANCIERS CONSOLIDÉS INTERMÉDIAIRES RÉSUMÉS (SUITE)
Périodes de trois mois closes les 30 septembre 2019 et 2018
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13. CAPITAL SOCIAL, BONS DE SOUSCRIPTION ET CHARGES AU TITRE DES PAIEMENTS FONDÉS SUR DES ACTIONS (SUITE)


B) OPTIONS D’ACHAT D’ACTIONS (SUITE)


Charges au titre des paiements fondés sur des actions aux salariés, dirigeants, administrateurs, consultants et
représentants responsables des relations avec les investisseurs (« représentants R.I. »)


Le tableau suivant résume l’information sur les options sur actions octroyées et en cours au 30 septembre 2019 : 


Nombre d’options
en circulation


Nombre  
d’options acquises


Prix d’exercice 
moyen pondéré ($)


Date 
d’expiration


2 004 500 2 004 500 0,789 Décembre 2019


2 591 584 2 591 584 0,319 Mars 2020


336 668 336 668 1,080 Avril 2020


100 000 100 000 0,200 Juillet 2020


312 500 312 500 1,192 Août 2020


12 500 12 500 1,040 Septembre 2020


1 675 000 1 675 000 0,400 Décembre 2020


4 532 150 4 532 150 0,924 Avril 2021


400 000 400 000 1,100 Juillet 2021


575 000 575 000 1,384 Septembre 2021


575 000 575 000 1,270 Octobre 2021


175 000 145 834 1,410 Janvier 2022


75 000 62 500 1,320 Mars 2022


150 000 150 000 1,110 Mai 2022


100 000 66 668 1,430 Octobre 2022


75 000 37 500 1,340 Mars 2023


17 200 000 12 220 000 1,040 Mai 2023


75 000 25 000 1,030 Juin 2023


75 000 25 000 0,850 Juillet 2023


1 700 000 566 668 1,040 Août 2023


75 000 25 000 1,040 Septembre 2023


375 000 125 002 1,040 Octobre 2023


225 000 37 500 1,400 Novembre 2023


75 000 12 500 1,040 Décembre 2023


1 600 000 266 667 1,040 Janvier 2024


475 000 79 167 1,040 Février 2024


175 000 29 167 1,040 Mars 2024


975 000 162 500 1,040 Avril 2024


125 000 — 1,040 Juin 2024


150 000 — 1,040 Septembre 2024


36 989 902 27 151 575 0,948


NOTES AFFÉRENTES AUX ÉTATS FINANCIERS CONSOLIDÉS INTERMÉDIAIRES RÉSUMÉS (SUITE)
Périodes de trois mois closes les 30 septembre 2019 et 2018
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35







13. CAPITAL SOCIAL, BONS DE SOUSCRIPTION ET CHARGES AU TITRE DES PAIEMENTS FONDÉS SUR DES ACTIONS (SUITE)


B) OPTIONS D’ACHAT D’ACTIONS (SUITE)


Charges au titre des paiements fondés sur des actions aux salariés, dirigeants, administrateurs, consultants et
représentants responsables des relations avec les investisseurs (« représentants R.I. ») (suite)


La juste valeur des options octroyées en vertu du régime aux salariés, dirigeants, administrateurs, consultants et
représentants R.I. a été établie à partir du modèle Black-Scholes en considérant les hypothèses moyennes pondérées
suivantes :


Période close le
30 septembre


2019
Exercice clos le 


30 juin 2019


Durée de vie prévue des options 5 ans 5 ans
Volatilité prévue 69 % 67 %
Taux d’intérêt sans risque 1,23 % 1,90 %
Taux de dividende annuel attendu — —


Options de rémunération octroyées aux courtiers


La situation du régime d’options d’achat d’actions octroyées aux courtiers et aux intervenants en date du 30 septembre
2019 et du 30 juin 2019, ainsi que les changements survenus respectivement au cours des exercices clos à ces dates, se
détaillent comme suit :


Période close le
30 septembre 2019


Exercice clos le
30 juin 2019


Nombre
d’options


Prix
d’exercice


moyen
pondéré


Nombre
d’options


Prix
d’exercice


moyen
pondéré


$ $
En cours au début de la période 735 488 (i) 1,15 735 488 1,15
Expirées (735 488) (ii) 1,15
Options en cours et exerçables à la fin de la période — 0 735 488 i) 1,15


Entre le 1er juillet 2016 et le 30 juin 2017, un total de 3 600 006 unités octroyées aux courtiers ont été émises, donnant
collectivement droit aux détenteurs d’acquérir un nombre total d’au plus 3 600 006 unités de la Société, au prix de 1,15 $
par unité, chacune étant composée d’une action ordinaire de la Société et d’un demi-bon de souscription d’actions
ordinaires à un prix d’exercice de 1,50 $ par action ordinaire. Sous réserve des dispositions relatives à l’accélération prévues
dans la Convention de bons de souscription de juillet, chaque bon de souscription d’actions ordinaires entier peut être
exercé jusqu’au 8 juillet 2019 afin d’acquérir une action ordinaire de la Société à un prix de 1,50 $ par action ordinaire.
Pour la période close le 30 septembre 2019, aucune option n’avait été attribuée ni exercée.


i) Au 30 juin 2019, en plus des unités octroyées aux courtiers émises et en circulation, un total de 447 580 bons de
souscription aux courtiers qui permettent à leur détenteur d’acheter 447 580 actions ordinaires étaient en
circulation au prix de 1,50 $ l’action et viennent à échéance le 8 juillet 2019. 


ii) Au 30 septembre 2019, toutes les options octroyées aux courtiers en circulation avaient expiré.


NOTES AFFÉRENTES AUX ÉTATS FINANCIERS CONSOLIDÉS INTERMÉDIAIRES RÉSUMÉS (SUITE)
Périodes de trois mois closes les 30 septembre 2019 et 2018
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13. CAPITAL SOCIAL, BONS DE SOUSCRIPTION ET CHARGES AU TITRE DES PAIEMENTS FONDÉS SUR DES ACTIONS (SUITE)


C) BONS DE SOUSCRIPTION


La situation des bons de souscription en date du 30 septembre 2019 et du 30 juin 2019, ainsi que les changements survenus
respectivement au cours des périodes closes à ces dates, se détaillent comme suit : 


Période close le 30 septembre
2019


Exercice clos le 
30 juin 2019


Nombre de
bons de


souscription


Prix d’exercice
moyen


pondéré


Nombre de
bons de


souscription


Prix d’exercice
moyen


pondéré


$ $


En cours au début de la période 29 274 823 1,50 29 274 823 1,50
Expirés (29 274 823) 1,50 i)


En cours à la fin de la période — — 29 274 823 1,50


i) Au 30 septembre 2019, tous les bons de souscription en cours avaient expiré.


NOTES AFFÉRENTES AUX ÉTATS FINANCIERS CONSOLIDÉS INTERMÉDIAIRES RÉSUMÉS (SUITE)
Périodes de trois mois closes les 30 septembre 2019 et 2018
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14. RÉMUNÉRATION


Périodes closes les 30 septembre


Charges liées aux salaires et autres avantages 2019 2018


$ $


Principaux dirigeants 1 151 229


Autres salariés 1 530 470


Membres du conseil d’administration 134 55


2 815 754


Autres informations $ $


Salaires et autres avantages incorporés au coût des immobilisations corporelles 4 708 1 703


Charges au titre des paiements fondés sur des actions


Charges au titre des paiements fondés sur des actions aux principaux dirigeants 363 1 130


Charges au titre des paiements fondés sur des actions aux autres salariés 249 214


612 1 344


15. RÉSULTAT PAR ACTION


Les bons de souscription et les options d’achat d’actions ont été exclus du calcul du nombre moyen pondéré dilué d’actions
ordinaires puisque la Société a subi une perte nette et que leur effet aurait été anti-dilutif.







16. RENSEIGNEMENTS SUPPLÉMENTAIRES SUR LES FLUX DE TRÉSORERIE


Périodes closes les 30 septembre


2019 2018


Éléments hors trésorerie $ $


Variation des créditeurs et charges à payer relative aux immobilisations corporelles (60 ) 11 047


Variation des créditeurs et charges à payer relative aux intérêts sur les obligations
garanties (2 465 ) 4 276


Variation des créditeurs et charges à payer relative aux intérêts sur l’obligation non
garantie (210) 83


Variation des créditeurs et charges à payer relative aux frais de financement — 664


(2 735 ) 16 070


Variation nette des éléments hors trésorerie du fonds de roulement
d’exploitation
Variation des stocks 309 (11)


Variation des taxes de vente à recevoir 5 956 (926 )


Variation des autres débiteurs 359 5 328


Variation des charges payées d’avance 708 (1 242)


Variation des créditeurs et charges à payer (984) (6 991)


6 348 (3 842 )


NOTES AFFÉRENTES AUX ÉTATS FINANCIERS CONSOLIDÉS INTERMÉDIAIRES RÉSUMÉS (SUITE)
Périodes de trois mois closes les 30 septembre 2019 et 2018
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17. ÉVENTUALITÉS


Les activités d’exploitation de la Société sont régies par des lois et règlements gouvernementaux concernant la protection de
l’environnement. Les conséquences environnementales sont difficilement identifiables et leurs impacts et leurs durées sont
difficiles à établir. Présentement, au meilleur de la connaissance de ses dirigeants, la Société respecte les lois et les règlements
en vigueur. Les coûts de remise en état ont été comptabilisés dans les états financiers consolidés seulement au moment où il est
possible d’établir qu’une obligation actuelle existe, entraînant des conséquences environnementales qui proviennent des activités
d’exploration effectuées sur les terres, et qu’elle peut être estimée de manière fiable. Ces obligations ont été incorporées au coût
des actifs connexes à ce moment (note 11).


De l'avis de la Société, les obligations garanties (note 9 A)) ont été libérées au cours de la période de trois mois close le 30 septembre
2019, lors de la survenue d’un événement modifiant la date d’achèvement du projet, comme le prévoient les Modalités des
Obligations,  ce qui fait l'objet d'un litige en cours devant les tribunaux. Le fiduciaire n’a pas encore débloqué la sûreté qu’il détient
sur les actifs de la Société après s’être vu signifier un dépôt d’une requête à la Cour à cet effet et prétend que la Société devrait
payer une pénalité de remboursement anticipé de 70 millions de dollars américains. La Société a de sérieux motifs de croire que
ce litige sera résolu en sa faveur et que les tribunaux décideront que les obligations garanties ont été libérées au cours de la
période de trois mois close le 30 septembre 2019 et que la Société ne doit aucune indemnité aux porteurs des obligations garanties.
En se fondant sur cette évaluation, la Société n’a comptabilisé aucune provision à l’égard de cette réclamation pour la période
de trois mois close le 30 septembre 2019. L’audience du tribunal est prévue en janvier 2020.







18. ENGAGEMENTS


A) En septembre 2009, la Société a acquis une participation de 100 % dans 18 claims miniers inclus dans la propriété Whabouchi.
Le vendeur conserve une redevance de 3 % du revenu net de fonderie (« NSR ») sur 18 claims. La Société est aussi tenue de
payer une autre redevance de 3 % du NSR sur 4 des 7 claims acquis par désignation sur carte. Pour un montant de 1 000 $,
une redevance de 1 % du NSR peut être achetée lorsque la Société aura annoncé officiellement qu’elle débute la production
commerciale. La mine de Whabouchi est située sur ces claims. 


B) La Société s'est aussi engagée à payer une redevance de 2 % du NSR sur 10 claims, y compris la propriété Whabouchi. La
mine de lithium Whabouchi n'est pas située sur le territoire de ces claims.   


NOTES AFFÉRENTES AUX ÉTATS FINANCIERS CONSOLIDÉS INTERMÉDIAIRES RÉSUMÉS (SUITE)
Périodes de trois mois closes les 30 septembre 2019 et 2018
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19. INSTRUMENTS FINANCIERS ET GESTION DES RISQUES FINANCIERS


JUSTE VALEUR DES INSTRUMENTS FINANCIERS 


La valeur comptable des actifs et passifs financiers courants, qui comprennent la trésorerie et les équivalents de trésorerie, les
subventions et autres débiteurs et les créditeurs et charges à payer, s’approche de leur juste valeur en raison de leur nature à
court terme. 


La valeur comptable de la trésorerie soumise à des restrictions et des dépôts en fiducie s’approche de leur juste valeur en raison
de leur nature. Le tableau qui suit présente la valeur comptable et la juste valeur des actifs et des passifs financiers, ainsi que
leur niveau dans la hiérarchie des justes valeurs : 


Valeur Juste Niveau Niveau Niveau


comptable valeur 1 2 3


$ $ $ $ $


Entente sur la facilité relative à la production 112 833 118 540 — — 118 540


Instrument financier dérivé 45 45 — — 45


Obligation non garantie 17 646 17 646 — — 17 646


Contrat de location-financement 10 004 10 004 — — 10 004


Techniques d'évaluation


Instrument financier dérivé


Après la publication du rapport technique de 2019, diverses hypothèses, comme la combinaison des produits, le prix de l'hydroxyde
de lithium et les calendriers de construction et de révision, ont été incorporées dans le modèle d’évaluation de l'instrument
financier dérivé de la Société lié à l'entente sur la facilité relative à la production, et l'évaluation de la juste valeur de l'instrument
financier dérivé a été établie à 45 $ au 30 septembre 2019 (397 $ au 30 juin 2019). L’évaluation est fondée sur les flux de trésorerie
actualisés selon le taux d’intérêt du marché pour déterminer la valeur actualisée de l’option. Les principales données d’entrée
utilisées pour l’évaluation comprennent les prix futurs attendus de l'hydroxyde de lithium et du carbonate de lithium, le calendrier
de livraison prévu, la combinaison de produits attendue et l’écart de crédit. Par conséquent, l’évaluation de l'instrument financier
dérivé est classée au niveau 3 de la hiérarchie de la juste valeur. 







19. INSTRUMENTS FINANCIERS ET GESTION DES RISQUES FINANCIERS (SUITE)


Aux termes des normes comptables en vigueur, la Société doit réaliser une analyse de la sensibilité sur l'incidence des retards
sur le calendrier des livraisons. Un retard de un mois et de trois mois au calendrier de livraison prévu à la date de clôture
augmenterait considérablement les sorties de trésorerie vers la fin du projet, ce qui, en supposant que toutes les autres variables
soient demeurées constantes, se traduirait par un crédit à la valeur de l'instrument financier dérivé et un débit aux capitaux
propres d'un montant négligeable sur une base actualisée au 30 septembre 2019 (néant au 30 juin 2019), mais représenterait
des sorties de trésorerie non actualisées de 20 716 $ et de 81 223 $, respectivement, à verser aux termes de l'entente sur la
facilité relative à la production sur la durée de l'entente sur la facilité relative à la production.


Passifs financiers évalués au coût amorti (obligations garanties, entente sur la facilité relative à la production et obligation
non garantie)


La juste valeur, qui est déterminée aux fins des informations à fournir, est fondée sur la valeur actualisée des flux de trésorerie
futurs du principal et des intérêts, actualisés au taux d’intérêt du marché à la date de clôture. 


EXPOSITION ET GESTION DES RISQUES 


La Société est exposée à un certain nombre de risques à divers degrés. Le type de risque et la façon dont l’exposition est gérée
sont décrits ci-dessous :  


i) RISQUE DE MARCHÉ


Le risque de marché correspond au risque que des variations de prix de marché, comme les cours des monnaies étrangères,
les taux d’intérêt et les prix des instruments de capitaux propres, influent sur les produits de la Société ou sur la valeur des
instruments financiers qu’elle détient. L’objectif de la gestion du risque de marché consiste à gérer et à maintenir les
expositions au risque de marché à l’intérieur des paramètres acceptables tout en optimisant les rendements.  


Risque de taux d’intérêt


Le risque de taux d’intérêt de la Société se rapporte aux équivalents de trésorerie, à la trésorerie soumise à des restrictions
et aux dépôts en fiducie, ainsi qu’à la dette à long terme et à l'entente sur la facilité relative à la production. La trésorerie,
la trésorerie soumise à des restrictions et les dépôts en fiducie, assortis de taux variables, exposent la Société au risque de
fluctuation des flux de trésorerie découlant des variations de taux d’intérêt, tandis que la dette à long terme et l'entente sur
la facilité relative à la production, assorties de taux fixes, exposent la Société au risque de fluctuation de la juste valeur en
raison des variations de taux d’intérêt. Les équivalents de trésorerie et la trésorerie soumise à des restrictions portent intérêt
à un taux variable pouvant se situer, au cours de la période, entre 1,83 % et 2,23 % par année, selon les fluctuations du taux
de financement à un jour de la Banque du Canada. 


Ainsi, une augmentation ou une diminution de 1 % du taux d’intérêt à la date de clôture aurait eu pour effet, en supposant
que toutes les autres variables soient demeurées constantes, de diminuer ou d’augmenter de 624 $ au 30 septembre 2019
(775 $  au 30 juin 2019) la juste valeur des instruments financiers émis à des taux fixes et des capitaux propres.  


En relation avec les instruments financiers émis à des taux variables, il existe une exposition limitée à la variabilité des flux
de trésorerie puisqu’ils sont rachetables en tout temps.  


NOTES AFFÉRENTES AUX ÉTATS FINANCIERS CONSOLIDÉS INTERMÉDIAIRES RÉSUMÉS (SUITE)
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19. INSTRUMENTS FINANCIERS ET GESTION DES RISQUES FINANCIERS (SUITE)


EXPOSITION ET GESTION DES RISQUES (SUITE)


Risque de change


La Société effectue certaines transactions en monnaies étrangères, principalement en dollars américains.  Conséquemment,
la Société est exposée, dans une certaine mesure, au risque de fluctuation du change. Par exemple, une  augmentation ou
une diminution de 5 % du dollar américain à la date de clôture aurait eu pour effet, en supposant que toutes les autres
variables soient demeurées constantes, en particulier les taux d’intérêt, de faire monter ou baisser de 4 447 $ la valeur des
instruments financiers libellés en dollars américains et des capitaux propres au 30 septembre 2019 (3 784 $ au 30 juin 2019).


30 septembre 2019 30 juin 2019


En dollars US En dollars CA En dollars US En dollars CA


Trésorerie et équivalents de trésorerie 562 745 9 698 12 692


Dépôt en fiducie, y compris les intérêts 7 345 9 727 357 553 467 929


Créditeurs et charges à payer 73 97 74 97


Obligations garanties — — 350 000 458 045


Entente sur la facilité relative à la production 75 000 99 323 75 000 98 153


ii) RISQUE DE CRÉDIT


Le risque de crédit correspond au risque que la Société subisse une perte financière si une autre partie à un instrument
financier n’est pas en mesure de respecter ses obligations contractuelles. Ce risque découle principalement de la trésorerie
et des équivalents de trésorerie, des subventions et autres débiteurs, ainsi que de la trésorerie soumise à des restrictions et
des dépôts en fiducie. La valeur comptable des actifs financiers représente le risque maximum auquel la Société est exposée
au risque de crédit à la date des états financiers consolidés. Le risque de crédit sur la trésorerie et les équivalents de trésorerie
et sur la trésorerie soumise à des restrictions et les dépôts en fiducie est limité puisque les contreparties sont des institutions
financières ayant des cotes de crédit élevées attribuées par des agences de notation internationales. Le risque de crédit
relatif aux subventions est également limité étant donné que les contreparties sont financées par les gouvernements fédéral
et provinciaux.  


iii) RISQUE DE LIQUIDITÉ ET RESTRICTIONS VISANT LA TRÉSORERIE


Le risque de liquidité représente le risque que la Société éprouve des difficultés à honorer ses engagements lorsqu’ils viennent
à échéance. 


La Société gère ce risque par la gestion de la structure de son capital. En outre, elle gère le risque de liquidité en surveillant
constamment ses flux de trésorerie réels et projetés. 


Au 30 septembre 2019, tous les passifs financiers de la Société avaient des échéances contractuelles de moins de un an, et
la Société avait suffisamment de fonds disponibles pour régler ses passifs financiers courants. À la même date, la Société
avait un solde de trésorerie et d’équivalents de trésorerie non soumis à des restrictions de 76 636 $ (128 133 $ au 30 juin
2019), un solde de 2 454 $ au titre des taxes de vente à recevoir (8 410 $ au 30 juin 2019) et un solde de 2 064 $ au titre des
subventions et autres débiteurs (2 423 $ au 30 juin 2019) pour régler ses passifs financiers et les passifs financiers futurs
découlant de ses engagements. 


NOTES AFFÉRENTES AUX ÉTATS FINANCIERS CONSOLIDÉS INTERMÉDIAIRES RÉSUMÉS (SUITE)
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19. INSTRUMENTS FINANCIERS ET GESTION DES RISQUES FINANCIERS (SUITE)


EXPOSITION ET GESTION DES RISQUES (SUITE)


Le tableau qui suit présente les échéances contractuelles des passifs financiers de la Société, y compris les intérêts à payer,
au 30 septembre 2019, en supposant que le premier versement aux termes de l'entente sur la facilité relative à la production
ne serait pas remboursé dans les douze mois :


Valeur
comptable


Flux de
trésorerie


contractuels
De 0 à


12 mois
De 12 à
24 mois


De 24 à
36 mois


Plus de
36 mois


$ $ $ $ $ $


Fournisseurs et autres créditeurs 45 076 45 076 45 076 — — —


Entente sur la facilité relative à la production 112 833 825 442 — — 3 805 821 638


Obligation non garantie 17 646 20 394 5 477 4 161 3 965 6 791


Contrat de location-financement 9 870 10 798 2 342 2 342 2 342 3 773


185 425 901 710 52 895 6 503 10 112 832 202


iv) RISQUE MARCHANDISES


La Société est assujettie au risque marchandises découlant des fluctuations du prix de marché des sels de lithium et de
concentré de spodumène. Le risque marchandises dépend de nombreux facteurs hors du contrôle de la Société, y compris
le rythme de consommation à l’échelle régionale ou internationale, l’offre et la demande de métaux, les activités de
spéculation, la disponibilité et le coût des composés de lithium de remplacement, l’inflation ainsi que la conjoncture politique
et économique. La Société n’a couvert le prix d’aucune marchandise à ce jour. 


La juste valeur de l'instrument financier dérivé lié à l'entente sur la facilité relative à la production, qui est comptabilisée à
la juste valeur par le biais du résultat net, subit l’influence des fluctuations du prix des marchandises. 


Une augmentation de 10 % du prix de l'hydroxyde de lithium à la date de clôture aurait eu pour effet, en supposant que
toutes les autres variables soient demeurées constantes, en particulier les taux d’intérêt, de réduire de 13 172 $ le total des
flux de trésorerie versés au titre de l'entente sur la facilité relative à la production alors que l'effet sur la valeur de l'instrument
financier dérivé aurait été un crédit de 723 $ et l'effet sur les capitaux propres aurait été un débit d'un montant équivalent
au 30 septembre 2019 (604 $ au 30 juin 2019), en supposant que le premier versement aux termes de l'entente sur la facilité
relative à la production ne serait pas remboursé dans les douze mois. 


Une diminution de 10 % des prix de l'hydroxyde de lithium à la date de clôture aurait eu pour effet, en supposant que toutes
les autres variables soient demeurées constantes, en particulier les taux d’intérêt, d'accroître de 127 361 $ le total des flux
de trésorerie versés au titre de l'entente sur la facilité relative à la production alors que l'effet sur la valeur de l'instrument
financier dérivé aurait été un débit d'un montant négligeable et l'effet sur les capitaux propres aurait été un crédit d'un
montant équivalent au 30 septembre 2019 (néant au 30 juin 2019), en supposant que le premier versement aux termes de
l'entente sur la facilité relative à la production ne serait pas remboursé dans les douze mois. 


NOTES AFFÉRENTES AUX ÉTATS FINANCIERS CONSOLIDÉS INTERMÉDIAIRES RÉSUMÉS (SUITE)
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NEMASKA LITHIUM INC.


RAPPORT DE LA DIRECTION


Responsabilité de la direction sur la présentation de l’information financière


Les états financiers consolidés intermédiaires résumés non audités ci-joints ont été préparés par la direction et sont en conformité
avec les Normes internationales d’information financière (« IFRS ») publiées par l’International Accounting Standards Board. La
direction est responsable de la préparation, de l’intégrité et de l’objectivité des états financiers consolidés intermédiaires résumés
non audités et autres informations financières présentées dans ce rapport. Les autres informations figurant dans ces états
financiers consolidés intermédiaires résumés non audités sont fondées sur des estimations et des jugements. La direction a établi
ces montants de manière raisonnable afin de s’assurer que les états financiers consolidés intermédiaires résumés non audités
soient présentés fidèlement, à tous égards importants. 


Le conseil d’administration est chargé de s’assurer que la direction assume ses responsabilités à l’égard de l’information financière
et il est l’ultime responsable de l’examen et de l’approbation des états financiers. Le conseil d’administration s’acquitte de cette
responsabilité principalement par l’entremise de son comité d’audit. Le comité d’audit est nommé par le conseil d’administration
et est principalement composé d’administrateurs indépendants. Le comité d’audit se réunit périodiquement avec la direction et
les auditeurs indépendants afin de passer en revue les différents aspects de la comptabilité, de l’audit et du contrôle interne. Ces
états financiers consolidés intermédiaires résumés non audités ont été examinés et approuvés par le conseil d’administration
sur la recommandation du comité d’audit. 


Contrôle interne à l'égard de l’information financière 


La direction est responsable de l’établissement et du maintien d’un contrôle interne à l'égard de l’information financière. Le
contrôle interne de la Société à l’égard de l’information financière est un processus conçu pour fournir une assurance raisonnable
quant à la fiabilité de l’information financière ainsi que de la préparation des états financiers à des fins externes conformément
aux normes IFRS. 


Le contrôle interne de la Société à l’égard de l’information financière s’entend des politiques et procédures qui i) concernent la
tenue de dossiers suffisamment détaillés pour donner une image fidèle des opérations et des cessions d’actifs; ii) sont conçues
de manière à fournir une assurance raisonnable que les opérations sont comptabilisées et enregistrées afin de permettre la
préparation d’états financiers conformément aux IFRS, et que les encaissements et les décaissements de l’émetteur ne sont faits
qu’avec l’autorisation de la direction et des administrateurs de l’émetteur; et iii) sont conçues de manière à fournir une assurance
raisonnable concernant la prévention ou la détection rapide d’acquisition non autorisée et de l’utilisation ou la cession d’actifs
de la Société qui pourraient avoir une incidence importante sur les états financiers. La direction de la Société renvoie le lecteur
à l’annexe 52-109A2 d’attestation des documents intermédiaires, déposée auprès de SEDAR avec les présents états financiers
consolidés intermédiaires résumés non audités.


/s/ Guy Bourassa /s/ Steve Nadeau


Guy Bourassa, Président et chef de la direction Steve Nadeau, Chef de la direction financière


3







ÉTATS CONSOLIDÉS INTERMÉDIAIRES RÉSUMÉS DE LA SITUATION FINANCIÈRE 


(en milliers - non audités)


Au 31 décembre Au 30 juin


Note 2019 2019


ACTIFS $ $


Actifs courants
Trésorerie et équivalents de trésorerie 38 876 128 133
Trésorerie soumise à des restrictions et dépôts en fiducie 5 85 622 516 722
Stocks 378 1 299
Taxes de vente à recevoir 2 921 8 410
Subventions et autres débiteurs 4 2 245 2 423
Placements 6 4 016 —
Frais payés d’avance et frais différés 1 386 2 818


135 444 659 805
Actifs non courants


Trésorerie soumise à des restrictions et dépôts en fiducie 5 9 206 9 206
Dépôts à des fournisseurs 585 540
Placements 6 4 4 937
Droits miniers et crédits d’impôt relatifs aux ressources à recevoir 1 500 1 648
Immobilisations corporelles 7 364 391 536 447
Immobilisations incorporelles 8 10 484 11 202


386 170 563 980
TOTAL DES ACTIFS 521 614 1 223 785


PASSIFS ET CAPITAUX PROPRES
Passifs courants


Créditeurs et charges à payer 9 101 647 46 042
Partie courante de la dette à long terme 10 138 224 556 135
Partie courante des obligations locatives 11 2 031 —


241 902 602 177
Passifs non courants


Dette à long terme 10 — 21 398
Obligations locatives 11 7 467 —
Instrument financier dérivé — 397
Impôt sur le résultat et impôt minier différés 3 516 3 516
Obligations liées à la mise hors service d’immobilisations 12 3 359 2 965
Passifs au titre des contrats 13 16 445 16 010


30 787 44 286
Total des passifs 272 689 646 463
Capitaux propres


Capital social et bons de souscription 14 662 708 662 708
Surplus d’apport 22 159 21 104
Déficit (435 942 ) (106 490 )


Total des capitaux propres 248 925 577 322
TOTAL DES PASSIFS ET DES CAPITAUX PROPRES 521 614 1 223 785


Entité présentant l’information financière, nature des activités et mode de présentation (note 1)


Les notes afférentes font partie intégrante des présents états financiers consolidés intermédiaires résumés non audités. 


Au nom du conseil,


‘Guy Bourassa’, administrateur ‘Jacques Mallette’, administrateur
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ÉTATS CONSOLIDÉS INTERMÉDIAIRES RÉSUMÉS DE LA PERTE NETTE ET DU RÉSULTAT GLOBAL


(en milliers, sauf la perte par action - non audités)


Périodes de trois mois
closes les 31 décembre


Périodes de six mois
closes les 31 décembre


Note 2019 2018 2019 2018


$ $ $ $


CHARGES


Salaires et charges sociales 15 2 335 996 5 151 1 751


Charges au titre des paiements fondés sur des actions 15 443 1 342 1 055 2 686


Loyer, frais de bureau et autres charges 744 162 1 054 274


Amortissements des immobilisations corporelles
et incorporelles 747 147 1 393 371


Inscription, droits d’inscription et informations
aux actionnaires 7 217 77 352


Promotion et publicité 13 65 43 79


Représentation, missions et expositions 153 250 288 427


Honoraires de consultants 2 611 708 3 810 1 118


Honoraires professionnels 4 026 261 5 228 459


Perte d’exploitation 11 079 4 148 18 099 7 517


AUTRES ÉLÉMENTS


Produits financiers (553 ) (2 658) (1 304 ) (4 555)


Charges financières 6 020 3 6 176 21


Règlement des obligations garanties 9, 10 38 964 — 38 964 —


Perte de change (1 672) 1 169 (641) 1 171


Variation de la juste valeur des placements 458 (226) 921 4 376


Variation de la juste valeur de l'instrument financier dérivé (44) — (397) —


Perte de valeur liée aux immobilisations corporelles
et incorporelles 7, 8 213 755 — 267 634 —


256 928 (1 712) 311 353 1 013


Perte nette et résultat global de la période 268 007 2 436 329 452 8 530


Perte par action de base et diluée 0,316 0,003 0,389 0,010


Nombre moyen pondéré de base et après dilution d’actions en
circulation 847 634 846 852 847 634 846 488


Les notes afférentes font partie intégrante des présents états financiers consolidés intermédiaires résumés non audités.
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ÉTATS CONSOLIDÉS INTERMÉDIAIRES RÉSUMÉS DES VARIATIONS DES CAPITAUX PROPRES


(en milliers - non audités)


Capital social
et bons de


souscription
Surplus


d’apport Déficit Total


$ $ $ $


Solde au 30 juin 2019 662 708 21 104 (106 490 ) 577 322


OPTIONS ET BONS DE SOUSCRIPTION


Octroyés aux salariés, dirigeants, administrateurs, consultants
ou représentants R.I. (note 15) — 1 055 — 1 055


662 708 22 159 (106 490 ) 578 377


PERTE NETTE ET RÉSULTAT GLOBAL DE LA PÉRIODE — — (329 452 ) (329 452 )


Solde au 31 décembre 2019 662 708 22 159 (435 942 ) 248 925


Capital social
et bons de


souscription
Surplus


d’apport Déficit Total


$ $ $ $


Solde au 30 juin 2018 662 300 16 377 (78 709 ) 599 968


FINANCEMENT PAR ACTIONS


Exercice d’options 202 (69) — 133


Frais d’émission d’actions — — (34) (34 )


OPTIONS ET BONS DE SOUSCRIPTION


Octroyés aux salariés, dirigeants, administrateurs, consultants
ou représentants R.I. (note 15) — 2 686 — 2 686


662 502 18 994 (78 743 ) 602 753


PERTE NETTE ET RÉSULTAT GLOBAL DE LA PÉRIODE — — (8 530 ) (8 530 )


Solde au 31 décembre 2018 662 502 18 994 (87 273 ) 594 223


Les notes afférentes font partie intégrante des présents états financiers consolidés intermédiaires résumés non audités.
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ÉTATS CONSOLIDÉS INTERMÉDIAIRES RÉSUMÉS DES FLUX DE TRÉSORERIE


(en milliers - non audités)


Périodes de trois
mois closes les
31 décembre


Périodes de six mois
closes les


31 décembre


2019 2018 2019 2018


FLUX DE TRÉSORERIE LIÉS AUX ACTIVITÉS D'EXPLOITATION $ $ $ $


Perte nette et résultat global de la période (268 007 ) (2 436 ) (329 452 ) (8 530 )


Ajustements pour :


Charges au titre des paiements fondés sur des actions 443 1 342 1 055 2 686


Amortissements des immobilisations corporelles et incorporelles 747 147 1 393 371


Perte de valeur (notes 7 et 8) 213 755 — 267 634 —


Coûts de financement (note 10) 5 707 — 5 707 —


Variation de la juste valeur des placements 458 (226) 921 4 376


Perte (profit) de change (1 846) (7) (739) 1 113


Variation de la juste valeur de l'instrument financier dérivé (44) — (397) —


Variation nette des éléments hors trésorerie du fonds de roulement
d’exploitation (note 17) 44 789 (450 ) 49 290 (10 824 )


(3 998 ) (1 630) (4 588 ) (10 808)


FLUX DE TRÉSORERIE LIÉS AUX ACTIVITÉS DE FINANCEMENT
Produit de l’émission d’actions — 87 — 133


Produit de l'entente sur l'entente relative à la production — — — 97 620


Coûts de financement liés aux facilités de crédit — — — (3 400)


Produit de la facilité de crédit relative aux obligations garanties — — — 454 300


Remboursement d'un contrat de location-financement (815) — (962) —


Frais d’émission d’actions — 18 — (34)


Paiement d'une obligation non garantie (635 ) (291) (1 709 ) (291)


Produit d'une subvention — 900 — 6 132


Paiement du solde du prix d’achat à payer — — — (1 700)


Droits miniers et crédits d'impôt 148 — 148 —


(1 302 ) 714 (2 523 ) 552 760
FLUX DE TRÉSORERIE LIÉS AUX ACTIVITÉS D'INVESTISSEMENT


Variation du dépôt aux fournisseurs pour des immobilisations corporelles (45 ) — (45 ) —


Entrées de trésorerie soumise à des restrictions et de dépôts en fiducie — — — (456 602)


Entrées d’immobilisations corporelles (32 206) (43 555) (72 768) (79 291)


Intérêts payés et incorporés au coût des immobilisations corporelles — (12 976) (8 980) (12 976)


Entrées d’immobilisations incorporelles (198) (377) (350) (502)


(32 449 ) (56 908 ) (82 143 ) (549 371 )


Diminution nette de la trésorerie et des équivalents de trésorerie (37 749 ) (57 824 ) (89 254 ) (7 419 )


(Perte) profit de change latent sur la trésorerie détenue en monnaies étrangères (11) 5 227 (3) 4 695


Trésorerie et équivalents de trésorerie au début de la période 76 636 421 066 128 133 371 193


Trésorerie et équivalents de trésorerie à la fin de la période 38 876 368 469 38 876 368 469


Renseignements supplémentaires sur les flux de trésorerie (note 17).
Les notes afférentes font partie intégrante des présents états financiers consolidés intermédiaires résumés non audités.
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NOTES AFFÉRENTES AUX ÉTATS FINANCIERS CONSOLIDÉS INTERMÉDIAIRES RÉSUMÉS
Périodes de six mois closes les 31 décembre 2019 et 2018


(en milliers, sauf indication contraire - non audité)
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1. ENTITÉ PRÉSENTANT L’INFORMATION FINANCIÈRE, NATURE DES ACTIVITÉS ET MODE DE PRÉSENTATION


Nemaska Lithium inc. (la « Société ») est une entité domiciliée au Canada et constituée en vertu de la Loi canadienne sur les
sociétés par actions (la « LCSA »). Elle est un émetteur assujetti en vertu de la Loi sur les valeurs mobilières du Québec.La Société
a quatre filiales en propriété exclusive, soit Nemaska Lithium Shawinigan Transformation inc., Nemaska Lithium Whabouchi
Mine inc., Nemaska Lithium P1P inc. et Nemaska Lithium Innovation Inc., (collectivement, les « filiales » et, avec la Société, le
« Groupe NMX »). Toutes les filiales sont domiciliées au Canada et constituées en vertu de la Loi canadienne sur les sociétés par
actions. De plus, Nemaska Lithium Innovation Inc. détient une participation de 50 % dans une coentreprise, soit Aurora Lithium AB,
qui est incorporée en Suède. Les principales activités de la Société consisteront en la production de concentré de spodumène à
Whabouchi et en sa conversion en sels de lithium à son usine de transformation de Shawinigan. L’établissement principal de la
Société est situé au 450, rue de la Gare-du-Palais, 1er étage, Québec (Québec), Canada G1K 3X2 et son site Web est
www.nemaskalithium.com. 


Le 23 décembre 2019, la Société a obtenu de la Cour supérieure du Québec (la « Cour ») la protection contre ses créanciers en
vertu de la Loi sur les arrangements avec les créanciers des compagnies (la « LACC »). Cette cour a aussi autorisé le Groupe NMX
à amorcer un processus de restructuration supervisé par la cour. Elle prévoit aussi une suspension élargie des procédures par les
créanciers contre le Groupe NMX afin de donner à ce dernier la chance de finaliser un plan en vertu de la LACC et de le présenter
aux créanciers pour approbation. PricewaterhouseCoopers Inc. agit à titre de contrôleur désigné par la Cour (le « contrôleur »).
Lors d'une audience de suivi, le 13 février 2020, la période de suspension a été prorogée au 10 juillet 2020, au lieu du
14 février 2020. Il n'est pas possible de prédire l'issue des questions soulevées dans le cadre des procédures en vertu de la LACC.
Par conséquent, et en raison d'autres facteurs expliqués ci-dessous, il existe une incertitude significative qui pourrait jeter un
doute important quant à la capacité de la Société de poursuivre son exploitation. À la suite de l'obtention de la protection contre
les créanciers en vertu de la LACC, le 23 décembre 2019, le titre de la Société a été radié de la Bourse de Toronto (la « TSX ») le
6 février 2020. De plus, son titre, qui était négocié à la Bourse américaine des titres négociés de gré à gré QX (« OTCQX ») sous
le symbole NMKEF, a été radié de celle-ci le 31 décembre 2019.  


La propriété minière Whabouchi contient des réserves de minerai économiquement recouvrables, selon un rapport technique
de l'étude de faisabilité établi conformément aux règles et aux lignes directrices du Règlement 43-101 (le « Règlement 43-101 »)
et préparé par Met-Chem (une division de DRA Americas inc.) en date du 31 mai 2019 qui a été déposé sur SEDAR le 9 août 2019
(le « rapport technique de 2019 ») relativement à la mine et au concentrateur de lithium de Whabouchi et à l'usine électrochimique
de Shawinigan (collectivement, le « projet commercial »). Le projet commercial est actuellement en mode soins et maintenance
en attendant le refinancement de la Société. 


Au 31 décembre 2019, du budget d'investissement totalisant 1 269 millions de dollars selon le rapport technique de 2019, des
dépenses d'investissement de 270,3 millions de dollars et de 141,1 millions de dollars avaient été engagées respectivement pour
la mine et le concentrateur de Whabouchi et pour l'usine électrochimique de Shawinigan. Selon le rapport technique de 2019,
les dépenses en immobilisations restantes estimées requises pour terminer la construction (excluant les coûts liés à la
remobilisation et à la reconstitution de l'équipe requise, les coûts de mise en service et les coûts de démarrage, les
réinvestissements de maintien et les autres coûts du propriétaire) du projet commercial au 31 décembre 2019 sont évaluées à
environ 858 millions de dollars. À la date d'autorisation de la publication des états financiers, la Société ne disposait pas des
ressources en trésorerie et n'avait pas réussi à obtenir le financement nécessaire à l'achèvement de la construction du projet
commercial. Le financement global requis sera mieux évalué lorsque d'autres renseignements seront disponibles, y compris la
résolution des éléments ci-dessous.


 







1. ENTITÉ PRÉSENTANT L’INFORMATION FINANCIÈRE, NATURE DES ACTIVITÉS ET MODE DE PRÉSENTATION (SUITE)


Au 31 décembre 2019 et pour la période close à cette date, la Société n'a pas pu respecter certaines conditions pour pouvoir
utiliser le second versement de 75 millions de dollars américains lié à l'entente sur l'entente relative à la production (parfois
nommée la « entente relative à la production ») de 150 millions de dollars américains avec OMF Fund II (K) Ltd. et
OMF Fund II (N) Ltd. (collectivement « Orion »). Rien ne garantit que la Société sera en mesure de négocier une version modifiée
de l'entente avec Orion afin de pouvoir possiblement conserver le premier versement de 75 millions de dollars américains déjà
reçu en août 2018 ou de pouvoir utiliser, au besoin, le second versement selon les modalités révisées de l'entente relative à la
production qu'Orion pourrait demander. 


Au cours de la période de six mois close le 31 décembre 2019, un événement modifiant la date d’achèvement du projet est
survenu relativement aux obligations garanties en raison du report de la date d’achèvement du projet global au-delà de juin 2021.
Nordic Trustee (le « fiduciaire ») conteste l'événement et a porté le litige devant la Cour. 


 Le 29 janvier 2020, la Société a annoncé qu'elle était parvenue à une entente de principe avec le fiduciaire afin de régler le litige.
Le règlement prévoit que la Société est libérée de ses obligations vis-à-vis des porteurs d'obligations et obtient la radiation des
sûretés garantissant les obligations en échange du paiement d'un montant forfaitaire de 30 000 $ US ( 38 964 $), montant inclus
dans les créditeurs et charges à payer (note 9) au 31 décembre 2019 et qui sera payé à même les fonds actuellement classés au
poste « Trésorerie soumise à des restrictions et dépôts en fiducie - Compte de dépassement de coûts de projets » (note 5), dans
les états consolidés intermédiaires résumés de la situation financière. Le règlement, qui a été approuvé le 12 février 2020 par
les porteurs d'obligations détenant plus des deux tiers du montant en capital des obligations et par la Cour, représente un jalon
important dans les efforts de restructuration de la Société en vertu de la LACC. L'approbation de la demande de règlement a eu
lieu lors d'une audience de la Cour qui s'est tenue les 13 et 14 février 2020. Le paiement aux porteurs d'obligations par l'agent
d'entiercement est prévu avoir lieu vers le 11 mars 2020, une fois que le contrôleur nommé par la Cour aura déposé son certificat.
La sûreté de premier rang détenue par les porteurs d'obligations aux termes des modalités des obligations sera aussi radiée. 


Les conditions d'investissement comprises dans la proposition d'investissement et dans la convention de relation connexe
(la « convention de relation ») du Groupe Pallinghurst (« Pallinghurst ») conclues avec la Société, toutes deux datées du
19 juillet 2019 (dans leur version modifiée) n'étaient pas respectées à la date d'échéance de la période d'exclusivité, qui s'est
terminée le 31 décembre 2019. La convention de relation prévoit que des frais de résiliation de 12 millions de dollars (moins
certains coûts déjà remboursés à Pallinghurst) pourraient être payés à Pallinghurst dans certaines circonstances. Ce montant n'a
pas fait l'objet d'une provision au 31 décembre 2019 (note 18) parce que la Société estime que les conditions ne sont pas remplies.


Le 29 janvier 2020, la Société a obtenu une ordonnance de la Cour qui approuve le Processus de vente ou de sollicitation
d’investisseurs (le sale & investor solicitation process, ou « SISP ») proposé par la Société qui sera mené en consultation avec le
contrôleur et les conseillers financiers de la Société, soit Financière Banque Nationale inc. et Clarksons Platou Securities AS. Ces
conseillers financiers possèdent une connaissance significative des affaires de la Société ainsi qu'une expertise pertinente en ce
qui concerne les procédures du SISP. Le SISP vise à générer de l’intérêt pour une recapitalisation de la Société, ou pour son
entreprise ou ses actifs, afin de maximiser le rendement des actifs de la Société et de jeter potentiellement les bases d’un plan
de compromis ou d’arrangement pour toutes les parties prenantes de Nemaska Lithium. Les procédures du SISP devraient débuter
vers le 28 février 2020 avec la transmission d’une lettre d’intéressement (teaser letter) aux parties potentiellement intéressées.
La date limite de soumission des lettres d’intention non contraignantes est le 17 avril 2020, avec comme cible une date de clôture
de transaction à la mi-août 2020. 


NOTES AFFÉRENTES AUX ÉTATS FINANCIERS CONSOLIDÉS INTERMÉDIAIRES RÉSUMÉS (SUITE)
Périodes de six mois closes les 31 décembre 2019 et 2018


(en milliers, sauf indication contraire, non audité)
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1. ENTITÉ PRÉSENTANT L’INFORMATION FINANCIÈRE, NATURE DES ACTIVITÉS ET MODE DE PRÉSENTATION (SUITE)


En tenant compte du financement requis pour l'achèvement du projet commercial, du dépôt de la demande de protection contre
les créanciers en vertu de la LCAA et de la radiation du titre de la Société, la direction a refait l'évaluation de la recouvrabilité des
actifs liés au projet commercial. À la date des présents états financiers consolidés intermédiaires résumés non audités, la direction
a jugé qu'une dépréciation d'environ 267,6 millions de dollars était nécessaire, celle-ci ayant été comptabilisée à titre de perte
de valeur à l'état de la perte nette et du résultat global. La perte de valeur, qui a été affectée à plusieurs actifs, est principalement
attribuable à une hausse du taux d'actualisation, à des retards supplémentaires et aux coûts connexes liés à la conclusion du
financement requis, qui à leur tour entraînent des retards dans le redémarrage de la construction, et aux répercussions de ces
retards sur la rentabilité sous-jacente à l’entente sur l'entente relative à la production. Cet ajustement pourrait devoir être
reconduit dans l'avenir selon les faits et circonstances.


En conséquence, la Société a présenté une perte nette et une perte globale de 329 452 $ pour la période de six mois close le
31 décembre 2019. Son déficit depuis le début de ses activités s'élevait à 435 942 $ et son fonds de roulement négatif s'établissait
à 106 458 $ au 31 décembre 2019. Puisqu'il n'est pas possible de prédire l'issue des questions soulevées par les procédures en
vertu de la LCAA, y compris s'il sera possible de conclure un règlement avec les créanciers ou quel sera l'échéancier d'un tel
règlement, ou si la Société pourra continuer à avoir accès à du financement des sources existantes ou obtenir du nouveau
financement au moyen du SISP ou d'autres sources pour achever la construction du projet commercial et, ultimement, être
rentable, il existe une incertitude significative qui pourrait jeter un doute important sur la capacité de la Société à poursuivre son
exploitation. Les états financiers consolidés intermédiaires résumés non audités de la période close le 31 décembre 2019 ne
tiennent pas compte des ajustements de la valeur comptable des actifs et des passifs et des charges  présentées qui seraient
nécessaires si le Groupe NMX était incapable de réaliser ses actifs et de régler ses passifs selon l'hypothèse de la continuité de
l'exploitation dans le cours normal de ses activités. Si le Groupe NMX était incapable de poursuivre son exploitation dans le cours
normal de ses activités, les ajustements requis pourraient être importants. 


La préparation d’états financiers consolidés intermédiaires résumés non audités conformes aux IFRS exige que la direction ait
recours à son jugement, fasse des estimations et pose des hypothèses qui influent sur l’application des méthodes comptables
ainsi que sur la valeur comptable des actifs, des passifs, des produits et des charges. Les résultats réels pourraient différer de ces
estimations. Les estimations et les hypothèses sous-jacentes sont passées en revue régulièrement. Toute révision des estimations
comptables est constatée dans la période au cours de laquelle les estimations sont révisées ainsi que dans les périodes futures
touchées par ces révisions.


NOTES AFFÉRENTES AUX ÉTATS FINANCIERS CONSOLIDÉS INTERMÉDIAIRES RÉSUMÉS (SUITE)
Périodes de six mois closes les 31 décembre 2019 et 2018


(en milliers, sauf indication contraire, non audité)
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2. MODE DE PRÉSENTATION


A) DÉCLARATION DE CONFORMITÉ


Les états financiers consolidés intermédiaires résumés non audités auxquels on fait référence aux présentes se rapportent
à la période de six mois close le 31 décembre 2019 et ont été préparés conformément aux Normes internationales
d’information financière (les « IFRS »), telles que publiées par l’International Accounting Standards Board (l’« IASB ») et en
conformité avec les méthodes comptables utilisées par la Société dans les plus récents états financiers consolidés annuels
audités, sauf lorsque noté ci-après. Les états financiers consolidés intermédiaires résumés non audités ont été établis
conformément aux IFRS, y compris l’IAS 34, Information financière intermédiaire. Certaines informations normalement
incluses dans les états financiers consolidés annuels audités préparés conformément aux IFRS, en particulier les notes
afférentes, ont été omises ou condensées. En conséquence, les états financiers consolidés intermédiaires résumés non
audités n’incluent pas toutes les informations requises pour des états financiers consolidés annuels complets et doivent être
lus conjointement avec les états financiers consolidés annuels audités, incluant les notes, de l’exercice clos le 30 juin 2019
de la Société. 


Le 14 février 2020, le conseil d’administration a approuvé la publication des états financiers consolidés intermédiaires résumés
non audités. 







2. MODE DE PRÉSENTATION (SUITE)


B) BASE D’ÉVALUATION


Les états financiers consolidés intermédiaires résumés non audités ont été établis au coût historique, à l’exception du
placement, de l'instrument financier dérivé et du paiement fondé sur des actions, qui ont été comptabilisés à la juste valeur.


Les états financiers consolidés intermédiaires résumés non audités ont été préparés selon l’hypothèse de la continuité
d’exploitation, ce qui signifie que la Société serait en mesure de réaliser ses actifs et de s’acquitter de ses dettes dans le cours
normal de ses activités. 


C) MONNAIE FONCTIONNELLE ET MONNAIE DE PRÉSENTATION


Les états financiers consolidés intermédiaires résumés non audités sont présentés en dollars canadiens, soit la monnaie
fonctionnelle de la Société, sauf indication contraire.  


D) UTILISATION D’ESTIMATIONS ET RECOURS AU JUGEMENT 


La présentation d’états financiers consolidés intermédiaires résumés non audités conformes aux IFRS exige que la direction
ait recours à son jugement, fasse des estimations et pose des hypothèses qui influent sur l’application des méthodes
comptables ainsi que sur la valeur comptable des actifs, des passifs, des produits et des charges. Les résultats réels pourraient
différer de ces estimations. 


Les estimations et les hypothèses sous-jacentes sont passées en revue régulièrement. Toute révision des estimations
comptables est constatée dans la période au cours de laquelle les estimations sont révisées ainsi que dans les exercices futurs
touchés par ces révisions.


L’information concernant les jugements critiques posés lors de l’application des méthodes comptables qui ont l’effet le plus
important sur les montants comptabilisés dans les états financiers consolidés figure à la note 1 pour ce qui est de l'utilisation
de l'hypothèse de la continuité de l'exploitation, à la note 7 pour ce qui est des coûts inscrits à l’actif et de la recouvrabilité
des immobilisations corporelles, à la note 8 pour ce qui est des coûts inscrits à l'actif des immobilisations incorporelles et
aux recouvrements et à la note 18 pour ce qui est des éventualités. L’information comprend également le jugement critique
suivant : 


Des informations sur les hypothèses et les incertitudes relatives aux estimations qui présentent un risque important
d’entraîner un ajustement significatif au cours de l’exercice suivant sont fournies à la note 7 – Immobilisations corporelles,
à la note 10 – Dette à long terme et à la note 12 – Obligations liées à la mise hors service d’immobilisations.


Production commerciale 


Avant l’atteinte des niveaux de capacité d’exploitation préétablis par la direction, les coûts engagés sont incorporés dans le
coût de l’usine de phase 1, de la mine et du concentrateur de Whabouchi et du site de Shawinigan au sein des immobilisations
corporelles, et le produit des ventes est porté en réduction des coûts ainsi inscrits à l’actif. 


L’amortissement des coûts incorporés dans le coût des propriétés minières commence lorsque les niveaux de capacité
d’exploitation préétablis par la direction ont été atteints. La direction prend en compte plusieurs facteurs pour déterminer
à quel moment une propriété minière a atteint les niveaux de capacité d’exploitation préétablis par la direction, notamment :


– le moment où la mine est quasi achevée et prête pour son utilisation prévue; 


– la capacité de soutenir une production continue à un niveau stable ou croissant; 


– l’atteinte par la mine d’un pourcentage préétabli de capacité nominale; 


– la récupération de minéraux au niveau de production attendu ou environ à ce niveau; 


– la mise à l’essai des immobilisations corporelles de la mine pendant une période raisonnable. 
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2. MODE DE PRÉSENTATION (SUITE)


D) UTILISATION D’ESTIMATIONS ET RECOURS AU JUGEMENT (SUITE)


La production commerciale sera considérée comme débutant le premier jour du mois civil après lequel les critères ci-dessus
sont remplis. Une fois la production commerciale lancée, l’inscription à l’actif de certains coûts de mise en valeur et de
construction de la mine cesse.  


Les coûts ultérieurs sont soit considérés comme faisant partie du coût des stocks, soit passés en charges. Toutefois, les coûts
liés à des ajouts ou des améliorations des propriétés minières ou à la mise en valeur de réserves exploitables sont évalués
pour déterminer s’il est approprié de les inscrire à l’actif. 


Juste valeur des instruments financiers 


La juste valeur des instruments financiers qui ne sont pas négociés sur un marché actif est déterminée au moyen de techniques
d'évaluation. La Société utilise son jugement pour choisir différentes méthodes et pour poser des hypothèses qui reposent
surtout sur les conditions de marché en vigueur au moment de la comptabilisation initiale et chaque date de clôture. Il y a
lieu de se reporter à la note 20 pour de plus amples renseignements sur les méthodes et hypothèses utilisées.  


Dépréciation d’actifs non financiers 


Principales sources d’incertitudes relatives aux estimations


Les hypothèses et estimations de la direction à l’égard des flux de trésorerie futurs utilisées dans l’évaluation de la dépréciation
des actifs non financiers de la Société font l’objet de risques et incertitudes, particulièrement lorsque la situation des marchés
est caractérisée par une importante volatilité, qui pourraient échapper en partie ou entièrement au contrôle de la Société.  


Lorsqu’il existe une indication de dépréciation ou une indication qu’une reprise de dépréciation antérieure est nécessaire,
une estimation de la valeur recouvrable de l’UGT est effectuée. La valeur recouvrable correspond à la valeur la plus élevée
entre la juste valeur diminuée des coûts de vente et la valeur d’utilité calculées selon une méthode fondée sur les flux de
trésorerie actualisés, compte tenu des hypothèses qui seraient formulées par des intervenants du marché, à moins qu’un
prix sur le marché soit disponible relativement à l’achat récent ou à la vente récente d’une mine comprenant un complexe
industriel. Les flux de trésorerie couvrent des périodes allant jusqu’à la date prévue de fin des activités d’extraction minière,
laquelle dépend de plusieurs facteurs, dont les réserves et ressources minérales recouvrables, les projets d’expansion et les
prix de vente prévus de cette production.  


Jugements posés en lien avec les méthodes comptables


Des informations provenant de sources internes et externes doivent être prises en compte pour déterminer s’il existe une
indication de dépréciation ou une indication qu’une dépréciation antérieure doit faire l’objet d’une reprise. L’exercice du
jugement est nécessaire en ce qui a trait aux changements défavorables pouvant survenir dans la conjoncture commerciale
et pouvant être des indicateurs de dépréciation, soit une chute importante de la valeur de marché de l’actif, une baisse des
ressources ou des réserves par suite d’une réévaluation géologique ou d’un changement dans le calendrier d’extraction des
ressources ou des réserves entraînant une variation des flux de trésorerie actualisés (y compris les variations du taux
d'actualisation) du site ou une baisse des prix des métaux et des produits ou encore une hausse des prix des intrants supérieure
aux prévisions depuis la plus récente évaluation du site. L’exercice du jugement est aussi nécessaire au moment de déterminer
si des changements favorables importants à l’égard de ces éléments indiquent qu’une dépréciation antérieure doit faire
l’objet d’une reprise.  
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2. MODE DE PRÉSENTATION (SUITE)


D) UTILISATION D’ESTIMATIONS ET RECOURS AU JUGEMENT (SUITE)


L’exercice du jugement est nécessaire pour déterminer s’il existe des indications selon lesquelles il est improbable que la
valeur comptable du projet commercial sera recouvrée en entier au moyen de la mise en œuvre fructueuse du projet ou au
moyen de sa vente. Il faut également avoir recours au jugement au moment de déterminer si des changements favorables
importants indiquent qu’une dépréciation antérieure doit faire l’objet d’une reprise. 


Continuité de l’exploitation


L’évaluation de la capacité de la Société à financer ses besoins futurs en matière de fonds de roulement nécessite le recours
au jugement. Les estimations et hypothèses sont constamment évaluées et elles se fondent sur l’expérience ainsi que sur
d’autres facteurs, y compris l'interprétation et l'évaluation de la Société des principales clauses subjectives des conventions
de prêt importantes et des attentes relatives aux événements futurs qui sont considérées comme raisonnables dans les
circonstances actuelles. Cette évaluation pourrait toutefois être touchée par des facteurs économiques, financiers et
concurrentiels, ainsi que par d’autres événements futurs qui sont indépendants de la volonté de la Société, et ces événements
ainsi que d'autres questions abordées à la note 1 indiquent l’existence d’une incertitude significative susceptible de jeter un
doute important sur la capacité de l’entité à poursuivre son exploitation.  
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3. PRINCIPALES MÉTHODES COMPTABLES


Les présents états financiers consolidés intermédiaires résumés non audités ont été préparés selon les mêmes
méthodes comptables que celles qui ont été utilisées pour établir les états financiers consolidés audités de l’exercice clos le
30 juin 2019, sauf indication contraire ci-dessous.


IFRS 16, Contrats de location


La Société a adopté initialement l’IFRS 16, Contrats de location, en date du 1er juillet 2019. L’IFRS 16 prévoit l’utilisation, par les
preneurs, d’un modèle unique de comptabilisation des contrats de location au bilan. Le mode de comptabilisation par les bailleurs
demeure essentiellement le même qu’aux termes des normes comptables précédentes. La Société a appliqué l’IFRS 16 selon
l’approche rétrospective modifiée au moment de la transition. En conséquence, l’information comparative présentée pour 2019
n’a pas été retraitée et est présentée, comme c’était le cas auparavant, conformément aux dispositions de l’IAS 17 et des
interprétations connexes.


La Société loue des immeubles, du matériel de bureau et du matériel informatique, qui étaient auparavant classés comme des
contrats de location simple ou comme des contrats de location-financement, selon l’appréciation de la Société quant à savoir si
le contrat de location avait pour effet de transférer la quasi-totalité des risques et avantages inhérents à la propriété de l’actif.
Conformément aux dispositions de l’IFRS 16, la Société a comptabilisé des actifs au titre de droits d’utilisation, qui représentent
le droit d’utiliser les biens sous-jacents, ainsi que des obligations locatives, qui représentent l’obligation d’effectuer les paiements
de loyers. 


Lors de la transition, pour les contrats de location classés comme des contrats de location simple aux termes de l’IAS 17, les
obligations locatives ont été évaluées à la valeur actualisée des paiements de loyers restants, actualisés au taux d’emprunt
marginal de la Société, pour des actifs garantis semblables, au 1er juillet 2019, à savoir 5,00 %. Les actifs au titre de droits
d’utilisation sont évalués au montant de l’obligation locative, ajusté du montant des loyers payés d'avance ou à payer.







3. PRINCIPALES MÉTHODES COMPTABLES (SUITE)


IFRS 16, Contrats de location (suite)


La Société s’est prévalue des mesures de simplification suivantes lorsqu’elle a appliqué l’IFRS 16 aux contrats de location qui
étaient précédemment classés comme des contrats de location simple aux termes de l’IAS 17 :


– Elle a appliqué l’exemption lui permettant de ne pas comptabiliser les actifs au titre de droits d’utilisation ni les
obligations locatives pour les contrats de location dont la durée est de 12 mois ou moins.


– Elle a exclu les coûts directs initiaux de l’évaluation de l’actif au titre du droit d’utilisation à la date d’application
initiale.


– Elle a utilisé les connaissances a posteriori pour déterminer la durée du contrat de location lorsque le contrat de
location comportait une option de prolongation ou de résiliation.


Pour les contrats de location visant du matériel de bureau et du matériel informatique qui étaient classés comme des contrats
de location-financement aux termes de l’IAS 17, la Société a déterminé que la valeur comptable de l’actif au titre du droit
d’utilisation et de l’obligation locative au 1er juillet 2019 correspondait à la valeur comptable de l’actif au titre du droit d’utilisation
et de l’obligation locative telle qu’elle était aux termes de l’IAS 17 immédiatement avant cette date.


Lors de la transition à l’IFRS 16, la Société a comptabilisé des actifs au titre de droits d’utilisation et des obligations locatives.
L’incidence de cette transition est résumée ci-après :


$
Engagement aux termes de contrats de location simple au 30 juin 2019 présenté dans les états financiers


consolidés de la Société 144


Actualisés au taux d’emprunt marginal au 1er juillet 2019 (3)
Contrats de location d'une durée inférieure à 12 mois exclus de l'application de l'IFRS 16 (28)
Option de renouvellement que le preneur a la certitude raisonnable d'exercer 38
Sous-total - Obligations locatives comptabilisées au 1er juillet 2019 151
Ajouter : contrats de location-financement comptabilisés en vertu de l'IAS 17 au 30 juin 2019 7 751
Total des obligations locatives au 1er juillet 2019 7 902


La Société a comptabilisé un actif au titre du droit d’utilisation et une obligation locative à la date de début du contrat de location.
L’actif au titre du droit d’utilisation est initialement évalué au coût et ultérieurement évalué au coût, diminué du cumul des
amortissements et du cumul des pertes de valeur et ajusté pour tenir compte de certaines réévaluations de l’obligation locative.


L’obligation locative est initialement évaluée à la valeur actualisée des paiements de loyers qui n’ont pas été effectués à la date
de début du contrat de location, établie au moyen du taux d’intérêt implicite du contrat de location ou, si ce taux ne peut être
déterminé aisément, au moyen du taux d’emprunt marginal de la Société.


L’obligation locative est par la suite augmentée du montant des charges d’intérêts liées à l’obligation locative et diminuée du
montant des paiements de loyers effectués. Elle est réévaluée s’il y a un changement dans les paiements de loyers futurs découlant
de la variation d’un indice ou d’un taux, s’il y a un changement dans l’estimation de la Société des sommes à payer au titre d’une
garantie de valeur résiduelle ou s’il y a un changement dans l’évaluation de la certitude raisonnable qu’une option d’achat ou de
prolongation sera exercée ou non ou qu’une option de résiliation ne sera pas exercée.
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3. PRINCIPALES MÉTHODES COMPTABLES (SUITE)


IFRIC 23, Incertitude relative aux traitements fiscaux


Le 7 juin 2017, l’IASB a publié l’interprétation IFRIC 23, Incertitude relative aux traitements fiscaux.


L’interprétation donne des indications concernant la comptabilisation des passifs et des actifs d’impôt exigible et différé dans les
cas où il existe une incertitude relative aux traitements fiscaux.


L’interprétation s’appliquait à l’exercice ouvert à compter du 1er juillet 2019. L’application anticipée était permise.


Selon l’interprétation, l’entité doit :


• se demander si elle devrait considérer les traitements fiscaux incertains isolément ou plutôt les regrouper, en fonction
de l’approche qui fournit la meilleure prévision du dénouement de l’incertitude;


• refléter une incertitude quant au montant d’impôt à payer (recouvrer) s’il est probable qu’elle devra payer (ou recouvrer)
un montant lié à l’incertitude; 


• évaluer une incertitude fiscale d’après la méthode du montant le plus probable ou la méthode de la valeur attendue,
selon celle qui fournit la meilleure prévision du montant à payer (recouvrer). 


La Société a adopté l’interprétation dans ses états financiers de l’exercice ouvert le 1er juillet 2019 et a conclu que l’adoption n'a
eu aucune incidence sur ses états financiers.
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4. SUBVENTIONS ET AUTRES DÉBITEURS


Au 31 décembre
2019


Au 30 juin 
2019


$ $
Subventions à recevoir (voir le tableau ci-après) 1 737 1 737


Autres débiteurs 359 339


Intérêts courus 149 347


2 245 2 423


Concédants
Montant
accordé


Montant
reçu


Solde à
recevoir


Au 31 décembre
2019


Au 30 juin 
2019


$ $ $ $ $


Technologies du développement
durable Canada (TDDC) 12 870 11 583 1 287 1 287 1 287


Programme Technoclimat 3 000 2 550 450 450 450


Transition Énergétique Québec (TEQ) 5 000 3 750 1 250 — —
20 870 17 883 2 987 1 737 1 737


L'écart de 1 250 $ entre le solde total des subventions disponibles et le solde des subventions à recevoir au 31 décembre 2019
n'est pas pris en compte dans les subventions à recevoir et les autres débiteurs, car la Société n'a pas encore rempli toutes ses
obligations se rattachant à ces ententes de subventions et elle comptabilisera ces soldes à recevoir lorsqu'elles auront été remplies.







5. TRÉSORERIE SOUMISE À DES RESTRICTIONS ET DÉPÔTS EN FIDUCIE


Au 31 décembre
2019


Au 30 juin 
2019


$ $
Compte de dépassement de coûts de projets 40 000 40 000


Autres dépôts en fiducie et trésorerie soumise à des restrictions 5 128 8 793


Dépôt en fiducie lié aux coûts de remise en état (note 12) 9 206 9 206


Dépôt en fiducie lié aux passifs au titre des contrats (note 13 B) 26 727 —


Dépôt en fiducie lié aux obligations garanties (350 millions de dollars américains)
(note 10) — 454 300


Incidence du change — 3 745


Intérêts à recevoir liés au dépôt en fiducie relatif aux obligations garanties
soustraits des intérêts et des coûts de financement incorporés au coût des
immobilisations corporelles (note 7) 13 767 9 884


94 828 525 928


Partie courante de la trésorerie soumise à des restrictions et des dépôts en fiducie 85 622 516 722


Partie non courante de la trésorerie soumise à des restrictions et des dépôts en
fiducie 9 206 9 206


Les autres dépôts en fiducie et trésorerie soumise à des restrictions représentent des engagements principalement liés aux
programmes de maintien en poste des membres clés du personnel.


Conformément à l'entente en vue de régler le litige avec les porteurs d'obligations (note 10), les restrictions liées au compte de
dépassement des coûts seront ensuite levées, ce qui permettra à la Société d'utiliser ces fonds pour payer le montant forfaitaire
(tel qu'il est décrit à la note 1) de 30 000 $ US, tandis que les fonds restants après le règlement, qui reposent dans le compte de
dépassement de coûts de projets, seront libérés et transférés dans la trésorerie et les équivalents de trésorerie. Le règlement
prévoit que la Société est libérée de ses obligations vis-à-vis les porteurs d'obligations et obtient la radiation de la sûreté
garantissant les obligations, y compris le compte de dépassement des coûts de projets.
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6. PLACEMENTS


Émetteur Symbole Nombre
d'actions


Prix à la clôture Juste valeur Variation de la juste valeur


31 décembre
2019


30 juin 
2019


31 décembre
2019


30 juin 
2019


31 décembre
2019


30 juin 
2019


$ $ $ $ $ $


Corporation
Aurifère
Monarques MQR 15 849 455 0,225 0,250 3 566 3 962 (396) (397)


Vision Lithium Inc. VLI 15 000 000 0,030 0,065 450 975 (525) (5 025)


Aurora Lithium 25 000 4 — — —


Total 4 020 4 937 (921) (5 422)


Partie courante 4 016 —


Partie non courante 4 4 937







6. PLACEMENTS (SUITE)


En se fondant sur le dépôt, par le Groupe NMX, de la demande de protection contre les créanciers en vertu de la LCAA et en
raison du fait qu'il est impossible de prédire l'issue des questions entourant les procédures intentées en vertu de la LCAA, la
Société a reclassé les placements dans Corporation Aurifère Monarques et dans Vision Lithium Inc. dans les actifs courants au
lieu des actifs non courants dans les états consolidés intermédiaires résumés de la situation financière au 31 décembre 2019.


Billet de Northvolt


Le 20 août 2018, la Société a signé une entente portant sur l’approvisionnement d’au plus 5 000 tonnes métriques, mais pas
moins de 3 500 tonnes métriques par année d’hydroxyde de lithium à Northvolt AB (transférée par la suite à sa filiale entièrement
détenue Northvolt Ett AB) (« Northvolt ») pour une période de cinq années commençant lors du début de la production
commerciale, tant à l’usine de Shawinigan qu’à l’usine de batteries projetée par Northvolt à Skellefteå en Suède (l’« usine N »).
Aux termes de cette entente, Northvolt a émis à la Société un billet de 10 millions d’euros. Le billet peut, au choix de la Société,
être converti en actions comportant droit de vote de Northvolt, sous réserve de la réalisation d’un appel public à l’épargne par
Northvolt, ou racheté au coût majoré de l’intérêt à un taux convenu une fois que toutes les conditions de l’entente auront été
remplies. 


Au 31 décembre 2019 et au 30 juin 2019, la Société a évalué à néant la juste valeur du billet parce que plusieurs conditions
n'étaient pas encore remplies, tant par elle que par Northvolt, et qu’une incertitude entourait leur réalisation.


Aurora Lithium AB (« Aurora Lithium »), coentreprise constituée en Suède en mars 2019, est détenue à hauteur de 50 % par la
filiale de la Société Nemaska Lithium Innovation Inc. et à hauteur de 50 % par Northvolt. Aurora Lithium a pour objectif principal
de mener des activités de recherche et de développement relatives à la construction éventuelle d'une usine électrochimique de
lithium flexible et robuste en Europe pour convertir directement diverses sources de spodumène provenant de l'Europe en
hydroxyde de lithium monohydraté (LiOH.H2O) de haute pureté.
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7. IMMOBILISATIONS CORPORELLES


EN COURS DE CONSTRUCTION


Terrain Véhicules et
équipement


minier


Matériel de
bureau et


informatique


Usine de
phase 1


Mine et
concentrateur


Whabouchi


Site de
Shawinigan


Propriété
minière (note a)


Total


$ $ $ $ $ $ $ $


Coût


Solde au 30 juin 2018 100 93 1 019 36 560 85 677 49 955 24 143 197 547


Entrées au cours de l'exercice — 8 009 66 10 003 155 463 103 487 — 277 028


Obligations liées à la mise hors service d’immobilisations (note 12) — — — — 1 912 — — 1 912


Obligation non garantie — — — — — — 20 499 20 499


Subvention portée en diminution des travaux en cours — — — (1 737) — — — (1 737)


Amortissement inscrit à l'actif (note b ci-dessous) — — — — — 14 949 — 14 949


Intérêts et coûts de financement inscrits à l'actif, déduction faite des produits
d'intérêts sur le dépôt en fiducie — — — — 21 002 38 487 772 60 261


Charges financières inscrites à l'actif et comptabilisées relativement aux passifs
au titre des contrats (note 13) — — — — — 2 668 — 2 668


Solde au 30 juin 2019 100 8 102 1 085 44 826 264 054 209 546 45 414 573 127


Entrées au cours de la période — 1 276 3 5 820 39 209 17 985 — 64 293


Entrée d'actifs au titre de droits d'utilisation (note 3) — 2 558 151 — — — — 2 709


Obligations liées à la mise hors service d’immobilisations (note 12) — — — — 394 — — 394


Amortissement inscrit à l'actif (note b ci-dessous) — — — — — 14 620 — 14 620


Intérêts et coûts de financement inscrits à l'actif, déduction faite des produits
d'intérêts sur le dépôt en fiducie — — — — 10 068 17 595 409 28 072


Charges financières inscrites à l'actif et comptabilisées relativement aux passifs
au titre des contrats (note 13) — — — — — 435 — 435


Solde au 31 décembre 2019 100 11 936 1 239 50 646 313 725 260 181 45 823 683 650


Amortissement et perte de valeur


Solde au 30 juin 2018 — 53 357 21 077 — — — 21 487


Amortissement pour l'exercice (note b ci-dessous) — 35 209 14 949 — — — 15 193


Solde au 30 juin 2019 — 88 566 36 026 — — — 36 680


Amortissement de la période — 18 105 14 620 — — — 14 743


Amortissement d'actifs au titre de droits d'utilisation — 1 034 42 — — — — 1 076


Perte de valeur — — 263 — 145 680 120 817 — 266 760


Solde au 31 décembre 2019 — 1 140 976 50 646 145 680 120 817 — 319 259


Valeur comptable


Au 30 juin 2019 100 8 014 519 8 800 264 054 209 546 45 414 536 447


Au 31 décembre 2019 100 10 796 263 — 168 045 139 364 45 823 364 391


NOTES AFFÉRENTES AUX ÉTATS FINANCIERS CONSOLIDÉS INTERMÉDIAIRES RÉSUMÉS (SUITE)
Périodes de six mois closes les 31 décembre 2019 et 2018


(en milliers, sauf indication contraire, non audité)
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7. IMMOBILISATIONS CORPORELLES (SUITE)


Véhicules et
équipement minier


Matériel de
bureau et


informatique Total


Sommaire des actifs au titre de droits d'utilisation $ $ $


Au début de la période 7 897 — 7 897


Entrées au cours de la période 2 558 151 2 709


Moins : amortissement des actifs au titre de droits d'utilisation 1 034 42 1 076


Valeur nette à la fin de la période 9 421 109 9 530


Note a : Propriété minière


Lorsque la production commerciale aura débuté, la mine de lithium de Whabouchi sera assujettie à des paiements de redevances
(voir la note 19 A)).


Note b : Amortissement de l’usine de phase 1


Les immobilisations corporelles de l’usine de phase 1 ont été amorties sur une période d’exploitation estimée d'environ 36 mois
qui s'est achevée le 31 décembre 2019. L’amortissement des immobilisations corporelles de l’usine de phase 1 a été incorporé
au coût du projet d’usine commerciale au site de Shawinigan.


Dépréciation d'actifs non financiers


Au cours de l'exercice clos le 30 juin 2019, le financement additionnel net requis pour achever la construction et la mise en service
du projet commercial et la valeur comptable des actifs de la Société excédaient sa capitalisation boursière, ce qui a obligé la
Société à soumettre à un test de dépréciation son projet commercial, qui est traité comme une unité génératrice de trésorerie
(« UGT »), et à évaluer sa valeur recouvrable. À ce moment, la valeur recouvrable a été estimée en fonction de la juste valeur
diminuée des coûts de la vente et supposait que les principales hypothèses liées au projet commercial, comme celles relatives
au financement requis et au démarrage de la production de concentré de spodumène et d’hydroxyde de lithium, se seraient
concrétisées au moment envisagé. Les hypothèses suivantes ont également été prises en compte : un prix de vente moyen par
tonne d’hydroxyde de lithium de 14 000 $ US; un taux d'inflation de 2 % sur la totalité des produits jusqu'à la huitième année
suivant l'atteinte de la production commerciale; un taux d'inflation de 2 % sur la totalité des dépenses d'investissement et des
coûts et un taux d'actualisation après impôt de 18,75 %. 


À la lumière de l’évaluation réalisée en date du 30 juin 2019, il a été déterminé que la juste valeur diminuée des coûts de vente
du projet commercial était plus élevée que sa valeur comptable, et aucune perte de valeur n’a été comptabilisée. 


NOTES AFFÉRENTES AUX ÉTATS FINANCIERS CONSOLIDÉS INTERMÉDIAIRES RÉSUMÉS (SUITE)
Périodes de six mois closes les 31 décembre 2019 et 2018
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7. IMMOBILISATIONS CORPORELLES (SUITE)


Au cours de la période de six mois close le 31 décembre 2019, la Société a réévalué la juste valeur diminuée des coûts de vente
de son projet commercial afin de tenir compte de nouveaux faits et circonstances, ce qui a amené la Société à modifier certaines
des hypothèses antérieures qui avaient été prises en compte dans son analyse de dépréciation. L'analyse tient maintenant compte
des hypothèses ou des événements déclencheurs révisés suivants, à savoir le dépôt de la demande de protection en vertu de la
LACC, les coûts supplémentaires estimatifs requis en raison de la démobilisation des ressources, le délai dans le financement du
projet commercial, ce qui a une incidence sur le début de la production de concentré de spodumène et d'hydroxyde de lithium,
et un taux d'actualisation après impôt plus élevé de 20,75 %. Les hypothèses suivantes demeurent inchangées : un prix de vente
moyen par tonne d’hydroxyde de lithium de 14 000 $ US, un taux d'inflation de 2 % sur la totalité des produits jusqu'en 2030 et
un taux d'inflation de 2 % sur la totalité des dépenses d'investissement et des coûts. Selon cette évaluation, il a été déterminé
que la valeur recouvrable du projet commercial était inférieure à sa valeur comptable (avant dépréciation) de 466 487 $, et une
perte de valeur de 267 634 $ a été comptabilisée à l'état consolidé intermédiaire résumé de la perte nette et du résultat global,
dont un montant de 266 760 $ a été porté en réduction des immobilisations corporelles et un montant de 874 $ en réduction
des immobilisations incorporelles. En se fondant sur le test de dépréciation effectué et sur l'information disponible, la Société
estime que le montant de 198 853 $ au 31 décembre 2019 représente la meilleure estimation du montant recouvrable disponible
des actifs compris dans le projet commercial. 


Aucune dépréciation n'a été comptabilisée relativement au terrain et aux véhicules et équipement minier ainsi qu'à la propriété
minière, puisqu'il a été estimé que la valeur recouvrable n'était pas inférieure à la valeur comptable. Par suite de la comptabilisation
de la perte de valeur à l’égard de certains actifs de l’UGT, la valeur recouvrable était égale à la valeur comptable. Par conséquent,
toute variation défavorable d’une hypothèse clé pourrait entraîner une autre perte de valeur. 


NOTES AFFÉRENTES AUX ÉTATS FINANCIERS CONSOLIDÉS INTERMÉDIAIRES RÉSUMÉS (SUITE)
Périodes de six mois closes les 31 décembre 2019 et 2018


(en milliers, sauf indication contraire, non audité)
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8. IMMOBILISATIONS INCORPORELLES


Propriété
intellectuelle Logiciels Total


$ $ $


Coût


Solde au 30 juin 2018 8 800 2 133 10 933


Entrées au cours de l’exercice 562 221 783


Solde au 30 juin 2019 9 362 2 354 11 716


Entrées au cours de la période 249 101 350


Solde au 31 décembre 2019 9 611 2 455 12 066


Amortissement


Solde au 30 juin 2018 — 80 80


Amortissement pour l’exercice — 434 434


Solde au 30 juin 2019 — 514 514


Amortissement pour la période — 194 194


Perte de valeur — 874 874


Solde au 31 décembre 2019 — 1 582 1 582


Valeur comptable


Au 30 juin 2019 9 362 1 840 11 202


Solde au 31 décembre 2019 9 611 873 10 484







8. IMMOBILISATIONS INCORPORELLES (SUITE)


En se fondant sur l'évaluation de la direction en fonction des circonstances existantes au 31 décembre 2019, il a été estimé que
la valeur recouvrable de la propriété intellectuelle n'était pas inférieure à sa valeur comptable. La direction a estimé que la
propriété intellectuelle était un actif clé et qu'il pourra potentiellement être utile dans le cadre d'autres investissements futurs,
en temps opportun et si une occasion se présente dans laquelle la Société souhaite investir. Il a donc été déterminé qu'à ce
moment, il n'était pas nécessaire de comptabiliser une dépréciation. Par contre, une dépréciation de 874 $ a été comptabilisée
relativement aux logiciels pour ramener leur valeur comptable estimée à un montant se rapprochant de leur valeur recouvrable
potentielle.


Par suite de la comptabilisation de la perte de valeur à l'égard des logiciels, la valeur recouvrable était égale à la valeur comptable.
Par conséquent, toute variation défavorable d'une hypothèse clé pourrait entraîner une autre perte de valeur. 


NOTES AFFÉRENTES AUX ÉTATS FINANCIERS CONSOLIDÉS INTERMÉDIAIRES RÉSUMÉS (SUITE)
Périodes de six mois closes les 31 décembre 2019 et 2018
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9. CRÉDITEURS ET CHARGES À PAYER


Au 31 décembre
2019


Au 30 juin 
2019


$ $


Créditeurs et charges à payer 32 751 39 088


Paie et avantages sociaux à payer 2 961 2 440


Autres passifs à payer (note 13 B) 26 727 —


Règlement des obligations garanties à payer (note 10) 38 964 —


Intérêts et autres 244 4 514


101 647 46 042


10. DETTE À LONG TERME


Au 31 décembre 2019
Exercice clos le 


30 juin 2019


$ $


Obligations garanties (note 10 A)) — 444 056


Entente sur l'entente relative à la production (note 10 B)) 121 433 107 226


Obligation non garantie (note 10 C)) 16 791 18 500


Contrat de location-financement (note 10 D)) — 7 751


138 224 577 533


Partie courante de la dette à long terme 138 224 556 135


Partie non courante de la dette à long terme — 21 398







10. DETTE À LONG TERME (SUITE)
A) OBLIGATIONS GARANTIES


Au 31 décembre 2019 Au 30 juin 2019


$ $


Solde au début (350 millions de dollars américains) 454 300 454 300


Incidence du change 9 695 3 745


463 995 458 045


Coûts de financement (16 794) (16 794)


Coûts de financement amortis incorporés au coût des
immobilisations corporelles 16 794 2 805


Extinction des obligations garanties (463 995) —


Solde à la clôture de la période — 444 056


Partie courante des obligations garanties — 444 056


Partie non courante des obligations garanties — —


Période close le
31 décembre 2019


Exercice clos le 
30 juin 2019


$ $


Solde au début de la période 444 056 —
Obligations garanties au début — 454 300


Incidence du change 5 950 3 745


Coûts de financement — (16 794)


Coûts de financement amortis incorporés au coût des
immobilisations corporelles 13 989 2 805


Extinction des obligations garanties (463 995)


Solde à la fin de la période — 444 056


Les obligations garanties émises en mai 2018 pour un montant en capital global de 350 millions de dollars américains (environ
454,3 millions de dollars) étaient libellées en dollars américains et venaient à échéance le 30 mai 2023, sauf si elles étaient
rachetées par la Société avant leur échéance, et elles portaient intérêt au taux annuel de 11,25 %. L’intérêt était payable
trimestriellement à terme échu aux dates applicables de paiement de l’intérêt en février, en mai, en août et en novembre
de chaque année, à compter du 30 août 2018. 


Au 30 juin 2018, un montant équivalent au produit brut des obligations garanties de même que l’obligation de paiement
d’intérêt de 12 690 $ (9 844 $ US) pour les trois premiers mois avaient été mis en mains tierces dans un compte de dollars
américains jusqu’à la réalisation de certaines conditions préalables par la Société au plus tard le 30 août 2018 (la « date
butoir »). Le compte de dollars américains en mains tierces avait été donné en garantie en faveur des porteurs d’obligations.
Les obligations garanties auraient été remboursées, avec les intérêts courus, à partir du compte en mains tierces si la Société
n’avait pas rempli certaines conditions préalables requises avant la date butoir. 


NOTES AFFÉRENTES AUX ÉTATS FINANCIERS CONSOLIDÉS INTERMÉDIAIRES RÉSUMÉS (SUITE)
Périodes de six mois closes les 31 décembre 2019 et 2018
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10. DETTE À LONG TERME (SUITE)


A) OBLIGATIONS GARANTIES (SUITE)


Le 29 août 2018, la Société a confirmé qu’elle avait rempli avant la date butoir les conditions prescrites par les modalités de
ses obligations garanties, et elle a comptabilisé une dette à long terme de 454 300 $ (350 000 $ US) dans son état de la
situation financière ainsi qu’un dépôt en fiducie du même montant, puisqu’elle n’avait plus l’obligation juridique de
rembourser les obligations et de les compenser par les liquidités du compte en fiducie. 


Aux termes des modalités des obligations, la Société devait maintenir un ratio du total des capitaux propres sur le total des
actifs d'au moins 30 %, un ratio du total des actifs courants sur le total des passifs courants de 1:1 et au moins 30 millions
de dollars américains en liquidités. Cette dernière exigence en matière de liquidités minimales était satisfaite au moyen de
la prise en compte de la trésorerie et des équivalents de trésorerie ainsi que d’un montant de 350 000 $ US de trésorerie
soumise à des restrictions liée aux obligations garanties. En raison de la survenue d'un événement modifiant la date
d'achèvement du projet qui a fait en sorte que la Société est d'avis que les obligations garanties ont été libérées au cours de
la période de six mois close le 31 décembre 2019, les clauses restrictives précédentes n'ont plus à être respectées. Les
obligations étaient garanties par l’universalité des immobilisations corporelles et incorporelles actuelles et futures de la
Société et de ses filiales, sous réserve de certaines exceptions. 


En ce qui concerne les obligations garanties, la Société a engagé des coûts de financement de 16 794 $ qu’elle a comptabilisés
au poste des obligations garanties dans les états consolidés de la situation financière. La charge d’intérêts relative aux
obligations garanties a été incorporée au coût des immobilisations corporelles puisqu’elle faisait partie des fonds qui avaient
été obtenus pour le financement de la construction du projet commercial; elle s'est chiffrée à 8 571 $ pour la période de six
mois close le 31 décembre 2019 (26 318 $ pour la période close le 31 décembre 2018).


Au cours de la période de six mois close le 31 décembre 2019, un événement modifiant la date d’achèvement du projet est
survenu relativement aux obligations garanties en raison du report de la date d’achèvement du projet global au-delà de juin
2021. Nordic Trustee (le « fiduciaire ») conteste l'événement et a porté le litige devant la Cour.


Le 29 janvier 2020, la Société a annoncé qu'elle était parvenue à une entente de principe avec le fiduciaire afin de régler le
litige. Le règlement prévoit que la Société est libérée de ses obligations vis-à-vis des porteurs d'obligations et obtient la
radiation des sûretés garantissant les obligations en échange du paiement d'un montant forfaitaire de 30 000 $ US (38 964 $),
montant inclus dans les créditeurs et charges à payer (note 9) au 31 décembre 2019 et qui sera payé à même les fonds
actuellement classés au poste « Trésorerie soumise à des restrictions et dépôts en fiducie - Compte de dépassement de coûts
de projets » (note 5), dans les états consolidés intermédiaires résumés de la situation financière. Le règlement, qui a été
approuvé le 12 février 2020 par les porteurs d'obligations détenant plus des deux tiers du montant en capital des obligations
et par la Cour, représente un jalon important dans les efforts de restructuration de la Société en vertu de la LACC. L'approbation
de la demande de règlement a eu lieu lors d'une audience de la Cour qui s'est tenue les 13 et 14 février 2020. Le paiement
aux porteurs d'obligations par l'agent d'entiercement est prévu avoir lieu vers le 11 mars 2020, une fois que le contrôleur
nommé par la Cour aura déposé son certificat. La sûreté de premier rang détenue par les porteurs d'obligations aux termes
des modalités des obligations sera aussi radiée.


NOTES AFFÉRENTES AUX ÉTATS FINANCIERS CONSOLIDÉS INTERMÉDIAIRES RÉSUMÉS (SUITE)
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10. DETTE À LONG TERME (SUITE)


B) ENTENTE SUR L'ENTENTE RELATIVE À LA PRODUCTION


Au 31 décembre
2019


Au 30 juin 
2019


$ $


Entente sur l'entente relative à la production (75 millions de
dollars américains) 97 620 97 620


Charge d’intérêts 24 023 14 792


Incidence du change (210) 533


Total partiel 121 433 112 945


Coûts de financement — (5 859)


Coûts de financement amortis incorporés au coût des
immobilisations corporelles — 140


121 433 107 226


Partie courante de l'entente sur l'entente relative à la production 121 433 107 226


Partie non courante de l'entente sur l'entente relative à la production — —


Période close le
31 décembre 2019


Exercice clos le 
30 juin 2019


$ $


Solde au début de la période 107 226 97 620


Charge d'intérêts 9 231 14 792


Incidence du change (743) 533


Coûts de financement — (5 859)


Coûts de financement amortis incorporés au coût des
immobilisations corporelles 12 140


Coûts de financement non amortis comptabilisés à titre de
charges financières 5 707 —


Solde à la fin de la période 121 433 107 226


En avril 2018, la Société a conclu une entente relative à la production avec Orion selon laquelle la Société vendra à Orion
14,5 % de sa production d’hydroxyde de lithium et de carbonate de lithium provenant de son usine de Shawinigan et du
concentré en excédent des 300 000 premières tonnes vendues, exprimées en équivalent de carbonate de lithium (« ECL »)
(collectivement, les « produits visés par l’entente sur la production ») à un prix escompté convenu, contre 150 millions de
dollars américains (en deux versements de 75 millions de dollars américains). 


Conformément à l’entente sur l'entente relative à la production, le prix d’achat d’Orion correspondra à 40 % du revenu des
ventes de ces produits. La Société agira à titre d’agent pour Orion pour les ventes de ces produits aux tiers acheteurs. 


Au moyen de cet arrangement, Orion recevra 60 % du revenu des ventes de ces produits, ce qui lui procurera, sur une base
nette, approximativement 8,7 % des ventes de ces produits. La quantité maximale de produits livrables par année, si le
paiement intégral de 150 millions de dollars américains est versé à la Société, ne pourra excéder l’équivalent de 5 000 tonnes
de produits visés par l’entente sur la production, ou 2 586 tonnes de produits visés par l'entente sur la production si seul le
premier versement a été effectué à la Société. 


Le 23 août 2018, la Société a reçu le premier versement de 75 millions de dollars américains de la part d’Orion. 


NOTES AFFÉRENTES AUX ÉTATS FINANCIERS CONSOLIDÉS INTERMÉDIAIRES RÉSUMÉS (SUITE)
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10. DETTE À LONG TERME (SUITE)


B) ENTENTE SUR L'ENTENTE RELATIVE À LA PRODUCTION (SUITE)


Le deuxième versement de 75 millions de dollars américains devait être payable par Orion lorsque certaines conditions
techniques et autres conditions contenues dans l'entente relative à la production qui devaient être remplies avant le
31 décembre 2019 l'avaient effectivement été. Par suite de la publication en août 2019 du rapport technique de 2019, la
Société devait s'assurer que des modifications étaient apportées à certaines clauses restrictives et exigences, dans le cadre
d'une renégociation de celles-ci, contenues dans l'entente sur l'entente relative à la production afin d'éviter de devoir
possiblement rembourser le premier versement majoré des pénalités. Par ailleurs, comme la Société n'a pu obtenir le
financement requis en temps opportun, elle n'a pas été en mesure de demander ce deuxième versement avant le
31 décembre 2019. Par conséquent, le deuxième versement pourrait ne pas être obtenu et il se pourrait que le premier
versement doive être remboursé à Orion par la Société. Un tel remboursement éventuel engendrerait une incertitude
significative qui pourrait jeter un doute important sur la capacité de la Société à poursuivre son exploitation (voir la note 1).


La Société a déterminé que l'entente relative à la production constitue en substance un passif financier auquel est rattaché
un instrument financier dérivé se rapportant aux fluctuations du cours du lithium sur la durée du projet et à l'option de
remboursement anticipé. À la date de comptabilisation initiale, les deux instruments financiers doivent être présentés
séparément en fonction de leur juste valeur relative. Par la suite, le dérivé financier est évalué à la juste valeur à chaque
période de présentation de l’information, la variation de la juste valeur étant comptabilisée dans l’état consolidé du résultat
global. La Société a choisi de présenter la dette hôte au coût amorti selon la méthode du taux d’intérêt effectif, au taux
effectif de 17 %, ce qui a fait en sorte que la juste valeur de l'instrument financier dérivé à la date de comptabilisation initiale
a été réputée être de néant. Par conséquent, la totalité du montant de 75 millions de dollars américains a été comptabilisée
comme une dette. 


La juste valeur de l'instrument financier dérivé au 31 décembre 2019 s'élevait à néant (note 20) (397 $ au 30 juin 2019) et
la variation de la juste valeur a été comptabilisée au poste « Variation de la juste valeur de l'instrument financier dérivé »
de l’état consolidé du résultat global. De plus, en se fondant sur les hypothèses actuelles, la Société ne respecterait pas les
conditions relatives au droit à la subvention d'intérêts et tout retard additionnel n'aurait aucune incidence sur les flux de
trésorerie non actualisés liés à la production. 


Pour la période de six mois close le 31 décembre 2019, la Société a inscrit à l'actif des intérêts de 9 231 $ (5 347 $ au
31 décembre 2018) relativement à la mine et au concentrateur Whabouchi et au site de Shawinigan, à titre de frais de
financement engagés au cours de l’aménagement du projet commercial. En se fondant sur le fait que le projet commercial
a été suspendu, en date du 1er janvier 2020, jusqu'à ce que le financement nécessaire pour reprendre la construction ait été
obtenu, aucuns autres intérêts ne seront inscrits à l'actif du projet commercial. 


Le fait que le Groupe NMX ait amorcé un processus d'arrangement en vertu de la LCSA en juillet 2019 puis sous la protection
de la LACC le 23 décembre 2019 pourrait avoir fait en sorte que la Société soit en défaut aux termes de l'une des clauses de
l'entente sur l'entente relative à la production. L'issue des incertitudes entourant l'arrangement antérieur en vertu de la
LCSA et la protection actuelle en vertu de la LACC ainsi que le fait que la Société ne dispose pas d'un droit inconditionnel de
différer unilatéralement le règlement du passif pendant au moins douze mois à compter de la date de présentation de
l'information financière a entraîné le classement du montant en capital de l'entente sur l'entente relative à la production à
titre de passif courant. En outre, pour les mêmes raisons,la Société a comptabilisé des charges financières additionnelles de
5 707 $ dans les états consolidés intermédiaires résumés de la perte nette et du résultat global au cours de la période de
trois mois close le 31 décembre 2019 relativement à la partie non amortie des coûts de financement engagés à l'émission
de l'entente sur l'entente relative à la production. 
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10. DETTE À LONG TERME (SUITE)


B) ENTENTE SUR L'ENTENTE RELATIVE À LA PRODUCTION (SUITE)


Au 31 décembre 2019, le premier versement de 75 millions de dollars américains reçu a été comptabilisé dans les passifs
courants parce que la Société ne dispose pas d'un droit inconditionnel de différer le règlement de ce passif pendant au moins
douze mois à compter de cette date. En outre, Orion n'a pas donné à la Société un avis de défaut. 


L'entente sur l'entente relative à la production est garantie par l’universalité des immobilisations corporelles et incorporelles
actuelles et futures de la Société et de ses filiales. 


C) OBLIGATION NON GARANTIE 


En novembre 2014, la Société a conclu une entente sur les répercussions et les avantages (l'« entente Chinuchi ») visant le
projet commercial avec la Nation crie de Nemaska, le Grand conseil des Cris (Eeyou Istchee) et le gouvernement de la Nation
crie (collectivement, les « parties cries »). L'entente Chinuchi, qui lie les parties, régit la relation de collaboration à long terme
entre la Société et les parties cries pendant toutes les phases du projet commercial. Elle prévoit des occasions de formation,
d’emploi et d’affaires pour les Cris pendant la construction, l’exploitation et la fermeture du projet commercial, et énonce
les principes de respect social, culturel et environnemental en vertu desquels le projet est géré. Elle prévoit également un
mécanisme selon lequel les parties cries profiteront financièrement du succès du projet à long terme, en conformité avec
la politique d’exploitation minière crie et les pratiques exemplaires du secteur minier. 


Il a été établi que la date officielle du début de la construction était le 30 août 2018 (le « début officiel de la construction »),
ce qui a donné lieu à un passif de 20 499 $ selon les termes de l'entente Chinuchi. Au 31 décembre 2019, le solde du passif
s'élevait à 18 500 $. Selon ces termes, la Société verse, trimestriellement et à terme échu, des intérêts au taux annuel de
4,75 % sur le solde de ce passif. En fonction de certaines modalités contenues dans l'entente Chinuchi et des circonstances
entourant le dépôt de la demande de protection en vertu de la LACC, le total de la valeur comptable est présenté dans les
passifs courants au 31 décembre 2019. 


Les remboursements de capital et des intérêts connexes sont effectués depuis le 1er octobre 2018 et devraient se poursuivre
pour encore 20 versements trimestriels selon les estimations, à terme échu, et ont commencé le premier jour du trimestre
suivant le début officiel de la construction, soit le 30 août 2018. Pour la période de six mois close le 31 décembre 2019, des
intérêts de 409 $ ont été incorporés au coût de la propriété minière (note 7) (323 $ pour la période close le 31 décembre
2018). Au 31 décembre 2019, des intérêts à payer de 429 $ étaient comptabilisés dans les créditeurs et charges à payer dans
les états consolidés de la situation financière. Pour les périodes de trois et de six mois closes le 31 décembre 2019, la Société
a effectué un versement de 1 709 $ au titre de cette obligation, majoré des intérêts de 429 $. La Société a également effectué
un versement de 1 054 $, incluant les intérêts, au titre de cette obligation au cours de la première semaine de janvier 2020.


Le 13 février 2020, le Groupe NMX a reçu l'autorisation de la Cour d'accorder une hypothèque en faveur des parties cries
dans le cadre de l'entente Chinuchi d'une valeur totale avoisinant 16 millions de dollars, montant majoré des intérêts, calculés
annuellement à partir de la date de l'hypothèque, à un taux de vint-cinq pour cent (25 %) par année, afin de garantir le solde
de l'obligation. 


Le tableau ci-dessous présente l’obligation de montant fixe décrite dans l'entente Chinuchi :


Au 31 décembre
2019


Au 30 juin 
2019


$ $
Obligation non garantie 16 791 18 500
Partie courante de l'obligation de montant fixe 16 791 3 416
Partie non courante de l'obligation de montant fixe — 15 084


NOTES AFFÉRENTES AUX ÉTATS FINANCIERS CONSOLIDÉS INTERMÉDIAIRES RÉSUMÉS (SUITE)
Périodes de six mois closes les 31 décembre 2019 et 2018
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10. DETTE À LONG TERME (SUITE)


C) OBLIGATION NON GARANTIE (SUITE)


Période close le
31 décembre 2019


Exercice clos le 
30 juin 2019


$ $
Solde au début de la période 18 500 —
Obligation non garantie — 20 499
Paiement d'une obligation non garantie (1 709) (1 999)
Solde à la fin de la période 16 791 18 500
Partie courante de l'obligation de montant fixe 16 791 3 416
Partie non courante de l'obligation de montant fixe — 15 084


D) CONTRAT DE LOCATION-FINANCEMENT VISANT DE L'ÉQUIPEMENT MINIER


Au 31 décembre
2019


Au 30 juin
 2019


$ $


Contrat de location-financement visant de l'équipement minier — 7 751


Partie courante — 1 438


Partie non courante — 6 313


— 7 751


Période close le
31 décembre 2019


Exercice clos le 
30 juin 2019


$ $


Solde au début de la période 7 751 —


Contrat de location-financement comptabilisé antérieurement en
vertu de l'IAS 17 au 30 juin 2019 et reclassé dans les obligations
locatives au 1er juillet 2019 à l'adoption de l'IFRS 16 (se reporter aux
notes 3 et 11) (7 751) —


Entrées au cours de la période — 7 751


Solde à la fin de la période — 7 751


NOTES AFFÉRENTES AUX ÉTATS FINANCIERS CONSOLIDÉS INTERMÉDIAIRES RÉSUMÉS (SUITE)
Périodes de six mois closes les 31 décembre 2019 et 2018
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11. OBLIGATIONS LOCATIVES


Le tableau qui suit présente les obligations locatives :


Période close
31 décembre 2019


Exercice clos le
30 juin 2019


$ $


Solde au début de la période — —


Contrats de location-financement comptabilisés antérieurement dans la dette à long
terme en vertu de l'IAS 17 (note 3) 7 751 —


Entrées au 1er juillet 2019 découlant de la transition à l'IFRS 16 (note 3) 151 —


Solde d'ouverture ajusté - obligations locatives selon l'IFRS 16 7 902 —


Nouveaux contrats de location 2 558 —


Paiements effectués au cours de la période (962) —


Solde à la fin de la période 9 498 —


Partie courante des obligations locatives 2 031 —


Partie non courante des obligations locatives 7 467 —


Les contrats de location sont exigibles comme suit :


Au 31 décembre 2019


Paiement Intérêt Capital


$ $ $


Moins de un an 2 436 405 2 031


De un à cinq ans 7 894 427 7 467


Plus de cinq ans — — —


10 330 832 9 498


L'obligation locative est évaluée à la valeur actualisée des paiements de loyers restants qui ne sont pas payés à la date de début
du contrat de location, établie au moyen d'un taux moyen pondéré de 4,73 %. 


Les contrats de location ne renferment aucune clause restrictive.


NOTES AFFÉRENTES AUX ÉTATS FINANCIERS CONSOLIDÉS INTERMÉDIAIRES RÉSUMÉS (SUITE)
Périodes de six mois closes les 31 décembre 2019 et 2018
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12. OBLIGATIONS LIÉES À LA MISE HORS SERVICE D’IMMOBILISATIONS


Les obligations liées à la mise hors service d’immobilisations représentent les obligations légales et contractuelles associées à
l’éventuelle mise hors service des actifs de la Société. La Société exerce ses activités en veillant à protéger la santé du public et
l’environnement.


La Société a comptabilisé des obligations liées à la mise hors service d’immobilisations au titre des coûts associés à la remise en
état de la mine et aux activités de fermeture de la mine et du concentrateur Whabouchi, en se fondant sur les meilleures
estimations des coûts futurs selon les informations dont elle disposait à la date du présent rapport. La meilleure estimation des
coûts futurs correspond au montant que la Société devrait raisonnablement payer pour régler son obligation à la date de fermeture
du site. Les coûts futurs sont actualisés à des taux avant impôt reflétant les appréciations actuelles par le marché de la valeur
temps de l’argent et des risques spécifiques au passif. Ces estimations pourraient changer par suite de la modification des lois et
des règlements ou s’il survient un nouvel événement.







12. OBLIGATIONS LIÉES À LA MISE HORS SERVICE D’IMMOBILISATIONS (SUITE)


Au 31 décembre 2019, l’estimation des flux de trésorerie actualisés ajustés en fonction de l’inflation nécessaires aux fins des
obligations liées à la mise hors service d’immobilisations se chiffrait à 3 359 $ (2 965 $ au 30 juin 2019). Un taux d’inflation de
2,0 % (2,0 % au 30 juin 2019) et un taux d’actualisation de 2,0 %  (2,0 % au 30 juin 2019) ont été utilisés, de même que l’hypothèse
que les décaissements auront lieu en 2055. La valeur non actualisée de ce passif a été estimée au moyen de l’approche de la
valeur attendue qui est fondée sur le plan de remise en état, lequel comprend une marge pour imprévus, et les coûts ajustés en
fonction de l’inflation s’élèvent à 3 359 $ (2 965 $ au 30 juin 2019). Ce montant rend compte de l’estimation des coûts de mise
hors service des actifs réels au site minier Whabouchi, laquelle repose sur le plan de remise en état approuvé pour lequel les
coûts prévus s’élèvent à 9 206 $.


À la suite de l’approbation du plan de remise en état par le ministère de l’Énergie et des Ressources naturelles, la Société a reçu,
le 9 novembre 2017, le bail minier no 1022 (exécuté intégralement le 26 octobre 2017) portant sur 138 hectares pour la mine
Whabouchi. En conséquence, au 31 décembre 2019, la Société avait versé des paiements de 9 206 $, lesquels couvrent 100 %
des coûts de remise en état estimés.


L’évolution des obligations liées à la mise hors service d’immobilisations se présente comme suit :


Période close le
31 décembre 2019


Exercice clos le 
30 juin 2019


$ $


Solde au début de la période 2 965 1 053


Augmentation du passif 374 1 825


Charge de désactualisation 20 87


3 359 2 965


NOTES AFFÉRENTES AUX ÉTATS FINANCIERS CONSOLIDÉS INTERMÉDIAIRES RÉSUMÉS (SUITE)
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13. PASSIFS AU TITRE DES CONTRATS


Période close le Exercice clos le


31 décembre 2019 30 juin 2019


A) Entente conclue avec Johnson Matthey $ $


Solde d’ouverture 16 010 14 391
Charges financières 435 1 619
Solde de clôture 16 445 16 010


B) Contrat conclu avec Livent Corporation (appelée auparavant
FMC Corporation)


Solde d’ouverture — 15 264
Charges financières — 1 049
Coûts de résiliation — 10 414
Annulation de contrat — (26 727)
Solde de clôture — —
Solde de clôture cumulé 16 445 16 010







13. PASSIFS AU TITRE DES CONTRATS (SUITE)


A) En mai 2016, la Société a conclu une entente avec Johnson Matthey Plc. (« JMBM ») pour un montant de 12 000 $ en échange
de services et de produits d’une valeur égale provenant de l’usine de phase 1 de la Société. En date du 31 décembre 2019,
le montant intégral avait été reçu (12 000 $ au 30 juin 2019). En cas de défaut aux termes de l’entente entre la Société et
JMBM, la Société est tenue de rembourser la somme de 12 000 $, à moins que la Société et JMBM ne s’entendent sur d’autres
conditions. Conformément à l’IFRS 15, la Société a calculé, au 31 décembre 2019, que les charges financières cumulatives
s’établissaient à 4 445 $ (4 010 $ au 30 juin 2019), selon un taux d’intérêt effectif de 11,25 %, ce qui correspond à la
composante financement du montant précédemment reçu de JMBM. La composante financement donne lieu à une
augmentation des passifs au titre des contrats dans les états consolidés de la situation financière. Par conséquent, la Société
a incorporé ce montant dans le coût des immobilisations corporelles (note 7). La composante financement est incorporée
parce qu’elle fait partie du projet commercial. Toutefois, à la suite de la suspension du projet commercial, la composante
financement des périodes futures sera comptabilisée dans la perte nette et le résultat global, et ce, jusqu'à la reprise du
projet commercial. 


Le 27 mars 2019, la Société a conclu un contrat d'approvisionnement à long terme existant modifié et élargi visant de
l’hydroxyde de lithium pouvant être utilisé dans les batteries avec Johnson Matthey Plc. D’après cette entente modifiée, la
Société a convenu de fournir à Johnson Matthey, sur une base d’achat ferme, jusqu’à 61 000 tonnes d’hydroxyde de lithium
produit à l’usine commerciale de la Société à Shawinigan, pour une période d’approvisionnement initiale de 10 années
commençant en 2021. La Société est autorisée, le cas échéant, à redéfinir la date d’entrée en vigueur de la période
d’approvisionnement selon certains paramètres compris dans l’entente et qui reposent sur les dates de mise en service et
de lancement de la production prévues à l’usine de Shawinigan. Au 31 décembre 2019, le début prévu de la production à
l'usine commerciale de Shawinigan se fera fort probablement plus tard en 2021. Il n'y a toutefois eu aucune modification ni
aucune annulation du contrat.


Le passif au titre de l’entente conclue avec JMBM est garanti par l’universalité des immobilisations corporelles actuelles et
futures d’une filiale de la Société, Nemaska Lithium P1P Inc. 


B) Le 3 avril 2017, la Société a reçu de Livent Corporation (« Livent ») un montant de 13 358 $ (10 000 $ US) conformément au
contrat d’approvisionnement conclu le 31 octobre 2016 et elle a accepté de modifier le contrat d’approvisionnement de
manière à prolonger l’échéancier des livraisons du produit prévu au contrat. 


Au cours de négociations précédentes, la Société a avisé Livent que dans l’hypothèse où les parties ne parviendraient pas à
s’entendre, elle pourrait ne pas avoir d’autre option que de résilier le contrat d’approvisionnement selon les modalités de
celui-ci et de rembourser le paiement de 10 millions de dollars américains, en plus de payer une pénalité d’un montant
équivalent. Le 18 février 2019, malgré des négociations conduites de bonne foi, la Société n’a pu en arriver à un résultat
mutuellement satisfaisant avec Livent.  En conséquence, la Société n’a pas eu d’autre choix que d’exercer son droit contractuel
de résilier le contrat d'approvisionnement. 


NOTES AFFÉRENTES AUX ÉTATS FINANCIERS CONSOLIDÉS INTERMÉDIAIRES RÉSUMÉS (SUITE)
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13. PASSIFS AU TITRE DES CONTRATS (SUITE)


Au 31 décembre 2019, la Société avait un montant à payer de 26 727 $ à Livent (note 9), qui représente le montant initial
de 10 000 $ US reçu majoré d'une pénalité de 10 000 $ US, le même montant étant détenu dans un compte de dépôt en
fiducie (note 5). Comme la Société est actuellement sous la protection de la LACC, elle n'a plus de droit de compenser les
deux montants à des fins de présentation de l'information financière. L'issue de l'arbitrage, qui est présentement suspendu
en raison des procédures en vertu de la LACC, est incertaine. L'arbitrage doit toujours avoir lieu en octobre 2020 devant la
Cour internationale d’arbitrage de la Chambre de commerce internationale, à New York, à moins que cette question ne soit
prise en compte dans les procédures en vertu de la LACC. Plus précisément, si les procédures d’arbitrage reprennent, rien
ne garantit que la Société sera en mesure d’obtenir une sentence arbitrale i) confirmant son droit de résilier l’entente Livent,
ii) ordonnant la radiation des sûretés inscrites dans le cadre de l’entente Livent et iii) qui n’accorde pas le paiement par la
Société de sommes importantes à Livent à titre de frais et dépens du processus d’arbitrage et de dommages-intérêts. De
plus, rien ne garantit que l’arbitrage Livent n’aura pas d’incidence négative sur la situation financière et les résultats
d’exploitation de la Société.  


NOTES AFFÉRENTES AUX ÉTATS FINANCIERS CONSOLIDÉS INTERMÉDIAIRES RÉSUMÉS (SUITE)
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14. CAPITAL SOCIAL, BONS DE SOUSCRIPTION ET CHARGES AU TITRE DES PAIEMENTS FONDÉS SUR DES ACTIONS


A) ACTIONS ORDINAIRES ET BONS DE SOUSCRIPTION


Autorisé


Nombre illimité d’actions ordinaires sans valeur nominale


Les mouvements dans le capital social et les bons de souscription se détaillent comme suit :


Nombre de bons
de souscription


Nombre  
d’actions Montant


$


Solde au 30 juin 2018 29 274 823 846 059 338 662 300


Exercice d’options — 1 575 000 408


Solde au 30 juin 2019 29 274 823 847 634 338 662 708


Échéance de bons de souscription (29 274 823) — —


Solde au 31 décembre 2019 — 847 634 338 662 708


Période close le 31 décembre 2019 


Entre le 1er juillet 2019 et le 31 décembre 2019, aucune option n'a été exercée par des salariés, des consultants ou d'anciens
membres du conseil d'administration.


Exercice clos le 30 juin 2019 


Entre le 1er juillet 2018 et le 30 juin 2019, 1 575 000 options ont été exercées par des salariés, des consultants et d'anciens
membres du conseil d’administration à des prix par action variant entre 0,100 $ et 0,400 $, pour un montant total de 273 $,
ce qui a donné lieu à l’émission de 1 575 000 actions ordinaires. À la suite de l'exercice des options, un montant de 135 $
a été reclassé du surplus d'apport vers le capital social. 







14. CAPITAL SOCIAL, BONS DE SOUSCRIPTION ET CHARGES AU TITRE DES PAIEMENTS FONDÉS SUR DES ACTIONS (SUITE)


B) OPTIONS D’ACHAT D’ACTIONS


Les actionnaires de la Société ont approuvé un régime d’options d’achat d’actions (le « régime ») selon lequel les membres
du conseil d’administration peuvent octroyer des options d’achat d’actions permettant à leurs salariés, dirigeants,
administrateurs et fournisseurs d’acquérir des actions ordinaires de la Société. Les conditions et le prix d’exercice de chaque
option d’achat d’actions sont déterminés par les membres du conseil d’administration et ne peuvent pas être plus bas que
la valeur marchande des actions ordinaires à la date de l’octroi. Les conditions d’acquisition des options d’achat d’actions
sont sans restriction sauf pour celles octroyées à des fournisseurs, c’est-à-dire des représentants responsables des relations
avec les investisseurs, car ces actions seront acquises graduellement à raison de 25 % par trimestre.


Le régime prévoit que le nombre maximal d’actions ordinaires de la Société qui pourrait être réservé pour attribution en
vertu du régime ne doit pas être supérieur à 10 % des actions émises et en circulation de la Société. Le nombre total
d’options sur actions octroyées à un seul individu ne peut pas excéder 5 % des actions ordinaires en circulation au moment
où les droits deviennent acquis et ne peut pas excéder 2 % des actions ordinaires en circulation dans le cas des fournisseurs,
c’est-à-dire les consultants et les représentants responsables des relations avec les investisseurs. Ces options sont non
assignables et non transférables, sauf par legs ou héritage et expireront au plus tard cinq ans après leur attribution. Dans
le cas où un détenteur d’options quitte la Société, ses options expireront normalement au plus tard un an après son départ,
sous réserve des conditions établies en vertu du régime d’options d’achat d’actions ordinaires. 


La période d’acquisition des options d’achat d’actions peut varier de maintenant à 36 mois, et la durée de ces options est
d'au plus cinq ans.


Charges au titre des paiements fondés sur des actions aux salariés, dirigeants, administrateurs, consultants et
représentants responsables des relations avec les investisseurs (« représentants R.I. »)


La situation du régime d’options d’achat d’actions de la Société pour les salariés, dirigeants, administrateurs, consultants
et représentants R.I. en date du 31 décembre 2019 et du 30 juin 2019, ainsi que les changements survenus respectivement
au cours des périodes closes à ces dates, se détaillent comme suit :


Période close le 
31 décembre 2019


Exercice clos le 
30 juin 2019


Nombre
d’options


Prix d’exercice
moyen


pondéré
Nombre


d’options


Prix d’exercice
moyen


pondéré
$ $


En cours au début de la période 37 114 902 0,948 34 512 734 0,920


Octroyées 592 082 1,040 6 100 000 1,051
Exercées — — (1 575 000) i) 0,174
Expirées ou annulées (2 842 000 ) 0,902 (1 922 832 ) 1,411


En cours à la fin de la période 34 864 984 0,953 37 114 902 0,948


Options exerçables à la fin de la période 26 771 241 0,925 24 669 074 0,894


NOTES AFFÉRENTES AUX ÉTATS FINANCIERS CONSOLIDÉS INTERMÉDIAIRES RÉSUMÉS (SUITE)
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14. CAPITAL SOCIAL, BONS DE SOUSCRIPTION ET CHARGES AU TITRE DES PAIEMENTS FONDÉS SUR DES ACTIONS (SUITE)


B) OPTIONS D’ACHAT D’ACTIONS (SUITE)


Le nombre total d’options en circulation représentait 4,11 % des actions émises et en circulation de la Société au
31 décembre 2019 (4,38 % au 30 juin 2019). 


i) Le cours de clôture des actions lorsque les options ont été exercées le 14 septembre, le 11 octobre, le 15 octobre,
le 19 octobre et le 20 novembre 2018 ainsi que le 14 janvier et le 27 mai 2019 était de 0,68 $, de 0,73 $, de 0,78 $,
de 0,73 $, de 0,80 $, de 0,70 $ et de 0,31 $ par action.


Période close le 
31 décembre 2019


Exercice clos le 
30 juin 2019


$ $


Moyenne pondérée de la juste valeur des options octroyées durant  
l'exercice 0,02 0,30


NOTES AFFÉRENTES AUX ÉTATS FINANCIERS CONSOLIDÉS INTERMÉDIAIRES RÉSUMÉS (SUITE)
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14. CAPITAL SOCIAL, BONS DE SOUSCRIPTION ET CHARGES AU TITRE DES PAIEMENTS FONDÉS SUR DES ACTIONS (SUITE)


B) OPTIONS D’ACHAT D’ACTIONS (SUITE)


Charges au titre des paiements fondés sur des actions aux salariés, dirigeants, administrateurs, consultants et
représentants responsables des relations avec les investisseurs (« représentants R.I. »)


Le tableau suivant résume l’information sur les options sur actions octroyées et en cours au 31 décembre 2019 : 


Nombre d’options
en circulation


Nombre  
d’options acquises


Prix d’exercice 
moyen pondéré ($)


Date 
d’expiration


2 591 584 2 591 584 0,319 Mars 2020


436 668 436 668 0,856 Avril 2020


250 000 250 000 1,040 Mai 2020


100 000 100 000 0,200 Juillet 2020


312 500 312 500 1,192 Août 2020


12 500 12 500 1,040 Septembre 2020


75 000 75 000 1,315 Octobre 2020


1 366 666 1 112 500 0,882 Novembre 2020


1 912 916 1 837 500 0,551 Décembre 2020


3 832 150 3 832 150 0,925 Avril 2021


400 000 400 000 1,100 Juillet 2021


575 000 575 000 1,384 Septembre 2021


575 000 575 000 1,270 Octobre 2021


100 000 100 000 1,440 Janvier 2022


75 000 62 500 1,320 Mars 2022


150 000 150 000 1,110 Mai 2022


100 000 66 668 1,430 Octobre 2022


75 000 37 500 1,340 Mars 2023


16 200 000 12 690 000 1,040 Mai 2023


75 000 37 500 1,030 Juin 2023


75 000 37 500 0,850 Juillet 2023


1 700 000 566 668 1,040 Août 2023


75 000 25 000 1,040 Septembre 2023


375 000 125 002 1,040 Octobre 2023


150 000 50 000 1,400 Novembre 2023


75 000 25 000 1,040 Décembre 2023


1 525 000 445 834 1,040 Janvier 2024


400 000 66 667 1,040 Février 2024


175 000 29 167 1,040 Mars 2024


750 000 125 000 1,040 Avril 2024


125 000 20 833 1,040 Juin 2024


75 000 — 1,040 Septembre 2024


75 000 — 1,040 Octobre 2024


75 000 — 1,040 Novembre 2024


34 864 984 26 771 241 0,953


NOTES AFFÉRENTES AUX ÉTATS FINANCIERS CONSOLIDÉS INTERMÉDIAIRES RÉSUMÉS (SUITE)
Périodes de six mois closes les 31 décembre 2019 et 2018
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14. CAPITAL SOCIAL, BONS DE SOUSCRIPTION ET CHARGES AU TITRE DES PAIEMENTS FONDÉS SUR DES ACTIONS (SUITE)


B) OPTIONS D’ACHAT D’ACTIONS (SUITE)


Charges au titre des paiements fondés sur des actions aux salariés, dirigeants, administrateurs, consultants et
représentants responsables des relations avec les investisseurs (« représentants R.I. ») (suite)


La juste valeur des options octroyées en vertu du régime aux salariés, dirigeants, administrateurs, consultants et
représentants R.I. a été établie à partir du modèle Black-Scholes en considérant les hypothèses moyennes pondérées
suivantes :


Période close le 
31 décembre


2019
Exercice clos le 


30 juin 2019


Durée de vie prévue des options 5 ans 5 ans
Volatilité prévue 81 % 67 %
Taux d’intérêt sans risque 1,55 % 1,90 %
Taux de dividende annuel attendu — —


Options de rémunération octroyées aux courtiers


La situation du régime d’options d’achat d’actions octroyées aux courtiers et aux intervenants en date du 31 décembre
2019 et du 30 juin 2019, ainsi que les changements survenus respectivement au cours des exercices clos à ces dates, se
détaillent comme suit :


Période close le 
31 décembre 2019


Exercice clos le
30 juin 2019


Nombre
d’options


Prix
d’exercice


moyen
pondéré


Nombre
d’options


Prix
d’exercice


moyen
pondéré


$ $
En cours au début de la période 735 488 (i) 1,15 735 488 1,15
Expirées (735 488) (ii) 1,15
Options en cours et exerçables à la fin de la période — — 735 488 i) 1,15


Entre le 1er juillet 2016 et le 30 juin 2017, un total de 3 600 006 unités octroyées aux courtiers ont été émises, donnant
collectivement droit aux détenteurs d’acquérir un nombre total d’au plus 3 600 006 unités de la Société, au prix de 1,15 $
par unité, chacune étant composée d’une action ordinaire de la Société et d’un demi-bon de souscription d’actions
ordinaires à un prix d’exercice de 1,50 $ par action ordinaire. Sous réserve des dispositions relatives à l’accélération prévues
dans la convention de bons de souscription de juillet, chaque bon de souscription d’actions ordinaires entier peut être
exercé jusqu’au 8 juillet 2019 afin d’acquérir une action ordinaire de la Société à un prix de 1,50 $ par action ordinaire.
Pour la période de six mois close le 31 décembre 2019, aucune option n’avait été attribuée ni exercée.


i) Au 30 juin 2019, en plus des unités octroyées aux courtiers émises et en circulation, un total de 447 580 bons de
souscription aux courtiers qui permettent à leur détenteur d’acheter 447 580 actions ordinaires étaient en
circulation au prix de 1,50 $ l’action et viennent à échéance le 8 juillet 2019. 


ii) Au 31 décembre 2019, toutes les options octroyées aux courtiers en circulation avaient expiré.


NOTES AFFÉRENTES AUX ÉTATS FINANCIERS CONSOLIDÉS INTERMÉDIAIRES RÉSUMÉS (SUITE)
Périodes de six mois closes les 31 décembre 2019 et 2018
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14. CAPITAL SOCIAL, BONS DE SOUSCRIPTION ET CHARGES AU TITRE DES PAIEMENTS FONDÉS SUR DES ACTIONS (SUITE)


C) BONS DE SOUSCRIPTION


La situation des bons de souscription en date du 31 décembre 2019 et du 30 juin 2019, ainsi que les changements survenus
respectivement au cours des périodes closes à ces dates, se détaillent comme suit : 


Période close le 
31 décembre 2019


Exercice clos le 
30 juin 2019


Nombre de
bons de


souscription


Prix d’exercice
moyen


pondéré


Nombre de
bons de


souscription


Prix d’exercice
moyen


pondéré


$ $


En cours au début de la période 29 274 823 1,50 29 274 823 1,50
Expirés (29 274 823) 1,50 i)


En cours à la fin de la période — — 29 274 823 1,50


i) Au 31 décembre 2019, tous les bons de souscription en cours avaient expiré.


NOTES AFFÉRENTES AUX ÉTATS FINANCIERS CONSOLIDÉS INTERMÉDIAIRES RÉSUMÉS (SUITE)
Périodes de six mois closes les 31 décembre 2019 et 2018


(en milliers, sauf indication contraire, non audité)
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15. RÉMUNÉRATION


Périodes de trois mois closes
les 31 décembre


Périodes de six mois closes les
31 décembre


Charges liées aux salaires et autres avantages 2019 2018 2019 2018


$ $ $ $


Principaux dirigeants 980 323 2 131 551


Autres salariés 1 241 591 2 772 1 063


Membres du conseil d’administration 114 82 248 137


2 335 996 5 151 1 751


Autres informations


Salaires et autres avantages incorporés au coût des
immobilisations corporelles 4 534 2 544 9 242 4 247


Charges au titre des paiements fondés sur des actions


Charges au titre des paiements fondés sur des actions
aux principaux dirigeants 264 793 627 1 923


Charges au titre des paiements fondés sur des actions
aux autres salariés 179 549 428 763


443 1 342 1 055 2 686


16. RÉSULTAT PAR ACTION


Les bons de souscription et les options d’achat d’actions ont été exclus du calcul du nombre moyen pondéré dilué d’actions
ordinaires puisque la Société a subi une perte nette et que leur effet aurait été anti-dilutif.







17. RENSEIGNEMENTS SUPPLÉMENTAIRES SUR LES FLUX DE TRÉSORERIE


Périodes de trois
mois closes les
31 décembre


Périodes de six
mois closes les
31 décembre


2019 2018 2019 2018


Éléments hors trésorerie $ $ $ $


Variation des créditeurs et charges à payer relative aux
immobilisations corporelles (8 415) 16 030 (8 475 ) 27 078


Variation des créditeurs et charges à payer relative aux intérêts sur les
obligations garanties — 4 476 — 4 476


Variation des créditeurs et charges à payer relative aux intérêts sur l’obligation
non garantie (10) 240 (20) 240


Variation des créditeurs liés au dépôt en fiducie (26 727) — (26 727) —


Variation des créditeurs et charges à payer relative aux coûts de financement — (555) — 109


(35 152 ) 20 191 (35 222 ) 31 903


Variation nette des éléments hors trésorerie du fonds de
roulement d’exploitation
Variation de la trésorerie soumise à des restrictions et des dépôts en fiducie — — 3 942 —


Variation des stocks 612 23 921 12


Variation des taxes de vente à recevoir (467) 111 5 489 (818 )


Variation des autres débiteurs (181 ) (341) 178 (247)


Variation des charges payées d’avance 724 229 1 432 (1 014)


Variation des créditeurs et charges à payer 44 101 (472) 37 328 (8 757)


44 789 (450 ) 49 290 (10 824 )


NOTES AFFÉRENTES AUX ÉTATS FINANCIERS CONSOLIDÉS INTERMÉDIAIRES RÉSUMÉS (SUITE)
Périodes de six mois closes les 31 décembre 2019 et 2018
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18. ÉVENTUALITÉS


Les activités d’exploitation de la Société sont régies par des lois et règlements gouvernementaux concernant la protection de
l’environnement. Les conséquences environnementales sont difficilement identifiables et leurs impacts et leurs durées sont
difficiles à établir. Présentement, au meilleur de la connaissance de ses dirigeants, la Société respecte les lois et les règlements
en vigueur. Les coûts de remise en état ont été comptabilisés dans les états financiers consolidés seulement au moment où il est
possible d’établir qu’une obligation actuelle existe, entraînant des conséquences environnementales qui proviennent des activités
d’exploration effectuées sur les terres, et qu’elle peut être estimée de manière fiable. Ces obligations ont été incorporées au coût
des actifs connexes à ce moment (note 12).


En se fondant sur certaines modalités de la convention de relation signée en juillet 2019 (dans sa version modifiée) et à la suite
de l'expiration de la période d'exclusivité, qui s'est terminée le 31 décembre 2019, Pallinghurst pourrait éventuellement réclamer
qu'un montant de 12 millions de dollars au titre des frais de résiliation (moins certains coûts déjà remboursés à Pallinghurst) lui
soit payable dans certaines circonstances. Le montant n'a pas fait l'objet d'une provision au 31 décembre 2019 parce que la
Société estime que les conditions ne sont pas remplies.







19. ENGAGEMENTS


A) En septembre 2009, la Société a acquis une participation de 100 % dans 18 claims miniers inclus dans la propriété Whabouchi.
Le vendeur conserve une redevance de 3 % du revenu net de fonderie (« NSR ») sur 18 claims. La Société est aussi tenue de
payer une autre redevance de 3 % du NSR sur 4 des 7 claims acquis par désignation sur carte. Pour un montant de 1 000 $,
une redevance de 1 % du NSR peut être achetée lorsque la Société aura annoncé officiellement qu’elle commence la
production commerciale. La mine de Whabouchi est située sur ces claims. 


B) La Société s'est aussi engagée à payer une redevance de 2 % du NSR sur 10 claims, y compris la propriété Whabouchi. La
mine de lithium Whabouchi n'est pas située sur le territoire de ces claims.   


NOTES AFFÉRENTES AUX ÉTATS FINANCIERS CONSOLIDÉS INTERMÉDIAIRES RÉSUMÉS (SUITE)
Périodes de six mois closes les 31 décembre 2019 et 2018
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20. INSTRUMENTS FINANCIERS ET GESTION DES RISQUES FINANCIERS


JUSTE VALEUR DES INSTRUMENTS FINANCIERS 


La valeur comptable des actifs et passifs financiers courants, qui comprennent la trésorerie et les équivalents de trésorerie, les
subventions et autres débiteurs et les créditeurs et charges à payer, s’approche de leur juste valeur en raison de leur nature à
court terme. 


La valeur comptable de la trésorerie soumise à des restrictions et des dépôts en fiducie s’approche de leur juste valeur en raison
de leur nature. Le tableau qui suit présente la valeur comptable et la juste valeur des actifs et des passifs financiers, ainsi que
leur niveau dans la hiérarchie des justes valeurs : 


Valeur Juste Niveau Niveau Niveau


comptable valeur 1 2 3


$ $ $ $ $


Entente sur l'entente relative à la production 121 433 121 433 — — 121 433


Instrument financier dérivé — — — — —


Obligation non garantie 16 791 16 791 — — 16 791


Contrat de location-financement 9 498 9 498 — — 9 498


Techniques d'évaluation


Instrument financier dérivé


Après la publication du rapport technique de 2019, diverses hypothèses, comme la combinaison des produits, le prix de l'hydroxyde
de lithium et les calendriers de construction et de révision, ont été incorporées dans le modèle d’évaluation de l'instrument
financier dérivé de la Société lié à l'entente sur l'entente relative à la production, et l'évaluation de la juste valeur de l'instrument
financier dérivé a été établie à néant au 31 décembre 2019 (397 $ au 30 juin 2019). L’évaluation est fondée sur les flux de trésorerie
actualisés selon le taux d’intérêt du marché pour déterminer la valeur actualisée de l’option. Les principales données d’entrée
utilisées pour l’évaluation comprennent les prix futurs attendus de l'hydroxyde de lithium et du carbonate de lithium, le calendrier
de livraison prévu, la combinaison de produits attendue et l’écart de crédit. Par conséquent, l’évaluation de l'instrument financier
dérivé est classée au niveau 3 de la hiérarchie de la juste valeur. 


Passifs financiers évalués au coût amorti (entente sur l'entente relative à la production, obligation non garantie et contrat de
location-financement)


La juste valeur, qui est déterminée aux fins des informations à fournir, est fondée sur la valeur actualisée des flux de trésorerie
futurs du principal et des intérêts, actualisés au taux d’intérêt du marché à la date de clôture. 







20. INSTRUMENTS FINANCIERS ET GESTION DES RISQUES FINANCIERS (SUITE)


EXPOSITION ET GESTION DES RISQUES 


La Société est exposée à un certain nombre de risques à divers degrés. Le type de risque et la façon dont l’exposition est gérée
sont décrits ci-dessous :  


i) RISQUE DE MARCHÉ


Le risque de marché correspond au risque que des variations de prix de marché, comme les cours des monnaies étrangères,
les taux d’intérêt et les prix des instruments de capitaux propres, influent sur les produits de la Société ou sur la valeur des
instruments financiers qu’elle détient. L’objectif de la gestion du risque de marché consiste à gérer et à maintenir les
expositions au risque de marché à l’intérieur des paramètres acceptables tout en optimisant les rendements.  


Risque de taux d’intérêt


Le risque de taux d’intérêt de la Société se rapporte aux équivalents de trésorerie, à la trésorerie soumise à des restrictions
et aux dépôts en fiducie, ainsi qu’à la dette à long terme et à l'entente sur l'entente relative à la production. La trésorerie,
la trésorerie soumise à des restrictions et les dépôts en fiducie, assortis de taux variables, exposent la Société au risque de
fluctuation des flux de trésorerie découlant des variations de taux d’intérêt, tandis que la dette à long terme et l'entente sur
l'entente relative à la production, assorties de taux fixes, exposent la Société au risque de fluctuation de la juste valeur en
raison des variations de taux d’intérêt. Les équivalents de trésorerie et la trésorerie soumise à des restrictions portent intérêt
à un taux variable pouvant se situer, au cours de la période, entre 1,83 % et 2,23 % par année, selon les fluctuations du taux
de financement à un jour de la Banque du Canada. 


Ainsi, une augmentation ou une diminution de 1 % du taux d’intérêt à la date de clôture aurait eu pour effet, en supposant
que toutes les autres variables soient demeurées constantes, de diminuer ou d’augmenter de 587 $ au 31 décembre 2019
(775 $  au 30 juin 2019) la juste valeur des instruments financiers émis à des taux fixes et des capitaux propres.  


En relation avec les instruments financiers émis à des taux variables, il existe une exposition limitée à la variabilité des flux
de trésorerie puisqu’ils sont rachetables en tout temps.  
Risque de change


La Société effectue certaines transactions en monnaies étrangères, principalement en dollars américains.  Conséquemment,
la Société est exposée, dans une certaine mesure, au risque de fluctuation du change. Par exemple, une  augmentation ou
une diminution de 5 % du dollar américain à la date de clôture aurait eu pour effet, en supposant que toutes les autres
variables soient demeurées constantes, en particulier les taux d’intérêt, de faire monter ou baisser de 5 732 $ la valeur des
instruments financiers libellés en dollars américains et des capitaux propres au 31 décembre 2019 (3 783 $ au 30 juin 2019).


31 décembre 2019 30 juin 2019


En dollars US En dollars CA En dollars US En dollars CA


Trésorerie et équivalents de trésorerie 459 596 9 698 12 692


Dépôt en fiducie, y compris les intérêts 10 600 13 767 357 553 467 929


Créditeurs et charges à payer 51 805 67 285 74 97


Obligations garanties — — 350 000 458 045


Entente sur l'entente relative à la production 75 000 97 410 75 000 98 153


NOTES AFFÉRENTES AUX ÉTATS FINANCIERS CONSOLIDÉS INTERMÉDIAIRES RÉSUMÉS (SUITE)
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20. INSTRUMENTS FINANCIERS ET GESTION DES RISQUES FINANCIERS (SUITE)


EXPOSITION ET GESTION DES RISQUES (SUITE)


ii) RISQUE DE CRÉDIT


Le risque de crédit correspond au risque que la Société subisse une perte financière si une autre partie à un instrument
financier n’est pas en mesure de respecter ses obligations contractuelles. Ce risque découle principalement de la trésorerie
et des équivalents de trésorerie, des subventions et autres débiteurs, ainsi que de la trésorerie soumise à des restrictions et
des dépôts en fiducie. La valeur comptable des actifs financiers représente le risque maximum auquel la Société est exposée
au risque de crédit à la date des états financiers consolidés. Le risque de crédit sur la trésorerie et les équivalents de trésorerie
et sur la trésorerie soumise à des restrictions et les dépôts en fiducie est limité puisque les contreparties sont des institutions
financières ayant des cotes de crédit élevées attribuées par des agences de notation internationales. Le risque de crédit
relatif aux subventions est également limité étant donné que les contreparties sont financées par les gouvernements fédéral
et provinciaux.  


iii) RISQUE DE LIQUIDITÉ ET RESTRICTIONS VISANT LA TRÉSORERIE


Le risque de liquidité représente le risque que la Société éprouve des difficultés à honorer ses engagements lorsqu’ils viennent
à échéance. 


La Société gère ce risque par la gestion de la structure de son capital. En outre, elle gère le risque de liquidité en surveillant
constamment ses flux de trésorerie réels et projetés. 


Au 31 décembre 2019, ce ne sont pas tous les passifs financiers de la Société qui avaient des échéances contractuelles de
moins de un an, et la Société n'avait pas suffisamment de fonds disponibles pour régler ses passifs financiers courants. À la
même date, la Société avait un solde de trésorerie et d’équivalents de trésorerie non soumis à des restrictions de 38 876 $
(128 133 $ au 30 juin 2019), un solde de 2 921 $ au titre des taxes de vente à recevoir (8 410 $ au 30 juin 2019) et un solde
de 2 245 $ au titre des subventions et autres débiteurs (2 423 $ au 30 juin 2019) pour régler en partie les passifs financiers
et les passifs financiers futurs découlant de ses engagements. 


Le tableau qui suit présente les échéances contractuelles des passifs financiers de la Société, y compris les intérêts à payer,
au 31 décembre 2019, en supposant que le premier versement aux termes de l'entente sur l'entente relative à la production
ne serait pas remboursé dans les douze mois :


Valeur
comptable


Flux de
trésorerie


contractuels
De 0 à


12 mois
De 12 à
24 mois


De 24 à
36 mois


Plus de
36 mois


$ $ $ $ $ $


Fournisseurs et autres créditeurs 101 647 101 647 101 647 — — —


Entente sur l'entente relative à la production 121 433 1 073 201 — — — 1 073 201


Obligation non garantie 16 791 18 852 5 268 4 031 3 869 5 684


Contrat de location-financement 9 498 10 330 2 436 2 365 2 342 3 188


249 369 1 204 030 109 351 6 396 6 211 1 082 073


NOTES AFFÉRENTES AUX ÉTATS FINANCIERS CONSOLIDÉS INTERMÉDIAIRES RÉSUMÉS (SUITE)
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20. INSTRUMENTS FINANCIERS ET GESTION DES RISQUES FINANCIERS (SUITE)


EXPOSITION ET GESTION DES RISQUES (SUITE)


iv) RISQUE MARCHANDISES


La Société est assujettie au risque marchandises découlant des fluctuations du prix de marché des sels de lithium et de
concentré de spodumène. Le risque marchandises dépend de nombreux facteurs hors du contrôle de la Société, y compris
le rythme de consommation à l’échelle régionale ou internationale, l’offre et la demande de métaux, les activités de
spéculation, la disponibilité et le coût des composés de lithium de remplacement, l’inflation ainsi que la conjoncture politique
et économique. La Société n’a couvert le prix d’aucune marchandise à ce jour. 


La juste valeur de l'instrument financier dérivé lié à l'entente sur l'entente relative à la production, qui est comptabilisée à
la juste valeur par le biais du résultat net, subit l’influence des fluctuations du prix des marchandises. 


Une augmentation de 10 % du prix de l'hydroxyde de lithium à la date de clôture aurait eu pour effet, en supposant que
toutes les autres variables soient demeurées constantes, en particulier les taux d’intérêt, de réduire de 109 055 $ le total
des flux de trésorerie versés au titre de l'entente sur l'entente relative à la production, en supposant que le premier versement
aux termes de l'entente sur l'entente relative à la production ne serait pas remboursé dans les douze mois. 


Une diminution de 10 % des prix de l'hydroxyde de lithium à la date de clôture aurait eu pour effet, en supposant que toutes
les autres variables soient demeurées constantes, en particulier les taux d’intérêt, d'accroître de 109 055 $ le total des flux
de trésorerie versés au titre de l'entente sur l'entente relative à la production, en supposant que le premier versement aux
termes de l'entente sur l'entente relative à la production ne serait pas remboursé dans les douze mois.


NOTES AFFÉRENTES AUX ÉTATS FINANCIERS CONSOLIDÉS INTERMÉDIAIRES RÉSUMÉS (SUITE)
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21. ÉVÉNEMENTS POSTÉRIEURS À LA DATE DE CLÔTURE 


Le 29 janvier 2020, la Société a annoncé qu'elle était parvenue à une entente de principe avec le fiduciaire afin de régler le litige.
Le règlement prévoit que la Société est libérée de ses obligations vis-à-vis des porteurs d'obligations et obtient la radiation des
sûretés garantissant les obligations en échange du paiement d'un montant forfaitaire de 30 000 $ US (38 964 $). Le règlement,
qui a été approuvé le 12 février 2020 par les porteurs d'obligations détenant plus des deux tiers du montant en capital des
obligations et par la Cour, représente un jalon important dans les efforts de restructuration de la Société en vertu de la LACC.
L'approbation de la demande de règlement a eu lieu lors d'une audience de la Cour qui s'est tenue les 13 et 14 février 2020. Le
paiement aux porteurs d'obligations par l'agent d'entiercement est prévu avoir lieu vers le 11 mars 2020, une fois que le contrôleur
nommé par la Cour aura déposé son certificat. La sûreté de premier rang détenue par les porteurs d'obligations aux termes des
modalités des obligations sera aussi radiée.


Le 29 janvier 2020 , la Société a obtenu une ordonnance de la Cour qui approuve la procédure de réclamation qu'elle a proposée
afin de procéder dès que possible à l’examen et à la détermination du nombre et du montant des réclamations contre la Société
et ses filiales, ainsi que leurs administrateurs et dirigeants. Conformément à l’ordonnance de procédure de réclamation de la
Cour, les personnes ayant des réclamations contre la Société, ses filiales ainsi que leurs administrateurs et dirigeants doivent
déposer leurs preuves de réclamation au plus tard le 31 mars 2020, faute de quoi ces personnes ne pourront faire valoir leurs
droits.







21. ÉVÉNEMENTS POSTÉRIEURS À LA DATE DE CLÔTURE (SUITE)


Le 29 janvier 2020, la Société a obtenu une ordonnance de la Cour qui approuve le Processus de vente ou de sollicitation
d’investisseurs (le sale & investor solicitation process, ou « SISP ») proposé par la Société qui sera mené en consultation avec le
contrôleur et les conseillers financiers de la Société, soit Financière Banque Nationale inc. et Clarksons Platou Securities AS. Ces
conseillers financiers possèdent une connaissance significative des affaires de la Société ainsi qu'une expertise pertinente en ce
qui concerne les procédures du SISP. Le SISP vise à générer de l’intérêt pour une recapitalisation de la Société, ou pour son
entreprise ou ses actifs, afin de maximiser le rendement des actifs de la Société et de jeter potentiellement les bases d’un plan
de compromis ou d’arrangement pour toutes les parties prenantes de Nemaska Lithium. Les procédures du SISP devraient débuter
vers le 28 février 2020 avec la transmission d’une lettre d’intéressement (teaser letter) aux parties potentiellement intéressées.
La date limite de soumission des lettres d’intention non contraignantes est le 17 avril 2020, avec comme cible une date de clôture
de transaction à la mi-août 2020.


Le 6 févrer 2020, à la suite d'une décision de la TSX dans un communiqué daté du 8 janvier 2020, le titre de la Société a été radié
et ne peut plus se négocier à la TSX sous le symbole NMX.


Le 13 février 2020, le Groupe NMX a reçu l'autorisation de la Cour d'accorder une hypothèque en faveur des parties cries dans
le cadre de l'entente Chinuchi d'une valeur totale avoisinant 16 millions de dollars, montant majoré des intérêts, calculés
annuellement à partir de la date de l'hypothèque, à un taux de vint-cinq pour cent (25 %) par année, afin de garantir le solde de
l'obligation. (Se reporter à la note 10 C.)
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NEMASKA LITHIUM INC. 
 


RAPPORT DE LA DIRECTION 
 


Responsabilité de la direction sur la divulgation de l’information financière 


Les états financiers consolidés audités ci-joints ont été préparés par la direction et sont en conformité avec les 


Normes internationales d’information financière (« IFRS ») publiées par l'International Accounting Standards 


Board. La direction est responsable de la préparation, de l'intégrité et de l'objectivité des états financiers 


consolidés audités et autres informations financières présentées dans ce rapport annuel. Les autres 


informations figurant dans ces états financiers consolidés audités sont fondées sur des estimations et des 


jugements. La direction a établi ces montants de manière raisonnable afin de s'assurer que les états financiers 


consolidés audités soient présentés fidèlement, à tous égards importants. 


Le conseil d'administration est chargé de s'assurer que la direction assume ses responsabilités à l'égard de 


l'information financière et il est l'ultime responsable de l'examen et de l'approbation des états financiers 


consolidés. Le conseil d’administration s'acquitte de cette responsabilité principalement par l'entremise de son 


comité d’audit. Le comité d’audit est nommé par le conseil d'administration et est principalement composé 


d'administrateurs indépendants. Le comité d’audit se réunit périodiquement avec la direction et les auditeurs 


indépendants afin de passer en revue les différents aspects de la comptabilité, de l'audit et du contrôle interne. 


Ces états financiers consolidés audités ont été examinés et approuvés par le conseil d'administration sur la 


recommandation du comité d’audit. 


Contrôle interne et divulgation de l’information financière 


La direction est responsable de l'établissement et du maintien d'un contrôle interne relatif à la divulgation de 


l’information financière. Le contrôle interne de la Société à l'égard de l'information financière est un processus 


conçu pour fournir une assurance raisonnable quant à la fiabilité de l'information financière ainsi que de la 


préparation des états financiers consolidés à des fins externes conformément aux normes IFRS. 


Le contrôle interne de la Société à l'égard de l'information financière s'entend des politiques et procédures qui 


i) concernent la tenue de dossiers suffisamment détaillés pour donner une image fidèle des opérations et des 


cessions d'actifs; ii) sont conçues de manière à fournir une assurance raisonnable que les opérations sont 


comptabilisées et enregistrées afin de permettre la préparation d'états financiers conformément aux IFRS, et 


que les encaissements et les décaissements de l’émetteur ne sont faits qu’avec l’autorisation de la direction et 


des administrateurs de l’émetteur; et iii) sont conçues de manière à fournir une assurance raisonnable 


concernant la prévention ou la détection rapide d'acquisition non autorisée et de l'utilisation ou la cession 


d'actifs de la Société qui pourraient avoir une incidence importante sur les états financiers consolidés. La 


direction de la Société renvoie le lecteur à l’annexe 52-109A1 – PAPE/PCI d’attestation des documents annuels, 


déposée auprès de SEDAR avec les présents états financiers consolidés audités. 


 
/s/ Guy Bourassa  /s/ Steve Nadeau  
Guy Bourassa, Président et chef de la direction Steve Nadeau, Chef de la direction financière 
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KPMG s.r.l./S.E.N.C.R.L. Téléphone  (514) 840-2100 


Tour KPMG, Bureau 1500 Télécopieur  (514) 840-2187 


600, boul. de Maisonneuve Ouest Internet www.kpmg.ca 


Montréal (Québec)  H3A 0A3 


Canada 


 


RAPPORT DES AUDITEURS INDÉPENDANTS 


Aux actionnaires de Nemaska Lithium inc. 


Nous avons effectué l’audit des états financiers consolidés ci-joints de Nemaska Lithium inc., qui 


comprennent les états consolidés de la situation financière au 30 juin 2018 et au 30 juin 2017, les états 


consolidés de la perte nette et du résultat global, les états consolidés des variations des capitaux 


propres et les états consolidés des flux de trésorerie pour les exercices clos à ces dates, ainsi que les 


notes, qui comprennent un résumé des principales méthodes comptables et d’autres informations 


explicatives. 


Responsabilité de la direction pour les états financiers consolidés 


La direction est responsable de la préparation et de la présentation fidèle de ces états financiers 


consolidés conformément aux Normes internationales d’information financière, ainsi que du contrôle 


interne qu’elle considère comme nécessaire pour permettre la préparation d’états financiers 


consolidés exempts d’anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs. 


Responsabilité des auditeurs 


Notre responsabilité consiste à exprimer une opinion sur les états financiers consolidés sur la base de 


nos audits. Nous avons effectué nos audits selon les normes d'audit généralement reconnues du 


Canada. Ces normes requièrent que nous nous conformions aux règles de déontologie et que nous 


planifiions et réalisions l'audit de façon à obtenir l'assurance raisonnable que les états financiers 


consolidés ne comportent pas d'anomalies significatives. 


Un audit implique la mise en œuvre de procédures en vue de recueillir des éléments probants 


concernant les montants et les informations fournis dans les états financiers consolidés. Le choix des 


procédures relève de notre jugement, et notamment de notre évaluation des risques que les états 


financiers consolidés comportent des anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou 


d'erreurs. Dans l'évaluation de ces risques, nous prenons en considération le contrôle interne de l'entité 


portant sur la préparation et la présentation fidèle des états financiers consolidés afin de concevoir des 


procédures d'audit appropriées aux circonstances, et non dans le but d'exprimer une opinion sur 


l'efficacité du contrôle interne de l'entité. Un audit comporte également l'appréciation du caractère 


approprié des méthodes comptables retenues et du caractère raisonnable des estimations comptables 


faites par la direction, de même que l'appréciation de la présentation d'ensemble des états financiers 


consolidés. 


Nous estimons que les éléments probants que nous avons obtenus dans le cadre de nos audits sont 


suffisants et appropriés pour fonder notre opinion d'audit. 


 
KPMG s.r.l./S.E.N.C.R.L. est une société canadienne à responsabilité limitée et un cabinet  
membre du réseau KPMG de cabinets indépendants affiliés à KPMG International Cooperative 
(« KPMG International »), entité suisse. 
KPMG Canada fournit des services à KPMG s.r.l./S.E.N.C.R.L. 







 


 


                  ÉTATS FINANCIERS CONSOLIDÉS 
 


3 


 
 


Page 2 


 


Opinion 


À notre avis, les états financiers consolidés donnent, dans tous leurs aspects significatifs, une image 


fidèle de la situation financière consolidée de Nemaska Lithium inc. au 30 juin 2018 et 30 juin 2017, 


ainsi que de sa performance financière consolidée et de ses flux de trésorerie consolidés pour les 


exercices clos à ces dates, conformément aux Normes internationales d’information financière. 


 


 


Le 27 septembre 2018 


Montréal, Canada 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


*CPA auditeur, CA, permis de comptabilité publique no A115894  
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ÉTATS CONSOLIDÉS DE LA SITUATION FINANCIÈRE  


(AUDITÉS) 
30 JUIN 2018 ET 30 JUIN 2017 


 


   30 juin 30 juin 


  Note 2018 2017 


ACTIFS  $ $ 


ACTIFS COURANTS    
 Trésorerie et équivalents de trésorerie 21 iii) 371 193 499 66 567 210 
 Stocks   866 957 1 139 675 
 Taxes de vente à recevoir  2 983 800 5 054 044 
 Subventions et autres débiteurs 18 8 053 608 7 663 838 


 
Droits miniers et crédits d’impôt relatifs aux ressources à 


recevoir  379 694 379 694 
 Frais payés d’avance  341 329 314 098 


   383 818 887 81 118 559 


ACTIFS NON COURANTS    
 Liquidités soumises à des restrictions 10 A) 40 000 000 – 


 
Frais de financement différés, intérêts payés d’avance et 


dépôts à des fournisseurs 10 26 957 808 1 357 594 
 Placements 4 10 358 600 5 468 062 
 Dépôts en fiducie 14 4 603 238 - 
 Immobilisations corporelles 5 171 762 859 103 221 778 
 Immobilisations incorporelles 6 10 853 470 8 989 043 
 Propriétés minières 7 – 439 981 
 Actifs de prospection et d’évaluation 8 – 1 447 689 


   264 535 975 120 924 147 


TOTAL DES ACTIFS  648 354 862 202 042 706 


     


PASSIFS ET CAPITAUX PROPRES    


PASSIFS COURANTS    
 Créditeurs et charges à payer  18 027 884 19 287 354 
 Solde du prix d’achat à payer 19 1 700 000 1 700 000 


   19 727 884 20 987 354 


PASSIFS NON COURANTS    
 Impôt sur le résultat et impôt minier différés 13 2 248 599 2 248 599 
 Obligations liées à la mise hors service d’immobilisations  14 1 052 767 - 
 Produits différés 20 25 357 987 24 357 987 


   28 659 353 26 606 586 


TOTAL DES PASSIFS  48 387 237 47 593 940 


CAPITAUX PROPRES    
 Capital social et bons de souscription 9 662 299 801 192 209 897 
 Surplus d’apport  16 377 267 10 604 985 
 Déficit  (78 709 443) (48 366 116) 


TOTAL DES CAPITAUX PROPRES  599 967 625 154 448 766 


TOTAL DES PASSIFS ET DES CAPITAUX PROPRES  648 354 862 202 042 706 


Entité présentant l’information financière et nature des opérations (note 1), Éventualités (note 11),  


Engagements (note 12); Événements postérieurs à la date de clôture (note 23). 


Les notes aux pages 8 à 48 font partie intégrante des présents états financiers consolidés. 


Au nom du conseil, 


‘Guy Bourassa’, Administrateur ‘Michel Baril’, Administrateur 
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ÉTATS CONSOLIDÉS DE LA PERTE NETTE ET DU RÉSULTAT GLOBAL  
(AUDITÉS) 


EXERCICES CLOS LES 30 JUIN 2018 ET 2017 
 


  NOTE 2018 2017 


   $ $ 
CHARGES    
 Salaires et charges sociales 17 5 404 152 4 235 135 
 Paiements fondés sur des actions  6 231 943 2 243 516 
 Loyer, frais de bureau et autres charges  443 845 335 290 


 
Amortissements des immobilisations corporelles et 


incorporelles   299 677 92 525 


 
Inscription, droits d’inscription et informations 


aux actionnaires  432 593 447 423 
 Promotion et publicité  73 198 170 099 
 Représentation, missions et expositions  1 060 628 928 457 
 Honoraires de consultants  1 028 016 456 906 
 Honoraires professionnels  1 276 665 634 904 


 Perte d’exploitation   16 250 717 9 544 255 
     
(PRODUITS FINANCIERS NETS) CHARGES FINANCIÈRES NETTES    
 Produits financiers  (979 875) (359 830) 
 Charges financières  30 633 18 035 
 Perte de change  21 179 307 981 


   (928 063) (33 814) 
     


Perte après les produits financiers nets  15 322 654 9 510 441 
     
 AUTRES ÉLÉMENTS (PRODUITS) :    
 Profit sur la sortie d’actifs miniers 7,8 (7 810 215) – 
 Dépréciation des placements comptabilisés à la juste valeur 4 4 559 761 – 


   (3 250 454) – 
     
Perte avant impôt  12 072 200 9 510 441 
     
Impôt exigible et recouvrement d’impôt minier 13 – (91 750) 
Impôt différé et recouvrement d’impôt minier 13 – 625 109 


     
     
Perte nette et résultat global de l’exercice  12 072 200 10 043 800 


     
Perte par action de base et diluée  0,028 0,032 


     
Nombre moyen pondéré de base et dilué d’actions en circulation  428 150 592 315 831 084 


 


Les notes aux pages 8 à 48 font partie intégrante des présents états financiers consolidés. 
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ÉTATS CONSOLIDÉS DES VARIATIONS DES CAPITAUX PROPRES 
(AUDITÉS) 


 


EXERCICES CLOS LES 30 JUIN 2018 ET 2017 
 


 


Capital social 
et bons de 


souscription 
Surplus 


d’apport Déficit Total 


 $ $ $ $ 
SOLDE AU 30 JUIN 2017 192 209 897 10 604 985 (48 366 116) 154 448 766 
FINANCEMENT PAR ACTIONS     


Émission d’actions 453 776 492 – – 453 776 492 
Exercice d’options 1 277 886 (459 661) – 818 225 
Exercice de bons de souscription et d’unités 


octroyées aux courtiers 15 035 526 – – 15 035 526 
Frais d’émission d’actions – – (18 271 127) (18 271 127) 


     
OPTIONS ET BONS DE SOUSCRIPTION     


Octroyés aux employés, dirigeants, 
administrateurs, consultants ou représentants 
R.I. – 6 231 943 – 6 231 943 


 662 299 801 16 377 267 (66 637 243) 612 039 825 


     
PERTE ET RÉSULTAT GLOBAL DE L’EXERCICE – – (12 072 200) (12 072 200) 
     


Solde au 30 juin 2018 662 299 801 16 377 267 (78 709 443) 599 967 625 
 
 


 


Capital social 
et bons de 


souscription 
Surplus 


d’apport Déficit Total 


 $ $ $ $ 
SOLDE AU 30 JUIN 2016 68 944 971 6 794 690 (28 032 967) 47 706 694 
FINANCEMENT PAR ACTIONS     


Émission d’actions 119 001 115 – – 119 001 115 
Exercice d’options 760 106 (257 106) – 503 000 
Exercice de bons de souscription 3 503 705 – – 3 503 705 
Frais d’émission d’actions, déduction faite de 


l’impôt de 533 359 $ – – (8 465 464) (8 465 464) 
     
OPTIONS ET BONS DE SOUSCRIPTION     


Octroyés aux employés, dirigeants, 
administrateurs, consultants ou représentants 
R.I. – 2 243 516 – 2 243 516 


Octroyés aux courtiers, frais d’émission d’actions – 1 823 885 (1 823 885) - 


 192 209 897 10 604 985 (38 322 316) 164 492 566 


     
PERTE ET RÉSULTAT GLOBAL DE L’EXERCICE  – – (10 043 800) (10 043 800) 
     


SOLDE AU 30 JUIN 2017 192 209 897 10 604 985 (48 366 116) 154 448 766 


 


Les notes aux pages 8 à 48 font partie intégrante des présents états financiers consolidés. 
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ÉTATS CONSOLIDÉS DES FLUX DE TRÉSORERIE 
(AUDITÉS) 


 


EXERCICES CLOS LES 30 JUIN 2018 ET 2017 
 


  2018 2017 


  $ $ 
    


FLUX DE TRÉSORERIE LIÉS AUX ACTIVITÉS D’EXPLOITATION   
 Perte nette de l’exercice (12 072 200) (10 043 800) 
 Ajustements pour :   
 Paiements fondés sur des actions 6 231 943 2 243 516 
 Amortissements des immobilisations corporelles et incorporelles  299 677 92 525 
 Profit sur la sortie d’actifs miniers (7 810 215) – 
 Dépréciation des placements comptabilisés à la juste valeur 4 559 761  
 Recouvrement d’impôt exigible – (91 750) 
 Impôt différé et impôt minier  – 625 109 
 (Profit) ou perte de change (20 169) 307 981 
    
Variation des éléments hors trésorerie du fonds de roulement 2 445 454 (1 596 181) 


  (6 365 749) (8 462 600) 
    


FLUX DE TRÉSORERIE LIÉS AUX ACTIVITÉS DE FINANCEMENT   
 Produit de l’émission d’actions 469 630 243 123 007 820 
 Produit des subventions  5 514 863 – 
 Frais d’émission d’actions (18 321 983) (8 604 950) 
 Frais de financement différés (17 569 254)  
 Produit tiré des produits différés 1 000 000 18 357 987 
 Paiement du solde du prix d’achat à payer – (300 000) 


  440 253 869 132 460 857 
    


FLUX DE TRÉSORERIE LIÉS AUX ACTIVITÉS D’INVESTISSEMENT   
 Produit sur la vente d’une propriété minière  250 000 – 
 Dépôt aux fournisseurs  (84 040) (1 215 005) 
 Entrées de liquidités soumises à des restrictions (40 000 000) – 
 Entrées d’immobilisations corporelles (74 463 896) (74 233 325) 
 Entrées d’immobilisations incorporelles (1 944 812) (1 546 162) 


 
Entrées d’intérêts payés d’avance à incorporer aux immobilisations 


corporelles  (8 413 730)  


 
Entrées dans un dépôt au titre des obligations liées à la mise hors 


service d’immobilisations  (4 603 238) – 
 Entrées de propriétés minières  (2 115) – 


  (129 261 831) (76 994 492) 
    


Augmentation nette de la trésorerie et des équivalents de trésorerie 304 626 289 47 003 765 
    
Trésorerie et équivalents de trésorerie au début de l’exercice 66 567 210 19 563 445 
    


Trésorerie et équivalents de trésorerie à la fin de l’exercice 371 193 499 66 567 210 


 


Renseignements supplémentaires sur les flux de trésorerie (voir la note 16) 
 
Les notes aux pages 8 à 48 font partie intégrante des présents états financiers consolidés. 







NOTES AFFÉRENTES AUX ÉTATS FINANCIERS CONSOLIDÉS (SUITE) 
(AUDITÉS) 


EXERCICES CLOS LES 30 JUIN 2018 ET 2017 
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1. ENTITÉ PRÉSENTANT L’INFORMATION FINANCIÈRE ET NATURE DES OPÉRATIONS  


Nemaska Lithium inc. (la « Société ») est une société domiciliée au Canada et constituée en vertu de la Loi canadienne 


sur les sociétés par actions. Son titre a été négocié à la Bourse de croissance TSX jusqu’au 7 juillet 2016 et est 


maintenant négocié à la Bourse de Toronto sous le symbole NMX depuis le 8 juillet 2016 et à la Bourse américaine des 


titres négociés de gré à gré QX (« OTCQX ») sous le symbole NMKEF. La Société a constitué en société trois filiales en 


propriété exclusive, soit Nemaska Lithium Shawinigan Transformation inc., Nemaska Lithium Whabouchi Mine inc. et 


Nemaska Lithium P1P inc. Toutes les filiales sont domiciliées au Canada et constituées en vertu de la Loi canadienne 


sur les sociétés par actions. 


L’adresse du siège social de la Société est le 450, rue de la Gare-du-Palais, 1er étage, Québec (Québec), Canada G1K 


3X2 et son site web est www.nemaskalithium.com. 


La propriété minière Whabouchi contient des réserves de minerai économiquement recouvrables, conformément à 


un rapport technique d’étude de faisabilité NI-43-101 au titre de la mine de lithium de Whabouchi et de l’usine 


électrochimique de Shawinigan daté du 7 novembre 2017, déposé sur SEDAR le 21 février 2018 (« l’étude de faisabilité 


de 2018 ») et préparé par Met-Chem (division de DRA Americas inc.). La Société en est actuellement aux étapes de la 


mise en valeur et de la construction de sa propriété minière de Whabouchi et de son usine électrochimique de 


Shawinigan (le « projet commercial »). À la date du présent rapport, la direction est d’avis qu’elle a rassemblé le 


financement requis pour achever la construction du projet commercial. Toutefois, une certaine partie du financement, 


notamment le placement d’obligations de 350 millions de dollars américains et l’entente sur la facilité relative à la 


production de 150 millions de dollars américains, ne sera disponible qu’au moment où certaines conditions seront 


remplies (voir la note 10). Si la Société ne peut effectuer de prélèvement sur ces facilités, ou dans le cas où ces facilités 


s’avèrent insuffisantes pour achever la construction et la mise en œuvre de la mine, la Société devra lever de nouveaux 


fonds. Rien ne garantit que la Société puisse lever du financement supplémentaire.  


Les états financiers consolidés audités ont été préparés selon l’hypothèse de la continuité de l’exploitation, laquelle 


suppose que la Société sera en mesure de réaliser ses actifs et de s’acquitter de ses obligations dans le cours normal 


de ses activités, lorsqu’elles deviendront exigibles dans un avenir prévisible. 


2. PRINCIPES DE PRÉSENTATION 


A) DÉCLARATION DE CONFORMITÉ 


Les présents états financiers consolidés ont été établis conformément aux IFRS.  


Les méthodes comptables appliquées dans les présents états financiers consolidés sont fondées sur les IFRS 


publiées et en vigueur à la clôture de l’exercice. Le 27 septembre 2018, le conseil d’administration a approuvé le 


dépôt sur SEDAR de ces états financiers consolidés.  


B) BASE D’ÉVALUATION 


Les états financiers consolidés ont été établis au coût historique, à l’exception des placements qui ont été 


comptabilisés à la juste valeur. 


Les états financiers consolidés ont été préparés selon l’hypothèse de la continuité d’exploitation, ce qui signifie 


que la Société serait en mesure de réaliser ses actifs et de s’acquitter de ses dettes dans le cours normal de ses 


activités. 



http://www.nemaskalithium.com/





NOTES AFFÉRENTES AUX ÉTATS FINANCIERS CONSOLIDÉS (SUITE) 
(AUDITÉS) 


EXERCICES CLOS LES 30 JUIN 2018 ET 2017 
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2. PRINCIPES DE PRÉSENTATION (SUITE) 


C) MONNAIE FONCTIONNELLE ET MONNAIE DE PRÉSENTATION 


Ces états financiers consolidés sont présentés en dollars canadiens, soit la monnaie fonctionnelle de la Société.  


D) UTILISATION D’ESTIMATIONS ET RECOURS AU JUGEMENT  


La présentation d’états financiers consolidés conformes aux IFRS exige que la direction ait recours à son 


jugement, fasse des estimations et pose des hypothèses qui influent sur l’application des méthodes comptables 


ainsi que sur la valeur comptable des actifs, des passifs, des produits et des charges. Les résultats réels pourraient 


différer de ces estimations. 


Les estimations et les hypothèses sous-jacentes sont passées en revue régulièrement. Toute révision des 


estimations comptables est constatée dans l’exercice au cours duquel les estimations sont révisées ainsi que 


dans les exercices futurs touchés par ces révisions. 


L’information concernant les jugements critiques posés lors de l’application des méthodes comptables qui ont 


l’effet le plus important sur les montants comptabilisés dans les états financiers consolidés figure à la note 1 pour 


ce qui est de la détermination du fait que la Société en est au stade de la mise en valeur et à la note 5 pour ce 


qui est des coûts inscrits à l’actif et de la recouvrabilité des immobilisations corporelles et des immobilisations 


incorporelles. Ceci inclut aussi le jugement critique suivant : 


Production commerciale  


Avant l’atteinte des niveaux de capacité d’exploitation préétablis par la direction, les coûts engagés sont 


incorporés dans le coût de l’usine de phase 1 et de l’usine commerciale, des bâtiments et de la préparation de 


sites en cours au sein des immobilisations corporelles, et le produit des ventes est porté en réduction des coûts 


ainsi inscrits à l’actif.  


L’amortissement des coûts incorporés dans le coût des propriétés minières commence lorsque les niveaux de 


capacité d’exploitation préétablis par la direction ont été atteints. La direction prend en compte plusieurs 


facteurs pour déterminer à quel moment une propriété minière a atteint les niveaux de capacité d’exploitation 


préétablis par la direction, notamment :  


- le moment où la mine est quasi achevée et prête pour son utilisation prévue; 


- la capacité de soutenir une production continue à un niveau stable ou croissant; 


- l’atteinte par la mine d’un pourcentage préétabli de capacité nominale; 


- la récupération de minéraux au niveau de production attendu ou environ à ce niveau; 


- la mise à l’essai des immobilisations corporelles de la mine pendant une période raisonnable. 







NOTES AFFÉRENTES AUX ÉTATS FINANCIERS CONSOLIDÉS (SUITE) 
(AUDITÉS) 


EXERCICES CLOS LES 30 JUIN 2018 ET 2017 
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2. PRINCIPES DE PRÉSENTATION (SUITE) 


D) UTILISATION D’ESTIMATIONS ET RECOURS AU JUGEMENT (SUITE) 


La production commerciale sera considérée comme débutant le premier jour du mois civil après lequel les 


critères ci-dessus sont remplis. Une fois la production commerciale lancée, l’inscription à l’actif de certains coûts 


de mise en valeur et de construction de la mine cesse. Les coûts ultérieurs sont soit considérés comme faisant 


partie du coût des stocks, soit passés en charges. Toutefois, les coûts liés à des ajouts ou des améliorations des 


propriétés minières ou à la mise en valeur de réserves exploitables sont évalués pour déterminer s’il est 


approprié de les inscrire à l’actif.  


Puisque le projet Whabouchi n’est pas encore parvenu au stade de la production commerciale, la valeur 


comptable nette de l’usine de phase 1 en cours et du projet commercial, établie à 146 817 416 $ au 30 juin 2018, 


sera classée dans des catégories d’actifs spécifiques lorsque la construction des actifs commerciaux sera achevée.  


Des informations sur les hypothèses et les incertitudes relatives aux estimations qui présentent un risque 


important d’entraîner un ajustement significatif au cours de l’exercice suivant sont fournies à la note 14 – 


Obligations liées à la mise hors service d’immobilisations. 


3. PRINCIPALES MÉTHODES COMPTABLES 


Les méthodes comptables énoncées ci-dessous ont été appliquées d’une manière uniforme pour tous les exercices 


présentés dans ces états financiers consolidés, sauf indication contraire.  


A) MÉTHODE DE CONSOLIDATION  


Filiales 


Les filiales sont des entreprises contrôlées par la Société. Le contrôle existe lorsque la Société a des droits effectifs 


qui lui confèrent la capacité actuelle de diriger les activités qui ont une incidence importante sur les rendements 


de l'entité. La Société réévalue le contrôle périodiquement. Les états financiers des filiales sont intégrés dans les 


états financiers consolidés depuis la date de la prise du contrôle jusqu’à la date de la perte du contrôle. Les 


méthodes comptables des filiales ont été modifiées, au besoin, afin qu’elles cadrent avec celles adoptées par la 


Société. 


Les présents états financiers consolidés comprennent les comptes de la Société et ceux de ses filiales, à savoir 


Nemaska Lithium Whabouchi Mine inc., Nemaska Lithium Shawinigan Transformation inc. et Nemaska Lithium 


P1P inc.  


Transactions éliminées entre la Société et les filiales 


Les soldes et transactions intragroupes, ainsi que les produits et charges latents qui découlent de transactions 


intragroupes, sont éliminés aux fins de l’établissement des états financiers consolidés. 
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3. PRINCIPALES MÉTHODES COMPTABLES (SUITE)  


B) MONNAIE ÉTRANGÈRE  


Transactions en monnaie étrangère 


Les transactions en monnaie étrangère sont converties dans la monnaie fonctionnelle de la Société au cours de 


change en vigueur à la date des transactions. Les actifs et passifs monétaires libellés en monnaie étrangère à la 


date de clôture sont reconvertis dans la monnaie fonctionnelle au cours de change en vigueur à cette date.  


Les actifs et passifs non monétaires libellés en monnaie étrangère qui sont évalués à la juste valeur sont 


reconvertis dans la monnaie fonctionnelle au cours de change en vigueur à la date à laquelle la juste valeur a été 


déterminée. Les écarts de conversion sont comptabilisés dans le bénéfice (la perte). Les éléments non monétaires 


en monnaie étrangère qui sont évalués au coût historique sont convertis au cours de change à la date de la 


transaction. 


C) INSTRUMENTS FINANCIERS  


i) Actifs financiers non dérivés  


Prêts et créances 


Les prêts et créances sont des actifs financiers à paiements déterminés ou déterminables qui ne sont pas 


cotés sur un marché actif. Ces actifs sont initialement comptabilisés à leur juste valeur, majorée des coûts 


de transaction directement attribuables. Après la comptabilisation initiale, les prêts et créances sont 


comptabilisés au coût amorti selon la méthode du taux d’intérêt effectif, diminué des pertes de valeur. 


Les prêts et créances se composent de la trésorerie et des équivalents de trésorerie ainsi que des autres 


débiteurs. 


La trésorerie et les équivalents de trésorerie comprennent les soldes de trésorerie et les placements à court 


terme dont l’échéance initiale est inférieure ou égale à trois mois à compter de la date d’acquisition ou qui 


peuvent être convertis en liquidités en tout temps. 


Placements en titres de capitaux propres disponibles à la vente 


Les placements sont classés dans les actifs financiers disponibles à la vente. Il est initialement comptabilisé 


à sa juste valeur, majorée des coûts de transaction directement attribuables. Après la comptabilisation 


initiale, les placements sont évalués à la juste valeur, et les variations de la juste valeur, autres que les pertes 


de valeur, sont comptabilisées dans les autres éléments du résultat global et présentées dans les capitaux 


propres dans le cumul des autres éléments du résultat global. Lorsqu’un placement est décomptabilisé, le 


profit ou la perte cumulé comptabilisé dans les autres éléments du résultat global est transféré dans le 


bénéfice (la perte).  
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3. PRINCIPALES MÉTHODES COMPTABLES (SUITE)  


C) INSTRUMENTS FINANCIERS (SUITE) 


i) Actifs financiers non dérivés (suite) 


Si la juste valeur d’un placement diminue en deçà de la valeur comptable, la Société effectue un test afin 


de déterminer si la dépréciation est importante ou prolongée. Si tel est le cas, elle comptabilise la perte de 


valeur dans l’état de la perte nette. De plus, lorsqu’une diminution de la juste valeur d’un placement 


disponible à la vente a été comptabilisée dans les autres éléments du résultat global et qu’il existe une 


indication objective de la dépréciation de ce placement, la perte cumulée comptabilisée dans les autres 


éléments du résultat global est reclassée en tant que perte de valeur dans l’état de la perte nette. 


ii) Passifs financiers non dérivés  


La Société classe ses créditeurs et charges à payer et le solde du prix d’achat à payer dans les passifs 


financiers, lesquels sont initialement comptabilisés à leur juste valeur, diminuée des coûts de transaction 


directement attribuables. Après la comptabilisation initiale, ces passifs financiers sont comptabilisés au coût 


amorti selon la méthode du taux d’intérêt effectif.  


iii) Juste valeur des instruments financiers  


Dans l’établissement de la juste valeur, la Société utilise la hiérarchie de la juste valeur selon les trois niveaux 


tels que définis ci-dessous : 


● Niveau 1 : données observables, telles que les prix cotés (non ajustés) sur des marchés actifs. 


● Niveau 2 : données autres que les prix cotés visés au Niveau 1, et qui sont directement ou indirectement 


observables. 


● Niveau 3 : données non observables basées sur peu ou pas de données existantes sur le marché, 


exigeant que la Société développe ses propres hypothèses. 


D) PROPRIÉTÉS MINIÈRES ET ACTIFS DE PROSPECTION ET D’ÉVALUATION  


Les propriétés minières correspondent à une participation acquise dans des permis ou des claims de prospection 


minière comportant des droits de prospection des minerais.  


Tous les coûts préalables à la prospection, c’est-à-dire les coûts engagés avant d’obtenir les droits légaux de se 


livrer à des activités de prospection et d’évaluation dans une zone d’intérêt, sont passés en charges à mesure 


qu’ils sont engagés. 


Après l’obtention du droit légal de prospection, les dépenses de prospection et d’évaluation sont inscrites à l’actif 


pour chaque bloc de claims ou zone d’intérêt identifiable jusqu’à ce que la propriété minière soit mise en 


production ou qu’elle soit vendue ou abandonnée. 


Les coûts engagés comprennent les frais généraux administratifs et techniques appropriés ainsi que les frais de 


financement reliés aux activités d’exploration. Les actifs de prospection et d’évaluation sont comptabilisés au 


coût historique diminué de toute perte de valeur comptabilisée. 
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3. PRINCIPALES MÉTHODES COMPTABLES (SUITE)  


D) PROPRIÉTÉS MINIÈRES ET ACTIFS DE PROSPECTION ET D’ÉVALUATION (SUITE)  


Lorsque la faisabilité technique et la viabilité commerciale de l’extraction d’une ressource minérale sont 


démontrées pour une zone d’intérêt, la Société cesse d’inscrire à l’actif les coûts de prospection et d’évaluation 


pour cette zone, effectue un test de dépréciation des actifs de prospection et d’évaluation comptabilisés et 


reclasse tous les actifs de prospection et d’évaluation qui n’ont pas subi de perte de valeur dans les 


immobilisations corporelles ou incorporelles en développement minier, selon la nature des actifs. 


E) IMMOBILISATIONS CORPORELLES  


Les immobilisations corporelles sont évaluées au coût diminué du cumul de l’amortissement et du cumul des 


pertes de valeur.  


Le coût comprend les dépenses directement attribuables à l’acquisition de l’actif. Les logiciels achetés qui sont 


essentiels à la fonctionnalité du matériel connexe sont inscrits à l’actif au titre de ce matériel. Les coûts 


d’entretien courant d’une immobilisation corporelle sont comptabilisés dans le bénéfice (la perte) lorsqu’ils sont 


engagés. 


L’amortissement est calculé sur le montant amortissable, soit le coût d’un actif, ou tout autre montant substitué 


au coût, diminué de sa valeur résiduelle. 


Les durées d’utilité estimées ainsi que les modes et les taux d’amortissement pour l’exercice écoulé et les 


exercices comparatifs sont les suivants : 


 


Actifs Mode Taux par 
période 


 


    


Véhicules Dégressif 25 % 
Matériel de bureau et informatique Dégressif 30 % 
Usine de phase 1 Durée de vie estimée du projet 36 mois  
Propriété minière Mode des unités d’œuvre    
    


Les modes d’amortissement, les durées d’utilité et les valeurs résiduelles sont réexaminés chaque fin d’exercice 


et ajustés au besoin. 


Propriétés minières 


Comme la direction a déterminé, en date du 8 juillet 2016, que la Société a maintenant atteint la phase de mise 


en valeur de son projet Whabouchi, la Société a reclassé les coûts inscrits à l’actif se rapportant à la propriété de 


Whabouchi pour les faire passer des actifs de prospection et d’évaluation aux propriétés minières faisant partie 


des immobilisations corporelles (voir la note 5). Les coûts inscrits à l’actif au titre des propriétés minières seront 


comptabilisés au coût jusqu’à ce que le projet Whabouchi soit mis en production commerciale, vendu, 


abandonné ou, si la direction le détermine, déprécié. L’amortissement des propriétés minières se fera selon le 


mode des unités d'œuvre pour ce qui est des réserves prouvées et probables des gisements de minerai, pris 


individuellement ou dans l’ensemble.  
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3. PRINCIPALES MÉTHODES COMPTABLES (SUITE)  


E) IMMOBILISATIONS CORPORELLES (SUITE)  


Équipement, projet commercial et bâtiments en cours 


L’équipement, le projet commercial et les bâtiments en cours pour la mine n’étaient pas encore utilisés en date 


du 30 juin 2018. La période d’amortissement débutera après l’achèvement de la mise en service de l’usine et le 


début de la production commerciale.  


F) IMMOBILISATIONS INCORPORELLES  


Les immobilisations incorporelles se composent des logiciels et de la propriété intellectuelle. Les immobilisations 


incorporelles dont la durée de vie est déterminée sont amorties selon le mode linéaire sur cinq ans. 


Propriété intellectuelle 


Comme la direction a déterminé, en date du 8 juillet 2016, que la Société a maintenant atteint la phase de mise en 


valeur de son projet Whabouchi, la Société a reclassé les coûts inscrits à l’actif se rapportant au complexe chimique 


de lithium pour les faire passer des actifs de prospection et d’évaluation à une immobilisation incorporelle sous la 


rubrique de propriété intellectuelle (voir la note 6). Les coûts inscrits à l’actif au titre de la propriété intellectuelle 


seront comptabilisés au coût et l’amortissement commencera lorsque le projet Whabouchi sera mis en production 


commerciale, vendu, abandonné ou, si la direction le détermine, déprécié. 


G) DÉPRÉCIATION  


i) Actifs financiers  


Les actifs financiers non comptabilisés à la juste valeur par le biais du résultat net sont passés en revue 


chaque date de clôture afin de déterminer s’il existe une indication objective de dépréciation. Un actif 


financier est déprécié s’il existe une indication objective qu’un événement générateur de pertes s’est 


produit après la comptabilisation initiale de l’actif et a eu une incidence négative sur les flux de trésorerie 


futurs estimés de l’actif financier, qui peut être estimé de façon fiable. 


Le montant d’une perte de valeur sur un actif financier évalué au coût amorti correspond à la différence 


entre la valeur comptable de cet actif et la valeur actualisée des flux de trésorerie futurs estimés et 


actualisés au taux d’intérêt effectif initial de l’actif. Les pertes sont comptabilisées dans le bénéfice (la perte) 


et portées en diminution des créances dans un compte de correction de valeur. Les intérêts liés à l’actif 


déprécié continuent d’être comptabilisés par le biais de la désactualisation. Si le montant de la perte de 


valeur diminue à la suite d’un événement ultérieur, la diminution de la perte de valeur est reprise et le 


montant de la reprise est comptabilisé dans le bénéfice (la perte). 


ii) Actifs non financiers  


La valeur comptable de l’équipement est passée en revue chaque date de clôture afin de déterminer s’il 


existe une indication de dépréciation. 


La valeur comptable de la participation dans une entreprise comptabilisée selon la méthode de la mise en 


équivalence est passée en revue chaque date de clôture afin de déterminer s’il existe une indication 


objective de dépréciation. Puisque le goodwill qui fait partie de la valeur comptable de la participation n’est 


pas comptabilisé individuellement, il n’est pas soumis à un test de dépréciation séparément. C'est  
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3. PRINCIPALES MÉTHODES COMPTABLES (SUITE)  


ii) Actifs non financiers (suite)  


plutôt la valeur comptable totale de la participation que l'on soumet à des tests de dépréciation, en tant 


qu'actif unique, en comparant sa valeur recouvrable, à savoir la valeur la plus élevée entre la valeur d'utilité 


et la juste valeur diminuée des coûts de la vente, avec sa valeur comptable. Une perte de valeur 


comptabilisée dans ces circonstances n'est affectée à aucun actif, y compris le goodwill, faisant partie de la 


valeur comptable de la participation dans l'entreprise comptabilisée selon la méthode de la mise en 


équivalence.  


La valeur comptable des propriétés minières et des actifs de prospection et d’évaluation fait l’objet d’un 


test de dépréciation uniquement lorsqu’il existe des indicateurs de dépréciation, typiquement lorsqu’une 


des circonstances suivantes s’applique : 


• Les droits de prospection ont expiré, ou expireront dans un avenir proche; 


• Aucune dépense de prospection future importante n’est prévue; 


• Aucune quantité commercialement exploitable n’a été découverte, et les activités de prospection et 


d’évaluation sur cette propriété cesseront; 


• Le recouvrement de la valeur des actifs de prospection et d’évaluation via leur développement ou leur 


vente est peu probable. 


Si une telle circonstance existe, la valeur recouvrable de l’actif est estimée. 


Les propriétés minières et les actifs de prospection et d’évaluation sont également soumis à un test de 


dépréciation lorsque les actifs de prospection et d’évaluation sont transférés dans les actifs de mise en 


valeur, que les faits et circonstances suggèrent ou non que la valeur comptable d’un actif de prospection et 


d’évaluation excède sa valeur recouvrable. 


La valeur recouvrable d’un actif ou d’une unité génératrice de trésorerie est la valeur la plus élevée entre 


sa valeur d’utilité et sa juste valeur diminuée des coûts de vente. Aux fins de l’évaluation de la valeur 


d’utilité, les flux de trésorerie futurs estimés sont comptabilisés à leur valeur actualisée par application d’un 


taux d’actualisation avant impôt qui reflète les appréciations actuelles du marché, de la valeur temps de 


l’argent et des risques spécifiques à l’actif. Pour les besoins des tests de dépréciation, les actifs qui ne 


peuvent être soumis à un test de dépréciation individuel sont regroupés pour former le plus petit groupe 


d’actifs qui génère, par leur utilisation continue, des entrées de trésorerie largement indépendantes des 


entrées de trésorerie générées par d’autres actifs ou groupes d’actifs (« unité génératrice de trésorerie » 


ou « UGT »).  Le niveau identifié par la Société pour soumettre les propriétés minières et les actifs de 


prospection et d'évaluation à un test de dépréciation correspond à chacune des propriétés minières.  


Une perte de valeur est comptabilisée si la valeur comptable d’un actif ou d’une UGT excède sa valeur 


recouvrable estimée. Les pertes de valeur sont comptabilisées dans le bénéfice (la perte). Les pertes de 


valeur comptabilisées au titre d’UGT sont affectées aux actifs de l’UGT au prorata.  
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3. PRINCIPALES MÉTHODES COMPTABLES (SUITE)  


ii) Actifs non financiers (suite)  


Les pertes de valeur comptabilisées au cours d’exercices antérieurs sont évaluées chaque date de clôture, 


afin de déterminer s’il existe des indications qui confirment que la perte a diminué ou bien qu’elle n’existe 


plus. Une perte de valeur est reprise s’il y a eu un changement dans les estimations ayant servi à déterminer 


la valeur recouvrable. Une perte de valeur n’est reprise que dans la mesure où la valeur comptable de l’actif 


n’excède pas la valeur comptable qui aurait été déterminée, après amortissement, si aucune perte de valeur 


n’avait été comptabilisée. 


H) PROVISION  


Une obligation d’engager des coûts de remise en état et de réhabilitation et des coûts environnementaux prend 


naissance lorsqu’une perturbation de l’environnement est causée par les activités de prospection, de mise en 


valeur ou de production d’une propriété minière. Ces coûts attendus associés à la mise hors service d’une usine 


et aux autres travaux de préparation du site, actualisés pour les ramener à leur valeur actualisée nette, font 


l’objet d’une provision au titre des obligations liées à la mise hors service d’immobilisations et sont incorporés à 


la valeur comptable des actifs dès qu’une obligation juridique ou implicite d’engager ces coûts prend naissance. 


Un taux d’actualisation avant impôt qui reflète l’appréciation actuelle que fait le marché de la valeur temps de 


l’argent et des risques spécifiques au passif est utilisé pour calculer la valeur actualisée nette. Le passif connexe 


est ajusté chaque période pour rendre compte de la désactualisation découlant de la valeur temps de l’argent, 


des variations du taux d’actualisation avant impôt et des variations du montant ou du calendrier des flux de 


trésorerie sous-jacents requis pour régler l’obligation. 


Les variations aux montants des provisions qui ont été incorporées lors de la comptabilisation initiale au coût des 


actifs connexes sont ajoutées ou déduites de la valeur comptable de l’actif. La désactualisation du passif est 


comptabilisée comme faisant partie des charges financières dans les états consolidés de la perte nette. 


I) PRODUITS FINANCIERS ET CHARGES FINANCIÈRES  


Les produits financiers comprennent les produits d’intérêts tirés de sommes investies. Les produits d’intérêts 


gagnés sont comptabilisés dans le bénéfice (la perte), selon la méthode du taux d’intérêt effectif. 


Les profits ou les pertes de change sont présentés selon leur montant net. 


Les intérêts reçus sont classés dans les activités d’exploitation dans les états consolidés des flux de trésorerie.  


J) CAPITAL SOCIAL ET BONS DE SOUSCRIPTION  


Actions ordinaires 


Les actions ordinaires sont classées dans les capitaux propres. Les coûts marginaux directement attribuables à 


l’émission d’actions ordinaires, d’options sur actions et de bons de souscription sont comptabilisés à titre 


d’augmentation du déficit, après prise en compte de toute incidence fiscale. 
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3. PRINCIPALES MÉTHODES COMPTABLES (SUITE)  


J) CAPITAL SOCIAL ET BONS DE SOUSCRIPTION (SUITE) 


Bons de souscription 


Les bons de souscription sont classés dans les capitaux propres dans la mesure où ils correspondent à des dérivés 


sur les instruments de capitaux propres de l’entité elle-même, qui seront réglés par la Société uniquement en 


échangeant un nombre déterminé de ses propres instruments de capitaux propres contre un montant déterminé 


de trésorerie. Dans le cas contraire, ils sont classés dans les passifs. 


K) PAIEMENTS FONDÉS SUR DES ACTIONS  


La juste valeur à la date d’attribution des droits à des paiements fondés sur des actions attribués à des membres 


du personnel, à des administrateurs et à des consultants est comptabilisée comme une charge, avec 


comptabilisation de l’augmentation du surplus d’apport qui en est la contrepartie, au cours des exercices durant 


lesquels les participants acquièrent des droits inconditionnels à des paiements fondés sur des actions. Le 


montant comptabilisé en charges est ajusté pour refléter le nombre de droits dont on s’attend à ce que les 


conditions de service soient remplies, de sorte que le montant finalement comptabilisé en charges dépend du 


nombre de droits qui remplissent les conditions de service à la date d’acquisition des droits.  


Pour les droits à des paiements fondés sur des actions assortis de conditions accessoires à l’acquisition des droits, 


la juste valeur à la date d’attribution du paiement fondé sur des actions est évaluée afin de refléter ces conditions, 


et les écarts entre les résultats attendus et les résultats réels ne donnent lieu à aucun ajustement.  


Les accords de paiement fondé sur des actions aux termes desquels la Société reçoit des biens ou des services 


en contrepartie de ses propres instruments de capitaux propres sont comptabilisés comme des transactions dont 


le paiement est fondé sur des actions réglées en instruments de capitaux propres, indépendamment de la 


manière dont la Société a obtenu ces instruments de capitaux propres. La Société évalue les biens ou les services 


reçus et l’augmentation de capitaux propres qui en est la contrepartie, directement, à la juste valeur des biens 


ou services reçus, sauf si cette juste valeur ne peut être estimée de façon fiable, auquel cas la juste valeur sera 


établie indirectement, par référence à la juste valeur des instruments de capitaux propres attribués. 


L) CONTRATS DE LOCATION  


Les contrats de location sont classés comme des contrats de location simple ou des contrats de location-


financement, en fonction de la substance de la transaction à la date de passation du contrat. Le classement est 


réévalué si les modalités du contrat de location sont modifiées. Les contrats de location selon lesquels la Société 


ne conserve pas une part significative des risques et des avantages inhérents à la propriété sont classés comme 


des contrats de location simple. Tous les contrats de location étant classés comme des contrats de location 


simple, les actifs loués ne sont pas comptabilisés dans les états de la situation financière de la Société. 
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3. PRINCIPALES MÉTHODES COMPTABLES (SUITE)  


L) CONTRATS DE LOCATION (SUITE) 


Les paiements versés aux termes d’un contrat de location simple sont comptabilisés dans le bénéfice (la perte) 


selon le mode linéaire sur la durée du contrat de location. 


M) IMPÔT SUR LE RÉSULTAT  


La charge d’impôt sur le résultat comprend l’impôt exigible et l’impôt différé. L’impôt exigible et l’impôt différé 


sont comptabilisés dans le bénéfice (la perte), sauf dans la mesure où ils se rapportent à un regroupement 


d’entreprises ou à des éléments comptabilisés directement dans les capitaux propres ou dans les autres éléments 


du résultat global. 


L’impôt exigible est l’impôt qui devra vraisemblablement être payé ou récupéré au titre du bénéfice imposable 


ou de la perte fiscale d’une année, d’après les taux d’impôt adoptés ou quasi adoptés à la date de clôture, et il 


comprend également tout ajustement de l’impôt à payer relativement à des années antérieures.  


L’impôt différé est comptabilisé au titre des différences temporaires entre les valeurs comptables des actifs et 


des passifs aux fins de l’information financière et les montants utilisés à des fins fiscales. Aucun impôt différé 


n’est comptabilisé relativement aux différences temporaires suivantes : la comptabilisation initiale d’actifs ou de 


passifs dans le cadre d’une transaction qui n’est pas un regroupement d’entreprises et qui ne touche ni le 


bénéfice (la perte) comptable, ni le bénéfice imposable (la perte fiscale), ainsi que les différences qui se 


rapportent à des participations dans des filiales ou des entreprises associées, dans la mesure où il est probable 


que ces différences ne s’inverseront pas dans un avenir prévisible. 


L’impôt différé est comptabilisé en tant que produit ou charge en résultat net sauf lorsqu’il découle de 


regroupements d’entreprises ou de transactions constatés dans les capitaux propres.  


L’impôt différé est évalué selon les taux d’impôt censés être appliqués aux différences temporelles lorsque celles-


ci s’inverseront, en fonction des lois adoptées ou quasi adoptées à la date de clôture. Les actifs et passifs d’impôt 


différé peuvent être compensés si l’entité a un droit juridiquement exécutoire de compenser des actifs et passifs 


d’impôt exigible, et si les actifs et passifs d’impôt différé concernent de l’impôt sur le résultat prélevé par la 


même administration fiscale, soit sur la même entité imposable, soit sur des entités imposables différentes qui 


ont l’intention de régler les passifs d’impôt exigible et de réaliser les actifs d’impôt sur la base de leur montant 


net, ou de réaliser les actifs et de régler les passifs simultanément. 


Un actif d’impôt différé est comptabilisé au titre des pertes fiscales et des crédits d’impôt inutilisés ainsi qu’au 


titre des différences temporelles déductibles, dans la mesure où il est probable que l’on disposera de bénéfices 


imposables futurs auxquels ces éléments pourront être imputés. Les actifs d’impôt différé sont examinés à la 


date de clôture et sont réduits lorsque la réalisation de l’avantage fiscal connexe n’est plus probable. 
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3. PRINCIPALES MÉTHODES COMPTABLES (SUITE)  


N) CRÉDIT D’IMPÔT REMBOURSABLE RELATIF AUX DROITS MINIERS ET CRÉDIT D’IMPÔT REMBOURSABLE RELATIF AUX 


RESSOURCES  


La Société est admissible à un crédit d’impôt remboursable sur les droits miniers en vertu de la Loi concernant 


les droits sur les mines du Québec. Ce crédit d’impôt remboursable sur les droits miniers est égal à 16 % applicable 


sur 50 % des dépenses éligibles. Le traitement comptable du crédit d’impôt remboursable sur les droits miniers 


dépend de l’intention de la direction d’entrer en production dans le futur ou de vendre ses propriétés minières 


à un autre producteur minier une fois la faisabilité technique et la viabilité économique des propriétés 


démontrées. Cette évaluation est faite pour chaque propriété minière.  


Dans le premier cas, le crédit de droits miniers est enregistré comme un recouvrement d’impôt en vertu de la 


norme IAS 12, Impôts sur le résultat, ce qui génère un passif d’impôt différé et des charges d’impôt différé, car 


les actifs de prospection et d’évaluation n’ont plus de base fiscale suite à la réclamation du crédit d’impôt 


remboursable par la Société.  


Dans le deuxième cas, il est prévu qu’aucun droit minier ne sera versé dans le futur et, en conséquence, le crédit 


de droits miniers est comptabilisé en réduction des actifs de prospection et d’évaluation.  


Puisque la Société deviendra un producteur dans l’avenir, le crédit au titre des droits miniers est comptabilisé en 


tant que recouvrement d’impôt. 


La Société est également admissible à un crédit d’impôt remboursable relatif aux ressources pour les entreprises 


minières par rapport aux dépenses admissibles engagées. Le crédit d’impôt remboursable relatif aux ressources 


peut représenter jusqu’à 31 % des dépenses admissibles engagées, et est comptabilisé comme une aide 


gouvernementale contre les actifs de prospection et d’évaluation.  


Les crédits liés aux ressources et les crédits liés aux droits miniers sont comptabilisés contre les dépenses de 


prospection et d’évaluation à la juste valeur lorsqu’il existe une assurance raisonnable qu’ils seront reçus et que 


la Société se conformera aux conditions associées au crédit. Ils seront comptabilisés aux résultats sur une base 


systématique sur la durée de vie utile des actifs correspondants.  


O) RÉSULTAT PAR ACTION  


La Société présente le résultat de base et le résultat dilué par action pour ses actions ordinaires émises, y compris 


les actions accréditives. Le résultat de base par action se calcule en divisant le bénéfice ou la perte attribuable 


aux actionnaires ordinaires de la Société par le nombre moyen pondéré d’actions ordinaires en circulation au 


cours de l’exercice. Aux fins du calcul du résultat dilué par action, le bénéfice ou la perte attribuable aux 


actionnaires ordinaires et le nombre moyen pondéré d’actions ordinaires en circulation doivent être ajustés pour 


tenir compte des effets de toutes les actions ordinaires potentielles dilutives, lesquelles englobent les bons de 


souscription et les options sur actions attribuées.  


P) SUBVENTION PUBLIQUE  


Les paiements en trésorerie reçus aux termes d’arrangements contractuels sont comptabilisés en tant que 


subvention différée jusqu’à ce que toutes les conditions de comptabilisation de la subvention énoncées aient été 


respectées. 
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3. PRINCIPALES MÉTHODES COMPTABLES (SUITE)  


P) SUBVENTION PUBLIQUE (SUITE) 


La subvention est évaluée à la juste valeur de la contrepartie reçue ou à recevoir. Elle est comptabilisée lorsque 


le montant peut en être évalué de façon fiable, lorsqu’il est probable que des avantages économiques futurs 


iront à la Société et lorsque certains critères précis ont été remplis. Une subvention gouvernementale est 


comptabilisée en tant que subvention portée en réduction des charges sous-jacentes en fonction de 


l’avancement des travaux. 


Q) PRODUITS DIFFÉRÉS  


La Société a reçu un paiement anticipé d’un client au titre de l’achat de sels de lithium et en contrepartie de 


services. Les produits différés seront portés en réduction du prix d’achat des sels de lithium et des services 


échangés au moment de la livraison et les produits seront comptabilisés en conséquence. 


R) NOUVELLES NORMES, INTERPRÉTATIONS ET MODIFICATIONS, PUBLIÉES, MAIS NON ENCORE ENTRÉES EN VIGUEUR  


Les nouvelles normes et interprétations qui suivent ne sont pas encore entrées en vigueur et n’ont pas été 


appliquées dans le cadre de la préparation de ces états financiers :  


Classement et évaluation des transactions dont le paiement est fondé sur des actions (modifications de l'IFRS 2)  


Le 20 juin 2016, l’IASB a publié des modifications de l’IFRS 2, Paiement fondé sur des actions, en vue de clarifier 


comment doivent être comptabilisés certains types de transactions dont le paiement est fondé sur des actions.  


Les modifications s’appliquent aux exercices ouverts à compter du 1er janvier 2018. À des fins de simplification, 


les modifications peuvent être appliquées de manière prospective. L’application rétrospective ou anticipée est 


permise si l’information est disponible sans avoir recours à des connaissances a posteriori. 


Les modifications fournissent des exigences relativement à la comptabilisation : 


• des effets des conditions d’acquisition des droits et des conditions accessoires à l’acquisition des droits 
sur l’évaluation des paiements fondés sur des actions qui sont réglés en trésorerie; 


• des transactions dont le paiement est fondé sur des actions et qui comportent des modalités de 
règlement net concernant l’obligation légale relative aux retenues d’impôt à la source; 


• d’une modification des termes et conditions qui a pour effet qu’une transaction dont le paiement est 
fondé sur des actions et qui est réglée en trésorerie est reclassée comme étant réglée en instruments de 
capitaux propres. 


La Société adoptera les modifications de l’IFRS 2 dans ses états financiers de l’exercice ouvert le 1er juillet 2018 


et elle ne prévoit pas que ces modifications auront une incidence significative sur les états financiers. 
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3. PRINCIPALES MÉTHODES COMPTABLES (SUITE)  


R) NORMES, INTERPRÉTATIONS ET MODIFICATIONS NOUVELLES, PUBLIÉES, MAIS NON ENCORE ENTRÉES EN VIGUEUR 


(SUITE)  


IFRS 9, Instruments financiers 


Le 24 juillet 2014, l’IASB a publié la version complète de l’IFRS 9.  


La date d’entrée en vigueur obligatoire de l’IFRS 9 vise les exercices ouverts à compter du 1er janvier 2018 et 


l’IFRS 9 doit être appliquée rétrospectivement, sous réserve de certaines exemptions. L’adoption anticipée est 


permise. Le retraitement des périodes antérieures n’est pas exigé, et il est permis uniquement si l’information 


est disponible sans avoir recours à des connaissances a posteriori. 


L’IFRS 9 met en place de nouvelles exigences relatives au classement et à l’évaluation des actifs financiers. En 


vertu de l’IFRS 9, les actifs financiers sont classés et évalués en fonction du modèle économique selon lequel ils 


sont détenus et des caractéristiques de leurs flux de trésorerie contractuels. 


La norme instaure des changements additionnels relativement aux passifs financiers. 


Elle modifie également le modèle de dépréciation en introduisant un nouveau modèle fondé sur les « pertes sur 


créances attendues » pour le calcul de la dépréciation. 


L’IFRS 9 comprend aussi de nouvelles règles générales de comptabilité de couverture, ce qui aura pour effet 


d’aligner davantage la comptabilité de couverture sur la gestion des risques. Ces nouvelles règles ne modifient 


pas en profondeur les types de relations de couverture ni l’obligation d’évaluer et de comptabiliser l’inefficacité 


de la couverture; toutefois, elles offriront un plus grand nombre de stratégies de couverture utilisées aux fins de 


la gestion des risques satisfaisant aux conditions d’application de la comptabilité de couverture, et feront 


davantage appel au jugement dans le cadre de l’évaluation de l’efficacité d’une relation de couverture. 


Des dispositions transitoires particulières ont été établies aux fins de l’application des nouvelles règles générales 


de comptabilité de couverture. 


La Société adoptera l’IFRS 9 dans ses états financiers de l’exercice ouvert le 1er juillet 2018. L’adoption de l’IFRS 


9 nécessitera la comptabilisation de la variation de la juste valeur des placements dans l’état consolidé de la 


perte nette. Selon la méthode comptable actuelle, la Société comptabilise la variation de la juste valeur de ses 


placements dans les états consolidés du résultat global, sauf si un placement diminue en deçà de sa valeur 


comptable, auquel cas la Société effectue un test afin de déterminer si la dépréciation est importante ou 


prolongée. Si tel est le cas, elle comptabilise la perte de valeur dans l’état de la perte nette. La Société ne prévoit 


aucune autre incidence significative sur ses états financiers consolidés.  
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3. PRINCIPALES MÉTHODES COMPTABLES (SUITE)  


R) NORMES, INTERPRÉTATIONS ET MODIFICATIONS NOUVELLES, PUBLIÉES, MAIS NON ENCORE ENTRÉES EN VIGUEUR 


(SUITE)  


IFRS 15, Produits des activités ordinaires tirés de contrats conclus avec des clients 


Le 28 mai 2014, l’IASB a publié l’IFRS 15, Produits des activités ordinaires tirés de contrats conclus avec des clients. 


La nouvelle norme s’applique aux exercices ouverts à compter du 1er janvier 2018. L’application anticipée est 


permise. L’IFRS 15 remplacera l’IAS 11, Contrats de construction, l’IAS 18, Produits des activités ordinaires, 


l’IFRIC 13, Programmes de fidélisation de la clientèle, l’IFRIC 15, Contrats de construction de biens immobiliers, 


l’IFRIC 18, Transferts d’actifs provenant de clients, et la SIC-31, Produits des activités ordinaires – opérations de 


troc impliquant des services de publicité. 


La norme prévoit un modèle unique qui s’applique aux contrats conclus avec des clients ainsi que deux approches 


de la comptabilisation des produits : à un moment donné ou au fil du temps. Le modèle proposé consiste en une 


analyse en cinq étapes des transactions, axée sur les contrats et visant à déterminer si les produits des activités 


ordinaires sont comptabilisés, quel montant est comptabilisé et à quel moment il l’est. De nouveaux seuils ont 


été mis en place relativement aux estimations et aux jugements, ce qui pourrait avoir une incidence sur le 


montant des produits comptabilisés et/ou sur le moment de leur comptabilisation. 


La Société adoptera l’IFRS 15 dans ses états financiers de l’exercice ouvert le 1er juillet 2018. La Société prévoit 


que l’adoption de l’IFRS 15 n’aura une incidence importante que sur le montant comptabilisé comme produits 


différés avec l’écriture correspondante inscrite dans les immobilisations corporelles puisqu’aux termes des 


accords en vigueur sur les produits différés, la Société reçoit des paiements en avance en contrepartie 


d’engagements futurs visant la livraison de lithium selon un prix contractuel. Selon la méthode comptable 


actuelle, la Société présente ces avances à titre de produits différés dans les états consolidés de la situation 


financière et aucun intérêt n’est couru sur les avances à long terme reçues. La Société a conclu que le prix 


contractuel est actualisé pour tenir compte d’une importante composante de financement qui devrait être 


comptabilisée séparément aux termes de l’IFRS 15, ce qui devrait donner lieu à une augmentation des produits 


différés et des charges financières comptabilisées dans les immobilisations corporelles. De plus, l’appellation 


« produits différés » sera changée pour « passifs au titre des contrats ».  


À l’adoption de l’IFRS 15 le 1er juillet 2018, la Société prévoit augmenter les passifs au titre des contrats et les 


immobilisations corporelles d’environ 1,8 million de dollars pour rendre compte de la désactualisation nette des 


charges financières sur les avances reçues. La hausse des immobilisations corporelles est fondée sur le fait que 


ces accords ont été conclus par la Société afin de financer l’usine de phase 1.  


IFRS 16, Contrats de location 


Le 13 janvier 2016, l’IASB a publié l’IFRS 16, Contrats de location. 


Cette nouvelle norme s’applique aux exercices ouverts à compter du 1er janvier 2019. L’adoption anticipée est 


permise pour les entités qui adoptent également l’IFRS 15, Produits des activités ordinaires tirés de contrats 


conclus avec des clients, à la date de l’adoption initiale de l’IFRS 16 ou qui l’ont adopté avant cette date. L’IFRS 


16 remplacera l’IAS 17, Contrats de location. 
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3. PRINCIPALES MÉTHODES COMPTABLES (SUITE)  


R) NORMES, INTERPRÉTATIONS ET MODIFICATIONS NOUVELLES, PUBLIÉES, MAIS NON ENCORE ENTRÉES EN VIGUEUR 


(SUITE)  


Cette norme instaure un modèle unique de comptabilisation par le preneur et oblige ce dernier à comptabiliser 


les actifs et les passifs liés à tous les contrats de location d’une durée de plus de 12 mois, à moins que la valeur 


de l’actif sous-jacent soit faible. Le preneur est tenu de comptabiliser un actif au titre du droit d’utilisation 


représentant son droit d’utilisation de l’actif sous-jacent et une obligation locative qui représente son obligation 


d’effectuer des paiements locatifs. 


D’autres aspects du modèle de comptabilisation des contrats de location ont été touchés, y compris la définition 


d’un contrat de location. Des dispositions transitoires ont également été prévues. 


La Société envisage d’adopter l’IFRS 16 dans ses états financiers de l’exercice ouvert le 1er juillet 2019. L’ampleur 


de l’incidence de l’adoption de la norme n’a pas encore été déterminée. 


IFRIC 23, Incertitude relative aux traitements fiscaux 


Le 7 juin 2017, l’IASB a publié l’interprétation IFRCI 23, Incertitude relative aux traitements fiscaux. 


L’interprétation donne des indications concernant la comptabilisation des passifs et des actifs d’impôt exigible 


et différé dans les cas où il existe une incertitude relative aux traitements fiscaux. 


L’interprétation s’applique aux exercices ouverts à compter du 1er juillet 2019. L’application anticipée est 


permise. 


Selon l’interprétation, l’entité doit : 


• se demander si elle devrait considérer les traitements fiscaux incertains isolément ou plutôt les 
regrouper, en fonction de l’approche qui fournit la meilleure prévision du dénouement de l'incertitude; 


• refléter une incertitude quant au montant d’impôt à payer (recouvrer) s’il est probable qu’elle devra 
payer (ou recouvrer) un montant lié à l’incertitude;  


• évaluer une incertitude fiscale d’après la méthode du montant le plus probable ou la méthode de la 
valeur attendue, selon celle qui fournit la meilleure prévision du montant à payer (recouvrer).  


La Société envisage d’adopter l’interprétation dans ses états financiers de l’exercice ouvert le 1er juillet 2019. 


L’ampleur de l’incidence de l’adoption de l’interprétation n’a pas encore été déterminée. 


4. PLACEMENTS 


Corporation Aurifère Monarques (« MQR ») 


Au 30 juin 2018, la Société détenait 15 849 455 actions de Corporation Aurifère Monarques (« MQR »). Le cours de 


clôture des actions de MQR à la Bourse de croissance TSX au 30 juin 2018 était de 0,275 $ (0,345 $ au 30 juin 2017), 


représentant une juste valeur totalisant 4 358 600 $ (5 468 062 $ au 30 juin 2017). Puisque la juste valeur du 


placement a diminué en deçà de la valeur comptable, la Société a effectué un test afin de déterminer si la dépréciation 


était importante ou prolongée et elle a conclu que la variation de la juste valeur était importante. Par conséquent, elle 


a comptabilisé une perte de valeur de 1 109 761 $ dans les états consolidés de la perte nette.  
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4. PLACEMENTS (SUITE) 


Vision Lithium inc. (« VLI ») (anciennement Ressources ABE inc.) 


Au 30 juin 2018, la Société détenait 15 000 000 actions de VLI, ce qui représente 18,50 % du capital social de VLI après 


la réalisation de la vente de la totalité de sa participation indivise dans la propriété de Sirmac à VLI (voir la note 7 i)). 


Le cours de clôture des actions de VLI à la Bourse de croissance TSX au 30 juin 2018 était de 0,400 $, représentant une 


juste valeur totale de 6 000 000 $. Puisque la juste valeur du placement a diminué en deçà de la valeur comptable, la 


Société a effectué un test afin de déterminer si la dépréciation était importante ou prolongée et elle a conclu que la 


variation de la juste valeur était importante. Par conséquent, elle a comptabilisé une perte de valeur de 3 450 000 $ 


dans les états consolidés de la perte nette. 


[Sault de page volontaire] 
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5. IMMOBILISATIONS CORPORELLES 
 


 Terrain Véhicule 


Matériel de 
bureau et 


informatique 
Usine de 
phase 1  


Projet 
commercial 


Propriété 
minière Total 


 $ $ $ $ $ $ $ 


COÛT        
Solde au 30 juin 2016 100 000 38 810 87 765 2 091 108 4 530 398 – 6 848 081 
Entrées au cours de l’exercice – 54 601 588 095 30 401 818 51 835 251 4 167 444 87 047 209 
Subventions portées en diminution des travaux en cours – – – (11 071 878) – – (11 071 878) 
Amortissement inscrit à l’actif (voir la note b ci-dessous) – – – – 7 068 945 – 7 068 945 
Transfert depuis les propriétés minières et les actifs de prospection et 


d’évaluation (voir la note a ci-dessous) – – – – – 20 589 541 20 589 541 


Solde au 30 juin 2017 100 000 93 411 675 860 21 421 048 63 434 594 24 756 985 110 481 898 
        
Entrées au cours de l’exercice – – 343 345 15 811 147 52 636 124 2 114 68 792 730 
Obligations liées à la mise hors service d’immobilisations (voir la note 14) – – – – 1 052 767 – 1 052 767 
Subventions portées en diminution des travaux en cours – – – (1 610 954) (3 750 000) – (5 360 954) 
Amortissement inscrit à l’actif (voir la note b ci-dessous) – – – – 14 007 624 – 14 007 624 
Intérêts inscrits à l’actif – – – – 4 275 830  4 275 830 
Transfert – – – – 615 805 (615 805) – 


Entrées nettes au cours de l’exercice   343 345 14 200 193 68 838 150 (613 691) 82 767 997 
Solde au 30 juin 2018 100 000 93 411 1 019 205 35 621 241 132 272 744 24 143 294 193 249 895 
        


AMORTISSEMENT        
Solde au 30 juin 2016 – 27 553 71 097 – – – 98 650 
Amortissement pour l’exercice  – 5 469 87 056 7 068 945 – – 7 161 470 


Solde au 30 juin 2017 – 33 022 158 153 7 068 945  – 7 260 120 


Amortissement pour l’exercice   19 693 199 599 14 007 624 – – 14 226 916 


Solde au 30 juin 2018 – 52 715 357 752 21 076 569 – – 21 487 036 
        


VALEUR COMPTABLE        
Au 30 juin 2017 100 000 60 389 517 707 14 352 103 63 434 594 24 756 985 103 221 778 
Au 30 juin 2018 100 000 40 696 661 453 14 544 672 132 272 744 24 143 294 171 762 859 
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5. IMMOBILISATIONS CORPORELLES (SUITE) 


Note a : Propriété minière 


Au moment du transfert, la valeur comptable des unités génératrices de trésorerie identifiées sous la désignation 


« Whabouchi » dans les propriétés minières (voir la note 7) et sous « Whabouchi » et « complexe chimique de 


lithium » dans les actifs de prospection et d’évaluation (voir la note 8) s’établissait à 28,0 millions de dollars. De 


plus, au 30 septembre 2016, la capitalisation boursière de la Société excédait largement la valeur de 112,7 millions 


de dollars des capitaux propres de l’entité. En vertu de l’IFRS 6, la direction doit évaluer la dépréciation avant que 


les actifs de prospection et d’évaluation soient reclassés soit aux immobilisations corporelles ou incorporelles. 


Dans le cadre de cette évaluation de la dépréciation éventuelle des actifs de prospection et d’évaluation de la 


Société, la direction a utilisé le modèle de la juste valeur diminuée des coûts de la vente pour estimer la juste 


valeur fondée sur une méthode de l’actualisation des flux de trésorerie générée à partir d’un modèle financier 


détaillé fondé sur la durée de vie de la mine selon l’étude de faisabilité NI 43-101 mise à jour et datée du 


4 avril 2016, déposée sur SEDAR le 19 mai 2016 puis modifiée le 8 juin 2016 (l’« étude de faisabilité mise à jour 


de 2016 »), préparée par Met-Chem Canada inc. (membre du groupe DRA). Dans le cadre du test de dépréciation 


effectué au 30 septembre 2016, la direction a tenu compte d’un calcul de référence de la valeur actualisée nette 


(la « VAN ») établi en fonction des différents paramètres des données ainsi que des résultats de l’étude de 


faisabilité mise à jour de 2016. En outre, lors de l’analyse de la dépréciation, la direction a utilisé comme scénario 


de référence le taux d’actualisation de 8 % figurant dans l’étude de faisabilité mise à jour de 2016 relative au 


projet. Au terme de cette analyse, la direction a conclu que les actifs de prospection et d’évaluation du projet 


Whabouchi n’avaient pas subi de dépréciation au 30 septembre 2016 et, par conséquent, a reclassé 20,6 millions 


de dollars aux immobilisations corporelles et 7,4 millions de dollars aux immobilisations incorporelles (voir la 


note 6). 


Lorsque la production commerciale aura débuté, la mine de lithium de Whabouchi sera assujettie à des paiements 


de redevances (voir la note 12 A)).  


Note b : Amortissement de l’usine de phase 1 


Les immobilisations corporelles de l’usine de phase 1 seront amorties sur une période d’exploitation estimée de 


36 mois. L’amortissement des immobilisations corporelles de l’usine de phase 1 a été incorporé au coût du projet 


commercial et il continuera de l’être jusqu’au début de la production commerciale.  
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6. IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 
 


 
Propriété 


intellectuelle Logiciels Total 


 $ $ $ 


COÛT    
Solde au 30 juin 2016 – – – 
Entrées au cours de l’exercice 918 113 628 049 1 546 162 
Reclassement à partir des actifs de prospection 


et d’évaluation (voir la note 5 a))  7 442 881 – 7 442 881 


Solde au 30 juin 2017 8 360 994 628 049 8 989 043 
    
Entrées au cours de l’exercice 438 639 1 506 173 1 944 812 


    
Solde au 30 juin 2018 8 799 633 2 134 222 10 933 855 
    


AMORTISSEMENT    
Solde au 30 juin 2016 – – – 
Amortissement pour l’exercice – – – 


Solde au 30 juin 2017 – – – 
Amortissement pour l’exercice – 80 385 80 385 


Solde au 30 juin 2018 – 80 385 80 385 
    


VALEUR COMPTABLE    
Au 30 juin 2017 8 360 994 628 049 8 989 043 
Au 30 juin 2018 8 799 633 2 053 837 10 853 470 


 


7. PROPRIÉTÉS MINIÈRES  


Les propriétés minières se présentent comme suit : 
 


Québec Localisation Redevances 


Solde au  
30 juin  


2017 Entrée Sortie 


Solde au 
30 juin  


2018 


   $  $ $ 
       


Sirmaci) SNRC 32J11 1 % 439 981 2 115 (442 096) – 
(100 %)       
       


   439 981 2 115 (442 096) – 


i) Le 31 janvier 2018, la Société a vendu la totalité de sa participation indivise dans la propriété de lithium Sirmac 
à VLI. En vertu de la contrepartie payable par VLI, la Société a reçu une contrepartie totale de 9 700 000 $, ce 
qui représente 250 000 $ en trésorerie et 15 000 000 d’actions de VLI, au prix de 0,63 $ par action (voir la 
note 4). Puisque la valeur comptable de la propriété Sirmac s’est établie à 1 889 785 $ (un montant de 
442 096 $ est comptabilisé au poste « Propriétés minières » et un montant de 1 447 689 $ est comptabilisé 
au poste « Actifs de prospection et d’évaluation ») à la date de transaction, la Société a comptabilisé un profit 
sur la sortie d’actifs miniers de 7 810 215 $. 
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7. PROPRIÉTÉS MINIÈRES (SUITE) 
 


Québec Localisation Redevances 


Solde au  
30 juin  


2015 


Reclassement 
dans les 


immobilisations 
corporelles 


Solde au  
30 juin 


2016 


   $ $ $ 
      


Whabouchi SNRC 32O12 2 % à 3 % 2 393 845 (2 393 845) – 
(100 %)      
      


Sirmac SNRC 32J11 1 % 439 981 – 439 981 
(100 %)      
      


   2 833 826 (2 393 845) 439 981 


 


8. ACTIFS DE PROSPECTION ET D’ÉVALUATION 


Les actifs de prospection et d’évaluation, par propriétés, se présentent comme suit : 


 


 


Solde au  
30 juin  


2017 Entrée Sortie 


Solde au  
30 juin  


2018 


 $ $ $ $ 
     


Sirmaci) 1 447 689 – (1 447 689) – 
     


 1 447 689 – (1 447 689) – 


i) Le 31 janvier 2018, la Société a vendu la totalité de sa participation indivise dans la propriété de lithium Sirmac 
à VLI (voir la note 7). 


 


 


Solde au  
30 juin  


2016 


Reclassement 
dans les 


immobilisations 
corporelles 


Reclassement 
dans les 


immobilisations 
incorporelles 


Solde au  
30 juin  


2017 


 $ $ $ $ 
     


Whabouchi 18 195 696 (18 195 696) – – 
     


Sirmac 1 447 689 – – 1 447 689 
     


Complexe chimique de lithium 7 442 881 – (7 442 881) – 
     


 27 086 266 (18 195 696) (7 442 881) 1 447 689 
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9. CAPITAL SOCIAL, BONS DE SOUSCRIPTION ET PAIEMENTS FONDÉS SUR DES ACTIONS 


A) ACTIONS ORDINAIRES ET BONS DE SOUSCRIPTION 


Autorisé 


Nombre illimité d’actions ordinaires sans valeur nominale 


Les mouvements dans le capital social et les bons de souscription se détaillent comme suit : 
 


 
Nombre de bons 


de souscription 
Nombre  


d’actions Montant 


   $ 
Solde au 30 juin 2016 34 575 298 252 433 755 68 944 971 
Émission de bons de souscription et d’actions 30 000 050 107 620 100 119 001 115 
Exercice d’options – 1 475 000 760 106 
Exercice de bons de souscription (15 457 650) 15 457 650 3 503 705 


Solde au 30 juin 2017 49 117 698 376 986 505 192 209 897 


    
Émission d’actions – 443 729 011 453 776 492 
Exercice d’options – 1 651 750 1 277 886 
Exercice d’unités octroyées aux courtiers  – 3 849 197 4 771 214 
Exercice de bons de souscription (19 842 875) 19 842 875 10 264 312 


Solde au 30 juin 2018 29 274 823 846 059 338 662 299 801 


Exercice clos le 30 juin 2018 


Entre le 1er juillet 2017 et le 30 juin 2018, 1 651 750 options ont été exercées par des dirigeants, des 


employés, des consultants et des anciens membres du conseil d’administration à des prix par action variant 


entre 0,10 $ et 1,20 $, alors que des actionnaires ont exercé 19 842 875 bons de souscription à un prix moyen 


par action de 0,48 $ et des courtiers ont exercé 2 864 518 unités octroyées aux courtiers, ce qui a mené à 


l’émission par la Société de 3 849 197 actions ordinaires à un prix moyen par action de 1,42 $ pour une 


émission globale de 25 343 822 actions ordinaires d’une valeur totale de 16 313 412 $. À la suite de l’exercice 


de ces options, un montant de 459 661 $ a été reclassé du surplus d’apport au poste « Capital social et bons 


de souscription ». 


Le 30 mai 2018, la Société a réalisé, avec un syndicat de preneurs fermes, un appel public à l’épargne par 


voie de prise ferme aux termes d’un supplément de prospectus daté du 23 mai 2018 dans le cadre du 


prospectus préalable de base simplifié de la Société daté du 29 mars 2018. Par conséquent, la Société a émis 


280 000 000 actions ordinaires au prix de 1,00 $ par action pour un produit brut total de 280 000 000 $.  


De plus, de manière concomitante à l’appel public à l’épargne le 30 mai 2018, la Société a réalisé un 


placement privé avec Ressources Québec inc. dans le cadre duquel la Société a émis 80 000 000 actions 


ordinaires au prix de 1,00 $ par action pour un produit brut total de 80 000 000 $. 


Enfin, le 30 mai 2018, après la clôture de l’appel public à l’épargne, du placement privé avec Ressources 


Québec inc. et du placement d’obligations (voir la note 10), ces événements ont donné lieu à la conversion 


de 83 729 011 reçus de souscription qui avaient été émis à Softbank le 5 avril 2018 en 83 729 011 actions 


ordinaires au prix de 1,12 $ par action pour un produit brut total de 93 776 492 $.  
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9. CAPITAL SOCIAL, BONS DE SOUSCRIPTION ET PAIEMENTS FONDÉS SUR DES ACTIONS (SUITE) 


Exercice clos le 30 juin 2018 (suite) 


Dans le cadre de ces financements par capitaux propres qui ont eu lieu au cours de l’exercice, la Société a 


payé des frais de financement de 18 271 127 $, lesquels sont comptabilisés dans le déficit aux états 


consolidés des variations des capitaux propres. 


Exercice clos le 30 juin 2017 


Le 29 juin 2017, la Société a réalisé un placement par l’entremise de courtiers et par voie d’un prospectus 


simplifié, pour un produit brut de 50 001 000 $, aux termes duquel elle a émis 47 620 000 actions au prix de 


1,05 $ par action dans le cadre du prospectus simplifié de la Société daté du 22 juin 2017. 


Le 8 juillet 2016, la Société a réalisé un placement, avec courtier, par voie d’un prospectus simplifié pour un 


produit brut de 69 000 115 $, aux termes duquel elle a émis 60 000 100 unités, ce qui inclut l’exercice 


intégral d’une option de surallocation, au prix de 1,15 $ l’unité, dans le cadre du prospectus simplifié de la 


Société daté du 4 juillet 2016. Chaque unité est composée d’une action ordinaire de la Société et d’un demi-


bon de souscription d’actions ordinaires. Chaque bon de souscription d’actions ordinaires entier confère le 


droit à son porteur d’acheter une action ordinaire de la Société, au prix de 1,50 $ par action, jusqu’au 


8 juillet 2019. La Société peut devancer la date d'expiration des bons de souscription si, avant la date 


d'expiration des bons de souscription et à tout moment après la date de clôture de ce financement, le cours 


de clôture des actions ordinaires inscrites à la cote de la Bourse de Toronto, le cas échéant, s'établit à ou au-


dessus de 2,25 $ pendant une période de 20 jour consécutive de bourse. 


Entre le 1er juillet 2016 et 30 juin 2017, 1 475 000 options ont été exercées par des dirigeants, des 


administrateurs et des consultants, à des prix variants entre 0,10 $ et 0,92 $ et des actionnaires ont exercé 


15 457 650 bons de souscription à des prix variant entre 0,20 $ et 0,28 $, pour un montant global de 


4 006 705 $, ce qui a mené à l’émission par la Société de 16 932 650 actions ordinaires. À la suite de 


l’exercice de ces options, un montant de 257 106 $ a été reclassé au poste « Capital social et bons de 


souscription » depuis le poste « Surplus d’apport ». 


B) OPTIONS D’ACHAT D’ACTIONS 


Les actionnaires de la Société ont approuvé un régime d’options d’achat d’actions (le « régime ») selon 


lequel les membres du conseil d’administration peuvent octroyer des options d’achat d’actions permettant 


à leurs employés, dirigeants, administrateurs et fournisseurs d’acquérir des actions ordinaires de la Société. 


Les conditions et le prix d’exercice de chaque option d’achat d’actions sont déterminés par les membres du 


conseil d’administration et ne peuvent pas être plus bas que la valeur marchande des actions ordinaires à la 


date de l’octroi. Les conditions d’acquisition des options d’achat d’actions sont sans restriction sauf pour 


celles octroyées à des fournisseurs, c’est-à-dire des représentants responsables des relations avec les 


investisseurs, car ces actions seront acquises graduellement à raison de 25 % par trimestre. 
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9. CAPITAL SOCIAL, BONS DE SOUSCRIPTION ET PAIEMENTS FONDÉS SUR DES ACTIONS (SUITE) 


B) OPTIONS D’ACHAT D’ACTIONS (SUITE) 


Le régime prévoit que le nombre maximal d'actions ordinaires de la Société qui pourrait être réservé pour 


attribution en vertu du régime ne doit pas être supérieur à 10 % des actions émises et en circulation de la 


Société. Le nombre total d’options sur actions octroyées à un seul individu ne peut pas excéder 5 % des 


actions ordinaires en circulation au moment où les droits deviennent acquis et ne peut pas excéder 2 % des 


actions ordinaires en circulation dans le cas des fournisseurs, c’est-à-dire les consultants et les représentants 


responsables des relations avec les investisseurs. Ces options sont non assignables et non transférables, sauf 


par legs ou héritage et expireront au plus tard cinq ans après leur attribution. Dans le cas où un détenteur 


d’options quitte la Société, ses options expireront normalement au plus tard un an après son départ, sous 


réserve des conditions établies en vertu du régime d'options d’achat d'actions ordinaires.  


La période d'acquisition des options d'achat d'actions peut varier jusqu’à 36 mois, et la vie de ces options 


varie de deux à cinq ans. 


Paiements fondés sur des actions aux employés, dirigeants, administrateurs, consultants et représentants 


responsables des relations avec les investisseurs (« représentants R.I. ») 


La situation du régime d’options d’achat d’actions de la Société pour les employés, dirigeants, 


administrateurs, consultants et représentants R.I. en date du 30 juin 2018 et du 30 juin 2017, ainsi que les 


changements survenus respectivement au cours des exercices clos à ces dates, se détaillent comme suit : 
 


 
Exercice clos le  


30 juin 2018  
Exercice clos le  


30 juin 2017 


 
Nombre 


d’options 
Prix d’exercice 


moyen pondéré  
Nombre 


d’options 
Prix d’exercice 


moyen pondéré 


  $   $ 
      
En cours au début de l’exercice 16 956 150 0,70  14 506 150 0,53 
Octroyées 20 125 000 1,08  4 225 000 1,23 
Exercées (1 651 750)i) 0,50  (1 475 000)ii) 0,34 
Expirées ou annulées (916 666) 1,26  (300 000) 1,15 
      


En cours à la fin de l’exercice 34 512 734 0,92  16 956 150 0,70 


Options exerçables à la fin de l’exercice 20 630 242 0,79  13 035 321 0,55 


Le nombre total d’options en circulation représente 4,08 % des actions émises et en circulation de la Société 
au 30 juin 2018 (4,50 % au 30 juin 2017).  


i) Les cours de clôture des actions lorsque les options ont été exercées les 31 juillet 2017, 


15 septembre 2017, 21 septembre 2017, 24 octobre 2017, 15 novembre 2017, 6 décembre 2017, 


10 janvier 2018, 25 avril 2018, 8 juin 2018 et 11 juin 2018 étaient de 1,25 $, 1,45 $, 1,41 $, 1,77 $, 


1,65 $, 2,10 $, 2,19 $, 1,25 $, 0,98 $ et 1,00 $ par action, respectivement.  
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9. CAPITAL SOCIAL, BONS DE SOUSCRIPTION ET PAIEMENTS FONDÉS SUR DES ACTIONS (SUITE) 


B) OPTIONS D’ACHAT D’ACTIONS (SUITE) 


Paiements fondés sur des actions aux employés, dirigeants, administrateurs, consultants et représentants 


responsables des relations avec les investisseurs (« représentants R.I. ») (suite) 


ii) Les cours de clôture des actions lorsque les options ont été exercées les 21 juillet 2016, 5 août 2016, 


10 novembre 2016, 12 janvier 2017, 31 janvier 2017, 15 février 2017, 2 mars 2017, 22 mars 2017 et 


15 mai 2017 étaient de 0,96 $, 1,17 $, 1,32 $, 1,46 $, 1,42 $, 1,44 $, 1,35 $, 1,35 $ et 1,10 $ par 


action, respectivement.  
 


 
Exercice clos  


le 30 juin 2018  
Exercice clos le  


30 juin 2017 


 $  $ 
Moyenne pondérée de la juste valeur des options octroyées durant  


l’exercice 0,56  0,71 
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9. CAPITAL SOCIAL, BONS DE SOUSCRIPTION ET PAIEMENTS FONDÉS SUR DES ACTIONS (SUITE) 


B) OPTIONS D’ACHAT D’ACTIONS (SUITE) 


Paiements fondés sur des actions aux employés, dirigeants, administrateurs, consultants et représentants 


responsables des relations avec les investisseurs (« représentants R.I. ») (suite) 


Le tableau suivant résume l’information sur les options sur actions octroyées et en cours au 30 juin 2018 :  
 


Nombre d’options 
en circulation 


Nombre  
d’options acquises 


Prix d’exercice 
moyen pondéré ($) 


Date 
d’expiration 


233 334 233 334 1,200 Août 2018 
200 000 200 000 0,120 Octobre 2018 
375 000 375 000 0,125 Octobre 2018 
500 000 500 000 0,125 Novembre 2018 
150 000 150 000 0,200 Mars 2019 
354 500 354 500 0,920 Avril 2019 
200 000 200 000 0,100 Mai 2019 


50 000 50 000 1,110 Mai 2019 
50 000 50 000 1,410 Mai 2019 


250 000 250 000 0,400 Décembre 2019 
2 538 250 2 538 250 0,200 Mars 2020 


100 000 100 000 0,200 Juillet 2020 
1 925 000 1 925 000 0,400 Décembre 2020 
4 786 650 4 786 650 0,920 Avril 2021 


100 000 100 000 1,110 Avril 2021 
400 000 200 002 1,100 Juillet 2021 
200 000 100 001 1,100 Septembre 2021 
300 000 150 000 1,160 Septembre 2021 
700 000 350 002 1,380 Septembre 2021 


75 000 37 500 1,410 Septembre 2021 
500 000 250 001 1,260 Octobre 2021 


75 000 37 500 1,320 Octobre 2021 
75 000 37 500 1,340 Octobre 2021 
75 000 25 000 1,370 Janvier 2022 


100 000 33 334 1,440 Janvier 2022 
75 000 25 000 1,320 Mars 2022 


300 000 233 334 1,110 Mai 2022 
100 000 16 667 1,190 Août 2022 
100 000 16 667 1,430 Octobre 2022 


75 000 – 2,340 Janvier 2023 
350 000 – 2,390 Janvier 2023 


75 000 – 1,340 Mars 2023 
19 050 000 7 305 000 1,040 Mai 2023 


75 000 – 1,030 Juin 2023 


34 512 734 20 630 242 0,918  
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9. CAPITAL SOCIAL, BONS DE SOUSCRIPTION ET PAIEMENTS FONDÉS SUR DES ACTIONS (SUITE) 


B) OPTIONS D’ACHAT D’ACTIONS (SUITE) 


Paiements fondés sur des actions aux employés, dirigeants, administrateurs, consultants et représentants 


responsables des relations avec les investisseurs (« représentants R.I. ») (suite) 


La juste valeur des options octroyées en vertu du régime aux employés, dirigeants, administrateurs, 


consultants et représentants R.I. a été établie à partir du modèle Black-Scholes en considérant les 


hypothèses moyennes pondérées suivantes : 
 


 
Exercice clos le  


30 juin 2018  
Exercice clos le  


30 juin 2017 


    
Durée de vie prévue des options 5 ans  5 ans 
Volatilité prévue 67 %  67 % 
Taux d’intérêt sans risque 2,09 %  0,67 % 
Taux de dividende annuel attendu –  – 
    


Options de rémunération octroyées aux courtiers 


La situation du régime d’options d’achat d’actions octroyées aux courtiers et aux intervenants en date du 


30 juin 2018 et du 30 juin 2017, ainsi que les changements survenus respectivement au cours des exercices 


clos à ces dates, se détaillent comme suit : 
 


 
Exercice clos le  


30 juin 2018  
Exercice clos le  


30 juin 2017 


 
Nombre 


d’options 
Prix d’exercice 


moyen pondéré  
Nombre 


d’options 
Prix d’exercice 


moyen pondéré 


  $   $ 
En cours au début de l’exercice 3 600 006 1,15  – – 
Octroyées – –  3 600 006 1,15 
Exercées (2 864 518)i) 1,15  – – 
      


Options en cours et exerçables à la fin de 
l’exercice 735 488ii) 1,15  3 600 006 1,15 


 


Entre le 1er juillet 2016 et le 30 juin 2017, un total de 3 600 006 unités octroyées aux courtiers ont été émises, 
donnant collectivement droit aux détenteurs d’acquérir un nombre total d’au plus 3 600 006 unités de la 
Société́, au prix de 1,15 $ par unité́, chacune étant composée d’une action ordinaire de la Société et d’un 
demi-bon de souscription d’actions ordinaires à un prix d’exercice de 1,50 $ par action ordinaire. Sous 
réserve des dispositions relatives à l’accélération prévues dans la Convention de bons de souscription de 
juillet, chaque bon de souscription d’actions ordinaires entier peut être exercé jusqu’au 8 juillet 2019 afin 
d’acquérir une action ordinaire de la Société à un prix de 1,50 $ par action ordinaire. Les frais d’émission liés 
aux options attribuées aux courtiers ont totalisé 1 823 885 $ et ont été comptabilisés dans le surplus 
d’apport. 
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9. CAPITAL SOCIAL, BONS DE SOUSCRIPTION ET PAIEMENTS FONDÉS SUR DES ACTIONS (SUITE) 


B) OPTIONS D’ACHAT D’ACTIONS (SUITE) 


Paiements fondés sur des actions aux courtiers et intervenants (suite) 


i) Entre le 24 octobre 2017 et le 10 janvier 2018, un total de 2 864 518 unités ont été exercées à un prix 
d’exercice de 1,15 $ l’unité, ce qui a donné lieu à l’émission de 3 849 197 actions ordinaires, alors que les 
cours de clôture des actions pour la même période ont varié de 1,76 $ à 2,19 $. L’exercice de ces options 
a donné lieu à l’émission par la Société de 2 864 518 actions ordinaires à un prix de 1,15 $ la part ainsi 
que 984 679 actions ordinaires à un prix de 1,50 $ l’action. 


ii) Au 30 juin 2018, en plus des unités octroyées aux courtiers émises et en circulation, un total de 
447 580 bons de souscription aux courtiers qui permettent à leur détenteur d’acheter 447 580 actions 
ordinaires étaient en circulation au prix de 1,50 $ l’action et viennent à échéance le 8 juillet 2019.  


La juste valeur des options de rémunération octroyées à des courtiers a été estimée à l’aide de la formule 
d’évaluation des options de Black-Scholes, en fonction des hypothèses moyennes pondérées suivantes :  
 


 
Exercice clos le  


30 juin 2018  
Exercice clos le  


30 juin 2017 


    
Durée de vie prévue des options –  3 ans 
Volatilité prévue –  57 % 
Taux d’intérêt sans risque –  0,54 % 
Taux de dividende annuel prévu –  – 
    


C) BONS DE SOUSCRIPTION 


La situation des bons de souscription en date du 30 juin 2018 et du 30 juin 2017, ainsi que les changements 


survenus respectivement au cours des exercices clos à ces dates, se détaillent comme suit. Chaque bon de 


souscription peut être converti en une action ordinaire de la Société.  
 


 
Exercice clos le  


30 juin 2018  
Exercice clos le  


30 juin 2018 


 
Nombre de bons 


de souscription 
Prix d’exercice 


moyen pondéré  
Nombre de bons 


de souscription 
Prix d’exercice 


moyen pondéré 


  $   $ 
      
En cours au début de l’exercice 49 117 698 1,10  34 575 298 0,36 
Octroyés –   30 000 050 1,50 
Exercés (19 842 875)ii) 0,52  (15 457 650)i) 0,23 
      


En cours à la fin de l’exercice 29 274 823 1,50  49 117 698 1,10 


i) Entre le 1er juillet 2016 et le 30 juin 2017, un total de 15 457 650 bons de souscription ont été exercés 


à un prix d’exercice variant entre 0,20 $ et 0,28 $ par action ordinaire, alors que le prix de clôture du 


marché des actions, au cours de la même période, a varié entre 0,98 $ et 1,58 $. 


ii) Entre le 6 décembre 2017 et le 15 janvier 2018, un total de 19 842 875 bons de souscription ont été 


exercés à des prix d’exercice moyens de 0,52 $ par action ordinaire, alors que le prix de clôture du 


marché des actions, au cours de la même période, a varié entre 2,10 $ et 2,06 $. 
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9. CAPITAL SOCIAL, BONS DE SOUSCRIPTION ET PAIEMENTS FONDÉS SUR DES ACTIONS (SUITE) 


C) BONS DE SOUSCRIPTION (SUITE) 


Le tableau suivant résume l’information relative aux bons de souscription en circulation au 30 juin 2018 : 
 


Nombre de bons de 
souscription en cours 


Prix d’exercice 
moyen pondéré 


Date 
d’expiration 


 $  
29 274 823 1,50 Juillet 2019 


29 274 823 1,50  


10. ENTENTES DE FINANCEMENT 


Au cours de l’exercice clos le 30 juin 2018, la Société a achevé l’ensemble de sa structure de financement de 


1,1 milliard de dollars (849 millions de dollars américains). Le 12 avril 2018, la Société a conclu une entente sur la 


production de 150 millions de dollars américains (l’« entente sur la facilité relative à la production ») avec Orion 


Mine Finance II LP (« Orion »), laquelle contient certaines conditions décrites ci-après et, le 30 mai 2018, la Société 


a achevé l’ensemble de sa structure de financement grâce à la clôture i) du financement par capitaux propres 


d’un montant total de 454 millions de dollars (voir la note 9 A) et ii) du placement d’obligations garanties et 


remboursables de premier rang visant un produit totalisant 350 millions de dollars américains (le « placement 


d’obligations »), lequel contient certaines conditions décrites ci-après.  


A) PLACEMENTS D’OBLIGATIONS 


Les obligations émises pour un montant en capital global de 350 millions de dollars américains (environ 


455 millions de dollars selon un cours de change de 1,00 $ : 0,77 $ US) sont libellées en dollars américains et 


viennent à échéance le 30 mai 2023, sauf si elles sont rachetées par la Société avant leur échéance, et elles 


portent intérêt au taux annuel de 11,25 %. L’intérêt est payable trimestriellement à terme échu aux dates 


applicables de paiement de l’intérêt en février, mai, août et novembre de chaque année, à compter du 


30 août 2018.  


Un montant équivalent au produit brut du placement d’obligations de même que l’obligation de paiement 


d’intérêt de 12 689 560 $ (9 843 750 $ US) pour les trois premiers mois ont été mis en mains tierces dans un 


compte de dollars américains jusqu’à la réalisation de certaines conditions préalables par la Société au plus 


tard le 30 août 2018 (la « date butoir »). Le compte de dollars américains en mains tierces a été donné en 


garantie en faveur des porteurs d’obligations. Les obligations seront remboursées, avec les intérêts courus, 


à partir du compte en mains tierces si la Société n’a pas rempli certaines conditions préalables requises avant 


la date butoir.  


Après la date butoir, des conditions préalables supplémentaires doivent être remplies par la Société afin 


d’obtenir la permission de faire des prélèvements sur les fonds d’obligations à partir du compte en fiducie. 


La Société doit remplir diverses conditions usuelles préalables avant chaque demande de prélèvement de 


fonds à partir des fonds d’obligations. La Société devra effectuer au moins trois prélèvements avant juin 2021.  


Les obligations seront garanties par l’universalité des immobilisations corporelles et incorporelles actuelles 


et futures de la Société et des filiales (Nemaska Lithium Shawinigan Transformation inc., Nemaska Lithium 


Whabouchi Mine inc. et Nemaska Lithium P1P inc.).  
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10. ENTENTES DE FINANCEMENT (SUITE) 


A) PLACEMENTS D’OBLIGATIONS (SUITE) 


Au 30 juin 2018, la Société n’avait pas rempli toutes les conditions requises. Par conséquent, la Société n’a 


pu recevoir le montant des fonds d’obligations et n’a comptabilisé aucun passif financier au titre de ces 


obligations.  


De plus, le placement d’obligations comprend une condition stipulant que la Société doit déposer 


40 000 000 $ tirés de l’appel public à l’épargne dans un compte bancaire soumis à des restrictions à titre de 


compte de dépassement de coûts pour lequel la Société doit remplir certaines conditions afin d’obtenir les 


approbations requises pour utiliser ces fonds. La tranche inutilisée de ce 40 000 000 $ à la fin de la 


construction du projet commercial sera mise à la disposition de la Société lorsque les ingénieurs indépendants 


auront remis leur rapport final. Entre-temps, le dépôt est comptabilisé à titre de liquidités soumises à des 


restrictions dans les états consolidés de la situation financière.   


Au 30 juin 2018, en ce qui concerne le placement d’obligations, la Société a engagé des frais de financement 


de 16 665 072 $ et elle les a comptabilisés en tant que frais de financement différés dans les états consolidés 


de la situation financière. Ces frais de financement seront comptabilisés comme obligations lorsque la Société 


aura rempli toutes les conditions préalables puisque ces frais sont directement attribuables aux obligations.  


Enfin, dans le cadre du placement d’obligations, la Société a payé en avance la charge d’intérêts du premier 


trimestre le 30 mai 2018. Ce paiement vise la charge d’intérêts de 12 689 560 $ pour les mois de juin, de 


juillet et d’août 2018. Par conséquent, la Société a incorporé 4 275 830 $ au titre du mois de juin 2018 dans 


les immobilisations corporelles et elle a comptabilisé les intérêts payés d’avance d’un montant de 8 413 730 $ 


à l’égard de la tranche restante. Les intérêts sont incorporés puisqu’ils font partie du financement obtenu 


afin de financer directement la construction du projet commercial. 


B) ENTENTE SUR LA FACILITÉ RELATIVE À LA PRODUCTION  


En avril 2018, la Société a conclu une entente sur la facilité relative à la production avec Orion selon laquelle 


la Société vendra à Orion 14,5 % de sa production d’hydroxyde de lithium et de carbonate de lithium 


provenant de son usine de Shawinigan (collectivement, les « produits visés par l’entente sur la production ») 


à un prix escompté convenu, contre 150 millions de dollars américains. Conformément à l’entente sur la 


facilité relative à la production, le prix d’achat d’Orion correspondra à 40 % du revenu des ventes de ces 


produits. La Société agira à titre d’agent pour Orion pour les ventes de ces produits aux tiers acheteurs.  


Au moyen de cet arrangement, Orion recevra 60 % du revenu des ventes de ces produits, ce qui lui procurera, 


sur une base nette, approximativement 8,7 % des ventes de ces produits. La quantité maximale de produits 


livrables par année ne pourra excéder l’équivalent de 5 000 tonnes de produits visés par l’entente sur la 


production. Afin de recevoir le premier paiement de 75 millions de dollars américains, la Société doit remplir 


les conditions suivantes, lesquelles ont été remplies seulement après le 30 juin 2018 (voir la note 23 D).  


La deuxième tranche de 75 millions de dollars américains sera payable lorsque certaines conditions 


techniques et autres conditions usuelles seront remplies, lesquelles peuvent être remplies au plus tard le 


31 décembre 2019.  
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10. ENTENTES DE FINANCEMENT (SUITE) 


B) ENTENTE SUR LA FACILITÉ RELATIVE À LA PRODUCTION (SUITE) 


Au 30 juin 2018, puisque la Société n’a pas rempli toutes les conditions préalables et qu’elle n’a pas reçu les 


montants au titre de l’entente sur la facilité relative à la production, aucun passif financier à l’égard de cette 


entente n’a été comptabilisé.  


En ce qui concerne l’entente sur la facilité relative à la production, la Société a engagé, au 30 juin 2018, des 


frais de financement de 1 794 965 $ qu’elle a comptabilisés dans les états consolidés de la situation 


financière. Ces frais de financement seront comptabilisés comme passifs lorsque la Société aura rempli toutes 


les conditions préalables puisque ces frais sont directement attribuables à l’entente sur la facilité relative à 


la production. 


11. ÉVENTUALITÉS 


A) Les activités d’exploitation de la Société sont régies par des lois et règlements gouvernementaux concernant 


la protection de l’environnement. Les conséquences environnementales sont difficilement identifiables et 


leurs impacts et leurs durées sont difficiles à établir. Présentement, au meilleur de la connaissance de ses 


dirigeants, la Société respecte les lois et les règlements en vigueur. Les coûts de remise en état ont été 


comptabilisés dans les états financiers consolidés seulement au moment où il est possible d’établir qu'une 


obligation actuelle existe, entraînant des conséquences environnementales qui proviennent des activités 


d'exploration effectuées sur les terres, et qu’elle peut être estimée de manière fiable. Ces obligations ont 


été incorporées au coût des actifs connexes à ce moment (voir la note 14). 


12. ENGAGEMENTS 


A) En septembre 2009, la Société a acquis une participation de 100 % dans 16 claims miniers inclus dans la 


propriété Whabouchi. Le vendeur conserve une redevance de 3 % du revenu net de fonderie (« NSR ») sur 


16 claims et sur 4 des 7 claims acquis par désignation sur carte par la Société. Pour un montant de 


1 000 000 $, 1 % de cette redevance peut être acheté lorsque la Société aura annoncé officiellement qu’elle 


débute la production commerciale. La mine de Whabouchi est située sur ces claims.  


B) En cas de production commerciale sur l’un des 10 claims miniers reliés à la propriété Whabouchi acquise de 


Golden Goose Resources inc. en janvier 2010, la Société devra payer une redevance de 2 % du NSR sur tous 


les métaux. La Société a l’option de racheter 1 % de la redevance du NSR pour un montant de 1 000 000 $. 


C) La Société loue des espaces de bureau, et le bail a été renouvelé en décembre 2016 pour une période de 


quatre ans, soit du 1er février 2017 au 31 janvier 2021. Le bail est assorti d’une option de résiliation après la 


première année de son renouvellement. Le loyer mensuel exigé s’élève à 6 062 $ jusqu’en janvier 2020, 


après quoi il sera de 6 142 $ pour la durée résiduelle. Au 30 juin 2018, les paiements contractuels restants, 


dans l’hypothèse où le bail ne serait pas résilié avant son échéance, totalisaient 188 882 $. 


D) Au 30 juin 2018, la Société avait émis pour 18 601 585 $ de bons de commande (un montant de 14 252 347 $ 


lié à la construction et un montant de 4 409 238 $ lié à l’exploitation). 
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13. IMPÔT SUR LE RÉSULTAT ET IMPÔT MINIER    


La charge (le recouvrement) d’impôt sur le résultat diffère des montants calculés par application du taux d’impôt 


combiné fédéral et provincial de 26,75 % (26,90 % en 2017) à la perte avant impôt en raison des éléments 


suivants : 
 


 2018 2017 


 $ $ 
   
Perte avant impôt (12 072 200) (9 510 441) 
Recouvrement d’impôt prévu (3 229 313) (2 553 554) 
Augmentation (diminution) de l’impôt résultant des éléments 


ci-dessous :   
Paiements fondés sur des actions non déductibles 1 667 044 602 384 
Variation des actifs d’impôt différé non comptabilisés 2 129 291 2 397 462 
Charges non déductibles (produits non imposables) et autres 


éléments 149 049 6 344 
Tranche non déductible de la dépréciation de placements 609 868 – 
Tranche non déductible d’un profit sur la sortie d’actifs miniers (1 263 938) – 
Écart entre le taux d’impôt actuel et le taux d’impôt futur (62 001) 80 723 


Charge d’impôt sur le résultat – 533 359 


 


La diminution du taux d’impôt prévu par la loi découle de la réduction du taux d’impôt du Québec, qui a été 


ramené de 11,9 % à 11,85 % pour la période. 


Les variations des différences temporaires au cours de l’exercice clos le 30 juin 2018 se détaillent comme suit : 
 


 
Solde au 


30 juin 2017 
Comptabilisés 


en résultat 


Comptabilisés 
dans les 
capitaux 
propres 


Solde au 
30 juin 2018 


 $ $ $ $ 
     
Actifs d’impôt différé     


Pertes autres qu’en capital 1 707 583 (1 489 478) – 218 105 
Frais d’émission d’actions 533 359 – – 533 359 
Actifs de prospection et d’évaluation  3 693 153 (3 693 153) – – 
Propriétés minières 3 273 364 (3 273 364) – – 
Immobilisations corporelles (6 105 327) 9 508 389 – 3 403 062 


     
Passifs d’impôt différé     


Droits miniers différés (2 248 599) – – (2 248 599) 
Immobilisations incorporelles  (2 382 096) (415 105) – (2 797 201) 
Profits latents sur des placements (720 036) (637 289) – (1 357 325) 


 (2 248 599) – – (2 248 599) 
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13. IMPÔT SUR LE RÉSULTAT ET IMPÔT MINIER (SUITE) 


Les variations des différences temporaires au cours de l’exercice clos le 30 juin 2017 se détaillent comme suit : 
 


 
Solde au 


30 juin 2016 
Comptabilisés 


en résultat 


Comptabilisés 
dans les 
capitaux 
propres 


Solde au  
30 juin 2017 


 $ $  $ 
     
Actifs d’impôt différé     


Pertes autres qu’en capital 2 156 021 (448 438) – 1 707 583 
Frais d’émission d’actions – – 533 359 533 359 
Actifs de prospection et d’évaluation (2 464 467) 6 157 620 – 3 693 153 
Propriétés minières 1 012 977 2 260 387 – 3 273 364 


     
Passifs d’impôt différé     


Droits miniers différés (2 156 849) (91 750) – (2 248 599) 
Immobilisations corporelles 15 505 (6 120 832) – (6 105 327) 
Immobilisations incorporelles – (2 382 096) – (2 382 096) 
Profits latents sur des placements (720 036) – – (720 036) 


 (2 156 849) (625 109) 533 359 (2 248 599) 


 


Des actifs d’impôt différé n’ont pas été comptabilisés à l’égard des éléments suivants : 
 


 
Exercice clos le  


30 juin 2018  
Exercice clos le 


30 juin 2017 


 $  $ 
Reports en avant de pertes autres qu’en capital  9 089 756  5 717 595 
Frais d’émission d’actions 4 922 242  1 612 954 
Obligations liées à la mise hors service d’immobilisations  278 983  – 


 14 290 981  7 330 549 


 


Des actifs d'impôt différé n'ont pas été comptabilisés au titre de ces éléments, car il n'est pas certain que la Société 


disposera d’un bénéfice imposable futur duquel elle pourra déduire ces avantages.  
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13. IMPÔT SUR LE RÉSULTAT ET IMPÔT MINIER (SUITE) 


Au 30 juin 2018, la Société avait accumulé les pertes fiscales autres qu’en capital suivantes, qui pourront servir à 


réduire le bénéfice imposable d’exercices futurs : 
 


Année d’origine Fédéral Provincial 
Année 


d’échéance 


 $ $  
2009 179 411 – 2029 
2010 923 620 894 556 2030 
2011 1 759 862 1 756 479 2031 
2012 2 280 742 2 274 511 2032 
2013 4 058 264 4 042 274 2033 
2014 2 599 917 2 584 890 2034 
2015 3 010 341 2 996 939 2035 
2016 3 850 610 3 831 157 2036 
2017 12 859 962 12 857 763 2037 
2018 3 724 763 3 724 763 2038 


 35 247 492 34 963 332  


 


14. OBLIGATIONS LIÉES À LA MISE HORS SERVICE D’IMMOBILISATIONS  


Les obligations liées à la mise hors service d’immobilisations représentent les obligations légales et contractuelles 


associées à l’éventuelle mise hors service des actifs de la Société. La Société exerce ses activités en veillant à 


protéger la santé du public et l’environnement. 


La Société a comptabilisé des obligations liées à la mise hors service d’immobilisations au titre des coûts associés 


à la remise en état de la mine et aux activités de fermeture du projet Whabouchi, lesquelles reflètent la valeur 


actuelle du montant estimé des flux de trésorerie nécessaires pour remplir les obligations liées à la mise hors 


service d’immobilisations. La mise hors service des installations et la remise en végétation du site sont les aspects 


principaux de ces obligations. 


Au 30 juin 2018, l’estimation des flux de trésorerie actualisés ajustés en fonction de l’inflation nécessaires aux fins 


des obligations liées à la mise hors service d’immobilisations se chiffrait à 1 052 767 $. Un taux d’actualisation de 


1 % a été utilisé, et les décaissements devraient avoir lieu en 2052. La valeur non actualisée de ce passif a été 


estimée au moyen de l’approche de la valeur attendue qui est fondée sur le plan de remise en état, lequel 


comprend une marge pour imprévus et est ajusté pour tenir compte de l’inflation normale jusqu’en 2051, les 


coûts ajustés en fonction de l’inflation s’élevant jusqu’à 1 463 282 $. Ce montant rend compte de l’estimation des 


coûts de mise hors service des actifs réels au site minier Whabouchi, laquelle repose sur le plan de remise en état 


approuvé pour lequel les coûts prévus s’élèvent à 9 206 477 $. 
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14. OBLIGATIONS LIÉES À LA MISE HORS SERVICE D’IMMOBILISATIONS (SUITE) 


L’évolution des obligations liées à la mise hors service d’immobilisations se présente comme suit : 


 $ 
  
Solde au début de la période – 
Augmentation du passif 1 045 195 
Charge de désactualisation 7 572 


Solde au 30 juin 2018 1 052 767 


 


DÉPÔTS EN FIDUCIE 


À la suite de l’approbation du plan de remise en état par le Ministère de l’Énergie et des Ressources naturelles, la 


Société a reçu, le 9 novembre 2017, le bail minier no 1022 (exécuté intégralement le 26 octobre 2017) portant sur 


138 hectares pour la mine Whabouchi. En conséquence, la Société a versé un premier paiement de 4 603 238 $ 


en décembre 2017 puis un deuxième paiement de 2 301 619 $ au cours du mois de septembre 2018, lesquels 


couvrent 75 % des coûts de remise en état estimés. Le paiement restant de 2 301 619 $, qui couvre le solde de 


25 % des coûts de remise en état estimés, sera exigible en septembre 2019. 


15. RÉSULTAT PAR ACTION 


Les bons de souscription et les options d’achat d’actions ont été exclus du calcul du nombre moyen pondéré dilué 


d’actions ordinaires puisque la Société subit des pertes et que leur effet aurait été anti dilutif. 
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16. RENSEIGNEMENTS SUPPLÉMENTAIRES SUR LES FLUX DE TRÉSORERIE  
 


 2018 2017 


 $ $ 
Éléments hors trésorerie   
   


Variation des créditeurs et charges à payer relative aux frais d’émission 
d’actions (50 856) 393 873 


Variation des créditeurs et charges à payer relative aux frais de 
financement 890 783 – 


Variation des créditeurs et charges à payer relative aux 
immobilisations corporelles  (2 752 930) 12 813 884 


Intérêts versés et comptabilisés dans les immobilisations corporelles et 
les coûts de financement différés 12 689 560 – 


   
Variation nette des éléments hors trésorerie du fonds de roulement 


d’exploitation   
Diminution (augmentation) des stocks 272 718 (1 139 675) 
Diminution (augmentation) des taxes de vente à recevoir  2 070 244 (4 217 572) 
(Augmentation) diminution des autres débiteurs  (543 679) (15 129) 
(Augmentation) diminution des charges payées d’avance (27 231) 120 647 
Diminution (augmentation) des créditeurs et charges à payer  673 402 3 655 548 


 2 445 454 (1 596 181) 
   


 


17. SALAIRES ET CHARGES SOCIALES 
 


 2018 2017 


Charges liées aux salaires et autres avantages  $ $ 
   


Salaires et autres avantages payés aux principaux dirigeants 3 121 225 2 734 054 
   


Salaires et autres avantages payés aux autres employés 2 128 034 1 318 186 
   


Honoraires versés aux membres du conseil d’administration 154 893 182 895 
   


 5 404 152 4 235 135 


   


Salaires et autres avantages incorporés dans le coût des 
immobilisations corporelles 4 559 820 4 199 042 


Au cours de l’exercice clos le 30 juin 2018, la Société a engagé des charges de 6 231 943 $ (2 243 516 $ en 2017) 


au titre des paiements fondés sur des actions, dont 1 562 485 $ (819 409 $ en 2017) ont été attribués aux 


principaux dirigeants et 3 185 744 $ (160 769 $ en 2017) ont été attribués à des membres du conseil 


d’administration en lien avec les options d’achat d’actions octroyées. 
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18. SUBVENTIONS ET AUTRES DÉBITEURS 


Le 16 février 2015, la Société a conclu une entente avec la fondation Technologies du développement durable du 


Canada, financée par le gouvernement fédéral, prévoyant l’attribution d’une subvention non remboursable de 


12 870 000 $ pour la construction et l’exploitation de l’usine de phase 1. La Société a reçu, en trois tranches, un 


montant total de 8 850 802 $, la première tranche ayant été reçue en janvier 2016, la deuxième, en juin 2016 et 


la troisième en décembre 2017. La Société a également reçu un montant de 2 732 198 $ le 12 septembre 2018, 


alors que la retenue de 10 % sur les montants déboursés, soit 1 287 000 $, devrait être obtenue au cours de 


l’année civile de 2019. Ce dernier montant de 1 287 000 $ n’est pas encore inclus au poste « Subventions et autres 


débiteurs » à l’état consolidé de la situation financière au 30 juin 2018 parce que la Société n’a pas encore respecté 


toutes les obligations se rattachant à ce montant. 


Le 11 mars 2015, la Société a conclu une convention avec le ministère de l’Énergie et des Ressources naturelles, 


donnant le droit à la Société de recevoir une subvention non remboursable de 3 000 000 $ dans le cadre du 


programme Technoclimat. La Société a reçu une première tranche de 300 000 $ en mai 2015, une deuxième 


tranche de 450 000 $ en mars 2016 et la troisième tranche de 900 000 $ le 30 novembre 2017. La tranche restante 


de 900 000 $ devrait être obtenue avant la fin de l’année civile 2018, alors que la retenue de 15 % sur les montants 


déboursés, soit 450 000 $, devrait être obtenue au cours de l’année civile 2019. Ce dernier montant de 450 000 $ 


n’est pas encore inclus au poste « Subventions et autres débiteurs » à l’état consolidé de la situation financière 


au 30 juin 2018 parce que la Société n’a pas encore respecté toutes les obligations se rattachant à ce montant. 


Au 30 juin 2018, un montant de 3 632 198 $ a été comptabilisé dans les subventions à recevoir (7 538 650 $ au 


30 juin 2017 avait été comptabilisé dans les subventions à recevoir). 


Au cours de l’exercice clos le 30 juin 2018, la Société a reçu une subvention de 5 000 000 $ de Transition 


énergétique Québec relativement à la construction d’une ligne électrique pour son site minier de Whabouchi. Au 


30 juin 2018, la Société a comptabilisé un montant de 3 750 000 $ à titre de subvention à recevoir (néant au 


30 juin 2017), duquel un montant de 2 500 000 $ a été reçu le 24 juillet 2018 (voir la note 23 B). Le reliquat de 


1 250 000 $ sera comptabilisé et réclamé à l’atteinte de la dernière étape. 


Au 30 juin 2018, des intérêts courus de 671 410 $ sur les équivalents de trésorerie ont été inclus dans les autres 


débiteurs.  


19. SOLDE DU PRIX D’ACHAT À PAYER 


La Société a un solde du prix d’achat à payer de 2 000 000 $ auprès de la Société de développement de 


Shawinigan inc. en lien avec l’acquisition d’un terrain et de certains bâtiments situés à Shawinigan (Québec), au 


Canada. Un premier paiement de 300 000 $ ayant été effectué en mars 2017 et, par conséquent, le solde à payer 


au 30 juin 2018 s’élevait à 1 700 000 $ (1 700 000 $ au 30 juin 2017). Le 23 août 2018, le montant de 1 700 000 $ 


a été payé intégralement (se reporter à la note 23 E). 
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20. PRODUITS DIFFÉRÉS  


A) La Société a conclu une entente avec Johnson Matthey Matériaux de batteries ltée (« JMBM ») pour un montant 


de 12 000 000 $ en échange de services et de produits d’une valeur égale provenant de l’usine de phase 1 de la 


Société. Au 30 juin 2018, le montant total avait été reçu (11 000 000 $ au 30 juin 2017). Advenant un cas de défaut 


aux termes de l’entente entre la Société et JMBM, la Société devrait rembourser le montant de 12 000 000 $, sauf 


si la Société et JMBM s’entendent sur d’autres modalités qui éviteraient à la Société de devoir effectuer le 


remboursement.  


B) Le 3 avril 2017, la Société (par l’intermédiaire de sa filiale entièrement détenue Nemaska Lithium Shawinigan 


Transformation inc.) a reçu de FMC Corporation (« FMC ») un montant de 13 357 987 $ (10 000 000 $ US) 


conformément au contrat d’approvisionnement conclu le 31 octobre 2016 et elle a accepté de modifier le contrat 


d’approvisionnement de manière à prolonger l’échéancier des livraisons du produit prévu au contrat. Advenant 


un cas de défaut aux termes de l’entente entre la Société et FMC, la Société devrait rembourser le montant de 


10 000 000 $ US, sauf si la Société et FMC s’entendent sur d’autres modalités qui éviteraient à la Société de devoir 


effectuer le remboursement. 


21. INSTRUMENTS FINANCIERS ET GESTION DES RISQUES FINANCIERS 


JUSTE VALEUR DES INSTRUMENTS FINANCIERS  


La valeur comptable des actifs et passifs financiers à court terme, qui comprennent la trésorerie et les équivalents 


de trésorerie, les subventions et autres débiteurs, les créditeurs et charges à payer et le solde du prix d’achat à 


payer, s’approche de leur juste valeur en raison de leur échéance immédiate ou à court terme.  


EXPOSITION ET GESTION DES RISQUES  


La Société est exposée à un certain nombre de risques à divers degrés. Le type de risque et la façon dont 


l’exposition est gérée sont décrits ci-dessous :  


i) RISQUE DE MARCHÉ 


Le risque de marché correspond au risque que des variations de prix de marché, comme les cours des 


monnaies étrangères, les taux d’intérêt et les prix des instruments de capitaux propres, influent sur les 


produits de la Société ou sur la valeur des instruments financiers qu’elle détient. L’objectif de la gestion du 


risque de marché consiste à gérer et à maintenir les expositions au risque de marché à l’intérieur des 


paramètres acceptables tout en optimisant les rendements.  


Risque de taux d’intérêt 


Le risque de taux d’intérêt désigne le risque que la juste valeur ou les flux de trésorerie futurs d’un 


instrument financier fluctuent en raison des variations de taux d’intérêt du marché. Les équivalents de 


trésorerie portent intérêt à un taux variable pouvant se situer, au cours de l’exercice, de 0,70 % à 1,90 % par 


année, selon les fluctuations du taux de financement à un jour de la Banque du Canada. En relation avec ces 


éléments, il existe une exposition limitée à la variation de la juste valeur en raison du fait qu’ils sont 


rachetables en tout temps. Les autres actifs et passifs financiers de la Société à la date des états financiers 


consolidés ne présentent pas de risque de taux d’intérêt étant donné qu’ils ne portent pas intérêt et qu’ils 


constituent des passifs courants. La Société n’utilise pas de dérivés financiers pour réduire son exposition au 


risque de taux d’intérêt.  
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21. INSTRUMENTS FINANCIERS ET GESTION DES RISQUES FINANCIERS (SUITE) 


EXPOSITION ET GESTION DES RISQUES (SUITE) 


i) RISQUE DE MARCHÉ (SUITE) 


Risque de change 


La Société effectue certaines transactions en monnaies étrangères, principalement en dollars américains, en 


euros et en livres sterling. Les soldes des créditeurs et charges à payer libellés dans ces monnaies étrangères 


s’élevaient à 498 821 $ (254 774 $ US, 44 730 € et 60 168 £) au 30 juin 2018 et à 291 537 $ (164 111 $ US, 


35 932 € et 8 950 £) au 30 juin 2017. Conséquemment, l’exposition de la Société au risque de fluctuation du 


taux de change est faible. 


ii) RISQUE DE CRÉDIT 


Le risque de crédit correspond au risque que la Société subisse une perte financière si une autre partie à un 


instrument financier n’est pas en mesure de respecter ses obligations contractuelles. Ce risque découle 


principalement de la trésorerie et des équivalents de trésorerie et des subventions et autres débiteurs. La 


valeur comptable des actifs financiers représente le risque maximum auquel la Société est exposée au risque 


de crédit à la date des états financiers consolidés. Le risque de crédit sur la trésorerie et les équivalents de 


trésorerie est limité puisque les contreparties sont des institutions financières ayant des cotes de crédit 


élevées attribuées par des agences de notation internationales. Le risque de crédit relatif aux subventions 


est également limité étant donné que les contreparties sont financées par les gouvernements fédéral et 


provinciaux.  


iii) RISQUE DE LIQUIDITÉ ET RESTRICTIONS VISANT LA TRÉSORERIE 


Le risque de liquidité représente le risque que la Société éprouve des difficultés à honorer ses engagements 


lorsqu’ils viennent à échéance.  


Tel qu’il est indiqué à la note 22, la Société gère ce risque par la gestion de la structure de son capital. En 


outre, elle gère le risque de liquidité en surveillant constamment ses flux de trésorerie réels et projetés. 


Dans le cadre du placement d’obligations (voir la note 10 A), la Société devait déposer 40 000 000 $ dans un 


compte bancaire soumis à des restrictions à titre de compte de dépassement de coûts pour lequel la Société 


doit remplir certaines conditions afin d’obtenir les approbations requises pour utiliser ces fonds. La Société 


ne prévoit pas utiliser ces fonds au cours des douze prochains mois.  


Au 30 juin 2018, tous les passifs financiers de la Société avaient des échéances contractuelles de moins de 


un an, et la Société avait suffisamment de fonds disponibles pour régler ses passifs financiers courants. À la 


même date, la Société avait un solde de trésorerie et d’équivalents de trésorerie non soumis à des 


restrictions de 371 193 499 $ (66 567 210 $ au 30 juin 2017), un solde de 2 983 800 $ au titre des taxes de 


vente à recevoir (5 054 044 $ au 30 juin 2017), un solde de 8 053 608 $ au titre des subventions et autres 


débiteurs (7 663 838 $ au 30 juin 2017) et des droits miniers et crédits d’impôt à recevoir de 379 694 $ 


(379 694 $ au 30 juin 2017) pour régler ses passifs financiers et les passifs financiers futurs découlant de ses 


engagements. 
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22. GESTION DU CAPITAL 


Au cours de l’exercice, la Société a été capable de modifier la structure de son capital pour tenir compte du 


financement décrit à la note 10 des présents états financiers consolidés. La Société a émis un total de 


469 072 833 nouvelles actions, un nombre significativement plus élevé qu’au cours des exercices précédents, en 


raison surtout du financement du projet commercial achevé le 30 mai 2018. La Société est également engagée à 


l’égard d’un financement par obligation de 350 millions de dollars américains et d’une entente sur la production 


de 150 millions de dollars américains qui seront disponibles lorsque certaines conditions auront été remplies.  


Au 30 juin 2018, le capital de la Société se composait de capitaux propres totalisant  599 267 625 $ (154 448 766 $ 


au 30 juin 2017).  


L’objectif de la Société en matière de gestion du capital est de s’assurer qu’elle dispose d’un capital suffisant pour 


poursuivre ses activités et ainsi assurer la croissance de ses actifs. Elle a également pour objectif de s’assurer 


qu’elle dispose de suffisamment de liquidités pour financer ses activités d’investissement et ses besoins en fonds 


de roulement. 


Afin de maintenir ou d’ajuster la structure de son capital, la Société peut émettre de nouveaux instruments de 


capitaux propres, obtenir du financement par emprunt et acquérir ou céder des propriétés minières ou autres 


actifs afin d’améliorer sa flexibilité et sa performance financière.  


L’accès au financement dépend de la conjoncture économique et de l’état des marchés des actions et du crédit. 


La Société n’a pas de politique de dividende.  


23. ÉVÉNEMENTS POSTÉRIEURS À LA DATE DE CLÔTURE 


A) Le 3 juillet 2018, la Société a annoncé la signature d’une entente portant sur l’approvisionnement de 


7 000 tonnes métriques par année d’hydroxyde de lithium à LG Chem pour une durée initiale de cinq ans.  


B) Le 24 juillet 2018, la Société a reçu un montant de 2 500 000 $, ce qui représente 50 % d’une subvention de 


5 000 000 $ de Transition énergétique Québec relativement à la construction d’une ligne électrique pour son 


site minier de Whabouchi.  


C) Le 20 août 2018, la Société a annoncé la signature d’une entente portant sur l’approvisionnement d’au plus 


5 000 tonnes métriques, mais pas moins de 3 500 tonnes métriques par année d’hydroxyde de lithium à 


Northvolt AB (« Northvolt ») pour une période de cinq années commençant lors du début de la production 


commerciale, tant à l’usine de Shawinigan qu’à l’usine projetée par Northvolt à Skellefteå en Suède 


(l’« usine N »). Aux termes de cette entente, Northvolt a convenu de remettre à la Société un billet de 


10 millions d’euros, lequel peut, au choix de la Société, être converti en actions comportant droit de vote de 


Northvolt dans le cadre du financement du projet de l’usine N, ou racheté au coût majoré de l’intérêt à un 


taux convenu. 
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23. ÉVÉNEMENTS POSTÉRIEURS À LA DATE DE CLÔTURE (SUITE) 


D) Le 23 août 2018, la Société a confirmé que Nemaska Lithium Shawinigan Transformation inc., sa filiale 


entièrement détenue, a reçu un premier paiement de 75 millions de dollars américains de la part de sociétés 


liées à Orion conformément à l’entente sur la production conclue le 12 avril 2018 (voir également la 


note 10 B). Ce paiement représente la première tranche du paiement en avance total de 150 millions de 


dollars américains que doit effectuer Orion aux termes de l’entente. Ainsi, après le paiement de la première 


tranche, Orion a droit à 7,5 % des produits visés par l’entente sur la production (voir la note 10 B). L’entente 


avec Orion est garantie par les immobilisations incorporelles actuelles et futures de la Société, et elle est 


également garantie par l’universalité des immobilisations corporelles et incorporelles actuelles et futures 


des filiales (Nemaska Lithium Shawinigan Transformation inc. et Nemaska Lithium Whabouchi Mine inc.). 


E) Le 23 août 2018, la Société a payé, à titre de paiement final pour l’achat du site de Shawinigan, le solde du 


prix d’achat de 1 700 000 $ auprès de la Société de développement de Shawinigan inc. (voir la note 19). 


F) Le 29 août 2018, la Société a confirmé qu’elle avait rempli les conditions requises avant la date butoir dans 


le cadre du placement d’obligations de 350 millions de dollars américains réalisé le 30 mai 2018, mais qu’elle 


n’avait pas rempli les conditions pour effectuer des prélèvements au titre des fonds d’obligations à partir du 


compte de fiducie (voir la note 10 A).  


G) Le 12 septembre 2018, la Société a reçu de la fondation Technologies du développement durable du Canada 


un montant de 2 732 198 $ au titre de la subvention non remboursable pour la construction et l’exploitation 


de l’usine de phase 1. 


H) Le 19 septembre 2018, la Société a versé un montant de 2 301 619 $, ce qui représente la deuxième 


obligation de paiement au titre des coûts de remise en état estimés (voir la note 14 Dépôts en fiducie).  


I) Puisque la réalisation du financement du projet a retardé considérablement la construction de son usine 


électrochimique, la Société n’est pas en mesure de commencer les livraisons de carbonate de lithium selon 


le calendrier du contrat d’approvisionnement conclu avec FMC (voir la note 20 B). Toutefois, les parties 


négocient activement un calendrier révisé ainsi que de nouvelles dispositions (selon les spécifications) pour 


tout de même approvisionner FMC en carbonate de lithium à partir de sources de remplacement sous la 


responsabilité de la Société, dans le souci d’approvisionner FMC en produits tout en limitant l’exposition de 


la Société jusqu’à la mise en service de son usine électrochimique.  


Au cours de ces négociations, la Société a avisé FMC que dans l’hypothèse où les parties ne puissent pas 


s’entendre, elle pourrait ne pas avoir d’autre option que de résilier le contrat d’approvisionnement selon les 


modalités de celui-ci et de rembourser le paiement de 10 millions de dollars américains que FMC avait versé 


à la Société en avril 2017, en plus de payer une pénalité d’un montant équivalent. FMC conteste le droit de 


la Société de résilier le contrat d’approvisionnement de cette façon et, par conséquent, elle a déposé une 


demande d’arbitrage auprès de la CCI (selon les modalités du contrat) dans le but principalement que soit 


déclaré inapplicable ce droit de résiliation, avec comme objectif de s’assurer un approvisionnement auprès 


de la Société.  


Le 25 septembre 2018, les parties se sont entendues sur le libellé définitif d’une ébauche du contrat modifié 


et mis à jour et, par conséquent, elles ont également convenu de suspendre le processus d’arbitrage dans 


l’espoir qu’elles s’entendront sur de nouvelles dispositions en matière de sources d’approvisionnement de 


remplacement très prochainement.  
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NEMASKA LITHIUM INC. 
 
RAPPORT DE LA DIRECTION 
 
Responsabilité de la direction sur la présentation de l’information financière 


Les états financiers consolidés intermédiaires résumés non audités ci-joints ont été préparés par la direction et 
sont en conformité avec les Normes internationales d’information financière (« IFRS ») publiées par 
l’International Accounting Standards Board. La direction est responsable de la préparation, de l’intégrité et de 
l’objectivité des états financiers consolidés intermédiaires résumés non audités et autres informations 
financières présentées dans ce rapport. Les autres informations figurant dans ces états financiers consolidés 
intermédiaires résumés non audités sont fondées sur des estimations et des jugements. La direction a établi ces 
montants de manière raisonnable afin de s’assurer que les états financiers consolidés intermédiaires résumés 
non audités soient présentés fidèlement, à tous égards importants. 


Le conseil d’administration est chargé de s’assurer que la direction assume ses responsabilités à l’égard de 
l’information financière et il est l’ultime responsable de l’examen et de l’approbation des états financiers. Le 
conseil d’administration s’acquitte de cette responsabilité principalement par l’entremise de son comité d’audit. 
Le comité d’audit est nommé par le conseil d’administration et est principalement composé d’administrateurs 
indépendants. Le comité d’audit se réunit périodiquement avec la direction et les auditeurs indépendants afin 
de passer en revue les différents aspects de la comptabilité, de l’audit et du contrôle interne. Ces états financiers 
consolidés intermédiaires résumés non audités ont été examinés et approuvés par le conseil d’administration 
sur la recommandation du comité d’audit. 


Contrôle interne et présentation de l’information financière 


La direction est responsable de l’établissement et du maintien d’un contrôle interne relatif à la présentation de 
l’information financière. Le contrôle interne de la Société à l’égard de l’information financière est un processus 
conçu pour fournir une assurance raisonnable quant à la fiabilité de l’information financière ainsi que de la 
préparation des états financiers à des fins externes conformément aux normes IFRS. 


Le contrôle interne de la Société à l’égard de l’information financière s’entend des politiques et procédures qui 
i) concernent la tenue de dossiers suffisamment détaillés pour donner une image fidèle des opérations et des 
cessions d’actifs; ii) sont conçues de manière à fournir une assurance raisonnable que les opérations sont 
comptabilisées et enregistrées afin de permettre la préparation d’états financiers conformément aux IFRS, et 
que les encaissements et les décaissements de l’émetteur ne sont faits qu’avec l’autorisation de la direction et 
des administrateurs de l’émetteur; et iii) sont conçues de manière à fournir une assurance raisonnable 
concernant la prévention ou la détection rapide d’acquisition non autorisée et de l’utilisation ou la cession 
d’actifs de la Société qui pourraient avoir une incidence importante sur les états financiers. La direction de la 
Société renvoie le lecteur à l’annexe 52-109A2 d’attestation des documents intermédiaires, déposée auprès de 
SEDAR avec les présents états financiers consolidés intermédiaires résumés non audités. 


 
/s/ Guy Bourassa  /s/ Steve Nadeau  
Guy Bourassa, Président et chef de la direction Steve Nadeau, Chef de la direction financière 
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ÉTATS CONSOLIDÉS INTERMÉDIAIRES RÉSUMÉS DE LA SITUATION FINANCIÈRE  
(NON AUDITÉS) 


30 SEPTEMBRE 2018 ET 30 JUIN 2018 
(en milliers de dollars canadiens) 


 


   30 septembre 30 juin 
  Note 2018 2018 
    (Chiffres retraités – note 3) 


ACTIFS  $ $ 


ACTIFS COURANTS    
 Trésorerie et équivalents de trésorerie  421 066 371 193 
 Stocks   879 868 
 Taxes de vente à recevoir  3 910 2 984 
 Subventions et autres débiteurs 4 2 726 8 054 


 
Droits miniers et crédits d’impôt relatifs aux ressources à 


recevoir  380 380 
 Frais payés d’avance  1 583 341 
   430 544 383 820 
ACTIFS NON COURANTS    
 Liquidités soumises à des restrictions et dépôts en fiducie 5 502 770 44 603 


 
Frais de financement différés, intérêts payés d’avance et 


dépôts à des fournisseurs  55 26 958 
 Placements 6 5 757 10 359 
 Immobilisations corporelles 7 256 703 176 060 
 Immobilisations incorporelles 8 10 811 10 853 


   776 096 268 833 
TOTAL DES ACTIFS  1 206 640 652 653 
     
PASSIFS ET CAPITAUX PROPRES    
PASSIFS COURANTS    
 Créditeurs et charges à payer  27 045 18 028 
 Solde du prix d’achat à payer 9 – 1 700 
 Partie courante de la dette à long terme 10 3 707 – 
   30 752 19 728 
PASSIFS NON COURANTS    
 Dette à long terme 10 546 166 – 
 Impôt sur le résultat et impôt minier différés  2 249 2 249 
 Obligations liées à la mise hors service d’immobilisations  11 1 803 1 053 
 Passifs au titre des contrats 12 30 455 29 655 
   580 673 32 957 
TOTAL DES PASSIFS  611 425 52 685 


CAPITAUX PROPRES    
 Capital social et bons de souscription 13 662 376 662 300 
 Surplus d’apport  17 692 16 377 
 Déficit  (84 853) (78 709) 
TOTAL DES CAPITAUX PROPRES  595 215 599 968 
TOTAL DES PASSIFS ET DES CAPITAUX PROPRES  1 206 640 652 653 


Les notes aux pages 8 à 37 font partie intégrante des présents états financiers consolidés intermédiaires 
résumés. 
Au nom du conseil, 


‘Guy Bourassa’, Administrateur ‘Michel Baril’, Administrateur 
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ÉTATS CONSOLIDÉS INTERMÉDIAIRES RÉSUMÉS DE LA PERTE NETTE ET DU RÉSULTAT GLOBAL  
(NON AUDITÉS) 


PÉRIODES DE TROIS MOIS CLOSES LES 30 SEPTEMBRE 2018 ET 2017 
(en milliers de dollars canadiens, sauf la perte par action et le nombre moyen pondéré d’actions en circulation) 


 


  NOTE 2018 2017 
   $ $ 
CHARGES    
 Salaires et charges sociales 14 754 1 129 
 Paiements fondés sur des actions 14 1 344 346 
 Loyer, frais de bureau et autres charges  110 46 


 
Amortissements des immobilisations corporelles et 


incorporelles  7, 8 224 66 


 
Inscription, droits d’inscription et informations 


aux actionnaires  135 34 
 Promotion et publicité  14 20 
 Représentation, missions et expositions  178 289 
 Honoraires de consultants  410 47 
 Honoraires professionnels  199 132 
 Perte d’exploitation   3 368 2 109 
     
AUTRES ÉLÉMENTS    
 Produits financiers  (1 898) (86) 
 Charges financières  18 7 
 Perte de change  3 480 
 Variation de la juste valeur des placements 6 4 602 (158) 
   2 725 243 
     
Perte nette et résultat global de la période  6 093 2 352 
    
     
Perte par action de base et diluée  0,007 0,006 
     
Nombre moyen pondéré de base et après dilution d’actions en 


circulation  846 124 555 377 120 744 
 
Les notes aux pages 8 à 37 font partie intégrante des présents états financiers consolidés intermédiaires 
résumés. 
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ÉTATS CONSOLIDÉS INTERMÉDIAIRES RÉSUMÉS DES VARIATIONS DES CAPITAUX PROPRES 
(NON AUDITÉS) 


 


PÉRIODES DE TROIS MOIS CLOSES LES 30 SEPTEMBRE 2018 ET 2017 
(en milliers de dollars canadiens) 


 


 


Capital social 
et bons de 


souscription 
Surplus 


d’apport Déficit Total 
 $ $ $ $ 
SOLDE AU 30 JUIN 2018 662 300 16 377 (78 709) 599 968 
FINANCEMENT PAR ACTIONS     


Exercice d’options 76 (29) – 47 
Frais d’émission d’actions – – (51) (51) 


     
OPTIONS ET BONS DE SOUSCRIPTION     


Octroyés aux employés, dirigeants, 
administrateurs, consultants ou 
représentants R.I. (note 14) – 1 344 – 1 344 


 662 376 17 692 (78 760) 601 308 
     


PERTE NETTE ET RÉSULTAT GLOBAL DE LA PÉRIODE – – (6 093) (6 093) 
     
Solde au 30 septembre 2018 662 376 17 692 (84 853) 595 215 
 
 


 


Capital social 
et bons de 


souscription 
Surplus 


d’apport Déficit Total 
 $ $ $ $ 
SOLDE AU 30 JUIN 2017 192 210 10 605 (48 366) 154 449 
FINANCEMENT PAR ACTIONS     


Exercice d’options 269 (103) – 166 
Frais d’émission d’actions – – (455) (445) 


     
OPTIONS ET BONS DE SOUSCRIPTION     


Octroyés aux employés, dirigeants, 
administrateurs, consultants ou 
représentants R.I. (note 14) – 346 – 346 


 192 479 10 848 (48 811) 154 516 
     


PERTE NETTE ET RÉSULTAT GLOBAL DE LA PÉRIODE – – (2 352) (2 352) 
     
SOLDE AU 30 SEPTEMBRE 2017 192 479 10 848 (51 162) 152 164 
 


Les notes aux pages 8 à 37 font partie intégrante des présents états financiers consolidés intermédiaires 
résumés. 
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ÉTATS CONSOLIDÉS INTERMÉDIAIRES RÉSUMÉS DES FLUX DE TRÉSORERIE 
(NON AUDITÉS) 


 


PÉRIODES DE TROIS MOIS CLOSES LES 30 SEPTEMBRE 2018 ET 2017 
(en milliers de dollars canadiens) 


 


  
30 septembre 


2018 
30 septembre 


2017 
  $ $ 
    
FLUX DE TRÉSORERIE LIÉS AUX ACTIVITÉS D’EXPLOITATION   
 Perte nette et résultat global de la période (6 093) (2 352) 
 Ajustements pour :   
 Paiements fondés sur des actions 1 344 346 


 
Amortissements des immobilisations corporelles et incorporelles et 


perte sur cession 224 66 
 Variation du placement comptabilisé à la juste valeur 4 602 (158) 
 (Profit) perte de change (538) 491 
    
Variation nette des éléments hors trésorerie du fonds de roulement 


d’exploitation (3 842) 1 728 
  (4 303) 121 
    
FLUX DE TRÉSORERIE LIÉS AUX ACTIVITÉS DE FINANCEMENT   
 Produit de l’émission d’actions 47 166 
 Produit de la facilité relative à la production 97 620 – 
 Frais de financement liés à la facilité relative à la production (3 400) – 
 Produit des obligations garanties 454 300 – 
 Frais de financement liés aux obligations garanties (129) – 
 Frais d’émission d’actions (51) (445) 
 Paiement du solde du prix d’achat à payer (1 700) – 
 Produit des passifs au titre des contrats – 1 000 
  546 687 731 
    
FLUX DE TRÉSORERIE LIÉS AUX ACTIVITÉS D’INVESTISSEMENT   


 
Variation du dépôt aux fournisseurs pour des immobilisations 


corporelles – (8 588) 


 
Entrées de liquidités soumises à des restrictions et de dépôts en 


fiducie (456 754) – 
 Entrées d’immobilisations corporelles (35 632) (16 756) 
 Entrées d’immobilisations incorporelles (125) (265) 
 Entrées de propriétés minières  – (4) 
  (492 511) (25 613) 
    
Augmentation (diminution) nette de la trésorerie et des équivalents de 


trésorerie 49 873 (24 771) 
    
Trésorerie et équivalents de trésorerie au début de la période 371 193 66 567 
    
Trésorerie et équivalents de trésorerie à la fin de la période 421 066 41 796 


 
Renseignements supplémentaires sur les flux de trésorerie (voir la note 16) 
 
Les notes aux pages 8 à 37 font partie intégrante des présents états financiers consolidés intermédiaires 
résumés. 







NOTES AFFÉRENTES AUX ÉTATS FINANCIERS CONSOLIDÉS 
(AUDITÉS) 


PÉRIODES DE TROIS MOIS CLOSES LES 30 SEPTEMBRE 2018 ET 2017 
(en milliers de dollars canadiens) 
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1. ENTITÉ PRÉSENTANT L’INFORMATION FINANCIÈRE ET NATURE DES OPÉRATIONS  


Nemaska Lithium inc. (la « Société ») est une société domiciliée au Canada et constituée en vertu de la Loi canadienne 
sur les sociétés par actions. Son titre est négocié à la Bourse de Toronto sous le symbole NMX depuis le 8 juillet 2016 
et à la Bourse américaine des titres négociés de gré à gré QX (« OTCQX ») sous le symbole NMKEF. La Société a trois 
filiales en propriété exclusive, soit Nemaska Lithium Shawinigan Transformation inc., Nemaska Lithium Whabouchi 
Mine inc. et Nemaska Lithium P1P inc. Toutes les filiales sont domiciliées au Canada et constituées en vertu de la Loi 
canadienne sur les sociétés par actions. 


L’adresse du siège social de la Société est le 450, rue de la Gare-du-Palais, 1er étage, Québec (Québec), Canada G1K 3X2 
et son site web est www.nemaskalithium.com. 


La propriété minière Whabouchi contient des réserves de minerai économiquement recouvrables, conformément à 
un rapport technique d’étude de faisabilité NI-43-101 au titre de la mine de lithium de Whabouchi et de l’usine 
électrochimique de Shawinigan daté du 7 novembre 2017, déposé sur SEDAR le 21 février 2018 (« l’étude de faisabilité 
de 2018 ») et préparé par Met-Chem (division de DRA Americas inc.). La Société en est actuellement aux étapes de la 
mise en valeur et de la construction de sa propriété minière de Whabouchi et de son usine électrochimique de 
Shawinigan (le « projet commercial »). À la date du présent rapport, la direction est d’avis qu’elle a rassemblé le 
financement requis pour achever la construction du projet commercial. Toutefois, une partie des obligations garanties 
de 350 millions de dollars américains et le deuxième versement de 75 millions de dollars américains découlant de 
l’entente sur la facilité relative à la production ne seront disponibles qu’au moment où certaines conditions seront 
remplies (voir la note 10). Si la Société ne peut effectuer de prélèvement sur ces facilités, ou dans le cas où ces facilités 
s’avèrent insuffisantes pour achever la construction et la mise en œuvre de la mine, la Société devra lever de nouveaux 
fonds. Rien ne garantit que la Société puisse lever du financement supplémentaire.  


Les états financiers consolidés intermédiaires résumés ont été préparés selon l’hypothèse de la continuité de 
l’exploitation, laquelle suppose que la Société sera en mesure de réaliser ses actifs et de s’acquitter de ses obligations 
dans le cours normal de ses activités, lorsqu’elles deviendront exigibles dans un avenir prévisible. 


2. PRINCIPES DE PRÉSENTATION 


A) DÉCLARATION DE CONFORMITÉ 


Les présents états financiers consolidés intermédiaires résumés non audités ont été préparés conformément aux 
Normes internationales d’information financière (les « IFRS »), telles que publiées par l’International Accounting 
Standards Board (l’« IASB ») et en conformité avec les politiques comptables utilisées par la Société dans les plus 
récents états financiers consolidés annuels audités, sauf lorsque noté ci-après. Les présents états financiers 
consolidés intermédiaires résumés non audités ont été établis conformément aux IFRS, y compris l’IAS 34, 
Information financière intermédiaire. Certaines informations normalement incluses dans les états financiers 
consolidés annuels audités préparés conformément aux IFRS, en particulier les notes afférentes, ont été omises 
ou condensées. En conséquence, ces états financiers consolidés intermédiaires résumés non audités n’incluent 
pas toutes les informations requises pour des états financiers consolidés annuels complets et doivent être lus 
conjointement avec les états financiers consolidés annuels audités, incluant les notes, de l’exercice clos le 30 juin 
2018 de la Société.  


Le 13 novembre 2018, le conseil d’administration a approuvé la publication de ces états financiers consolidés 
intermédiaires résumés non audités. 


  







NOTES AFFÉRENTES AUX ÉTATS FINANCIERS CONSOLIDÉS (SUITE) 
(AUDITÉS) 


PÉRIODES DE TROIS MOIS CLOSES LES 30 SEPTEMBRE 2018 ET 2017 
(en milliers de dollars canadiens) 


 


 


 
 ÉTATS FINANCIERS CONSOLIDÉS INTERMÉDIAIRES RÉSUMÉS (non audités) 9 


2. PRINCIPES DE PRÉSENTATION 


B) BASE D’ÉVALUATION 


Les états financiers consolidés non audités ont été établis au coût historique, à l’exception du placement qui a 
été comptabilisé à la juste valeur. 


Les états financiers consolidés intermédiaires résumés non audités ont été préparés selon l’hypothèse de la 
continuité d’exploitation, ce qui signifie que la Société serait en mesure de réaliser ses actifs et de s’acquitter de 
ses dettes dans le cours normal de ses activités. 


C) MONNAIE FONCTIONNELLE ET MONNAIE DE PRÉSENTATION 


Ces états financiers consolidés intermédiaires résumés non audités sont présentés en dollars canadiens, soit la 
monnaie fonctionnelle de la Société.  


D) UTILISATION D’ESTIMATIONS ET RECOURS AU JUGEMENT  


La présentation d’états financiers consolidés intermédiaires résumés non audités conformes aux IFRS exige que 
la direction ait recours à son jugement, fasse des estimations et pose des hypothèses qui influent sur l’application 
des méthodes comptables ainsi que sur la valeur comptable des actifs, des passifs, des produits et des charges. 
Les résultats réels pourraient différer de ces estimations. 


Les estimations et les hypothèses sous-jacentes sont passées en revue régulièrement. Toute révision des 
estimations comptables est constatée dans la période au cours de laquelle les estimations sont révisées ainsi que 
dans les exercices futurs touchés par ces révisions. 


Lors de la préparation de ces états financiers consolidés intermédiaires résumés non audités, la direction a 
recours à des jugements importants dans l’application des méthodes comptables de la Société. Certains de ces 
jugements et les principales sources d’incertitudes relatives aux estimations sont décrits dans les états financiers 
consolidés annuels audités de la Société pour l’exercice clos le 30 juin 2018. 


 
3. PRINCIPALES MÉTHODES COMPTABLES 


Les présents états financiers consolidés intermédiaires résumés non audités ont été préparés selon les mêmes 
méthodes comptables que celles qui ont été utilisées pour établir les états financiers consolidés audités de l’exercice 
clos le 30 juin 2018, sauf indication contraire ci-dessous. 


Classement et évaluation des transactions dont le paiement est fondé sur des actions (modifications de l’IFRS 2)  


Le 20 juin 2016, l’IASB a publié des modifications de l’IFRS 2, Paiement fondé sur des actions, en vue de clarifier 
comment doivent être comptabilisés certains types de transactions dont le paiement est fondé sur des actions.  


Les modifications s’appliquent aux exercices ouverts à compter du 1er janvier 2018. À des fins de simplification, les 
modifications peuvent être appliquées de manière prospective. L’application rétrospective ou anticipée est permise 
si l’information est disponible sans avoir recours à des connaissances a posteriori. 


  







NOTES AFFÉRENTES AUX ÉTATS FINANCIERS CONSOLIDÉS (SUITE) 
(AUDITÉS) 


PÉRIODES DE TROIS MOIS CLOSES LES 30 SEPTEMBRE 2018 ET 2017 
(en milliers de dollars canadiens) 
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3. PRINCIPALES MÉTHODES COMPTABLES (SUITE) 


Classement et évaluation des transactions dont le paiement est fondé sur des actions (modifications de l’IFRS 2) 
(suite) 


Les modifications fournissent des exigences relativement à la comptabilisation des effets des conditions d’acquisition 
des droits et des conditions accessoires à l’acquisition des droits sur l’évaluation des paiements fondés sur des actions 
qui sont réglés en trésorerie; des transactions dont le paiement est fondé sur des actions et qui comportent des 
modalités de règlement net concernant l’obligation légale relative aux retenues d’impôt à la source; d’une 
modification des termes et conditions qui a pour effet qu’une transaction dont le paiement est fondé sur des actions 
et qui est réglée en trésorerie est reclassée comme étant réglée en instruments de capitaux propres. 


La Société a adopté les modifications de l’IFRS 2 dans ses états financiers de l’exercice ouvert le 1er juillet 2018. 
L’adoption de ces modifications n’a pas eu d’incidence sur les états financiers consolidés. 


IFRS 9, Instruments financiers 


Le 24 juillet 2014, l’IASB a publié la version complète de l’IFRS 9 (l’« IFRS 9 (2014) »). L’IFRS 9 (2014) met en place de 
nouvelles exigences relatives au classement et à l’évaluation des actifs financiers, ainsi qu’à la dépréciation. L’IFRS 9 
(2014) comprend aussi de nouvelles règles générales de comptabilité de couverture, ce qui aura pour effet d’aligner 
davantage la comptabilité de couverture sur la gestion des risques. 


Classement et évaluation 


L’IFRS 9 présente une nouvelle méthode de classement et d’évaluation des actifs financiers qui reflète le modèle 
économique selon lequel ils sont gérés et les caractéristiques de leurs flux de trésorerie. Les actifs financiers sont 
classés et évalués selon les trois catégories suivantes : au coût amorti, à la juste valeur par le biais des autres éléments 
du résultat global ou à la juste valeur par le biais du résultat net. Les passifs financiers sont classés et évalués selon 
deux catégories : au coût amorti ou à la juste valeur par le biais du résultat net. Selon l’IFRS 9, on ne sépare pas un 
dérivé incorporé dans un contrat si le contrat hôte est un actif financier entrant dans le champ d’application de la 
norme; c’est l’instrument financier dans son intégralité qui est évalué pour classement. 


Le tableau qui suit présente un sommaire de l’incidence de l’adoption de l’IFRS 9 sur le classement. L’adoption des 
nouvelles exigences de classement de l’IFRS 9 n’a pas donné lieu à des changements importants de l’évaluation ou de 
la valeur comptable des actifs et des passifs financiers. 


Actif/passif Classement selon l’IAS 39 Classement selon l’IFRS 9 
Trésorerie et équivalents de trésorerie Prêts et créances Coût amorti 
Trésorerie soumise à des restrictions et 
dépôts en fiducie 


Prêts et créances Coût amorti 


Placements Juste valeur par le biais des autres éléments du 
résultat global 


Juste valeur par le biais du résultat net 


Créditeurs et charges à payer Autres passifs financiers  Coût amorti 
Solde du prix d’achat à payer Autres passifs financiers Coût amorti 
Dette à long terme Autres passifs financiers Coût amorti 


  







NOTES AFFÉRENTES AUX ÉTATS FINANCIERS CONSOLIDÉS (SUITE) 
(AUDITÉS) 


PÉRIODES DE TROIS MOIS CLOSES LES 30 SEPTEMBRE 2018 ET 2017 
(en milliers de dollars canadiens) 
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3. PRINCIPALES MÉTHODES COMPTABLES (SUITE) 


IFRS 9, Instruments financiers (suite) 


Les actifs financiers ne sont pas reclassés après leur comptabilisation initiale, sauf si la Société relève des changements 
dans son modèle économique de gestion des actifs financiers et doit réévaluer le classement des actifs financiers. 


Dépréciation 


L’IFRS 9 remplace le modèle fondé sur les pertes subies de l’IAS 39 par un modèle prospectif fondé sur les pertes de 
crédit attendues. Ce dernier exige le recours à un jugement considérable, notamment la prise en considération de la 
manière dont les changements dans les facteurs économiques influent sur les pertes de crédit attendues, qui seront 
établies selon des pondérations probabilistes. Le nouveau modèle de dépréciation est appliqué, à chaque date de 
clôture, aux actifs financiers évalués au coût amorti ou à ceux évalués à la juste valeur par le biais des autres éléments 
du résultat global, sauf les placements dans des instruments de capitaux propres. 


L’application du modèle fondé sur les pertes de crédit attendues aux actifs financiers exige le recours au jugement, 
ainsi que la formulation d’hypothèses et d’estimations sur les variations des risques de crédit, les prévisions de la 
conjoncture économique encore à venir et les informations historiques sur la qualité de crédit des actifs financiers. 
L’application de ce modèle n’a pas eu d’incidence significative sur les débiteurs de la Société. 


Toute perte de valeur subie, le cas échéant, devra être comptabilisée dans les frais d’administration de la Société à 
l’état consolidé intermédiaire résumé de la perte nette et du résultat global, la valeur comptable de l’actif financier 
ou du groupe d’actifs financiers étant réduite au moyen des comptes de correction de valeur. Au cours des périodes 
ultérieures à la dépréciation, lorsque la perte de valeur a diminué et que cette diminution peut objectivement être 
reliée à des conditions et à des changements dans des facteurs survenant après la comptabilisation initiale de la 
dépréciation, la perte de valeur précédemment comptabilisée sera reprise dans l’état consolidé intermédiaire résumé 
de la perte nette et du résultat global. La reprise ne pourra être supérieure au moindre de la diminution de la perte 
de valeur et du montant de la valeur comptable de l’actif financier à la date de la reprise de la perte de valeur 
n’excédant pas la valeur qu’aurait eue le coût amorti si la dépréciation n’avait pas été comptabilisée, après la reprise. 


La Société a adopté l’IFRS 9 dans ses états financiers de l’exercice ouvert le 1er juillet 2018. L’adoption de l’IFRS 9 
nécessite la comptabilisation de la variation de la juste valeur des placements dans l’état consolidé de la perte nette. 
Selon la méthode comptable précédente, la Société comptabilisait la variation de la juste valeur de ses placements 
dans les états consolidés du résultat global, sauf si un placement diminuait en deçà de sa valeur comptable, auquel 
cas la Société effectuait un test afin de déterminer si la dépréciation était importante ou prolongée. Si tel était le cas, 
elle comptabilisait la perte de valeur dans l’état consolidé de la perte nette. L’adoption de l’IFRS 9 n’a eu aucune 
incidence sur les états financiers consolidés, car la variation de la juste valeur des placements était déjà comptabilisée 
dans l’état consolidé de la perte nette puisque la Société avait déterminé que la variation de la juste valeur était 
importante.   


  







NOTES AFFÉRENTES AUX ÉTATS FINANCIERS CONSOLIDÉS (SUITE) 
(AUDITÉS) 


PÉRIODES DE TROIS MOIS CLOSES LES 30 SEPTEMBRE 2018 ET 2017 
(en milliers de dollars canadiens) 
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3. PRINCIPALES MÉTHODES COMPTABLES (SUITE) 


IFRS 15, Produits des activités ordinaires tirés de contrats conclus avec des clients 


Le 28 mai 2014, l’IASB a publié l’IFRS 15, Produits des activités ordinaires tirés de contrats conclus avec des clients. La 
nouvelle norme s’applique aux exercices ouverts à compter du 1er janvier 2018. L’application anticipée est permise. 
L’IFRS 15 remplace l’IAS 11, Contrats de construction, l’IAS 18, Produits des activités ordinaires, l’IFRIC 13, Programmes 
de fidélisation de la clientèle, l’IFRIC 15, Contrats de construction de biens immobiliers, l’IFRIC 18, Transferts d’actifs 
provenant de clients, et la SIC-31, Produits des activités ordinaires – opérations de troc impliquant des services de 
publicité. 


La norme prévoit un modèle unique qui s’applique aux contrats conclus avec des clients ainsi que deux approches de 
la comptabilisation des produits : à un moment donné ou au fil du temps. Le modèle proposé consiste en une analyse 
en cinq étapes des transactions, axée sur les contrats et visant à déterminer si les produits des activités ordinaires sont 
comptabilisés, quel montant est comptabilisé et à quel moment il l’est. De nouveaux seuils ont été mis en place 
relativement aux estimations et aux jugements, ce qui pourrait avoir une incidence sur le montant des produits 
comptabilisés et/ou sur le moment de leur comptabilisation. 


La Société a adopté l’IFRS 15 dans ses états financiers de l’exercice ouvert le 1er juillet 2018. L’IFRS 15 a une incidence 
sur le montant comptabilisé comme produits différés avec l’écriture correspondante inscrite dans les immobilisations 
corporelles puisqu’aux termes des accords sur les produits différés, la Société reçoit des paiements en avance en 
contrepartie d’engagements futurs visant la livraison de lithium selon un prix contractuel. Selon la méthode comptable 
précédente, la Société présentait ces avances à titre de produits différés dans les états consolidés de la situation 
financière et aucun intérêt n’était comptabilisé sur les avances à long terme reçues. La Société a conclu que le prix 
contractuel est actualisé pour tenir compte d’une importante composante de financement qui devrait être 
comptabilisée séparément aux termes de l’IFRS 15, ce qui devrait donner lieu à une augmentation des produits différés 
et des charges financières comptabilisées dans les immobilisations corporelles. De plus, l’appellation « produits 
différés » a été changée pour « passifs au titre des contrats ».  


Par suite de l’adoption de l’IFRS 15, la Société a rétrospectivement augmenté les passifs au titre des contrats et les 
immobilisations corporelles de 1 301 $ au 30 juin 2017 et de 4 297 $ au 30 juin 2018 ainsi que les charges financières 
inscrites à l’actif et comptabilisées relativement aux passifs au titre des contrats de 2 996 $ pour l’exercice clos le 
30 juin 2018 pour rendre compte des charges financières sur les avances reçues. La hausse des immobilisations 
corporelles est fondée sur le fait que ces accords ont été conclus par la Société afin de financer l’usine de phase 1 et 
le projet d’usine commerciale.  


  







NOTES AFFÉRENTES AUX ÉTATS FINANCIERS CONSOLIDÉS (SUITE) 
(AUDITÉS) 


PÉRIODES DE TROIS MOIS CLOSES LES 30 SEPTEMBRE 2018 ET 2017 
(en milliers de dollars canadiens) 
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3. PRINCIPALES MÉTHODES COMPTABLES (SUITE) 


NOUVELLES NORMES, INTERPRÉTATIONS ET MODIFICATIONS, PUBLIÉES, MAIS NON ENCORE ENTRÉES EN VIGUEUR 


Les nouvelles normes et interprétations qui suivent ne sont pas encore entrées en vigueur et n’ont pas été appliquées 
dans le cadre de la préparation de ces états financiers consolidés intermédiaires résumés non audités : 


IFRS 16, Contrats de location 


Le 13 janvier 2016, l’IASB a publié l’IFRS 16, Contrats de location. 


Cette nouvelle norme s’applique aux exercices ouverts à compter du 1er janvier 2019. L’adoption anticipée est permise 
pour les entités qui adoptent également l’IFRS 15, Produits des activités ordinaires tirés de contrats conclus avec des 
clients, à la date de l’adoption initiale de l’IFRS 16 ou qui l’ont adopté avant cette date. L’IFRS 16 remplacera l’IAS 17, 
Contrats de location. 


Cette norme instaure un modèle unique de comptabilisation par le preneur et oblige ce dernier à comptabiliser les 
actifs et les passifs liés à tous les contrats de location d’une durée de plus de 12 mois, à moins que la valeur de l’actif 
sous-jacent soit faible. Le preneur est tenu de comptabiliser un actif au titre du droit d’utilisation représentant son 
droit d’utilisation de l’actif sous-jacent et une obligation locative qui représente son obligation d’effectuer des 
paiements locatifs. 


D’autres aspects du modèle de comptabilisation des contrats de location ont été touchés, y compris la définition d’un 
contrat de location. Des dispositions transitoires ont également été prévues. 


La Société envisage d’adopter l’IFRS 16 dans ses états financiers de l’exercice ouvert le 1er juillet 2019. L’ampleur de 
l’incidence de l’adoption de la norme n’a pas encore été déterminée. 


IFRIC 23, Incertitude relative aux traitements fiscaux 


Le 7 juin 2017, l’IASB a publié l’interprétation IFRIC 23, Incertitude relative aux traitements fiscaux. 


L’interprétation donne des indications concernant la comptabilisation des passifs et des actifs d’impôt exigible et 
différé dans les cas où il existe une incertitude relative aux traitements fiscaux. 


L’interprétation s’applique à l’exercice ouvert à compter du 1er juillet 2019. L’application anticipée est permise. 


Selon l’interprétation, l’entité doit : 


 se demander si elle devrait considérer les traitements fiscaux incertains isolément ou plutôt les regrouper, 
en fonction de l’approche qui fournit la meilleure prévision du dénouement de l’incertitude; 


 refléter une incertitude quant au montant d’impôt à payer (recouvrer) s’il est probable qu’elle devra 
payer (ou recouvrer) un montant lié à l’incertitude;  


 évaluer une incertitude fiscale d’après la méthode du montant le plus probable ou la méthode de la valeur 
attendue, selon celle qui fournit la meilleure prévision du montant à payer (recouvrer).  


La Société envisage d’adopter l’interprétation dans ses états financiers de l’exercice ouvert le 1er juillet 2019. 
L’ampleur de l’incidence de l’adoption de l’interprétation n’a pas encore été déterminée. 


  







NOTES AFFÉRENTES AUX ÉTATS FINANCIERS CONSOLIDÉS (SUITE) 
(AUDITÉS) 


PÉRIODES DE TROIS MOIS CLOSES LES 30 SEPTEMBRE 2018 ET 2017 
(en milliers de dollars canadiens) 
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4. SUBVENTIONS ET AUTRES DÉBITEURS 


Le 16 février 2015, la Société a conclu une entente avec le programme Technologies du développement durable du 
Canada, financé par le gouvernement fédéral, prévoyant l’attribution d’une subvention non remboursable de 12 870 $ 
pour la construction et l’exploitation de l’usine de phase 1. La Société a reçu, en quatre tranches, un montant total de 
11 583 $, la première tranche ayant été reçue en janvier 2016, la deuxième en juin 2016, la troisième en décembre 
2017 et la quatrième en septembre 2018. La retenue de 10 % sur les montants déboursés, soit 1 287 $, devrait être 
obtenue au cours de l’année civile 2019. Le montant retenu de 1 287 $ n’est pas inclus au poste « subventions et 
autres débiteurs » dans les états consolidés intermédiaires résumés de la situation financière au 30 septembre 2018 
parce que la Société n’a pas encore respecté toutes les obligations se rattachant à ce montant et le comptabilisera en 
temps voulu. 


Le 11 mars 2015, la Société a conclu une convention avec le ministère de l’Énergie et des Ressources naturelles du 
Québec, donnant le droit à la Société de recevoir une subvention non remboursable de 3 000 $ dans le cadre du 
programme Technoclimat. La Société a reçu une première tranche de 300 $ en mai 2015, une deuxième tranche de 
450 $ en mars 2016 et une troisième tranche de 900 $ le 30 novembre 2017. La retenue de 15 % sur les montants 
déboursés, soit 450 $, devrait être obtenue au cours de l’année civile 2019. Ce dernier montant de 450 $ n’est pas 
encore inclus au poste « subventions et autres débiteurs » dans les états financiers consolidés intermédiaires résumés 
de la situation financière au 30 septembre 2018 parce que la Société n’a pas encore respecté toutes les obligations se 
rattachant à ce montant et le comptabilisera en temps voulu.  


Au 30 septembre 2018, un montant de 900 $ a été comptabilisé dans les subventions à recevoir (3 632 $ au 30 juin 
2018). Ce montant a été reçu le 23 octobre 2018. 


Au cours de l’exercice clos le 30 juin 2018, la Société a reçu une subvention de 5 000 $ de Transition énergétique 
Québec relativement à la construction d’une ligne électrique pour son site minier Whabouchi. Au cours de la période 
de trois mois close le 30 septembre 2018, la Société a reçu un montant de 2 500 $, tandis qu’un montant de 1 250 $ à 
titre de subvention est encore à recevoir (3 750 $ au 30 juin 2018). Le reliquat de 1 250 $ sera comptabilisé et réclamé 
à l’atteinte de la dernière étape. 


Au 30 septembre 2018, des intérêts cumulés sur les équivalents de trésorerie de 576 $ ont été comptabilisés à titre 
d’autres débiteurs (671 $ au 30 juin 2018). 
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5. TRÉSORERIE SOUMISE À DES RESTRICTIONS ET DÉPÔTS EN FIDUCIE 


 
Période close le 


30 septembre 2018 


Exercice clos le 
30 juin 2018 


   


Compte de dépassement de coûts   


Compte de dépassement de coûts de projet (note 10 A)) 40 152 40 000 


   


Dépôts en fiducie   


Dépôt en fiducie lié aux coûts de remise en état (note 11) 6 905 4 603 


Dépôt en fiducie lié à l’obligation garantie (note 10 A)) 455 713 – 


 502 770 44 603 


TRÉSORERIE SOUMISE À DES RESTRICTIONS 


COMPTE DE DÉPASSEMENT DE COÛTS 


Au 30 septembre 2018, la Société disposait d’un compte de dépassement de coûts (voir la note 10 A)) de 40 152 $ 
(40 000 $ au 30 juin 2018), y compris une somme de 152 $ à titre de produits financiers. 


DÉPÔTS EN FIDUCIE 


Au 30 septembre 2018, un montant totalisant 6 905 $ était détenu en fiducie pour couvrir les coûts de remise en état 
(4 603 $ au 30 juin 2018) (voir la note 11). 


Au 30 septembre 2018, un montant totalisant 455 713 $, détenu dans un compte de fiducie, provenait d’activités de 
financement (néant au 30 juin 2018) et était constitué de la composante capital de 454 300 $ (350 000 $ US) 
comptabilisée à titre de dette à long terme (voir la note 10 A)), moins la perte de change de 1 225 $, plus la 
composante produits financiers de 2 638 $ (2 038 $ US) qui a été imputée aux intérêts incorporés dans le coût des 
immobilisations corporelles (voir la note 7), car le compte de fiducie doit servir à construction de l’usine commerciale. 


6. PLACEMENTS 


Corporation Aurifère Monarques (« MQR ») 


Au 30 septembre 2018, la Société détenait 15 849 455 actions de Corporation Aurifère Monarques (« MQR »). Le 
cours de clôture des actions de MQR à la Bourse de croissance TSX au 30 septembre 2018 était de 0,155 $ (0,275 $ au 
30 juin 2018), représentant une juste valeur totalisant 2 457 $ (4 359 $ au 30 juin 2018). La variation de la juste valeur 
de 1 902 $ a été comptabilisée dans les états consolidés intermédiaires de la perte nette et du résultat global.  


Vision Lithium inc. (« VLI ») 


Au 30 septembre 2018, la Société détenait 15 000 000 d’actions de Vision Lithium inc. (« VLI »). Le cours de clôture 
des actions de VLI à la Bourse de croissance TSX au 30 septembre 2018 était de 0,22 $ (0,40 $ au 30 juin 2018), 
représentant une juste valeur totale de 3 300 $ (6 000 $ au 30 juin 2018). La variation de la juste valeur de 2 700 $ a 
été comptabilisée dans les états consolidés intermédiaires de la perte nette et du résultat global. 
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6. PLACEMENTS (SUITE) 


Billet de Northvolt 


Le 20 août 2018, la Société a signé une entente portant sur l’approvisionnement d’au plus 5 000 tonnes métriques, 
mais pas moins de 3 500 tonnes métriques par année d’hydroxyde de lithium à Northvolt AB (« Northvolt ») pour une 
période de cinq années commençant lors du début de la production commerciale, tant à l’usine de Shawinigan qu’à 
l’usine de batteries projetée par Northvolt à Skellefteå en Suède (l’« usine N »). Aux termes de cette entente, Northvolt 
a émis à la Société un billet de 10 millions d’euros. Le billet peut, au choix de la Société, être converti en actions 
comportant droit de vote de Northvolt, sous réserve de la réalisation d’un appel public à l’épargne par Northvolt, ou 
racheté au coût majoré de l’intérêt à un taux convenu une fois que toutes les conditions de l’entente auront été 
remplies.  


Au 30 septembre 2018, la Société a évalué à néant la juste valeur du billet parce qu’elle n’avait pas encore rempli 
plusieurs conditions et qu’une incertitude entoure leur réalisation. 
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7. IMMOBILISATIONS CORPORELLES 
     EN COURS DE CONSTRUCTION   


 
Terrain 


$ 
Véhicule 


$ 


Matériel de 
bureau et 


informatique 
$ 


Usine de 
phase 1 


$ 


Mine et 
concentrateur 


Whabouchi  
$ 


Site de 
Shawinigan  


$ 


Propriété 
minière 
(note a) 


$ 


Total 
 


$ 
COÛT         
Solde au 30 juin 2017 (chiffres retraités – note 3) 100 93 676 22 360 48 853 14 944 24 757 111 783 
Entrées au cours de l’exercice – – 343 15 811 38 085 14 552 2 68 793 
Obligations liées à la mise hors service d’immobilisations (voir la note 11) – – – – 1 053 – – 1 053 
Subventions portées en diminution des travaux en cours – – – (1 611) (3 750) – – (5 361) 
Amortissement inscrit à l’actif (voir la note b ci-dessous) – – – – – 14 008 – 14 008 
Intérêts inscrits à l’actif – – – – 1 436 2 839  4 275 
Charges financières inscrites à l’actif et comptabilisées relativement aux 


passifs au titre des contrats – – – – – 2 996 – 2 996 
Transfert – – – – – 616 (616) – 
Solde au 30 juin 2018 (chiffres retraités – note 3) 100 93 1 019 36 560 85 677 49 955 24 143 197 547 
         
Entrées au cours de la période – 61 – 2 347 20 126 24 146 – 46 679 
Obligations liées à la mise hors service d’immobilisations (voir la note 11) – – – – 750 – – 750 
Obligation non garantie – – – – – – 20 499 20 499 
Amortissement inscrit à l’actif (voir la note b ci-dessous) – – – – – 1 126 – 1 126 
Intérêts et coûts de financement inscrits à l’actif – – – – 4 066 7 823 83 11 972 
Charges financières inscrites à l’actif et comptabilisées relativement aux 


passifs au titre des contrats – – – – – 800 – 800 
Solde au 30 septembre 2018 100 154 1 019 38 906 110 619 83 850 44 725 279 373 
         
AMORTISSEMENT         
Solde au 30 juin 2017 – 33 158 7 069 – – – 7 260 
Amortissement pour l’exercice (voir la note b ci-dessous) – 20 199 14 008 – – – 14 227 
Solde au 30 juin 2018 – 53 357 21 077 – – – 21 487 
Amortissement pour la période – 5 52 1 126 – – – 1 183 
Solde au 30 septembre 2018  58 409 22 203 – – – 22 670 
         
VALEUR COMPTABLE         
Au 30 juin 2018 100 40 662 15 483 85 677 49 955 24 143 176 060 
Au 30 septembre 2018 100 96 610 16 703 110 619 83 850 44 725 256 703 
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7. IMMOBILISATIONS CORPORELLES (SUITE) 


Note a : Propriété minière 


Lorsque la production commerciale aura débuté, la mine de lithium de Whabouchi sera assujettie à des paiements 
de redevances (voir la note 18 A)).  


Note b : Amortissement de l’usine de phase 1 


Les immobilisations corporelles de l’usine de phase 1 sont amorties sur une période d’exploitation estimée de 
36 mois. L’amortissement des immobilisations corporelles de l’usine de phase 1 a été incorporé au coût du projet 
d’usine commerciale et il continuera de l’être jusqu’au début de la production commerciale.  


 
8. IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 


 


 
Propriété 


intellectuelle Logiciels Total 
 $ $ $ 


COÛT    
Solde au 30 juin 2017 8 361 627 8 988 
Entrées au cours de l’exercice 439 1 506 1 945 
Solde au 30 juin 2018 8 800 2 133 10 933 
    
Entrées au cours de la période 96 29 125 
    
Solde au 30 septembre 2018 8 896 2 162 11 058 
    
AMORTISSEMENT    
Solde au 30 juin 2017 – – – 
Amortissement pour l’exercice – 80 80 
Solde au 30 juin 2018 – 80 80 
Amortissement pour la période – 167 167 
Solde au 30 septembre 2018  247 247 
    
VALEUR COMPTABLE    
Au 30 juin 2018 8 800 2 053 10 853 
Au 30 septembre 2018 8 896 1 915 10 811 


 


9. SOLDE DU PRIX D’ACHAT À PAYER 


La Société a un solde du prix d’achat à payer de 2 000 $ auprès de la Société de développement de Shawinigan 
inc. en lien avec l’acquisition d’un terrain et de certains bâtiments situés à Shawinigan (Québec), au Canada. Un 
premier paiement de 300 $ a été effectué en mars 2017 et le solde a été payé le 23 août 2018. Au 30 septembre 
2018, le prix d’achat s’élevait à néant (1 700 $ au 30 juin 2018). 
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10. DETTE À LONG TERME 


 
Période close le 


30 septembre 2018 
Exercice clos le 


30 juin 2018 


 $ $ 
Obligations garanties (voir note 10 A)) 436 663 – 
Entente sur la facilité relative à la production (voir note 10 B)) 92 711 – 
Obligation non garantie (voir note 10 C)) 16 792 – 
   
 546 166 – 


Au cours de l’exercice clos le 30 juin 2018, la Société a conclu une structure de financement de 1,1 milliard de 
dollars. Le 12 avril 2018, la Société a conclu une entente sur la production de 150 millions de dollars américains 
(l’« entente sur la facilité relative à la production ») avec Orion Mine Finance II LP (« Orion »), qui contient 
certaines conditions décrites ci-après; le 30 mai 2018, la Société a procédé à i) un financement par capitaux 
propres d’un montant total de 454 millions de dollars (note 13 A)) et ii) un placement d’obligations garanties et 
remboursables de premier rang de 350 millions de dollars américains (les « obligations garanties »), qui contient 
certaines conditions décrites ci-après. 


A) OBLIGATIONS GARANTIES 


 
Période close le 


30 septembre 2018 
Exercice clos le 


30 juin 2018 


 $ $ 
Solde au début (350 millions de dollars américains) 454 300 – 
Incidence du change (1 225) – 
Solde à la clôture de la période 453 075 – 
Coûts de financement (16 794) – 
Coûts de financement amortis incorporés au coût des 


immobilisations corporelles 382 – 
 436 663 – 


Les obligations garanties émises pour un montant en capital global de 350 millions de dollars américains 
(456 millions de dollars) sont libellées en dollars américains et viennent à échéance le 30 mai 2023, sauf si elles 
sont rachetées par la Société avant leur échéance, et elles portent intérêt au taux annuel de 11,25 %. L’intérêt 
est payable trimestriellement à terme échu aux dates applicables de paiement de l’intérêt en février, mai, août 
et novembre de chaque année, à compter du 30 août 2018. 


Au 30 juin 2018, un montant équivalent au produit brut des obligations garanties de même que l’obligation de 
paiement d’intérêt de 12 690 $ (9 844 $ US) pour les trois premiers mois avaient été mis en mains tierces dans 
un compte de dollars américains jusqu’à la réalisation de certaines conditions préalables par la Société au plus 
tard le 30 août 2018 (la « date butoir »). Le compte de dollars américains en mains tierces avait été donné en 
garantie en faveur des porteurs d’obligations. Les obligations garanties auraient été remboursées, avec les 
intérêts courus, à partir du compte en mains tierces si la Société n’avait pas rempli certaines conditions 
préalables requises avant la date butoir. 
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10. DETTE À LONG TERME (SUITE) 


A) OBLIGATIONS GARANTIES (SUITE) 


Le 29 août 2018, la Société a confirmé qu’elle avait rempli avant la date butoir les conditions prescrites par les 
modalités de ses obligations garanties, et elle a comptabilisé une dette à long terme de 454 300 $ (350 000 $ US) 
dans son état de la situation financière ainsi qu’un dépôt en fiducie du même montant, puisqu’elle n’a plus 
l’obligation juridique de rembourser les obligations et de les compenser par les liquidités du compte en fiducie. 


Toutefois, des conditions préalables supplémentaires doivent encore être remplies par la Société si cette 
dernière veut obtenir la permission de faire des prélèvements sur les obligations garanties à partir du compte 
en fiducie. La Société doit en effet remplir diverses conditions usuelles préalables avant chaque demande de 
prélèvement de fonds. La Société doit effectuer au moins trois prélèvements avant juin 2021. Au 30 septembre 
2018, la Société n’avait pas encore rempli les conditions pour effectuer des prélèvements. 


Les obligations sont garanties par l’universalité des immobilisations corporelles et incorporelles actuelles et 
futures de la Société et de ses filiales. 


De plus, les obligations garanties comprennent une condition stipulant que la Société doit garder 40 millions de 
dollars dans un compte bancaire soumis à des restrictions à titre de compte de dépassement de coûts pour 
lequel la Société devra remplir certaines conditions afin d’obtenir les approbations requises pour utiliser ces 
fonds. La tranche inutilisée de cette somme à la fin de la construction du projet commercial sera mise à la 
disposition de la Société lorsque les ingénieurs indépendants auront remis leur rapport final, confirmant de la 
sorte l’achèvement de la construction selon les modalités des obligations. Entre-temps, le dépôt est 
comptabilisé à titre de liquidités soumises à des restrictions dans les états consolidés de la situation financière. 


En ce qui concerne les obligations garanties, la Société a engagé, au 30 septembre 2018, des frais de 
financement de 16 794 $ qu’elle a comptabilisés au poste des obligations garanties dans les états consolidés de 
la situation financière. 


La charge d’intérêts relative aux obligations garanties est incorporée au coût des immobilisations corporelles, 
puisqu’elle fait partie des fonds obtenus pour le financement direct de la construction du projet commercial; 
elle se chiffrait à 12 661 $ pour la période de trois mois close le 30 septembre 2018 (néant en 2017). 
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10. DETTE À LONG TERME (SUITE) 


B) ENTENTE SUR LA FACILITÉ RELATIVE À LA PRODUCTION 


 
Période close le 


30 septembre 2018 
Exercice clos le 


30 juin 2018 


 $ $ 
Facilité relative à la production (75 millions de dollars 


américains) 97 620 – 
Charge d’intérêts 1 447 – 
Incidence du change (532) – 
Total partiel 98 535 – 
Coûts de financement (5 859) – 
Coûts de financement amortis incorporés au coût des 


immobilisations corporelles 35  
 92 711 – 


En avril 2018, la Société a conclu une entente sur la facilité relative à la production avec Orion selon laquelle la 
Société vendra à Orion 14,5 % de sa production d’hydroxyde de lithium et de carbonate de lithium provenant 
de son usine de Shawinigan et du concentré en excédent des 300 000 premières tonnes vendues, exprimées en 
équivalent de carbonate de lithium (« ECL ») (collectivement, les « produits visés par l’entente sur la 
production ») à un prix escompté convenu, contre 150 millions de dollars américains (en deux versements de 
75 millions de dollars américains).  


Conformément à l’entente sur la facilité relative à la production, le prix d’achat d’Orion correspondra à 40 % du 
revenu des ventes de ces produits. La Société agira à titre d’agent pour Orion pour les ventes de ces produits 
aux tiers acheteurs.  


Au moyen de cet arrangement, Orion recevra 60 % du revenu des ventes de ces produits, ce qui lui procurera, 
sur une base nette, approximativement 8,7 % des ventes de ces produits. La quantité maximale de produits 
livrables par année ne pourra excéder l’équivalent de 5 000 tonnes de produits visés par l’entente sur la 
production. 


Le 23 août 2018, la Société a reçu le premier versement de 75 millions de dollars américains de la part d’Orion.  


Le deuxième versement de 75 millions de dollars américains sera payable par Orion lorsque certaines conditions 
techniques et autres conditions usuelles seront remplies, lesquelles peuvent être remplies au plus tard le 
31 décembre 2019. Selon le calendrier de construction et le budget actuels, la Société s’attend à toucher ce 
deuxième versement au dernier trimestre de l’exercice en cours. 
  







NOTES AFFÉRENTES AUX ÉTATS FINANCIERS CONSOLIDÉS (SUITE) 
(AUDITÉS) 


PÉRIODES DE TROIS MOIS CLOSES LES 30 SEPTEMBRE 2018 ET 2017 
(en milliers de dollars canadiens) 


 


 


 
                  ÉTATS FINANCIERS CONSOLIDÉS INTERMÉDIAIRES RÉSUMÉS (non audités) 
 


22 


10. DETTE À LONG TERME (SUITE) 


B) ENTENTE SUR LA FACILITÉ RELATIVE À LA PRODUCTION (SUITE) 


La Société a déterminé que l’entente sur la facilité relative à la production constitue en substance un passif 
financier auquel est rattaché un dérivé incorporé se rapportant aux fluctuations du cours du lithium sur la durée 
du projet. À la date de comptabilisation initiale, les deux instruments financiers doivent être présentés 
séparément en fonction de leur juste valeur relative. Par la suite, le dérivé financier sera évalué à la juste valeur 
à chaque période de présentation de l’information, la variation de la juste valeur étant comptabilisée dans l’état 
consolidé du résultat global. La Société a choisi de présenter la dette hôte au coût amorti selon la méthode du 
taux d’intérêt effectif, au taux effectif de 17 %. 


La juste valeur du dérivé financier, à la date de comptabilisation initiale, a été réputée être de néant, de sorte 
que la totalité du versement de 75 millions de dollars américains reçu a été comptabilisée dans la dette à long 
terme. Quant à la juste valeur du dérivé incorporé, elle n’a pas varié entre la date de comptabilisation initiale et 
le 30 septembre 2018. 


Pour la période de trois mois close le 30 septembre 2018, la Société a inscrit à l’actif des intérêts de 1 447 $ 
(néant en 2017) relativement à la mine et au concentrateur Whabouchi et au site de Shawinigan, à titre de frais 
de financement engagés au cours de l’aménagement du projet commercial. 


Dans le cadre de l’entente relative à la facilité de production, la Société a engagé, au 30 septembre 2018, des 
frais de financement de 5 859 $ et les a comptabilisés dans la dette à long terme aux états consolidés de la 
situation financière. 


La facilité de production est garantie par l’universalité des immobilisations corporelles et incorporelles actuelles 
et futures de la Société et de ses filiales. 


C) OBLIGATION NON GARANTIE 


En novembre 2014, la Société a conclu une entente sur les répercussions et les avantages (la « Convention 
Chinuchi ») visant le projet Whabouchi avec la Nation crie de Nemaska, le Grand conseil des Cris (Eeyou Istchee) 
et l’Administration régionale crie (collectivement, les « parties cries »). La Convention Chinuchi, qui lie les 
parties, régit la relation de collaboration à long terme entre la Société et les parties cries pendant toutes les 
phases du projet Whabouchi. Elle prévoit des occasions de formation, d’emploi et d’affaires pour les Cris 
pendant la construction, l’exploitation et la fermeture du projet Whabouchi, et énonce les principes de respect 
social, culturel et environnemental en vertu desquels le projet est géré. Elle prévoit également un mécanisme 
selon lequel les parties cries profiteront financièrement du succès du projet à long terme, en conformité avec 
la politique d’exploitation minière crie et les pratiques exemplaires du secteur minier. 


Il a été établi que la date officielle du début de la construction était le 30 août 2018 (le « début officiel de la 
construction »), ce qui a donné lieu à un passif de 20,5 millions de dollars selon les termes de la Convention 
Chinuchi. Selon ces termes, la Société versera, trimestriellement et à terme échu, des intérêts au taux annuel 
de 4,75 % sur le solde de ce passif. Les remboursements de capital seront effectués trimestriellement, à terme 
échu, à compter du premier jour du trimestre suivant le début officiel de la construction. Pour la période de 
trois mois close le 30 septembre 2018, des intérêts de 83 $ ont été incorporés au coût de la propriété minière 
(note 7). 
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10. DETTE À LONG TERME (SUITE) 


C) OBLIGATION NON GARANTIE (SUITE) 


Le tableau ci-dessous présente l’obligation de montant fixe décrite dans la Convention Chinuchi : 


 
Période close le 


30 septembre 2018 
Exercice clos le 


30 juin 2018 


 $ $ 
Partie courante de l’obligation de montant fixe 3 707 – 
Partie non courante de l’obligation de montant fixe 16 792 – 
 20 499 – 


Le montant fixe sera remboursable en 25 versements, plus les intérêts courus et à payer; les paiements seront 
versés trimestriellement et à terme échu le premier jour suivant la fin du trimestre, et ce, à compter du 
1er octobre 2018. 


11. OBLIGATIONS LIÉES À LA MISE HORS SERVICE D’IMMOBILISATIONS 


Les obligations liées à la mise hors service d’immobilisations représentent les obligations légales et contractuelles 
associées à l’éventuelle mise hors service des actifs de la Société. La Société exerce ses activités en veillant à 
protéger la santé du public et l’environnement. 


La Société a comptabilisé des obligations liées à la mise hors service d’immobilisations au titre des coûts associés 
à la remise en état de la mine et aux activités de fermeture du projet Whabouchi, en se fondant sur les meilleures 
estimations des coûts futurs selon les informations dont elle disposait à la date du présent rapport. La meilleure 
estimation des coûts futurs correspond au montant que la Société devrait raisonnablement payer pour régler son 
obligation à la date de fermeture du site. Les coûts futurs sont actualisés à des taux avant impôt reflétant les 
appréciations actuelles par le marché de la valeur temps de l’argent et des risques spécifiques au passif. Ces 
estimations pourraient changer par suite de la modification des lois et des règlements ou s’il survient un nouvel 
événement. 


Au 30 septembre 2018, l’estimation des flux de trésorerie actualisés ajustés en fonction de l’inflation nécessaires 
aux fins des obligations liées à la mise hors service d’immobilisations se chiffrait à 1 803 $ (1 053 $ au 30 juin 
2018). Un taux d’inflation de 2,36 % (1 % au 30 juin 2018) et un taux d’actualisation de 2,20 % (1,00 % au 30 juin 
2018) ont été utilisés, de même que l’hypothèse que les décaissements auront lieu en 2052. La valeur non 
actualisée de ce passif a été estimée au moyen de l’approche de la valeur attendue qui est fondée sur le plan de 
remise en état, lequel comprend une marge pour imprévus, et les coûts ajustés en fonction de l’inflation s’élèvent 
à 3 746 $. Ce montant rend compte de l’estimation des coûts de mise hors service des actifs réels au site minier 
Whabouchi, laquelle repose sur le plan de remise en état approuvé pour lequel les coûts prévus s’élèvent à 
9 206 $. 
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11. OBLIGATIONS LIÉES À LA MISE HORS SERVICE D’IMMOBILISATIONS (SUITE) 


À la suite de l’approbation du plan de remise en état par le Ministère de l’Énergie et des Ressources naturelles, la 
Société a reçu, le 9 novembre 2017, le bail minier no 1022 (exécuté intégralement le 26 octobre 2017) portant sur 
138 hectares pour la mine Whabouchi. En conséquence, au 30 septembre 2018, la Société avait versé des 
paiements de 6 905 $, lesquels couvrent 75 % des coûts de remise en état estimés. Le paiement restant de 
2 302 $, qui couvre le solde de 25 % des coûts de remise en état estimés, sera exigible en septembre 2019. 


L’évolution des obligations liées à la mise hors service d’immobilisations se présente comme suit : 


  
Période close le 


30 septembre 2018 
Exercice clos le 


30 juin 2018 
 $ $ 
   


Solde au début de la période 1 053 – 
Augmentation du passif 747 1 045 
Charge de désactualisation 3 8 


      


  1 803 1 053 


12. PASSIFS AU TITRE DES CONTRATS 


  
Période close le Exercice clos le 


30 septembre 2018 30 juin 2018 


A) Entente conclue avec Johnson Matthey  


(Montants retraités – 
note 3) 


Solde d’ouverture 14 391 11 939 
Entrée – 1 000 
Charges financières 388 1 452 
Solde de clôture 14 779 14 391 


B) Contrat conclu avec FMC Corporation   
Solde d’ouverture 15 264 13 720 
Charges financières 412 1 544 
Solde de clôture 15 676 15 264 


  30 455 29 655 
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12. PASSIFS AU TITRE DES CONTRATS (SUITE) 


A) En mai 2016, la Société a conclu une entente avec Johnson Matthey Matériaux de batteries ltée (« JMBM ») 
pour un montant de 12 000 $ en échange de services et de produits d’une valeur égale provenant de l’usine 
de phase 1 de la Société. En date du 30 septembre 2018, le montant intégral avait été reçu (12 000 $ au 
30 juin 2018). En cas de défaut aux termes de l’entente entre la Société et JMBM, la Société est tenue de 
rembourser la somme de 12 000 $, à moins que la Société et JMBM ne s’entendent sur d’autres conditions. 
Conformément à l’IFRS 15, la Société a calculé, au 30 septembre 2018, que les charges financières 
s’établissaient à 2 779 $, selon un taux d’intérêt effectif de 11,25 %, ce qui correspond à la composante 
financement du montant précédemment reçu de JMBM. La composante financement donne lieu à une 
augmentation des passifs au titre des contrats dans les états consolidés de la situation financière. Par 
conséquent, la Société a incorporé ce montant dans le coût des immobilisations corporelles (voir la note 7). 
La composante financement est inscrite à l’actif parce qu’elle fait partie du projet d’usine commerciale. 


Le passif au titre de l’entente conclue avec JMBM est garanti par l’universalité des immobilisations 
corporelles actuelles et futures d’une filiale de la Société, Nemaska Lithium P1P Inc. 


Le passif au titre du contrat conclu avec FMC Corporation est garanti par une partie des stocks de la Société, 
une fois qu’elle sera en phase production. 


B) Le 3 avril 2017, la Société (par l’intermédiaire de sa filiale entièrement détenue Nemaska Lithium Shawinigan 
Transformation inc.) a reçu de FMC Corporation (« FMC ») un montant de 13 358 $ (10 000 $ US) 
conformément au contrat d’approvisionnement conclu le 31 octobre 2016 et elle a accepté de modifier le 
contrat d’approvisionnement de manière à prolonger l’échéancier des livraisons du produit prévu au contrat. 
En cas de défaut aux termes de l’entente entre la Société et FMC, la Société est tenue de rembourser la 
somme de 10 000 $ US, à moins que la Société et FMC ne s’entendent sur d’autres conditions. Dans le cadre 
de ce contrat, la Société a calculé, au 30 septembre 2018, que les charges financières s’établissaient à 
2 318 $, selon un taux d’intérêt effectif de 11,25 %, ce qui correspond à la composante financement 
précédemment reçue de FMC. La composante financement donne lieu à une augmentation des passifs au 
titre des contrats dans les états consolidés de la situation financière. Par conséquent, la Société a incorporé 
ce montant dans le coût des immobilisations corporelles (voir la note 7). La composante financement est 
inscrite à l’actif parce qu’elle fait partie des fonds obtenus pour financer directement la construction du 
projet d’usine commerciale. 


Puisque la réalisation du financement du projet, en mai 2018, a retardé considérablement la construction 
de son usine électrochimique, la Société n’est pas en mesure de commencer les livraisons de carbonate de 
lithium selon le calendrier du contrat d’approvisionnement conclu avec FMC. Toutefois, les parties négocient 
activement un calendrier révisé ainsi que de nouvelles dispositions pour tout de même approvisionner FMC 
en carbonate de lithium (selon les spécifications contractuelles) à partir de sources de remplacement sous 
la responsabilité de la Société, dans le souci d’approvisionner FMC en produits tout en limitant l’exposition 
de la Société jusqu’à la mise en service de son usine électrochimique. 
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12. PASSIFS AU TITRE DES CONTRATS (SUITE) 


Au cours de ces négociations, la Société a avisé FMC que dans l’hypothèse où les parties ne parviendraient 
pas à s’entendre, elle pourrait ne pas avoir d’autre option que de résilier le contrat d’approvisionnement 
selon les modalités de celui-ci et de rembourser le paiement de 10 millions de dollars américains, en plus de 
payer une pénalité d’un montant équivalent. FMC conteste le droit de la Société de résilier le contrat 
d’approvisionnement de cette façon et, par conséquent, elle a déposé une demande d’arbitrage auprès de 
la CCI (selon les modalités du contrat) dans le but principalement que soit déclaré inapplicable ce droit de 
résiliation, avec comme objectif de s’assurer un approvisionnement auprès de la Société.  


Le 25 septembre 2018, les parties se sont entendues sur le libellé définitif d’une ébauche du contrat modifié 
et reformulé et, par conséquent, elles ont également convenu de suspendre le processus d’arbitrage dans 
l’espoir qu’elles s’entendront sur les dispositions en matière de sources d’approvisionnement de 
remplacement très prochainement. 


 
13. CAPITAL SOCIAL, BONS DE SOUSCRIPTION ET PAIEMENTS FONDÉS SUR DES ACTIONS 


A) ACTIONS ORDINAIRES ET BONS DE SOUSCRIPTION 


Autorisé 
Nombre illimité d’actions ordinaires sans valeur nominale 
Les mouvements dans le capital social et les bons de souscription se détaillent comme suit : 
 


 
Nombre de bons 


de souscription 
Nombre  


d’actions Montant 
   $ 
Solde au 30 juin 2017 49 117 698 376 986 505 192 210 
Émission d’actions – 443 729 011 453 776 
Exercice d’options – 1 651 750 1 279 
Exercice d’unités octroyées aux courtiers  – 3 849 197 4 771 
Exercice de bons de souscription (19 842 875) 19 842 875 10 264 
Solde au 30 juin 2018 29 274 823 846 059 338 662 300 
    
Exercice d’options – 375 000 76 
Solde au 30 septembre 2018 29 274 823 846 434 338 662 376 


Période close le 30 septembre 2018 


Entre le 1er juillet 2018 et le 30 septembre 2018, 375 000 options ont été exercées par des consultants à un 
prix par action de 0,125 $, pour un montant global de 47 $, ce qui a mené à l’émission de 375 000 actions 
ordinaires. Par suite de l’exercice de ces options, un montant de 29 $ a été reclassé du surplus d’apport au 
capital social. 
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13. CAPITAL SOCIAL, BONS DE SOUSCRIPTION ET PAIEMENTS FONDÉS SUR DES ACTIONS (SUITE) 


A) ACTIONS ORDINAIRES ET BONS DE SOUSCRIPTION (SUITE) 


Exercice clos le 30 juin 2018 


Entre le 1er juillet 2017 et le 30 juin 2018, 1 651 750 options ont été exercées par des dirigeants, des 
employés, des consultants et des anciens membres du conseil d’administration à des prix par action variant 
entre 0,10 $ et 1,20 $, alors que des actionnaires ont exercé 19 842 875 bons de souscription à un prix 
moyen par action de 0,48 $ et des courtiers ont exercé 2 864 518 unités octroyées aux courtiers, ce qui a 
mené à l’émission par la Société de 3 849 197 actions ordinaires à un prix moyen par action de 1,42 $ pour 
une émission globale de 25 343 822 actions ordinaires d’une valeur totale de 16 313 $. À la suite de l’exercice 
de ces options, un montant de 4 560 $ a été reclassé du surplus d’apport au poste « Capital social et bons 
de souscription ». 


Le 30 mai 2018, la Société a réalisé, avec un syndicat de preneurs fermes, un appel public à l’épargne par 
voie de prise ferme aux termes d’un supplément de prospectus daté du 23 mai 2018 dans le cadre du 
prospectus préalable de base simplifié de la Société daté du 29 mars 2018. Cela a donné lieu à l’émission de 
280 000 000 d’actions ordinaires au prix de 1,00 $ par action pour un produit brut total de 280 000 $.  


De plus, de manière concomitante à l’appel public à l’épargne le 30 mai 2018, la Société a réalisé un 
placement privé avec Ressources Québec inc. dans le cadre duquel la Société a émis 80 000 000 actions 
ordinaires au prix de 1,00 $ par action pour un produit brut total de 80 000 $. 


Enfin, le 30 mai 2018, après la clôture de l’appel public à l’épargne, du placement privé avec Ressources 
Québec inc. et du financement par obligations garanties (voir la note 10), ces événements ont donné lieu à 
la conversion de 83 729 011 reçus de souscription qui avaient été émis à Softbank le 5 avril 2018 en 
83 729 011 actions ordinaires au prix de 1,12 $ par action pour un produit brut total de 93 776 $.  


Dans le cadre de ces financements par capitaux propres qui ont eu lieu au cours de l’exercice, la Société a 
payé des frais de financement de 18 271 $, lesquels sont comptabilisés dans le déficit aux états consolidés 
des variations des capitaux propres. 


B) OPTIONS D’ACHAT D’ACTIONS 


Les actionnaires de la Société ont approuvé un régime d’options d’achat d’actions (le « régime ») selon 
lequel les membres du conseil d’administration peuvent octroyer des options d’achat d’actions permettant 
à leurs employés, dirigeants, administrateurs et fournisseurs d’acquérir des actions ordinaires de la Société. 
Les conditions et le prix d’exercice de chaque option d’achat d’actions sont déterminés par les membres du 
conseil d’administration et ne peuvent pas être plus bas que la valeur marchande des actions ordinaires à la 
date de l’octroi. Les conditions d’acquisition des options d’achat d’actions sont sans restriction sauf pour 
celles octroyées à des fournisseurs, c’est-à-dire des représentants responsables des relations avec les 
investisseurs, car ces actions seront acquises graduellement à raison de 25 % par trimestre. 
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13. CAPITAL SOCIAL, BONS DE SOUSCRIPTION ET PAIEMENTS FONDÉS SUR DES ACTIONS (SUITE) 


B) OPTIONS D’ACHAT D’ACTIONS (SUITE) 


Le régime prévoit que le nombre maximal d’actions ordinaires de la Société qui pourrait être réservé pour 
attribution en vertu du régime ne doit pas être supérieur à 10 % des actions émises et en circulation de la 
Société. Le nombre total d’options sur actions octroyées à un seul individu ne peut pas excéder 5 % des 
actions ordinaires en circulation au moment où les droits deviennent acquis et ne peut pas excéder 2 % des 
actions ordinaires en circulation dans le cas des fournisseurs, c’est-à-dire les consultants et les représentants 
responsables des relations avec les investisseurs. Ces options sont non assignables et non transférables, sauf 
par legs ou héritage et expireront au plus tard cinq ans après leur attribution. Dans le cas où un détenteur 
d’options quitte la Société, ses options expireront normalement au plus tard un an après son départ, sous 
réserve des conditions établies en vertu du régime d’options d’achat d’actions ordinaires.  


La période d’acquisition des options d’achat d’actions peut varier de maintenant à 36 mois, et la vie de ces 
options varie de deux à cinq ans. 


Paiements fondés sur des actions aux employés, dirigeants, administrateurs, consultants et représentants 
responsables des relations avec les investisseurs (« représentants R.I. ») 


La situation du régime d’options d’achat d’actions de la Société pour les employés, dirigeants, 
administrateurs, consultants et représentants R.I. en date du 30 septembre 2018 et du 30 juin 2018, ainsi 
que les changements survenus respectivement au cours des périodes closes à ces dates, se détaillent comme 
suit : 
 


 
Période close le  


30 septembre 2018  
Exercice clos le  


30 juin 2018 


 
Nombre 


d’options 
Prix d’exercice 


moyen pondéré  
Nombre 


d’options 
Prix d’exercice 


moyen pondéré 
  $   $ 
      
En cours au début de la période 34 512 734 0,920  16 956 150 0,70 
Octroyées 1 925 000 1,033  20 125 000 1,08 
Exercées (375 000)i) 0,125  (1 651 750)ii) 0,50 
Expirées ou annulées (483 334) 1,309  (916 666) 1,26 
      
En cours à la fin de la période 35 579 400 0,930  34 512 734 0,92 
Options exerçables à la fin de la période 21 497 740 0,822  20 630 242 0,79 
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13. CAPITAL SOCIAL, BONS DE SOUSCRIPTION ET PAIEMENTS FONDÉS SUR DES ACTIONS (SUITE) 


B) OPTIONS D’ACHAT D’ACTIONS (SUITE) 


Le nombre total d’options en circulation représente 4,20 % des actions émises et en circulation de la Société 
au 30 septembre 2018 (4,08 % au 30 juin 2018).  


i) Le cours de clôture des actions lorsque les options ont été exercées le 14 septembre 2018 était de 
0,68 $ par action. 


ii) Les cours de clôture des actions lorsque les options ont été exercées les 31 juillet 2017, 
15 septembre 2017, 21 septembre 2017, 24 octobre 2017, 15 novembre 2017, 6 décembre 2017, 
10 janvier 2018, 25 avril 2018, 8 juin 2018 et 11 juin 2018 étaient de 1,25 $, 1,45 $, 1,41 $, 1,77 $, 
1,65 $, 2,10 $, 2,19 $, 1,25 $, 0,98 $ et 1,00 $ par action, respectivement.  


 


 
Période close le 


30 septembre 2018  
Exercice clos le  


30 juin 2018 
 $  $ 
Moyenne pondérée de la juste valeur des options octroyées durant  


la période 1,03  0,56 
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13. CAPITAL SOCIAL, BONS DE SOUSCRIPTION ET PAIEMENTS FONDÉS SUR DES ACTIONS (SUITE) 


B) OPTIONS D’ACHAT D’ACTIONS (SUITE) 


Le tableau suivant résume l’information sur les options sur actions octroyées et en cours au 30 septembre 
2018 :  
 


Nombre d’options 
en circulation 


Nombre  
d’options acquises 


Prix d’exercice 
moyen pondéré ($) 


Date 
d’expiration 


200 000 200 000 0,120 Octobre 2018 
500 000 500 000 0,125 Novembre 2018 


50 000 50 000 0,100 Janvier 2019 
150 000 150 000 0,200 Janvier 2019 
250 000 250 000 0,400 Janvier 2019 
354 500 354 500 0,920 Janvier 2019 


50 000 50 000 1,110 Janvier 2019 
150 000 150 000 0,100 Mai 2019 


2 538 250 2 538 250 0,200 Mars 2020 
100 000 100 000 0,200 Juillet 2020 


1 925 000 1 925 000 0,400 Décembre 2020 
4 786 650 4 786 650 0,920 Avril 2021 


100 000 100 000 1,110 Avril 2021 
400 000 266 668 1,100 Juillet 2021 
200 000 133 334 1,100 Septembre 2021 
300 000 200 000 1,160 Septembre 2021 
700 000 466 668 1,380 Septembre 2021 


75 000 50 000 1,410 Septembre 2021 
500 000 250 001 1,260 Octobre 2021 


75 000 37 500 1,320 Octobre 2021 
75 000 37 500 1,340 Octobre 2021 
75 000 37 500 1,370 Janvier 2022 


100 000 50 001 1,440 Janvier 2022 
75 000 37 500 1,320 Mars 2022 


300 000 233 334 1,110 Mai 2022 
100 000 33 334 1,190 Août 2022 


50 000 50 000 1,410 Septembre 2022 
100 000 16 667 1,430 Octobre 2022 


75 000 12 500 2,320 Janvier 2023 
350 000 58 333 2,390 Janvier 2023 


75 000 12 500 1,340 Mars 2023 
18 800 000 8 360 000 1,040 Mai 2023 


75 000 – 1,030 Juin 2023 
75 000 – 0,850 Juillet 2023 


1 700 000 – 1,040 Août 2023 
150 000 – 1,040 Septembre 2023 


35 579 400 21 497 740 0,93  


  







NOTES AFFÉRENTES AUX ÉTATS FINANCIERS CONSOLIDÉS (SUITE) 
(AUDITÉS) 


PÉRIODES DE TROIS MOIS CLOSES LES 30 SEPTEMBRE 2018 ET 2017 
(en milliers de dollars canadiens) 


 


 


 
                  ÉTATS FINANCIERS CONSOLIDÉS INTERMÉDIAIRES RÉSUMÉS (non audités) 
 


31 


13. CAPITAL SOCIAL, BONS DE SOUSCRIPTION ET PAIEMENTS FONDÉS SUR DES ACTIONS (SUITE) 


B) OPTIONS D’ACHAT D’ACTIONS (SUITE) 


La juste valeur des options octroyées en vertu du régime aux employés, dirigeants, administrateurs, 
consultants et représentants R.I. a été établie à partir du modèle Black-Scholes en considérant les 
hypothèses moyennes pondérées suivantes : 
 


 
Période close le  


30 septembre 2018  
Exercice clos le  


30 juin 2018 
    
Durée de vie prévue des options 5 ans  5 ans 
Volatilité prévue 67 %  67 % 
Taux d’intérêt sans risque 2,20 %  2,09 % 
Taux de dividende annuel attendu –  – 
    


Options de rémunération octroyées aux courtiers 


La situation du régime d’options d’achat d’actions octroyées aux courtiers et aux intervenants en date du 
30 septembre 2018 et du 30 juin 2018, ainsi que les changements survenus respectivement au cours des 
périodes closes à ces dates, se détaillent comme suit : 
 


 
Période close le  


30 septembre 2018  
Exercice clos le  


30 juin 2018 


 
Nombre 


d’options 
Prix d’exercice 


moyen pondéré  
Nombre 


d’options 
Prix d’exercice 


moyen pondéré 
  $   $ 
En cours au début de la période 735 488 1,15  3 600 006 1,15 
Exercées – –  (2 864 518)i) 1,15 
      
Options en cours et exerçables à la fin de la 


période 735 488ii) 1,15  735 488ii) 1,15 


 
Entre le 1er juillet 2016 et le 30 juin 2017, un total de 3 600 006 unités octroyées aux courtiers ont été émises, 
donnant collectivement droit aux détenteurs d’acquérir un nombre total d’au plus 3 600 006 unités de la 
Société́, au prix de 1,15 $ par unité́, chacune étant composée d’une action ordinaire de la Société et d’un 
demi-bon de souscription d’actions ordinaires à un prix d’exercice de 1,50 $ par action ordinaire. Sous 
réserve des dispositions relatives à l’accélération prévues dans la Convention de bons de souscription de 
juillet, chaque bon de souscription d’actions ordinaires entier peut être exercé jusqu’au 8 juillet 2019 afin 
d’acquérir une action ordinaire de la Société à un prix de 1,50 $ par action ordinaire. Au 30 septembre 2018, 
aucune option n’avait été attribuée ni exercée. 
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13. CAPITAL SOCIAL, BONS DE SOUSCRIPTION ET PAIEMENTS FONDÉS SUR DES ACTIONS (SUITE) 


B) OPTIONS D’ACHAT D’ACTIONS (SUITE) 
i) Entre le 24 octobre 2017 et le 10 janvier 2018, un total de 2 864 518 unités ont été exercées à un prix 


d’exercice de 1,15 $ l’unité, ce qui a donné lieu à l’émission de 3 849 197 actions ordinaires, alors que les 
cours de clôture des actions pour la même période ont varié de 1,76 $ à 2,19 $. L’exercice de ces options 
a donné lieu à l’émission par la Société de 2 864 518 actions ordinaires à un prix de 1,15 $ la part ainsi 
que 984 679 actions ordinaires à un prix de 1,50 $ l’action. 


ii) Au 30 septembre 2018, en plus des unités octroyées aux courtiers émises et en circulation, un total de 
447 580 bons de souscription aux courtiers qui permettent à leur détenteur d’acheter 447 580 actions 
ordinaires étaient en circulation au prix de 1,50 $ l’action et viennent à échéance le 8 juillet 2019.  


C) BONS DE SOUSCRIPTION 


La situation des bons de souscription en date du 30 septembre 2018 et du 30 juin 2018, ainsi que les 
changements survenus respectivement au cours des périodes closes à ces dates, se détaillent comme suit. 
Chaque bon de souscription peut être converti en une action ordinaire de la Société.  
 


 
Période close le  


30 septembre 2018  
Exercice clos le  


30 juin 2018 


 
Nombre de bons 


de souscription 
Prix d’exercice 


moyen pondéré  
Nombre de bons 


de souscription 
Prix d’exercice 


moyen pondéré 
  $   $ 
      
En cours au début de la période 29 274 823 1,50  49 117 698 1,10 
Exercés – –  (19 842 875)i) 0,52 
En cours à la fin de la période 29 274 823 1,50  29 274 823 1,50 


i) Entre le 6 décembre 2017 et le 15 janvier 2018, un total de 19 842 875 bons de souscription ont été 
exercés à un prix d’exercice moyen de 0,52 $ par action ordinaire, alors que le prix de clôture du marché 
des actions, au cours de la même période, a varié entre 2,10 $ et 2,06 $. 


Le tableau suivant résume l’information relative aux bons de souscription en circulation au 30 septembre 
2018 : 
 


Nombre de bons de 
souscription en cours 


Prix d’exercice 
moyen pondéré 


Date 
d’expiration 


 $  
29 274 823 1,50 Juillet 2019 
29 274 823 1,50  
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14. RÉMUNÉRATION 
 


 


Période close le 
30 septembre 


2018 


Période close le 
30 septembre 


2017 
Charges liées aux salaires et autres avantages $ $ 
   


Salaires et autres avantages payés aux principaux dirigeants 229 764 
   


Salaires et autres avantages payés aux autres employés 470 327 
   


Honoraires versés aux membres du conseil d’administration 55 38 
   


 754 1 129 
Salaires et autres avantages incorporés dans le coût des immobilisations 


corporelles 1 703 1 631 


Au cours de la période de trois mois close le 30 septembre 2018, la Société a engagé des charges de 1 344 $ (346 $ 
en 2017) au titre des paiements fondés sur des actions, dont 1 130 $ (néant en 2017) ont été attribués aux 
principaux dirigeants et néant (néant en 2017) ont été attribués à des membres du conseil d’administration en 
lien avec les options d’achat d’actions octroyées. 


15. RÉSULTAT PAR ACTION 


Les bons de souscription et les options d’achat d’actions ont été exclus du calcul du nombre moyen pondéré dilué 
d’actions ordinaires puisque la Société subit des pertes et que leur effet aurait été anti-dilutif. 


16. RENSEIGNEMENTS SUPPLÉMENTAIRES SUR LES FLUX DE TRÉSORERIE 


  2018 2017 
Éléments hors trésorerie $ $ 


Variation des créditeurs et charges à payer relative aux immobilisations 
corporelles 11 047 76 


Variation des créditeurs et charges à payer relative aux intérêts sur les 
obligations garanties 4 276 – 


Variation des créditeurs et charges à payer relative aux intérêts sur l’obligation 
non garantie 83 – 


Variation des créditeurs et charges à payer relative aux frais de financement 664 – 
 16 076 76 


Variation nette des éléments hors trésorerie du fonds de 
roulement d’exploitation 


  


Variation des stocks (11) (32) 
Variation des taxes de vente à recevoir (926) 3 172 
Variation des autres débiteurs 5 328 (60) 
Variation des charges payées d’avance (1 242) (75) 
Variation des créditeurs et charges à payer (6 991) (872) 


 (3 842) 2 133 
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17. ÉVENTUALITÉS 
Les activités d’exploitation de la Société sont régies par des lois et règlements gouvernementaux concernant la 
protection de l’environnement. Les conséquences environnementales sont difficilement identifiables et leurs 
impacts et leurs durées sont difficiles à établir. Présentement, au meilleur de la connaissance de ses dirigeants, la 
Société respecte les lois et les règlements en vigueur. Les coûts de remise en état ont été comptabilisés dans les 
états financiers consolidés seulement au moment où il est possible d’établir qu’une obligation actuelle existe, 
entraînant des conséquences environnementales qui proviennent des activités d’exploration effectuées sur les 
terres, et qu’elle peut être estimée de manière fiable. Ces obligations ont été incorporées au coût des actifs 
connexes à ce moment (voir la note 11). 


18. ENGAGEMENTS 
A) En septembre 2009, la Société a acquis une participation de 100 % dans 16 claims miniers inclus dans la 


propriété Whabouchi. Le vendeur conserve une redevance de 3 % du revenu net de fonderie (« NSR ») sur 
16 claims. La Société est aussi tenue de payer une autre redevance de 3 % du NSR sur 4 des 7 claims acquis 
par désignation sur carte. Pour un montant de 1 000 $, une redevance de 1 % du NSR peut être achetée 
lorsque la Société aura annoncé officiellement qu’elle débute la production commerciale. La mine de 
Whabouchi est située sur ces claims.  


B) En cas de production commerciale sur l’un des 10 claims miniers reliés à la propriété Whabouchi acquise de 
Golden Goose Resources inc. en janvier 2010, la Société devra payer une redevance de 2 % du NSR sur tous 
les métaux.  


C) La Société loue des bureaux pour une période de quatre ans, soit du 1er février 2017 au 31 janvier 2021. Le 
loyer mensuel exigé s’élève à 6 $ pour la durée résiduelle. Au 30 septembre 2018, les paiements contractuels 
restants totalisaient 171 $. 


D) La Société loue des espaces de bureau pour une période de deux ans, soit du 1er octobre 2018 au 
30 septembre 2020. Le bail est assorti d’une option de résiliation après 15 mois. Le loyer mensuel exigé 
s’élève à environ 2 $ pour la durée résiduelle. Au 30 septembre 2018, les paiements contractuels restants, 
dans l’hypothèse où le bail ne serait pas résilié avant son échéance, totalisaient 45 $. 


E) Au 30 septembre 2018, la Société avait émis pour 140 352 $ de bons de commande (un montant de 
135 863 $ lié à la construction d’immobilisations corporelles et un montant de 4 489 $ lié aux charges 
d’exploitation). 
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19. INSTRUMENTS FINANCIERS ET GESTION DES RISQUES FINANCIERS 


JUSTE VALEUR DES INSTRUMENTS FINANCIERS  


La valeur comptable des actifs et passifs financiers courants, qui comprennent la trésorerie et les équivalents de 
trésorerie, les subventions et autres débiteurs et les créditeurs et charges à payer, s’approche de leur juste valeur 
en raison de leur nature à court terme.  


La valeur comptable de la trésorerie soumise à des restrictions et des dépôts en fiducie s’approche de leur juste 
valeur en raison de leur nature. 


Le tableau qui suit présente la valeur comptable et la juste valeur des actifs et des passifs financiers, ainsi que leur 
niveau dans la hiérarchie des justes valeurs : 


 Valeur Juste Niveau Niveau Niveau 
 comptable valeur 1 2 3 
Obligations garanties 436 663 453 075 – 453 075 – 
Entente sur la facilité relative à la 


production 92 711 97 620 – – 97 620 
Obligation non garantie 20 499 20 499 – – 20 499 


EXPOSITION ET GESTION DES RISQUES  


La Société est exposée à un certain nombre de risques à divers degrés. Le type de risque et la façon dont 
l’exposition est gérée sont décrits ci-dessous :  


i) RISQUE DE MARCHÉ 


Le risque de marché correspond au risque que des variations de prix de marché, comme les cours des 
monnaies étrangères, les taux d’intérêt et les prix des instruments de capitaux propres, influent sur les 
produits de la Société ou sur la valeur des instruments financiers qu’elle détient. L’objectif de la gestion du 
risque de marché consiste à gérer et à maintenir les expositions au risque de marché à l’intérieur des 
paramètres acceptables tout en optimisant les rendements.  


Risque de taux d’intérêt 


Le risque de taux d’intérêt de la Société se rapporte aux équivalents de trésorerie, à la trésorerie soumise à 
des restrictions et aux dépôts en fiducie, ainsi qu’à la dette à long terme. La trésorerie, la trésorerie soumise 
à des restrictions et les dépôts en fiducie assortis de taux variables exposent la Société au risque de 
fluctuation des flux de trésorerie découlant des variations de taux d’intérêt, tandis que les instruments 
d’emprunt à long terme assortis de taux fixes exposent la Société au risque de fluctuation de la juste valeur 
en raison des variations de taux d’intérêt. Les équivalents de trésorerie et la trésorerie soumise à des 
restrictions portent intérêt à un taux variable pouvant se situer, au cours de la période, entre 1,73 % et 
2,04 % par année, selon les fluctuations du taux de financement à un jour de la Banque du Canada. En 
relation avec ces éléments, il existe une exposition limitée à la variation des flux de trésorerie en raison du 
fait qu’ils sont rachetables en tout temps.  
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19. INSTRUMENTS FINANCIERS ET GESTION DES RISQUES FINANCIERS (SUITE) 


EXPOSITION ET GESTION DES RISQUES (SUITE) 


i) RISQUE DE MARCHÉ (SUITE) 


Risque de change 


La Société effectue certaines transactions en monnaies étrangères, principalement en dollars américains, en 
euros et en livres sterling. Les soldes des créditeurs et charges à payer libellés dans ces monnaies étrangères 
s’élevaient à 4 372 $ (3 415 $ US, 27 € et 1 £) au 30 septembre 2018 et à 499 $ (255 $ US, 45 € et 60 £) au 
30 juin 2018. De plus, la Société avait un dépôt en fiducie de 454 300 $ (350 000 $ US) et une dette à long 
terme de 551 920 $ (425 000 $ US) en monnaies étrangères. Conséquemment, la Société est exposée au 
risque de fluctuation du taux de change. 


Une augmentation ou une diminution de 5 % du dollar américain à la date de clôture aurait eu pour effet, 
en supposant que toutes les autres variables soient demeurées constantes, en particulier les taux d’intérêt, 
de faire monter ou baisser de 4 881 $ la valeur des instruments financiers libellés en dollars américains au 
30 septembre 2018 (néant au 30 juin 2018). 


ii) RISQUE DE CRÉDIT 


Le risque de crédit correspond au risque que la Société subisse une perte financière si une autre partie à un 
instrument financier n’est pas en mesure de respecter ses obligations contractuelles. Ce risque découle 
principalement de la trésorerie et des équivalents de trésorerie, des subventions et autres débiteurs, ainsi 
que de la trésorerie soumise à des restrictions et des dépôts en fiducie. La valeur comptable des actifs 
financiers représente le risque maximum auquel la Société est exposée au risque de crédit à la date des états 
financiers consolidés. Le risque de crédit sur la trésorerie et les équivalents de trésorerie et sur la trésorerie 
soumise à des restrictions et les dépôts en fiducie est limité puisque les contreparties sont des institutions 
financières ayant des cotes de crédit élevées attribuées par des agences de notation internationales. Le 
risque de crédit relatif aux subventions est également limité étant donné que les contreparties sont 
financées par les gouvernements fédéral et provinciaux.  


iii) RISQUE DE LIQUIDITÉ ET RESTRICTIONS VISANT LA TRÉSORERIE 


Le risque de liquidité représente le risque que la Société éprouve des difficultés à honorer ses engagements 
lorsqu’ils viennent à échéance.  


La Société gère ce risque par la gestion de la structure de son capital. En outre, elle gère le risque de liquidité 
en surveillant constamment ses flux de trésorerie réels et projetés. 


Au 30 septembre 2018, tous les passifs financiers de la Société avaient des échéances contractuelles de 
moins de un an, et la Société avait suffisamment de fonds disponibles pour régler ses passifs financiers 
courants. À la même date, la Société avait un solde de trésorerie et d’équivalents de trésorerie non soumis 
à des restrictions de 421 066 $ (371 193 $ au 30 juin 2018), un solde de 3 910 $ au titre des taxes de vente à 
recevoir (2 984 $ au 30 juin 2018), un solde de 2 726 $ au titre des subventions et autres débiteurs (8 054 $ 
au 30 juin 2018) et des droits miniers et crédits d’impôt à recevoir de 380 $ (380 $ au 30 juin 2018) pour 
régler ses passifs financiers et les passifs financiers futurs découlant de ses engagements. 
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19. INSTRUMENTS FINANCIERS ET GESTION DES RISQUES FINANCIERS (SUITE) 


EXPOSITION ET GESTION DES RISQUES (SUITE) 


iii) RISQUE DE LIQUIDITÉ ET RESTRICTIONS VISANT LA TRÉSORERIE (SUITE) 


Le tableau qui suit présente les échéances contractuelles des passifs financiers de la Société, y compris les 
intérêts à payer, au 30 septembre 2018 : 


 Valeur Flux de trésorerie De 0 à De 12 à De 24 à Plus de 
  comptable contractuels 12 mois 24 mois 36 mois 36 mois 
Fournisseurs et autres créditeurs 27 045 27 045 27 045 - - - 
Obligations garanties 453 075 679 259 50 971 50 971 107 605 469 712 
Entente sur la facilité relative à la 


production 97 088 316 875 - - 13 151 303 724 
Obligation non garantie 20 499 23 541 4 689 4 153 3 991 10 708 


 597 707 1 046 720 82 705 55 124 124 747 784 144 
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Script de communication pour les parties prenantes 


Nemaska Lithium inc. (« Nemaska ») est heureuse d'annoncer qu'elle a reçu et accepté une lettre 
d’intention (la « Lettre d’intention ») du Groupe Pallinghurst (« Pallinghurst »), un investisseur 
mondial dans les industries minière et métallurgique, pour le financement du projet Whabouchi, 
constitué d'une mine de lithium située sur le territoire d'Eeyou Istchee, Baie-James et d’une usine 
électrochimique à Shawinigan. Les ressources financières supplémentaires proposées lui 
permettront de mettre en service avec succès la mine Whabouchi et l’usine de traitement 
électrochimique de Shawinigan au bénéfice de l’ensemble des parties prenantes de Nemaska.  


Contexte entourant l’annonce 


 Le 13 février 2019, Nemaska a annoncé qu’elle estimait que des fonds additionnels nets 
d’environ $375M étaient nécessaires pour rencontrer les coûts d’achèvement du projet. 


 Le 27 février 2019, Nemaska a annoncé la nomination d’un comité spécial chargé 
d’examiner toutes les alternatives stratégiques dont dispose la société avec l’assistance 
de conseillers financiers et juridiques. 


 Le 29 avril 2019, Nemaska a publié le rapport indépendant de BBA qui a validé la 
conclusion de l’évaluation interne des coûts d’achèvement de la construction de Nemaska 
à l’effet que des fonds additionnels nets d’environ $375M étaient nécessaires pour 
compléter le projet Whabouchi. 


 Au cours des derniers mois, Nemaska, avec l’assistance de la Financière Banque National 
et Clarkson Platou Securities, a sollicité et entamé des discussions avec plusieurs parties 
et considéré les alternatives disponibles pour obtenir les fonds requis afin de poursuivre 
la mise en service de la mine Whabouchi et de l’usine de Shawinigan et ainsi atténuer 
d’une manière adéquate les coûts de construction plus élevés que prévu tel qu’annoncé 
précédemment. 


 Le Conseil d’administration de Nemaska a déterminé qu’il est maintenant dans le meilleur 
intérêt de Nemaska et de toutes ses parties prenantes de sélectionner l’offre 
d’investissement de Pallinghurst et de finaliser les négociations sur une base exclusive 
avec Pallinghurst dans l’objectif de conclure la transaction. 


Modalités de la LOI 


 La Lettre d’intention de Pallinghurst prévoit un placement privé de $200M, au prix de $0,25 
par action, par le biais d’une convention de souscription et un engagement de souscription 
par Pallinghurst visant à garantir la réalisation intégrale d’un placement de droits d’un 
montant maximal de $400M au même prix d’émission que le placement privé.  


 Nemaska et Pallinghurst souhaitent s’assurer que Nemaska sera entièrement financée 
tout en bénéficiant d'une flexibilité financière raisonnable pour que le projet atteigne sa 
pleine capacité à l'usine électrochimique de Shawinigan. Ainsi, la taille définitive du 
placement de droits sera déterminée par les parties après l’achèvement de la vérification 
diligente de Pallinghurst et avant la signature des accords définitifs. 
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 La Lettre d'intention prévoit le paiement de frais de résiliation dans certaines 
circonstances. 


 Les accords définitifs contiendront également de nombreuses conditions usuelles pour ce 
type de transaction, y compris celles relatives aux approbations réglementaires 
applicables et à l’approbation des actionnaires et des détenteurs d’obligations de 
Nemaska. 


 La mise en œuvre de l’offre d’investissement demeure sujette à l’amendement de certains 
termes de l’entente de type « streaming » et des obligations garanties de premier rang. 


 Pallinghurst et Nemaska ont convenu d’une période d’exclusivité de trois mois afin de 
permettre la finalisation des accords définitifs. 


Lettre de support d’Investissement Québec 


 Nemaska a reçu une lettre de support en faveur de l’offre de Pallinghurst de la part 
d’Investissement Québec, plus important actionnaire de Nemaska, un des détenteurs 
d’obligations les plus importants, bras d’investissement du Gouvernement du Québec et 
partie prenante de Nemaska. 


Arrangement ne vertu de l’article 192 de la Loi canadienne sur les sociétés par actions 


 Compte tenu de la complexité de la mise en œuvre de l’offre d’investissement en temps 
opportun, Nemaska a obtenu le 19 juillet 2019 l’émission d’une ordonnance préliminaire 
intérimaire en vertu de la Loi canadienne sur les sociétés par actions, une loi fédérale 
canadienne aux termes de laquelle une société solvable peut facilement mettre en œuvre 
une telle transaction complexe. Le processus par lequel la société procède est un 
« arrangement », terme qui est interprété de manière large et libérale puisqu’il vise à 
englober les transactions nouvelles, complexes et uniques. 


 Le processus sous la LCSA est un véhicule qui est fréquemment utilisé par des sociétés 
solvables pour faciliter la mise en œuvre de transactions complexes.


 Après une analyse méticuleuse de toutes les propositions d’investissement, et 
consultation approfondie avec ses conseillers juridiques et financiers le Conseil 
d’administration de Nemaska a conclu que la manière la plus simple, rapide et moins 
contraignante de mettre en œuvre l’offre d’investissement de Pallinghusrt était d’avoir 
recours au processus flexible prévu à la LCSA dont peuvent se prévaloir les sociétés 
solvables.


 Le processus sous la LCSA va permettre à Nemaska et à Pallinghurst de bénéficier du 
temps et de la stabilité nécessaires pour poursuivre la mise en œuvre de l’offre 
d’investissement. 


 Une des caractéristiques du processus de Nemaska sous la LCSA, qui a été mis en place 
pour permettre à Nemaska d’assurer la gestion des activités quotidiennes pendant qu’elle 
s’affaire à mettre en place l’offre d’investissement de façon ordonnée et efficace, est une 
suspension des droits de certains créanciers de prendre des procédures et de l’exercice 
de certains droits contractuels restreints.
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Aucun impact sur les activités de Nemaska 


 Le processus sous la LCSA n’aura pas d’impact sur les activités et les opérations pendant 
que Pallinghurst procède à la révision de nos projets. 


 Nemaska poursuivra ses opérations et il n’y aura pas de changement au niveau de 
l’équipe de gestion ou du Conseil d’administration. 


 Nemaska paiera les biens et services reçus dans le cours normal des affaires. Aucune 
dette ne sera compromise par le processus sous la LCSA.


 Nemaska cherchera à préserver le capital disponible et ne reprendra pas pour l’instant les 
travaux de construction. Nemaska assurera l’entretien et l’exploitation minière à la fois de 
la mine et de la centrale de Shawinigan jusqu’à la mise en œuvre de l’offre 
d’investissement.


 Nemaska va continuer à honorer ses engagements financiers et effectuer les paiements 
d’intérêts sur la dette portant intérêt. Nemaska s’est engagée à déposer sous écrou 
l’intérêt payable aux termes des bond terms pour la période entre le 30 mai 2019 et le 30 
août 2019. 


Échéance pour la mise en œuvre de l’offre d’investissement 


 Nemaska souhaite mettre en œuvre l’offre d’investissement en temps opportun.


 Nemaska espère soumettre les changements nécessaires pour mettre en œuvre l’offre 
d’investissement aux détenteurs d’obligations et aux actionnaires durant le mois de 
septembre 2019.


 Durant la période d’exclusivité de trois mois, il est envisagé que Pallinghurst va compléter 
sa vérification diligente et que les parties vont finaliser la négociation d’accords définitifs 
concernant cette transaction, dont les conditions matérielles sont annoncés ce jour.


 Rien ne garantit que des accords définitifs seront conclus en lien avec la transaction à 
l’issue de la période d’exclusivité et des discussions en cours.


Prochaines étapes 


 L’objectif de Nemaska est de compléter et de publier la version mise à jour du 43-10 dans 
les deux ou trois prochaines semaines. 


 Une fois que les changements requis aux ententes entre Nemaska et ses partenaires 
principaux (détenteurs d’obligations, streamers, off-takers, etc.) sont déterminés, 
Nemaska a l’intention de rencontrer ces partenaires pour discuter des changements 
proposés et répondre à leurs questions. 


Information supplémentaire concernant les procédures sous la LCSA 


 Nous vous tiendrons informés du progrès et de tout développement important par le biais 
de communiqués de presse qui seront diffusés sur une base continue tout au long du 
processus.  
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 Nemaska a mis en place un site Web avec de plus amples informations concernant les 
procédures auquel vous pouvez accéder au nemaskaLCSA.com. 


Conclusion 


 Exprimer des remerciements pour le support continu et la confiance que ce qui est 
nécessaire afin de réaliser le désir de Nemaska de devenir un fournisseur de premier plan 
de sel de lithium est à portée de main. 



http://nemaskalcsa.com/






Superior Court 
(Commercial Division) 


Canada 
Province of Québec 
District of Montréal 
No: 500-11 


In the matter of the Companies’ Creditors Arrangement Act of: 


Nemaska Lithium Inc., legal person domiciled at 1000 De La Gauchetière Street West, 
Suite 2500, Montréal, Québec 
Nemaska Lithium Shawinigan Transformation Inc., legal person domiciled at 1000 
De La Gauchetière Street West, Suite 2500, Montréal, Québec
Nemaska Lithium P1P Inc., legal person domiciled at 1000 De La Gauchetière Street 
West, Suite 2500, Montréal, Québec
Nemaska Lithium Whabouchi Mine Inc., legal person domiciled at 1000 De La 
Gauchetière Street West, Suite 2500, Montréal, Québec 
Nemaska Lithium Innovation Inc., legal person domiciled at 1000 De La Gauchetière 
Street West, Suite 2500, Montréal, Québec 


Applicants / Debtors 
and 


PricewaterhouseCoopers Inc., legal person domiciled at 1250 René-Lévesque West 
Boulevard, Suite 2500, Montréal, Québec


Proposed Monitor 


Application for an Initial Order, a Deemed extension of the Stay Period, and an 
Amended and Restated Initial Order


(Companies’ Creditors Arrangement Act, ss 11, 11.001, 11.02) 


To the Honourable Louis-Joseph Gouin, JSC, sitting in the Commercial Division for the District of 
Montréal, the Applicants submit: 


1. The Applicants, which intend to become a significant lithium salts producer and supplier to 
the emerging lithium battery market by constructing and operating the Whabouchi Mine 
and the Shawinigan Plant, seek the protection of the Court under the CCAA to attempt to 
preserve and maximize the value of their business and assets, and provide them with the 
stability they require to consider and review all restructuring and reorganization options. 


2. In July of 2019, the Applicants have initiated proceedings under section 192 of the Canada 
Business Corporations Act to seek, by way of an arrangement, to facilitate the 
implementation of an investment proposal. However, despite significant efforts undertaken 
to reach a definitive agreement with the potential investor, Pallinghurst, it appears virtually 
inevitable that no final agreement will be reached before the end of the exclusivity period 
ending on December 31, 2019. 
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3. The Applicants expect that they will not be able to meet their obligations as they generally 
become due within reasonable proximity of time as compared with the time reasonably 
required to implement a restructuring. The CCAA proceedings will allow the Applicants to 
preserve and maximize the value of their business and assets for the benefit of all of its 
stakeholders, and will provide them with the stability they require to consider and review 
additional restructuring and reorganization options. 
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I. Nemaska 


A. Nemaska’s assets and business 


(i) Overview 


4. Nemaska Lithium Inc. (“Nemaska”) intends to become a significant lithium hydroxide 
producer and supplier to the emerging lithium battery market, as appears from the 2018 
Annual Report of Nemaska, Exhibit P-1. 


5. Nemaska is developing one of the most significant spodumene lithium hard rock deposits 
in the world, both in volume and grade, known as the Whabouchi mine located in the 
James Bay Region of the Province of Québec (the “Whabouchi Property” or the 
“Whabouchi Mine” or the Whabouchi Site”). The spodumene concentrate extracted at 
that mine and processed at the commercial concentrator located on the Whabouchi 
Property (the “Concentrator”) will be shipped to the future commercial electrochemical 
plant located in Shawinigan (the “Shawinigan Plant”), where it will be transformed into 
high purity lithium hydroxide using the proprietary methods developed by Nemaska. 


6. Nemaska beneficially owns 100% of the shares of Nemaska Lithium P1P Inc. (“Nemaska 
P1P”), Nemaska Lithium Shawinigan Transformation Inc. (“Nemaska Shawinigan”), 
Nemaska Lithium Whabouchi Mine Inc. (“Nemaska Whabouchi”), and Nemaska Lithium 
Innovation Inc.  (“Nemaska Innovation”): 


7. In summary, the Applicants have the following main assets: 


(a) Nemaska: intellectual property, computer software & hardware; and investment in 
Monarques Gold Corporation Inc. and Vision Lithium Inc.; 


(b) Nemaska Whabouchi: Mining Lease (as defined herein), Mining Claims (as 
defined herein), assets currently located on the Whabouchi Property, including 
those relating to site preparation, commercial concentrator building, administrative 
office building and dense media separation modular mill; 


(c) Nemaska P1P: equipment, license and right of way required to operate the Phase 
1 Plant, the administrative office in Shawinigan; and 


(d) Nemaska Shawinigan: land and commercial buildings located in Shawinigan and 
relating to the Shawinigan Plant. 
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8. Most of the Applicants’ assets are therefore immovable property. 


9. The Applicants are corporations incorporated under the Canada Business Corporations 
Act. 


(ii) Spodumene mining at the Whabouchi Mine 


10. The Whabouchi Property is located approximately 30 km East of the Nemaska community 
and 300 km north-northwest of the town of Chibougamau.  


11. The Whabouchi Property is composed of one block containing 35 map-designated claims 
covering a total of 1,632 hectares and located on Crown Lands (the “Mining Claims”), the 
mining lease number 1022 issued by the Québec Ministry of Energy and Natural 
Resources (the “Mining Lease”) and five surface usage leases. 


12. The Mining Lease, the surface of which totals 138.106 hectares, confers upon Nemaska 
the right to extract most mineral substances owned by the Crown within the above-named 
land. 


13. The mineralization of economic interest on the Whabouchi Property is found in 
spodumene-bearing rock. Spodumene is a lithium-bearing mineral in the form of lithium 
oxide. 


14. Nemaska has submitted a rehabilitation and reclamation plan for the Whabouchi Mine, 
pursuant to the Mining Act (Québec), which was approved by the Québec Ministry of 
Energy and Natural Resources. This study accounted for costs of all works needed for the 
reclamation of a mining site under the Regulation respecting Mineral Substances other 
than Petroleum, Natural Gas and Brine. Mine reclamation and closure costs, as approved 
by the Québec Ministry of Energy and Natural Resources, are estimated at $9,206,477 and 
have been fully paid. 


15. The Whabouchi Mine is under construction and, as of May 31, 2019, overall construction 
advancement, design and procurement stood respectively at 39%, 75% and 90%, as 
appears from the NI 43-101 Technical Report – Report on the Estimate to Complete for the 
Whabouchi Lithium Mine and Shawinigan Electrochemical Plant – Nemaska Project dated 
August 9, 2019 with an effective date of May 31, 2019 (the “August 2019 Revised
Technical Report”). 


16. Since May 31, 2019, construction and design continued at a reduced pace. 


17. On November 15, 2019, the Whabouchi Mine was put on a care and maintenance program 
which ensures that the mine, the mining equipment, the support facilities, the crushing 
system, the ore sorters, the concentrator and the infrastructure are kept in a safe and good 
condition. 


18. As of the date hereof, overall construction advancement, design and procurement stand 
respectively at 52%, 90% and 90%. 


(iii) Transformation of spodumene concentrate into lithium salts at the 
Shawinigan Plant 
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19. The Shawinigan Plant site is located at 101 Chahoon Street, in a sector of Shawinigan 
identified as Grand-Mère. 


20. The Shawinigan Plant is designed to transform spodumene concentrate into lithium 
hydroxide monohydrate crystals, a lithium salt used in the manufacture of lithium-ion 
batteries. The market for those batteries is driven by the increasing demand for electric 
vehicles and energy storage worldwide. 


21. According to market study reports received by Nemaska from an independent and 
experienced consultant, demand for battery-grade lithium hydroxide is expected to grow 
until 2031. 


22. The Shawinigan Plant is under construction and, as of May 31, 2019, overall construction 
advancement, design and procurement stands respectively at 4%, 45% and 70%, as 
appears from the August 2019 Revised Technical Report at page 16. 


23. Since May 31, 2019, design continued. 


24. As of the date hereof, overall construction advancement, design and procurement stand 
respectively at 4%, 52% and 70%. 


25. In April 2017, a small scale electrochemical demonstration plant, adjacent to the 
Shawinigan Plant, was commissioned (the “Phase 1 Plant”) to demonstrate Nemaska’s 
proprietary electrochemical process to produce lithium hydroxide, to produce commercial 
samples to send to end users and to provide reliable operating parameters and costs. 


26. Having achieved its purpose, the Phase 1 Plant ceased its operations on December 13, 
2019. 


B. Stakeholders 


(i) Employees 


27. As at July 2019, the Applicants employed 151 persons. However, in October 2019, the 
Applicants had to significantly downsize by letting go employees, mainly because of delays 
to finalize its financing, as is explained below. 


28. As at November 28, 2019, the Applicants employed 95 persons in the following fields of 
work at the following locations: 


Applicant Number of 
employees


Field of work Location 


Nemaska 33 accounting, information 
technology, procurement, and 
research and development 


Head office (mostly) 


Nemaska 
Whabouchi 


34 mining operations, health and 
safety, and environment 


Whabouchi Mine 


Nemaska 
Shawinigan 


7 human resources, accounting, 
plant management 


Shawinigan Plant 
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Nemaska P1P 25 production and maintenance 
(mostly) 


Shawinigan Plant 


Nemaska 
Innovation 


6 Research and development Shawinigan Plant 


29. Following the finalization of the required financing, about 800 to 900 construction workers 
will be working at the Whabouchi Mine and the Shawinigan Plant. 


30. Upon completion of the Whabouchi Project and Shawinigan Plant, the Applicants plan to 
employ about 407 persons in the following fields of work at the following locations: 


Applicant Number of 
employees


Field of work Location 


Nemaska 24 accounting, information 
technology, procurement, and 
human resources, 


Head office (mostly) 


Nemaska 
Whabouchi 


242 mining operations, production 
and maintenance; and mine 
management 


Whabouchi Mine and 
Shawinigan Plant 


Nemaska 
Shawinigan 


135 plant operations, production 
and maintenance, and plant 
management 


Shawinigan Plant 


Nemaska P1P 0 - - 


Nemaska 
Innovation 


6 Research and development Shawinigan Plant 


31. As of the date hereof, the Applicants are current in their payroll obligations, including 
accrued and unpaid wages, applicable source deductions, etc. 


32. On June 20, 2019, in order to retain its directors and officers, Nemaska constituted a trust 
fund for their benefit, to reimburse the directors and officers for any costs incurred in 
defending any claims against them to the extent that such amounts are not paid or payable 
by any insurer. 


33. On July 18, 2019, in order to retain certain key employees, Nemaska constituted a trust 
fund for their benefit, in regards to the payment of retention payments. 







8 


(ii) The Cree community of Nemaska 


34. The Whabouchi Mine is located on the traditional territory of the Cree Nation of Nemaska. 


35. The community of Nemaska, located 30 km west of the Whabouchi Property, have 
therefore been actively involved in various aspects of the project since 2009 through the 
various activities that were undertaken to inform stakeholders about the project and take 
stock of their concerns relative to the project and its potential environmental and social 
impacts. 


36. In November 2014, the Grand Council of the Crees (Eeyou Istchee), the Cree Nation 
Government, the Cree Nation of Nemaska and Nemaska entered into the Chinuchi 
Agreement regarding the development and operation of the Whabouchi Mine. Such 
agreement governs the long-term working relationship between Nemaska and the Cree 
parties during all phases of the Whabouchi Mine project. 


37. The Chinuchi Agreement inter alia pertains to: 


(a) training, employment and business opportunities for the Crees during 
construction, operation and closure of the mine; 


(b) a framework to ensure Cree involvement and participation in environmental 
matters, such as monitoring, mitigation and closure; and 


(c) financial benefits received and to be received by the Crees from the project in 
compliance with the best practices in the industry and with the Cree Nation Mining 
Policy. 


38. With regards to the training and employment opportunities, Nemaska gives priority to the 
qualified Cree candidates and also develops training program for non-qualified Cree 
candidates to develop essential skills and health and safety notions, and learn about the 
mining environment. Nemaska also develops on the job training programs for candidates 
who are qualified but do not have necessarily work experience in the mining industry. 
Currently, the Applicants have ten candidates in the hiring process to integrate a learning, 
employment and development training program.
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(iii) Holders of Common Shares 


39. As of September 30, 2019, Nemaska had 847,634,338 common shares outstanding (the 
“Common Shares”). The more than 25,000 holders of the Common Shares (the 
“Shareholders”), who are mostly located in Québec, are entitled to vote at all shareholder 
meetings, to dividends, if, as and when declared by the board of directors of Nemaska and, 
upon liquidation or winding-up of Nemaska, to share the residual assets of Nemaska. The 
Common Shares do not have any pre-emptive, conversion or redemption rights, and all 
have equal voting rights. Save and except for a pre-emptive right granted to Softbank 
Group Corp. (“Softbank”) under its investment agreement of May 31, 2018 with Nemaska 
and effective for so long as Softbank holds 5% of the Common Shares outstanding, there 
are no special rights or restrictions of any nature attached to any of the Common Shares, 
all of which rank equally as to all benefits which might accrue to the holders of the 
Common Shares. 


40. The Common Shares of Nemaska are listed and posted for trading on the Toronto Stock 
Exchange under the symbol “NMX”, on the Frankfurt Stock Exchange under the symbol 
“N0T” and on the American stock exchange Over-the-Counter QX under the symbol 
“NMKEF”. 


41. On May 30, 2018, Nemaska closed a $280 million public offering of Common Shares on a 
bought deal basis, which means that the underwriters fully purchased those Common 
Shares. 


42. On the same day, Nemaska also closed a $80 million concurrent private placement of 
Common Shares with Ressources Québec Inc., acting as mandatory for the government of 
Québec. 


(iv) SoftBank 


43. Nemaska entered into an investment agreement dated April 5, 2018 (the “Investment 
Agreement”) with SoftBank for a private placement of 88,460,446 subscription receipts, 
which were converted into 83,729,011 Common Shares of Nemaska on May 31, 2018, for 
aggregate gross proceeds of $93,776,492. 


44. SoftBank is also entitled to one nominee as director of Nemaska and has been granted a 
pre-emptive right to participate in any further equity offering, as well as certain other 
governance rights, as long as it holds at least 5% of the Common Shares then outstanding. 
Since June 1st, 2018, Mr. Shigeki (Sean) Miwa is such member of the board of directors. 


(v) Orion 


45. Nemaska has entered into a USD 150 million streaming agreement dated April 12, 2018 
(the “Orion Streaming Agreement”) with OMF Fund II (K) Ltd. and OMF Fund II (N) Ltd. 
(collectively “Orion”). 
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46. The Orion Streaming Agreement provides for the sale and delivery to Orion of 14.5% on of 
all lithium hydroxide produced at the Shawinigan Plant and sold to third parties 
(collectively, the “Stream Products”) up to a maximum of 5,000 tonnes of lithium 
carbonate equivalent on an annual basis. Orion’s purchase price paid to Nemaska under 
the Orion Streaming Agreement is equal to the aggregate gross proceeds from the sale of 
such Stream Products in any quarter (excluding any reimbursement received in respect of 
transportation costs, customs costs, duties or other similar costs) divided by the aggregate 
number of tonnes of such Stream Products purchased by off-takers during such quarter (a 
“Quarterly Stream Products Price”), provided that on the date on which the deposits are 
reduced to nil and thereafter, the purchase price of the Stream Products will be 40% of the 
Quarterly Stream Products Price. Nemaska will act as Orion’s agent in the sale of the 
Stream Products to third-party off-takers. 


47. In consideration of the Orion Streaming Agreement, Orion agreed to make an advance 
payment equal to USD 150 million to Nemaska Shawinigan in two equal tranches of USD 
75 million. While the first tranche has been paid on or around August 23, 2018, the second 
tranche was payable upon the satisfaction of certain technical and other conditions that 
had to be satisfied no later than December 31, 2019.  


48. Since the second tranche of USD 75 million will not be paid to Nemaska Shawinigan, then 
Nemaska’s sale and delivery obligation to Orion will be reduced to 7.5% of all Stream 
Products produced at the Shawinigan Plant and sold to third parties.  


49. Nemaska’s obligations towards Orion are secured by hypothecs on certain securities held 
by Nemaska and on certain of its intellectual property rights, a hypothec on the universality 
of all of the property of Nemaska Shawinigan and Nemaska Whabouchi, hypothecs on 
certain financial accounts of Nemaska Shawinigan and Nemaska Whabouchi, and Blocked 
Accounts Agreements (as such term is defined below). 


(vi) The Bonds 


50. Nemaska issued senior secured callable bonds in the aggregate principal amount of USD 
350 million on May 30, 2018 (the “Bonds” and the “Bond Offering”) pursuant to the Bond 
Terms for Nemaska Lithium Inc. entered into on May 29, 2018 between Nemaska, as 
issuer, and Nordic Trustee AS, as trustee for the Bondholders (the “Bond Trustee”), in 
respect of the 11.25% senior secured callable bond issue (2018/2023; ISIN NO 
0010822562), Exhibit P-2 (the “Bond Terms”). 


51. The Bonds were USD-denominated with a five-year term, unless earlier repurchased, 
prepaid or redeemed, and bore interest at a rate of 11.25% per annum, payable quarterly 
and in arrears on the relevant interest payment day in February, May, August and 
November of each year, commencing on August 30, 2018, as appears from the Bond 
Terms, Exhibit P-2. 


52. Unless repurchased, prepaid or redeemed, the Bonds were to be repaid based on a 24-
month amortization schedule in respect of 50% of the aggregate principal amount of the 
Bonds, commencing on May 30, 2021. 
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53. The Bond Terms contain a no-action clause restraining any Bondholder from taking any 
enforcement action, instigating any insolvency procedures, or taking other action against 
Nemaska, Nemaska Whabouchi and Nemaska Shawinigan (collectively, the “Obligors”) or 
any other party in relation to any of the liabilities of the Obligors or any other party under or 
in connection with the Finance Documents, other than through the Bond Trustee and in 
accordance with the Bond Terms. 


54. The Bond Terms contains a set-off mechanism, stipulated at paragraph 13.9(a), which is 
triggered upon the occurrence of one or several events or any changes to the detailed plan 
for the construction of the Project which is reasonably likely to result in a delay beyond 
June 30, 2021 of the earliest date when the M.Plan International Ltd., as independent 
engineer for the Bond Trustee (the “Independent Engineer”), has undertaken a site visit 
and found that certain testing stages and conditions are satisfied and true (a “Project 
Completion Cut-Off Event” or “PCCOE”). 


55. More precisely, this set-off mechanism provides that, upon the occurrence of one or 
several Project Completion Cut-Off Event(s), Nemaska “shall promptly and without delay 
notify the Bond Trustee in writing”, and “[a]ny remaining proceeds held in the Escrow 
Account(s) shall be set-off against and used to prepay the Bonds on a pro-rata basis 
between the Bondholders (at a price equal to 100% of the Nominal Amount plus accrued 
interest) within 45 calendar days” following such notification, as appears from paragraph 
13.9(a) of the Bond Terms, Exhibit P-2. 


56. Although interest accrued on the principal of the Bonds since May 30, 2018 and was paid 
quarterly by Nemaska, for payments of interest totalling USD 51,133,562 as of the date 
hereof, the latter never had access to the principal amount of USD 350 million, as the net 
proceeds of the Bond Offering were placed into a USD escrow account (the “Escrow 
Account”). 


57. The Escrow Account is pledged in favour of the Bondholders and the initial drawdown, as 
well as subsequent drawdowns, from the Escrow Account to prescribed operating expense 
accounts was subject to several conditions precedent, which have not been met. 


58. As of July 31, 2019, the balance of the Escrow Account was USD 357,556,940.85 (plus 
accrued but uncredited interest of USD 693.859,11). 


59. The Bonds were guaranteed by the Obligors on a joint and several (solidary) basis. Subject 
to certain exceptions, the Bonds were secured on a first priority basis over all material 
assets of Nemaska and its subsidiaries. 


60. Nemaska had also agreed to keep at all times in its bank account an amount of $ 40 million 
to cover any cost overrun (the “Cost Overrun Account”), which, according to the Bond 
Terms, could only be used for the purpose of funding an increase to the budget for capital 
expenditure under certain conditions, or, following the completion of the Shawinigan Plant 
and the Whabouchi Mine, would be freely available to Nemaska. 
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61. Certain bank accounts of the Applicants, including the Cost Overrun Account, (collectively, 
the “Blocked Accounts”) are subject to blocked accounts agreements entered into 
between one of the Applicants, as Client, the Bond Trustee, as Secured Party, Orion, as 
Second Secured Party, as the case may be, and Royal Bank of Canada, as the Bank 
(collectively, the “Blocked Accounts Agreements”). Pursuant to those agreements, the 
bank accounts are subject to the instructions of the relevant Applicant, but, following an 
event of default and subject to certain conditions commencing on the third business day 
after the receipt of a notice from the Bond Trustee (or Orion, as the case may be) to Royal 
Bank of Canada (an “Activation Notice”), the bank accounts are subject to the instructions 
of the Bond Trustee (or Orion, as the case may be), without the consent of the relevant 
Applicant being required, and, commencing on the fourth business day after the Activation 
Notice, amounts in the Blocked Accounts may be transferred daily to the accounts of the 
Bond Trustee (or Orion, as the case may be). 


62. While the Bonds Terms are governed by the laws of Norway, the security agreements and 
the Blocked Accounts Agreements are governed by the laws of Québec and the federal 
laws of Canada applicable therein. 


63. Orion and the Bond Trustee, on behalf of the Bondholders, have entered into an 
intercreditor agreement dated August 23, 2018, which sets forth certain agreements among 
them in respect of their security interests and the enforcement of their rights. Under the 
agreement, Orion agrees that the security interests in favour of the Bond Trustee for itself 
and the Bondholders ranks in priority to, and is senior in all respects to, the security 
interests in favour of Orion. 


64. On July 31, 2019, Nemaska issued a press release, in respect of the August 2019 Revised 
Technical Report containing Nemaska’s detailed revised Project Construction Plan 
contemplating that Project Completion will not be achieved before June 30, 2021. 


65. In light of the fact that Project Completion would not be achieved before June 30, 2021, 
Nemaska notified the Bond Trustee and Independent Engineer of the occurrence of a 
Project Completion Cut-Off Event, as appears from the notice of Project Completion Cut-
Off Event dated July 31, 2019, Exhibit P-3 (the “Cut-Off Notice”). 


66. In addition, Nemaska also informed the Bond Trustee by the Cut-Off Notice that, pursuant 
to paragraph 7(a)-(b) of the CBCA Preliminary Interim Order, subparagraph 13.9(a)(iii) of 
the Bond Terms had no force or effect, notwithstanding the occurrence of a Project 
Completion Cut-Off Event. 


67. On September 11, 2019, for reasons explained in the Application for the discharge of 
security granted under the Bond Terms dated September 16, 2019 filed as part of the 
CBCA Proceedings (the “Discharge Application”), Nemaska informed the Bond Trustee 
that it acknowledged that the latter was not bound by the CBCA Preliminary Interim Order 
and that, in accordance with subparagraph 13.9(a)(iii) of the Bond Terms, the proceeds 
held in the Escrow Account had been set-off as of July 31, 2019 against the Bonds at a 
price equal to 100% of the Nominal Amount plus accrued interest until July 31, 2019 on a 
pro-rata basis between the Bondholders. 
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68. In light of the set-off of the Bonds, Nemaska demanded to the Bond Trustee that, as soon 
as possible but no later than on September 17, 2019, (i.) releases of the guarantee and the 
security be executed by the Bond Trustee and returned to counsel to Nemaska; and (ii.) 
the balance held in the Escrow Account after the prepayment of the Bonds had been 
effectuated by the Bond Trustee be returned by the Bond Trustee to Nemaska, as appears 
from the letter from counsel to Nemaska to the Bond Trustee dated September 11, 2019, 
Exhibit P-4. 


69. On September 16, 2019, given that the Bond Trustee has not replied to the letter from 
counsel to Nemaska to the Bond Trustee dated September 11, 2019, Exhibit P-4, nor the 
returned the releases of the guarantee and the security, Nemaska filed the Discharge 
Application. 


70. On October 25, 2019, the Bond Trustee filed a Contestation and Cross-Demand, which 
was amended on November 11, 2019, contesting the Discharge Application and claiming 
that Nemaska owes to the Bondholders a penalty of approximately $93 million (the 
“Penalty”). 


71. The Discharge Application and the Amended Contestation and Cross-Demand 
(collectively, the “Bond Trustee Litigation”) were initially scheduled to be heard on 
January 20, 21 and 22, 2020, as appears from the minutes of the case management 
hearing dated October 17, 2019, Exhibit P-5. 


72. However, the Bond Trustee made unreasonable requests for documents, contravened the 
orders of the Court as to the examinations on discovery and, generally, sought to impose 
its schedule in defiance of the case management orders of the Court, as appears from the 
judgment of the Court dated December 18, 2019, reported at 2019 QCCS 5441, at 
paragraphs 9, 28, 29, 31, 34, 36, 42 and 47. In spite of this, the Bond Trustee Litigation is 
currently scheduled to be heard in the weeks of February 17 and 24, 2020. 


73. On November 27, 2019, on consent of the Applicants and the Bond Trustee, the Court 
rendered an Administrative Order for the Interim Distribution of the Nominal Amount of the 
Bonds pending outcome of Litigation (the “Interim Distribution Order”), Exhibit P-6, 
pursuant to which, inter alia, the nominal amount of the Bonds had to be repaid to the 
Bondholders within a prescribed period pending the outcome of the Bond Trustee Litigation 
and without prejudice to the positions or issues raised in or by such litigation. 


74. Pursuant to the Interim Distribution Order, the nominal amount of the Bonds of USD 
350,000,000 had to be distributed from the Escrow Account to the Bondholders, subject to 
any right of the Bond Trustee to withhold funds from such distribution to cover fees, costs, 
expenses, indemnity or any other amount payable to the Bond Trustee under the Bond 
Terms (the “Bond Trustee’s Reserve”). 


75. On December 12, 2019, the Bond Trustee informed the Bondholders that it would effect, 
pursuant to the Interim Distribution Order, a prepayment of the principle amount by 
distributing from the Escrow Account an amount of USD 350,000,000 as follows: 


(a) USD 332,500,000 to the Bondholders; and 


(b) USD 17,500,000 to itself as Bond Trustee’s Reserve. 







14 


76. In spite of the prepayment of the nominal amount of the Bonds, the Bond Trustee retains a 
first ranking secured claim of up to USD $100 million in connection with the Penalty, as per 
the terms of the Interim Distribution Order. This secured claim significantly impedes the 
Applicants’ ability to raise equity, find financing or submit a plan of arrangement, such that 
The Applicants request that the Bond Trustee Litigation continue and be timely adjudicated, 
as explained below. 


(vii) Certain offtake agreements 


77. Nemaska Shawinigan has entered into a supply agrement with Northvolt AB for the 
supply of battery grade lithium hydroxide. Under the agreement, Nemaska Whabouchi 
agreed to supply and Northvolt AB agreed to purchase, on a take-or-pay basis, up to 5,000 
but not less than 3,500 metric tonnes per year of lithium hydroxide produced at the 
Shawinigan Plant, for a 5-year supply period commencing upon the start of commercial 
production at both the Shawinigan Plant and Northvolt AB’s projected Skellefteå factory in 
Sweden. 


78. Nemaska Whabouchi has entered into a supply agreement of spodumene concentrate with 
Hanwa Co., Ltd. on a take-or-pay basis at a market priced-based formula, at the time of 
delivery. The supply period, which originally was to commenced on October 1st, 2019, was 
reschedule to commence on April 1st, 2020 in accordance with the provisions of the supply 
agreement. 


79. Nemaska Shawinigan has entered into a supply agreement of battery grade lithium 
hydroxide with LG Chem, Ltd., pursuant to which Nemaska Shawinigan agrees to supply 
LG Chem, Ltd. on a take-or-pay basis with 7,000 tonnes per year of lithium hydroxide 
produced at the Shawinigan Plant, for an initial 5-year period scheduled to start in October 
2020. Nemaska Shawinigan is entitled to reschedule the commencement of the supply 
period, within certain parameters set out in the agreement and based on the actual or 
anticipated ramping up issues at the Shawinigan Plant. 


80. Nemaska, Nemaska Shawinigan and Nemaska P1P have entered into an amended supply 
agreement of battery grade lithium hydroxide with Johnson Matthey Battery Materials Ltd. 
(“Johnson Matthey”), pursuant to which Nemaska Shawinigan agreed to supply Johnson 
Matthey, on a take-or-pay basis a total of 61,000 tonnes of lithium hydroxide produced at 
the Shawinigan Plant, for an initial 10-year supply period scheduled to start in 2021. In 
connection with that supply agreement, Nemaska, Nemaska P1P and Johnson Matthey 
entered into a Deposit Agreement pursuant to which Johnson Matthey agreed to prepay an 
amount of $12,000,000 to Nemaska P1P as a deposit toward purchase of lithium 
hydroxide.
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81. On October 28, 2016, Nemaska and Livent Corporation (“Livent”) entered into an 
agreement under which Nemaska agreed to supply and Livent agreed to purchase lithium 
carbonate. The agreement afforded Nemaska the right to terminate the agreement if, 
among other things, Nemaska was unable to secure firm financing necessary to 
commission by 2018 the Whabouchi Mine and the Shawinigan Plant essential to its ability 
to produce lithium carbonate. On February 14, 2019, Nemaska had not secured the 
necessary financing, and Nemaska therefore exercised its contractual right to terminate the 
agreement. Livent has instituted an arbitration proceeding challenging Nemaska’s 
termination. Nemaska believes that Livent’s claims are unfounded and will vigorously 
defend against them. 


82. Livent holds a hypothec on all lithium carbonate and lithium hydroxide of Nemaska 
Shawinigan up to an amount of $24 million. 


83. On May 10, 2019, Nemaska Shawinigan entered into an escrow agreement with Stein 
Monast LLP in connection with the termination of the supply agreement referred to in the 
previous paragraph, pursuant to which Nemaska Shawinigan deposited USD 20 million 
with Stein Monast LLP to be held in escrow. In the course of the present proceedings, 
Nemaska Shawinigan intends to disclaim such escrow agreement in order to access the 
amount of USD 20 million currently held in escrow. 


II. Nemaska’s financial situation 


A. Nemaska’s cost to complete reassessment in February 2019 


84. Following the receipt of a technical report feasibility study on the Whabouchi Mine and the 
Shawinigan Plant dated February 21, 2018, Nemaska determined that it needed to raise 
USD 775 million to USD 825 million to fund the construction, commissioning, working 
capital and reserve funds for the Whabouchi Mine and the Shawinigan Plant, and also for 
general corporate working capital. 


85. On May 30, 2018, Nemaska completed a $1.1 billion (USD 849 million) financing package 
comprised of:  


(a) the $280 million public offering of Common Shares described at paragraph 41 
hereof; 


(b) the $80 million private placement of Common Shares with Ressources Québec 
Inc. described at paragraph 42 hereof; 


(c) the $93.8 million (USD 72.1 million) private placement with SoftBank described at 
paragraphs 43 to 44 hereof; 


(d) the USD 150 million Orion Streaming Agreement described at paragraphs 45 to 
47 hereof; and 


(e) the USD 350 million Bond Offering described at paragraphs 50 to 62 hereof. 
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86. Further to the completion of this financing package, Nemaska, during the Summer 2018, 
resumed work at the Whabouchi Mine, initiated the purchases of long lead items for the 
Whabouchi Site and the Shawinigan Site and prepared the Shawinigan Site for civil 
engineering work. Nemaska expected to commence concentrate production at Whabouchi 
Mine in the second half of 2019 and to commence production at the Shawinigan Plant in 
the second half of 2020. 


87. On or around February 13, 2019, Nemaska completed a cost to complete reassessment to 
reflect the current level of detailed engineering and reception of numerous firm quotes for 
equipment and installation. While construction was on time, Nemaska estimated that 
unanticipated additional net funds of about $375 million would be required to enable it to 
complete construction of the Whabouchi Mine and the Shawinigan Plant, and meet the 
drawdown conditions provided in the Orion Streaming Agreement and the Bonds. An 
important portion of these unanticipated additional costs were being based on finalized 
agreements and/or bids received rather than estimates as it was the case for the technical 
report feasibility study on the Whabouchi Mine and the Shawinigan Plant dated February 
21, 2018. 


88. On or around February 15, 2019, the Board of Directors appointed a Special Committee 
comprised of independent members of the Board of Directors to review all strategic 
alternatives for Nemaska. 


89. Under the supervision of the Special Committee, Nemaska has mandated BBA to perform 
a technical audit on the Whabouchi Mine project, including to validate the estimated costs 
for the Whabouchi Mine project, which have been estimated at approximately $388 million 
by BBA as described in its report dated April 18, 2019 delivered to the Applicant by BBA. 


90. In connection with the review of strategic alternatives, Clarksons Platou Securities AS has 
been engaged as financial advisor to Nemaska and the Board, National Bank Financial and 
PricewaterhouseCoopers have been engaged as financial advisors to the Special 
Committee and the Board. 


91. Nemaska has, with the assistance of the Special Committee and the engaged advisors, 
initiated its review of all alternatives available to secure the additional funding required to 
complete the Whabouchi Mine and the Shawinigan Plant, including but not limited to 
Common Shares, preference shares, debt instruments, other sources of funds and M&A 
alternatives. 


92. In parallel with the financing action plan, Nemaska decided to put on hold construction of 
the Shawinigan Plant, to resume once the additional financing is completed, in order to 
optimize its use of cash on hand, while detailed engineering continues as planned, and to 
adapt the Whabouchi Mine construction pace to start production in a timely fashion.  


93. Significant efforts were undertaken to find investors, buyers or partners for the operations 
and/or assets of Nemaska to complete the Whabouchi Mine and the Shawinigan Plant. 


B. Nemaska’s attempt to implement an investment proposal under the CBCA 
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94. On July 4, 2019, Nemaska received an investment proposal from The Pallinghurst Group 
(“Pallinghurst”), a London-based leading strategic investor in the global metals and mining 
sector with significant development, operational and financial expertise in mining, which 
proposal has been amended on July 17, 2019 (both the initial and amended proposals 
being refered to herein as the “Investment Proposal”). 


95. In the Investment Proposal, Pallinghurst indicates its intention to, subject to the prior 
satisfaction of certain conditions including negotiating definitive agreements and successful 
completion of its due diligence, first, subscribe for additional shares for an initial amount of 
$200 million at a price of $0.25 per share by way of a private placement (the “Pallinghurst 
Placement”) and, secondly, fully guarantee the successful completion of a rights offering of 
up to $400 million at the same issue price (the “Pallinghurst Backstop”, and collectively 
with the Pallinghurst Placement, the “Pallinghurst Investment”). 


96. Under the Investment Proposal, Pallinghurst was granted a three-month exclusivity period, 
which was to expire October 19, 2019, unless further extended by the parties. 


97. The Pallinghurst Investment was also conditional on, inter alia, negotiation of amendments 
to key agreements entered into by Nemaska, the completion of a due diligence process 
and the approval by the Shareholders. 


98. On July 19, 2019, the Applicants initiated proceedings under section 192 of the Canada 
Business Corporations Act (the “CBCA”) to seek to facilitate the implementation of the 
Investment Proposal by an arrangement (the “Arrangement”) and obtained, on a 
preliminary basis, a limited stay of proceedings to provide them with the stability they 
require to continue to advance and finalize the Arrangement (the “CBCA Proceedings”), 
as appears from the CBCA Preliminary Interim Order dated July 19, 2019, Exhibit P-7, and 
the Amended CBCA Preliminary Interim Order dated August 15, 2019, Exhibit P-8. 


99. From July 19, 2019, to the end of September 2019, Pallinghurst proceeded to its technical 
due diligence and progressed in its third-party verification.  


100. On October 6, 2019, Pallinghurst informed Nemaska that it had substantially completed its 
technical due diligence and that its third-party verification was well-advanced. However, in 
order for Nemaska and Pallignhurst to construct a workable capital structure, permit 
Pallinghurst to complete its due diligence in respect of such capital structure and to 
complete the negotiations relating thereto with all affected parties to enable definitive 
agreements to be executed, Pallinghurst asked, and Nemaska agreed, to extend the expiry 
of the exclusivity period to December 31, 2019. 


101. Throughout the months of October, November and December 2019, Nemaska continued to 
work with Pallinghurst and Nemaska’s other strategic partners on completing an optimized 
Project financing structure. 


102. On December 22, 2019, Pallinghurst confirmed to Nemaska, among other things, that: 


(a) Pallinghurst will not agree to extend the exclusivity period beyond December 31, 
2019; 


(b) Pallinghurst is not agreeable to negotiate the investment conditions in its 
Investment Proposal, which must all be met before December 31, 2019; and 
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(c) whilst Pallinghurst still has positive views on the Project, given the new financial 
reality of the Project and the market conditions, without Nemaska being fully 
unburdened from certain commercial decisions of the past, Pallinghurst cannot 
invest in Nemaska. 


103. As a result of events and discussions which occurred in the week of December 16, 2019 
and further to the above-mentioned confirmation from Pallinghurst, it became clear to 
Nemaska’s Board of Directors during a meeting on December 22, 2019 (following 
recommendations of the Special Committee) that it could not meet the conditions imposed 
by Pallinghurst to the implementation of the Investment Proposal before the expiry of the 
exclusivity period on December 31, 2019, which Pallinghurst was not willing to extend, and 
that Pallinghurst could not fulfil on a binding basis its commitment to implement the 
Investment Proposal. 


C. Nemaska’s current financial situation 


104. As of September 30, 2019, the Applicants had, on a consolidated basis, total liabilities 
amounting to $208.4 million, as appears from the Consolidated Condensed Financial 
Statements as of September 30, 2019, Exhibit P-9. 


105. Until the Whabouchi Mine and/or the Shawinigan Plant are commissioned, the Applicants 
are not generating any substantial revenue and do not expect to do so in the foreseeable 
future, as appears from the Consolidated Condensed Financial Statements as of 
September 30, 2019,  Exhibit P-9. 


106. The general decline in lithium prices is further contributing to Nemaska’s financial 
difficulties as potential revenues will be lower than anticipated if such trend persists. 


107. As of September 30, 2019, the Applicants had, on a consolidated basis, cash and cash 
equivalents of $76.6 million, as appears from the Consolidated Condensed Financial 
Statements as of September 30, 2019, Exhibit P-9. 


108. Despite the optimization of use of cash on hand, the Applicants expect that they will not be 
able to meet their obligations as they generally become due within reasonable proximity of 
time as compared with the time reasonably required to implement a restructuring. 


109. Therefore, as the Applicants are insolvent, further to a review of its strategic alternatives, 
Nemaska determined that it was in the best interest of all stakeholders to initiate 
proceedings under the Companies’ Creditors Arrangement Act (the “CCAA” and the 
“CCAA Proceedings”). 


D. Nemaska’s proposed restructuring 


110. The CCAA proceedings will allow the Applicants to attempt to preserve and maximize the 
value of their business and assets for the benefit of all of its stakeholders and will provide 
them with the stability they require to consider and review additional restructuring and 
reorganization options. 
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111. The Applicants will pursue their review of all available alternatives and, in that context, may 
be seeking the approval of the Court to initiate a formal sale and investment solicitation 
process to secure additional financing, sell assets, enter into a joint-venture, or a 
combination thereof, at a subsequent hearing before the Court. 


112. Given a reasonable period of time to implement a sale and investment solicitation process, 
the overall value of the Applicants’ businesses and assets will likely be maximized for the 
benefit of their stakeholders. 


113. In the event of a forced liquidation and permanent termination of operations, the value of 
the Applicants’ assets will be substantially reduced. Pursuing options under the CCAA will 
yield significantly better results for the diverse group of stakeholders than any conceivable 
liquidation scenario. 


114. The prospects for these restructuring efforts are significantly enhanced if the Applicants 
obtain the relief being sought on this Application by the granting of protection under the 
CCAA by this Court on the terms of the Draft Initial Order, Exhibit P-10, and the Draft 
Amended and Restated Initial Order, Exhibit P-11. Black-lined versions comparing the form 
of standard CCAA Initial Order of the Montréal Bar to the Draft Initial Order and the Draft  
Amended and Restated Initial Order are communicated respectively as Exhibit P-12 and 
Exhibit P-13. 


115. Based on the 13 week cash-flow forecast, the Applicants expect to be able to pay their 
post-filing obligations in the ordinary course without additional funding during the 13 week 
forecast period. After this period, the Applicants may require additional funding by way of 
interim financing. The Applicants would seek approval of such interim financing, if 
necessary, at a future date. 


116. The Applicants expect that at least six months are reasonably required to implement a 
restructuring, including given the novelty of Nemaska’s proprietary electrochemical process 
to produce lithium hydroxide. 


117. At this time, the proposed consolidation of the proceedings in respect of the Applicants is 
for administrative purposes only and does not effect a consolidation of the assets and 
property of the Applicants, including for the purposes of any plan or plans of arrangement 
that may be hereafter proposed. 


E. Trading halt and likely delisting of the Common Shares 


118. On the morning of December 23, 2019, before the opening of the markets, Nemaska will 
ask the Investment Industry Regulatory Organization of Canada to issue a trading halt just 
before the hearing on this Application. 


119. If an Initial Order is rendered by the Court, Nemaska will issue thereafter a press release 
announcing that it has obtained creditor protection under the CCAA. 
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120. Based on the recent experiences of issuers listed on the Toronto Stock Exchange (the 
“TSX”) in development phase which have commenced proceedings under the CCAA, upon 
Nemaska announcing that it is obtained an initial order under the CCAA, the TSX is 
expected  to halt trading of the Common Shares until a review is undertaken by the TSX 
regarding the suitability of the Corporation for listing on the TSX, which may possibly lead 
to a delisting of the Common Shares. 


III. Certain relief sought as part of the Initial Order 


121. In accordance with section 11.001 of the CCAA, the Applicants request the following relief 
on December 23, 2019. 


A. Appointment of the Proposed Monitor 


122. PricewaterhouseCoopers Inc. (“PwC”) has been retained by the Applicants to act as 
Monitor in the event of an Initial Order being granted in the CCAA proceedings. 


123. Prior to the CCAA Proceedings, PwC has been assisting the Applicants as financial advisor 
and is familiar with the Applicants’ assets, businesses and personnel. In this role, PwC has 
obtained significant information in respect of the businesses, operations and assets of the 
Applicants, an understanding of the many issues faced by the Applicants and relevant to 
their restructuring efforts and a familiarity with the management and personnel of the 
Applicants. 


124. PwC is prepared, and has consented, to act as Monitor during the CCAA proceedings. 


125. PwC is qualified to act as Monitor and there is no restriction on PwC being appointed 
Monitor in the CCAA proceedings. 


B. Stay of proceedings 


126. The Applicants request that all proceedings and remedies taken or that might be taken in 
respect of the Applicants or any of their property for an initial period of seven days be 
stayed in accordance with the CCAA (the “Stay”). 


127. The Stay will preserve the status quo during the restructuring and prevent creditors and 
others from taking any steps to try and better their positions in comparison to other 
creditors. All stakeholders generally, including creditors, will benefit from the CCAA 
Proceedings.  


C. Deemed extension of the Stay Period 


128. Given the recent amendments to the CCAA require that the initial Stay Period be limited to 
a maximum duration of 10 days and the current Holiday season, the Applicants suggest 
that the initial Stay Period be from December 23 to December 30, 2019, and that, unless 
any contestation is served and filed on December 27, that the Stay Period be deemed to 
have been extended to January 6, 2020. 


D. Termination of the CBCA Proceedings 
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129. Given the failure of the CBCA Proceedings, the Applicants request that these proceedings 
be terminated. 


E. Extension of the time limit to hold the annual shareholders’ meeting 


130. Pursuant to subparagraph 133(1)(b), Nemaska must call an annual meeting of 
shareholders no later than six months after the end of its preceding financial year, which 
was on June 30, 2019. 


131. Given the present proceedings, the Applicants request that the time limit to call and hold 
the annual shareholders’ meeting is extended until after the conclusion of the CCAA 
Proceedings, subject to further order of this Court. 


F. Continuation of the Bond Trustee Litigation 


132. The Applicants request that the Bond Trustee Litigation continue, as it is likely that the 
Bond Trustee will continue to allege in these proceedings that it is a secured creditor of the 
Applicants, an allegation which is denied by the Applicants. 


133. In addition, the Bond Trustee has submitted to the jurisdiction of this Court for all matters 
raised by the Bond Trustee Litigation, as appears from the Interim Distribution Order, 
Exhibit P-6. 


134. Accordingly, the Applicants request that the Bond Trustee Litigation be treated as part of 
the present proceedings, but without the necessity of filing the materials previously filed in 
the CBCA Proceedings in the present proceedings. 


IV. Certain relief sought as part of the Restated and Amended Initial Order or 
concurrently therewith


A. Directors’ and Officers’ Charge 


135. Although the Directors and Officers of the Applicants benefit from directors and officers 
liability insurance policies, such policies expire on December 24, 2019, and it is anticipated 
by the Applicants that they will likely be renewed with significantly reduced limits in addition 
to important exclusions, including insolvency proceedings. 


136. The Applicants therefore request that the court grant a Directors’ and Officers’ Charge for 
an amount of $1,000,000. 


V. Execution of the Initial Order and the Amended and Restated Initial Order 
notwithstanding appeal 


137. In view of the urgency and severity of the circumstances confronting the Applicants, it is 
essential that execution of the orders requested be granted notwithstanding appeal. 


FOR THESE REASONS, MAY IT PLEASE THE COURT TO: 


RENDER an Initial Order substantially similar to the Draft Initial Order, Exhibit P-10; 


RENDER, on January 6, 2020, a Restated and Amended Initial Order substantially similar 
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to the Draft Restated and Amended Initial Order, Exhibit P-11; 


THE WHOLE without legal costs. 


Montréal, December 22, 2019 


McCarthy Tétrault LLP 
Lawyers for the Applicants 
Mtre Alain N. Tardif 
Mtre Gabriel Faure 
2500 - 1000 De La Gauchetière St. West 
Montréal, QC  H3B 0A2 
Telephones: 514.397.4274 


514.397.4182  
E-mails: atardif@mccarthy.ca 


gfaure@mccarthy.ca 
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I, the undersigned, Guy Bourassa, President and CEO for the Applicants, domiciled for the 
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Canada, solemnly affirm that all the facts alleged in the present Application for an Initial Order, a 
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AND I HAVE SIGNED, 
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PRE-FILING REPORT OF THE PROPOSED MONITOR 


ON THE BUSINESS AND FINANCIAL AFFAIRS OF THE DEBTORS COMPANIES 
(Sections 4, 5, 11 and 11.02(1) of the CCAA) 


 
 


A. INTRODUCTION 
 


Purpose of the report 


1. This report is filed with the Court in connection with the Application for an Initial Order, a Deemed extension 
of the Stay Period and an Amended and Restated Initial Order pursuant to the Companies' Creditors 
Arrangement Act, R.S.C. 1985, c. C-36 (the “CCAA”). 


2. PricewaterhouseCoopers Inc. (“PwC”) in its capacity as proposed Monitor (the “Proposed Monitor”), 
hereby submits this report to the Court in order to provide information relating to the Debtors’ financial 
affairs. The report also provides a summary of the steps taken by the Debtors as part of their restructuring 
efforts and will provide an action plan towards its restructuring efforts in accordance with the provisions of 
the CCAA and pursuant to this Court’s supervision. 


3. This report will specifically inform the Court of the following: 


i. Qualifications of Proposed Monitor to act (section B); 


ii. Disclaimer and terms of reference (section C); 


iii. Background and historical financial information (section D); 


iv. Cash Flow forecast (section E); 


v. Update on the Debtors’ restructuring efforts to date (section F); 


vi. Proposed directors’ and officers’ charge and administration charge (section G); 


vii. Conclusion and recommendation (section H). 


B. QUALIFICATIONS OF PROPOSED MONITOR TO ACT 


4. PwC hereby confirms that it fulfills the requirement of section 11.7(1) of the CCAA and that PwC and any of 
its affiliates, directors and officers are not restricted to act as monitor pursuant to section 11.7(2)(a) and (b) 
of the CCAA.  


5. PwC further confirms that it has consented to act as monitor in these proceedings, if the Court grants the 
Debtors’ application and appoints PwC as monitor in the CCAA proceedings. 
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C. DISCLAIMER AND TERMS OF REFERENCE 


6. In preparing this report and conducting its analysis, the Proposed Monitor has obtained and relied upon 
certain unaudited, draft and/or internal financial information of the Debtors’ books and records and 
discussions with various parties including the Debtors’ employees and officers, and certain of its directors 
(collectively, the “Information”). 


7. Except as otherwise described in this report, the Proposed Monitor has not audited, reviewed or otherwise 
attempted to verify the accuracy or completeness of the Information or any financial forecasts in a manner 
that would wholly or partially comply with the Canadian Auditing Standards pursuant to CPA Canada. 


8. Unless otherwise stated, all monetary amounts contained herein are expressed in Canadian Dollars.  


D. BACKGROUND AND HISTORICAL FINANCIAL INFORMATION 


Corporate structure and nature of the business 


9. The chart below demonstrates the group’s corporate structure.  


 


 


 


 


 


 


 


 


 


10. Founded in 2007, Nemaska is a Quebec based company whose shares are listed on the Toronto Stock 
Exchange, on the Frankfurt Stock Exchange and on the American stock exchange Over-the-Counter QX. 
Nemaska seeks to operate a vertically integrated business that mines spodumene concentrate and converts it 
to a high-purity lithium hydroxide. The lithium hydroxide is mainly destined for the fast-growing lithium-
ion battery market, which is driven by the increasing demand for electric vehicles and energy storage 
worldwide. 


Nemaska Lithium P1P  Inc. 
(“ Nemaska P1P”) 


Nemaska Lithium  
Whabouchi 
Mine Inc. 


(“ Nemaska Whabouchi ”) 


Nemaska Lithium Shawinigan  
Transformation Inc . 


(“ Nemaska Shawinigan”) 


Nemaska Lithium Inc . 
( “ Nemaska ” ) 


100% 100% 100% 


          Nemaska  
Lithium Innovation Inc. 


100% 
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11. Nemaska successfully developed a proprietary conversion process through its Phase 1 demonstration plant 
located in Shawinigan (the “Phase 1 Plant”), which is held by Nemaska P1P. Having achieved its purpose, 
the Phase 1 Plant ceased its operations on December 13, 2019. 


12. In order to achieve its plan (the “Project”), Nemaska commenced the construction of the following: 


a) The Whabouchi mine, located in James Bay territory, Quebec for the extraction of spodumene 
concentrate (the “Whabouchi Mine”); and 


b) An electrochemical plant located in Shawinigan, Quebec to convert the spodumene concentrate into 
lithium hydroxide (the “Shawinigan Plant”). 


13. It was initially anticipated that the construction for the Whabouchi Mine and the Shawinigan Plant would be 
completed by the second half of 2019, and second half of 2020, respectively. 


14. Construction activities at both the Whabouchi Mine and Shawinigan Plant were put on hold in December and 
March 2019, respectively, in order to optimize the use of cash on hand and as a result of Nemaska’s liquidity 
crisis (see “Events leading to Nemaska’s insolvency” below for more information). The above-mentioned 
completion dates will therefore not be met. 


15. Management estimates the advancement of construction to be at 52% for the Whabouchi Mine and 4% for 
the Shawinigan Plant as at the date of this report. 


Project costs and financing raised 


16. The technical feasibility report issued on February 21, 2018 under the National Instrument 43-101 
(Standards of Disclosure for Mineral Projects), estimated that the initial project cost (the “Initial Project 
Cost”) would be the following: 
 


Site $ 


Whabouchi Mine capital cost 333M 


Shawinigan Plant capital cost 541M 


Total Initial Project Cost 874M 
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17. In order to finance the Initial Project Cost, Nemaska raised the following: 


a) $454M in equity (“Equity”); 


b) $350M USD in secured bonds ($455M ) (the “Secured Bonds”); and 


c) $150M USD from a secured streaming facility (the “Streaming Facility”) to be disbursed in two equal 
tranches of $75M USD each. 


Equity 


18. On April 5, 2018, Nemaska entered into an investment agreement with SoftBank Group Corp. (“SoftBank”) 
for a private placement of subscription receipts, which were converted into common shares of Nemaska on 
May 31, 2018, the day of the public offering, for aggregate gross proceeds of $94M.  


19. On May 30, 2018, Nemaska closed a $280M public offering. 


20. On that same day, Nemaska also closed an $80M concurrent private placement of common shares with 
Ressources Québec Inc., acting as mandatory for the government of Québec. 


Secured Bonds 


21. On May 30, 2018, Nemaska issued senior secured callable bonds in the aggregate principal amount of 
$350M USD ($455M) with a maturity date of May 30, 2023, unless earlier redeemed or otherwise 
discharged, and bearing interest at a rate of 11.25% per annum, paid quarterly (~$12.8M quarterly) (the 
“Secured Bonds”) pursuant to Bond Terms entered into on May 29, 2018 between Nemaska, as issuer, and 
Nordic Trustee AS, as trustee (the “Bond Trustee”) for the bondholders (the “Bondholders”). 


22. Interest paid to date totals approximately $51M USD. 


23. To secure the Secured Bonds, Nemaska, Nemaska Whabouchi and Nemaska Shawinigan granted security on 
the universality of their tangible and intangible assets, present and future. 


24. The net proceeds of the Bond offering were placed into a USD escrow account (the “Escrow Account”), 
until Nemaska met certain conditions for disbursement, including that it has sufficient funds to complete the 
Project and has received the total amount of the Streaming Facility (see below). 


25. As said conditions have not been met, Nemaska was unable to draw on the proceeds of the Secured Bonds. 


26. The Bond Terms provide that Nemaska must maintain an account with a balance of $ 40M for any potential 
cost overruns (the “Cost Overrun Account”).  


27. The Bond Terms contain a set-off mechanism which provides that, upon the occurrence of a specific event, 
designated as a “Project Completion Cut-Off Event”, the proceeds held in the Escrow Account shall be 
set-off against and used to prepay the Secured Bonds on a pro-rata basis between the Bondholders. 
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28. On July 31, 2019, Nemaska issued a press release in respect of a revised NI 43-101 Technical Report – 
Feasibility Study on the Whabouchi Mine and the Transformation Plant containing Nemaska’s detailed 
revised Project Construction Plan contemplating that Project Completion will not be achieved before June 
30, 2021. 


29. On July 31, 2019, Nemaska notified the Bond Trustee of the occurrence of a Project Completion Cut-Off 
Event.  


30. While Nemaska believes that the Secured Bonds were discharged at a price equal to 100% of the Nominal 
Amount plus accrued interest upon the occurrence of a Project Completion Cut-Off Event, the Bond Trustee 
is of a contrary view and claims that that Nemaska owes to the Bondholders a penalty of approximately $93M. 


31. See Section F below for more information.  


Streaming Facility 


32. In April 2018, Nemaska, Nemaska Whabouchi, and Nemaska Shawinigan entered into an agreement for a 
Streaming facility with OMF Fund II (K) LTD and OMF Fund II (N) LTD (collectively referred to as “Orion”) 
in the amount of $150M USD. 


33. Nemaska’s obligations towards Orion are secured by hypothecs on certain securities held by Nemaska and 
on certain of its intellectual property rights, a hypothec on the universality of all of the property of Nemaska 
Shawinigan and Nemaska Whabouchi, and hypothecs on certain financial accounts of Nemaska Shawinigan 
and Nemaska Whabouchi. 


34. Under this Streaming Facility, Orion would disburse the $150M USD in two separate tranches of $75M USD. 
In exchange, Orion would purchase 14.5% on of all lithium hydroxide produced at the Shawinigan Plant and 
sold to third parties (collectively, the “Stream Products”) up to a maximum of 5,000 tonnes of lithium 
carbonate equivalent on an annual basis. 


35. On August 23, 2018, the first tranche of $75M USD was transferred to the Debtors. 


36. The second tranche was payable upon the satisfaction of certain technical and other conditions that had to 
be satisfied no later than December 31, 2019. Since the second tranche of USD 75Mwill not be paid to 
Nemaska, then Nemaska’s sale obligation to Orion will be reduced to 7.0% of all Stream Products produced 
at the Shawinigan Plant and available to be sold to third parties. 


Events leading to Nemaska’s Insolvency  


37. On February 13, 2019, Nemaska announced that, following a review of the Project’s costs (the “Revised 
Project Cost”), it required an additional $375M to complete the Project. 


38. The financing raised to date was therefore insufficient to complete the Project, meaning Nemaska was unable 
to meet the “cost-to-complete” test required by the Bondholders making it impossible to draw upon the 
Secured Bonds or the second $75M USD tranche of the Streaming Facility. 
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39. The $375M of new financing needed was determined with the assumption that Nemaska would have access 
to the proceeds of the Secured Bonds. 


40. As detailed in Section F, Nemaska will not have access to the proceeds of the Secured Bonds. 


41. Not having access to these funds would bring the funds needed to complete the project to approximately 
$830M ($375M plus the proceeds of the Secured Bonds of $350M USD). 


42. Should no stay of proceedings be granted under the CCAA, the Debtors expect that in the near future they 
will run out of liquidity and not be able to meet their obligations as they generally become due. 


43. Furthermore, the Debtors face additional contingent financial obligations for which they do not have 
sufficient unrestricted cash. 


44. A stay of proceedings is needed to provide the Debtors sufficient time to implement a restructuring plan (see 
Section F below). 


Historical financial situation 


45. The consolidated balance sheet (unaudited) as of November 30, 2019 is presented as follows:  


 
 


Nemaska Lithium Inc.


Consolidated Balance sheet (Unaudited)


As of November 30, 2019


(in ooo's)


Assets Liabilities and equity
Current assets: Current liabilities:


Cash and cash equivalent 48,182                    Accounts payable and accrued liabilities 31,310                         


Restricted cash and in-trust deposits (short term) 57,319                     Purchase price balance payable -                               


Inventory and other assets 7,250                       Current portion of long-term debt 119,818                       


Sales tax receivable 3,723                       Current portion of lease liability 1,990                           


116,474                   Accounts payable interco 6,255                           


159,373                       


Non-current assets:


Restricted cash and in-trust deposits 9,206                       Non-current liabilities:


Deposits to suppliers and deferred financing cost 588                          Long-term debt 13,375                         


Investments 3,932                       Deferred income and mining taxes 3,517                            


Mining rights and tax credits 1,500                       Asset retirement obligations 3,045                           


Property, plant and equipment 568,686                 Contract and lease liabilities 24,059                        


Intangible assets 11,358                     Derivative financial instrument 44                                 


595,270                  44,039                        


Total assets 711,745             Total liabilities 203,412                      


Equity 508,332                      


Total liabilities and equity 711,745                
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The balance sheet above does not reflect the proceeds of the Secured Bonds ($350M USD) and corresponding 
debt. 


Our comments are as follows:  


a) Cash and cash equivalent: According to the most recent information provided by Nemaska’s 
management, the total cash balance is approximately $39M as of the date of this report.  


b) Restricted cash and in-trust deposits: The restricted cash is comprised of the following 
components:  


 


As part of the terms of the Secured Bonds, Nemaska must keep a reserve of $40M in a bank account in 
the event of cost overruns. Under the Preliminary Interim Order, Nemaska cannot currently use the 
proceeds held in the Cost Overrun Account.  


c) Investments: Comprised of investments in Monarques Gold Corporation, Vision Lithium Inc. and 
Aurora Lithium AB for a fair value amount of $3.5M, $525K and $4K respectively. These investments 
are not considered, as liquid assets as the demand for these shares are uncertain on the market. 
Accordingly, the proceeds of the sale of these shares is uncertain. 


d) Property, plant and equipment: The PP&E is mostly comprised of capitalized construction and 
engineering costs for the Whabouchi mine and the Shawinigan transformation plant. The Debtor’s 
PP&E is presented as follows:  


 


Nemaska Lithium Inc. 


Restricted Cash detail (unaudited)


As of November 30, 2019


In 000's


Cost overrun account 40,000                


Restoration estimated cost  in-trust deposit 9,206                   


In-trust deposit related to Secured Bonds financing 9,727                    


Other In-trust deposit 7,592                    


66,526           


Summarized PP&E schedule 


Nemaska Lithium Inc. 


As of November 30, 2019


In ooo's


P1P and 


other
Whabouchi Shawinigan


Mineral 


Property
Total


Capitalized cost 169,468     263,221        137,993        45,756           616,438    


Depreciation 47,752        -                 -                -                  47,752       


Balance 121,715       263,221        137,993        45,756           568,686    
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e) Accounts payable and accrued liabilities: Comprised primarily of trade payables related to both 
construction projects and a small portion of wages payable.  


f) Long-term debt: The long-term debt of the Debtors is comprised of the following:  


 


The stream facility debt is comprised of the first $75M USD tranche received from Orion, capitalized 
interest and foreign exchange impact, less financing costs. It is anticipated that this debt will start to be 
gradually repaid when production commences.  


The unsecured obligation amount relates to a loan from the Cree Nation of Nemaska, the Grand Council 
of the Cree and the Cree Nation Government (collectively, the “Chinuchi Agreement”), which governs 
the long-term relationship between the Debtors and the Cree Nation. The obligation bears a 4.75% 
annual interest rate. The current portion of the long term debt is related to this obligation.  


E. CASH FLOW FORECAST  


46. In accordance with the provisions of section 10(2)(a) of the CCAA and section 9 of the Canadian Association 
of Insolvency Professionals’ (“CAIRP”) Standards of Professional Practice, the Debtors have prepared 
statements of projected cash flow, on a weekly basis, up to the week ending February 29, 2020 (the “Cash 
Flow”). 


47. The Cash Flow is accompanied by the prescribed representations of the Debtors including notes which 
support the significant assumptions and hypothesis used in the preparation of the cash flow, all of which 
are attached hereto as Appendix A. 


48. The Cash Flow has been prepared by the Debtors’ management, with the assistance of the Proposed 
Monitor, for the purpose described in the Cash Flow’s accompanying notes using probable and hypothetical 
assumptions as described in Appendix A. 


49. Our review consisted of inquiries, analytical procedures and discussions related to information supplied to 
us by the Debtors’ management. Since hypothetical assumptions need not be supported, our procedures 
with respect to them were limited to evaluating whether they were consistent with the purpose of the cash 
flow. We have also reviewed the support provided by the Debtors’ management for the probable 
assumptions as well as the preparation and presentation of the Cash Flow. 


Long-term Debt detail


Nemaska Lithium Inc.


In 000's November 30, 2019


Secured Bonds -                          


Stream Facility Agreement 116,402                 


Unsecured obligation 16,791                    


133,193                  


Current portion of the LT debt (119,818)               


Long-term Debt 13,375                    
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50. Based on our review, nothing has come to our attention that causes us to believe that in all material 
respects: 


a) The hypothetical assumptions are not consistent with the purpose of the Cash Flow; 


b) As at the date of this Report, the probable assumptions developed by the Debtors’ management are not 
suitably supported and consistent with the plans of the Debtors or do not provide a reasonable basis for 
the projection, given the hypothetical assumptions, or; 


c) The projection does not reflect the probable and hypothetical assumptions. 


51. Since the Cash Flow is based on assumptions regarding future events, actual results will vary from the 
information presented even if the hypothetical assumptions and the variations may be material. 
Accordingly, we express no assurance as to whether the projection will be achieved. We express no opinion 
or other form of assurance with respect to the accuracy of any financial information presented in this 
Report, or relied upon by us in preparing this Report. 


52. The Cash Flow has been prepared solely for the purpose described in the notes accompanying the cash flow 
and readers are cautioned that it may not be appropriate for other purposes. 


53. The primary assumptions supporting the Cash Flow are as follows: 


a) Reflects a “Hard” Care and Maintenance scenario where no capex is incurred after the filing of the CCAA, 
costs are kept to a minimum in order to conserve assets, headcount is reduced to keep the core team 
which could facilitate restart when needed; 


b) The CCAA proceedings will start on December 31st, 2019 and payment terms will change to COD from 
there on; and 


c) The Debtor will remain a TSX-V issuer. 


F. UPDATE OF THE DEBTORS’ RESTRUCTURING EFFORTS TO DATE 


Appointment of a special committee (the “Special Committee”) 


54. On February 15, 2019, the board of directors appointed the Special Committee to review all strategic 
alternatives offered to the Debtors following the announcement of the Revised Project Cost. 


Appointment of PwC as financial advisor to the Special Committee and the Board of Directors 


55. The Special Committee and the Board of Directors mandated PwC to act as its financial advisor pursuant to 
an engagement letter dated February 19, 2019. 
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56. This mandate included: 


a) Reviewing cash flow projections. 


b) Reviewing capital cost components of the Whabouchi Mine and Shawinigan Plant, including their 
expected scheduling and payment conditions. 


c) Identifying alternative courses of action available to the Debtors, including asset conservation plans. 


57. Following the first and main engagement letter, PwC was also appointed to help Nemaska in the 
preparation of a financial model and to provide technical accounting advisory. 


Appointment of Clarksons Platou, National Bank Financial as financial advisors to the Special 
Committee and McCarthy Tétrault LLP as advisors 


58. In connection with the review of strategic alternatives, Clarksons Platou Securities AS has been engaged as 
financial advisor to Debtors and the Board of Directors. 


59. National Bank Financial has been engaged as financial advisor to the Special Committee and the Board of 
Directors. 


60. McCarthy Tétrault LLP has been engaged as legal advisor to the Special Committee and the Board of 
Directors.  


61. The Debtors, with the assistance of the Special Committee and the various advisors, have initiated their 
review of all alternatives available to secure the additional funding required to complete the Whabouchi 
Mine and the Shawinigan Plant, including but not limited to, finding an equity injection via common or 
preferred shares, finding new debt instruments, and/or other sources of financing, as well as merger & 
acquisition (“M&A”) alternatives. 


The investment proposal from The Pallinghurst Group 


62. On July 19, 2019, Nemaska announced that it had received a $600M investment proposal from The 
Pallinghurst Group (“Pallinghurst”) structured as follows: 


a) $200M private placement; and 


b) $400M rights offering guaranteed by way of stand-by commitment (back stop). 


63. On July 19, 2019, Nemaska Lithium obtained a Preliminary Interim Order pursuant to the Canada Business 
Corporations Act (the “CBCA”) to seek to facilitate the implementation of the investment proposal by an 
arrangement and obtained, on a preliminary basis, a limited stay of proceedings to provide them with the 
stability they require to continue to advance and finalize the arrangement. 


64. Pallinghurst and Nemaska agreed to a 3-month exclusivity period to allow Pallinghurst to perform its due 
diligence. 
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65. On October 7, 2019, Nemaska announced that it was extending the exclusivity period until December 31, 
2019. 


66. On December 22, 2019, Pallinghurst informed Nemaska that it was not willing to extend the exclusivity 
period and is not agreeable to negotiate the investment conditions in its Investment Proposal, which must 
all be met before December 31, 2019. 


67. The investment proposal cannot be implemented before the expiry of the exclusivity period on December 
31, 2019. 


The discharge of the Secured Bonds and the cross-claim of the Bond Trustee 


68. As stated above, on July 31, 2019, Nemaska notified the Bond Trustee and the Independent Engineer of the 
occurrence of a Project Completion Cut-Off Event, which, according to Nemaska had the effect of 
discharging the Secured Bonds at a price equal to 100% of the Nominal Amount plus accrued interest. 


69. On September 11, 2019, in light of its belief that Secured Bonds had been discharged, Nemaska demanded 
to the Bond Trustee to release the security in connection with the Secured Bonds and to return the balance 
held in the Escrow Account after the prepayment of the Secured Bonds had been effectuated by the Bond 
Trustee. 


70. On September 16, 2019, given that the Bond Trustee had not released the security nor returned the balance 
of the Escrow Account, Nemaska filed an Application for the discharge of security granted under the Bond 
Terms filed as part of the CBCA proceedings (the “Discharge Application”). 


71. On October 25, 2019, the Bond Trustee filed a Contestation and Cross-Demand, which was amended on 
November 11, 2019, contesting the Discharge Application and claiming that Nemaska owes to the 
Bondholders a penalty of approximately $93M. 


72. The Discharge Application and the Amended Contestation and Cross-Demand (collectively, the “Bond 
Litigation”) are scheduled to be heard in the weeks of February 17 and 24, 2020. 


73. On November 27, 2019, on consent of Nemaska and the Bond Trustee, the Court rendered an 
Administrative Order for the Interim Distribution of the Nominal Amount of the Secured Bonds pending 
outcome of Litigation pursuant to which, inter alia, the Nominal Amount of the Secured Bonds of 
$350M USD will be repaid to the Bondholders pending the outcome of the Bond Litigation and without 
prejudice to the positions or issues raised in or by the Bond Litigation, the whole without prejudice to the 
right of the Bond Trustee under the Bond Terms to withhold funds from, and previously to, such 
distribution, as the case may be. 


74. Pursuant to that order, the nominal amount of the Bonds of $350M USD is to be distributed from the 
Escrow Account to the Bondholders, subject to any right of the Bond Trustee to withhold funds from such 
distribution to cover fees, costs, expenses, indemnity or any other amount payable to the Bond Trustee 
under the Bond Terms (the “Bond Trustee’s Reserve”). 
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75. On December 12, 2019, the Bond Trustee informed the Bondholders that it would make, pursuant to the 
Interim Distribution Order, a prepayment of the principle amount by distributing from the Escrow Account 
an amount of $350M USD as follows: 


a) $332.5M USD to the Bondholders; and 


b) $17.5M USD to itself as Bond Trustee’s Reserve. 


Asset conservation plan 


76. Management, together with PwC and the Special Committee, have analyzed several asset conservation plan 
scenarios which would allow the Debtors to maintain sufficient liquidities. Concurrently, Clarksons Platou 
and National Bank Financial conducted an investment process in order to raise the funding needed to 
complete the Shawinigan Plant and the Whabouchi mine. 


77. Construction activities were initially slowed down at the Shawinigan Plant and Whabouchi Mine in order to 
conserve optimize the cash on hand. 


78. On October 15, 2019, Nemaska announced that it was downsizing its workforce by 64 employees as a result 
of the ceased construction activities. 


Preliminary restructuring strategy 


79. The Debtors are currently working on a restructuring plan (the “Preliminary Restructuring Plan”) in 
order to maximize value for all stakeholders. 


80. In that context, the Debtors may be seeking the approval of the Court to initiate a formal sale and 
investment solicitation process to secure additional financing, sell assets, enter into a joint-venture, or a 
combination thereof, at a subsequent hearing before the Court. 


81. This Preliminary Restructuring Plan proposed by the Debtors is summarized as follows: 
 


Step Action Due Date 


1. Obtain an Initial Order December 23, 2019 


2. Come-back hearing to seek an Amended and Restated Initial Order January 6, 2020 


3. Select an optimal process to secure the required investment and financing February 2020 


4. Initiate a claims process February 2020 


5. If needed, obtain the authorization of the Court to use the proceeds held 
in the Cost Overrun Account 


February 2020 


6. All claims have been finally determined May 15, 2020 
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G. PROPOSED DIRECTORS’ AND OFFICERS’ CHARGE AND ADMINISTRATION CHARGE 


82. Nemaska proposes to indemnify its directors and officers by way of Directors and Officers Charge (“D&O 
Charge”), for certain liabilities incurred by Nemaska that may result in post-filing claims against the 
directors and officers in their personal capacities. 


83. The amount of the D&O Charge is capped at $1M and was estimated by Nemaska and its advisors, in 
consultation with PwC, taking into consideration hourly and salaried payroll costs and vacation pay from 
time-to-time during the CCAA period. 


84. Although the Directors and Officers of the Applicants benefit from directors and officers liability insurance 
policies, such policies expire on December 24, 2019, and it is anticipated by the Debtors that they will likely 
be renewed with significantly reduced limits in addition to important exclusions, including insolvency 
proceedings. 


85. Nemaska proposes to indemnify its counsel, the Proposed Monitor and its legal counsel, as well as National 
Bank Financial as security for professional fees incurred after filing the CCAA in a maximum aggregate 
amount of $750K. 


86. The Proposed Monitor believes that the D&O Charge and the Administration Charge are required and 
reasonable in the circumstances having regard to the complexity of the proceedings, anticipated work levels 
of the applicable professional firms and the size of similar charges in comparable cases. 


H. CONCLUSIONS AND RECOMMENDATION 


87. The Proposed Monitor respectfully makes the following recommendation: 


a) Grant the Application for an Initial Order, a Deemed extension of the Stay Period and an Amended and 
Restated Initial Order, and provide the relief sought. 


 
 
DATED AT MONTRÉAL, this 23rd day of December, 2019. 
 
PRICEWATERHOUSECOOPERS INC. 
LICENSED INSOLVENCY TRUSTEE 
Proposed Monitor to the business and financial affairs of 
Nemaska Lithium Inc., Nemaska Lithium Shawinigan Transformation Inc., Nemaska Lithium P1P Inc.,  
Nemaska Lithium Whabouchi Mine Inc., and Nemaska Lithium Innovation Inc. 
 
 
 
 
Christian Bourque, CPA, CA, CIRP, LIT 







 


 


APPENDIX A 
Care and maintenance cash flow scenario 


for the 13 weeks ending February 29, 2020 







Nemaska Lithium Inc. (Consolidated)


Care and maintenance cash flow scenario 


For the 13 weeks ending February 29, 2020


Week # 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13


Total 


(13 weeks)


Week ended 2019-12-07 2019-12-14 2019-12-21 2019-12-28 2020-01-04 2020-01-11 2020-01-18 2020-01-25 2020-02-01 2020-02-08 2020-02-15 2020-02-22 2020-02-29 2020-02-29


Receipts -


Interest income and others 191,193 - - - 70,179 - - - 58,729 - - - - 320,102


Grants receivable - - - - - - - - - - - - 1,737,000 1,737,000


Sales tax receipts 233,966 1,840,947 - - - 40,433 1,620,645 4,704 - - - - 1,413,925 5,154,621
Total receipts 425,160 1,840,947 - - 70,179 40,433 1,620,645 4,704 58,729 - - - 3,150,925 7,211,723


Disbursements 


Corporate expenses - 129,141 204,141 129,141 129,141 129,141 129,141 129,141 129,141 129,141 129,141 129,141 129,141 1,624,690


Due diligence, consultants, restructuring fees and 


committees expenses
355,800 387,500 387,500 387,500 310,000 310,000 310,000 310,000 310,000 275,000 275,000 275,000 275,000 4,168,300


Salaries, severance and KERP - 809,675 - 795,932 - 461,405 - 779,541 - 351,803 - 351,803 - 3,550,159


Intangibles and ERP 17,500 17,500 17,500 17,500 17,500 17,500 17,500 17,500 17,500 17,500 17,500 17,500 17,500 227,500


P1P expenses - 213,234 106,617 106,617 48,215 48,215 48,215 48,215 17,242 44,242 17,242 17,242 17,242 732,538


Lease costs 53,276 73,762 18,487 78,855 53,276 73,762 18,487 78,855 - 90,065 36,974 18,487 78,855 673,143


Chinuchi obligation - - - - 1,053,516 - - - - - - - - 1,053,516


Owner's cost - 300,000 569,661 150,000 150,000 150,000 150,000 750,590 150,000 221,333 150,000 150,000 150,000 3,041,585


Capex cost - 1,575,000 1,575,000 1,050,000 - - - - - - - - - 4,200,000


Contingency - 626,162 575,781 543,109 141,626 238,005 134,669 422,768 124,776 225,817 125,171 191,835 133,548 3,483,268


Opening AP payments - - - - - - - - - - - - - -


Sales tax payments - - - - 119,273 133,706 118,231 251,313 112,112 136,727 106,930 116,912 108,184 1,203,387


Decrease (increase) in account payables (45,766) 665,400 563,800 (2,383,867) - - - - - - - - - (1,200,433)
Total disbursements 380,810 4,797,375 4,018,487 874,787 2,022,548 1,561,735 926,243 2,787,924 860,771 1,491,627 857,957 1,267,919 909,469 22,757,652


Net cashflow 44,350 (2,956,428) (4,018,487) (874,787) (1,952,369) (1,521,302) 694,402 (2,783,219) (802,041) (1,491,627) (857,957) (1,267,919) 2,241,456 (15,545,929)


Opening non restricted cash (deficit) 48,181,852 48,226,202 45,269,773 41,251,286 40,376,499 38,424,130 36,902,829 37,597,231 34,814,011 34,011,970 32,520,344 31,662,386 30,394,467 48,181,852


Ending non restricted cash (deficit) 48,226,202 45,269,773 41,251,286 40,376,499 38,424,130 36,902,829 37,597,231 34,814,011 34,011,970 32,520,344 31,662,386 30,394,467 32,635,923 32,635,923







Interest income and others: Accumulated interest on all bank accounts of the company. Interests are 
cashed at the beginning of each month.


Grants receivable: Federal grants to be received from SDTC Canada (1.287M$) and Technoclimat 
program (450K$). It is assumed that both grants will be received at the end of February as the company 
has already produced and sent the required documentation related to the grants.


Sales tax receipt: Sales tax receipts are cashed 60 days after month end for which expenses were 
declared.


Corporate expenses: Weekly amortization of monthly budgeted corporate expenses based on the 
average expenses of NMX for the last 5 months. Expenses are comprised of: 


- Board expenses; 
- Traveling expenses; 
- R&D; 
- Financing fees; 
- General insurance;  
- Office expenses; 
- Others. 


Due diligence, consultants, restructuring fee and committees expenses: Estimated monthly 
amount for January and February based on professional fees incurred in the last quarter. 


Salaries, severance and KERP: Assumes the layoff of 20 employees in December and the retention of 
the core team to facilitate the plant restart when needed. The payroll for the remaining 47 employees will 
be 340k$ paid bi-weekly. A first severance package of 361k$ will be paid in week 4 in relation to the 
October layoffs and a second severance package of 489k$ in week 6 & 8 related to the December layoffs. It 
is forecasted that 375k$ will be transferred in trust in week 2 in order to complete the first KERP 
established by the Company in March 2019. A second KERP of 6M$ is planned to be put in trust in March 
2020 and is, therefore, not shown in the following 13-week cash flow. 


Intangibles and ERP: Weekly amortization of the monthly budgeted amount for the payment of 
intellectual property (“IP”) and licenses. 


P1P expenses: Weekly amortization of the monthly budgeted amount for a gradual shutdown of the 
plant. It is assumed that the weekly cost is only comprised of “asset conservation” costs in relation with 
the P1P plant phase out.   


Lease costs (Komatsu): Lease payments of all Komatsu equipment based on the related payment 
schedule. 


Chinuchi obligation: It is assumed that the Company will continue to pay the capital and interests of 
the Chinuchi obligation during the proceedings.  


Owner’s costs: Weekly budgeted amount of 150k$ for SHA and WHA to cover the following costs:  


- Fixed costs for office maintenance; 
- Asset conservation costs (security) 
- Equipment’s warehousing; 
- Consultant fees; 
- Energy;  
- Fly-in and out and catering.  


The payment of municipal taxes are also forecasted in week 3 & 10.  







Capex cost: The Company will pay an estimated amount of 4.2M$ of CAPEX to specific suppliers before 
the CCAA stay of proceedings. It is then assumed that no capex will be incurred after the filing of the 
CCAA and that all expenses will become on a COD basis.     


Contingency: 20% provision on all costs included in the cash flow with the exception of the KERP 
(375k$).  


Sales tax payments: Calculated on weekly expenses subject to sales tax.   








Name of creditor Address City Province Postal Code Country Amount ($CAD)


1 Johnson Matthey Battery Materials 280 avenue Liberté Candiac QC J5R 6X1 CAN 12 000 000,00        
2  Komatsu International (Canada) Inc. 3755 boulevard Matte, Suite E Brossard QC J4Y 2P4 CAN 9 440 964,36           
3 Orion Resource Partners (USA) LP - General Counsel 1211 Avenue of the Americas, Suite 3000 New York NY 10036 USA 97 620 000,00        
4 Orion Mine Finance Fund II LP 1211 Avenue of the Americas, Suite 3000 New York NY 10036 USA 362 292,25               


Total Créanciers garantis/Secured Creditors 119 423 256,61     


5 New York International Arbitration Center inc (NYIAC) 150 E 42nd Street New York NY 10017 USA 8 102,46                    
Total Réclamations éventuelles/Contingent Claims 8 102,46                 


6 ABB Inc. 800 boulevard Hymus Saint-Laurent QC H4S 0B5 CAN 1 318 159,95             
7 ABB Motors and Mechanical (Canada) inc. 5155 J-A Bombardier Saint-Hubert QC J3Y 5W2 CAN 2 180,67                    
8 Activation Laboratories Ltd. 41 Bittern Street Ancaster ON L9G 4V5 CAN 1 349,25                    
9 ADC-NDC Joint Venture 3983 boulevard Lite Laval QC H7E 1A3 CAN 740 048,09              


10 Aecom consultants inc. 2 rue Fusey Trois-Rivières QC G8T 2T1 CAN 13 686,99                  
11 Agence SST 1971, avenue St-Alphonse Saint-Bruno QC G0W 2L0 CAN 69 254,21                  
12 Air Creebec C.P. 430, 101, 7e Rue Val-d'Or QC J9P 4P4 CAN 5 229,32                    
13 Airex industries 2500 Bernard-Lefebvre Laval QC H7C 0A5 CAN 7 859,69                    
14 Alexandre St-Arneault, MMF 7875, boulevard St-Jean Trois-Rivières QC G9A 5E1 CAN 750,00                       
15 Alizent Canada inc. 740 rue Notre-Dame Ouest, bureau 600 Montréal QC H3C 3X6 CAN 13 911,98                   
16 Alliance Architecture Industrielle 372, Ste-Catherine Ouest, Suite 3109 Montréal QC H3B 1A2 CAN 4 560,18                    
17 Aluma Systems Inc. C/O Lockbox 911290, P.O. Box 4090, STN A Toronto ON M5W 0E9 CAN 10 445,12                  
18 Anixter Canada inc. 3000 Louis-A.-Amos Lachine QC H8T 3P8 CAN 118 007,01                
19 Association minière du Québec 2590, Boul. Laurier Bureau 720, 7e étage Québec QC G1V 4M6 CAN 2 582,34                    
20 Assurance Pouliot & Associés inc. 192, Route 204 Sainte-Justine QC G0R 1Y0 CAN 6 843,14                    
21 ATCO Structures & Logistics Ltd. 1500, rue De Guise La Prairie QC J5R 5W6 CAN 3 248,06                   
22 Atlas Copco Compressors Canada 5060 rue Levy Saint-Laurent QC H4R 2P1 CAN 44 108,56                  
23 Autocars Orléans Express (Expedibus) 740 rue Notre-Dame Ouest. Bureau 1000 Montréal QC H3C 3X6 CAN 16,15                          
24 Axxess International Courtiers en Douanes Inc. 360, St-Jacques Ouest, Suite 1200 Montréal QC H2Y 1P5 CAN 289,16                       
25 BBA inc. 2828 boulevard Laurier Québec QC G1V 0B9 CAN 395 791,71                 
26 Bereskin & Parr LLP/S.E.N.C.R.L., s.r.l. 600, boul. De Maisonneuve Ouest, bureau 2800 Montréal QC H3A 3J2 CAN 700,20                      
27 Béton Fortin inc. 467 route de l'aéroport, C.P. 517 Amos QC J9T 3A8 CAN 1 710,96                     
28 Bird Civil et Mines Ltée 1870 boulevard Des Sources, bureau 200 Pointe-Claire QC H9R 5N4 CAN 2 552 992,55            
29 Bolloré Logistiques Canada inc 3400 Douglas-B.-Floreani Saint-Laurent QC H4S 1V2 CAN 8 073,73                    
30 Bureau Veritas Canada (2019) inc. 2690 avenue Dalton Québec QC G1P 3S4 CAN 47 036,96                 
31 CAA Québec Voyages 500, rue Bouvier, bureau 202 Québec QC G2J 1E3 CAN 2 488,21                    
32 Campbell Scientific (Canada) Corp. 14532-131 Avenue NW Edmonton AB T5L 4X4 CAN 10 938,15                  
33 Centre Bureautique Mauricie Inc. 190 rue Vachon Trois-Rivières QC G8T 1Z7 CAN 436,56                       
34 Centre Informatique Micromedica inc. 6075 rue Corbeil Trois-Rivières QC G8Z 4S6 CAN 70,13                          
35 CFT Canada 113 Lindsay Dorval QC H9P 2S6 CAN 352,97                       
36 Chibougamau Automobile inc. 859 3e Rue Chibougamau QC G8P 1R1 CAN 25 456,02                 
37 Chrono aviation 706A, 7e ave de l'Aéroport Québec QC G2G 2T6 CAN 57 082,39                 
38 Clément et Frère Ltée 700, boul. St-Laurent Ouest Louiseville QC J5V 1K7 CAN 431,16                        
39 CNETE 2263, avenue du Collège Shawinigan QC G9N 6V8 CAN 56 473,42                  
40 Cogeco Connexion inc. 4141, boul. St-Jean Trois-Rivières QC G9B 2M8 CAN 308,96                       
41 Communications Télésignal Inc. 542, rue Actionnaires Chicoutimi QC G7J 5A9 CAN 5 708,25                    
42 Computershare 100 avenue University, 11e étage Toronto ON M5J 2Y1 CAN 8 798,06                   
43 Constructions Proco inc. 516, Route 172 Saint-Nazaire QC G0W 2V0 CAN 295,55                       
44 Continental Conveyor & Machine Works Ltd. 470 rue Saint-Alphonse-Sud Thetford Mines QC G6G 3V8 CAN 60 576,88                 
45 Contro-Valve Inc. 9610B Ignace Brossard QC J4Y 2R4 CAN 29 592,61                  
46 Cooke Serrurier 2252, avenue St-Marc Shawinigan QC G9N 2J5 CAN 277,72                        
47 Corem 1180, rue de la Minéralogie Québec QC G1N 1X7 CAN 59 171,89                   
48 Cree Nation of Nemaska 32 Machishteweyaau Trail Nemaska QC J0Y 3B0 CAN 49 326,53                  
49 CSMO Mines 979, avenue de Bourgogne, bureau 420 Québec QC G1W 2L4 CAN 10 075,26                  
50 Daoust Nettoyeurs Écoperformants 63B, rue Fusey Trois-Rivières QC G8T 2T8 CAN 2 196,66                    
51 De Dietrich Process Systems GmbH Hattenbergstrasse 36 Mainz 55122 DEU 476 964,58               
52 Descimco inc. 415 rue Adanac Québec QC G1C 6B9 CAN 785 420,55               
53 DisclosureNet 330 Bay Street, Suite 200 Toronto ON M5H 2S8 CAN 6 108,78                    
54 Distribution Médicale Dépôt (9336-9825 Québec inc) 1657 boulevard Saint-Paul Chicoutimi QC G7J 3Y3 CAN 159,82                       
55 Distribution Robitaille (6394604 Canada inc) 3755 rue Picard, local 4 Saint-Hyacinthe QC J2S 1H3 CAN 431,16                        
56 DRA Americas Inc. 555, boul. René-Levesque Ouest, bureau 600 Montréal QC H2Z 1B1 CAN 338 013,50               
57 Drytech International Holdings 3rd Floor, Tower A, 1 Cybercity Ebene MUS 2 400,00                   
58 Dynamitage Castonguay Ltée 5939, rue Joyal Sherbrooke QC J1N 1H1 CAN 73 721,97                   
59 Échafaudage Industriel inc. 2380 Alexis-le-Trotteur Jonquière QC G7X 0J7 CAN 15 521,63                   
60 Emplois Compétences inc. 1520, rue King ouest Sherbrooke QC J1J 2C2 CAN 189,71                        
61 Endress + Hauser Canada Ltée 6800, Côte de Liesse, Suite 100 Ville Saint-Laurent QC H4T 2A7 CAN 1 173,98                     
62 Enfoui-bec inc. 18055 rue Gauthier Bécancour QC G9H 1C1 CAN 2 040,81                    
63 Enviro-accès inc. 85, rue Belvédère Nord, bureau 150 Sherbrooke QC J1H 4A7 CAN 4 886,44                   
64 Équipements de bureau Ungava Inc 529, 3e Rue Chibougamau QC G8P 1N8 CAN 597,97                       
65 Eriez Manufacturing Company 2200 Asbury Road Erie PA 16506-1440 USA 169 717,23                 
66 Everest Automation inc. 2109, rue Saint-Régis Dollard-des-Ormeaux QC H9B 2M9 CAN 380,91                       
67 Excavations R.M.G. Inc. 3389, 4e Rue Grand-Mère QC G9T 5K5 CAN 284,57                       
68 Fastenal 3140 rue Bellefeuille Trois-Rivières QC G9A 5R5 CAN 12 715,93                   
69 Federal Express Canada Corporation (Fedex) 5985 Explorer Drive Mississauga ON L4W 5K6 CAN 350,83                       
70 Fives Services inc 1580 rue Provinciale Québec QC G1N 4A2 CAN 26 983,02                 
71 Formation Urgence Vie 181, rue Léger Sherbrooke QC J1L 1M2 CAN 125,32                        
72 Fournier Construction Industrielle inc 8605 boulevard Parent Trois-Rivières QC G9A 5E1 CAN 28 300,64                 
73 Fourniture de bureau Denis 1415 rue Frank-Carrel Québec QC G1N 4N7 CAN 1 015,27                     
74 G.C.M. Consultants inc. 9496 boulevard Du Golf Montréal QC H1J 3A1 CAN 198 268,63               
75 GC Crédit-bail québec inc. 4605 Lapinière, bureau 280 Brossard QC J4Z 3T5 CAN 1 558,55                    
76 GEA Systems North America LLC 9165 Rumsey Road Columbia MD 21045 USA 56 783,94                  
77 GENEQ inc. 10700 rue Secant Montréal QC H1J 1S5 CAN 198,91                        
78 General Bearing Service Inc. 490 Kent Street Ottawa ON K2P 2B7 CAN 660,98                       
79 General Filtration 441 Applewood Crescent Concord ON L4K 4J3 CAN 5 084,18                    
80 Gestion 3LB 18055 rue Gauthier Bécancour QC G9H 1C1 CAN 4 698,83                   
81 Gestion Luc Croisetière inc 515 Place de la Bonne Entente Trois-Rivières QC G9B 0H6 CAN 17 128,98                  
82 Groupe CLR 7200, boulevard Jean-XXIII Trois-Rivières QC G9A 5C9 CAN 889,80                      
83 Groupe Industriel Premium 2345, avenue Dalton Québec QC G1P 3S3 CAN 9 203,18                    
84 Groupe Perspective (Québec) inc. 1135 Grande-Allée Ouest, bureau 300 Québec QC G1S 1E7 CAN 13 220,40                 
85 Groupe SCE inc. 3192 boulevard Saint-Jean Trois-Rivières QC G9B 2M1 CAN 503,02                       
86 Groupe Simard inc. 390 boulevard Trudel Ouest St-Boniface-de-Shawinigan QC G0X 2L0 CAN 856,56                       
87 Groupe Soucy Inc. 1060 boulevard Thibeau Trois-Rivières QC G8T 7B2 CAN 10 482,60                 
88 Groupe Transcol 91 rue Debilly Chibougamau QC G8P 2Y6 CAN 24 780,84                 
89 Guay Inc. 1160 rue Bouvier Québec QC G2K 1L9 CAN 804,83                       
90 Guillevin international 2240 Des Récollets Trois-Rivières QC G8Z 3X5 CAN 54 498,15                  
91 Hatch 5, Place Ville Marie, bureau 1400 Montréal QC H3B 2G2 CAN 3 328 409,02           
92 Hatch Ltd 2800 Speakman Dr. Mississauga ON L5K 2R7 CAN 99 402,10                 
93 Hayward Gordon ULC 5 Brigden Gate Halton Hills ON L7G 0A3 CAN 88 912,23                  
94 Horizon Vertical inc. 1364 boulevard Tadoussac Chicoutimi QC G7G 4X8 CAN 13 161,57                   
95 Hudco Industrial Products Inc 3100 Morgan Road Bessemer AL 35022 USA 565 686,15                
96 Hydraulique PL inc. 100 rue des Routiers Chicoutimi QC G7H 5B1 CAN 1 365,90                    
97 Hydro-Québec C.P. 2020 Trois-Rivières QC G9A 5M6 CAN 38 168,32                  
98 Hydro-Québec (Direction Grands Clients) 2 Complexe Desjardins, Tour de l'Est, 18e étage, C.P. 10000 Succ. Desjardins Montréal QC H5B 1H7 CAN 33 634,83                  
99 ICS Jos. Lebel S.E.C. 5695 boulevard des Grandes-Prairies Saint-Léonard QC H1R 1B3 CAN 17 009,40                 


100 Imprimerie Gignac Offset Ltée 4140, boul. de Shawinigan-sud Shawinigan QC G9P 4G2 CAN 664,56                       
101 Industrial Scientific Canada ULC 167 Provincial Avenue, Unit 170 Sherwood Park AB T8H 0M3 CAN 457,74                       
102 Informatique Pro-Contact inc. 1000, avenue Saint-Jean-Baptiste Québec QC G2E 5G5 CAN 8 826,17                    
103 Interlube inc. 1065 rue Jules-Brisebois Val-d'Or QC J9P 6X3 CAN 3 955,20                    
104 Intertek Inspection Services Ltd. 14920-135 Avenue NM Edmonton AB T5V 1R9 CAN 1 395,38                    
105 J.Y. Martel Transport inc. 1295, avenue de la Fonderie Shawinigan QC G9N 1W9 CAN 3 178,78                    
106 James Dawson Enterprises Ltd. 3521 boulevard Thimens Saint-Laurent QC H4R 1V5 CAN 1 150,33                     
107 Johnson Mattey Matériaux pour Batteries Ltée 280 avenue Liberté Candiac QC J5R 6X1 CAN 315 832,10                
108 Johnston Vermette 6110 rue Christophe-Pélissier Trois-Rivières QC G9A 5C9 CAN 32 268,89                 
109 Jonathan Lavoie (Lavoie DAO) 98 rue des Éperviers Saint-Jean-Sur-Richelieu QC J2W 0A8 CAN 24 834,60                 
110 Kebechem 4240 boulevard de Portland Sherbrooke QC J1L 0A3 CAN 311,52                        
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111 Kingston Process Metallurgy inc. 759 Progress Avenue Kingston ON K7M 6N6 CAN 3 762,90                    
112 L. Fournier et fils inc. 1095 rue Léo-Fournier Val-d'Or QC J9P 6X6 CAN 285 234,42               
113 L. Nardella Associés Ltée 2292 Industriel Blvd., Suite 207 Laval QC H7S 1P9 CAN 349 476,07               
114 Lavery, De Billy, S.E.N.C.R.L. 1, Place Ville Marie, bureau 4000 Montréal QC H3B 4M4 CAN 3 979,74                    
115 Le Groupe Servi-Portes Portes de Garage Saguenay (9108-6223 Québec inc) 735 boulevard du Royaume Chicoutimi QC G7H 5B1 CAN 15 283,06                  
116 Lee Hecht Harrison Knightsbridge Corp. 250 Yonge Street, Suite 2800 Toronto ON M5B 2L7 CAN 17 706,15                   
117 Les Associés DSC inc. 12, rue de Lanoraie Blainville QC J7B 1P9 CAN 1 315,31                      
118 Les Entreprises Carl Marchand (9039-4701 Québec inc) 4693 boulevard des Hêtres Shawinigan QC G9N 4V5 CAN 39 393,19                  
119 Les Entreprises distribution Denis Samson 31 Philibert St-Élie-de-Caxton QC G0X 2N0 CAN 555,80                       
120 Les Équipements Marcel Gélinas inc. 572, 4e rue de la Pointe Shawinigan QC G9N 1G8 CAN 193,10                        
121 Les industries Fournier inc. 3787 boulevard Frontenac Ouest Thetford Mines QC G6H 2B5 CAN 969 860,31               
122 Les Produits d'entreposage Pedlex Ltée 10000 boul. du Golf Montréal QC H1J 2Y7 CAN 2 792,40                    
123 Les services de reputation Syrus Inc. 300, Léo-Pariseau, bureau 1800 Montréal QC H2X 4B3 CAN 54 928,35                 
124 Location Cree-Nord S.E.N.C. 32 Machishteweyauu Trail Nemiscau QC J0Y 3B0 CAN 24 363,33                  
125 Location Sauvageau Inc. 521, Côte-Joyeuse Saint-Raymond QC G3L 4A9 CAN 10 308,61                  
126 Location St-Tite inc. 750, Route 153 Saint-Tite QC G0X 3H0 CAN 6 064,94                   
127 Location Trois-Rivières inc. 2255 rue Bellefeuille Trois-Rivières QC G9A 3Z1 CAN 21 335,03                  
128 Lou-Tec 1200 boulevard Marcotte Roberval QC G8H 2P2 CAN 2 155,78                    
129 Lumen Trois-Rivières 2465 boul. des Recollets Trois-Rivières QC G8Z 4G1 CAN 1 000,60                   
130 M. Plan International Limited 900-390 Bay Street Toronto ON M5H 2Y2 CAN 33 753,11                   
131 M.A.S. Chibougamau Inc. 874, 3e Rue Chibougamau QC G8P 1P9 CAN 1 555,70                    
132 Mabarex inc. 2021 rue Halpern Saint-Laurent QC H4S 1S3 CAN 11 023,80                  
133 Maerix 114, ch. de la Gare Piedmont QC J0R 1K0 CAN 7 326,21                    
134 Magnor inc (9324-6551 Québec inc.) 1271 Ampère, bureau 102 Boucherville QC J4B 5Z5 CAN 1 256,02                    
135 Mallette s.e.n.c.r.l./IDE Conseil 200-3075 chemin des Quatres-Bourgeois Québec QC G1W 5C4 CAN 14 845,05                  
136 Marcel Baril Limitée 101 avenue Marcel-Baril Rouyn-Noranda QC J9X 5P5 CAN 557,63                       
137 Marsh Canada Limitée 120 Bremner Boulevard, Suite 800 Toronto ON M5J 0A8 CAN 62 500,00                
138 Medi-Select Ltée 670 Bouvier, bureau 116 Québec QC G2J 1A7 CAN 69,44                         
139 Meeyobin - Iywaashtin - Savard - S.E.N.C. 5 Otter Trail Nemaska QC J0Y 3B0 CAN 917 682,55                
140 Messer Canada inc. 2835, rue Sidbec Nord Trois-Rivières QC G8Z 3X8 CAN 15 721,83                   
141 Métal Pless inc. 1683 boulevard des Sucreries Plessisville QC G6L 1W4 CAN 6 887,00                   
142 Metso Minerals Canada inc. 795 George V Lachine QC H8S 2R9 CAN 162 966,03               
142 Metso Minerals Canada inc. 795 George V Lachine QC H8S 2R9 CAN 1 411 281,79              
143 Mettler-Toledo Inc. 2915 Argentia Road, Suite 6 Mississauga QC L5N 8G6 CAN 3 207,18                    
144 Modular Fabrication inc. 67 General Manson Way Miramichi NB E1N 6K6 CAN 23 728,64                 
145 Moreau Électrique Inc. 160, boul. Industriel Rouyn-Noranda QC J9X 6T3 CAN 406 116,09                
146 Morneau Shepell 801, Grande-Allée Ouest, bureau 200 Québec QC G1S 1C1 CAN 11 391,15                    
147 Moteurs Electriques Laval Ltée 1330, rue Cartier Trois-Rivières QC G8Z 1L8 CAN 498,21                       
148 National Process Equipment Inc. 2650 André Avenue Dorval QC H9P 1K6 CAN 43 403,07                 
149 Nemaska Eenou J.V. 3 Aahppisaach Road, P.O. Box 860 Chisassibi QC J0M 1E0 CAN 3 169 076,47            
150 Nemaska Local Women's Association 32 Machishteweyah Street Nemaska QC J0Y 3B0 CAN 552,00                       
151 Nemaska Ressources 1689, rue du Marais, local 300 Québec QC G1M 0A2 CAN 35 323,39                  
152 Nemaska Sports Complex 32 Machishteweyah Street Nemaska QC J0Y 3B0 CAN 1 200,00                   
153 Noram Engineering and Constructors Ltd. 200 Granville Street, Suite 1800 Vancouver BC V6C 1S4 CAN 359 133,08                
154 Norda Stelo Inc. Centre d'affaires Henri-IV - 1015, avenue Wilfrid-Pelletier Québec QC G1W 0C4 CAN 15 520,28                  
155 Nordic Trustee Postboks 1470 Vika Oslo N-0116 NOR 123 696,87                
156 Outotec (Canada) ltd. 1551 Corporate Drive Burlington ON L7L 6M3 CAN 172 551,50                
157 Oxygène Pro-Tech Inc./Air Liquide Canada Inc. 506  rue des Érables Trois-Rivières QC G8T 7Z6 CAN 302,61                       
158 Oxy-Pro inc. 2788, de la Sidbec Nord Trois-Rivières G9Z 4E1 CAN 365,94                       
159 PCI - Perrault Conseil Inc. 630 boulevard René-Lévesque Ouest, bureau 2340 Montréal QC H3B 1S6 CAN 517,39                        
160 PIMII Distribution 44  Machishteweyaau Trail Nemaska QC J0Y 3B0 CAN 61 957,09                  
161 Pneus SL 900 rue Berlinguet Trois-Rivières QC G8T 9A1 CAN 464,11                        
162 Pocock Industrial inc. 6188 South 300 West Salt Lake City UT 84107 USA 22 985,72                 
163 Praxair Canada Inc. 2275 Girard Street Trois-Rivières QC G8Z 3G9 CAN 3 948,71                    
164 Process Research Ortech Inc. 2350 Sheridan Park Drive Mississauga ON L5K 2T4 CAN 8 339,40                   
165 Produits chimiques Magnus limitée 1271 rue Ampère Boucherville QC J4B 5Z5 CAN 1 783,17                     
166 Pro-Sag Mécanique Inc. 130, rue Cossette Chicoutimi QC G7J 4N4 CAN 113 451,83                 
167 Protection incendie CFS 365, rue des Commandants Trois-Rivières QC G8T 9A2 CAN 172,46                        
168 Prowatt inc. 2361 rue Bauman Jonquière QC G7S 5A9 CAN 244 325,13                
169 Purolator inc. PO Box 700631, Adelaide Street East Toronto ON M5C 3E2 CAN 23,02                         
170 Québec Linge 4375 de Rouen Montréal QC H1V 1H2 CAN 2 187,64                    
171 Recyclage Ungava 925, 3e Rue Chibougamau QC G8P 1R4 CAN 28 153,14                  
172 Réseau de communications Eeyou Succursale bureau-chef, C.P. 246 Chibougamau QC G8P 2K7 CAN 188 293,52               
173 Rona inc.  891 7e Avenue Grand-Mère QC G9T 2B9 CAN 301,18                        
174 Roytec Global (Pty) Ltd. 3 Angus Crescent, Long Meadow Business Estate Lethabong 2090 ZAF 22 123,13                   
175 Ryan Tax Compliance Services ULC 1000 rue Sherbrooke Ouest Montréal QC H3A 3G4 CAN 36 908,01                 
176 Sac Vrac Gentilly inc. 2760 avenue des Loriots Becancour QC G9H 0C1 CAN 16 556,40                  
177 Sécurité de Francheville Inc. 927, boulevard Thibeau Trois-Rivières QC G8T 7B1 CAN 146,65                        
178 Service d'Impartition Industriel Inc. (S3i) 2300, rue Jules-Vachon Trois-Rivières QC G9A 5E1 CAN 5 863,04                   
179 Services Conseils Thinkmax inc. 1111 Boul. Dr.-Frederik-Philips #500 Saint-Laurent QC H4M 2X6 CAN 20 055,09                 
180 Services Matrec inc. 2920 Bellefeuille Trois-Rivières QC G9T 7J1 CAN 2 046,34                   
181 Services Transformation Bécancour inc. 7000 rue Yvon Trudeau Bécancour QC G9H 2V9 CAN 879,56                       
182 Servomax Inc. 1790 Beaulac Montréal QC H4R 1W8 CAN 1 190,82                    
183 SGS Canada Inc. 10 boulevard de la Seigneurie Est , Suite 203 Blainville QC J7C 3V5 CAN 3 351,52                     
184 SGS Canada Inc. (Lakefield) 185 Concession Street, P.O. Box 4300 Lakefield ON K0L 2H0 CAN 3 775,78                    
185 Siebtechnik Tema inc 7806 Redsky Drive Cincinnati OH 45249 USA 106 700,72               
186 Sirius Secourisme en Régions Isolées inc. 2685 rue Rolland, Suite 303 Sainte-Adèle QC J8B 1C9 CAN 17 284,38                  
187 SNC-LAVALIN Inc. 5500, boul. des Galeries, bureau 200 Québec QC G2K 2E2 CAN 89 648,88                 
188 Sports Plein-Air Chibougamau inc. 870, 3e Rue Chibougamau QC G8P 1P9 CAN 145,07                        
189 Stanley Sécurité 2800 St-Jean Baptiste, L-170 Québec QC G2E 6J5 CAN 87,99                         
190 Systèmes de contrôle actif Soft dB inc. 1040 avenue Belvédère, Suite 125 Québec QC G1S 3G3 CAN 10 244,27                  
191 Targe Risque Management (9041-9268 Québec inc.) 9401 Côte Des Saints Mirabel QC J7N 2X4 CAN 19 872,28                  
192 Technologie Anti-Corrosive T.A.C. inc. 240-1255 boulevard Laird Montréal QC H3P 2T1 CAN 732 291,87                
193 Telus Communications inc. C.P. 11674,  Succursale Centre-Ville Montréal QC H3C 6E9 CAN 10 290,14                  
194 Tessier ltee 4 avenue Lavallée Baie-Comeau QC G4Z 1L4 CAN 263 474,12                
195 The Grand Council of the Crees (Eeyou Istchee)/Cree Nation Gorvernment 2 Lakeshore Road Nemaska QC JOY3B0 CAN 16 791 395,00          
196 Toromont CAT (Québec) (une division de Industries Toromont Ltée) 5001 route Transcanadienne Pointe-Claire QC H9R 1B8 CAN 13 403,81                  
197 Toutes Toiles Industrielles Saint-Félicien (9039-1608 Québec Inc.) 1557 boulevard Sacré-Coeur Saint-Felicien QC G8K 1B4 CAN 2 297,20                    
198 Transport Watson MTL (7853807 Canada inc.) 3126 Bernard-Pilon Beloeil QC J3G 4S5 CAN 33 227,30                  
199 Triple Point Technology Inc 57 Greens Farms Road Westport CT 06880 USA 2 691,43                    


200 Vannes & Raccords Laurentian ltée / Swagelok 2425 Halpern Saint-Laurent QC H4S 1S3 CAN 736,28                       
201 Veolia Water Technologies, Inc. PO Box 74008844 Chicago IL 60544 USA 555 228,00               
202 Vidéotron s.e.n.c. 612 rue Saint-Jacques Montréal QC H3C 4M8 CAN 5,81                            
203 Vieux Poste Construction 1337 rue Turcotte Val-d'Or QC J9P 6C5 CAN 53 709,23                  
204 Ville de Chibougamau 650, 3e Rue Chibougamau QC G8P 1P1 CAN 116,67                        
205 Volcan Inc. 310 Dieppe Québec QC G1N 3M8 CAN 67,26                         
206 Wajax Composants Industriels 3310 rue Bellefeuille Trois-Rivières QC G9A 3Z3 CAN 827,11                        
207 Weir Minerals 1041 rue Royale Malartic QC JOY1Z0 CAN 337 540,45               
207 Weir Minerals 1041 rue Royale Malartic QC JOY1Z0 CAN 79 255,90                 
208 West Canada Holding ULC 20 York Street, Suite 900 Toronto ON M5J 2V5 CAN 333,43                       
209 Westech Engineering inc 3665 S W Temple Salt Lake City UT 84115 USA 40 000,00                
210 Westlund 2700, rue Charbonneau Trois-Rivières QC G9A 5C9 CAN 7 118,83                     
211 Williams Scotman of Canada inc. C/O 9116.0 PO Box 4090 Stn A Toronto ON M5W 0E9 CAN 14 601,83                  
212 WSP Canada Inc. 3450 boul. Gene-H.-Krugger, bureau 300 Trois-Rivières QC G9A 4M3 CAN 9 635,47                    
213 XEROX Canada Ltée 3030 côte Richelieu Trois-Rivières QC G8Z 3Z1 CAN 2 429,53                    
214 XPS Consulting & Testwork Services 6 Edison Road Falconbridge ON P0M 1S0 CAN 8 528,47                    


Total Créanciers non garantis/Unsecured Creditors 41 490 835,43      


GRAND TOTAL 160 922 194,49    








FRANÇAIS AU DOS 


PricewaterhouseCoopers Inc. 
1250 René-Lévesque Boulevard West, Suite 2500, Montréal, Quebec, Canada H3B 4Y1 
T: +1 514 205 5000, F: +1 514 205 5694, www.pwc.com/ca 


Province of QUEBEC SUPERIOR COURT
District of Quebec “Commercial Division”
Division No: 01-Montreal
Court No: 500-11-057716-199 IN THE MATTER OF THE ARRANGEMENT PLAN OF:
Estate No : 


NEMASKA LITHIUM INC., NEMASKA LITHIUM 
SHAWINIGAN TRANSFORMATION INC., NEMASKA 
LITHIUM P1P INC., NEMASKA LITHIUM 
WHABOUCHI MINE INC. AND NEMASKA LITHIUM 
INNOVATION INC., bodies duly incorporated according to 
law, having a place of business at 450 de la Gare-du-Palais 
Street, 1st floor, in the City of Quebec, Province of Quebec, 
G1K 3X2.


DEBTORS
- and -


PRICEWATERHOUSECOOPERS INC., LIT


MONITOR


NOTICE TO CREDITORS OF THE INITIAL ORDER 


TAKE NOTICE THAT on December 23, 2019, Nemaska Lithium Inc., Nemaska Lithium Shawinigan 
Transformation Inc., Nemaska Lithium P1P Inc., Nemaska Lithium Whabouchi Mine Inc. and Nemaska 
Lithium Innovation Inc. (collectively the “Debtors”), of the City of Quebec, Province of Quebec, filed a 
petition to obtain an Initial Order under the Companies’ Creditors Arrangement Act (“CCAA”). The 
Superior Court of Quebec granted the petition and issued an Initial Order pursuant to the CCAA on the 
same day, appointing PricewaterhouseCoopers Inc. (Christian Bourque, CPA, CA, CIRP, LIT) as Monitor 
of the business and financial affairs of the Debtors. All proceedings against the Debtors are stayed in 
accordance with the Initial Order. 


Copy of the Initial Order is available on the Monitor’s website at: 
https://www.pwc.com/ca/nemaskalithium


DATED AT MONTREAL, this 3rd day of January 2020. 


PRICEWATERHOUSECOOPERS INC. 
LICENSED INSOLVENCY TRUSTEE


Monitor of the business and financial affairs of 
Nemaska Lithium Inc., Nemaska Lithium Shawinigan Transformation Inc., 
Nemaska Lithium P1P Inc., Nemaska Lithium Whabouchi Mine Inc. 
and Nemaska Lithium Innovation Inc. 


Christian Bourque, CPA, CA, CIRP, LIT 







ENGLISH ON REVERSE 


PricewaterhouseCoopers Inc. 
1250, boulevard René-Lévesque Ouest, bureau 2500, Montréal (Québec) Canada H3B 4Y1 
T: +1 514 205-5000,  F: +1 514 205-5694, www.pwc.com/ca/fr 


Province de QUÉBEC COUR SUPÉRIEURE
District de Québec « Chambre commerciale »
No Division : 01-Montréal
No Cour : 500-11-057716-199 DANS L’AFFAIRE DU PLAN D’ARRANGEMENT DE :
No Dossier : 


NEMASKA LITHIUM INC., NEMASKA LITHIUM 
SHAWINIGAN TRANSFORMATION INC., NEMASKA 
LITHIUM P1P INC., NEMASKA LITHIUM 
WHABOUCHI MINE INC. ET NEMASKA LITHIUM 
INNOVATION INC., personnes morales légalement 
constituées ayant leur principale place d’affaire au 450, rue de 
la Gare-du-Palais, 1er étage, dans la ville de Québec, province 
de Québec, G1K 3X2.


DÉBITRICES
- et -


PRICEWATERHOUSECOOPERS INC., SAI


CONTRÔLEUR


AVIS AUX CRÉANCIERS DE L’ORDONNANCE INITIALE 


AVIS est par la présente donné que le 23 décembre 2019, Nemaska Lithium Inc., Nemaska Lithium 
Shawinigan Transformation Inc., Nemaska Lithium P1P Inc., Nemaska Lithium Whabouchi Mine Inc. et 
Nemaska Lithium Innovation Inc. (collectivement les « débitrices »), de la ville de Québec, province de 
Québec, ont déposé une requête afin d’obtenir une ordonnance initiale en vertu de la Loi sur les 
arrangements avec les créanciers des compagnies (la « LACC ») et que ladite requête a été accordée le 
jour même. PricewaterhouseCoopers Inc. (Christian Bourque, CPA, CA, CIRP, SAI) a été nommée 
Contrôleur aux affaires et finances des débitrices. Toutes les procédures à l’encontre des débitrices sont 
suspendues conformément à l’ordonnance initiale. 


Copie de l’ordonnance initiale est disponible sur le site Internet du Contrôleur, à l’adresse suivante : 
https://www.pwc.com/ca/nemaskalithium


FAIT À MONTRÉAL, le 3e jour de janvier 2020. 


PRICEWATERHOUSECOOPERS INC. 
SYNDIC AUTORISÉ EN INSOLVABILITÉ


Contrôleur aux affaires et finances de Nemaska Lithium Inc.,  
Nemaska Lithium Shawinigan Transformation Inc., 
Nemaska Lithium P1P Inc., Nemaska Lithium Whabouchi Mine Inc. 
et Nemaska Lithium Innovation Inc.


Christian Bourque, CPA, CA, CIRP, SAI 





























































































































